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RAPPORT
Des Commissaires Enquêteurs dans raffaire du

meurtre de Corrigan.

ToRol'TO, SALLES PROVINCIALES,
28 Mars, 1857.

A l'Honorable Secrétaire Provincial.

MoNsIEU,-J'ai à vous transmettre ci-inclus le rapport fait par mes collè-
gues-Commissaires et moi dans l'affaire du meurtre de Cormga, pour qu'il soit
soumis à Son Excellence. Je demande aussi à vous informer que les témoi-
guages vous seront transmis aussitôt qu'il en aura été fait une copie.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur.

(Signé,) GEo. A. PHILLPOTTS.

QUÉBEC, 23 mars, 1857.
A l'Honorable Secrétaire Provincial.

MoNsIEUR,-Les commissaires nommés par son excellence le gouverneur
général pour s'enquérir des circonstances qui ont accompagné la mort de feu.
Robert Corrigan, en son vivant de St. Sylvestre, cultivateur, ont l'honneur de-
rapporter, pour l'information de son excellence, que, conformément aux instruc-
tions contenues dans cette commission datée le dix-huit octobre dernier, ils ont
procédé à l'enquête dont ils ont éte chargés, avec toute la célérité et la circons-
pection que les circonstances qui s'y rattachent pouvaient permettre; et, ayant
recueilli toute la preuve qu'il leur a été possible d'avoir, ils la soumettent res-
pectueusement pour l'information de son excellence, ensemble avec leurs remar-
ques sur les cinq chefs d'enquête compris dans leur commission, savoir:

1. S'enquérir de toutes les circonstances qui ont amené la mort de feu:
Robert Corrigan.

2. S'enquérir de toutes les procédures prises contre les personnes accusées,
du meurtre-de la manière dont le procès de Richard Kelly et autres a été con-
duit-et des causes, s'il y en a, qui ont empêché que justice att été rendue.

3. De faire généralement toutes recherches quant aux obstacles quiont pu
empêcherquejustice ait été bien et dûmnent rendue dans. laIcalité où le; crime
a, été commis..et-aussi quant uxmeillers inyens qu'il y a de surmonter ces
obstacles, s'il en existe.



4. De rechercher l'origine des troubles qui sont survenus à St. Sylvestre,
avant et au moment de la mort de Robert Corrigan.

5. De s'enquérir de la conduite de Laurent Paquet, écuyer, juge de paix,
ou de tout autre officier public auquel on pourra, devant les commissaires, repro-
cher d'avoir, dans cette occasion, négligé de remplir ses devoirs et plus particu-
lièrement de s'enquérir des accusations portées contre le dit Laurent Paquet.

Les commissaires commenceront par dire que, peu de temps après avoir
reçu leur commission, ils se réunirent à Québec, dans la vue d'entrer dans l'ex-
ercice de leurs devoirs; mais que, s'étant assurés que l'une des personnes accu-
sées du meurtre de Corrigan attendait son procès, ils ne jugèrent pas à propos de
procéder à l'enquête pour des raisons qui doivent être évidentes, et qu'en consé-
quence ils ajournèrent jusqu'à la décison du procès. Quelques uns des commis-
saires assistèrent au procès et, aussitôt qu'il fut terminé, ils entrèrent dans
l'exécution des devoirs de leur commission.

Sachant combien l'on désirait un rapport sur les sujets les plus importants
de l'enquête qui se trouvent compris dans les premier, second, troisième et
quatrième chefs cités ci-dessus, ils y bornèrent pour le moment leurs recherches,
convaincus que, s'ils entreprenaient en même temps le cinquièime chef, ils ren-
contreraient des délais qui les mettraient dans l'impossibilité de faire un rapport
avant longtemps,-retards qui auraient pu occasionner bien des objections.

Ils se décidérent à différer l'enquête sur la conduite de M. Paquet, etc., et
vont procéder immédiatement à rapporter le résultat de leurs recherches sur les
matières auxquelles elles se sont étendues.

Le premier et le quatrième chef d'enquête sont si étroitement liés ensemble,
que les commissaires, pour éviter toute répétition, en feront un seul et même
rapport.

Il paraîtrait que la paroisse de St. Sylvestre et le township de Leeds sont,
à un point considérable, habités par des colons qui sont venus de la mère-patrie,
-et dont la plus part sont des émigrés irlandais et leurs descendants-protestants
et catholiques romains-qui, malheureusement, dans beaucoup de cas, n'on pu
laisser derrière eux ces animosités et ces préjugés qui les divisaient dans leur
pays natal, et qui les ont accompagnés dans ce pays-e pays de leur adoption.
Une grande partie de la population de St. Sylvestre est composée de canadiens-
français, qui paraissent vivie en paix et en harmonie avec leurs voisins des vieux
pays, sans égard à leur origine ou croyance, et ils ont été parfaitement étran-
gers aux scènes disgracieuses qui se sont passées dans cette localité.

L'assaut commis à l'exposition de bétail, en octobre 1855, n'a été que le
renouvellement des troubles et des émeutes qui avaient eu lieu, les deux années
précédentes, entre des individus de même classe, mais qui .navaient point frappé
l'attention publique par un résultat fàtal.

Les commissaires pensent avoir réussi à retracer jusqu'à sa source l'origine
de ces haines qui animaient une certaine classe de personnes contre Robert
Corrigan. Corrigan était fort, brave, et passait pour le meilleur batailleur des
environs. Il est juste, cependant, de remarquer que Corrigan n'avait point de
dispositions querelleuses, ou qu'il n'était point habitué à rechercher les rencon-
tres, et ne paraît pas, en aucune occasion, avoir été l'aggresseur dans les difficul-
tés qui sont soumises à notre considération. Il paraît qu'en janvier 1855, il
s'était vanté, dans une auberge, en présence d'un grand nombre de gens, qu'il
n'avait point peur et qu'il battrait le meilleur homme qui résidait entre deux
points donnés.

Qu'un nommé Patrick O'Neill, espèce d'athlète, homme qui se vantait aussi
de ses prouesses et qui vivait dans l'endroit indiqué, ainsi que beaucoup d'autres~
s'offensèrent de ces bravades ou de ce défi de Corrigan, et se décidèrent à se-me-'
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surer avec lui. En conséquence, accompagné de 4 ou 5 amis, O'Neil était à la
recherche de Corrigan quelque temps après, et le rencontra sur le chemin où se
porta le défi qui fut accepté aussitôt que porté, et qui tourna au désa-
vantage d'O'Neill qui, blessé de sa défaite, se plaignit qu'il n'avait pas été fran-
chement battu par Corrigan, que celui-ci s'était servi d'une fronde à plomb.
Corrigan obtint alors un mandat d'arrêt contre O'Neill et le parti qui Pavait ac-
compagné, mais s'arrangea plus tard avec chacun d'eux pour quatre piastres
chaque. Il paraîtrait aussi que lors de l'arrangement, Corrigan aurait fait bien
imprudemment contre le prêtre catholique de St. Sylvestre des remarques propres
à blesser et irriter les sentiments religieux de quelques unes de ces personnes, et
qui, bien que possédant peu d'importance d'abord, en acquirent de plus en plus en
passant de bouohe en bouche. Ces deux circonstances ravivèrent les rancunes qui
existaient déjà contre Corrigan. O'Neill et ses amis, parmi lesquels se trouvaient
Kelly et tous les autres, accusés depuis d'être les auteurs du meurtre, conçurent
des pensées de vengeance,; et, pour les satisfaire, profitèrent de Pexposition
de bétail qui se tenait.à St. Sylvestre et à laquelle Corrigan devait agir comme
l'un des Juges,-comme d'une bonne occasion pour lui faire une querelle et le
maltraiter et le. battre sans provocation de sa part, ainsi qu'ils firent d'une ma-
nière cruelle et sauvage, en oubliant et bravant toutes les lois sociales et mora-
les.

Tout en croyant que, jusqu'à cette époque, il n'avait été manifesté publi-
quement aucun sentiment d'animosités religieuses dans cette localité, les com-
missaires ont le regret de dire qu'immédiatement après la mort déplorable de
Corrigan, qui fut suivie. de l'acquittement des parties accusées du meurtre, il
surgit entre une certaine classe de catholiques et de protestants un esprit de parti
et des animosités religieuses. Ils ont cependant le plaisir de dire, d'après le té-
moignage des principaux citoyens de la localité, que ces animosités, bien qu'elles
subsistent, perdent de leur intensité et diminuent graduellement de jour en jour.
Durant ces temps d'excitation, six hommes de police ont suffi pour maintenir
l'ordre et donner aux habitants un sentiment de sécurité parfaite; et les com-
missaires suggèrent qu'il est à propos de les y maintenir encore longtemps, vu
que, s'ils s'éloignaient, la plus légère difficulté, en matière de religion, pourrait
rallumer soudainement les passions amères que cette question engendre toujours
et amener des conséquences désastreuses.

Ceci est d'autant plus à craindre qu'il est prouvé qu'il existe dans St. Syl-
vestre une association de ribbonnistes et des sociétés d'orangistes, qui récemment
se sont augmentées dans cette section du pays,-il faut en regretter Pexistence,
parce qu'elles ne sont propres qu'à développer ces malheureux sentiments; mais.
les commissaires se flattent que le bon sens des hommes marquants dans les deux.
partis fera voir que ces sociétés sont dangereuses pour la paix dans les environs,
et doivent être découragées.

Les commissaires ne croient pas nécessaire de s'étendre d'avantage sur ces.
deux parties de leur enquête, vu qu'on trouvera de plus amples détails sur ces.
deux points dans les témoignages volumineux ci-annexés.

Quant au second chef d'enquête savoir, la manière dont a été conduit le
procès de Richard Kelly et autres et les causes, s'il y en a, qui ont empêché
que j ustice ait été rendue, les commissaires ont interrogé le conseil de la cou .
ronne qui a conduit la poursuite, les conseils de la défense-à l'exception d%
l'hou. M. Chabot, nommé juge depuis et maintenant absent, de Québec,-les
rapporteurs et plusieurs citoyens éminents, expérimentés et hautement intelli-
gents de Québec, qui étaient présents au. procès; ils ont aussi eu l'avantage des
exposés des deux honorables juges qui siégeaient dans la cause, avec.les notes de
la preuve et la substance de la charge du juge président,:M. le juge Duyal.
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Les commissaires n'ont pu trouver dans ces témoignages rien qui indique que
l'on ait dévié, dans la conduite de l'affaire sous considération, de la marche ordi-
nairement suivie dans les procès en matières criminelles. La poursuite a été faite
avec tout le soin et tout le zèle que l'importance de l'affaire exigeait, et la défen-
se-et lon ne peut point s'attendre à ce que les commissaires en fassent la criti-
que, vu que, dans une cour de justice anglaise, la liberté de la défense autorise
une latitude qu'il est bien difficile de définir ou contrôler-ne paraît pas avoir
dépassé les limitps ordinairement prescrites en matières criminelles.

Quant au comportement et à la conduite du juge président, M. le juge Duval,
les témoins ont eu toutes les occasions possibles de renseigner les commissaires
sur le sujett; et les commissaires, ayant demandé ces renseignements, n'ont pas
appris un seul fait ou une seule circonstance qui puisse les porter à la conclusion
que le juge, dans la manière dont il a conduit la cause, ait obéi à des influences
indues ou att penché en faveur des accusés.

Les commissaires sont d'opinion que la presse n'a pas rapporté correctement
la charge du juge, en ce qui a rapport aux principes de loi sur lesquels il s'est
appuyé, et qu'en conséquence il s'est élevé un malentendu bien important
quant aux raisons de l'acquittement de Kelly et autres prisonniers. Dans l'opinion

,des commissaires, le juge a correctemeut cité la loi, dans les termes et le
,texte des autorités reconnues de la loi, quant aux participes criminis et à l'égalité
.de culpabilité chez tous ceux qui ont aidé à commettre la félonie.

Une circonstance qui s'est présentée dans le procès indique suffisamment
.que lacquittement du prisonnier ne peut être attribué avec certitude à la
charge du juge, c'est la déclaration faite par le jury, avant la défense, qu'il était
prêt à rendre son verdict bien qn'il soit impossible, comme de raison, de dire
quel effet aurait produit plus tard une charge qui aurait inèriminé les prisonniers.

Supposant qu'il y ait eu défaut de justice dans ce procès, particulièrement
dans l'acquittement de 'tous les prisonniers, et rejetant toute supposition que le
jury était décidé à acquitter les prisonniers en dépit de toute espèce de preuve,
les commissaires se croient tenus d'exposer la raison ou la raison ostensible qui
vient à l'appui du verdict du jury, et d'exprimer une opinion sur le poids qu'il
faut y attacher.

La cause unique à laquelle on puisse attribuer le résultat du procès-d'a-
près les suppositions qui précèdent et l'examen attentif de l'affaire-se trouve
.dans la prétendue impossibilité didentifier les accusés ou aucun d'eux, comme
.ayant participé au crime, et cette question d'identité ayant été traitée dans la
charge du juge, les commissaires ne peuvent adopter d'autre conclusion que
.celle que, pour le jury, la question d'identité et le doute du jury sur le sujet,
constituent la raison ostensible du verdict.

Son excellence saura apprécierla difficulté et presque l'impossibilité pour les
-commissaires d'examiner le verdict d'un jury, d'après la simple lecture des notes
-écrites, s'ils n'ont pas devanf eux les mêmes témoins, déposant les mêmes faits
dans les termes employés au procès, et en la manière dont les témoins les
*ont rendus, afin de leur permettre d'apprécier le degré de foi qu'ils méritent, et
que dans ce cas, l'opinion des commissaires, quant au point de vue sous lequel
le juge ou le jury a pu considérer la preuve, n'aurait droit qu'à une certaine
valeur sans être aucunement concluante. Les commissaires considèrent cepen-
dant que la doctrine de rejeter arbitrairement le témoignage d'une personne qui
dépose affirmativement sur un fait et qui n'est pas contredit, uniquement à
cause des doutes que son ton ou ses manières inspirent, ne saurait être mainte-
nue, si ce n'est dans les cas graves et extrêmes, et qu'ils peuvent en toute sûreté
prendre des notes exactes qui les mettront en état d'arriver à des conclusions
dans une enquête de la nature de la présente.
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Après avoir parcouru avec soin les témoignages produits dans l'affaire de
la Reine contre Kelly et autres pour meurtre de Corrigan, tels que contenus
dans les notes du juge, les commissaires en sont venus à la conclusion qu'il y
a eu défaut de justice dans ce cas, que quelques-uns des accusés ont été
suffisamment identifiés, et auraient dû être convaincus. Les causes de ce défaut
de justice ne pouvant être attribuées à l'emploi de moyens de corruption, ne
sauraient s'expliquer que par la teneur des remarques précédentes.

Il a été fait des objections à la doctrine établie par la cour dans cette cause,
relativement aux déclarations des mourants: mais comme la déclaration de
Corrigan mourant, quoique d'abord rejetée, fut définitivement reçue sur preuve
complète de l'état de ses sentiments, les commissaires, en attaquant cette doc-
trine, ne pourraient, sur une question pûrement 'spéculative, opposer que leur
opinion à celle du plus haut tribunal du pays en matières criminelles-chose
complètement oisive.

On a supposé que le procès aurait eu un autre résultat, si la cour eut in-
formé le jury qu'il pouvait rapporter un verdict pour un moindre crime
que le meurtre. Le solliciteur général lui a parlé de la faculté qu'il avait de le
faire, et en supposant que les faits fussent tels qu'ils eussent justifié le juge à
laisser la question ouverte au jury, les commissaires ne sont pas en état de dire
si le résultat du procès aurait été différent, mais le juge a semblé lui représen-
ter avec force que l'affaire n'était pas une de celles qui permettaient un verdict
mitigé.

Les commisaires ne peuvent attribuer le manque de justice dans -ce cas
qu'au point de vue adopté par le jury à l'endroit de l'identité des accusés, en
n'attachant aucune importance à la déclaration de Corrigan mourant, et il est
impossible de dire qu'il se soit laissé influencer par quelque chose qui s'est passé
en cour où, cependant, et les commissaires sont forcés de l'avouer, l'on s'est livré
parfois à certains badinages de nature à enlever de la solemnité à l'occasion et
afaiblir le respect qui est dû à une cour de justice.

8. Quant à la troisième partie des devoirs des commissaires,-faire toutes re-
cherches quant aux obstacles qui ont pu empêcher que justice -ait été bien et
dûment rendue dans la localité où le crime a été commis, et aussi quant aux
meilleurs moyens de surmonter ces obstacles,-elle peut être considérée sous
deux points de vue différents, savoir: la recherche des obstacles qui ont pu
s'opposer à l'appréhension ou arrestation des fugitifs de la justice ou des per-
sonnes accusées du crime dans les environs immédiats de St. Sylvestre, où le
prétendu meurtre avait été commis, et les meilleurs moyens d'efctuer à l'ave-
nir l'arrestation des parties ainsi accusées; ou en second lieu, comme la justice
criminelle pour la localité de St. Sylvestre s'administre entièrement dans la cité
de Québec, excepté pour les cas de peu d'importance qu'un juge de paix peut
entendre et décider, on a pu avoir l'intention d'imposer aux commissaires le
devoir de s'enquérir si, dans le district de Québec, généralement, il y a des-obs-
tacles qui ont empêché que la justice ait été bien et dûment rendue, et s'il en
existe, de suggérer les moyens qui leur paraîtront les meilleurs pour les faire
disparaître, et comme les commissaires n'ont pu en venir à'une conclusion pré-
cise relativement au point de vue sous lequel son excellence veut que les com-
missaires fassent rapport à cet égard, ils l'ont considérée sous l'un et l'autre
point de vue.

D'après le premier point de vue de cette partie des devoirs de la-commission
ci-dessus énoncée, il est amplement prouvé aux commissaires qu'en conséquence
de la nature du pays dans les environs de St. Sylvestre, du caractère d'une
partie de la population, de la 'distance de Québec et des'difficultés qu'il y a eu
à obtenir Passistance d'une force de police ou de constables régulière ou orga-
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nisée, lors de l'attaque sur Corrigan, il s'est présenté de bien grands obstacles à
l'arrestation des délinquants, plus particulièrement dans le cas présent, où les
accusés possèdent évidemment la sympathie d'une partie considérable des habi-
tants, et où la magistrature locale ne semble pas avoir pris des mesures bien
actives pour faire règner la suprématie de la loi; mais les commissaires n'ont
pas encore eu l'occasion d'en examiner complètement la cause ou l'étendue, et
ne peuvent à cet égard faire à son excellence un rapport défmitif sur les moyens
de faire disparaître ces obstacles.

fl semble aux commissaires qu'un magistrat de police qui n'aurait aucun
rapport avec les habitants des environs, aidé d'un petit parti de police organisée,
tel que celui qui a toujours été stationné à St. Sylvestre depuis les troubles qui
ont fi par la mort de Corrigan, suffirait pour maintenir la paix et le bon ordre
dans cette localité et assurer l'exécution de toute procédure légale contre les
délinquants qui, par leur conduite, pourraient s'être rendus amenables à la loi,
et les commissaires recommanderaient en conséquence qu'une force semblable
ou de même nature fût stationnée à cette fin dans la localité en question.

Avant d'entrer dans le second point de vue de la question, les commissaires
demandent à faire rapport qu'ils n'ont jamais cru que l'intention de la commis-
sion était d'imposer aux commisaires le devoir ou la nécessité d'examiner la
constitution actuelle du judiciaire dans le Bas-Canada, mais simplement de
s'enquérir de la manière dont la justice en matière criminelle est administrée
par l£ judiciaire tel qu'à présent constitué; ils se sont en conséquence abstenu
de faire aucune remarque sur ce chapitre, bien qu'après l'examen attentif des
témoignages pris devant eux, il semble qu'il en ait été dirigé quelques unes vers
ce point: elles ont été amenées incidemment cependant dans le cours de l'exa-
men, sans avoir été sollicitées par les commissaires dans la vue de faire des
recherches à ce sujet et en faire rapport.

Ce point de vue étant donc celui que les commissaires ont adopté, ils ont
cherché à recueillir à cet égard les renseignements les plus sûrs à leur portée,
et les dispositions à leur donner tout l'aide et l'aisistance possibles que les
hommes de profession ont généralement manifestées, les ont beaucoup facilités
dans l'exécution de leurs devoirs; et, après avoir considéré le plus attentivement
possible les témoignages volumineux fournis sur ce point, les commissaires
pensent qu'il existe, dans cette partie du Bas-Canada, des obstacles qui em-
pêchent que la justice criminelle soit bien et dùment administrée; et parmi ces
obstacles, le plus sérieux dans le Bas-Canada se trouve le système actuel diu
Jury qui, dans leur opinion, demande à être remodelé sous beaucoup de rapports;
entr'autres vices de ce système sont-la manière dont les shérifs font les listes de
jury-les capacités exigées des jurés en général-la manière dont le Shérif
est maintenant tenu de rapporter les listes de jury pour les cours ayant jurisdi-
tion en matières criminelles-et aussi le mode adopté pour former le jury qui
doit décider les causes en cour.

Ils croient qu'il est très imprudent de dresser les listes de jury et les laisser
exposées à l'examen et inspection de tous ceux qui peuvent être concernés dans
une affaire, pendant tout le temps qui précèdent celui où les jurés pourront
être appelés à servir, vu surtout que le shérif est tenu de rapporter au tableau un
jury pris dans les listes, suivant rotation, ainsi que les noms apparaissent-ce qui
met les parties en état de constater d'une manière presque certaine, bien avant
que les jurés du tableau soient appelés à servir, quels sont ceux qui seront proba-
blement rapportés par le shérif pour une cour-leur donnant ainsi l'occasion d'in-
fluencer ou de prévenir l'esprit des jurés, sans que le juré même s'en apperçoive,
dans des affaires d'un intérêt plus qu'ordinaire, ou dont l'issue doit produire cer-

.tains résultats. Cette facilité à avoir un jury tel que le veulent les accusés a été
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particulièreme nt démontrée dans le procès sous considération, lorsqu'il fallut for-
mer un second ju ry, en conséquence de mauvais procédés et de l'acquittement
dans le premier.; les accusés réussirent à mettre dans la boîte des jurés, les in-
dividus qui avaient été assermentés pour le premier jury-fait qui démontre

.que le droit de refuser péremptoirement jusqu'à vingt jurés donne un trop
grand contrôle sur la composition d'un jury.

Et même en supposant que le système actuellement suivi pour dresser les
listes de jurés soit le meilleur que l'on puisse adopter, les commissaires pensent
que la manière dont le shérif rapporte son tableau serait améliorée et suscep-
tible de bien moins d'objections, s'il était tenu de le former d'après un système
de ballottage et non le rapporter par tour de rôle, comme cela se pratique au-
jourd'hui. Les commissaires croient aussi qu'il serait à propos que chaque jury
formé soit extrait au ballottage de la liste rapportée par le shérif, et non comme
on le fait aujourd'hui.

Les commissaires sont aussi d'opinion que l'on doit faire quelques change-
ments dans les capacités actuelles des petits jurés, soit en les augmentant, soit
en les étendant, de manière à s'assurer de la présence de quelques personnes au
moins d'un rang de société plus élevé, qui actuellement ne sont pas obligés de
servir comme petits jurés, et peut-être serait-il bon d'abolir cette distinction qui
existe actuellement entre les grands et les petits jurés, en autant du moins que
les listes du petit jury y sont concernées.

Les commissaires croient aussi qu'il serait bon de considérer s'il ne serait
pas à propos que tout jury, assermenté sur un acte d'accusation, fût composé
de personnes qui parleraient tous la même langue, sans égard à l'origine ou'
nationalité, lesquelles seraient choisies ou désignées par le prisonnier ou par
la couronne, dans le cas où il s'y refuserait. Il est éviçlent que ce serait rac-
courcir et faciliter considérablement les procédés des procès qui, aujourd'hui, se
prolongent d'une manière extraordinaire et innouie, ainsi que le fait voir la pré-
sente enquête sur le procès dont il est maintenant fait rapport,- et qui a duré le
terme extraordinaire de dix-huit jours-circonstances qui, dans l'opinion des
commissaires, peuvent avoir eu quelqu'effet sur le résultat du procès, comme elles
pourraient en avoir dans toute autre affaire qui se prolongerait ou comprendrait
une aussi longue période de temps, et auraient, dans ces occasions, l'effet de créer
des embarras ou empêcher que la justice criminelle soit bien et dûment admi-
mistrée.

Les commissaires ne peuvent s'empêcher de considérer comme un obstacle
qui s'oppose encore à la bonne administration de la justice criminelle dans la
localité en question, le fait que-dans presque tous les cas semblables à celui
qui est sous considération ou qui originent sous les même circonstances, et où les
préj ugés et les haines d'origine, de partis ou de religions se réveillent et s'exci-
tent, comme évidemment il est arrivé dans ce cas-il y a et il y aura toujours
de bien grandes difficultés à avoir un jury libre de préventions ou d'influences
pour l'un ou l'autre côté, et délibérant avec calme, et dont le verdict sera
basé sur la preuve seulement qui lui aura été soumise, sans égard à l'origine,
ou parti, ou à, la croyance de l'accusé,-difficultés qui ne s'opposent pas seule-
ment à l'administration de la justice dans cette localité en particulier, mais qui
peuvent se présenter dans tous les pays placés dans les mêmes circonstances,;
et partout où cet état de choses existe, l'on ne peut pas espérer, ainsi que l'ex-
périence le démontre, que la justice en matières criminelles sera bien et dûment
administrée; et les commissaires n'y sauraient trouver de remède que dans
l'amélioration de l'état moral et social du peuple par l'éducation, et dans 'le
choix de personnes qui, comme jurés, ne se laisseraient dominer par aucune de
ces influences.
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5. Le cinquième chef d'enqute-la conduite de Laurent Paquet, écr.,-au
quel se rattachent cette partie du second chef qui traite des procédures adoptées
contre les personnes accusées du meurtre de Corrigan, ne pouvait occuper lat-
tention des commissaires en même temps que les autres questions d'une nature
plus général ressortant de l'enquête, sans créer des embarras dans les procédés
de l'une et l'autre question, et les commissaires désirant, comme ils l'ont déjà
dit, hâter lexécution de la commission, ont préféré faire rapport sur les questions
d'un intérêt plus général, se proposant de considérer plus tard ce cinquième
point.

Les commissaires ont à reconnaître, pour linformation de son excellence,
que les honorables juges de la cour du banc de la reine, résidant à Québec, ainsi
que les membres de la profession et les autres personnes avec lesquelles ils
sont venus en rapport, leur ont offert toutes les facilités possibles pour les mettre
en état d'atteindre le but de cette enquête.

Le tout respectueusement soumis, monsieur,
Par vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) JOHN B. PARKIN,
GEO. A. PHILLPOTTS,
A. M. DELISLE.

PROVINCE DU CANADA,

CITÉ DE QUÉBEC. S
Dépositions et procédés pris en vertu de la commission de son excellence

le gouverneur général, datée Toronto, le 18e octobre, 1856, nommant des
commissaires pour s'enquérir des circonstances qui ont accompagné la mort de
feu Robert Corrigan, écuier, de St. Sylvestre, cultivateur, et des matières qui
se rattachent à cet évènement.

Pierre Antoine Doucet, de Québec, écuyer, Greffier conjoint de la cou-
ronne avec James Green, écuier, étant assermenté, dépose:

En vertu de ma charge, j'ai la garde de tous les actes d'accusation et
autres documents relatifs aux causes criminelles dont le procès se fait dans la
Cour du banc de la reine dans et pour le Bas-Canada, dans le district de
Québec. Je produis maintenant l'acte d'accusation sur lequel Richard Kelly
et autres ont été poursuivis pour le meurtre de feu Robert Corrigan, dans le
mois de février dernier. Tous les prisonniers mentionnés au dit acte d'accusa-
tion ont eut leur procès et ont été acquittés, sauf John Hagen, autrement appe-
lé James Hagen, qui n'était pas arrêté et n'a pas comparu lors. du'dit procès.
Depuis, le dit John Hagen a été arrété et est maintenant détenu dans la prison
commune du district, attendant son procès pour le meurtre du dit Robert
Corrigan. Le procès doit se faire vers la fin de janvier ou le commencement
<de évrier prochain, dans la cour du banc de la reine qui se tiendra alors dans
la cité de Québec. Le dit John Hagen a été mis en accusation en vertu du
dit acte d'accusation le 14 juillet, et a plaidé non-coupable.

Le dit déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) P. A. DOUCET,

Assermenté devant les commissaires, le 8 décembre, 1856..

(Signé,) JOHN B. PARKIN,
GEO. A. PIIILLPOTTS.
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Copie d'une lettre adressée aux honorables juges Duval et Caron.

QUÉBEC, 9février 1857.

MoNsRUR.-En obéissance à la décision des commissaires siégeant mainte,
nant dans Québec, j'ai l'honneur de transmettre, pour votre information, copi
d'une commission adressée à d'autres personnes ainsi qu'à moi, nous prescri-
vant de nous enquérir des circònstances qui se rattachent à la mort de feu
Robert Corrigan, et autres matières mentionnées au long dans la dite commission.

J'ai l'honneur d'ajouter que les commissaires siègent maintenant dans le
palais de justice de cette cité, et qu'ils seraient heureux de recevoir de vous
toutes suggestions, renseignements ou assistances de nature à leur faire atteindre
les fins de l'enquête actuelle, soit par des renseignements de vive voix, soit par
un rapport du procès et d, la charge dans l'affaire de la reine contre Kelly et
autres, et les commissaires s'empresseront de se rendre à l'heure qui pourra
vous être le plus convenable.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN B. PARKIN,
Commissaire.

James Green, de la cité de Québec, écuier, greffier conjoint de la couronne
et de la paix pour le district de Québec, étant dûment assermenté, dépose
et dit: Le dix-neuvième ou vingtième jour d'octobre, mil huit cent cinquante-
cinq, je reçus une lettre de M. Laurent Paquet, juge de paix, et datée Sylves-
tre, le 18 octobre 1855. Cette lettre me fut remise par un nommé Peter
Stocking. Le but de la dite lettre était de m'informer qu'il avait été appelé à re-
cevoir la déposition de Robert Corrigan, alors dangereusement malade, et de-
mandait qu'un mandat d'arrêt fût fait et remis au porteur de la dite lettre et
que des constables fûssent envoyés pour arrêter les accusés. Cette lettre est le
No. 1, dans la copie de la correspondance par moi transmise au gouvernement,
et est maintenant en la possession de la commission. Le lendemain matin, un
nommé McKee n'apprit que Corrigan était mort. Là dessus, je préparai un
mandat d'arrêt pour meurtre contre les parties nommées dans la lettre de M.
Paquet ci-dessus mentionnée, et le transmis à M. Laurent Paquet avec la dépo-
sition qu'il m'avait transmise, pour qu'il le signât, avec instruction d'obtenir,
avant de le signer, le témoignage du Dr. Reed sur la mort de Corrigan, et d4e
transmettre sans délai cette déposition au bureau de la paix. Le même jour, je
vis le maire de la cité, Dr. Morrin, et nous nous rendîmes chez Pinspecteur et
surintendant de police, et il fut décidé que Pexécution du mandat d'arrêt serait
confiée au constable James Murphy, représentant le grand connétable, et qu'il
serait envoyé avec lui, comme aides, onze hommes de la police de la cité. >Cette
mesure fut adoptée en conséquence de l'assertion de M. Paquet, qu'il n'avait paa
sous ses ordres des personnes assez compétentes et assez déterminées pour exé-
cuter la mandat d'arrêt. Le parti chargé de l'arrestation laissa Québec le
même jour pour St. Sylvestre, et revint sans avoir réussi à arrêter les accusés,
mais je ne puis dire quand il revint ainsi.

La circonstance qui est venue ensuite à ma connaissance a été la produc-
tion que le coroner fit au bureau du greffier de la couronne, le 29 octobre 1855,
des depositions de lenquête qui avait été tenue sur le corps de Corrigan. Cette
enquête paraît avoir été faite le 24, et eut pour résultat un verdict de
meurtre contre Richard Kelly, Patrick O'Neill, appellë communément "te big



O'Neill, Francis Donaghue, Patrick Donaghue, un Donaghue, un Monaghan,
un Monaghan communément appellé, the blinking Monaghan, John alids James
Hagen, George Bannon, deux personnes du nom de Hopkins, John McCaffrey
-et d'autres personnes inconnues aux jurés.

Le grand jury rejeta plus tard l'acte d'accusation porté contre Edward
Donaghue, Hugli Hopkins et Matthew Hopkins.

Le 7 décembre 185-5, un juge de paix demanda le secours de la force mili-
taire à Québec, par une lettre dont je produis copie et qui est conçue dans les
termes suivants:

QUÉBEC, 7 décenbre 1855.

MoNsE.-William McGinnis, de la paroisse de St. Sylvestre, cultivateur,
ayant fait devant moi, juge de paix, le 6 décembre courant, une déposition con-
statant -que le nommé William Harrison, connétable, chargé d'arrêter un nommé
Richard Kelly et autres, accusés du meurtre d'un nommé Robert Corrigan, et
d'autres personnes qui l'aidaient dans l'exécution du dit mandat d'arrêt, ont
éprouvé de la résistance de la part d'un nombre d'hommes armés pendant
qu'ils cherchaient à effectuer la dite arrestation, et que, dans le cas où les arres-
tations seraient.effectuées, il serait fait des tentatives pour enlever les prison-
niers, et que, si ces tentatives sont faites, la police de Québec sera incapable de
les conduire à la prison, sans l'assistance de forces militaires-j'ai à vous prier
de vouloir bien, à même les troupes que vous commandez, expédier cent hommes
qui, accompagnés d'un juge de paix, se rendraient mercredi à St. Sylvestre, pour
aider à la force civile à arrêter les accusés et supprimer toute résistance.

'J'ai 'honneur-d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN NAIRJN, J. P.

Lieut. Col..Cockell, Comm. du 16e régt. Québec.

Un parti d'environ cent hommes du 16e régiment, sous le commandement
des capitaines Armstrong et DeWinton, se rendit en conséquence à St. Sylves-
tre le 20 décembre, pour aider à la force civile à effectuer P.arrestation des per-
sonnes accusées du meurtre de Corrigan, et le parti revint le 24, sans avoir
atteint l'objet en vue. Je pense qu'il ne se passa rien d'important epsuite rela-
tivement aux accusés, si ce n'est que, quelques jours avant les séances du banc
de la reine en matières criminelles, en janvier S56, tous les prisonniers, à
l'exception de ,James Hagen, se livrèrent.

Durant.tout le cours de ces procédés, on ne faisait que répéter, au sollici-
teur-général et à moi-même, que toutes les mesures que l'on prenait. à Québec

* Pour arrêter les accusés étaient divulguées en conséquence. d'un système d'es-
pionnage que leurs amis ou eux-mêmes avaient organisé; et j'ai raison de croire
que c'était 'le cas par le fait que toutes les mesures que nous adoptions et que
nous croyions secrètes, avortaient constamment. Je ne puis dire comment lon
peut avoir des. renseignements plus certains sur ce point, et je ne puis non plus
donner le nom d'aucun dénonciateur.

Le 25 janvier 18.56, le grand jury rapporta la -mise en accusation de
,Richard Kelly, Patrick Donaghue, Francis Donaghue, George Bannon, John
McCffrey, Patrick O'Neill, John. Hagen,. autrement appelé James Hagen et
Patrick Monaghan, et non celle des autres ; ils furent tous mis en .accusation,
excepté Hagen, et plaidèrent "non-coupable." Le 21 janvier, les prisonniers
furent placés à la barre,:et le jury suivant fut assermenté pour décider le procès,
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la cour étant tenue par l'honorable juge Duval, président, aidé de l'honorable
juge Caron,-savoir:

Victor Beaupré, James Finigan,
Thomas Burns, Thomas Bouchard,
Louis Bélanger, Patrick Redmond,
Michael Hantley, Thomas O'Donaghue,
Olivier Gauvreau, Andrew Clarke,
Charles Tanguay, Archibald -McDonald.

Les prisonniers ne se séparèrent point formellement dans leurs rëcusations,
mais ils récusèrent séparément un certain nombre de jurés qui furent appelés.
Je ne saurais dire combien. Le solliciteur-générál conduisit la. cause au :nom
de la couronne. M. Andrew Stuart, C. R., plaida ;pour :Patrick O'Neill et
Thomas Donaghue-M. Chabot, C. R., pour John McCaffrey-M.,Alleyn, pour
Patrick 'Mònaghan et Patrick Donaghue-et:M. O'Farrell, pour»Richard -Kelly
et George DBnnon.

Après l'intenrogàtoire de deux 'témoins, le'jury, sous la charge. de deux
connétables assermentés pour les garder,' se 'retira avec la permission de 1a
cour, qui s'ajonrna jasqu'à 21 heures, P. M.

Au retour *du july en' cour, l'un des jurés, James Finigan, se trouva absent,
ce qui nécessita la décharge dujury. Le juré absent fut.-mandé et.' comparu,
alléguant quelque, excuse pour justifier sa.conduite; il lui fut enjoint de com-
paraître le lendemain matin à dix heures, heure à laquel& la cour s'était ajour-
née. Le jour suivant, 1er féêrier, le dit'James Finigan comparu et fut con-
damné à une amende de cinq louis, -qu'-il- paya immédiatement.

Les prisonniers furent mis de nouveau à la barre et leprocès recommença.
L'appel de la liste' contenant les noms de soixante jurés 'fut repris au nom qui
suivait celui du juré assermenté le dernier: les prisonniers en récusèrent un
certain nombre, la couronne en récusa un; et, la liste. étant 'épuisée,' la cou,
ronne fut dans la nécessité d'alléguer la cause pour la'récusation, laquelle la cour
déclara insuffisante ; et en conséquence de ces circonstances, le jury assermenté
dans le second cas fut compoâé des personnes qui avaient été.assermentées dans
le premier.

Tous les jurés inscrits sur la liste ne parurent point en cour, et je puis dire
que la moyenne de ceux qui parurent ne va pas au delà de la moitié des noms
de la liste.

Cela est dû, jusqu'à un certain point ,à des causes d'absence du 'district,
<le décès, maladie ou exemption légale, qui sont souvent 'citées sur la lite mêm~e.
C'est également dû à la négligence coupable des juiés à comparaître.

Depuis que les petits jurés tirés des parties rurales du pays sont payés,
ils comparaissent plus régulièrement, et je ne doute pas que le manque de mo-
yens pour' payer les dépenses encourues a empêché, dans un grand nombre
de cas, les jurés de comparaître.

Le onzième jour de février, étant le' neuvième jour du procès, '* I elièvre
parut comme conseil pour la couronne avec le solliciteur-général. Il a été in-
terrogé quarante-trois témoins pour la couronne et treize poUir la défense, ruIn

nouveau témoin fut appelé et trois témoins furent de 'nouveau rappelés-en-con-
tre-réplique.

Je n'ai rien remarqué, dans. la manière de conduire ce procès; qui fut con-
traire à 'celle que l'on suit généralement.

Le 18 février, le jury.rendit un- verdict qui acquittait tous les prisonniers..
On 'attachait une grande- importance à ce procès et la.cour fiit 'encombrée
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de personnes qui portaient en apparénce de l'intérêt aux prisonniers, et lorsque
le verdict fut rendu il y eut applaudissement général dans la cour.

Un ou deux témoins de la couronne furent obligés de prendre des précau-
tions pour se mettre à l'abri des actes de violence, en conséquence des ménaces
qui avaient été portées à la connaissance du solliciteur-général et à la mienne.

Du commencement à la fin du procès, la couronne a fait tous les efforts
possibles pour assurer la conviction.

Le jour même que furent donnés des renseignemens relatifs à Passaut
commis sur Corrigan, et avant même que sa mort fut connue, un mandat d'ar-
rêt se préparait dans le bureau -de la paix, pour blessures avec intention de
meurtre, contre les parties mentionnées dans la lettre de M. Paquet, mais ce
mandat ne pouvait être transmis pour la signature de M. Paquet, en raison du
nombre de personnes qu'il fallait arrêter et des arrangements nécessaires à
prendre à cette fin.

D'après les rapports des connétables chargés de l'exécution du mandat, j'ai
raison de croire que l'on aurait rencontré bien des difficultés en conséquence de
l'assistance que les criminels auraient reçue de leurs amis, et des facilités nom-
breuses que cette section du pays, où se trouve St. Sylvestre, leur offrait pour
se cacher, et le déposant a signé.

(Signé,) J. GREEN.
Pris et reconnu devant nous à Québec, le 14 février 1857.

(Signé,) J. B. PARKIN,
GEO. A. PHILLPOTTS. commissaires.

Jean Antoine Panet, de la cité de Québec, coroner pour le district de
Québec, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Une lettre de M. Paquet, magistrat, résidant à St. Sylvestre, m'ayant appris
à Québec la mort de feu Robert Corrigan, arrivée à St. Sylvestre, je m'y rendis
dans le but d'y tenir l'enquête, accompagné du Dr. Frémont chargé de fournir
le preuve médicale. En arrivant à St. Sylvestre, je trouvai que le corps avait
été transporté à Leeds, distance d'environ deux lieues. Je ne m'arrêtai point à
.St. Sylvestre, et n'eus aucune communication avec les gens de l'endroit; mais
je me rendis immédiatement à Leeds, en prenant avec moi, pour agir comme
clerc, M. Godfroy Prendergast, de Québec, que je rencontrai à St. Sylvestre.

Le 24 octobre 1855, je tins l'enquête dans la maison d'école, près de l'é-
glise de Leeds. Vingt jurés furent assermentés; ils furent pris dans Leeds et
St. Sylvestre, et étaient-en fait de religion-quatre catholiques romains et le
reste des protestants. Avec l'approbation unanime des jurés, je nommai comme
chef, M. Patrick Scallon, catholique romain.

Le résultat de l'enquête fut un verdict de meurtre prémédité contre onze
personnes nommées et d'autres inconnues, étant les personnes même qui plus
tard furent poursuivies pour meurtre. Le verdict-fut unanime.

Sur ce verdict je décernai trois mandats d'arrêt qui furent confiés à William
Harrison, de Leeds, qui s'attendait à recevoir de l'assistance de deux autres per-
sonnes pour effectuer l'arrestation des accusés. L'enquête dura quatre jours,
et, durant tout ce temps, une foule considérable composée, me dit-on, du parti
qui avait battu Corrigan, s'était réunie à environ un mille du lieu où se tenait
Penquête et l'on supposait que les accusés s'y trouvaient.

M. O'Farrell de Québec, avocat, membre pour le comté de Lotbinièré, de-
manda la permission de comparaître à lenquête comme conseil des accusés; je
consentis à condition que les accusés y seraient aussi personnellement présents.
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Il refusa d'accéder à cette condition, et n'agit point comme conseil. La localité
ne fournit aucun moyen d'effectuer des arrestations ou de retenir les parties ar-
rêtées. Je ne douce point que Parrestation des accusés aurait bientôt été suivie
de leur enlèvement par les habitants de St. Sylvestre. La nature du pays' offre
bien des facilités de se cacher aux parties qui veulent se soustraire à l'arresta-
tion. Subséquement, j'ai décerné en différents temps sept mandats d'arrêt
contre les accusés. Les quatre jurés catholiques romains ne manifestèrent au-
cune sympathie pour les accusés, et mon impression est que les habitans catho-
liques romains respectables ne sympathisaient nullement avec eux.

Mon opinion, quant aux remèdes à apporter à cet état de chose, c'est qu'il
devrait être nommé un magistrat stipendiaire, ayant sous lui un certain corps
de police, avec station pour la transaction des affaires de police, dans les difé-
rents centres de la contrée, de manière à agir indépendamment de toutes les in-
fluences locales qui empêchent le magistrat ordinaire d'agir avec effet ; et le dit
déposant a signé.

J. A. PANET,
Pris et reconnu devant nous à Québec, le 14 février LS7.

JoN B. PARKIN, . -
GEO. A. PmLLPOTTS. commissaires.

Charlies Armstrong, de la cité de Québec, commandant le 16e régiment
d'infanterie de sa majesté, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Vers le 20 décembre 1855, je me rendis de Québec à St. Sylvestre, laissant
la Pointe Lévi le matin du 21, par le convoi du chemin de fer, avec le comman-
dement d'un parti d'environ cinquante hommes du 16e régiment, et ordre de
protéger le pouvoir civil dans ses efforts pour arrêter certaines personnes accu-
sées du meurtre d'un nommé Robert Corrigan. Un autre parti de même force
laissa en même temps Québec pour le même objet, sous le commande-
ment du capitaine DeWinton, en prenant une route différente, de manière Wse
poster à une distance d'environ neuf milles de St. Sylvestre. J'étais accompa-
gné d'environ trente hommes de police armés de carabines, et appartenant à la
police riveraine de Montréal, sous le commandement du colonel Ermatinger.
Le capitaine De Winton était aussi accompagné d'une force de treize ou quatorze
hommes, sous le commandement du major Johnson, magistrat stipendiaire.
Le parti militaire sous mon commandement arriva à St. Sylvestre, dans l'après
midi du 21 décembre; et la plus grande partie de la force fut stationnée. dans la
maison d'école de St. Sylvestre, et le reste distribué parmi les habitants. Les
soldats furent très bien reçus par les habitans qui auraient également bien reçu
tout le corps. La police fut aussi distribuée dans une ou deux maisons. Dans
la nuit du,21, à partir de dix heures environ, la police fut activement ocupée à
faire des visites domiciliaires dans les différentes maisons pour l'arrestation des
accusés et continuèrent ainsi les recherches durant à peu près le reste de Aa
nuit ; ceci se répéta durant les trois nuits que ma force y resta. Je remarque-
rai que le corps de police fut très actif dans les efforts qu'il fit pour atteindre
l'objet de sa mission.

Les habitants de, toutes classes semblaient être sous le coup de la plus
grande excitation, et quelques uns d'entre eux exprimaient des craintes sé-
rieuses par rapport à leur sûreté, lorsque les troupes seraient ,retirées. La
contrée offre aux parties tanide facilités dse cacher ou de s'évader qu'il seriit
extrêmement difficile d'arrêner 'unè personne' qui serait favorisée par les habi-
tants. Je n'ai pas appris que la police ait renontré de la résistance dans la
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recherche des accusés, mais la force était si puissante dans le village que toute
résistance organisée était inutile. Je n'ai rien remarqué qui m'aitfait croire qu'il
s'était., organisé, quelques plans de résistance aux autorités. Je Ée se qu'une
force de police, établie. dans ces environs 'sous le contrôle d'un'magistrat, pré-
viendrait le renouvellement des troubles. J'ai appris, pendant que j'étais à St.
Sylvestre, que.Robert Corrigan -était doué d'une très grande force musculaire,
qu'en diverses occasions il avait battu des habitans,'et que c'était la cause pre-
mière pour laquelle il avait été battu.

On paraît généralement désirer qu'il soit étäbli dans cette partie du pays
un magistrat secondé d'une force de olice.

La force militaire resta à St. Sy vestre jusqu'àa nistin du 24 décenbre.
La police ayant fini ses recherches, la force se mit en inarche pour Québéc.
Au départ des chars, à la station du che:min de Craig, la locomotive fut jetée en
dehors de la voie, en conséquence de ce que Paiguille avait été déplacée.
Cette circonstance retarda notre arrivée à Québec jusqu'au matin du 25, et le
déposant a signé.

C. ARMSTRONG,
Capt. 16e régiment.

Pris et reconnu devant nous' à Québec, le 17 février 1857

JOHN B. PARKI, commissaires.
GEO. A. PHILLPOTTS. c

James Murphy, de la cité de Québèc, conn6table, étant dûment assermen-
té, dépose:et dit.

Samedi le 20 octobre 1855, il; fût mis entre mes mains un mandat d'arrêt
contre Richard Kelly et un nombre d'autrés personnes accusées 'du meurtre de
Robert Corrigan. Ce mandat me fut remis par M. Green, avec instruction de
le. faire signer par M. Paquet, à St. Sylvestre,-ce que je. fis de bonne heure le
dimanche matin. J'étais accompagné d'un parti d'environ treize hommes de
police de Québec, lesquels devaient m'aider dans 'exécution du mandat ýd'ariêt
en me désignant les personnes qui devaient être arrêtées, vu que je ne les con-
naissais point ou de me procurer quelqu'un à qui je pûsse confier la charge de
me les désigner; ceci se fit bien de bonne heure, avant que les gens en général
eussent commencé à s'agiter, et j'avais moi-même reveillé M. Paquet dans son
lit,, car mon plan était d'effectuer l'arrestation des 'accusés avant le point du
jour, espérant les tronver dans leurs lits ; mais M. Paquet me répondit : "je ie
puis y, aller, j'ai peur pour l'avenir." M. Paquet, sans délais inutiles, m'accom-
pagna dans deux ou trois maisons voisines où je trouvai les gens sortant juste-
ment :de leurs lits. Ils s'excusèrent tous de ne pouvoir m'accompagner, en al-
léguant tous quelque prétexte. Cette conduite m'irrita et, sur les reproches
que je leur adressai, un homme consentit à m'accompagner, ce qu'il fit, pour
une petite distance, puis il s'esquiva inapperçu' du parti qui m'aécompagnait.
La -personne à laquelle je m'adressai ensuite 'était lé révérend M. King, qui r6-
sidait tout près du lieu où le corps de Corrigan reposait-à la maison' de
Machell, je pense. Je lui demandai de.m'indiquer quelque personne qui 'me
guiderait dans la contrée et me désignerait les accusés.' M. Paquet ne m'ac-
compagna-pas chez M. King,'M. King 'parlâ.à quelgies personnes qui consenti-
rent.à m'aider. Ils m'accompagnèrent dans une autre partie de la paroisse où
résidaient quelques uns, des accusés et mé dirigèrent chez Kelly et Donaghue,
dont.je fouillai les maisons aussi bien que le mouliï et un four, mais je ne pus
les trouver. Je fis bien des questions à un grand 'nombre de 'personnes que je
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croyais respectables et auxquels je pouvais me confier sur le lieu où je pourrais
trouver les aècúés. Ellés- m'rfornièrent qu'oi croyait généralement qu'ils
avaientlaissé le pays, et mon impressiôn était que ces gens n'avaient poiit d'autres
renseignemens à me donner. Après m'être consulté avec -plusieurs§ habitants
respédtabIeide l'endroit eét particulièrement àvec -M. -Mullary:, J. P., ils consi-
dérèrent qu'il était inutile pàr noi de rester; et lélundi, -après midi,je laissai
St. Sylvestre et revins *àQüébed avec le parti de police.'- La police -m'accom-
pagna pendant tout le temps que je recherchai les accusés. Je ne rencontrai
aucune résistance, mais, d'après la manière et le ton des gens:dont je fouillai'
les maisons, je ne doutais point qu'ils savaient que je venaii. J'appris d'une
"madame Rowe, qui tient une m aison d'entretien public surle chenlin, qu'un
homme passait à cheval en avant de moi, avec une célérité peu ordinaire.

D'après lei observations que je fis sur les lieux," j pensé que-deux partis,
l'un catholique et l'autre.protestant, étaient exces'sivement: ekaspérés lPun -contre
l'autre-au- int qe s'il n'eut~ pas été 'immdiateient' pris-des mesures pour
assurer la paix, il en serait"probablërment - ésufté des- éollisions et:P'effusion du
sang. Je pense aissi qu'un troisième parti, composé indifféremment -de person-
nes respectables,.tarüt protestantés que catholiques, déploraient ces évènements
et auraient contribué à mainteiii la paix. --J'ai fait partié de la police pendant
les huit dernières années,èt durant ce temps j'ai en occasion d'exécutér plusieurs
mandats d'arrêt dans cette paitiè du pays où-se trouvent Leeds et St: Sylvestre,
et j'ai éprouvé dëlarésistañié dàns'bien des occasions et, règle générale, les
gens sont peu disposésà perniettré que les procédures légales s'exécutent. J'ai
su qu'il y avait des.persQnnes qui s'étaient vengées en brûlant les bâtisses, mnuti-
lant les anîmau déceux cju les avaiënt offensés, et il est-impossible de recueil-
lir de' témoignages 4ui perniettent 'de remonter au coupable.

Il n'y a pas d'endroit,.dans le district de Québec,, ù je sentirais le p lus de
craint ou éprouverais lë plus de'difficu-Ités, pour l'exécution:d'unéprocédure lé-
gale, que dans èéttäsectiàn du pays où-še trouvent Leeds et St. Sylvestree -Je
ne doûte p rit4uiiinagistràt stiperidiaire; sa;as-rapport dans Vendroit -et aidé
d'un petit corps depolice à'sés'ordres; rencontrerait la coopération cordiale-de
la partie reëectàble de la pòýulation; tant'protestante que-càtholique,- pour le
maintien de la pàii et dé Pidre. 'Et lé déposaet a signé.

JAMES MURPHY.
Conriétable.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 17 février 1857.

JOHN B.. PIRKIN, Commissaires.
GÈo. A. PrtLLPOTTS,-

William, Smith Sewell, écuyer, Shérif du district de Québct, étant dûment
assermenté, dépose, etit: :

Comme Shérif du District, il est de mon devoir de faire faire les divers rôles
de jury, conformément aux dispositions de 10 et Il Vic. ch. 13, tel qué subàé-
quemment amendé. Les gran'ds júrés sont pris dans toute l'étendue du district,
et leurs capacités pour le banc dé'lat-eine consistent ,en la possession d'une
propriété de la valeur annuelle de vingt-cinq louis, ou dans le, paiement d'un
loyer de soixante louis. Les capacités des giands jurés pour lIes'sésions de
quartier consistent en la possession d'une pioprité rapportant qùinze louis an-
nuellement ou dans le paiement d'un loyer de quarante louis.
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Les petits jurés sont pris dans un rayon de dix lieues, et leurs capacités
consistent en la possession d'une propriété rapportant dix louis par année ou
dans le paiement d'un loyer de sept louis dix chelins à vingt-cinq louis.

Le rôle du jury est renouvelé tous les deux ans en en retranchant tous ceux
qui ont cessé d'être qualifiés et en y ajoutant les nouveaux. Le nombre des
grands jurés maintenant inscrits sur le rôle est d'environ deux mille cinq cents
pour le banc de la reine, sur lesquels soixante seulement sont assignés pour le
service de l'année.

Le nombre des grands jurés pour les sessions de quartier maintenant ins-
crits sur le rôle est d'environ trois mille, sur lesquels cent vingt seulement sont
assignés chaque l'année.

Le nombre des petits jurés inscrits au rôle est d'environ quatre mille, et six
cent vingt sont assignés tous les ans.

Ces rôles augmentent continuellement plus qu'ils ne décroissent. Une
copie de mon rôle est déposée dans le bureau des greffiers de la paix et dans le
bureau du greffier de la couronne et une dans celui du protonotaire, ce qui, avec
la mienne, forme quatre rôles auxquels les intéressés peuvent avoir accès.

La loi m'oblige d'assigner un nombre égal de petits jurés français et anglais,
pour servir dans chaque cour, et l'expérience m'a démontré que ce système a
fonctionné d'une maniêre dommageable, vu que, dans mon opinion, les jurés
remplissaient bien mieux leurs devoirs avant la mise en force de cet acte. Ce
système est encore injuste pour la population anglaise qui, vu son infériorité en
nombre, est tenue de servir plus souvent que la française.

Les dépenses encourues pour faire un rôle original de jury sont d'environ
six cents louis, et les rectifications de tous les deux ans que la loi exige coûteront
de trois à quatre cents louis.

Je suis d'opinion que les capacités exigées des jurés sont de beaucoup trop
basses, et que c'est principalement pour cette raison que quelquefois justice
n'est pas rendue-je veux dire par là que cette classe des petits jurés n'est pas
suffisamment éclairée; je pense qu'en portant les capacités des petits jurés à ce
que sont celles des grands jurés, ce serait s'assurer d'un bon choix d'hommes
comme grands jurés des sessions de quartier. Je recommandrais aussi qu'il n'y
ait qu'un rôle de jurés d'où sortiraient les grands et petits jurés pour toutes les
cours.

La liste générale des noms des jurés pourrait se :.aire sur des états que four-
niraient les greffiers des diverses cours de circuit ou autres officiers publics dans
les campagnes, et les officiers municipaux dans les villes.

Je pense que l'on ne devrait point faire à la fois plus d'une liste complète
par année, et que la liste des paroisses devrait être transférée à la liste géné-
rale, qui sera gardée par les greffiers de la paix ou autre officier autre que celui
qui est tenu d'assigner les jurés-le tableau des jurés qui doivent servir devrait
être tiré au ballotage, et le jury en cour choisi de la même manière. J'apprends.
que c'est le système suivi dans le Haut-Canada, et qu'il y fonctionne bien. Les
jurés étaient autrefois choisis ici quelque peu de cette manière; et le déposant
a signé.

(Signé,) WM. S. SEWELL.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 19 février 18.57.

(Signé,) JoHN B. PARKIN, Commissaires.
GEO. A. PBILLPOTTS,

A. 1857.



20 Victoria. (Appendice, No. 45.)

Dunbar Ross, de la cité de Québec, écuier, solliciteur-général de sa .ma-
jesté, étant dûment assermenté sur les saints Evangiles, dit: j'ai conduit, là
cause de la reine contre Kelly et autres dans le terme de la cour du banc de la
reine, tenu dans les mois de janvier et février, 1856. M. Lelièvre mefut adjoint
comme conseil de la couronne durant la dernière moitié de la durée du procès.
La poursuite fut conduite en la manière ordinaire. Il y avait dans toutes les
classes de la société beaucoup d'excitation qui se manifesta d'une manière bien.
apparente en cour, durant tout le procès. Je ne saurais, dans le moment
me rappeler aucune circonstance où le public ait manifesté une sympathie bien
marquée pour la défense, mais durant le procès il s'est présenté une série de petits
incidents qui trahissaient une forte sympathie pour la défense. Le résultat du
procès est caractérisé par un manque de justice. Le crime de meurtre, sans le
moindre doute possible, a été commis et a été prouvé par des témoignages acca-
blants. Les causes auxquelles j'attribue ce résultat sont, 1. La résolution déter-
minée du jury, appelé à décider du procès, à acquitter les accusés sans tenir
compte de la preuve, ainsi qu'il l'a fait voir en déclarant en cour qu'il s'était
formé son opinion, sur le verdict qu'il avait à rendre aussitôt après l'interroga-
toire d'un petit nombre, de témoins produits par la défense, et dont les témoi-
gnages avaient nui seulement à la défnse des prisonniers. 2. Dans mon opinion,
il y a eu erreur dans la décision du juge président en rejetant certaines déclara-
tions faites par le défunt, à son lit de mort, et établissant d'une manière concluante
que les sept défendeurs avaient commis l'offense: ces déclarations qui n'avaient
probablement pas augmenté les chances d'un verdict de culpabilité,-auraient pu
cependant avoir assez d'effet sur l'esprit de quelques jurés pour faire diviser le
jury et les empêcher de se joindre dans un verdict de non-coupable. Cette dé-
cision renverse, je pense, les doctrines établies dans les livres anglais.sur ce sujet,
et est bien propre si elle est sanctionnée, à rendre, dans bien des cas, la preuve du
meurtre impossible. Il y a eu aussi dans mon opinian, fausses directions dans
la charge du juge président au, jury. Tout' en prétendant que le crime de
meurtre avait été commis en plein jour sous les circonstances du caractère le
plus atroce ou quelque chose à cet effet, il commentait cette partie de.la preuve
qui se rapporte à la part de chaque défendeur dans ce crime, de manière à: sou-
lever des outes sur leur identité quand, autant que je puis en juger, il était
impossible pour l'homme de l'intelligence la plus médiocred'entretenir conscien-
cieusement le moindre doute à cet égard. Je puis, dans le fait, avoir conçu. des
préventions par le- fait que j'ai conduit la poursuite, mais c'étaient là et ce sont
encore mes convictions bien arrêtées, et je les donne comme telles.. Je pense
que le juge, dans ses instructions au jury sur le verdict qu'ils pouvaient donner
fit allusion au verdict écossais de "not proven," mais je ne saurais dire préci-
sement s'il l'a fait. Cependant, l'exemple n'était nullement applicable au cas
présent. La teneur générale de la charge était décidemment fàvorablé à l'ac-
quittement, d'autant plus que dès qu'un.juge dans sa chargé procède de lhypo-
thèse du doute si l'identité des accusés, comme complices dans. le crime, a été
établie par la preuve, les jurés, autrement consciencieux et sans préventions,
seront prompts à saisir ce doute et rendre un verdict contraire à leurs premières
convictions.

Je n'étais pas présent pendant tout le temps que la charge a duré, et mon
témoignage ne se rapporte, comme de raison, qu'aux parties que j'en ai enten-
dues. Le juge semblaient n'avoir aucun doute que Corrigan avait été tué à
St. Sylvestre, le jour en question, par une réunion de personnes. Il ,commenta
les témoignages, qui se' rapportent à l'identité des 'accusés. Sa critique me
parut appuyée. sur quelques contradictions dans les témoignages rendus sur ce

o
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point et qui, dans mon opinion, possédaient trop peu d'importance pour détruire
la confiance que l'on devait y mettre.

Ques.-Avez-vous, durant le procès, remarqué dans le juge quelques ten-
dances favorables à quelques unes des parties accusées, et comment se sont-
elles manifestées.

Rép.-Ce terrain qui s'ouvre devant moi est d'une nature dangereuse et diffi-
cile. Des tendances se trahissent quelques fois par un geste ou un mot qu'on
ne peut facilement décrire, et elles peuvent fort bien n'être qu'imaginaires pour
le spectateur; cependant, il m'a semblé que le juge, durant le procès, a Mani-
festé en faveur des accusés un penchant inutile et tout gratuit dans une affaire
où quatre conseils les défendaient. Le système actuel du jury dans la Bas-Ca-
nada est décidemment défectueux dans le mode de choisir les jurés ; les capaci-
tés exigées sont trop basses. Je pense que les jurés devraient être assignés,
comme ils le sont encore aujourd'hui, en nombre égal de personnes parlant les
langues anglaise et française. Les accusés ne devraient pas avoir l'occasion de
scruter les listes de jury avant le procès et chercher à agir sur les jurés par des
influences indues. Je pense que le pouvoir de changer la jurisdiction en ma-
tières criminelles devrait être établi. D'après mon expérience, il est absolument
impossible, sans ce pouvoir, d'administrer d'une manière efficace la justice en
matières criminelles, dans le district de Québec. Il est inutile d'attendre- un
verdict impartial dans les cas qui se rattachent à des questions de religion ou de
secte ou qui sont censés tomber dans cette catégorie, vu que la contrainte résul-
tant des obligations du serment, dans ces causes, est dans le fait bien affaiblie.

Le magistrat Laurent Paquet a manifesté, dans son témoignage, un pen-
chant évident en faveur des accusés et a publiquement prévariqué. Dans cette
affaire, non seulement il n'a pas rendu aux autorités l'assistance que l'on exi-
geait de lui comme magistrat, mais il a sympathisé avec les accusés, au point
d'empêcher leur arrestation.

Il est certainement bien à désirer, s'il n'est pas absolument nécessaire,
qu'il soit établi, dans quelques localités du district de Québec, des stations de
police sous le contrôle d'un magistrat de police, dans le but de faire respecter
la loi et effectuer l'arrestation des délinquants. Je suis porté à croire que la
tenue des cours d'assises dans les différentes parties du pays, à des périodes que
les cours fixeraient dans le but de vuider les prisons dans chaque place, serait
plus avantageuse que le système actuel des termes à époques fixes. Je pense
aussi que le pouvoir d'admettre à caution les personnes accusées de crime
s'exerce avec trop de libéralité et à l'effet de frustrer les fins de la justice.

(Signé,) DUNBAR ROSS.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 19 février 1857.

JOHN B. PARKIN, Commissaires.
GEO. A. BHILLPOTTS.

William King, de la paroisse St. Sylvestre, clerc dans les ordres sacrés,
premier missionnaire de l'église d'Angleterre, à St. Sylvestre, étant dûment
assermenté, dépose et dit:

Je réside dans St. Sylvestre depuis plus de dix ans. La paroisse de St.
Sylvestre est très peuplée et bien établie, mais je ne puis donner une idée
de la population. Il y a deux villages communément appelés St. Sylvestre
est et ouest. St., Sylvestre est, est habitée principalement par des catholiques
romains d'origine irlandaise; St. Sylvestre ouest, est habité par un mélange de

A. 1857.



20 Victoria. - (Appendice, No. 45.)

protestants et de catholiques romains à nombre à peu près égal, les catholiques
étant généralement d'origine française. Il y a quatre églises-Péglise épiscopale
d'Angleterre, la catholique, la presbytérienne et la wesléyenne. Les trois.
églises protestantes se trouvent dans St. Sylvestre ouest, et léglise catholique
dans St. Sylvestre est. Il règne dans le moment à St. Sylvestre une si grande
agitation religieuse et tant de désunion entre les protestants et les catholiques,
que plusieurs protestants n'attendent qu'une occasion favorable pour vendre
leurs propriétés et laisser l'endroit, et une personne a été jusqu'à dire que si
elle ne pouvait vendre sa terre elle labandonnerait, et s'en irait plus tôt que
d'y rester.

Les animosités datent d'une époque bien antérieure à celle où je commen-
çai ma mission et se manifestent à toutes les élections locales ou de comté.
Je connais Corrigan depuis sept ans environ, et il n'a jamais été catholique
romain. Corrigan résidait dans la concession Ste, Marguerite, situé à l'est de St.
Sylvestre, plus éloignée de Leeds que de St. Sylvestre. Ces animosités que je
mentionne ont graduellement augmenté depuis l'établissement des expositions
agricoles. Le refroidissement est maintenant porté à tel point qu'il y a bien
peu de communications entre les catholiques et les protestants, et que quelques
uns d'entre eux ne se parlent pas même. Je pense qu'il existe depuis plusieurs
années des loges de ribbonnistes et que récemment elles se sont développées.
Une loge d'orangistes s'est formée depuis la mort de Corrigan, et c'est la seule
qui existe actuellement, et ils ne l'ont formée que pour leur propre protection.
La loge n'a été formée qu'après l'acquittement de Kelly et autres, et sous la
conviction que les lois ne protègent point la vie des habitans. Quant aux élec-
tions et aux autres occasions où Pintérêt public, est en question, les protestants
n'y prennent aucune part, en conséquence des actes de violence qu'ils ont à
craindre.

Le défunt Robert Corrigan n'avait point des dispositions querelleuses, et
durant les sept années que je l'ai connu, la seule lutte dans laquelle il se trouva
engagé, fut lorsque cinq ou six des voisins,,de Patrick O'Neill, au nombre des-
quels celui-ci se trouvait, recherchèrent Corrigan dans deux différentes occa-
sions, dans sa propre maison, avec l'intention de le battre, et, les parties s'étani
rencontrées plus tard sur le grand chemin, Corrigan frappa O'Neill à la tête avec
une fronde à plomb, je pense, fut lui-même terrassé et ne put continuer sa route.
Ce trouble urigina dans le bruit qui courait que Corrigan s'était vanté d'être le
meilleur homme qu'il y eut entre les deux chemins. Sentant que je devais
en parler à Corrigan, je lui demandai des explications sur le sujet; il me répon-
dit que ce qu'il voulait dire en parlant ainsi, c'est qu'il était dans une meilleure
position, sous le rapport de la richesse et du rang, que tous ceux qui y vivaient.
Le même O'Neill eut ensuite son procès pour le meurtre de Corrigan.

Corrigan était un homme marquant dans St. Sylvestre et parfaitement
connu (le tout le monde; il n'avait aucun parti en litique.

Je suis d'opinion que la mort de Corrigan est aconséquence d'une déter-
mination concertée de lui ôter la vie, et que cette détermination est le résultat
des animosités que les irlandais catholiques romains de St. Sylvestre entrete-
naient contre les habitants protestants de la place, et que Pexposition de bétail
n'a été que le prétexte de la mise à exécution; mes raisons pour croire que ces
animosités étaient générales contre les protestants et non particulières contre
Corrigan, sont que d'autres personnes que lui-moi-mêne, mon fils, et d'autres
étaient désignés comme des hommes à maltraiter.

Un dimanche, peu.de temps après le 12 juillet dernier, pendant queje me
rendais à mes devoirs religieux et que j'étais sur le grand chemin, deux coups
de pistolet furent dirigés sur moi de la part de deux parties d'hommes qui
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passaient aussi en charrettes sur le chemin, m'adressant en môme temps des
paroles menaçantes.

Les canadiens français catholiques ne sont pas animés de ces sentimens et
je n'ai jamais éprouvé de troubles de leur part. Quant aux habitants protes&
tants de St. Sylvestre, j'affirmerais que leurs dispositions sont toutes à la paix
et qu'ils désirent vivre en amitié avec leurs voisins. Et le déposant a signé.

(Signé,) W. KI G.

Assermenté et reconnu devant nous, le 20 février 1857.

(Signé,) JO. B. PARKIN, Commissaires.GEo. A. PIULLPOTTS.

William Harrison, de Leeds, huissier, étant assermenté, dit:
J'avais à exécuter le mandat d'arrêt du coroner décerné contre Kelly et

autres, accusés du meurtre de Corrigan. J'ai fait des recherches réitérées pour
arrêter les accusés, dans la paroisse St. Sylvestre et les paroisses adjacentes, tant
dans les maisons que dans les bois, de jour et de nuit, mais, comme les habitants
cachaient les accusés, je n'ai pu faire d'arrestation. Le moyen de faire cacher
les accusés, quand j'arrivais dans un établissement, était de donner un signal en
soufflant dans une corne-ce qui se répétait de maisons en maisons et de collines
en collines. On m'a souvent menacé de violence, et, dans une occasion, lorsque
j'étais accompagné de quinze aides dont treize étaient des habitants protestants
de St. Sylvestre et deux de Leeds, des coups de feu furent tirés sur nous des
bois-plus de vingt-cinq coups furent tirés. Nous nous rendîmes alors à la
maison de McGennis et nous retournions à Leeds, lorsque nous apprîmes, d'un
messager qui courait après nous à cheval que les gens se réunissaient pour inter-
cepter notre route. Je les vis courir avec des fusils et autres armes dans leurs
mains ; nous revînmes à la maison de McGennis, où nous nous préparâmes à ré-
sister à une attaque. Durant la nuit, jusqu'à minuit ou 1 heure du matin, un
feu par volées de 3 à 5 coups de fusil fut entretenu autour de toutes les
maisons. A 5 heures du matin, mon parti d'hommes et moi, nous entourâmes la
maison d'Hagen, espérant le saisir dans son lit; mais, après des recherches, nous
trouvâmes que tous les gens de la maison étaient partis, excepté trois enfans.
Plus tard, je fis d'autres recherches dans St. Sylvestre, mais je ne rencontrai
plus ce système d'intimidation. Lors du meurtre de Corrigan et avant, il n'y
avait point d'animosités entre les parties, mais quelques catholiques nourris-
saient de mauvais sentimens contre Corrigan à cause de ses prouesses person-
nelles. J'ai appris qu'il (Corrigan) s'était querellé en différents temps avec des
catholiques et qu'il en avait battu plusieurs. La mort de Corrigan a augmenté
considérablement les sentimens d'inimitié entre les catholiques et les protes-
tants, et je ne doute point que, si l'on ne fait rien, ces sentimens n'iront qu'en
augmentant-l'opinion générale est que l'on en viendra aux mains, s'il n'est pas
adopté quelques mesures. Cet état de chose résulte de la supposition où
l'on n'est que justice n'a pas été rendue. J'apprends qu'il y a dans le moment
deux canons montés dans 'église catholique romaine de St. Sylvestre.

Dans la maison d'Hagen nous avons trouvé, lors que nous l'avons fouillé;
de la poudre et des balles fraîchement coupées en lingots. Les balles furent
emportées et, subséquemment, il fut décerné un mandat d'arrêt contre moi et
d'autres pour les avoir volées. Sur cette accusation, je donnai cautionnement à
M. Paquet, qui me donna une note adressée à Francis ou à l'un des Donaghues,
-lun de ceux qui ont eu leur procès avec Kelly-et il me dit que si je le
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donnais à Donaghue tout irait bien pour lui. J'eus des communications fré-
quentes avec M. Paquet et il me dit ou plutôt me pria de ne plus le fatiguer à
propos de l'arrestation des parties, car la chose ne serait pas sûre et je ne serais
pont payé pour cela. J'entrai aussi en communication avec M. Thomas
Walker, magistrat de l'endroit, mais il ne voulu prendre aucune mesure ou ne
voulut rien faire dans cette affaire.

Et le déposant ne dit rien de plus, et a signé.

(Signé,) WILLIAM HARRISON.

Pris et reconnu devant nous, le 20 février 1857.

(Signé,) JOHN B. PARKIN, Commissaires.
GEO. A. PHILLPOTrS.

James Mullarey, de St. Sylvestre, écuier, J. P. étant dûment assermenté,
dépose et dit:

La paroisse de St. Sylvestre se compose d'un certain nombre d'établisse-
ments détachés. Il y a St. Sylvestre est et St. Sylvestre ouest, les concessions
St. David, St. Patrice, New Belfast, St. Charles, Ste. Marguerite, Des Chutes,*
le Chemin de Craig; à l'est de St. Patrice, se trouvent celles de St. Jean et St.
Martin. La concession St. Joseph va de l'extrémité est de St. David à l'extré-
mité du chemin de Ste. Marie. La concession suivante est Killarney qui borne
le Comté de Beauce. La concession au sud de Ste. Marguerite est la concession
Egypte. A l'ouest de Ste Marguerite est la concession Ste. Catherine,-au sud
de Ste. Catherine est celle de St. Frédéric et au sud de St. Frédéric est la con-
cession de Handkerchief située entre la concession St. Frédéric et le township
de Leeds. A l'ouest de St. Frédéric est St. Pierre et au sud de St. Pierre
et à l'ouest de Handkerchief est St. Paul. Au nord du chemin est de la
concession Ste. Marie est la concession appelée l'about de McKee. Les conces-
sion qui viennent ensuite à l'ouest sont Ste. Anne et St. Philippe, séparées par
le chemin connu comme le chemin du moulin, depuis St. Patrice jusqu'à l'église
de St. Sylvestre. L'établissement qui vient ensuite est l'about de Montgom-
mery, situé entre Ste. Anne ou St. Philippe et les lots de profondeur du chemin
de Craig. A l'ouest du chemin de Craig sont St. André et New Armagh. La
paroisse St. Sylvestre comprend tous ces établissements et donne une superficie
d'environ neuf milles carrés. Au meilleur de mon opinion, la population compte
cinq à six mille habitants, dont plus des trois quarts sont d'origne anglaise, ir-
landaise ou écossaise, principalement irlandaise, et l'autre quart se compose de
canadiens-français. La proportion des catholiques est d'environ quatre-cinqui-
èmes, et les protestants et les catholiques résident entremêlés dans quelques-uns
des établissements que j'ai mentionnés. J'ignore s'il existait des animosités
dans la paroisse avant que Corrigan et O'Neill et d'autres entrèrent en difficultés,
ce qui eu lieu un an environ avant la mort de Corrigen. Ces sentiments exis-
tent maintenant, mais ne sont partagés que par une certaine classe d'habitants,
et je pourrais dire que la moitié des catholiques et la moitié des protestants
n'entretiennent aucune animosité les uns contre les autres. Les canadiens-
français et la classe supérieure des catholiques romains ne partagent point ces
mauvais sentiments. Les irlandais catholiques sont divisés etla classe des amis
de la paix ne s'associe point à celle à laquelle appartiennent les personnes ac-
cusées du meurtre de Corrigan.

On dit qu'il y a des loges de ribbonnistes dans la paroisse. J'apprends
qu'elles existaient avant la mort de Corrigan, mais je n'ai personnellement au-
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cune connaissance du fait. En juillet dernier, j'ai appris qu'il s'était établi une
loge d'orangistes dans la paroisse. On me nomma des personnes qui se disaient
membres de la loge et l'on me dit qu'ils ne l'avaient établie que pour se proté-
ger eux-mêmes. Dans mon opinion, les troubles qui survinrent à l'exposition
de bétail où Corrigan fut tué, n'étaient que la continuation des difficultés qui
existaient entre lui et O'Neill, et d'autres personnes, ainsi que je l'ai déjà dit,
Corrigan, à ma connaissance personnelle, ne s'est jamais comporté d'une manière
incommode ou querelleuse, et je n'ai jamais su qu'il était venu en collision avec
les habitants, excepté dans une occasion,-orsqu'O'Neill et plusieurs autres per-
sonnes, s'engagèrent dans une bataille avec lui, à la résidence de M. Russell, à
Ste. Marguerite, où le révérend M. King avait coutume de faire le service divin.
En conséquence de cela et des menaces que j'entendis porter contre Corrigan,
je l'avertis de se tenir sur ses gardes. Corrigan n'avait point de parents dans la
paroisse, et je lui portais de l'intérêt en conséquence de ce que lui et moi nous
avions résidé dans la même ville en Irlande. Je ne saurais dire pourquoi O'Neill
s'est trouvé appuyé de tant de personnes dans l'assaut sur Corrigan à l'exposition
de bétail, mais je soupçonne qu'il existait entre elles des engagements particuliers
que je ne connais point. Ces troubles ont maintenant pris un caractère religieux
que j'explique de cette manière-c'est que les amis des parties respectives ap-
partenant à des croyances religieuses différentes, se sont jetés dans des voies
différentes-les uns ont cherché à protéger les accusés et les autres a obtenir
justice. Les habitants de St. Sylvestre aimeraient qu'il soit établi une force de
police permanente parmi eux, et il ne fait pas bon d'y vivre sans cela.

Les animosités religieuses que cet évènement a suscitées ne s'appaiseront
probablement pas, en conséquence de l'impression sous laquelle sont générale-
ment les gens, tant parmi les protestants que parmi les catholiques respectables,
que justice n'a pas été rendue dans les procès intentés pour le meurtre de Cor-
rigan.

Je sais qu'il y a un petit canon monté près de l'église catholique; il est là
depuis plusieurs années, et il sert à saluer dans les occasions publiques. Je n'en
ai jamais vu d'autres que celui là et je ne pense pas qu'il y en ait un autre; étant
moi-même catholique romain et fréquentant cette église, je saurais bien s'il y a
plus d'un canon dans cet endroit.

Quant à moi, si j'eusse agi comme juge de paix, je n'aurais pas hésité, avec
l'assistance que je pouvais trouver dans la paroisse, à essayer à exécuter un
mandat d'arrêt; et je pense que si les magistrats de la localité eussent adopté
quelques mesures énergiques, se fussent emparés de l'enquête, Kelly aurait pu
être arrêté sur le terrain de l'exposition, le lendemain de l'assaut. Dans le mo-
ment, en conséquence de Pirritation des esprits, un mandat d'arrêt ne peut être
exécuté sans une force considérable, ayant en tête un magistrat en personne.
C'est au moins un mois avant l'exposition de bétail que je dis à Corrigan de se
tenir sur ses gardes.

Le déposant ne dit rien de plus, et a signé.

JAMES MULLAREY.

Pris et reconnu devant nous, à Québec, ce 21 février 1857.

JOHN B. PAREIN,
GEo. A. PRILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE.
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John Hume, du Township de Leeds, écuier, l'un des juges de paix de sa
majesté, étant dûment assermenté, dit:

Je suis établi dans Leeds depuis plus de trente ans et j'ai rempli la charge
de juge de paix pour les douze ou treize dernières années. La population de
Leeds est principalement protestante, dans la proportion des trois quarts contre un
quart de catholiques. Le township de Leeds est contigu à St. Sylvestre, et j'ai
un grand nombre de conaissances dans ce dernier endroit. Avant l'assaut commis
sur Corrigan, il n'y avait entre les populations, appartenant à différentes croyances
religieuses aucun sentiment d'hostilité. La nature de l'assaut et les circonstan-
ces qui l'accompagnèrent, et les renseignements que les habitants de Leeds et des
environs acquirent, vu que l'enquête du Coroner se tint à Leeds, réveilla des senti-
ments d'indignation fortement prononcés, surtout lorsque les rapports semés dans
Leeds étaient considérablement exagérés et de nature à produire ces résultats. Il
circulaen même temps dans St. Sylvestre des rapports pareillement exagérés et de
nature à soulever les mêmes passions; mais je ne pense pas que ces rapports fu-
rent mis en circulation dans le but de produire du mal. Au contraire, j'ai raison
de croire que ces rapports acquirent d'autant plus d'importance qu'ils étaient ré-
pétés par des personnes qui étaient agitées de craintes immodérées. Après la
mort de Corrigan et l'acquittement de Kelly et autres accusés du meurtre, il sur-
gît de grandes animosités. Ces sentiments s'étaient beaucoup appaisés jusqu'au
temps où le procès de Hagen fut fait pour la même accusation; mais ils se ravi-
vèrent alors, quoiqu'à un moindre degré, parce que le résultat du premier procès
avait préparé l'opinion publique à un verdict d'acquittement, comme résultat dù
second procès. L'opinion générale dans Leeds et ses environs, était que justice
n'avait pas été rendue dans les deux procès-celui de Kelly et autres, et celui de
Hagen. Je pense qu'il aurait été impossible, avec les moyens ordinaires que
possède le juge de paix dans les campagnes, de mettre à exécution le mandat
d'arrêt contre les parties accusées du meurtre de Corrigan.

L'état du sentiment public dans cette localité est tel que, dans mon opinion,
les autorités locales ne pourront mettre à exécution des procédures légales dans
toute affaire résultant des haines religieuses qui existent actuellement.

Dans les circonstances actuelles, le peuple rie se croit pas en sûreté, bien
que je ne partage pas cette opinion jusqu'au point où elle est portée. Cependant,
je suis d'opinion que si de semblables troubles se renouvellent, le peuple s'ar-
nera probablement et prendra la loi entre ses mains. J'ai appris l'existence des
loges de·ribbonnistes dans S.Sylvestre avant le meurtre de'Corrigan et, depuis «cet
événement, il a été établi une loge d'orangistes dans St.'Sylvestre. Il y avait
depuis plusieurs années des loges d'orangistes dans Leeds et, depuis la mort de
Corrigan, le nombre en a augmenté, s'est étendu aux Townships environnants
et les loges deviennent générales parmi la population protestante. L'opinion
régnante est que la cause pour laquelle justice n'a pas été rendue vient de ce
que le juge, dans sa charge au jury dans le premier procès, l'a mal informé
sur la loi applicable au cas et a omis de lui expliquer que le jury pouvait rap-
porter un verdict d'homicide ou d'assaut, s'il était d'opinion que les accusés
n'étaient point coupables du meurtre et que la partie -seule qui avait porté le
coup fatal, si la preuve- la désignait, devait être convaincue de meurtre. Il
circulait encore un bruit, c'est que le jury préméditait un acquittément sans
égard à la preuve. Cette opinion s'etait accréditée par la publication des:procé-
dures qui avaient eu lieu dans le procès de Hagen, récemment décidé, et
l'opinion publique blâmale jury seulement.

Le déposant ne dit rien de plus et a signé JOHN HUME.
Pris et reconnu devant nous à Québec, le 21 février 1857.

JoiH B. PARKIN
GEo: A. PHILLPOTTs, Commissaires.
A. M. DELISLE.
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Charles Alleyn, de la cité de Québec, avocat, étant dûment assermenté,
dit: J'ai été l'un des conseils engagés dans la défense des personnes accusées
du meurtre de Corrigan. Le procès commença le ou vers le premier février
1856, et le cas de la couronne, le 14 février, je crois, et la défense le 15. Le
jour suivant, MM. Chabot, Andrew Stuart et O'Farrell furent aussi engagés
dans la défense. Je n'ai remarqué, dans la manière dont la cause a été con-
duite, rien d'extraordinaire ou .qui différait de la manière dont les causes en
matières criminelles sont conduites, si ce n'est que le juge et les conseils des
deux côtés semblaient y attacher une importance peu ordinaire, et elle fut con-
duite en conséquence avec plus de lenteur que d'ordinaire. J'attribue principa-
ment le long espace de temps passé à interroger les témoins, à la raison que
l'on crut nécessaire de produire, dès le commencement du procès, la déposition
de Corrigan mourant, dont l'état de mourant devait être prouvé préalablement,
pour que la déposition fut reçue; la demande en fut renvoyée, mais elle fut
renouvelée plus d'une fois ensuite, appuyée comme on le supposait, sur· des
témoignages qui établissaient mieux son état. Ces témoignages, se trouvant avoir
été donné s à différentes phases du procès et étant nécessaires pour constater
l'état du mourant, contribuèrent considérablement à prolonger le procès.

Une autre raison est que quelques-uns des témoins de la couronne étaient
les meilleurs témoins de la défense, et furent, par conséquent, interrogés par
l'officier de la couronne comme des témoins hostiles, bien qu'il les interrogea
comme témoins en chef. Si*je ne me trompe pas, un nommé Paquet, magistrat
de campagne, qui avait reçu la déposition de Corrigan fut interrogé par l'officier
de la couronne comme témoin hostile, au moment même qu'il entrait dans la
boîte, avec l'intention, en apparence, de détruire le dégré de confiance qu'on
devait reposer en lui, et son interrogatoire dura plus d'une journée. J'allègue
encore pour raison que, dans mon opinion, l'on a donné trop de latitude aux
conseils dans les questions et transquestions, le jury, se composant d'anglais et
de français par moitié, exigeait la traduction de tous les témoignages et procé-
dures comme aussi des allocutions des conseils en anglais et en français et une
charge double de la part du juge. .

Il me semble aussi que le juge, pendant tout le procès, prit mot pour mot
les dépositions au lieu de ne prendre que des notes. Vu la nature de la causé
aussi, les conseils manifestèrent certaines irritations qui amenèrent des discusions
qui firent perdre bien du temps. La cour ne siégeait aussi, si je ne me trompe
pas, que de dix heures à cinq, avec levée d'une demi-heure.

Il faut aussi remarquer que dans ce procès il y avait sept prisonniers, et
qu'il fallait, autant que possible, entrer dans des détails pour chacun d'eux.

Dans mon opinion, le juge désirait fortement conduire la cause avec impar-
tialité, et en faire ressortir tous les faits. Dans le fait, il me parut manisfes-
ter un excès d'anxiété qui menait à la*prolixité et fut probablement la raison qui
laissa tant de latitude aux conseils, tant dans la manière d'interroger les témoins
que dans celle de prendre les témoignages. Le juge, durant le procès, s'est ser-
vi de plaisanterie et d'une légèreté d'expressions pénibles et regrettables à enten-
dre, dans une affaire d'un caractère aussi grave. Je dois remarquer, cependant,
que le juge qui présidait est remarquable pour sa vivacité de perception et fait
.quelques fois des remarques de cette nature; et dans ce procès je les attribue en-
tièrement à ce qu'il me sera permis d'appeler erreur de goût et d'habitudes.
Il avait à remplir des devoirs bien difficiles, ayant affaire, entre autres choses, à six
,conseils intéressés, et mon impression est qu'à la fin du procès, il était exténué de
fatigues. L'ordre ne fut pas bien maintenu. Je considère que la manière dont
la cour est construite convient parfaitement aux affaires civiles, mais qu'elle est
excessivement défectueuse pour les procès en matières criminelles. -Les prison-
aiers à la barre sont trop éloignés des témoins, du juge et du'jury. La boîte des
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témoins est aussi trop éloignée du jury, et il est laissé trop d'espace au public,
vu qu'il y a une galerie spacieuse en sus de l'espace qui lui est réservé dans le
corps de la.cour, d'où il domine la barre et dans le fait toutes les parties de la
cour de justice, et peut manifester son approbation ou autres sentimens, sans le
moindre danger d'être découvert. L'espace que l'on accorde au public, dans une
cour criminelle, devrait être une affaire de bien petite importance, et il n'est pas
à propos que cet espace soit trop étendu. Bien que matières de détails, toutes
ces choses contribuent pour beaucoup à la bonne administration de la justice.

Je n'étais pas en cour lorsque le juge prononça sa charge qui dura plus de-
huit heures, en y comprenant la lecture de ses notes, ou, comme je l'ai déjà dit.
la lecture des témoignages en entier-mais je suis sous l'impression d'avoir été
présent lorsqu'il énonça la loi telle qu'applicable à l'affaire, et en le faisant, il
lut un ouvrage de jurisprudence. Je ne l'ai pas entendu, pendant sa charge,
énoncer des principes de lois qui m'aient paru faux, et s'il l'eut fait, je pense
je pouvais le découvrir. J'étais à Québec pendant un jour ou deux après le
procès et je n'ai entendu personne révoquer en doute la légalité de cette charge,
si ce n'est lorsque la question fut portée devant le parlement, bien que le procès
devint un sujet de discussion parmi les avocats de Québec.

Durant le procès, il y eut une excitation considérable dans la cour qui était
encombrée en grande partie par les amis et parents des prisonniers.

La partie de la charge qui se grava le plus dans mon esprit, fut celle qui
traite de la difficulté d'identifier les prisonniers et du conflit des témoignages,
mais en somme, je n'ai pu, d'après ce que j'en ai entendu, me former une opinion
décidée si elle était ou n'était pas favorable aux prisonniers. Je sais que pendant
l'absence du jury un de mes confrères conseils regrettait beaucoup de n'avoir pas
questionné d'autres témoins, et j'ai entendu des messieurs protestants dire, en
sortant de cour, après le prononcé de la charge, qu'elle était contre les prisonniers.
Les circonstances qui accompagnaient le cas rendaient impossible de trouver
douze jurés qui, avant d'entrer dans la boîte, ne fussent pas déjà impressionnés
et en partie prévenus par l'un ou l'autre parti. Immédiatement après la mort de
Corrigan, cet évènement fut porté à la hauteur d'une questlan entre, deux partis
dans le pays, parmi lesquels les haines religieuses étaient poussées bien loin.
Il fut aussi discuté dans les journaux avec beaucoup de sang froid et devintun
sujet d'attaques politiques. Des troupes furent envoyées dans la localité et,
revenant sur le chemin de fer, faillirent éprouver un accident sérieux, causé
par la mauvaise direction ou par le déplacement de Paiguille, et qu'un grand
nombre de personnes attribuèrent à la malveillance, en sorte qu'avant le procès,
l'affaire avait acquis une importance qui rendait presqu'impossible- d'en appor-
cher sans quelques préventions; et même dans les questions abstraites de la scien-
ce, quand les hommes se forment une impression, Pexpérience de tous les jours.
démontre comment ils appliquent les faits pour supporter des vues particulières
qu'ils entretiennent conscientieusement, mais qui sont diamétralement opposées.
Je puis renvoyer aux témoignages des médecins -dans Paffaire de Palmer, et dans.
celle de Castasing, pour le meurtre des deux frères Ballet, en France, il y a en-
viron trente ans, dans laquelle quelques-uns des principaux médecins- et
chimistes, entre lesquels Orfila, furent interrogés, et dans un cas encore plus
récent survenu en Ecosse, dans lequel -Hugh Miller, le célèbre géologue, et
plusieurs autres hommes distingués dans les sciences furent interrogés pour
savoir si le produit d'une mine était ou n'était pas du charbon, et :leurs témoi-
gnages furent complètement contradictoires. Les témoignages, quant 'à l'iden-
tité de 'la partie qui a infligé les blessures à.Corrigan, étant contradictoires, bien
que légalement parlant le meurtre ait été commis, je ne pense cependant pa
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que l'on puisse dire avec raison, qu'en acquittant les prisonniers en février 1856,
justice n'a pas eté rendue dans le district de Quiébec. Comme de raison,
justice n'a pas été rendue quand ceux qui sont la cause de la mort de Corrigan.
échappent à la justice, ainsi qu'on peut le dire dans le cas de l'homme qui tua
Henderson, dans le Haut-Canada, et comme il arrive certainement chaque
année dans un grand nombre de cas, dans tout pays.

D'après la nature même d'un procès par jury, dans les cas exceptionnel, il
y aura manque de justice-mais je crois encore que les avantages qui en résultent
font plus que contrebalancer les objections que l'on peut faire, et je crois que le
système pourrait être amélioré dans le Bas-Canada.

Dans l'exposé que j'ai fait de la manière dont l'affaire a été conduite, je
voudrais qu'il fût compris que j'ai parlé de mémoire, mais je pense que la dé-
position faite par Corrigan devant Paquet n'a jamais été reçue comme la décla-
ration d'un mourant; il a semblé à la cour, d'après les témoignages de Paquet
et du Dr. Reed, que Corrigan n'était pas pénétré de toute la conviction néces-
saire pour rendre admissible cette déclaration. Une déclaration verbale qu'il fit
plus tard fut cependant reçue, vu qu'elle avait été faite dans des circonstances
qui la justifiaient, dans l'opinion de la cour. La déclaration verbale comme
celle de la déposition écrite était, je pense, défavorable à Kelly.

Je pense que le procès par jury en matières criminelles pourrait être amélio-
ré dans le Bas-Canada en abolissant le bref de mediatate lingiue, en autant que
les aubains sont concernés en premier lieu et en autant que les sujets anglais le
sont aussi, en donnant au prisonnier le droit de choisir un jury parlant complète-
ment l'anglais ou le français, et à défaut par lui de le faire, obliger la couronne
à le faire. Je laisserais les capacités minimes exigées du juré ce qu'elles sont
dans le moment, pour que ce soit une institution populaire, mais j'abolirais tout à
fait les capacités supérieures pour que le jury put être pris dans toutes les cla.Qses.
Il devrait aussi être pris des précautions pour faire qu'il soit impossible de con-
naître les personnes qui doivent composer les tableaux, et l'on devrait aussi forcer
les jurés assignés à comparaître tous les jours. Je pense aussi que le juge de-
vrait condenser autant que possible les témoignages dans ses notes qui ne de-
vraient point comprendre l'exposé au long, ce qui, en causant des retards, affaiblit
la force de la déposition d'un bon témoin et donne à un mauvais l'avantage de se
recueillir lui-même. Je pense aussi qu'il est à propos que les séances de la
cour continuent jusqu'à ce que la prison soit vidée, ce qui exigerait cependant nn
changement dans les termes actuels. La disposition de la loi qui autorise le juge
à prolonger la cour, est pratiquement insuffisante. Je pense qu'il serait avan-
tageux d'accorder au gouverneur le droit de désigner par commission le juge qui
devra tenir une cour criminelle, et je pense qu'il serait également à désirer qu'il
y eut une cour d'appel ou de révision en matières criminelles. Notre système
d'enquête pour les affaires civiles, dans le Bas-Canada, rend la preuve bien dif-
ficile, tandis que dans les matières criminelles il est nécessaire que le cas soit
présenté au jury sous une forme concise et tangible ;'autrement, il arrivera que
des points de peu d'importauce l'embarasseront et qu'il exagèrera les différences
de circonstances qui se présentent dans les affaires qui, au fonds, renferment des
faits vrais. Dans le procès de février 1856, le juge Duval présidait, mais le juge
Caron fut aussi présent sur le banc pendant presque tout le procès. Aujourd'hui
il n'y a point d'autorité pour changer ce système, et je pense certainement qu'il
ne serait pas prudent d'établir cette autorité excepté dans des cas extrêmes
et sous des circonstances toutes spéciales. Et même pour ces cas, j'entretiens
bien des doutes. En conséquence des habitudes que les avocats, sous le présent
systême, ont contractées dans la manière de prendre la preuve dans les causes ci-
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viles, il est bien difficile d'éviter le danger d'être trop diffus dans les causes cri-
minelles.

Le déposant ne dit rien de plus, et a signé.

(Signé) C. ALLEYN.
Pris et reconnu devant nous, à Québec, ce 23 février, 1857.

(Signé,) GEO. A. .PILLPOTTs, Commissaires.
A. M. DELISLE.

Siméon Lelièvre de Québec, écuier, avocat, étant dûment. assermenté, dit
J'ai été employé à aider le solliciteur-général, durant les six derniers jours

du procès de Kelly et autres, accusés du meurtre de Corrigan. Le procès a eu
lieu en février 1856. Je suis allé parfois en cour durant la premiére partie
du procès, mais en simple spectateur. La causé fut conduite au nom de la
couronne par le solliciteur-général Dunbar Ross, écuier, jusqu'à Pépoque où je
lui fus adjoint dans la conduite de la poursuite.

Ques.-Avez-vous remarqué quelque chose d'extraordinaire dans la manière
de conduire la poursuite dans l'affaire en question ?-Rép. Oui, il m'a semblé
qu'il a régné, durant tout le procès, un ton de légèreté que j'ai considéré
inconvenant. Ceci m'a frappé durant les visites occasionnelles que j'ai faites
à la cour avant d'être moi-même engagé dans la poursuite, et je me suis
convaincu du fait, subséquemment, lorsque j'ai été associé à M. Ross, dans la
conduite du procès.

Ques.-Qui se permettait ce ton de légèreté ?-Rép. Il m'a semblé qne
tous les intéressés dans le procès s'y prétaient beaucoup, mais plus partica-
lièrement l'un des conseils de la défense et quelques-fois le juge président.

Ques.-Les remarques que l'on se permettait ainsi,.comme vous le dites,
étaient-elles de nature à rabaisser le caractère de la cour ou compromettre l'ad-
ministration de la justice ?-Re. Je n'aipointparlé de remarques; mais ce ton
de légèreté auquel j'ai fait allusion n'était certainement pas de nature à relever
le caractère de la cour. Quant à compromettre l'administration de lajustice,
cela pouvait dépendre beaucoup, je pense, dé la manière dont le jury était
composé. En disant l'administration de la justice, je veux dire l'administra-
tion de la justice dans ce cas particulier.

Que.-Est-ce que ce ton de légèreté, employé dans une occasion aussi
solemnelle, n'était pas de nature à influencer le jury, à lui faire considérer
toute l'investigation avec moins de respect et agir sur sa décision ?-Rép. Je
le pense.

Ques.-Pensez-vous qu'il y ait eu défaut de justice dans lerésultat du procès,
et si vous le pensez, dites les raisons que vous avez pour entretenir cette
opinion ?-Rép. Je crois qu'il y a eu défaut de justice, et je le crois-pareeque
je pense que les témoignages pour la poursuite étaient concluants et n'ont pas
été renversés par la défense.

Ques.-La charce du juge était-elle favorable aux acusés ou non?-Rép.
Je n'ai pas entendu la charge da juge: le solliciteur-général m'avaitprié de
l'aider durant les derniers jours du procès, 'et il fut entendu que je replique-
rais en français. Ceci fait; j'avais rempli le devoir qui m'était- im osé et je
laissai la cour.

Ques.-Durant le procès, avez-vous remarqué qùelque" chose de peu
ordinaire dans la conduite du jury choisi pour décider la cause?-Rép. J'ai
remarqué ceci, c'est qu'immédiatement après l'adresse du conseil pour la dé-
fense, il se déclara prêt à rendre un verdict. Ceci se passa, "comme de
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raison, avantque les témoins de la défense eussent été entendus. J'ai dit que
ceci arriva immédiatement après l'adresse du conseil pour la défense, et je le
crois ainsi, mais cette déclaration peut bien avoir été faite immédiatement
après la fin des procédés de la poursuite.

Ques.-Pourquoi le verdict n'a-t-il pas été reçu à cette phase des procédés,
et quelles objections ont été faites à ce qu'il fut reçu?-Rép. Je pense que
toutes les parties intéressées considérèrent cette démarche comme irrégulière,
et qu'ils considérèrent comme plus régulier de procéder à la défense.

Ques.-Quelle était la nature du verdict que l'on attendait en conséquence
du jury ?-Rép. Ma conviction était et est encore que le verdict était l'acquit-
tement.

Ques.-En supposant que le verdict que le jury se préparait à donner
était un verdict d'acquittement, n'aurait-il pas été parfaitement légal et correct
de constater le fait, d'enregistrer le verdict et d'arrêter le procès à cette phase?
-Rép. Je suis préparé à exposer des faits. Je refuse de donner des opinions
en loi.

Ques.-Pendant que vous étiez engagé dans la cause, a-t-il été admis et
prouvé quelque déclaration faite par Corrigan mourant?-Rép. Oui: à la ré-
quisition du Dr. Reed, il fut demandé à Corrian, si je me rappelle bien, quinze
ou vingt minutes avant de mourir, s'il était encore dans le sentiment qu'il
avait eu d'attribuer sa mort à Richard Kelly, et Corrigan répondit-qu'il n'avait
jamais changé de sentiment quant à attribuer sa mort à Richard Kelly. La
question fut faite à Corrigan par un nommé McKee, à la réquisition du Dr.
Reed. Cette déclaration a été admise, le Dr. Reed ayant déclaré que Corrigan
savait, deux heures avant sa mort, qu'il était sur le point de mourir.

Ques.-Toutes les parties accusées furent-elles identifiées par des témoins ?
-Rép. Oui et Kelly particulièrement par un grand nombre.

Ques.-Quelle est, dans votre opinion, la cause du manque dejustice dans
ce procès ?-Rép. La composition seule du jury.

Ques.-Voudriez-vous suggérer quelque changement à introduire dans le
systême du jury dans le Bas-Canada?-Rép. Des changements sont absolu.-
ment nécessaires pour ces cas.

Le déposant ne dit rien de plus, et a signé.
(Signé,) S. LELIEVRE.

Pris et reconnu devant nous, ce 23 février 1857.

(Signé,) GEO. A. PHILLPOTrS, Commissaires.
A. M. DELISLE,

Andrew Stuart, de la cité de Québec, écuier, avocat, étant dûment asser-
nenté, dit:

J'étais l'un des conseils pour la défense dans l'affaire de Kelly et autres,
accusés du meurtre de Corrigan. J'aimerais à ne pas exprimer d'opinion sur
les détails du procès.

Ques.-Durant le procès, avez-vous remarqué, dans la conduite du banc
eu du juge président, quelque chose d'exraordinaire et de différent de ce'qui se
passe ordinairement dans les causes qui se décident en cour criminelle?-R1ép.
;Bur le banc siégeaient M. le juge Duval et M. le juge Caron-ce dernier ne pre-
nant que bien peu ou point de part dans le procès. M. le juge Duval, qui a pris
notes des témoignages et a adressé la charge au jury, me paraissait pénétré de
l'importance du procès nt animé d'un désir profond devoir rendre justice. Ce
juge s'est permis de faire aux conseils des réparties qui, dans l'occasion, ont.

A. 185
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troublé quelque peu la solemnité des procédés; mais j'oserai dire, d'après ce
que je connais sur ce juge, que ceci n'a pas été fait dans la vue d'affecter ce
procès en particulier, mais n'est que le résultat du caractère du juge qui se
plait quelquefois à faire des réparties.

Ques.-Dans le cours du procès en question, a-t-il été omis ou fait, de la
part de la poursuite, quelque chose qui, dans votre opinion, était de nature à
compromettre ou affecter les fins de la justice ?-Rép. Rien. La poursuite a
été conduite par le solliciteur-général avec beaucoup de zèle, et il m'a paru
convaincu de la culpabilité des prisonniers sous procès, d'après les témoi-
gnages produits.

Ques.-La déclaration de Corrigan mourant a-t-elle été reçue comme
preuve dans le cours du procès ?-Rép. Il s'est déjà écoulé quelque temps
depuis que le procès a eu lieu, et, autant que je puis me rappeler maintenant,
le solliciteur-général chercha, dès le commencement du procès, à faire passer
comme déclaration d'un mourant la conversation que Corrigan avait eue
avec plusieurs membres de la famille Mckee. où il était, et avec un certain
nombre de voisins qui vinrent le voir, comme aussi un affidavit assermenté
par Corrigan devant un magistrat. Mais ces prétentions furent rejetées par
le juge, principalement sur le témoignage du Dr. Reed, qui soigna Corrigan.
Vers la fin des témoignages, on laissa soumettre au jury comme déclarations
de mourant quelques-unes. des dernières observations de Corrigan, sur la
preuve que Corrigan était alors convaincu qu'il allait mourir. Je ne pense pas
qu'aucune déclaration ou déposition ait été injustement rejetée. Dans le fait,
la déposition de Corrigan, que l'on a cherché à produire comme preuve,
avait été faite dans le but d'arrêter Kelly et autres, et nullement comme la
déclaration d'un mourant, si je me rappelle bien.

Ques.-Le jury, en aucun temps durant le procès et avant que la preuve
fut complète, a-t-il fait connaître que son opinion était formée et qu'il était prêt
à donner son verdict ?-Rép. Je pense que le jury l'a fait, après que la
défense eut produit la principale partie des témoignages, mais la cour a refusé
de recevoir un verdict dans ce moment, et le procès a continué sans
interruption.

Ques.-Quelle est votre opinion sur le système actuel du jury? - Rép. Je
pense que le système actuel du jury est bien défectueux. Je pense que les
capacités imposées aux jurés devraient être considérablement augmentées, de
manière à fournir une meilleure classe d'hommes; mais la principale objec-
tion au système actuel du jury me semble se trouver dans le fait que-les per-
sonnes qui doivent former le jury étant connues, avec certitude bien long-
temps avant d'être assignées, c'est offrir ainsi une occasion bien dangereuse
de 'les pratiquer, sans que le juré s'en aperçoive. Je suis porté à croire que
c'est un abus que de composer le jury des deux origines, à moins que ce soit
dans des cas exceptionnels. Ce mode nécessite deux procès, en conséquence
de la traduction des témoignages et des allocutions qu'il faut faire dans les
deux langues. La langue au prisonnier devrait déterminer la langue du jury.
Ce changement dans la composition du jury ne suffirait pas pour faire dispa-
raître tous les obstacles qui se rencontrent dans l'administration de la loi- cri-
minelle dans ce district.

La manière dont le banc se compose actuellement contribue, pour un ,cer-
tain point, au 'mécontentement qui existe. Malheureusement, une règle:qui
avait été respectée jusqu'au jour où la présente cour a été constituée--celle de
représenter également sur le banc les origines fran;aise et anglaise,-a été
enfreinte et sur les quatre juges qui administrentl loi criminelle anglaise rois
sont d'origine française. Mon intention n'est pas de'dire des choses 'qui soient
le moins du monde au désavantage des juges français, mais je pense que la
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population anglaise ne sera pas satisfaite, si elle n'est convenablement repré-
sentée sur le siège oh se prononce le jugement comme dans la boîte du jury.

Il se présente bien souvent une difficulté pratique, chaque fois que le
jury est composé des deux origines-c'est la difficulté qu'il éprouve dans ses
délibérations; il arrive souvent qu'il n'y a qu'un juré qui comprend les deux
langues, et c'est par l'entremise de ce juré que le jury doit discuter la preuve,
et cette personne est souvent très peu compétente à le faire.

Ques.-Quel serait, dans votre opinion, le résultat probable d'un procès con-
duit d'après le système actuellement suivi dans le Bas-Canada, dans une affaire
où les passions religieuses, politiques ou nationales interviendraient ?-Rép. Il
est difficile de répondre à cette question d'une manière satisfaisante. La ma-
nière dont le jury remplira son devoir dépend principalement du juge devant
lequel se fait le procès; si le juge est qualifié sous tous les rapports à remplir
la charge qu'il occupe, s'il est exempt de préjugés d'origine ou de religion et
surtout s'il possède l'estime publique comme avocat profond en loi criminelle,
il obtiendra tout probablement un verdict juste. Il pourra y avoir quelques
cas de la nature de ceux qui sont indiqués dans la question, dans lesquels les
jurés refuseront de se rendre aux instructions du juge, mais ces cas sont peu
nombreux et les changements que l'on pourrait faire à la loi du jury ne sau-
raient les prévenir. La bonne administration de la loi dépend du juge, et la
responsabilité lui en appartient.

Ques.-Pensez-vous qu'il serait avantageux d'assimiler le système de l'ad-
ministration de la justice en matières criminelles suivi dans le Bas-Canada à
celui du Haut-Canada; et, si vous le pensez, sous quel rapport et jusqu'à quel
point ?-Rép. Pour cela, il ne faudrait introduire dans le système de judica-
ture du Bas-Canada, qu'un seul changement bien désirable, vu que la loi est la
même.S'il était possible de confier l'administration de la justice en matières cri-
minelles, dans tout le Canada, à une seule classe de juges, on obtiendrait par là
une uniformité qui est bien à désirer; mais s'il y a des objections à cette propo-
sition, je pense qu'une cour générale centrale, pour les matières criminelles,
établie pour le Canada avec les pouvoirs convenables, produirait les plus heu-
reux résultats.

(Signé,) A. STUART.

i-ris et reconnu devant nous à Québec, le 26 février 1857.

(Signé,) JoHN B. PARKIN.
A. M. DELISLE, Commissaires.
GEO. A. PHILLPOTTS.

James Dunbar, de la cité de Québec, écuier, avocat, éditeur du "Morning
Chronicle "---étant dûment assermenté, dit:

Je suis l'éditeur d'un papier nouvelle publié à Québec, et appelé le
" Morning Chronicle." J'ai Phabitude de rapporter les causes importantes qui
se plaident devant les cours de ce district.

Le cas de Kelly et autres, accusés du meurtre de Corrigan, et dont lé
procès se fit dans le mois de février 1856, tel qu'on le voit dans le " Korning
Chronicle," fut rapporté par moi en partie et en partie par M. Willan, qui
était alors éditeur du "Mercury." Je puis garantir l'exactitude de tout ce que
j'ai rapporté moi-même, et je pense que tous les procédés rapportés dans I
"Chroncle," étaient corrects en substance. La charge prononcée par M. le
Juge Duval a été rapportée par M. Willan.
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J'ai aussi vu dans la cour, durant le procès, Charles Roger, écuyer,
occupé à prendre des notes sur les procédes, pour les publier dans le "Herald"
de Montréal. Je ne sais s'il y avait d'autres rapporteurs en cour.

Ques.-Durant le procès, avez-vous remarqué, de la part du banc et des
conseils employés des deux côtés, quelque chose qui n'est pas ordinaire dans des
cas de cette nature et qui distingue ce cas d'avec tout autre ?-Rép. Dans mon
opinion, il a régné dans les procédés du juge président, un ton de légèreté que
je ne m'attendais pas à voir adopter dans un procès pour meurtre. Son hon-
neur ne fit pas, ainsi qu'il me parut, tout ce qu'il pouvait faire pour empêcher
les conseils de faire des badinages et chercher à jeter du ridicule sur les procé-
dés. Le rire éclata souvent pendant le procès. Bien que le juge essaya à
Pempêcher, il ne formula pas son opposition de manière à en prévenir le retour.
Une impression frappa mon esprit, pendant que le juge couchait les témoigna-
ges par écrit-c'est qu'il taillait les réponses des témoins, exprimant ce qu'ils
voulaient dire dans son propre language plutôt que dans le leur.

L'impressien sous laquelle je restai fut que le juge le faisait dans la vue
de raccourcir les témoignages, mais en agissant ainsi, il affaiblissait, dans mon
opinion, la force des témoignages.

J'ai été présent à d'autres procès présidés par le même juge et dans les-
quels il se laissait aller aveò les conseils à une légèreté et une familliarité à peu
près semblables.

Durant le procès de Kelly et autres, la cour n'a pas exercé un contrôle
suffisant sur les conseils, et la conséquence. a été que les procédures ont été
fréquemment interrompues, et ont prolongé ainsi la durée du procès. La
charge, fut dans le moment, attaquée ave, bien de la vehémence comme
contraire à la loi et à la preuve par les membres de la profession en cour et
par toutes les classes de la société.

Je pense que le système actuel du jury est défectueux et demande des
réformes, et je m'en suis convaincu d'avantage depuis le résultat du dernier
procès contre Hagen, sur la même accusation. Je pense que généralement les
capacités imposées aux jurés sont trop basses, et j'ai souvent entendu dire aux
grands jurés qu'ils étaient hors d'état d'assister à la cour, parce qu'ils n'avaient
point les moyens de se soutenir.

Ques.-D'après votre position publique et d'après les occasions que vous
avez de vous mettre au fait de l'opinion publique, pouvez-vous dire si le public
entretient des sentimens de confiance dans la bonne administration de la justice
en matières criminelles, dans ce, district, et à quelles circonstances le public at-
tribue ce manque de confiance, s'il existe ?-Rép. Je suis chagrin de dire que
la partie intelligente des habitants de Québec entretient un manque de confi-
ance absolu dans l'administration de la justice et que le public attribue ce
manque de confiance;

Premièrement-à l'état dans lequel se trouve- le judiciaire qui est considéré
comme ne comprenant que des hommes de talens et capacité professionnelle
très médiocres. Un siège sur le banc paraît plutôt être un indice que le pos-
sesseur a rendu des services à son parti, durant sa vie politique, qu'un .témoi-
gnage qu'il possède de l'aptitude à cette charge élevée et importante. Portés
sur le banc, sans la capacité, l'érudition, le jugement et les autres qualificationi
nécessairei, presque tous les. juges actuels, dans cette section de la province
sont ridicuilisés par ceux qui sont à la tête de la profession et traités avec 'l'
ou moins de:mépris par les avocats nouveaux. , Des avocats dehautepositioz
ont déclaré que certains juges se montrent.si souvent ignorants des,,principes
les plus simples de la loi que, lors même qu'une décision équitable estdonne,
la plupart des gens (contrairement à ce qui se passe en Angleterre, aux Etats
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ou dans le Haut-Canada,) réussissent à révoquer en doute les jugemens des cours.
Les juges, manquant ainsi des qualités essentielles à l'exercice de la charge

sacrée qui leur est confiée, n'ont pas, dans la société, cette influence morale
qu'ils devraient avoir et leur dictum n'entraîne aucun poids parmi les avocats
ou les jurés. L'opinion publique semble dire que si le judiciaire était compo-
sé d'hommes d'une fermeté de caractère, d'une capacité et de connaissances plus
grandes, les jurés tiendraient plus souvent compte des instructions des cours de
justice. La nomination au banc de personnes peu ou presque nullement au fait
des lois ou de la pratique criminelles, a souvent été censurée par ceux qui sont
qualifiés, sous tous les rapports, à prononcer sur leur aptitude.

Le public, autant que je le connais, attribue son manque de confiance
dans l'adminitation de la justice ;-

Secondement-au système actuel du jury et aux divers verdicts extraor-
dinaires qui ont été rendus dans ce district, depuis ces dernières années. Les
capacités imposées aux jurés étant trop basses, et la loi, en laissant connaître
longtemps avant chaque procès les noms des jurés qui doivent servir, offrent de
grandes chances aux pratiques et il est à supposer que l'on à souvent recours
à ces sourdes pratiques auprès des jurés. Ce moyen de frustrer les fins de la-
justice, on y a recours, dit-on, principalement dans les procès où l'origine, la
croyance ou le parti du poursuivant ou de l'accusé respectivement se trouve
le moindrement intéressé. Il y a une classe de jurés, il semble, qui acquitte-
ront le défendeur, quelque forte que soit la preuve, s'il appartient à leur parti
ou à leur croyance, et cette opinion est devenue une conviction arrêtée dans
l'esprit du public depuis le résultat du procès de Hagen. A part les cas sur
lesquels l'attention publique s'est particulièrement portée et dans lesquels on
a agité les passions religieuses, il s'est présenté des cas où ls jurés, en consé-
quence de lignorance totale de leurs devoirs et du manque de directions de la
part du juge, ont rendu des verdicts contraires à la loi, à la preuve et au-sens
commun. Bien que l'opinion publique, autant que je la connais, exige que les:
capacités imposées aux jurés, grands et petits, soient augmentées-que la loi
actuelle soit amendée de manière à empêcher, autant que possible, que les jurés
ne soient exposés à de sourdes pratiques, avant d'entrer dans l'éxécution de leurs'
devoirs, on ne pourrait cependant pas en anticiper de grands avantages dans
l'état malheureux où en sont les affaires, s'il n'est placé sur le banc des hommes
dont le dictum soit considéré comme loi, et dont les observations aient du
poids auprès des jurés et du public.

(Signé,) S. DUNBAR.

Pris et reconnu ce jour à Québec, le 27 février 1857.

(Signé,) JOHN B. PARKIN, o
GEO. A. PHILLPOTTS. Commissaires.

John Henry Willan, de Québec,. avocat. étant dûment assermenté, dépose et
dit:

Je suis l'un dés éditeurs du "Quebec Mercury," et j'ai rapporté le procès
de la reine vs. Kelly et autres, accnsés du meurtre de Corrigan, conjointement -

avec M. Dunbar, pourle " Chronicle et le Mercury." Je puis garantir lexac-
titude de la partie du procès que j'ai rapportée moi-même. J'ai' rapporté la,,
charge prononcée parle juge président, M. Duval. J'ai donné la substance des
deux charges, tant celle- qui a été prononcée en français que celle qùi a été pro-.'-.
noncée 'en anglais. Je n'ai pas donné les termes exacts dans plus d'une our
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deux phrases, mon impression est que la version française de la charge était
quelque peu plus favorable aux prisonniers que la version anglaise et aussi plus
volumineuse. Je pense qu'en général, la charge était en faveur des prison-
niers.

Pendant que les témoignages de la défense se prenaient et avant la charge
le jury fit connaître qu'il avait formé son opinion. Je pense que de la part du
jury, il y avait préméditation d'acquittement. La cour cependant refasa de re-
cevoir le verdict, et je pense que plusieurs témoins furent interrogés ensuite.

Je fus étonné de voir que la preuve produite par la couronne le fut
de manière à prolonger inutilement le procès et à soumettre sans nécessité
les témoins aux transquestions. Le jiiry s'est plaint du. nombre consi-
dérable de médecins qui ont été interrogés comme témoins, mais je ne saurais
dire si ces médecins furent assignés dans le temps pour ou contre les prison-
niers. Il m'a paru extraordinaire de voir le solliciteur-général rire quelque
fois ou échanger des badinages, en présence d'un jury siégeant dans un
procès pour meurtre ; il m'a para également extraordinaire qu'il se soit laissé
aller à des altercations avec les conseils dans l'affaire, qu'il n'ait fait que com-
menter des faits qui me paraissaient de nature à être traités comme des mépris
de cour et, à l'occasion desquels, il aurait dû demander l'intervention de la
cour.

J'ai été frappé comme d'une chose qui n'est pas ordinaire de voir les conseils
de la défense interrompre continuellement le solliciteur-général et pouvoir dire
toutes sortes de;choses et discourir devant le jury, et principalement avec la cour,
sur des choses qui sont matières de faits ordinairement réservées pour être plai-
dées devantle jury. L'un des conseils, M. Chabot, m'a paru s'y livrer d'une
manière prééminente entre tous les autres, bien que pas plus fréquemment. C'é-
tait dans l'argumentation d'un point de loi qui était discuté dans les formes. Je
pense que c'était à l'occasion de la déclaration du mourant, mais je n'ai point
pris son discours. Je ne saurais donner que mon opinion sur ce point. J'ai
trouvé extraordinaire pour les conseils de la défense, de déclarer, cour tenante,
que les prisonniers leur avaient demandé s'ils devaient obéir ou non aux procé-
dures légales, et qu'ils avaient été avisés, en réponse, mais particulièrement par
M. Andrew Stuart, d'éviter les procédures le plus longtemps poesible. J'ai trou-
vé aussi très extraordinaire cette raison-qu'ils considéraient comme si fortes les
présomptions contre leur clients, qu'ils craignaient que le juge ne les admit pas
à caution. C'est là la raison en substance, je n'en donne pas les mots. J'ai
trouvé extraordinaire qu'un officier de la cour, que le solliciteur-général em-
ploye souvent, je pense, ait fait signe à un homme de se cacher pour empêcher
le témoin de la couronne de l'identifier, et que, bien que le fait fut rapporté au
juge président par le solliciteur-général, son honneur n'en aitpas tenu compte..
J'ai trouvé que la.cour était extraordinairement encombrée et bruyante, et que
la conduite de la plus grande partie de l'audience était de nature à effrayer le
témoin ou le jury contraire aux prisonniers. J'ai pensé qu'il n'était pas ordinaire
de conduire un procès pour meurtre sous toutes ces circonstances. Au com-
mencement du procès, un juré s'absenta pour son diner, comme il le prétendit,
et en, conséquence les procédés du jour:furent 'mis de côté et, le jury. déchargé.
Un autre juré l'accusa d'avoir grandement manqué de respect envers les juges..
Le lendemain le même jury fut choisi jusqu'au dernier homme, .je pense.- . On
savait le soir précédent que. ce serait le même jury. Dans 'le cours de la nuit,
après que le jury fut déchargé en conséquence de ce qu'un juré était allé prendië
son diner, un grand nombre des amis des prisonniers s'étaient -endus dans la vil-
le. Aussitôt que le jury fut formé, les ainis des accusés prment tout-à-faitcon-.
tents Ils mettaient cependant plus de confiance dans certains jurés que dans d'au.
t:es. J'ai trouvé extraordinaire pour un juge, qui siégeait dans un procès pour
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meurtre, de rire et badiner aussi souvent que M. le juge Duval l'a fait. Lors du
procès, je croyais que les motifs qui engageaient le juge à -se conduire ainsi étaient
de favoriser la défense, mais j'ai changé d'opinion depuis. La raison qui m'a
fait changer d'opinion est que j'ai assisté depuis à des procès criminels qui se
sont faits devant le même juge. J'ai trouvé extraordinaire que le juge ait -enle-
vé aussi souvent les témoins des mains des conseils respectifs-qu'il ait parlé
auta-nt qu'il l'a fait durant presque tout le procès-qu'il ait rectifié un des avocats
de la défense et exprimé son opinion qu'il soumettait des questions peu judici-
euses ou qu'il ne prenait pas les meilleurs moyens de défendre ses cliens-qu'il
ait soumis une question à l'un des témoins de la défense de manière à suggérer
une réponse qui me semblait entièrement différente de celle que moi-même et,
en apparence, tous ceux qui étaient présents attendaient du témoin, et -qu'il
avait déjà donnée à la même ou à peu près la même question soumise
par le solliciteur-général. M. le solliciteur-général se plaignit à ce sujet du
juge Duval. J'ai trouvé aussi qu'il n'était pas -ordinaire pour un juge d'inter-
rompre l'interprête aussi souvent que le faisait M. Duval-de laisser soumettre
une série d'objections, dans le but évident -de permettre aux témoins de la défense
de se recueillir pour déjouer le soliiciteur-général-d'enjoindre à un témoin de
se retirer, pour ne point entendre ce qui est dit par un conseil, et permettre en
même temps au conseil de parler pendant que le témoin se retire de la cour et
que la porte, longtemps tenue overte en conséquence de la foule qui y était en-
combrée, met évidemment le témoin, par ces retards bien que peu importants,
en état de saisir les choses que le solliciteur-génerai ne désirait point lui laisser
entendre-de permettre à tant de personnes de manifester leur sympathie pour
la défense, en diverses manières-surtout en suivant les témoins en dehorsde la
cour pour leur 'suggérer en apparence les réponses qu'ils devront faire à leur
retour. J'ai considéré -dane le fait la éharge comme extraordinaire.

J'ai trouvé extraordinaire que le juge ait employé ces inflexions 'de voix
qlui donnent un grand poids à certaines parties de la preuve et diminuent celui
de certaines autres-que le ,solliciteur-général e-t -e juge aient-de 'concert.déclaré
qu'un témoin a virtuellement -cmmis un parjure manifeste et qu'ils l'aient lais-
sé s'en aller sans autre censure -qu'une expression d'opinion-jque le solliciteur-
général ses plaigne hautement que le juge a mail traduit ,ou fait mal traduire la
preuve au jury,-et aussi j'ai trouvé extraordinaire d'entendre le solliciteur-gé-
méral censurer si.souvent le banc, cour tenante. Par exemple, je lui ai enten-
da dire que les deux juges devraient être mis en accusation: c'est lorsqu'ils re-

jetèrent, je crois, la motion pour réception de la déclaration de Corrigan mou-
rant.

Au commencement du procès les défendeurs firent plusieurs récasations, le
solliciteur-général n'en fit qu'une. Il récusa un juré pour cause, et, au meilleur
-de Ina connaissance et croyance, donna -les raisons -qu'il avait de le faire aussitôt
que demandées, bien qu'il -e parut pas que le tableau fut épuisé.

Je -pense décidemment qu'il y a eu manque de justice dans le résultat de ce
procès; je l'attribuai dans le temps -à une mauvaise direction imprimée par le
_yige-je veux dire le verdict -de non-coupable. Je n'ai jamais eti de confiance
*dans ce jury et je re supposais pas que toute autre charge pouvait le porter -à
rendre un verdict de meurtre prémédité, quelques pûssent être les faits. Je
ýsuis maintenant d'une opinion bien différente; je pense que ce verdict est dû 'la
partiatitè'Aes .jurés. - Je.pense -dans 'le fait que l'on r'a tenu compte, ni des'
uges, ni des cotiseils, ni des *témoins dans Paffaire. Les prisonniers étant les'

mêmes-le défunt étant le même, le verdict aurait été le même, sous toutes
les circonstances.
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Je pense que, sous le présent système du jury, il est impossible d'obtenir
une conviction lorsque les animosités religieuses ou politiques du jury se
mettent au service du défendeur. Je suis encore porté à croire que, sous le pré,
sent système, la majorité d'un jury, qui se sera retiré pour délibérer sur une
affaire de cette nature, effrayerait assez la minorité par des ménaces de violencç
que les délibérations ne seraient pas libres. On dit généralement qu'il existe
dans ce district des combinaisons d'un caractère sacré et que partie de leu
mission est d'influencer les procès dans les affaires de partis.

Ques.-Pourriez-vous suggérer quelques moyens de remédier aux abus que
vous avez indiqués dans le système du jury et comment pourrait-on l'améliorer <

-Rép. Si le poursuivant ou, dans le cas de meurtre, le plus proche parent
produit un affidavit constatant que justice ne saurait être obtenue en consé
quence des animosités de religion ou de parti qui influenceront le jury, le défen,-
deur devra subir son procès devant les juges seulement, et le même privilèee
sera accordé au défendeur, si le défendeur a à craindre la. même injustice deala
part du jury. Car j'appréhende, qu'aussi longtemps que ces cas seront soumis
à un jury, le jury sera formé soit en faveur de la couronne soit, comme dans.le cas
actuel, en faveur du prisonnier. Dans le premier cas, j'appréhende des. mécon-
tentements interminables et la continuation des associations secrètes parmi la
population qui immigre,-dans l'autre cas, je crains que les verdicts de la nature
e celui rendu dans l'affaire de Kelly et autres, ne deviennent de plus en pluq

communs.
Ques.-Connaissez-vous quelque chose sur les sentiments qu'une partie dele

population de St. Sylvestre et des endroits adjacents nourrit contre l'autre par-
tie, en raison des haines que l'on nourrissait dans les mêmes localités, contre le
défunt Corrigan, personnellement et généralement ?--Rép. J'ai entendu dire
beaucoup de choses sur les deux côtés du sujet, par des personnes de St. Sylves-
tre et aussi dans les environs. Toutes ces personnes sont anglaises ou irlan-
daises de naissance ou d'origine. Tous les catholiques attribuent les ani-
mosités entretenues contre Corrigan à sa qualité de ferrailleur d'un caractère
violent et querelleur et du plus heureux ferrailleur du district. Presque
tous les autres habitants concourent à attribuer sa mort à des haines reli-
gieuses. Tous s'accordent à dire qu'il était déjà venu en collision avec quel-
ques membres de ce parti ou quelques uns de leurs amis et qu'il *en. était
sorti victorieux. Les deux partis s'accordent à dire qu'il était un homme
fort, actif et sans crainte. Les causes qui le firent particulièrement désigner
aux haines religieuses m'ont diversement été rapportées par des protestants.
Quelques protestants de Québec m'ont dit qu'il avait insulté aux sentiments
religieux des catholiques., Leurs assertions différaient quant aux insultes qu'ils
spécifiaient. Une autre chose qui m'a été dite, c'est qu'il était un converti
qui avait abandonné l'église catholique. D'après les assertions des gens des.
environs qui étaient protestants, je fus porté à attacher plus d'importance
à cette opinion qu'à toute autre. Quant à la première cause qui m'a été allé-
guée-ses insultes aux sentiments religieux des .catholiques--elle suffisait, si ces
choses, bien que fausses, ont. été répétées dans les 'environs, pour occasionner
l'attaque-et le fait que je ne l'ai entendu dire que par: les protestants me
porte à croire que cela pourrait être vrai, et ce bruit s'est formé de eette manière.
Les irlandais de la classe de société à laquelle appartenait Corrigan sont non
seulement fiers de leur courage et de leur force, mais encore ils le sont du cou-
rage et de la force de leurs amis, et partisans. Un grand 'nombre d'entre, eux
seraient tout à fàit disposés à railler les catholiques de ce que le champion dé la
paroisse est un protestant, et ses faits en cette capacité passeraient bientôt pour
des merveilles en fait de prouesses et d'insolences,. au moins dans les convera-
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tions de ses admirateurs. De cette manière on a pu rendre odieux un homme
qui n'a jamais commis l'acte reproché. D'un autre côté, l'assertion des catho-
liques, quand ils parlent à des protestants, qu'aucune de ces causes n'a amené la
mort de Corrigan, peut originer dans l'avantage important qui résulterait de
rejeter la querelle, qui s'est terminée d'une manière si fatale, sur des motifs pu-
rement personnels, soit en considération des prisonniers, soit en considération du
maintien de la paix.

Une insinuation faite par des personnes influentes, dans cette section de la
population, se répand avec célérité et est exécutée avec une promptitude qu'il est
difficile de décrire pour ceux qui ne sont pas au fait de son caractère. J'ai entendu
parler de bien des combinaisons secrètes qui existent dans St. Sylvestre et ses
environs, et qui sont liées à de pareilles sociétés dans Québec. Je ne doute point
qu'il y avait un vaste réseau d'organisation pour protéger les prisonniers, et qu'il
y a eu des communications constantes entre eux et leurs amis de Québec, et que
l'endroit où ils s'étaient cachés était connu d'un grand nombre de personnes, en
dépit de la récompense offerte par le gouvernement. J'ai' entendu parler de ces
associations depuis les émeutes de Gavazzi, en juin 1853. On dit qu'elles sont
identiques et semblables à celles qui étaient appelées associations de ribbonnis-
ies en Irlande. Les gens de St. Sylvestre m'ont informé que, bien longtemps
avant la mort de Corrigan, il y avait toujours quelques protestants qui étaient
battus aux expositions ou à la foire de St. Sylvestre. Il semblerait, d'après ce
qui a été dit par les gens de ces environs, qu'avant le meurtre, les protestants
étaient considérablement divisés entre eux au sujet de l'orangisime, et que de-
puis la mort de Corrigan l'orangisme s'est considérablement développé dans ces
endroits. Je n'ai pu savoir, d'après leurs conversations, depuis combien de temps
ces haines religieuses existent dans les environs, mais il me paraît qu'ils n'é-
taient pas bien au fait (je parle ici des protestants de St. Sylvestre) des évène-
ments qui avaient causé l'animosité religieuse dans Québec. Je pense, au con-
traire, que les irlandais catholiques de toutes les parties de ce district se sont
également émus dans cette occasion, et ceux de St. Sylvestre plus profondément
,que ceux d'aucune autre localité, Québec excepté. Des faits nombreux me
;mènent à cette conclusion-entre autres le choix de M. O'Farrell, l'un des con-
:seils dans le procès des émeutes de Gavazzi, et la conduite des grands jurés de
St. Sylvestre relativement à un cas de Québec, où les préventions religieuses
d'étaient immiscées. Je pense que les causes de l'extension de l'orangisme ne
résultent pas du développement de ses principes politiques ou religieux, ni de l'ad-
miration dont il est de plus en plus l'objet parmi la population protestante,
mais simplement de l'idée que c'est un moyen prompt et commode de s'unir
pour la défense. Les mêmes remarques s'appliquent à la plupart des sections du
pays. (Signé) JOHN HENRY WILLAN.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 25 février 1857.

(Signé) GEO. A. PHILLPOTTS,
A. M. DELISLE, Commissaires.
JOHiN B. PARKIN,

Charles Rogers, de la cité de Québec, écuier, étant dûment assermenté,
-dépose et dit:

J'étais l'éditeur d'un papier nouvelle appelé le "Quebec Gazette" en
janvier 1856, à l'époque du procès de Kelly et autres, pour le meurtre de Corri-
San. Je rapportai les procédés du banc de la reine, durant le procès en ques-
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tion, pour le " Montreal lerald," tels qu'ils furent publiés dans ce papier, et
comme plus tard ils furent publiés sous forme de brochure, dans le bureau
du "Quebec Gazette.' Je pense pouvoir garantir l'exactitude dé mon'rapport.
Il peut se faire que la charge du juge n'ait pas été aussi correctement rapportée
que les témoignages, cependant, je la crois correcte en substance, vu que j'étais
présent lorsqu'elle fut prononcée en anglais.

Ques.-Durant le procès en question, avez-vous remarqué de la part du
banc ou des conseils engagés dans la poursuite et la défense, quelque chose qui
n'était pas ordinaire et qui, dans votre opinion, distingue ce cas d'avec tout autre?
-ép. Oui-et à tel point que je crus nécessaire de commenter dans le "Que-
bec Gazette" du 16.février 1856, ce que je considérais comme perversion grossiè-
re de la justice. La cour était remplie.de personnes intéressées en apparence
à l'acquittement des prisonniers. Les officiers de la cour semblaient symrathi-
ser avec les individus qui étaient à la barre, sous accusation de meurtre. Les
affaires de la cour étaient conduites avec légèreté; en présence du jury, l'on
adressait au public présent des appels qui étaient de nature à imprimer dans
l'esprit des jurés l'idée que ce qui était dénommé meurtre, était plutôt le résul-
tat de limpulsion que de la préméditation, et était dans le fait un évènement
plutôt dû à un accident qu'à une intention formée,-et cela en face des témoi-
gnages qui me paraissaient dévoiler la préméditation chez les accusés.

Il parut exister, parmi les conseils des prisonniers, le dessein de rejeter sur
l'un des témoins de la poursuite la cause de la mort de Corrigan-dessein qui,
en face des témoignages importants produits au contraire, paraissait plutôt en-
couragé que décontenancé par la cour.-

Quand je parle des officiers de la cour, j'entends les officiers subalternes de
la cour, tels que les connétables et autres subordonnés.

Je voudrais dire aussi que quelques uns des conseils de la défense s'adres-
sèrent au banc d'une manière que je considérai très inconvenante, dans le but de
produire certain effet sur le jury. L'impression qui se forma ený moi, 1 mesure
que le procès avançait, c'est que Corrigan, étant devenu un homme qui nuisait à
certaines personnes, on désirait sa mort, et que l'exposition de bétail, offrant
une occasion favorable, on la fixa pour cette occasion ainsi que les moyens de
l'effectuer.

La charge du juge président devait sans doute être impartiale, mais il m'a
semblé que les témoignages ont été incorrectement résumés en faveur des pri-
sonniers et que ce qui était évidemment Puvre de la préméditation semble
n'être -que la suite d'un accident. Dans mou* opinion, la justice a fait défaut
dans le résultat de ce procès. ,Ce défaut de j ustice est attribué en grande partie
à la conduitedes connétables et des autres officiers subalternes de la cour, au
ton de la cour elle-même, aux sentiments des jurés et à la conduite des conseils
de la défense que la cour a tolérée.

Durant le cours du procès, et lorsque la preuve de la couronne était finie et
une partie de celle de la défense~cônimencée, un juré se leva et dit aux conseils
des prisonniers, cour séante, que le jury- en avait assez entendu, qu'il s'était, for-
mé une opinion et qu'il était prêt à rendre un verdict.: Mon impression était
alors qu'il serait rendu un verdict d'assaut oud'homicide, la preuve de la pour-
suite étant concluante contre quelquès uns des prisonniers et celle de la défense
ne méritant aucune confiance. , La cour refusa de recevoir le verdict à cette
phase du procès, mais continua à'recevoirla preuve de la défense qui était toute
préparée. ;Quant à la composition du.jury, on pourrait avec avantage adopter
le système qui prévaut en Ecosse Là, quinze individus décident de laculpabi-
bilité ou de l'innocence de la- partie accusée devant eux, en 'prenant des notes
de tous les témoignages, et le verdict est renduà ·la majorité.
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Je pense que c'est une impression bien généralement et bien profondément
gravée dans l'esprit public du Bas-Canada, que l'on n'a aucune confiance dans
Padministration de la justice, vu que les juges manquent d'honnêteté, de capar
cités légales et physiques et d'indépendance. On pense encore que les juges
peuvent être influencés par les aviseurs de la couronne, en d'autres termes, par
le gouvernement du jour. Cette impression prend son origine, je crois, dans
le fait que les partisans politiques actifs sont généralement placés sur le banc
et que les individus déjà sur le banc redoutent beaucoup ceux qui sont en au-
torité et qui sont censés avoir assez d'influence pour les destituer, s'ils ren-
daient, dans quelques cas, un jugement indépendant.. Je parle simplement de
Popinion publique, et il est généralement compris que les juges par la loi sont
indépendants de la couronne, mais non du peuple.

(Signé) C. ROGER.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 26 février 1857.

(Signé) JoHN B. PARIUN,
GEO. A. Pm:ILLPOTTs. Commissaires.
A. M. DELISLE,

Richard Pope, de Québec, avocat, étant dûment assermenté, dépose et dit:
J'ai aidé au solliciteur-général à prendre des notes des témoignages dans

l'affaire de Kelly et autres, jugée en février 1856, pour le meurtre de Corrigan.
D'après la manière dont tout le procès a été conduit et le ton de légèreté

adopté par les conseils des prisonniers, et les interruptions fréquentes et injusti-
fiables qu'on n'a pas su empêcher, et l'irrégularité de la conduite des spectateurs
qui, en cour, ont cherché à jeter du ridicule sur le procès et à détourner l'atten-
tion du jury de la question importante à lui soumise, en excitant le ridicule et le
rire, il est évident que toutes les procédures du procès se sont faites de mani-
ère à empêcher que justice fût rendue. Je n'ai pas le moindre doute que, dans

-le résultat du procès en question, il y a eu manque de justice-en conséquence
de lirrégulaiité des procédés-en conséquence de la facilité que les prisonniers,
pendant qu'ils se tenaient à la barre, ont eu de changer leurs habits de manière
à tromper les témoins appelés à les identifier, créant ainsi une hilarité générale
dans la cour--et en conséquence aussi de ce que les conseils de la défense ont eu
la liberté d'interrompre si fréquemment les témoins durant leurs réponses.

La charge que le juge présidant au procès a adressée au jury, est illégale
et injuste, par le fait que le juge a prêté autant d'importance à la déposition des
témoins de la défense qui se sont parjurés d'une manière parfaitement évidente,
qu'à la déposition des témoins non-préjugés et les plus respectables de la pour-
suite. Je n'ai pas rapporté la charge.

Le système de jury actuellement suivi dans le district de Québec, opère
bien mal, dans mon opinion, en conséquence de la classe des personnes appelées
à servir. On pourrait y remédier en élevant les capacités des jurés à des condi-
tions plus élevées-à celles des grands jurés qui servent aux sessions de quartier
et aux cours du banc de la reine. Mon impression est, que ledéfunt Robert
Corrigan était impopulaire parmi une certaine classe qui résidait dans les envi-
rons, et que l'attaque dont il a été l'objet était le résultat de l'intention prémé-
ditée de le tuer. Le seul point sur lequel je m'appuie pour dire que la charge
est illégale, c'est parce qu'elle n'est pas justifiée par la preuve. -Ma conviction
est que les jurés ont été plus ou moins prévenus ; mais je ne doute point que si
les procédés eussent été conduits avec le decorum convenable, s'ils n'eussent
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point été caractérisés par ce ton de légèreté qui a dominé, et s'ils eussent été
empreints de l'importance de la solemnité qu'entraînait le crime à punir, et si le
juge eut adressé au jury la charge légale et convenable que la preuve eait
le verdict du jury aurait été quelquepeu changé; mais le ton de badinage qui
règna dans tout le cours du procès a eu l'effet de jeter tant de ridicule sur tous
les procédés, que le jury a décidé la cause avec beaucoup plus de légèreté qu'il
ne l'aurait fait autrement.

(Signé) R. POPE.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 26 février 1857.

(Signé) GEO. A. PHILLPOTTS,
A. M. DEL1sLE, Commisires.
JOHN B. PARKIN,

John O'Farrell, de Québec, écuier, avocat, étant dûment assermenté, dé-
pose et dit: J'étais l'un des conseils de la défense dans l'affaire de la Reine vs.
Kelly et autres. J'ai connu Robert Corrigan, de vue seulement, quelques
années avatit sa mort, et je lai connu pour lui parler environ un .an avant cet
évènement. Robert Corrigan, de son vivant, avait des voisins, tant catholiques
que protestants, qui ne l'aimaient point,-4es notifs, je les ignore-et qui
répétaient sur le compte de Robert 'Corrigan des -choses qui étaient à son détri-
ment, mais que je ne saurais déclarer vraies ou fausses; je me rappelle distinc-
tement une de ces histoires. C'était le défi porté par Robert Corrigan de bat-
tre l'homme le plus fort de la paroisse de St. Sylvestre ou du Township de Leeds.
A la suite de ce défi, ainsi Vqe je p is trois hommes, dont l'un se trouvait
être un nommé O'Nelll, aülèrent s'o rir comme capables de le battre. Le défi
fut suivi du succès de Corrigan qai frappa quelques uns des trois.champions avec
une fronde à plomb Ceci:eut lieu durant l'hiver qui précéda lamort de Coni-
gan. Je crois que la 'mort de Corrigan n'est que le résultat de circonatances
purement personnelles, qu'il .n'y est entré aucun motif religieux, et que., si l'af-
faire prit ensuite une couleur religieuse, ce fut le résultat de la conduite de ceux
qui s'appelaient les amis de Corrigan. J'avais entendu dire .qu'il y avait des
ribbonnistes dans St. Sylvestre et -qu'ils s'étaient formés, en conséquence )des
loges d'orangistes qu'il y avait dans Leeds. L'origine de -cette association de
ribbonnistes, ainsi que je lai appris, fut occasionnée par la tentative que les
orangistes de Leeds firent, l y a 17 ans, de marcher en procession.dans la parois
se-de St..Sylvestre. La paix régnait entre les -eux partis avant la mort de Cori-
gan,,excepté quelques foisle 12 juillet. A«l'appuide cela, je puis dire qu'en 1854
j'ai été supporté par les électeurs protestants de iSt. Sylvestre. Je pense ,que
les animosités surgies entre les parties, depuis la mort de Corrigan, viennent en
grande partie de ce que les amis de, Corrrigan sont sortis armés, dans 'le hbt
avoué d'arrêter ceux qui étaient accusés de la mort de Corrigan -et de 'com-
mettre des actes de violences. Je pense que dès 1854-avant la mort de
Corrigan-ces associations de ribbonnistes ne se réunissaient plus .en consé-
quence des remontrances du curé, de la paroisse. D'après les témoignages
produits aux procès de Kelly et autres, je ne pense pas qu'il y ait eu défaut de
justice dans le résultat de ce prodès. .J'tais .en cour lrsque le j, e:a faaiJ&
charge au jury,, excepté pendant deux.courts intervalles d'une demieure et dic
trois quarts ad'heure chaque, durant lesquels M.le juge Duval lisait une .artie
des témoignages au jury. L'im ession que je me:suis formée de cette ciïa è.
a été et est encore qu'elle était :lavorable aux prisonniers. Il n'a pas ajouté foi;
.à la preuve produite par la défense. Je fus tellement frappé du sens hostieA,
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la charge que dans le moment je le mentionnai à M. Stuart et à M. Chabot. Je
ne pense pas que le juge ait énoncé la loi en la manière qu'on lui reproche. Je
ne sais d'aucune manière, ni directement ni indirectement, qu'il existait une
conspiration pour battre Corrigan. Durant le procès de Kelly et autres, il y'a
eu des échappées et des explosions d'injures entre les conseils, mais elles étaient
dûes, je pense, à la conduite du solliciteur-général Ross, qui agissait alors pour
la poursuite.

Un excellent moyen d'assurer un verdict équitable, même dans les cas où
les passions religieuses interviennent, serait de tâcher de raccourcir de quelque
manière la durée des procès, vu que la nécessité qu'il y a de traduire les témoi-
gnages double le temps qu'il faudrait pour un procès ordinaire. Je pense que
le prisonnier devrait avoir le choix d'un jury composé de l'une ou l'autre
langue, et s'il ne l'a pas, la couronne devrait l'avoir.

Je pense que pour atteindre à la racine du mal et pour en pré-venir le dé-
veloppement, il serait à propos de passer une loi pour supprimer toutes les
sociétés secrètes.

(Signé,) J. O'FAIRRELL,

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 26 avril 1857.

(Signé,) GEO. A. PHILLPOTTS,
A. M. DELISLE, Commissaires.
JOHN B. PARKIN.

George T. Cary, de Québec, éditeur et propriétaire du Mercur, de Québec,,
étant assermenté, dit: J'ai rapporté une faible partie du procès de Kelly et
autres, accusés du meurtre de Corrigan. Conjointement avec M. Willan et M.
Dunbar, principalement avec ce dernier, je rapportais pendant une certaine
partie de chaque jour, et nous fûmes les seuls rapporteurs de ce procès, tel
qu'il parut dans le Morning Clronicle et le Mercuny. Le rapport est fait verba-
.im tel que prononcé par les témoins, excepté les répétitions. Je n'ai point
rapporté la charge. La cour était encombrée à l'excès de personnes dont la
majorité était composée des amis des prisonniers et qui se livraient de temps
en temps à des éclats de rires ou des exclamations pour approuver les badina-
ges que les conseils faisaient sur des parties de témoignages que les avocats de
la défense répétaient, pour l'information de la cour. Depuis le procès de Kelly
et autres, il s'est formé, entre toutes les classes et croyances de la population,
un sentiment général de mécontentement sur la manière dont la justice est'
administrée en matières criminelles. Les gens sont convaincus que le jury
n'agira jamais avec impartialité, dans les procès pour offinses résultant de.
passions religieuses ou politiques, et cette opinion semble gagner du terrain.'
On semble aussi désirer des changemens dans la constitution de la cour pour y
rémédier.

D'après ma position qui me met en rapport avec la presse, depuis les huit
dernières années, je sais que parmi la partie de la population qui parle l'anglais,
il s'est manifesté un mécontentement en conséquence de la déviation faite à la:
règle qui prévalait anciennement de représenter les origines anglaise et
française en proportion égale sur le banc. Durant le procès, la conduite de
quelques uns des conseils de la défense, en faisant des insinuations injustes
contre les témoins de la couronne et cherchant à jeter du ridicule sur les pro-
cédés, fut un objet de plainte pour un grand nombre de personnes qui -assis-ý
taient au procès, et l'on se plaignit aussi, de. ce que la cour ne réprimait point,
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cette licence qui me parut aller en dehors des limites ordinairement allouées
aux conseils. Je suis décidemment d'opinion qu'il y a eu défaut de justice dans
le résultat de ce procès, non pas seulement en conséquence des préventions
qui pouvaient exister dans l'esprit du jury, mais aussi en conséquence du manque
de gravité qui en a caractérisé les procédés.

(Signé,) G. T. CARY.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 28 février 1857.

(Signé,) JoHN B. PARKIN, Commissaires.
GEO. A. PHILLPOTTS.

En addition à ce qui précède, je désire exposer, qu'avant le procès, j'ai en-
tendu des hommes de profession discuter la liste du jury, de manière à me
laisser sous l'impression qu'il y avait un plan formé pour obtenir un jury tout
particulier-que le système actuellement suivi semble bien propre à favoriser.

(Signé,) G. T. C.
J.B.P..
G. A. P. Commissaires.

John J. C. Pentland, de Québec, écuier, avocat, étant dûment assermenté,
dépose et dit:

Depuis 1844, j'ai suivi le circuit de Leeds, trois fois par année, excepté
l'an dernier, et je connais les gens qui résident dans St. Sylvestre et dans
Leeds. Je sais que dans le moment il existe de profondes dissentions entrë
les catholiques et les protestants. Je n'ai remarqué l'existence de ces senti-
mens que depuis la mort de Corrigan et avant le procès intenté pour ce
meurtre, et ils ont toujours été en augmentant depuis.

J'ai connu Robert Corrigan, il était mon client ; et je me rappelle que,
trois mois environ avant sa mort, il me dit qu'il craignait pour sa vie et qu'il
sortait toujours armé pour sa protection: et il ajouta qu'il était sur le point de
vendre ses propriétés et laisser l'endroit en conséquence de ses craintes. Il
redoutait une attaque de la part des gens de St. Sylvestre appartenant à une

croyance religieuse différente de la sienne, mais il ne les désigna pas. Il me
donna clairement à entendre qu'il ne pouvait s'expliquer la cause de- cette
animosité, qu'en'l'attribuant aux haines de partis des'personnes d'un croyance
différente de la sienne. Corrigan était un homme d'habitudes paisible, et in-
offensives : il me dit qu'une fois, un parti de cinq on six hommes sé rendit chez
lui pour le battre; il se battit avec l'un d'eux, et'-qu'ils s eséparèrent bons
amis-en ce qu'ils rentrèrent chez 'lui et prirent quelques 'raffralchissements.

La population respectable de St. Sylvestre et de Leeds est d'opinion (et
cette opinion s'est étendue récemment dans Ireland et Inverness), qu'il es
absolument nécessaire que le gouvernement' renne desmesures pour' main.
tenir la paix et protéger -les habitants, et-ils vivent dans 'l'attente de 'ces me-
sures.

A St. Sylvestre et dans Leeds, il y a une classe de' personnesequiont-des
habitudes bien déréglées, sont adonnées aux' émeutes et' commettent 'des
ofFenses comme celles de mutiler les aniinaux des personnes contre lesquerës
elles entretiennent des animosités. D'un autre côté, il y a dans tous des Town
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ships et dans la paroisse de St. Sylvestre, une classe respectable de personne4
qui désirent voir supprimer ces désordres.

(Signé,) J. J. C. PENTLAND.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 4 mars 1857.

(S,igné,) JoHN B. PARKIN,
GEo. A. PIIILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE.

John O'Grady, de la paroisse de St. Sylvestre, Ecclésiastique dans les Or-
dres. Sacrés, étant assermenté, dit.

Je suis chargé, depuis les cinq dernières années, de la paroisse de St. Sylves-
tre, comme curé catholique; Je ne connaissais pas le défunt Robert Corrigan,
pas même de vue, je pense; je ne connais rien moi-même qui ait pu avoir 'effet
de rendre Robert Corrigan odieux à aucune personne ou aucun parti, sans
les circonstances de sa mort qui ont fait rechercher ses antécédents. J'ai
compris, d'après la teneur générale des conversations tenues sur son compte,
qu'il était un homme de dispositions querelleuses, porté à se livrer à un langua-
ge offensant, et qu'il comptait sur sa force et son adresse pour ne craindre la
rencontre d'aucun individu.

La teneur des remarques injurieuses de Corrigan était, d'après ce que j'ai
appris, le ridicule qu'il cherchait à jeter sur les cérémonies de l'église catholi-
que et les pratiques religieuses des catholiques-ce qui eut l'effet de les exaspér
rer contre lui à un degré extrème.

Je n'étais pas présent à l'exposition de bétail où Corrigan fut battu.. J'ar
vais assisté aux deux expositions des deux années précédentes et, à chacun0
de, ces expositions, j'avais remarqué des commencements de batailles que j'avais
réussi à empêcher. Je ne suis pas allé à la dernière exposition, en conséquence
de ce que l'on avait apporté des boissons aux deux premières, contrairement à
mon avis et aux promesses de quelques uns des, directeurs des expositions, La
bataille dont j'ai parlé a été causée par de la boisson trouvée sur les lieux, lar
quelle réveilla les passions des personnes qui nourrissaient des sentiments d'ani-
mosités entre elles.

Avant que Corrigan fut battu, je ne remarquais aucun mauvais sentiment
entre les catholiques et les protestants de St. Sylvestre; mais après cet évène-
ment, et en conséquence des procédures prises à l'occasion de sa mort, de Pen-
quête et des circonstances qui l'ont accompagnée, il s'est élevé entre les catholi-
ques et les protestants des haines qui ont été reveillées par Pagitation causée
par ces procédures, et les protestants, s'étant formé l'opinion que les catholiques
étaient ligués contre eux, ont manifesté une alarme considérable; je les ai visités
et j'ai cherché à les désabuser de cette idée, et j'ai réussi à les calmer. Durant
tout le temps que les accusés restèrent cachés,ces mauvais sentiments se continuè-
rent et s'étendirent en raison des efforts que l'on. faisait pour les areêter. Les
procédés que les gens de St. Sylvestre adoptèrent pour arrêter les accusés, en
fouillant les maisons pendant la nuit et agissant d'une-manière à,irriter le peuple,
eurent l'effet de les alarmer beaucoup et d'augmenter l'excitation du moment
Les gens se soumirent malgré eux à ces recherches et procédés de la part de
leurs voisins et se sentirent soulagés à l'arrivée d'une force régulière de policeý
car ils virent qu'ils seraient protégés; pendant que, d'un autre côté, ils cra-
gnaient des actes de violence de la part des habitants de la localité qui s'étaient
offert d'aider le connétable dans l'exécution du mandat d'arrêt.
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Quant à la question du prodes et de l'acquitterüeùt dé Kelly et autis, é
parti protestant, dès l'origine, les cônsidéýaiëlit comme coupables et cônifie d&
vant être condamnés, et le résultat du. proôès a eu l'effet dë le§ iriitër'. Löd
éatholiques n'ont expritné aàiune opinion sur le sujet; jë t'e óonü.is pas qu'il
existe dans St. Sylvestre des obstacles à ce que las autorités loëales y eéutéit
la loi dans les cas ordinaires; mais en éonséquence de lexistence d'uñé l'~ge
d'orangistes et de l'indiscrétion dé quelquës jeunes menibres de cétte loge qui
ont employé un language outrageant à l'adressë des catholiqüës, et il ët bieü'
pôssible qu'il s'en suive des émeutes séeu ne sra pas en mon poùvoôiï
d'arrêter. Mais dans lé cas où ces choses arriveraient et que des mi'ndats d'àf-
ret seraient émis, je ne pense pas qu'il serait fait aucune résistance aëx nuteti-
tés locales. J'ai fait tout en mon pouvoir pour appäiser l'excitation et Pif-ïità-
tion, et je pense que si quelqu'un qui se trouve dans la fnênié positioh qüé miö
eut fait les mêmes effôtts dans son parti, les différends q*i, pàt malhèui, éïistèit
actuellemeùt se seraient graduéllement appäisés.

Lorsque, j'entrai en chargé à St. Sylvestre, je sáisis la première' ôéèasiófr
qui se présenta, après que j'eusse entendu parler de l'ëxistènôe des soéiétés dé
ribbonnistes, d'informer uia congrégation quü lés sociétés sëèrètes sont côritrai-
fes aux lois de l'église, et que, s'il én étistâit, Poh devait en soitir. Je Ù ai phis
entendu parler de ces soéiétés secrètes que depuis enviiron deux ans, époque â'
laquelle quelques personnes dé Québec, voulant établir une société sous le noii
friendly sons of St. Patrick, dëmandèrent mon approbation pour la raison que les
iembres n'étaieit point liés par serment, mais ap-ès des recherches, j'app"is
4u'il se liaiëint par leur payole d'hoîïneur, ét je tefuSai d'apprôùver cétte sôciété

ôoinmm incoIhpatible aax ekigences de l'église cathôlique, èt detté sôit4,ùêé
fut pas étalie. L'iritètion de dette sqciét4 était de pourvôir à la sifeté dëi
électionS. J- e koináis pas de'loge dé iibbônnistes dans St. Sylustie du së
énvirons.

(Signé) JOHN 'dCR-ADY,. Ptr,
Cuïé de St. Sy!esti&

Pris et reconnü devânt nous - Qtiébec, ce à mars iSà7.
(Signé) JoHNT B. PÀRKIN,? Coimissairés.

A. S. DELIsLE,

Geotge O'Kill Stüart, de la cité de Québec, écuier, avócat et d6xlseil de la
teine, u:n des' témoirs assigriés pour' compàraîtfé devani les coiissáirs,
répondu comme suit aut questions à lui soumiSes:

Que.-Cònnaissez-vous des obstacles qui s'opposent atuellmirint à
bonne administration de la jùstiéë en matièges érifnrinrrlles, dans lef'disridt dé
Québec ?-Rép. Il y a, des obstacles qui s'oppûsent à la boni adininistafiáùï
de la justice en matières' criminelles, dans de distrit. J'ai pratiqué dañs tdute
les' cours dé ce district depuis' plus de vingt-six ans; èt'je n'hésite pas Å'dit'e (ti
je suis conVaiica que ladministratiôó de là justicé en fnatihàfes r iïeitës a,
depuis ces derbières aniiées, considérä'blement Ëefdu daüs l'ôpiriOn publi(dé
Dans, le fait, je ne' l'ai jamais vue dâns uine position aussi basse uèlTe I'est de'-'
jourd'hui. Le principal' obstacle qui s'op'pose à une bônië dnistiô'ni de la
j'ustice,'-je le trouVe dans F'i'nompétènce des mmhbrés dur jùdiéiaire. La pi-å
que qui règne'de noaréë 'des jues- po:r des êénSiò(éràtiöîià politiquefsn dé'
partis, sas 'teriif compte de leurs jacitéïiégals oü de leaft darctèïe* -uste
rapport de l'intégrité, èst.uùùbstäclerje pense, qui 'ezpéchéra ('e lak jùtice's.if't"
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oien et dûment administrée. Ce manque de confiance dans le judiciaire com-
mença à se manifester à l'époque du procès d'un nommé Gray accusé de meur-
tre à Montréal. L'individu fut condamné conformément aux directions de la
cour, si ma mémoire me sert bien, pour-le crime dont il était accusé, et la sen-
tence fut presqu'iminédiatement suivie d'un pardon sans condition de la part de
la couronne, sous le prétexte que la conviction de cet homme pour crime capi-
tal était erronée, et que, sans l'exercice de la clémence royale, il aurait été ex-,
écuté, bien qu'innocent du crime pour lequel il était condamné. Le procès, de
Kelly et autres pour le meurtre de Corrigan et la conduite de la cour dans
cette occasion, ont produit dans l'esprit d'une grande partie de la population
l'impression que la vie des sujets de sa majesté n'est pas protégée dans les cours
de justice en matières criminelles. J'ai remarqué, dans la manière de conduire
ces causes, une prolixité que l'on ne voit ni en Angleterre, ni dans le Haut-Ca
nada, ni dans les Etats-Unis. Un cas de quelqu'importance dure généralement
plusieurs jours, et alors le jury doit oublier ou perdre les impressions que les
témoignages de la couronne ont produites, et peut se trouver exposé aux prati-
ques de la corruption, lorsqu'il sera hors de la cour.

La loi même, en permettant à l'un des ordres le plus bas du judiciaire de
contrôler les pouvoirs de l'ordre le plus élevé, crée un nouvel obstacle qui s'op-.
pose à la bonne administration de la justice en matières criminelles. Je veux.
parler de l'émission des brefs d'habeas corpus et de l'admission à caution. Ce
n'est pas une chose absolument rare que de voir quelques uns ou même tous les
juges de la cour supérieure soumis, quant à leurs opinions sur Pémission d'un
bref d'habeas corpus que veulent obtenir des partis, à des sollicitations qui, ne ré-
ussissant point auprès de ces juges, sont dirigées alors sur un juge de la cour de.
circuit et sont suivies d'un résultat différent. Dans un cas récent, le grand
jury rapporta vraie une accusation pour félonie et les juges de la cour du
banc de la reine refusèrent d'admettre l'accusé à caution, après l'accusation,
rapportée,mais le juge de circuit élargit le prisonnier; que la décision du
juge de circuit soit correcte ou non, ce résultat déroge au caractère et à la po-
sition des juges de la cour du banc de la reine, le tribunal de justice le plus
élevé du pays. Le système du jury est encore un obstacle à la bonne adminis-
fration de la justice dans ce district, mais, comparativement parlant, je le con-
sidère d'importance mineure vu qu'il est plutôt de nature à empêcher que jus-,
tice soit rendue dans des cas particuliers, qu'à compromettre le caractère de
l'administration de la justice rendue généralement dans la cour du banc de la
reine, siégeant en matières criminelles.

Ques.-Connaissez-vous des défectuosités dans le système actuel du jury?
Si oui, veuillez dire en quoi ?-Rép. Je connais celle-ci,-c'est qu'il place dans
la boîte du petit jury des personnes appartenant aux plus basses classes de la
société et pour la plupart résidant dans la même localité. La loi permet aux
parties d'examiner les listes du petit et du grand jury avant le procès; la con-
séquence en est que, dans les affaires dont le résultat excite le plus profond in-
térêt, les jurés sont soumis aux intrigues et peuvent dans quelques cas entrer
dans la boîte du jury, avec un verdict tout préparé. Les personnes inscrites
sur la liste du jury sont tellement peu connues que les jurés absents peuvent
être représentés par d'autres, et je crois qu'il est arrivé qu'ils ont été ainsi re-
présentés par des amis du prisonnier, aux fins d'obtenir un verdict favorable.

Ques.-Quels moyens suggérez-vous pour remédier aux défectuosités que
vous avez particularisées ?-Rép. Quant au judiciaire, je crois que la compo.
sition en doit être modifiée ou changée. Ceci, comme de raison, ne peut se
faire que par l'entremise du gouverneur exécutif, sous la sanction de la législa-
ture. Je pense qu'il devrait être pourvu au moyen d'abolir cet échange direct
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ou indirect des charges judiciaires contre du capital politique- ou d'autres avan-
tages. La loi du jury doit être changée ou abrogée et remplacée par une autre
qui ctablira des capacités et un mode de nomination différents de ce qui
existe aujourd'hui, sans. cependant, affaiblir en rien le droit des parties à un
procès par jury. Le pouvoir des juges de circuit à émettre des brefs d'habeas
corpus doit être abrogé, je crois-et ce pouvoir doit-être conféré exclusivement
aux juges des cours du banc de la reine, excepté dans les cas d'absence ou dë
maladie dans lesquels les juges de la cour supérieure pourrait Pexercer.

J'ai conduit la cause de la couronne vs. Hagen, accusé du meurtre de
Robert Corrigan. J'ai été aidé par M. Lelièvre.

(Signé,) G. O. STIJART.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 10 mars 1857.

(Signé,) J. B. PARKIN,
GEO. A. PHILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE,

Richard Pentland, de Québec, écuier, avocat, étant dûment assermenté,
dit:-

Pendant les huit ou neuf dernières années, j'ai souvent visité les Town-
ships et cette section du pays dans laquelle est située la paroisse de St. Sylves-
tre, et j'en connais parfaitement bien les habitants.

Je sais qu'il existe dans le moment beaucoup de haines et d'animosités
entre les protestants de St. Sylvestre et des Townships et les catholiques ro-
mains de St. Sylvestre, lesquelles doivent principalement leur origine au
meurtre de Robert Corrigan. Je considère que cette société est dans un état
dangereux de fermentation et qu'il pourra plus tard en résulter de funestes
conséquences. Je pense que l'agitation n'est pas aussi considérable qu'elle
était il y a quelque temps, mais il faudrait bien peu de chose pour la porter à
ce qu'elle était aux plus mauvais jours. Les partis opposés ne·s'associent pas
ensemble, je veux dire les orangistes du Township et les ribbonnistes de St.
Sylvestre, et je pense que, s'ils se rencontrent jamais en quelqu'occasion difficile,
le sang sera versé. L'opinion dominante parmi la population des Townships,
c'est-à-dire, dans la partie protestante, est, qu'en conséquence du résultat des-
procès intentés à l'occasion du meurtre de Corrigan, ils ne peuvent plus reposer
de confiance dans les cours de justice et qu'ils ne doivent compter que sur eux-
mêmes pour se protéger. J'ai connu Robert Corrigan. Il passait pour un
homme doué de bonnes dispositions, d'un bon cœur, mais en même temps, un.
homme de résolution, et capable de se défendre. Quatre mois avant sa mort,.
il me disait qu'en conséquence de la haine que lui portaient les catholiques de
St. Sylvestre, pour des différends survenus en fait de religion, il s'attendait d'un
jour à l'autre à être assassiné, et se voyait forcé de porter des pistolets. Je ne
puis expliquer cette haine contre Corrigan en particulier, si ce n'est par la cir-
constance qu'il était l'un des rares protestants, dans cette section particulière
de St. Sylvestre où il résidait, et qu'il était un homme qui parlait franchement
et n'aurait, en aucune occasion, hésité à dire ce qu'il pensait, et je pense qu'il
s'était fait des ennemis par les remarques qu'il avait librement faites surIes ca-
tholiques. Il n'est pas à ma connaissance que cela ait eu lieu.

J'étais à St. Sylvestre, en route pour Leeds, lorsque Corrigan fut 'battu..
Je fus surpris d'apprendre qu'aucun' des magistrats,ý résidant sur les lieux ou
dans les environs, n'avait pris des mesures pour arr.êter les personnes qui avaient
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battu Corrigan. Ces personnes étaient bien connues, et l'on savait bien qu'ellés
étaient libres et sortaient comme de coutume. S'il eut été fait des effortga
pour les arrêter, avant de leur laisser le temps d'organiser une résistance et
préparer des moyens d'évasion, je ne doute pas que Pon adrait Yéussi à 1é
arrêter, et que l'excitation n'aurait pas été bien grande.

Pendant la maladie de Corrigan, j'étais présent à la cour de circuit de
Leeds, et j'étais chargé d'une cause dans laquelle il était le défendeur, dans unR
action contre lui pour assaut et batterie, à l'instance d'un nommé JohnstOÉ,t
Pendant que j'étais en cour, je reçus de Corrigan une lettre exposant qu'il avait
été battu, qu'il était incapable d'assister en cour et me priant de faire remettrâ
l'affaire. Bien que connaissant l'écriture de Corrigan, je ne puis me rappeler si
elle était ou non de son écriture. Dans le temps, j'étais sous l'impression
qu'elle n'était pas écrite par lui, mais par un de ses amis.

J'étais à Leeds, lorsque le coroner fit son enquête sur le corps de Corrigan.
J'ai entendu dire que le corps de Corrigan avait été transporté de St. Sylvestre
à Leeds, parce que lon disait que quelques personnes avaient l'intention de
faire disparaître le corps.

Le demandeur, dans Paction en question, avait interrogé deux témoins dans
le terme qui avait précédé, mais rien n'avait été fait depuis. D'après les dépo-
tions de ces deux témoins, il me patut que l'action n'était point fondée, et Cor-
rigan me dit, lorsqu'il me parla pour la première fois de cette affaire, qu'èlle
n'avait pas été intentée que pour le vex' , ce qui avait amené la conversation
que j'ai mentionnée.

(Signé) Pb. PENTLAND.
Pris et reconnu devant nous ce 13 mars 1857.

(Signé) JonW B. PÂRurM,
A. M. DELISLE,.

Phiippe Aubert de Gaspé, de Québec,- écuieri avocat, étant dûrent assePà
mentéá dit:

J'ai été présent en cour durant chaque jour du procès de Kely et autrese
-accusés· du meurtre de Corrigan, m'absentant généralement une couple d'heures
,chaque jour. La cour était très encombrée de personnes qui me paraissaient
rWexciter au sujet du procès, et il était bien plus difficile de maintenir l'ordre eu
cour dans cette affaire que dans les affaires ordinaires. J'ai remarqué que les
juges ont maintenu l'ordre en cour, autant qu'il leur a été possible de le fairee
Jassiste aux. cours depuis près de cinquante ans, et j'ai toujours remarqué les
mêmes difficultés de maintenir Pordre dans les causes de la nature de celle-cL
Je n'ai pas remarqué qu'il règnait de la légèreté dans le procès, mais j'ai remar-
,qué que les juges en laissaient plus passer au barreau qu'ils ne le faisaient au-
trefois.

Quer.-Avez-vous remarqué, dans la manière de conduire la poursuite ou laý
demande ou dans la cour,, quelque chose qui distingue cette cause d'avec les, au-
tres- causes en général. ?-Rép. Il y avait beaucoup d'excitation: du côté de la
poursuite et du côté de la défense, mais je pourrais dire, plus particulièrement
du côté de la poursuite; et relativement aux juges, je dirai que j'ai remarqué'
qu'ils faisaient d'une manière: franche et impartiale, leur possible:pour obtenir
ustice. J'étais présent lorsque le juge Duval a adressé la charge au jury, et

mon- impression fut alors que I charge était plutôt, eu faveur de la poursuite
qu'autrement. J'ai suivi ce procès -pour me former le jugement sur les mérites

r .Î
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de l'affaire, parce que la presse et le public en genéral- me paraissaient dans un
état de grande excitation, et je crus.que je ne pourrais rien puiser de satisfai-
sant ou de sûr à ces. sources de renseignements.

Quant au système du jury, j'ai toujours été d'opinio. qu'une cour,eompoe
sée de juges intègres, serait préférable.

Dans l'après-midi du jour que le verdict fut rendu dans l'affaire de Kelly et
autres, il m'arriva de rencontrer l'un des jurés, Archibald McDonald, celui qui
avait p ris la parole dans une ou deux occasions et qui, je crois, avait prononcé
le verdict. Il me dit que le jury avait vu de la mauvaise, foi dans les témoins
de la poursuite et de la défense parlant la langue anglaise, et que le jury avait
donné son verdict uniquement sur les témoignages rendus par les canadiens
français.

(Signé) PE. A. DE GASPE.

Pris. et reconnu devant nous à Québec, ce 6 mars 1857.

JoHiN B. PAREI, Commissaires.
A. M. DELSLE,

Josepa Morris de Québec, écuier, médecin, maire de Qýuébec, étant asser-
menté, dit:

J'ai assisté au procè's de Kelly et autres, accusés du meurtre de Corrigan,
ayant été assigné comme témoin médical, pour entendre les témoignages et pro-
noncer une opinion sur les faits censés avoir étá la cause de. la mort de Corri-
gan.

Ques.--Avez-vous remarqué, dans la manière. dont cette cause a.été con-
duite, quelque chose d'extraordinaire qui la distingue d'avec les causes dans les-
quelles vous avez été témoin?-Rép. Il m'a paru y avoir beaucoup d'exèitation
entre quelques uns des conseils des parties opposés, ce qui causait du trouble
dans la cour. J'ai aussi remarqué que dans un cas, l'un des prisonniers avait
joué de ruse,, aidé d'une personne qui se trouvait dans la foule immédiatemelt
en arrière des prisonniers. Il me sembla que l'un des prisonniers avait chaing6
sa place contre celle d'une personne de la foule qui s'était poussée en avant, de
manière à se trouver presqu'en ligne avec les prisonniers. Cela fut fait dans le
but, je suppose, d'embarasser le témoin qui alors était interrogé sur l'identité
de l'un des prisonniers, et de tromper le banc en conséquence. La preuve de,
l'identité se faisait en comptant les témoins dans l'erdre oùt ils se, trouvaient, la
conséquence fut, qu'il y eu erreur dans l'identité de l'homme. Cette ruse, j'en
suis certain, fut pratiquée avec tant de dextérité qu'elle passa inapperçue pour,
le banc et les conseils de la poursuite. La cour était encombrée, et la salle elle-,
même est très peu. avantageuse pour ses: fms.lorsqu'elle est encombrée, de ma-.
nière que,, dans mon opinion, ces ruses purent. être.pratiquées,. comme..elles le,
furent dans le fait, et passer inapperçues aux officiers; de la cour.

Autant que, je puis. en juger, le, désir du juge président me semblait-être
d'agir avec impartialité et de faire, justice .à tous es intéressés, Je n'ai décoU'
vert au moins aucune prévention chez iui. endant.qeles témoignages d
la défense se prenaient, un, desw jurés déclara que leýjurytaitsatisfaitdes
moignages donnés et quilý était prêt -à xendre, son iverdict.. .Jepense- que le
verdict qu'il, se, préparait kà, donner, était celui de Pacqittement. Ajuger
d'après le verdict rendu ,ans 4'afaire . de-.Kelly et autres, et surtout d'après
celui qui a. été rendu dans le dernier procès. contre HIagen,, je suis d.'opintoi1
que dans les causes o4 interviennent des passions politiques.religieuses ouna
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tionales, il est impossible, avec notre présent système de jury, d'obtenir un
verdict juste et impartial.

Je connais les juges Duval et Caron, depuis un grand nombre d'années, et
je les considère tous deux comme des hommes de la plus stricte intégrité.

(Signé,) JOSEPH MORRIN.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 6 mars 1857.

(Signé,) JoHN B. PARKIN, Commissaires.
A. M. DELISLE,

James A. Staten, de Québec, sergent de la garde de la prison, étant asser-
menté, dépose et dit:

C'est une partie de mon devoir de conduire les prisonniers à la cour et les
en ramener sous garde de la prison, et aussi de rester, de temps à autre, sous
garde dans la cour. Je suis attaché à la cour depuis 18 ans, et partie de mon
devoir était aussi quelques fois d'accompagner les prisonniers aux cours crimi-
nelles, mon expérience m'a purté à croire que, quelquefois les jurés représen-
tent des parties qui se laissent influencer par des considérations pécuniaires ou
des intérêts de partis. Dans quelques cas, cela a été pratiqué pour décharger
des jurés incapables ou refusant de comparatre- dans d'autres, pour suspen-
dre les fins de la justice. Avec la loi actuelle du jury, le shérif est tenu d'assi-
gner comme jurés une certaine classe de gens, et j'ai connu des jurés qui tenaient'
notoirement des auberges les plus dégradées, fréquentées par la classe la plus
basse, des voleurs et des vagabonds.

Je considère comme susceptible de beaucoup d'objections le syétèm actuel
d'assigner des connétables non payés. Des hommes de la plus basse classe
de la société sont choisis pour remplir cette charge, ils l'a remplissent malgré
eux, et par conséquent sont absolument incapables de maintenir l'ordre dans les
cours de justice. Comme c'est par l'entremise de ces officiers que l'ordre doit
être maintenue dans la cour, je conçois qu'il est impossible de le bien faire sous..
le système actuel.

(Signé,) JAMES A. STATEN.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 7 mars 1857.

(Signé,) JOHN B. PARKIN, Commissaires.
A. M. DELISLE. C

William Gunn, de Québec, garde de prison, étant assermenté, dit:
C'est une partie de mes devoirs que d'assister aux cours criminelles, ayant

sous mes soins les prisonniers qui doivent subir leurs procès. J'ai remarquéî.
une personne, que je connais de vue, servir comme juré dans quatre à cinq cours_
durant ces trois dernières années. Je ne puis dire si elle a servi dans des cours:.
successives.. Cet homme me fut indiqué comme celui parmi les jurés sur
lequel les prisonniers pouvaient compter pour un verdict de non-coupable, et
qu'il résisterait avec obstination à tous les autres. Le juré a servi dans des
procès importants qui agitaient considérablement l'opinion publique. L'un
d'entre eux a été le procès de trois canadiens pour le meurtre de Barber, à
lPélection de Mégantic ; un autre, celui de. McHugh, pour avoir facilitél'évasion
de M. Hearn, accusé d'être l'auteur des émeutes de l'église Chalmer, (Gavazzi)
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un autre, celui de Burke, pour le meurtre d'un matelot, dans les anses à bois;
et un autre celui de Hogan pour assaut grave sur Brady. Je ne suis pas posi-
tif quant aux deux derniers cas, mais je suis sous la ferme impression qu'il a
servi dans ces deux derniers cas et dans plusieurs autres; et dans chaque procès
dans lequel ce juré se trouvait, les prisonniers furent acquittés ou il n'y eut pas
de verdict, en conséquence du défaut d'accord. Mon impression, dans le temps,
était que cet homme avait représenté quelque autre personne. Les procès kn
question ont eu lieu depuis 1852.

(Signé,) WILLIAM GUNN.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 7 mars 1857.

(Signé,) JomN B. PARKiN, o
A. M. DELISLE.

HugIt Russell, de St. Sylvestre, menuisier, étant assermenté, dit:
Je suis protestant et réside dans St. Sylvestre, depuis 24 ou 2-5 ans. J'ai connu

Robert Corrigan, il avait une terre dans St. Sylvestre, et est venu y- rester il y
a deux ou trois ans. Il m'a paru un homme très sobre. Je sais que Robert
Corrigan et Patrick O'Neill étaient sous .de mauvais rapports-en conséquence,
suivant moi, de l'ambition que chacun des deux avait de passer pour l'homme le
plus fort et le meilleur ferrailleur. ,Je sais que ces deux hommes se vantaient
de leur force et de leur courage, et que des personnes malveillantes cherchèrent
à les.faire rencontrer. Dans l'hiver de 1855, vers le mois de janvier, ou me dit
qu'O'Neill, accompagné de deux autres homines, s'était rendu chez Corrigan,
lui avait parté le défi, lui. demandant s'il était un aussi bon homme qu'autrefois;
que Corrigan avait répondu qu'il l'était encore, mais qu'il préférait la paix,-qu'il
l'invita à entrer chez lui et qu'ils se séparèrent sous de bons termes. Quelque
temps après, je vis O'Neill et cinq autres personnes passer devant chez moi, (t,
prenant des informations, j 'appris qu'ils allaient porter un nouveau défi à Corri-
gan. Le même jour, le Revd. M. King vint chez moi pour célébrer le service
divin, et, comme la congrégation n'avait pas été prévenue de son arrivée, un
messager fut expédié pour en avertir les gens qui s'y rendirent, et parmi eux
était Corrigan. Après le service, comme la congrégation se dispersait, je vis
O'Neill et son parti se diriger de lendroit où vivait Corrigan, vers ma maison,
et, le rencontrant sur ina terre, ils se jetèrent sur lui, et une foule l'entoura.
Je vis alors Corrigan et O'Neill engagés tous deux et je pense qu'O'Neill fut ren-
versé le premier. Je crois que des coups s'échangèrent. J'étais à environ
deux acres de distance, et je ne sais comment ils se sont-séparés, mais je vis l'un
des hommes d'O'lNeill, John Harris, courir, suivi de Corrigan qui l'accusait
d'être la cause de tout le mal. Ceci se disait pendant qu'ils se dirigeaient vers
ma maison. O'Neill et son parti suivirent alors Corrigan jusqu'à ma porte et là
ils se jetèrent de nouveau sur Corrigan. Corrigan et O'Neill en vinrent alors
aux mains et tombèrent- tous deux. Craignant que Corrigan ne fut maltraité,
je crus qu'il était juste d'intervenir pour les séparer, et je réussis.

Je désirais renvoyer les parties chez elles respectivement; je pense que
Corrigan entra chez moi, pendant que j'étais, occupé à disperser les gens.
J'appris ensuite que Corrigan était entré -chez moi pour y reprendre 'son habit
qu'une femme y avait porté, et qu'il partit immédiatement. Le père d'O'1¢eill
vint ensuite et, jurant contre son fils, déclara qu'il était ivre, car il, aurait
mieux réussi dans sa lutte, et me 'dit que j'hébergeais un meurtrier voulant
dire Corrigan. Il pressa 'son 'fils et le parti à fouiller ma maison pour y nas-
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sacrer Corrigan. Ils entrèrent alors dans ma maison, et comme je savais que
Corrigan en était sorti, je les laissai faire.

Corrigan vint chez moi le lendemain et, le révérend M. King s'y trouvant,
nous cherchâmes tous deux à engager Corrigan à arranger la difficulté, et il me
chargea d'agir à cette fin. Je vis donc O'Neill et le parti qui l'avait accompa-
gné et réussis à rétablir la paix entre eux. Ils signèrent-Corrigan et O'Neill
et son parti-un document écrit qui réglait tous les différends. J'aurais dû
ajouter qu'avant cela, O'Neill et son parti n'avaient point voulu régler l'affaire,
et que Corrigan était allé à Québec, avait pris des mandats d'arrêt contre eux,
et que les hommes de police chargés de l'exécution des. mandats n'avaient pu
les arrêter.

Pendant que je négociais la paix, ainsi que mentionné plus haut, Corrigan
me demanda d'exiger du dit Harris ·un serment pour constater qu'il n'avait
pas attaqué le caractère de Corrigan, et Harris fit serment qu'il ne l'avait,
jamais fait. Ils paraissaient me considérer comme magistrat. Corrigan pro-
posa alors de donner un avis salutaire à Harris, et dit: " Je vais te donner un
.' avis qui te fera plus de bien que de l'eau bénite, c'est de ne pas attaquer mon
"caractère ou ce lui d'aucune autre personne à l'avenir."

J'appris ensuite que John Harris avait dit, en répétant ce qui s'était pa;ssé
devant moi, que Corrigan s'était servi des expressions suivantes, pendant la con-
versation: "de l'eau bénite de l'aveugle Nelligan," faisant allusion au révé-
rend M. James Nelligan, alors curé catholique de St. Sylvestre. Ces paroles,
ainsi que je l'appris subséquemment, offensèrent des personnes, entre autres
Richard Kelly, accusé depuis d'avoir pris part au meurtre de Corrigan. Je
remarquerai que Kelly est marié à une nièce du révérend M. Nelligan. A ma
connaissance, il n'arriva rien de plus entre les partis depuis cette époque jus-
qu'à la mort de Corrigan à l'exposition de bétail, à laquelle je n'étais pas
présent et dont, par conséquent, je ne connais rien.

Il y a à St. Sylvestre un certain nombre de catholiques romains respecta-
les qui, comme les protestants, regrettent infiniment de voir qu'une action,

comme le meurtre de Corrigan, ait été commise parmi eux. Un bon'nombre de
protestants et de catholiques de la paroisse vivent dans une grande terreur les
uns des autres, ils craignent que, si l'occasion s'en présente, il y aura des infrac-
tions sérieuses à l'ordre public, en conséquence de l'opposition d'un parti contre
l'autre.

(Signé,) H. RUSSELL.
Pris et reconnu devant nous à Québec, le 9 mars 1857.

(Signé,) JOHN B. PARKIN, Commissaires.
A. M. DELISLE.

John Cordick, de St. Sylvestre, cultivateur, étant assermenté dit:
Je réside dans St. Sylvestre depuis 25 ans environ. Je suis protestant. Je

connaissais Corrigan depuis .5 ou 6 ans, quand il fut tué. Dans lhiver de,1856
le révérend M. King vint 'en une occasion célébrer le service divin dans la maT
son de Hugh Russell, l'un de mes voisins. J'y assistai, et j'y vis- Robert Corri
rigan. Il sortit aussitôt après 'le service et se rencontraýsur le chemin avec P'
trick O'Neill, George Bannon, Wm. Love, Anthony Gilfoy, Patrick Donny et
John Harris. Ceci se passait sur un chemin"d'hiver, et les parties susdites bar-
rèrent le chemin à Corrigan. Je pus voir qu'il sé passait quelque chose de dé- S
sagréable, et l'on me dit qu'O'Neill avait portéle défi à Corrigan. Je vis Cor
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rigan et O'Neill s'échanger des coups, et O'Neill tomber, et je remarquai
quO'iNeill avait du sang dans la figure. Corrigan et O'Neill avaient ôté leurs
habits poux -se battre. Je remarquai John Harris courir vers la maison de Rus-
sell, suivi de Corrigan et du reste du parti. Etant arrivés vis-à-vis la maison de
Russell, O'Neill et Corrigan recommencèrent la lutte, et il. m'a paru qu'-
O'NTeill avait le dessous. Corrigan entra alors chez Russell, et O'Neill défia
Corrigan d'en sortir pour recevoir ce qu'il se disait capable de lui donner.,
Corrigan ne sortit pas. J'entrai alors dans un appartement et restai en la com-
pagnie du révérend M. King, et j'appris que, dans l'intervalle, Corrigan était
sorti de la maison par une porte en arrière. O'Neill et Harris entrèrent dans
l'appartement où j'étais avec le révérend M. King, et Harris me dit que je mé-
ritais quelque chose pour m'être tenu sur le terrain avec Corrigan. J'appris
qu'O'Neill et son parti avaient cherché Corrigan, et, ne l'ayant pas trouvé,
étaient partis. lEn autant que je puis en juger, le motif qui a poussé O'Neill
à porter un défi à Corrigan, était de déterminer lequel des deux était le meil-
leur homme.

Avant cela, j'avais appris que Corrigan, spéculant sur les chevaux, s'était
vanté qu'il ne craignait aucun des hommes qui résidaient entre deux points
donnés, et il se trouva qu'O'.Neill résidait entre les deux points indiqués. Des
personnes malveillantes, désirant voir une rencontre hostile entre O'Neill et
Corrigan, se servirent de cela pour exciter O'Neill contre Corrigan--c'est ce qui
avait engagé O'Neill à- aller trouver Corrigan et lui porter le défi de le battre.
Ceci fut l'origine, je crois, et la seule cause des difficultés entre Corrigan et
O'Neill.

Peu de temps après, Corrigan me dit qu'il avait réglé ses différends avec
O'Neill et le parti susdit, et parut content du résultat. Je n'ai plus entendu
parler de ces difficultés ensuite jusqu'à Passaut sur Corrigan, à Pexposition de
bétail. 'étant pas à l'exposition, je ne saurais dire ce qui s'y passa.

(Signé) JOHN CORDICK.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 9 mars 1S57.

(Sné,) Jonx B. PARKRIN, Commissaires.
A. M. DELISLE,

John Hill, de St. Sylvestre, cultivateur, étant assermenté, dit:
Je réside à St. Sylvestre depuis douze à treize ans. Dans le cours de l'hi-

ver de 18-55, j'assistais au service divin célébré par le révérena M. Ring, minis-
tre protestant de St. Sylvestre, dans la, maison, de Hugh Russell. C'était un
jour de semaine, mais un grand nombre des voisins y assistaient. Après le ser-
vice, Corrigan et ses deux garçons et sa servante furent les premiers à sortir
pour se rendre à leur résidence. Comme il s'avançait, il rencontra Paddy,
O'Neill, George Bannon, Wm. Love, Anthony Kilfoy, Patrick Donny et John
Harris. J'étais trop éloigné pour entendre ce quedirent les parties, mais,je re-
marquai qu'O'Neill et.Corrigan ôtaient leurs habits et s'échangeaient des coups.:
O'Neill avait dans sa main une balise (morçeau: d'épinette) ainsi que tous ceux-
qui l'accompagnaient. Je vis qu'O'Neill donna son premier coup à Corrign
avec labalise.. Corrigar n'avait rien dans les mains, autant-que je pouvais, voir.;,
ils se prirent tous les deux et Corrigan renversa O'Neill à terre; s'étant relevés;
tous deux, ils s'échangent encore des coupst orrigan abat de nouveau.O'Neill
Dans cette dernière lutte, O'?Neill ne se servit que de.ses points., Aucun des 5
individus qui accompagnaient O'Neill ne frappa Corrigan.; Les parties se sépare
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rent alors, et marchèrent environ un acre, jusqu'à ce qu'arrivés vis-à-vis la porte
de Russell, il y eut une autre lutte entre Corrigan et O'Neill, dans laquelle
O'Neill terrassa Corrigan. A cette phase de la lutte, j'étais avec M. Russell sur la
orte de sa grange, et je le priai d'aller assister Corrigan, vu que je craignais qu'il

Tut tué. Russell intervint en conséquence et réussit à rétablir la paix. Corin
gan entra dans la maison de Russell, puis en sortit pour se rendre chez lui, quand
O'Neill y entrait pour le chercher. Je partis alors, laissant O'Neill et son parti'
dans la maison de Russell.

Désirant constater les causes de.ces différends, je m'enquis du sujet, et j'ap
pris que Corrigan un jour, engagé dans le commerce des chevaux dans la paroisse
St. Jacques, s'était vanté qu'il ne craignait aucun des hommes qui résidaient entre
deux certains points qu'il indiqua; que le dit O'Neill, résidant dans Pendroit in-
diqué par Corrigan et se considérant un homme fort et puissant, s'en était offensé;
en ce qu'il se.considérait comme l'homme auquel le défi était porté, et était venu,
dans l'occasion en question, pour se battre avec Corrigan et voir quel était le
meilleur homme. Outre cela, il me fut encore dit que des personnes malveillantes
dans la paroisse désirant voir une rencontre personnelle entre ces deux hommes,
avaient exagéré les expressions de Corrigan dans le désir d'amener un conflit.
Telle est, dans ia ferme croyance, la [cause unique des hostilités et des luttes
entre O'Neill et Corrigan. Je n'ai jamais entendu dire que les passions religi
euses se soient mêlées dans leur querelle.

Le défunt Robert Corrigan était un honnête homme, un cœur droit, trop
violent dans ses habitudes, prêt à frapper quand il était provoqué, et à serrer
la main après. Avant la mort de Corrioan, il existait d'excellents rapports en-
tre les protestants et les catholiques del''endroit, mais ces rapports se sont bien
refroidis en conséquence des circonstances qui se rattachent àla mort de Corri-
gan. Je n'étais pas présent à l'exposition de bétail, et par conséquent je ne puis
rien dire de ce qui s'y passa.

(Signé) JOHN HILL.
Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 18 mars 1857.

(Signé) Jonii B. PA.KN, Commsaires
A. M. DELISLE,

William Gilfoy, de St. Sylvestre, maçon, étant assermenté, dit:
Je suis catholique romain et réside dans St. Sylvestre depuis 24 ans. Ma

maison est près de celle de H1ugh Russell. Vers le milieu de l'hiver de 1855,
Paddy O'Neill arrêta un matin chez moi et me dit qu'il allait porter un défi à
Corrigan. Je lui demandai pourquoi, et il me répondit que, quelque temps
avant, Corngan se trouvant à St. Jacques dans la maison d'une nommée Nancy'
Boyce, qui tenait auberge, avait dit qu'il battrait l'homme le plus fort qui rési
dait dans certaines limites qu'il indiqua; que lui, O'Neill, résidant dans l'endroit I
indiqué par Corrigan, s'était senti insulté et voulait se battre avec Corrigan pour
savoir quel était le meilleur homme. Ma résidence est à un mille environ de
celle de Russell. O'Neill sortit de ma maison et s'avança vers la résidence de
Corrigan pour le battre.

Le même jour, j'appris qu'ils s'étaient rencontrés, étaient devenus amis, et
s'étaient séparés sans coup férir. Subséquemment, des-personnes malveillantes
désirant voir ces deux hommes se mesurer, commencèrent par faire circuler des
rapports faux et exagérés-tendant à irriter O'Neill et Corrigan, et qui amenèrent
une rencontre entre eux. Je n'étais pas présent à la lutte, mais O'Neill, sen
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revenant chez lui le soir, arrêta chez moi et se plaignit que Corrigan ne l'avait
pas battu d'une manière franche, qu'il s'était servi d'une fronde à plomb, au
moyen de laquelle il lui avait appliqué un mauvais coup au-dessus du. sôurci,
sur la tempe. Je vis la blessure et elle me parut bien mauvaise. O'Neill 'se'plai-
gnit en même temps d'avoir reçu diverses autres blessures dans le 'corps. Un
nommé McGreevey et Anthony Kilfoy et un nommé George Bannon étaient
au meilleur de ma mémoire, en la compagnie d'O'Neill, en cette occasion.
A l'occasion mentionnée ci-dessus en premier lieu, je conseillai à: O'Neill de xïe
faire aucune attention à ce que Corrigan avait dit et de s'arranger avec lui, ët
je suis heureux de voir qu'il suivit mes conseils. D'après ce qu'O'Neill me dit
sur l'occasion ci-dessus mentionnée, et d'après tout ce qui est venu à ma con'
naissance depuis, je crois que les bravades ou les menaces que l'on a attribuées-à
Corrigan, comme il est dit plus haut, sont les seules causes des animosités et dés
difficultés qui sont survenues subséquemment entre O'Neill et Corrigan.

Avant ces troubles, autant que je puis en juger, les meilleurs sentiments
possibles existaient entre les protestants et les catholiques de'St. Sylvestre f;et,
bien que les évènements qui se rattachent au meurtre de Corrigan, aient' en
l'effet d'affaiblir quelque peu ces bons sentiments, ils existent cependant encore
dans la meilleure classe de la population qui forme la partie la plus considérable.
Quelques esprits turbulents, tels qu'on les trouve dans; toutes les sociétés, s'ef-
forcent d'alimenter et de perpétuer ces animosit4s entre les protestants et' les
catholiques, mais le bon sens du peuple les fera bientôt disparaître et amènera
un état de chose plus satisfaisant.

(Signé,) WILLIAM M GILFOY.
( arque

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 10 mars 1857.

JOMN B. PAREIN,
A. M. DELISLE,

Commissaires.

Ralph B. Johnston, de-St. Sylvestre, magistrat stipendiaire, étant assermen-
té, dit:

J'ai été stationné à St. Sylvestre depuis le 2 janvier 18-56, et par consé-
quent je n'ai rien à dire sur les faits qui ont accompagné la mort de Robert
Coriigan; mais d'après les rapports continuels que j'ai eus. avec les habi-
tants, tant catholiques que protestants, j'en suis venu à la conviction que la
mort de feu Robert Corrigan a\été la conséquence-de ce qu'il était un homme
d'une grande force-qu'il ne l'ignorait pas-et qu'il était d'un caractère à se
vanter continuellement et devenait insurportable. Je n'ai jamais considéré
cette excitation qui a suivi la mort de Corrigan comme résultat d'animosités
religieuses entre les catholiques et les protestants, mais elle sexattache évidem-
ment à ces vieilles haines rapportées d'Irlande par les ribbonnistes et les oran-
gistes; bien que Corrigan n'était pas un orangiste, les loges ,orangistes, nom-
breuses dans le comté de Mégantio,.supposèrentque Corrigan avait été tuéparce
qu'il était protestant,-etje. dois dire ici7 qu'àvant 'la; mort de Corrigan;1es
loges d'orangistes de cette partie dupays étaient toutes dans le ëomtéde' M-
gantic, aucune ne se.trouvantplus proche:de da. paroisse tcatho1ue de:St Sl.
vestre que de Leeds, qui, est environ sept milles.lais immédiatement aprés
la mort de Corrigan. il se forma,zpar 'l'entremise du: révérend Wmn King,4 e mi-w'
nistre protestant de'St. Sylvestre, -une loge d'orangiste' dans la, paroisse, pourbraver,-pour ainsi dire, les ribbonnistes quel'on savait y résider, et au mépris cnm.

(Signé)
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plet des sentimens du reste de la population catholique. Le révérend M. King
est le maître de cette loge, et les assemblées se tiennent dans la maison presbyté
riale protestante. Sans vouloir parler mal des orangistes comme corps, je n'ai
pu cependant m'empêcher de connaître positivement que l'assemblée de cette loge
ans les limites de la paroisse en a grandement offensé les habitants et continue

à maintenir en fermentation ces sentimens qui sont dangereux pour la paix pu-
blique, et qui se seraient appaisés, il y a longtemps, sans le zèle funeste du révé-
rend M. King. Etant obligé par mon serment de dire généralement tout ce
que je sais sur les points que les commissaires désirent me soumettre, je dé-
clare de propos délibéré que rien ne rétablira plus promptement et plus complète-
ment la tranquilité que l'éloignement (si la chose est possible) du révérend M.
King d'une paroisse dans laquelle il n'a pas toujours parlé, même du haut de la
chaire, d'une manière trop discrète.

A mon arrivée dans St. Sylvestre pour service permanent, un grand nombre
de personnes me dirent qu'il serait impossible, pour un juge de paix, de faire exé-
cuter un mandat ou toute autre procédure, dans le village St. Sylvestre, sans s'ex-
poser d'une manière certaine à la vengeance de tous les habitants, et sans expo-
ser à des périls imminents la vie de l'officier auquel serait confiée l'exécution de
telle procédure. L'expérience m'a fait voir que c'étaient là des représentations
de personnes pleines de préjugés et de haines. J'ai exercé les devoirs de juge
de paix dans cette localité pendant plus de douze mois, et les hommes de police
sous mes ordres ont aussi exécuté toute espèce de procédures à eux confiées,
sans avoir été aucunement molestés. Dans une occasion rééente, depuis l'ac-
quittement du prisonnier Hagen, il a éclaté une grande excitation dans le villa-
ge protestant de Leeds; mais bien que cette àgitation ait porté les habitants à
s'armer et à déclarer qu'aucun mandat émis par un magistrat catholique ne.
serait exécuté parmi eux, ils assurèrent en même temps qu'ils permettraient que
ceux d'entre eux, accusés d'avoir commis les actes de violence qui venaient
d'avoir lieu, seraient livrés en vertu de mon mandat et à la garde de la force de la
police, entre les mains desquels, disaient-ils, ils se considèreraient parfaitement
sûrs. Il y a quelques mois, je fis au gouvernement un rapport que, dans Mon
opmion la force de police pourrait être retirée en toute sûreté, mais l'agitation ré-
cente survenue dans Leeds, et dont je viens de parler, me semble faire voir qu'il
est prudent de la continuer quelque temps encore, jusqu'à ce que l'irritation ré-
cemment réveillée se soit complètement appaisée.

(Signé,) RALPH B. JOHNSTON.
Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 10 mars 1857.

(Signé,) A. M. DELSLE.
Commissaire.

Charles Timony, écuier, Juge de paix, de St. Giles, cultivateur, étant asser-
menté, dit:

Je suis établi dans St. Giles depuis 26 ans. St. Giles est contigu à la pa-ý
Toisse de St. Sylvestre. La population de St. Giles est principalement compo
sée de canadiens-français et le reste d'anglais, d'écossais et d'irlandais--les Jr-
landais, cependant, composent le plus grand nombre de la population de l'ancien
continent. A part des canadiens-français, la population est à peu près égale-
ment divisée en protestants et catholiques romains. Ils ont toujours vécu dans
les meilleurs termes, et pendant que les catholiques et les protestants ont déplo-
ré les causes qui ont amené la mort de Corrigan, il ne s'est glissé entre eux
aucun sentiment de nature à troubler l'harmonk qui régnait. Bien que la mort
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de Corrigan ait causé plus d'excitation dans St. Sylvestre que dans St. Gilesje
n'hésite pas à dire que, dans mon opinion, l'on pourrait y exécuter maintenant
toute espèce de procédure qu'on a pu faire en aucun temps jusqu'ici. Mal-
heureusement, j'entends dire que des personnes mal intentionnées, qui désirent
évidemment créer des animosités entre les protestants et les catholiques, ontfait
circuler des rumeurs propres à produire du mal; mais je suis certain que le bon
sens de la meilleure partie de la population saura: neutraliser leurs efforts.

Quant à Robert Corrigan, je n'en connais que ce que j'ai entendu dire à
quelques catholiques romains, qu'il était un brave homme, pendant que d'autres
disaient, qu'il se livrait quelques fois à des remarques qui offensaient leurs sen-
timents, en matière de religion. Je suis catholique romain.

(Signé,) CHARLES TIMONY.-

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 10 mars 1857.

(Signé,) Jom B. PARKn CCommissaires.A. M. DELISLE.

Thomas Cromwell, de St. Sylvestre, cultivateur,' étant assermenté, dit:
J'étais témoins dans le procès de Richard Kelly et autres, accusés du

meurtre de Robert Corrigan, en février 1856, et j'ai dit alors tout ce que je savais
à propos de sa mort.

Je sais que Robert Corrigan est mort des suites de blessures qu'il reçut le
19 octobre 1855; je-sais que son corps fut transporté de St. Sylvestre à Leeds, où
le coroner fit l'enquête sur le corps. On disait alors que le corps avait été porté
à Leeds, parcequ'il circulait des bruits que la canaille devait enleverle corps et
le faire disparaître.

Je pense que l'assaut commis sur Corrigan, à l'exposition de bétail, le fut
pour venger d'anciennes difficultés qu'il avait eues avec dertaines parties qui,plus
tard, furent accuséés du meurtre. 'Il parait qu'ayant'éé attaqué en une occasion
et ayant eu à -se battre contre'un ouý plusieurs. d'entre euxi' les, fit arter en
vertu d'un' mandat"'d'àirt décerné par· un juge de paix mais s'sarrangea sub-
séquemment avec eux moyennant un' louis payé par chàcun, ainsi ue jeP 'ai
appris. Ce, procédé irrita contre lui 1enommé O'Neill et autres personnes qui
avaient été arrêtées, et qui, disait-on, profiteraient de la première occasion qu'ils
auraient de se venger. à La 'somme d'un louis mentionnée plus haut -omme
payée par chacune des parties ne suffit pas, autant, qtte je, leconnais,àpayer les
frais encourus par Corrigan. Ayant eu moi-même quelque té,avec Corri-
gan au sujet d'une petite somme d'argent, et comme il était connu que nous
n'étions pas, lui et moi, sous de bons termes, Patrick O'Neill, longtemps avant
l'exposition de bétail, chercha à me persuader d'entrer, en. collision person-
nelle avec' Corrigan',:tje suis 'ersuadé d'après les sentimens qu'O'Neill'et son
parti entretenaient à l'égard de Corrigan, qu'ils s'étaient préparés pour lPocca
sion de iexposition. "'Les àmisde'Corrigan je veux-dire lesprotestants
de St. 'Sylvestreg s'étant décidés¢ "à 'transporter'le corps'à''Leeds;en oën-
séquence 'des craintes qui"existaient, ainsi neu je"l'ài'dit,4e bruit courut que:lês
catholiques vomains !d St. Sylvestre interviendraient'pourIPempêcher.E 'Là'.dë-
sus l'ondemandalassistance de L'eedsetle'corps.fuescorté jusqu'à Leeds;pa
une grande foule de personnes, habitants desdenxendroits;principalement protes
tants, mais accompagnés, je crois, de quelque catholiques romains de Leeds
Je m'abstins de paraître dans cette occasion par la: 'sule -crainte destroubles qu'
pouvaient survemr.. '"
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D'après ce que j'ai entendu dire chez Machell, immédiatement après que
Corrigan fut battu, je jugeai que cette lutte devenait une affaire de parti. Francis
Donaghue, paraissant alors bien irrité, demanda à voir la face d'un protestant.
Il était alors environné d'une grande foule de personnes dont quelques uns
entrèrent dans la maison à la poursuite d'un nommé Stocking. Le sujet de ces
difficultés et la cause qui les avait amenées devinrent de ce jour la grande
affaire de la paroisse. L'opinion des protestants, d'après les remarques que
faisaient les catholiques romains, était que Corrigan avait été battu par rap-
port à sa religion, et, depuis ce jour, il y a eu division entre les protestants
et les catholiques. Il y a, cependant, dans la paroisse, une classe de catholiques
d'une condition respectable qui désirent le maintien de la paix et de l'ordre,
et désapprouvent la conduite de ceux qui sont concernés dans la mort de Robert
Corrigan. Cette classe comprend, dans mon opinion, la majorité des catholi-
ques romains, et les plus intelligents, les plus influents et les plus riches
d'entre-eux. La division existe encore dans la paroisse, mais je pense que l'a-
gitation s'appaise. Il règne parmi les protestants et un grand nombre de ca-
tholiques romains un sentiment que justice n'a pas été rendue, et que Kelly et
les autres n'auraient pas dû être acquittés. Ceci, je l'ai entendu dire par un
très grand nombre de catholiques romains qui ajoutent que, lorsqu'ils voyagent
dans d'autres paroisses, ils ont honte de s'avouer catholiques romains de St. Syl-
vestre. J'ai aussi entendu dire généralement que si l'on ne remédie point à cet
état de chose, il en résultera certainement une rébellion dans cette partie du
pays.

(Signé,) THOMAS CROMWELL.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 14 mars 1857.

(Signé,) JOHN B. PARKIN,
GEo. A. PHILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE.

James McKee, de St. Sylvestre, forgeron, étant assermenté, dit:
C'est dans la maison de mon père que Robert Corrigan est mort, vendredi

soir, le 19 octobre 1855. ý Le lundi suivant, vers 2 heures, le corps fut transpôr-
té à Leeds pour l'enquête. Le corps fut escorté par un grand nombre de per-
sonnes de St. Sylvestre, ainsi que de Leeds. Les raisons pour transporter ainsi
le corps étaient: 1er. Parceque mon père s'opposait à ce que le corps restat plus
longtemps dans sa maison, vu qu'il entrait déjà en décomposition, et 2e. nous
avions raison de craindre que les amis des personnes qui, plus tard, ont en leur
procès pour le meurtre, n'eussent l'intention d'enlever le corps et le faire dispa-
xaître. Une raison pour le craindre, c'est qu'un nommé Terence Sheridan
nous rapporta qu'il avait découvert un complot fait par les dits amis pour enle-
ver le corps et le brûler, afin de faire disparaître la preuve. Sheridan, qui est
un catholique, dit qu'il avait entendu dire cela à la porte de l'église, et le rap,
porta à mon père. Cet enlèvement, ainsi que nous le comprîmes, devait se
faire le dimanche dans la nuit, mais il ne lut rien fait cette nuit là,-pour la
raison, je crois, qu'il fut rapporté qu'il s'organisait de la résistance. Le lundi
matin, il y eut une certain nombre de catholiques romains, douze environs, qui
désirèrent voir le corps, mais ils ne le purent, et le corps fut transporté à Leeds,
sans obstacle ou manifestation d'opposition. Le corps fut escorté jusqu'à Leeds
par un parti de protestant, publiquement, le fusil à lépaùle.

J'étais à l'enquête. J'ai connu le défunt Robert Corrigan et d'après ses
propres déclarations comme d'après ma propre connaissance, je n'ai point d'hé-
.sitation à dire, en autant que je le connais, qu'il n'était pas un orangiste.

A. 18571
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Depuis cet événement, je veux die Passaut su Corrigan, les protestants et
les catholiques de St. Sylvestre sont divisés.

(Signé,) JAMES McKEE.

Pris et reconna devant nos à Québec, ce 16 mars 1867.
(Signé,) Join B. PARKIN,.

A. M. DELISLE, >Comrmissairef..
GEO.- A. PHILLPOTTS..

Tkomas Waike. écuier, de la paroisse de St. Sylvesfre, ñiarehánd, étant
dûment assermenté, dépose et dit:

Je suis-juge de paix, et-réside depuisquatre an*s ians'St. Sylvesee. J'aieonau
le défunt: Robert Coriga«, et j'étais à Fexposidios de bétai loisque Passatt
qui a causé sa mort a. été: commis. Je lai vu teriassé. Ceci se passait, je
pense le 17 octobre 1855. Je n'ai pas été assigné comme témoin dans:le prodès
de Kelly et autres- pour le meurtre de Corigant. Lorsque Corrigan. fut attaqué,
je n?étais pas à deux verges de lui avec six- ou'sept autres personnes; d'ot:Pune
nommée John McCaffrey, se plaignait de l'opinion- que' Corrigan' avaiti donnée
sur quelques moutons. appartenant à MéCaffrey. Corrigan était l'un dés juges
à cette exposition.. Corrigan dit alors que "'puis que l'on trouvaif faute' d.äns lé
décision qu'il avait donnéer"' il ne jugerait pluscé jour là et se baissa cornme'pouir
s'essuyer les mains dans l'herbe. Da-ns ee momentj'observai- úi partid'envieon
quinze hommes qui se tenaient sur- le sommet d'une côte, à environ trente pieds
de distance, et tout à coup sept à huit de ce parti se détachèrent des autres, et se
précipitèrent dans-la côte vers nous, quelques uns étaientarrmés dé bâtons, et en
nous atteignant frappèrent Corrigan. Le premier coup fut infligé avec le poing
et deux autres le frappèrent à: coups. d'e bâtonr et:c'est: alors.qu'il tomba à terre.
Dans ce moment la foule se montait à environ. quaa-te personnes, toutes groupées
autour de Corrigan étendu sur le sol. Je vis alors quelqu'un du parti prendre
l'habit de caoutchouc que portait Corrigan et lui en couvrir la-tête. Après cela
je vis un nommé EdiWard Dionaghue le frapper de sés pieds à la:tête et'd'äns le
corps. C'est la seule personne du parti que j'aiè ideritifié. Jé n'ai pas éntendu
Corrigan dire' un seul not,à ses ennenis, dans le fait il' n'en eut' pas le terups.
Ce parti continua à frapper Corrigan pendant cig'q. ou six'rninutes. Je laissai
l'endroit, pendant que l'on frappait ainsi' Corrigan,. pour'aller chercher de l'aidé,
mais les parties auxquelles je m'adiessai ne voulureDf point venir avec moi. le
n'intervins pointdaus Passautcarjlaurais eu à craind'ré pour-ma vie si je l'eusse
fait, ayant' été, d'éjà' averti par un' homme imp'ortant de-ne 'rue trouverà. au-
cune assembIée publique. Je suis protestant, et la personne' qui: rue cñsëilla
ainsi est un catholique romain. J'avais été nommé j.uge de paix' quinze jours
environ avant cet évènement. We-n'ai pas informé les autorités du térñoigriage
que je pouvais drnner dans V aPffàire.

On- ne m'a ja-mais demandé à agîr 'comme juge de paix dans cetfe affairë.
M. Paquet, juge dé paix à St. Sylvestre, est le seul magistrat"qui ait fait quelque
chose pour arréter les parties. qui avaient' attäqúé et battýi Corrigan Jen'ai
plus revu Corrigan. Après avoir quitté 'endroit; sars avoir pu obtehiir:dè Pas-
sistance, jes me rendis chez moi.et ne revins pl-us - lexpositionr les 'paities qui
attaquèrent Corrigan ne' me parurent point -ette sous linflience- de' -la Uoissn
bien que'j'âiP en-tend' dire que Pbi ven&ai't d iqueurs et dela biê e.à'Pexpo-
sition. Bien que personnellement je ne sache rieôd caunsesqgicont aririé
cette attaque injustifable:sur la personne. de CorrigÈ; cependànt, je sis porté
à croire qu'il y. avait contre lui de mauvais desseins de la pait'des-pë sonnes qui
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étaient jaloux de ses prouesses et de sa force, vu qu'il s'était plusieurs fois ren-
contré avec quelques uns d'eux et s'en était invariablement retiré victorieux. Il y
avait peut-être aussi des animosités contre lui en conséquence de ce qu'il
passait pour un orangiste. J'assistai avec un nombreux parti-environ deux à
trois cents personnes-à la translation du corps de Corrigan de St. Sylvestre à
Leeds. On me dit que la raison qui faisait transporter le corps à Leeds, était
la crainte dans laquelle on était qu'un certain parti n'enlevât le corps et le dé-
truisit de manière à n'en laisser aucune trace, et que l'on avait entendu dire que
des menaces à cet effet avait été faites. Le parti en question était composé de
ceux qui avaient causé la mort et leurs amis. La moit de Corrigan, dans les
circonstances sous lesquelles elle arriva, et le résultat du procès de Kelly et
autres, ont causé entre les protestants et les catholiques des animosités qui se
continuent aujourd'hui, à tel point que les gens de cette localité ne voyagent
jamais ou rarement sans porter des armes-à-feu. Je ne pense pas que ces
passions se soient en aucune manière appaisées, bien que je sache qu'un
nombre de catholiques romains respectables déplorent ces malheureux évène-
ments tout autant que la population protestante. Il n'y avait point de difficulté
à arrêter Kelly le jour qui suivit l'assaut, car il y avait un concours au labour-
rage auquel il assistait, même il dina avec le comité ce jour là, de manière que,
dans mon opinion, son arrestation aurait été faite ce jour là sans trouble ni
résistance. La raison que j'avais pour ne point agir dans l'arrestation de-.
parties qui avaient attaqué Corrigan, est que personne ne m'a requis de le faire,
car je suis convaincu que si j'eusse été requis de le faire en temps opportun, les
arrestations se seraient faites sans difficulté.

(Signé,) THOMAS WALKER.
Pris et reconnu devant nous, à Québec, ce 17 mars 1857.

(Signé,) JOHN B. PARKIN,
GEo. A. PHILLPOTTs, Commissaires.
A. M. DELISLE.

Andrew McKee, de St. Sylvestre, cultivateur, étant assermenté, dit:
J'étais à l'exposition d-- bétail à St. Sylvestre, mais je n'étais pas pré-

sent lorsqu'il fut commis sur la personne de Robert Corrigan un assaut qui eut
sa mort pour résultat. J'étais allé chez moi prendre mon diner et j'étais à
table lorsque mon fils Edward McKee fit rentrer Corrigan. Il avait deux mau-
vaises blessures à la tête et saignait en abondance. Il se plaignit d'avoir reçu
des coups sérieux dans le corps, en disant qu'il attachait peu d'inportance aux
coups reçus à la tête, mais que les blessures dans le corps linquiétaient, vu qu'il
craignait une rupture à l'intérieur. Après avoir pansé les blessures de la
tête, je le laissai assis dans la maison et je m'en retournai à l'exposition. Je
revins au bout d'une heure ou d'une heure et demie, et je le trouvai tellement
malade que je fus obligé de le mettre au lit d'où il ne se releva plus. Il répéta
alors que les coups qu'il avait reçus à la tête n'étaient rien. J'ai rendu témoi-
gnage dans l'affaire de Kelly et autres, accusés du meurtre de Corrigan. Corri-
gan fut apporté chez moi vers 1 heure P. M. le mercredi, et mourut à 7 heures
P. M. le vendredi suivant. Il fit son testament le jour de sa mort. J'avais alors
raison de supposer qu'une enquête serait tenue sans délais sur le corps de Corri-
gan, vu. que mon fils avait envoyé chercher le coroner, mais le corps resta
dans ma maison jusqu'à deux heures du lundi suivant, sans que l'enquête fut
tenue. Le corps se putrifiait, et ma maison continuellement assiégée de nom-
breux visiteurs, me mettait dans un tel embarras que je fus obligé d'envoyer ma
famille hors de chez moi. J'allai voir James Mullary, J. P., le Dr. Reed et le ré-
vérend M. King pour les consulter, quant aux moyens que j'avais d'éloigner le
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corps de ma maison. Comme la femme de Corrigan était bien malade, et qu'il
n'avait aucun autre parent dans la placer il fut convenu que l'on ferait connaitre
à ses amis la nécessité qu'il y avait de transporter le corps ailleurs,-en consé-
quence, le corps fut enlevé le lundi suivant, accompagné d'un grand nombre
de ses amis qui assistaient à cette fin. Il fut transporté au Township de
Leeds, où le coroner fit subséquemment Penquête, les mardi et mercredi
suivants.

Le dimanche soir, ayant quelque affaire chez M. Walker, l'un de mes voi-
sins, je m'y rendis et eu une conversation avec un nommé Terence Sheridan,-
qui logeait chez Walker, au sujet de l'enquête que le coroner était sur le point
de tenir, et dans cette conversation j'exprimai ma surprise de voir le coroner
absent. Il me dit alors qu'on se proposait d'intercepter le coroner, et très pro-
bablement la chose était déjà faite, qu'il avait entendu quelques uns des Dona-
ghues tramer des plans àla porte de l'église. Il ajouta qu'il avait entendu dire
qu'un parti de trois cents hommes se proposait de se rendre chez moi, ce soir là,
pour enlever le corps et le faire disparaître afin qu'il ne fut pas présent à l'en-
quête du coroner, et qu'il avait raison de croire que le coroner serait intercepté
jusqu'à ce que le corps eut disparu.

Ces rapports étaient sans fondement, car le coroner arriva, et personne ne
vint chez moi enlever le corps de force, suivant les menaces.

En conséquence de l'information que m'avait donnée Sheridan, je bouchai
avec des planches les fenêtres de l'arrière de ma maison, et avec quelques amis
au nombre de 25 ou 30, nous veillâmes cette nuit là pour protéger le corps dans
ma maison, en cas d'attaque. Nous étions aimés de fusils de chasse et autres
armes pour nous défendre dans le besoin. Il est bien possible que le fait connu
que nous étions au guet et armés, peut bien avoir empêché l'attaque, si elle
devait se faire.

Nous avons eu tous les ans des expositions de bétail à St. Sylvestre pour
les trois dernières années, et aux deux premières il y avait eu les mêmes trou-
bles et les mêmes querelles entre les mêmes gens, les catholiques et les protes-
tants. L'animosité des catholiques contre les protestants n'est pas uriverselle;
elle n'est entretenue que par cette classe avilie et sans frein d'habitans qui sont
toujours prêts à faire le mal. Je pense que ce dernier parti forme la majorité
de la population catholique.

La police, au nombre de six hommes environ, est encore dans la paroisse, et
a su y maintenir l'ordre depuis son arrivée, et je pense que ce-nombre d'hom-
mes suffirait pour maintenir la tranquilité dans l'endroit. La; population pro-
testante se sent tout-à-feit en sûreté, depuis qu'il y a de la' police à St. Sylves-
tre.

Ques.-Pouvez-vous expliquer pourquoi l'assaut sur Corrigan est-devenu la
cause de dissensions entre les catholiques et les protestants de St. Sylvestre?
-Rép. Non, je ne saurais l'expliquer.

Je pense que l'assaut sur Cornigan provient de haines et de jalousies' per-
sonnelles qui ont originé dans les diverses rencontres qu'il a eues avec quelques
uns du parti et dans lesquelles il a toujours été victorieux; que ce parti, animé
par le ressentiment, a profité de loccasion qu'offrait l'exposition de bétail pour
'attaquer et le battre comme il l'a fait. Je ne pense pas qu'il eut lintention

de le tuer, mais seulement de le battre sévèrement.
(Signé,) ANDREW M'KEE.

Pris et reconnu devant nous, à Québec, ce 18 mars 1857.
(Signé,) JOHN B. PARKIN.

A. M. DELISLE, Commissaires.
GEo. A. PmrLLPoTTs.
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Charles Tanguay, de Québec, sellier, étant assermenté, dépose comme
suit:

J'étais un des petits jurés assermentés pour faire le procès de Richard Kel-
ly -et autres, accusés du meurtre de Robert Corrigan.

Ce procès a duré bien longtemps et m'a paru être conduit comme le sont
prdinairement des affaires de cette importance, et rien n'est arrivé, à ma connais-
sance, soit de la part du juge, ou des avocats employés de part et d'autre, de
nature à rabaisser les procédés dans l'esprit du jury et à influencer leur décision.
La charge du juge, livrée au jury, m'a paru être impartiale; car le juge prési-
dent après nous avoir expliqué la loi, d'après des livres qu'il avait devant lui et
dont il nous fit lecture, nous dit que, quant aux questions de fait, c'est-à-dire les
preuves qui nous avaient été soumises au soutien de l'accusation, elles étaient
exclusivement de notre ressort, et je ne me rappelle pas qu'il fit usage d'aucune
expression propre à influencer notre décision soit d'un côté, soit de l'autre. Il
n'est rien arrivé pendant le procès en question, à ma connaissance, de nature à
faire perdre de vue au jury l'importance de l'affaire qui lui avait été soumise,
et le témoin a signé.

(Signé,) CHARLES TANGUAY.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 19 mars 18-57.

(Signé) Jomin B. PAxrmn,
A. M. DELISLE, Commissaires.
GEORGE A. PIrLLPOTTS,

Michael Hanley, de Québec, marchand, étant assermenté, dit:
J'étais l'un des petits jurés dans le tableau assermenté pour servir dans le

procès de Kelly et autres, accusés du meurtre de Corrigan. Je n'ai rien remar-
qué dans la conduite de cette cause qui fut différent de ce qui se passe dans les
procès de même nature. Les conseils des deux parties m'ont para faire tous
leurs eforts pour atteindre leurs fins. Il n'est rien survenu dans le cours du
procès qui ait pu agir d'une manière injuste ou indue sur l'esprit d'a jury. La
charge du juge, à la fin du procès, m'a paru juste et impartiale, et comme on
pouvait l'attendre de la preuve produite des deux côtés. Le juge ne m'a pas
para pencher plus d'un côté que de l'autre, mais il nous a fait sentir la nécessité
de rendre justice entre Dieu et l'homme.

Ques.-Quelle impressiou la charge du juge a-t-elle créé en vous relative-
ment à la culpabilité ou à l'innocence de Kelly et autres, accusés du meurtre
de Corrigan ?- . La charge du juge, donnée conformément à la preuve, était
en toute conscience et justice, conforme à toutes les lois humaines et divines,
en autant que mes connaissances peuvent me guider en cela, et cette charge
n'a nullement influencé ma décision.

(Signé,) M. HANLEY.
Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 20 mars 1S57.

(Signé) JOHN B. Panxm,
GEo. A. PILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE,
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Tkonas Bunzs, de Québec, cordonnier, étant assermenté, dit:
J'étais l'un des jurés portés dans le tableau assermenté pour le procès de Ri-

chard Kelly et autres, accusés du meurtre de Robert Corngan. C'est la pre-
mière fois que j'ai servi dans un jury, mais j'ai souvent assisté aux cours crimi-
nelles et vu le procès des prisonniers. Je n'ai remarqué dans la manière dont
cette cause a été conduite par la cour et les avocats employés des deux côtés,
rien qui différait de ce que j'avais remarqué dans les procès criminels en géné-
ral. L'un des jurés prenait des notes sur les témoignages donnés dans la cause,
et nous avions l'habitude de les consulter après l'ajournement de la eour. Je
n'ai rien vu qui ait dérogé au caractère des procédures ou l'ait compromis et
par là influencé le jugement du jury. Je ne puis maintenant me rappeler la
teneur de la charge prononcée par le juge. Ayant tous les jours l'occasion de
nous assurer de l'exactitude des témoignages tels que les prenait le juré ci-
dessus mentionné, nous en sommes venu à une décision sur les témoignages ainsi
pris, sans nous laisser influencer par les discours qui nous ont été adressés.

(Signé,) THOMAS BURNS.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 20 mars 1857.

(Signé) JoHx B. PARN,
GEo. A. PMLLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE.

Olivier Gauvreau, Inspecteur et Mesureur de bois, de la cité de Québec,
étant dûment assermenté, dépose comme suit:

J'étais un des petits jurés qui ont servi sur le procès de Richard Kelly et
autres, accusés du meurtre de Robert Corrigan, en février 1855.

C'était la première fois de ma vie que je servais comme petit juré, mais
j'avais souvent assisté aux séances de la cour criminelle pendant les procès
qu'on y faisait. Je n'ai rien observé d'extraordinaire dans le cours du procès en
question, si ce n'est sa longueur, le procès ayant duré dix-huit jours. Ceci m'a
paru résulter du grand nombre de témoins qui furent examinés et qu'il fallait
traduire tous les témoignages, attendu qu'une partie du jury était composée de
cinq canadiens, dont la plupart n'entendait pas-l'anglais. Il n'est rien arrivé,,à
ma connaissance, pendant le procès, de propre à rabaisser le caractère de la cour
et ses procédés, et qui put en aucune manière influencer la décision du. jury. Les
avocats, tant du côté de la couronne que des prisonniers, manifestèrent le plus
grand intérêt dans le procès en question, et ceci a dû aussi nécessairement con-
tribuer à la longue durée de l'instruction. La charge du juge président ,nous
fut d'abord adressée dans la langue française et m'a paru etre des plus impartia-
les. J'ai porté une attention bien stricte à cette charge, qui m'a paru être
strictement conforme aux témoignages qu'on avait entendus. Le juge en
question, après nous avoir expliqué la loi qu'il nous lut des livres qu'il avait
devant lui, nous dit que la question de fait résultant du témoignage .était entiè-
rement de notre ressort. L'impression qui m'est restée de.cette charge, est que
nous devions décider cette cause seulement sur les témoignages qui nous avaient
été soumis, sans égard aux discours que nous avions pu entendre, et c'estsur ce
principe que je formai ma propre décision. Notre verdict a été rendu après a-
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voir délibéré depuis le samedi après lajournement de la cour jusqu'au lundi
à son ouverture.

(Signé,) OLIVIER GAUVREAU.

Pris et assermenté devant nous à Québec, ce 20 mars 1857.

(Signé,) JoHN B. PARIN,
A. M. DELISLE, Commissaires.
G. A. PHILLPOTTS,

Pierre A. Doucet, de Québec, greffier conjoint de la paix pour le district de
Québec, étant assermenté, dit:

Le dix-septième jour de janvier 18,5, le défunt Robert Corrigan vint à mon
bureau et porta plainte d'un assaut et batterie commis sur sa personne par Pa-
trick O'Neill, John Harris, Anthony Gilfoy, George Bannon, William Love et
Patrick Downey. Je réduisis sa déposition par écrit, elle fut reçue devant S.
Maguire, magistrat de police qui décerna son mandat d'arrêt contre les par-
ties qui étaient l'objet de la plainte. Je produis maintenant copie de l'affidavit
fait par Corrigan en cette occasion et marqué A.

Cette plainte ne fut pas suivi d'un procès ou poursuite sommaire par acte
d'accusation aux sessions de quartiers. J'ai depuis appris que Corrigan s'était
arrangé avec les parties en question.

(Signé,) P. A. DOUCET.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 18 mars 1857.

(Signé) Jolm B. Panxn,
GEo. A. PILLPOTrs. Commissaires.
A. M. DELISLE,

John McLaitglin, de la cité de Montréal, connétable en chef de la police du
gouvernement, après avoir été dûment assermenté sur les saints Evangiles, dé-
pose et dit:

J'ai accompagné la force de police sous le commandement du colonel Er-
wnatinger, inspecteur et surintendant de police, pour aider à Parrestation des
parties accusées du meurtre de Robert Corrigan, de la paroisse St. Sylvestre,
dans le mois d'octobre 18-55. A cette fin, nous laissâmes Montréal le 19 dé-

,cembre 1855-arrêtâmes deux jours à Richmond et arrivâmes à St. Sylvestre le
22 du même mois, ayant auparavant passé une journée dans le townsbip de
Leeds.

Je fis des recherches dans divers endroits de la localité pour l'arrestation
-des parties accusées du dit meurtre, mais sans succès.

La population semblait être dans une agitation considérable en conséquence
des troubles qui suivirent la mort de Corrigan, et j'appris qu'il y avait deux
-partis en hostilité, les ribbonnistes et les orangistes. J'appris qu'il existait des
Joges de ribbonnistes et d'orangistes dans St. Sylvestre et dans Leeds.

Les renseignements que j'ai obtenus pendant que j'y suis resté, sont qu'il
-existait contre Corrigan, dans un parti d'hommes qu'il avait mécontenté, une
haine fortement prononcée contre lui personnellement. Cette haine semblait
.augmenter par le fait que des personnes répétaient des histoires sur Corrigan,
-et que ces histoires étaient exagérées en passant de bouche en bouche. Le pays
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est nouveau-est couvert d'une grande étendue de forêt et par conséquent
ofre de grandes facilités pour se cacher et s'échapper.

J'ai stationné à St. Sylvestre pendant trois mois et eu de fréquentes con-
versations avec les protestants et les catholiques, et je me suis convamu que
l'état des choses avait été considérablement exagéré, bien que l'agitation qui
existait alors fut grande. Je pense qu'une faible force de police, stationnée à
St. Sylvestre, aurait prévenu les troubles qui ont eu lieu, et aurait prouvé que,
dans tous les cas nécessaires, elle pouvait effectuer des arrestations et faire
ainsi respecter les lois.

Le témoin ne dit rien de plus et a signé.
Le témoin ajoute qu'il est catholique romain.

(Signé,) JOHN McLAUGHLIN.

Assermenté devant nous à Montréal, ce 2 mars 1857.

(Signé) GEo. A. PHILLPOTTS, Commissaires.A. M. DELISLE,

George Hunter, sous-connétable en chef, de la cité de Montréal, étant
dûment assermenté, dit:

Je fais partie de la police riveraine depuis le jour qu'elle a été établie-
environ six ans.

J'ai accompagné la force qui a été envoyée à St. Sylvestre, aux fins d'effec-
tuer l'arrestation des personnes accusées du meurtre de Corrigan. J'ai arrêté
l'une des parties accusées du dit meurtre, James Hagen, à l'endroit appelé The
Handkrchief; où il se tenait caché dans une petite maison, à environ.deux milles
de la sienne propre. C'était vers quatre heures du matin, le .9 juillet 1856, que
je l'arrêtai ainsi.

Je suis protestant. J'ai trouvé qu'il existe beaucoup de haines entre les
protestants et les catholiques de St. Sylvestre et ses environs. J'ai appris que,
jusqu'à l'époque de la mort de Corrigan, l'harmonie régnait entre les catholiques
et les protestants, et que ces animosités sont entièrement dues au prétendu
meurtre de Corrigan. J'ai entendu dire que Corrigan s'était déjà battu auprès
de sa maison avec quelqu'un, et qu'il passait pour un ferrailleur-ce qui le rendait
désagréable à certaines parties dans St. Sylvestre. D'après ce que j'ai pu re-
marquer, je pense que l'assaut commis sur Corrigan est plutôt dû à des ressenti-
ments individuels qu'à des causes de religion.

J'ai entendu dire qu'il existe à St. Sylvestre des associations de ribbonnis-
tes et des loges d'orangistes, et que ces dernières n'allaient qu'en augmentant
depuis la mort de Corrigan.

Il y a un plus grand nombre de loges d'orangistes dans Leeds, où la popula-
tion compte généralement plus de protestants.

Il est très difficile de faire des arrestations dans cette partie du pays, vu
que les chemins sont dans l'état le plus misérable, que le pays est montagneux
et couvert de forêts qui offrent aux coupables toutes les facilités possibles pour
se cacher et s'échapper.

D'après ce que j'ai pu ob-erver sur le caractère de la population de St. Syl-
vestre, durant un séjour d'environ trois mois, je suis convaincu qu'un parti de
six hommes de police pouvait prévenir l'assaut sur Corrigan; 'et si: cet assaut
eut été commis en son absence, il aurait pu ..arrêter tous les coupables dans
l'endroit. Je commandais le parti lorsque Hagen a été arrêté, et je suis
l'homme qui l'ai arrêté le premier.' Je n'ai reçu aucune partie de la récom-
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pense promise pour larrestation du dit Hagen et autres, accusés du dit meurtre-.
Quand je fis 'arrestation, je fus aidé d'un canadien qui m'avait donné des

renseignements sur le lieu où il se tenait caché et qui nous servit de guide.
Daprès la. nature du pays, en général, il fallait nécessairement un guide pOur
arrêter quelquun dans des circonstances semblables.

Le déposant ne dit rien de plus et a signé,, les présentes lui étant préalable-
ment lues.

(Signé) GEORGE. HUNTER.

Assermenté devant nous à Montréal,. ce 3 mars 1857.

(Signé) GEO. A. PHILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE,

William Ermatinger, écuier,. de la. cité de Montréal, après avoir été dûment
assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit:

J'ai rempli la charge d'inspecteur et surintendant de police, pour le district
de Montréal, pendant plusieurs années et je la remplissais en décembre 1855.
Le 7 décembre 1855, je reçus instructions, de la part du procureur-général, de
me rendre à St. Sylvestre, de prêter mecn aide à la force de la police comman-
dée par le major Johnson-aux fins d'arrêter les personnes accusées du meurtre
de Robert Corrigan. Le 19, Décembre, je partis pour Richmond avec une force
de trente hommes et j'entrais le lendemain dans St. Sylvestre avec- la. police
J'allai à la Pointe Lêvi prendre charge d'un parti, de troupes et les amenai. à St.
Sylvestre par le chemin de Crag. Cette nuit là même,. je détachai toute la
force de police à la recherche des parties, sans pouvoir cependant efieetuer des
arrestations. La. même ehose-se: répéta le. jour suivant avec le même résultat,
et ainsi de suite jusqu'au: 24 décembre, quand: nous laissâmes l'endroit.

J'ai compris que l'assaut sur Corrigan et la cause de sa mort,. povenaient
dnne querelle qu'il avait- eue- antérieurement avee quelques: parties qui,.plus tard,
furent, accusées de Pavoir tué; on disait que, dans- cette oecasion, Corrigan
s?était: servi de, moyens injustes dans la rencontre qu?iJ- avait eue avec eux, et
qu'en conséquence ils avaient menacé de preurie-leur revanche plus tard. Ces
renseignements vinrent de tous les- côtés,, et l'on disait généralement que Corri*-
,a se considérait une espèce de champion, et s'était, dans diverses occasione,
mesuré avec quelques uns du parti opposé et avait toujours été vietorieux, victoire
-cependant que l'au[re partie attribuait aux. moyens injustes, dont il s'était servi.
Après la mort de Corrigan, les animosités- s'étendirent considérablement entre
les parties et allèrent jusqu?à devenir une espèce de passion religieuse entre eux
ou partie d'entre eux, et, dans mon opinion, cette fermentation fut maintenue et
encouragée par la conduite insdiscrète et irritante du ministre, le révérend
M. King.

En conséquence de la nature du pays dans ces environs, il serait impossible
.d'arrêter un individu (possédant la sympathie des habitants) qui chercherait à
éviter l'arrestation, à.moins que l'arrestation ne soit faite sur le moment et le lieu
où le crime peut être commis, sans, causer trop de troubles. Je pense que deux
stations de police dans ces environs seraient très utiles pour prévenir le renou-
-vellement des. troubles qui ont eu lieu.

Je n'ai en. aucune communication quelconque avec M. Paquet, J. P. dans
-cette affaire. J'ai agi: tout le temps avec M. Rickeby, J:. P. dans. les environs,
lequel r'a prêté-toute lassistance en son pouvoir.

Par suite de la proximité- où se trouve la ligne provinciale à. St. S:yIvestre
et de la nature toute particulière du pays, aucun corps de police ou de soldats
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n'aurait pu, dans le temps, effectuer l'arrestation des accusés, vu qu'ils avaient
toutes les facilités possibles de fuir aux Etats-Unis (ce qu'ils ont fait, je pense)
et même, ils auraient pu facilement rester cachés, s'ils eussent été çans les en-
virons. D'ailleurs, comme ils ne furent point arrêtés sur le lieu même ou im-.
médiatement après l'assaut commis sur Corrigan et avant sa mort, je -doute
beaucoup qu'ils auraient pu être arrêtés plus tard, s'ils ne se fussent eux-mêmes
livrés à moi, comme ils Pont fait plus tard-à moi seulement, et se sont laissés
conduire sans autre aide jusqu'à la prison de Québec, le ou vers le 10 janvier
1856 :-cette reddition spontanée des prisonniers fut effectuée sur ma propre
responsabilité et sans assistance, en consentant aux conditions mentionnées dans
le document marqué A, dont je transmets une copie maintenant ainsi, que
copie de leur acte de reddition marquée B.

(Signé,) W. ERMATINGER.

Assermenté devant nous à Montréal, ce 3 mars 1857.

(Signé,) GEO. A. PMLLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE,

François Réal Angers, de Québec, écuier, avocat, étant assermenté, dit:
Je ne connais p oint d'obstacles qui empêchent que la justice en matières

criminelles ne soit bien et dûment administrée dans le district de Québec, sauf.
et excepté dans les cas où les préjugés religieûx interviennent.

Dans ces cas, l'abus se trouve dans la défectuosité du système du jury qui
permet aux prisonniers de connaître d'avance les noms des personnes que le shé-
rif doit assigner. Dans mon opinion, le droit de récusation est trop étendu si
l'on tient compte du nombre des jurés inscrits sur la liste. La liste du jury de-
vrait comprendre des personnes d'une classe plus élevée et moins susceptible
d'être influencée par les préjugés.

D'après mon expérience professionnelle, je dois dire qu'avec ce privilége
de récusation, tel qu'il existe actuellement, je pourrais, comme conseil d'un pri-
sonnier, choisir avec une certaine exactitude, douze hommes favorables pour un
procès, pourvu que tous les jurés comparûssent. A l'appui de cette assertion, je
citerai le procès de -Hagen, accusé du meurtre de Corrigan, dans lequel les pro-
cédures des deux côtés ont été conduites d'une manière strictement conforme à
la pratique de la justice en matières criminelles, mais dans lequel, grâce aux dé-
fectuosités du système du jury mentionnées plus haut, le verdict fut cependant,
dans mon opinion, contraire en apparence aux témoignages, et contraire cer-
tainement à la charge du juge président. Je n'entends pas jeter du blâme sur
aucune classe de jurés, parce que je suis convaincu que si Corrigan eut subi son
procès pour le meurtre de Hagon, le résultat aurait été le même-l'acquitt-
ment-le prisonnier dans ce cas choisissant un autre jury dans la même liste,
influencé par des préjugés de même nature, mais favorable à sa cause. Il est
bon de remarquer, cependant, que le cas mentionné plus haut, est un cas excep-
tionnel qui, probablement, ne se renouvellera pas souvent.

Pour remédier à ces abus, je suggérerais quelques amendements à la loi
des jurés, tels que ceux-ci:

1. Le choix des jurés dans une classe plus élevée de la société.
2. La formation du'tableau, en tirant au ballotage les noms de la botè

pour que les parties ne connaissent pas d'avance la composition du tableau.
3. L'adopion du mode d'appeller en cour les jurés, pour un procès.
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4. La restriction du droit de récusation ou la faculté à l'officier de la cou-
ronne d'exercer un droit correspondant de récusation.

Je voudrais cependant laisser aux prisonniers le choix d'un jury parlant sa
langue, mais dans ce cas, sans égard à 'origine.

En terminant, j'exprimerai humblement mon opinion que le jury est une
institutionvieillie, et que l'on atteindrait infiniment mieux les fins de la justice,
en faisant les procès devant une cour composée de divers juges qui seraient
moins exposés à se laisser influencer par des préjugés et qui apprécieraient plus
que les jurés toute la responsabilité de leurs actes, excepté cependant dans les
procès politiques.

Je ne puis rien dire quant à la manière dont s'est fait le procès de Kelly et
autres, pour le meurtre de Corrigan, vu que je n'étais pas alors dans le pays.

(Signé,) F. R. ANGERS.

Pris et reconnu-devant nous à Québec, ce 19 mars 1857.

(Signé,) JoHN B. PARKIN.
GEO. A. PHILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE,

Jean'François Durai, de Québec, l'un des juges de la cour du banc de la rei-
ne de sa majesté, étant assermenté, dit:

Je transmets ci-joint, copie des témoignages pris devant moi dans le procès
de Richard Kelly et autres, pour le meurtre de feu Robert Corrigan, tels que
dictés devant moi verbatim par les témoins mêmes.

Je transmets aussi la substance de ma charge au petit jury. Comme cette
charge, adressée immédiatement après la fin des témoignages, n'a pas été écrite
et m'a pris plus de quatre heures, je ne puis faire rien de plus que d'exposer les
règles générales que j'ai tracées pour la gouverne du jury.

Je déclarai au jury que Poflense prouvée était le meurtre; je dis que c'é-
tait le meurtre lâche et brutal d'un homme qui n'avait pas donné la plus légère
provocation-que la preuve établissait évidemment que, lorsque Corrigan était
abattu et se trouvait sans défense à terre, il avait été assailli par 20 ou 30 per-
sonnes (quelques uns des témoins disent plus) qui l'avaient frappé à coups de
pieds, à coups de batons sur diverses parties du corps; que ceci était arrivé le
mercredi, vers une heure de Paprès-midi, et que Corrigan mourut le vendredi
suivant, vers sept heures du soir ; que, sous les circonstances dévoilées par les té-
moignages, toutes les parties qui avaient pris part à cet outrage étaient coupables
de meurtre; car c'est un principe généra de la loi comme de la raison, qu'un
homme est responsable des conséquences naturelles qui résultent d'un acte qu'il
a commis, et quiconque a vu 20 ou 30 personnes, peut-être plus, frappant à
coups de pieds et battant un homme sans défense, étendu sur le sol, comme les
témoins Pont dit, ne'peut douter quant au résultat. Il n'était pas besoin du
témoignage des médecins ou même des soins les plus habiles des médecins dans
un cas de cette nature; le bon sens de tout homme -lécide de lui-même cette
question. Il n'y a pas d'homme qui résisterait à de tels coups; la mort de
Corrigan doit être considérée comme le résultat naturel des blessures cruelles
qu'il a reçues.

En mentionnant cette prétendue coalition entre les prisonniers et la res-
ponsabilité qui pesait sur l'un pour tous les actes de l'autre, j'énonçai la loi telle
qu'elle se trouve dans le Roscoe's digest of evidence in criminal cases, édition de
Granger, page 84. Ceci, je le lus au jury.
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Je dis alors au jury que, la nature de l'offense ayant été clairement prouvée,
la question qu'il avait à décider était une question de fait. Ce meurtre avait-il
été commis par tous, ou par quelques uns, et par qui d'entre les prisonniers?
Sur ces ces questions, les jurés étaient les seuls juges, et pour pouvoir les déci-
der, ils devaient peser attentivement les dépositions des témoins. En pesant les
témoignages, ils ne devaient point tenir compte de toutes les variantes ou con-
tradictions qui les justifieraient de rejeter les dépositions des témoins. Bien
loin de là, il arrive souvent que les différences dans le récit des circonstances
qui accompagnent un cas prouvent que les témoins ne s'étaient point concertés,
que chacun rapporte ce qu'il a vu, et donne ses propres idées sur 'affàire. Des
témoignages ainsi donnés doivent être préférés à ceux que l'on entend quelque-
fois dans les cours de justice, lorsque plusieurs témoins citent divers faits, non
seulement dans le même ordre mais encore dans les mêmes termes.

Les jurés doivent encore peser les assertions positives et négatives des diffé-
rents témoins-c'est-à-dire-si un témoin jure positivement qu'il a vu tel hom-
me dans la foule, et qu'un autre jure qu'il n'a pas vu tel homme dans la foule,
le témoignage négatif ne saurait mériter autant d'importance que le témoignage
affirmatif; car l'homme pouvait être dans la foule et n'avoir pas été apergu par
le second témoin, pendant que le premier témoin n'aurait pas pu le voir dans la
foule, s'il n'y eut pas été. Ceci, suppose, comme de raison, que le premier té-
moin est un honnête homme qui a rendu témoignage sans le moindre désir d'in-
duire la cour ou le jury en erreur.

Je lus au jury toute la preuve produite au procès, en accompagnant cha-
que déposition des remarques qu'elle suggérait, la-.omparant avec le témoi-
gnage déjà donné et indiquant en quoi elle confirmait ou contredisait les autres
témoignages. En parlant des assertions contradictoires des témoins-par exem-
ple en mentionnant la déposition du témoin Nopper, contredite par celles de
Paquet, Deslauriers et Demers, j'ai dit aux jurés que, d'après la loi, ils étaient
les seuls juges du degré de véracité qu'il fallait attribuer à chaque témoin-
qu'ils avaient à prendre en considération la conduite du témoin dans la boîte.;-
toute partialité qu'il a pu trahir pour ou contre les prisonniers et toute tentative
faite pour exagérer ou supprimer des faits. Je ne saurais rapporter de mémoire,
toutes les remarques que j'ai faites, mais je sais que j'ai déclaré que la preuve
de la couronne était suffisante, si elle n'était pas renversée par des témoignages
contradictoires.

Je fis aussi mention du fait que lorsqu'on demanda au témoin Richard
Stuart (dont le témoignage était très fort et très positif) d'indiquer Richard Kel-
ly, il indiqua Patrick Monaghan, et lorsqu'on lui demanda s'il connaissait le
premier prisonnier qui se tenait sur sa gauche, il répondit qu'il ne le connaissait
pas. Cet homme était Richard Kelly.

Ayant terminé mes remarques sur les dépositions des témoins, je dirigeai
l'attention des jurés sur les témoignages produits pour identifier les personnes
qui ont pris part dans l'assaut sur Corrigan. Je pris mes remarques dans le
chapitre 4 d'un Essay on the prnciples of circumstantial evidence, par Wm. Wills,
écuier.

Je fis remarquer, dans les termes mêmes de l'auteur, que des personnes qui
ne sont pas au fait des procédures judiciaires, peuvent croire qu'il se présente
rarement de graves difficultés à établir l'identité des personnes, mais que ce
n'est pas le cas. De nombreux exemples font voir que les impressions qui
semblent résulter le plus naturellement des sens sont quelques fois fausses ýet
décevantes et il s'est présenté des cas extraordinaires d'erreur dans l'identification,
des personnes. Le livre ouvert devant moi sur le banc, j'ai lu au jury, pour son
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information, les cas qui y sont mentionnés, en appliquant aux témoignages pro-
duits les règles qui y sont énoncées.

Traitant la question de la déclaration de Corrigan mourant, faite le vendre-
di soir, quelques moments avant sa mort, j'exposai le principe général sur le-
quel l'admission de cette espèce de preuve est basée. J'avais devant moi le 2.
volume de Russell's Treatise on crimes and misdemeanors, édition de Greave, et
j'énonçai les règles telles qu'elles se trouvent à la page 752 et suivantes. Je
fis quelques remarques sur le manque d'occasion que l'on avait. eu de transques-
tionner Corrigan. Si Corrigan eut été placé dans la boîte du témoin, il aurait
pu être sommé de s'expliquer plus complètement et dire s'il pouvait affirmer po-
sitivement que Richard Kelly lui avait donné le coup fatal.

Je laissai la question au jury, comme une question de fait à décider. Les
témoignages étaient contradictoires, et c'était aux jurés à décider le degré de
véracité qu'ils devaient attribuer à chaque témoin.

Pour résumer en peu de mots, j'observerai:
Que sur les points de loi, j'ai énoncé les règles au jury, dans les termes de

Russell, Roscoe et Wills.
Que sur les questions de fait, j'ai dit au jury qu'il était le juge et qu'il

devait prononcer, tout en pesant dans son esprit ce que j'avais dit dans ma
.charge.

Ques.-Les témoignages produits au procès de Richard Kelly et autres,
vous ont-ils mis en état de former une opinion sur l'origine des circonstances et
des troubles dont le.résultat a été la mort de Corrigan ? Si oui, exposez-la.

Rép. Je ne connais que les faits que j'ai trouvés dans les témoignages pro-
duits. D'après ces témoignages, il me semble que la difficulté s'est d'abord éle-
vée entre McCaffrey et Corrigan, en conséquence d'une opinion prononcée par,
ce dernier sur quelques moutons que McCaffrey avait montrés à l'exposition. Je,
ne puis constater si ce fut là un prétexte pour créer du trouble.

Ques.-Pensez-vous que, dans le résultat de ce procès, justice n'a pas été
rendue ou n'a pas été rendue conformément à la preuve produite au procès?
Si oui, quelle en a été la cause, dans votre opinion ?

Rép. Je crois que dans ce cas, justice n'a pas été rendue. Un meurtre a
été commis et les coupables, quelqu'ils soient, n'ont pas été punis.

Ques.-S'est-il passé, dans la manière de conduire le procès de Richard
Kelly et autres, quelque chose qui le distingue d'avec les autres cas?

Rep. Depuis plusieurs années, je remarque que la durée prolongée des
procès donne aux prisonniers de grandes chances d'acquittement. Les jurés,
renfermés dans la cour de justice des jours et des nuits (dans le présent cas pen-
dant dix-huit jours,) éloignés de leurs maisons, de leurs familles et de leurs af-
faires, se fatiguent, deviennent impatients et irritables, ne portent plus la même
attention aux témoignages, leurs idées deviennent confuses, et, dans les derniers
jours du procès, ils oublient les témoignages donnés dans les premiers jours. Il
s'élève alors des doutes dans leur esprit, le bénéfice de ces doutes retournent
aux accusés, et une déclaration d'acquittement s'en suit nécessairement et, j'a-
jouterai, en est la conséquence naturelle. Je suis d'opinion que la preuve de
la couronne, à l'appui de l'acte d'accusation contre Richard Kelly et autres,
n'aurait pas dû prendre plus de deux jours. Il ne fallait pas d'autres témoigna-
ges que celui· du Dr. Frémont qui a fait l'examen post mortem. Le meurtre
pouvait être prouvé par bien des témoins; car c'était un fait que l'on ne pou-
vaitpas contester et qui ne le fut pas. Le seul point qui créa quelques difficul-
tés fut d'établir l'identité des accusés. Etaient-ils;les coupables, ou s'en trou-
vait-il parmi eux et quels d'entre eux.?
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Quand je dis que le fait du meurtre n'a pas été contesté, je mets de côté,
comme de raison, le verbiage oisif auquel on s'est laissé aller de la part des
prisonniers. La partie poursuivante ne devait pas s'y, arrêter un instant. On
entend dans toutes les causes, tant au civil qu'au criminel, le même verbiage et
les mêmes paroles oiseuses. Dans le présent cas, les faits évidemment constatés
avant même l'arrestation des accusés, déterminaient, sans contredit, les points
sur lesquels devait s'appuyer la défense.

Ques.-Pouvez-vous dire qu'il existe des obstacles qui empêchent que la
justice criminelle soit bien et dûment administrée dans la localité où le crime a
été commis, et si oui, quel est le meilleur moyen que vous recommanderiez pour
les faire disparaître ?

Rép. Je ne connais aucunement la localité en question, et je ne puis en
conséquence donner des renseignements sur le sujet.

Ques.-Pouvez-vous donner aux commissaires la substance de votre charge
au jury dans ce procès?

Rép. Ma charge est donnée plus haut en substance.
Ques.-Approuvez-vous le système du jury actuellement suivi dans le Bas-

Canada, si non, avez-vous quelques recommandations à faire à la commission
sur ce point ?

Rép. Pour répondre d'une manière complète et générale à cette question,
il faudrait écrire un essai sur le système du jury. Ce n'est pas ce que l'on me
demande dans le moment. Je me bornerai aux remarques suivantes. Je dé-
sapprouve entièrement le système actuel du jury. C'est avec vérité que l'on
peut dire qu'avec ce système, les membres les plus riches et-les plus indépen-

ants de notre société sont virtuellement exclus de la boite du jury. , Pour les
remplacer, on rapporte sur les listes de jury des hommes sans éducation, sans
position sociale et sans expérience pratique dans aucun état de vie. De ces
listes on extrait les jurés-quelques uns parlent l'anglais mais non le français,
d'autres parlent le français mais ne comprennent pas un seul mot d'anglais,-et
ils sont tous placés dans la boite du jury. Beaucoup de' ces jurés n'entendent
point la langue parlée par les témoins ou par le prisonnier. Ces jurés ne peu-
vent se communiquer les uns aux autres leurs idées. lEs reçoivent les témoi-
gnages des mains d'un interprète, et communiquent ensemble par l'entremise
d'un jury auquel il arrive de connaître quelque chose des deux langues. Avec
un système pareil, est-il étonnnant que les verdicts des jurés ne soient point con-
formes aux faits prouvés ?

Je n'ai rien dit des distinctions d'origine ou de religion; car mon expérien-
ce, tant sur le banc que dans le barreau, pendant plus'd'un quart de siècle de
pratique, m'a convaincu que les canadiens natifs n'ont jamais fait de telles dis-
tinctions. Dans cette opinion, je suis corroboré par des hommes qui, certaine-
ment, ne manquent pas d'être préjugés contre les natifs.

Ques.-On dit que, dans le cours du procès, quelques uns des prisonniers à
la barre ont changé d'habits et de places dans le but de tromper les témoins
durant leur interrogatoire, et que dans une occasion un étranger qui, étant en
arrière de la barre, s'est avancé tellement que son corps s'est trouvé en ligne
avec les prisonniers. Est-ce le cas, ou Pattention de la cour a-t-elle été portéé
sur quelques pratiques de cette sorte?

Rép. Les prisonniers sont sous les soins du shérif, du geoliei etdes conné-
tables spécialement nommés. Mon attention était exclusivement donnée à 'ex-
amen des témoins et à l'argumentation des conseils. 'Je n'ai remarqué aucun
changement de places ou d'habits de la part des prisonniers. Le solliciteur-
général me dit un jour qu'on lui avait dit que les prisonniers avaient 'chang de
places à la barre. Je ne compris point que par là les prisonniers avaient usé
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de ruses. Je dis alors au solliciteur-général que les témoignages pouvaient
obliger un prisonnier à communiquer avec un autre, aux fins de renseigner les
conseils pour les transquestions, et que je n'avais pas le pouvoir de l'empêcher.
Le solliciteur-général acquiesça immédiatement à Pàpropos de mes remarques.

(Signé,) J. DUVAL.

Pris et reconnu devant nous à Québec, le 21 mars 1857.

(Signé,) JoHN B. PÂnRIN,
GEo. A. PHILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE.

Réné Edouard Caron, de Québec, l'un des juges de la cour du banc de la
reine de sa majesté, étant assermenté, dépose et dit:

Ques.-Les témoignages produits au procès de Richard Kelly et autres,
vous ont-ils mis en état de former une opinion sur l'origine des circonstances et
des troubles dont le résultat a été la mort de Corrigan? Si oui, exposez-la.,
-Rép. De la preuve faite dans le procès de Kelly et autres, l'rpinion que je
me suis formée, est que la difficulté d'où résulta la mort de Corrigan, fut causée
par le désappointement éprouvé par le nommé John McCaffrey, occasionné
par la décision donnée par Corrigan, en sa qualité de juge, accordant à McCaf-
frey le second prix seulement, tandis qu'il prétendait avoir droit au premier,-
décision, qui parait avoir été, par lui et par ses amis, regardée comme due à la
partialité et à des sentiments hostiles, ce qui les avaient engagés à tirer ven-
geance de ce qu'ils regardaient comme une injustice, en frappant Corrigan.

Ques.-Pensez-vous que, dans le résultat de ce procès, justice n'a pas été ren-
due ou n'a pas été rendue conformément à la preuve produite au procès ? Si oui,
quelle en a été la cause, dans votre opinion ?-ép. Il n'est pas douteux que
les auteurs de la mort de Corrigan se sont rendus coupables d'un meurtre atroce.
Sur ce point, la preuve ne permet aucune hésitation. Il est également clair
que le fait, que jusqu'ici ce meurtre n'a pas été puni, autorise bien à dire que
justice n'a pas été satisfaite. J'ajouterai que, pour moi, je pense que le verdict
rendu dans le procès de Kelly n'a été conforme ni aux directions du juge qui
l'a présidé, ni à la preuve qui y fut faite. Cependant, pour tout cela, je ne suis
pas préparé à dire que ce verdict ne peut pas se justifier d'après cette preuve
même, et qu'il faille de suite l'attribuer à l'oubli du devoir et à la partialité des
jurés qui l'ont rendu.

Il est convenable d'avouer au contraire, que sur certains points majeurs de
la cause, et surtout sur la question de l'identification des prisonniers, il y a eu,
,entre quelques uns des témoins les plus importants, des différences de témoi-
sgnage et des contradictions d'un caractère grave, et si frappantes que le ju
pouvait bien, dans l'appréciation de cette preuve, en venir à une conlusion di-
férente de celle que j'ai adoptée moi-même, sans pour cela mériter d'être taxé
*de mauvaise foi et d'un désir coupable d'arrêter le cours de la justice.

Ques.-S'est-il passé, dans fa manière de conduire le procès de Richard
Kelly et autres, quelque chose qui le distingue d'avec les autres cas ?-Rép.
Dans la manière dont a été conduit le procès, je n'ai rien remarqué d'extraor-
dinaire, et qui doive le faire distinguer des autres, si ce n'est cependant le nom-
,bre excessif des témoins entendus, plusieurs desquels l'ont été pour prouver des
lfaits sans importance ou déjà abondamment établis dans la cause,-aussi, les
discussionsaigres et plus qu'inutiles qui trop souvent ont eu lieu entre quelques"
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uns des conseils, et la persistance avec laquelle on a insisté à renouveller, sans
cesse et sans nouvelles raisons, des objections déjà faites et décidées à plusieurs
reprises. Ces trois faits réunis ont été cause de la durée inusitée d'un procès,
qui aurait pu être terminé plutôt avec avantage, dont la prolongation, au delà
du temps ordinaire, a eu l'effet visible et remarquable de fatiguer le jury, de
détourner son attention des faits importants d'abord prouvés, de le préjuger et
de l'indisposer contre ceux qu'il regardait comme la cause d'une détention péni-
ble, sans nécessité.

Que ces causes aient ou non influé sur la décision finale des jurés, il est
bien difficile de le dire; mais il est bien facile de se convaincre que c'est à tort
que l'on a prétendu que le verdict aurait été ou pu être différent, si ce n'eût éte
de l'exclusion illégale, dit-on, faite par le juge de la preuve des déclarations
faites avant son décès, par le défunt, sur les circonstances et les auteurs de ses
blessures. Rien n'est plus mal fondé que ces prétentions; car d'abord, c'est
avec raison que le juge a refusé Padmission de ces déclarations, tant qu'il n'y a
pas eu preuve suffisante pour le convaincre, que Corrigan, en les faisant, avait
perdu tout espoir de survivre à ses blessures. Mais cette preuve, une fois faite,
comme à la fin elle le fut, la déclaration fut admise, elle fait partie de la preu-
ve et a été soumise au jury. Dans cette déclaration ainsi prouvée et admise,
Corrigan attribue à Kelly la cause de sa mort. Il est connu que les autres té-
moins, que l'on avait voulu faire entendre sur ce point, n'en auraient pas prou-
vé davantage. C'est la même chose que Corrigan avait toujours répétée.-.Ainsi,
le jury avait devant lui cette déclaration du défunt, lorsqu'il faisait son appré-
ciation de la preuve d'après laquelle il a rendu son verdict; et c'est avec cette
déclaration du défunt, admise et prouvée, qu'il en est arrivé à la conclusion
d'acquitter les prisonniers.

Qus.-Pouvez-vous dire qu'il existe des obstacles qui empêchent que la
justice criminelle soit bien et dûment administrée dans la localité où le crime a
été commis; et si oui, quel est le. meilleur moyen que vous recommanderiez
pour les faire disparaître ?-Rép. Ne connaissant pas cette localité, je ne puis
répondre à cette question, et le témoin a signé.

(Signé,) ED. CARON.

Pris et reconnu devant nous à Québec, ce 21 mars 1857.

(Signé,) J. B. PARKIN,
GEO. A. PHILLPOTTS, Commissaires.
A. M. DELISLE,

Copie de la déposition de Corrigan mentionnée par P. A. Doucet, écuier,
dans sa déposition, et marquée A.

PROvINCE DU CANADA, Cité de Québec.
DIsTRICT DE QUEBEC.

La plainte et dénonciation de Robert Corrigan, de la paroisse St. Sylvestre,:
dans le District de Québec, reçue ce dix-septième jour de janvier, dans Pannée
de notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, devant le soussigné, lun des
juges de paix de sa majesté dans et pour le District de Québec, dans laquelle;
il expose-Lundi dernier, le 15 courant, revenant du service divin avec mes
deux enfans et ma servante (Jane Coyle), je fus rencontré par Patrick O'Neil,
John Harris, Anthony Gilfoy, George Bannon, William Love et Patrick Dow";
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ney, sur le grand chemin, dans la concession Ste. Marguerite, dans la Paroisse
de St. Sylvestre. Patrick O'Neill dit no comme je passais. John Harris dit--
veux-tu te battre avec moi? Je ne répondis rien, mais toutes ces personnes se
mirent dans une position à encombrer le chemin. Je leur demandai alors de
me laisser la moitié du chemin. Ils se jetèrent hors du chemin comme s'ili
eussent voulu me donner tout le chemin. Je continuais mon chemin, lorsqu
Patrick O'Neill me saisit par le collet et me tira; il me demanda si j'étàili
maintenant un homme aussi fort que je l'étais le jour qui précéda celui
où il me porta le défi. Je lui répliquai que j'étais toujours un homme. O'4
Neill prononça un violent jurement, disant-nom de J...., tu ferais mieux de
te battre. John Harris ôta son habit, et jura qu'il voulait se battre avant dé
laisser le terrein. Anthony Gilfoy me demanda aussi de me battre avec lui.
Je répondis que je ne pouvais point me battre avec toute la foule. Harriä
dit qu'il fallait se battre. Voyant que trois d'entre eux avaient ôtés leurs ha"
bits, je cherchai à ôter le mien, lorsque je reçus un coup sur le cou en arrière.
Je réussis à ôter mon habit, je me retournai et fis face à O'Neill. Gilfoy poussaW
O'Neill par le dos, et me pointant, lui dit-donne la bonne. A ces mots, Pa
trick O'Neill, John Harris et Anthony Gilfoy se jetèrent sur moi et me frai
pèrent. Je fus abattu une fois, mais je me relevai, et quelque temps après jé
m'enfuis. John Harris courait en front de moi et essayait d'entrer dans la mn
son que je venais de laisser, lorsque Patrick O'Neill et Anthony Gilfoy se sai-
sirent de moi, me jetèrent à terre, montèrent sur moi et me frappèrent pendanti
que j'étais étendu sur le sol. Une foule de femmes sortirent de la maison et.
m'arrachèrent de leurs mains. Et le déposant a signé.

(Signé,) ROBERT CORRIGAN. o

Assermenté devant moi, les jour et an ci-dessus mentionnés, en la dite cité de
Québec, dans le district susdit.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie,)

(Signé,) GREEN ET DOUCET,
Greffiers de la Paix.-

Charge du juge, telle que rapportée dans le Morning Chronicle et le Mercury,
ces deux journaux ayant adopté le même rapport, et dans le Quebec Gazette.

Ce sont là les deux seuls rapports de la charge qui existent, et les circon
stances sous lesquelles ces rapports ont été faits sont expliquées dans les témoi
gnages de Dunbar Ross, Cary, Rogers et Willan.

M. le juge Duval.-Messieurs du jury,-
Le savant juge repassa tous les témoignages en français, et fit quelques re

marques sur ces dépositions, n'attachant point d'importance aux témoignages
de la défense, et dit alors en anglais,-Il est nécessaire de vous adresser quel:
ques mots en anglais. Je regrette d'avoir entendu dire, messieurs, qu'il se ràt
tache des sentimèns de partis à ce procès.. Vous ne devez point vous laisser
guider ou influencer par ces considérations. Vous 'êtes responsables envers
Dieu et votre pays. Il ne faut pas laisser lesprit de discorde exciter les aigreur''
pour parvenir à ses fins-à des fins qui peuvent avoir un succès d'un jour ; mais
ce qui doit vous guider dans l'exécution de vos devoirs importants, c'est le re's-
pect pour la vérité et la justice, qui est une qualité inhérente dont le coeur dès*
honnêtes gens. Tout homme intelligent sait bien que justice doit se fair
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Qu'est-ce que la religion et la nationalité ont à faire dans cette question? Si
les prisonniers à la barre sont coupables du crime dont ils sont accusés, ils doi-
vent être punis-et s'ils sont innocents, ils doivent être mis en liberté. J'es-
père que c'est la dernière fois que j'entendrai dire que des différences de reli-
gion ou de race peuvent agir sur le cours de la justice. Dans les procès pour
des crimes comme celui-ci, les jurés ont toujours fait leurs devoirs en Canada,
bien que dans ceux pour des crimes politiques il ait pu exister des sentimens de
partis, comme dans tous les autres pays du monde. Cette malheureuse queý-
relle n'a pas originée dans des différends religieux ou des antipathies d'origine.
Vous en avez vu la cause. McCaffrey avait envoyé deux moutons à l'exposi-
tion des produits agricoles, et Durkin avait dit à McCaffrey que ses moutons n'a-
vaient droit qu'au second prix. McCaffrey s'en offensa et parla à Corrigan qui le
renvoya à Durkin. C'est alors que McCaffrey dit-" Je veux être d.... si j'en
passe par ce jugement." Tout le monde connait comment une querelle s'enga-
ge et la victine de cette querelle fut Corrigan. Quant à la question-" y a-t-il
meurtre ?" les intérêts de la justice exige que je vous parle ouvertement. Il
n'y a pas de doute qu'un meurtre cruel a été commis, accompagné de circons-
tances d'une brutalité que l'on ne voit que rarement ou même jamais en Cana-
da. Voici un pauvre homme qui n'insulte personne et sur lequel vingt à trente
personnes se jettent, qu'elles foulent aux pieds, et frappent avec des bâtons, lui
qui, un instant auparavant, suivant le témoignage des médecins, était un hom-
me d'une santé parfaite et doué d'une grande force. La question qui doit en-
suite être prise en considérarion est de constater si le crime a été commis par
tous, les prisonniers, par quelques uns et qui ils sont, ou si c'est un seul qui l'a
commis. Je n'ai aucune crainte que vous reculiez devant votre devoir. La pu-
nition du crime émane d'un ordre plus élevé-la loi-qui nous protège contre
les poignards et les pistolets, le stylet et les balles qui font tant de ravages dans
d'autres pays. Dans le résumé des témoignages, votre attention sera portée sur
certaines variantes. Maintenant toute variante dans un témoignage n'est pas
certainement une contradiction. Vous pouvez avoir foi dans leur témoignage
vu que tous ont vu la même chose, ont entendu la même chose quelque part.
Quand les témoins de la couronne entrèrent dans la boite des témoins, il y
avait quelque chose qui faisait craindre qu'ils n'y entraient qu'avec des his-
toires toutes faites. La différence du récit, quant aux témoins de la couronne,
a fait voir seulement qu'ils n'avaient pas même conversé ensemble; et il ne
faut pas oublier qu'un témoignage négatif ne suffit pas pour renverser un té-
moignage affirmatif. Il peut y avoir du doute dans le cas de deux personnes,
se tenant à cette table, et dont l'une affirme un fait que l'autre nie, mais ces
négatives n'ont aucune force quelconque quand elles s'appliquent à des parties
d'un récit. Un homme qui n'a pas vu une chose peut être un parfait honnête
homme et dire la vérité et toute la vérité qu'il a à dire. Cependant, cette es-
pèce de preuve (n'a pas vu) ne doit pas être considérée comme étant de force
égale au témoignage affirmatif. D, y a un autre point sur lequel je désire: atti-
rer votre attention, c'est l'identification des personnes., Un témoin, reconnait
la personne qui a sauté sur Corrigan, et quelques uns disent qu'ils n'ont jamais
vu cette personne. Des personnes sans expérience vous diraient qu'il ne peut
pas y avoir de méprise; ceci n'est pas correct ce endant, car l'identification dea
personnes n'est pas exempte de difficultés. ( savant juge, extrait de cer-
tains livres quelques cas, ,,dont l'un est celui de deux personnes qui furent
placées à la barre et qui se ressemblaient tellement qu'il était impossible de,
les distinguer l'une de lautre.) Dans une mélée de la nature=de celle-ci, un
témoin peut bien se tromper, comme l'a fait madame; Woodwardiquire
rendu son témoignage sans aucune intention de tromper. Il y a probabilit6
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d'erreur, et c'est à vous, lorsque deux assertions contradictoires, en appa
rence, sont faites de bonne foi, à déterminer quelle des deux est la pI us
exacte et quelle il faut croire. Il vous a été soumis une déclaration de mou-.
rant. Ces déclarations sont limitées aux cas de meurtre, et doivent être re'
çues avec précaution. Si cette déclaration eut été la déposition de Corrigan
dans la boîte du témoin, Corrigan aurait été transquestionné et tenu d'expliquer
positivement s'il faisait allusion ou non au prisonnier qui était à la barre. Quand
Corrigan fit sa déclaration, il y avait McKee, Stuart et Reed dans Pappartement.
Le défunt n'a pas déclaré une matière de fait, en disant, "je n'ai point changé
mes sentiments," il aurait dû y avoir une affirmation ou une négation distincte,
précisément "oui" ou '"non." Mais maintenant vient la déposition du Dr.
Reed qui, ici, ne fait qu'augmenter les doutes. Vous avez maintes et maintes fois
entendu xépéter que l'appartement était très rétréci; on ne prétend pas que la
réponse devait être différente; cependant le Dr. Reed ne fait pas la réponse de
McKee, sa raison étant que les deux autres personnes étaient plus rapprochées
que lui. Et Stuart ne fait pas non plus la même réponse, et ses raisons pour cela
ne sont pas celles du Dr. Reed. Avec ces remarques je remets l'affaire entre
vos mains, et vous prononcerez comme vous le jugerez à propos. Sept de vos
compatriotes attendent votre verdict. Retirez-vous, en conséquence, messieurse
rappelez-vous bien les termes et les expressions; et pesez-les bien, et s'il y a
contradiction, jugez quelle assertion est le plus digne de foi. Si vous avez des
doutes, donnez-en le bénéfice aux prisonniers. Vous pouvez rapporter le ver.
dict que l'on appelle en Ecosse not proven, et qui dans ce pays équivaut à non-
coupable.

Le jury se retira à 21 Ih. p. m., et ne reparaissant pas en cour, à six heures,
la cour fut ajournée jusqu'à lundi matin à neuf heures.

Le juge Duval adressa alors au jury la charge dans les deux langues, ef
résuma les témoignages en français très au long.

Comme nos lecteurs sont déjà en possession des téxnoignages, nous ne sui-
vrons pas la récapitulation qu'il fit des témoignages donnés par les divers té-
moins.

Son honneur commença par remarquer que l'extrême patience qu'avait ma-
nifesiée le jury pronostiquait une décision qui donnerait un contentement généraL
I avait appris avec regret qu'il y avait deux partis ; 'il ne voyait cependant dans
la cause rien qui entrainât des différences de religion ou d'origine. Il regrettait
qu'on pût supposer que les jurés se laisseraient diriger par de semblables motifs!
Ils avaient donné la plus solennelle garantie que l'homme puisse donner à son
semblable, un serment devant Dieu. Ils avaient des droits à être considérés
-comme honnêtes, et il n'y avait point de raison pour attendre d'eux un autre.
verdict qu'un verdict juste. Ces remarques que l'on avait entendues durant le
procès étaient à regretter. On avait employé beaucoup de temps aux témoigna-
ges, mais lorsque la vie de sept hommes était en jeu, le juge pouvait-il prendre
sur lui d'abréger les témoignages ? Un meurtre brutal avait été commis, et
il était inutile dans ce cas d'avoir les longs témoignages des médecins; le défunt
jouissait d'une santé parfaite, lorsqu'il fut attaqué, et il n'avait absolument
donné aucune provocation; durant l'assaut, il s'écria "je suis un homme
mort" et il mourut peu de temps après des suites des actes de violence dont il
avait été l'objet. La preuve affirmative l'emporte toujours sur la preuve néga-
tive ; de deuxtémoins également dignes de foi, et ayant eu égalernent occasion
de voir les faits, le jury doit croire celui qui dit sous serment, "J'ai vu tel
homme faire telle chose," plutôt que- celui qui dit, " J'étais là et je ne lai pas
vu.", Les témoignages· du côté de la couronne, s'il faut les croire, suffisent
pour convaincre Kelly du meurtre. Il était du devoir du jury d'examiner les
témoignages donnés pour ou contre les prisonniers. 11 a été prouvé par plusieursw,*y



20 Victoria. (Appendice, No. 45.)

témoins que Kelly avait aidé Corrigan à se relever de terre. Edward WKee, le
premier témoin de la couronne, a omis de parler de ce fait ; il a semblé ne se
rappeler que ce qui était contre les prisonniers, et avoir oublié tout ce qui était
en leur faveur. Nopper a vu Kelly sauter sur le ventre de Corrigan il ne pou-
vait l'oublier, mais, différant de tous les autres, il dit qu'il lui sauta sur le dos".
L'un des Hopkins a fait serment qu'il n'était pas là, Nopper le contredit. Si
des personnes font le complot de battre un homme et que la mort de Phomme soit
le résultat du complot, le meurtre pèse seulement sur l'homme qui a infligé le
coup fatal, lhomme qui a réellement tué le défunt est celui qui doit être purd
pour le meurtre. Kelly n'était pas dans le complot qui n'avait été fait que pour
"partir une querelle." Il y a toujours des tapageurs qui aiment à faire du bruit
dans ces réunions. L'assaut commis sur Stocking n'était pas non plus une
preuve de meurtre, le jury ne devait pas s'en occuper, le fait devait être laissé
à son propre mérite. S'il croyait Nopper, ce témoin était très important pour la
couronne; s'il croyait Deslauriers, il devait rejeter le témoignage de Nopper.
Le témoignage de Paquet méritait une attention particulière, tant à cause de sa
position particulière que de la manière dontil Pa donné. Il n'y a pas et une
différence bien importante entre le témoignage qail a d'abord donné devant le
coroner et celui qu'il a donné plus tard devant la cour. Quand au témoignage
de Stuart, il n'y a rien qui puisse 'invalider dans les mots-î' Je voudrais voir
tous ceux qui ont tué Corrigan accrochés par le cou,."-tout au contraire, c'était
le sentiment d'un bon citoyen ; mais si le jury pense qu'il s'est servi de ces
termes et qu'il les a niés ensuite, il ne devra pas attacher une grande croyance
à son témoignage, parce que ces expressions sont de nature à.ne pas s'oublier
dans le cours de quelques mois. On lui a dit qu'il était responsable envers lopi-
nion publique ui, il Pest à l'opinion de tous les hommes honnêtes ; il ne
devrait reconnaître nul autre parti que le parti de l'ordre social'qui s'oppose au
crime. Le bénéfice du doute appartenait aux accusés; mais si le jury se croit
certain de leur culpabilité, y avait-il un seul juré qui voudrait épargner un
prisonnier contrairement à sa conscience, ou en conséquence de sa-religion ou
de son parti, ou en raison de ce qu'il est un Irlandais, un Anglais, ou. un Cana-
dieu; si le jury pouvait être guidé par de semblables motifs, cette sentence oùr
rait bien lui retomber sur la tête. La main d'un meurtrier peut lui enlever sa
femme ou sonenfant, et si, par un verdict irréfléchi, il renvoie l'assassin en i-
berté, aura-t-il le droit de se plaindre, après aoir monté un tel exemple? 
est évident que la querelle a commencé comme suit:- M'Caffrey avait deux
moutons à l'exposition;, il eut le second prix pendant qu'il pensait avoir droit
au premier, et il dit,. "je veux être a .. , _i j'en passe par ce juqement;'
c'est là le commencement dela quereLle. TOut le monde sait combie il est
facile de. soulever une lutte dans une foule semblable; maisi rien ne justifie 'W
cruauté, la brutalitéavec laquelle fut traifê le défunt par 20,ou u personnes
qui.l'attaquèrent en masse, sans provocation de sa part. Mais les prisonniers
maintenant à la barre,.sont-ils ceux qui ont assailli le défunt? Le 'r ne doit
point reculer devant son devoir ;,il les déclareranon-coupables, s' a des dou-
tes sur leur culpabilité; mais s'il n'en a pas,, il rendra son verdict contre n
seul ou contre tous. C'estau jury à dire quelle importance il attache b. la dé-
claration -de Robert Corrigan mourant. Le défunt ayant dit que Kelly 'avait
tué, avait dit plus tard "je ne changerai point mes, sentimens." S'il eutété
vivant, il aurait2été transquestionné sur-ces mots; mais il est mort, et ces moti
doivent être considrésavec précaution.

Son honneur résuma alorsles témoignages de la défense. derence Burns
avait dit que Corrigan, pendant qu'il était malade au lit- dans la maison de
McKee, témoigna de la reconnaissance envers Kelly.- Son. témoignage ned
nullement supporté; si Kelly a participé au meurtre, ce témoin s'est panrj .
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Quant à Mullary, il est évident qu'il n'a rien vu, comme il le fait voir lui même.
L'histoire au sujet de Stocking qui frappa Corrigan avec une pierre, le jury
n'était pas assez crédule pour en croire un seul mot ; il devait la rejeter toute,
entière. Matthew Hopkins qui jure qu'il était ailleurs, et va jusqu'à contredire
Nopper; Michael Kelly confirme le témoignage de Matthew Hopkins. Son:
honneur parle de deux autres témoins qui " ont vu ce que personne n'a vu et
qui n'ont pas vu ce que tout le monde a vu." Si la loi n'est maintenue, les
pistolets et les poignards seront à l'ordre du jour, et la vie ne sera plus protégée,
En même temps, les prisonniers ne devraient pas être condamnés à moins que le;
jury ne soit convaincu de leur culpabilité.

Son honneur termina par les inviter à se retirer et bien peser les témoie
gnages.

VENDREDI, 1er février.
RICHARD KELLY, Meurtre de Robert Corrigan, à St. Sylvestre, le 17 o6,

et autres. tobre 1855.

Edward McKe, maintenant de Coventry, Etat de Vermont, cultivateur;
dit:

J'ai vécu avec mon père, à St. Sylvestre, jusque vers le premier juur dé
novembre dernier. Je connaissais le pnrsonnier Kelly. Je pense que le pri
sonnier qui se trouve sur la droite de Kelly, est George Bannon. Je con-
naissais le défunt Robert Corrigan, cultivateur, de Ste. Marguerite, dans la
paroisse de St. Sylvestre. Je l'ai vu pour la dernière fois le 19 octobre dernier;
jour de sa mort, dans la maison de mon père, vers sept heures du soir. Je n'ai
vu George Bannon, depuis le 17 octobre dernier, que dans la journée d'hier;
dans cette cour. Le 17 octobre dernier, Robert Corrigan était en bonne santé.
Je le vis chez John Machell. Il y avait ce jour là une exposition de bétail sur
la terre de Machell, dans St. Sylvestre. J'ai vu Corrigan s'y faire battre d'une
manière grave. J'étais parmi le bétail ; les moutons se trouvaient sur le côté
opposé du champ. J'ai vu grand nombre de personnes se rassembler et un
homme abattu à terre. Je courus vers la foule. L'homme que j'avais vu aba%
de était Peter 'Stocking. Quand j'arrivai à la foule, je vis Robert Corrigan se
relevant de terre. Le -prisonnier Kelly, se retourna et demanda à Corrigan s'il
avait jeté une pierre, Corrigan répondit, " je n'ai pas jeté de pierre." Kelly
dit " tu en as jeté une, " et, relevant le point, frappa Corrigan et l'abattit.
Kelly alors sauta de ses deux pieds sur l'abdomen de Corrigan. Par abdomen,
je veux dire le ventre. Puis, Kelly fit un pas en arrière et donna à Corrigan
un coup de pied dans les côtés. J'ai ensuite vu quelqu'un donner un coup de
pied dans les parties naturelles de Corrigan-cette personne est,je crois, le pri-
sonnier George Bannon, mais je ne suis pas positif. J'ai vu un-homme frapper
Corrigan dans les côtés avec un gros bâton ; cet homme, les gens l'appelaient
Hagen. Quelqu'un que je ne 'connais pas, couirut' dans la foule pour en 'retirêr
Corrigan. Corrigan était étendu sur le sol, un homme le souleva, Corrigii
ne pouvait aucunement s'aider. Lorsque le prisonnier Kelly sauta sur le
ventre de Corrigan, comme je l'ai déjà dit, Corrigan était à terre étendu sr
le dos, à l'endroft où Kelly l'avait abattu. Quelques personnes voulaient
transporter Cori-igan·dans la maison : Corrigan répondit-'qu'iln'irait pas,' qu'ils
'l'avaient tué, qu'il voulait mourir sur le terrein. Le prisonnier Kelly avança
poussa Corrigan par le dos, lui disant qu'il devait partir et s'en 'aller chez' le

",,Robert Simpson et deux autres, transportèrent 'Corrigan sur une ipile
de billots, auprès de 'là grange de Machel,. Corrigan s'assit pour se reposer. là
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foule s'était dirigée vers la maison ,de Machell à la poursuite de Peter Stocking.
Le prisonnier Kelly dit à Corrigan qwil n'avait reçu que ce qu'il méritait. Ad
moment où Corrigan était retiré de la foule, la tête lui saignait considérable-
ment. Le prisonnier Kelly, à la pile.des billots, dit qu'il n'y avait pas là, sur
le terrein, un homme: de sa, pesanteur qui pût lui résister dans une lutte. Ro,
bert Simpson et moi conduisîmes Corrigan jusqu'au chemin, de l'autre'ctéae
la maison de Machell. Une partie, de la foule avait pénétré an la mnaiso
de Machell et l'autre restait en dehor, Simpson nous laissa. Co-rigan mi,
prit le bras et nous nous rendimes chez mon père, à une distance "d'un ae
et demi, environ. Dans la maison, mon père lui pansa la tte. Ily avait a
moins cinquante personnes autour-de Corrigan pendant qu'il gissait étendu sur
le sol, un grand nombre de ces personnes portaient de gros bâtons verts,autant
que j'ai pu le voir. Le premier que j'ai vu avancer pour secourir Corrigafï'ùt*
Peter Stocking, qui fut abattu. Un autre homme que je ne connais pas entra
dans la foule pour en retirer Corrigan ; ceci n'eut lieu qu'après que Kelly eut
sauté sur le corps de C^rrigan. En outre de Kelly et d'un nommé Bannon, il y
en avait beaucoup d'autres qài frappaient Corrigan.- Je n'ai entendu personne
menacer Corrigan. Corrigan étant arrivé chez mon père, resta assis pendant
environ une heure, puis a la se jeter sur le lit, en.disant qu'il ne pouvait rester
plus longtemps assis,-c'était vers deux heures de l'après-midi, alors je retournai
à l'exposition. Je revins chez mon père vers sept heures du soir. Corrigan
alors ne pouvait plus se retourner sur son lit, et dit qu'il ne pensait pas vivre
jusqu'au lendemain matin. Je ne vis Corrigan que vers les dix heures aumême
soir: il était alors bien pire,-à peine capable de parler, l'un de ses bras étant
sans force. Je laissai la maison. Mon frère James veiUa avec lui. Corrigan
dit qu'il avait reçu un coup de bâtonsur le travers du bras, qu'il était enflé et
sensible, qu'il n'était pas capable de le remuer. Il était sur'le dos. Il pouvait
remuer les jambes assez bien. J'ai vu Corrigan lelendemain matin vers huis
heures ; il me dit qu'il était très faible, mais ne ressentait: pas autant de dou-
leurs dans le moment qu'il en avait ressenti tout la nuit.

Corrigan mourut le vendredi, vers les sept heures de la soirée du 19 cto-
bre. J'ai cru par les regards, de Corrigan, que le vendredi il 'souffait de gran
des douleurs.

L'homme qui me fut désigné sous le nom de Bannon, portait une chemise
de flannelle rouge et des pantalons de tweed gris,,le jour de la mélée, 17 octobr-e
il n'avait que sa chemise squ'à la ceinture.

Trznsquesonné par Mr. O'Farrell.
J'ai vu Corrigan tous les jours, depuis celui où il a été enlevé du terrein

jusqu'à celui de sa mort. Le Dr. Reed vint à la maison.l jeud vers 2 T. M.
Le jeudisoir.vers les sept heuresCorrigan ne vouIut point que l'onenvoyt
chercher le docteur; il dit qu'il pensait pouvoir se rendre chez .uie lendemain
matin dans sa charrette. ldit qu'il pensait que, s'il aait ta propre~charet
il pourrait, en y mettant un lit, ,se rendre chez lui. Mo- pre lui demhanda s il
'voulait faire, venir sa femme. 1Irépondit "on," je verrai comnient"je seri
demain matin.? Corrigan, à 2 P. M., était sur le côt dans son it. Le mei-
credi, il posait:les jambes étendues-ilétait-réveillé. Corigan ne vomiàit
point, àsept.heureswdu soir, le mercredi, et je 'n Pai vomir en aucun temp
durant, sa maladie.

Le vendredivrs mndije cru quilsošffaitbeaiîou1, il étq u
pâle. Corrigann'était pas:pâle.quand il entra chez mon e, ce-net e
vers le dernier jour qu'il pâlit.Je ne sais sil arut das l'anxité e ucu
temps. C'est le yendredi matin que je Pentendis arler, our la derni
de la cause de s mort. Au commencement de lémeute, l étàit àcent,



environ de la foule. Le coup de pied aux parties naturelles par Bannon, fut
infligé avant les coups de pieds de Kelly dans le côté de Corrigan. Bannon se
trouvait alors à environ vingt verges de moi. Je ne saurais dire combien de
personnes frappaient Corrigan qui se trouvait en dehors de la foule dans ma -di-
rection; j'étais entre le chantier de Woodward et la foule. D'abord, Corrigan
s'était trouvé dans le milieu de la foule. Les juments étaient attachées en ar
rière du chantier de Woodward. Lorsque je vis Kelly abattre Corrigan, Stockà
ing qui était à six ou sept pieds. de Corrigan, se trouvait alors entouré d'un
grand nombre de personnes. George Bannon portait un chapeau noir. Je n'ai
jamais dit que Kelly ait donné à Corrigan des coups de pieds plus souvent que
je l'ai mentionné dans le présent témoignage. Kelly ne fut pas le premier qui
retira Corrigan de la foule; Corrigan avait fait plus de quinze pieds quand Kel-
ly intervint. Corrigan, avant de se mettre au lit, le mercredi, marcha quelque
peu dans la chambre de mon père.

Ici, cette partie de la déposition que le témoin donpe dans l'enquête devant
le coroner, qui dit combien de fos Kelly donna des coups de pieds à Corrigan,.
est lue cour tenante. La déposition est lue jusqu'au mot "mort "-dans la
première ligne de la page 22.

Tramguestiona cominuées.

Quand j'ai dit-" entendu personne menacer Corrigan," je comprenais
que la question avait rapport à une période antérieure à l'exposition de bétaiL
J'ai dit et dis encore que ce n'est point Kelly qui, le premier, retira Corrigan
de la foule; cela peut avoir été écrit dans ma déposition devant le coroner, mais
je ne me rappelle point l'avoir dit.

Loui.s Demers, cultivateur, de St. Sylvestrè.
Je connais les prisonniers Kelly, Frs. Donaghue, Moûaghan, McCaffrey. J

connais les physionomies des autres, non leurs noms. Au commencement de
l'exhibition à St. Sylvestre, en octobre dernier, j'étais près de ceux qui exami
naient les chevaux. Le prisonnier Kelly servait d'interprète entre les anglai4
et les canadiens. Mon beau-frère Deslauriers et Laurent Paquet étaient présents.
.Tai vu qu'il y avait une chicane, à un ou deux arpents de moi. Je me rendis à
ceux qui se chicanaient; le défunt Corrigan écrasait sous les coups. Il y avait
25 à 30 personnes en peloton. La chose s'est faite si vite que je voyais bien
qu'ils en battaient un, ils avaient tous Pair à frapper sur celui-là, c'est-à-dire
Corrigan qui est mort depuis. Quelques uns d'eux sont venus en frapper un
autre nommé Peter Stocking. Ces derniers sont revenus à Corrigan qui avaif
eu le temps de se relever un peu, et qui a écrasé de nouveau. La foule frappait
Corrigan à coups de pieds et de poings. J'ai essayé à pénétrer dans la fou le, je
me suis rendu p àrs de Corrigan, et là j'ai vu le prisonnier Kelly qui avait pis
Corrigan par le bras gauche pour le relever. Kelly dit à Corrigan, "come along"
Corrigan dit: "let me lay down iere." J'ai assisté à relever Corrigan qui pa:
raissait peser. Corrigan • • • • • résolu. J'ai reconnu dans cette
foule Richard Kelly, et pas dans le moment. KeUy a passé son bras alentou?
de Corrigan dont la tête penchait en partie sur Kelly. n1 y avait beaucoup de
sang sur un côté de la tête de Corrigan, qui a beurré les bardes de Kelly. Tout
ceci s'est fait dans lespace d'une minute et demi à deux minutes et demi.
Dans le peloton j'ai ensuite reconnu McCaffrey et Fris.Donagbhe, les prisonniers
Dans la foule du train, je n'ai connu que le pn'soniier Kelly,-ça aliait trop vite.,
C'est en arrivant au temps de la chicane, que j'ai connu Francis Donaghue et
McCalfrey. Après que les gens sont partis de "la maison de Machell, j'ai vu
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Monaghan dats le clos de l'exhibition aussi. J'en ai vu une couple avec des
batons et des tannes. En arrivant au peloton j'ai vu quelques uns laisserli*
peloton et aller frapper Peter Stocking avec un bâton. - Quand Corrigan- écra-
sait pour la première fois, j'ai rencontré Frm. Donaghue auprès du peloton, Me-
Cafrey était aussi auprès. Les gens couraient d'un bord à l'autre. Je n'ai paa
entend' Frs. Donaghue faire usage d'aucune exprëssion ayant rapport à cette
chicane. J'ai ensuite vu Corrigan assis sur un billot dan8 le clos; il avait P'ai
bien battu. J'ai dit tout ce que je connais de cette afiaire.

Tranqestionné par Mr. Chabot.
Je connais Kelly depuis plus de ingt ans. Le prisonnier Kelly, Deslau-

rier et le magistrat Paquet étaient avec moi, près des chevaux, quand-nous avons
entendu la chicane. Je me suis rendu en courant à la foule; je pense être ar-
rivé à la foule avant Kelly. Je n'ai vu Kelly dans la foule, pour la première
fois, que quand il relevait Corrigan. Je ne peux pas croire que Kelly ait pu se
rendre à la foule avant moi. Ils fessaient encore quand je suis arrivé àla foule.
Quand Kelly a dit à- Corrigan "come along" et que Corrigan a répondu "let
me lay down here' Kelly lui dit, " it's of no use to stay -there, yow must come." -
y avait quatre ou cinq personnes avec Corrigan quand il était assis sur les bil-
lots. Simpson, je crois, en était un. Je n'ai pas vu Edouard McKee auprès de
Corrigan quand celui-ci est parti de la foule et s'est rendu au peloton, il aurait
pu y être. Kelly a été le premier à relever Corrigan et moi en3uite.

James McKee, de St.. Sylvestre, forgeron :-Je ne connais que deux des prir
sonniers, Kelly et Frs. Donaglhne. Je connaissais le défunt Robert Corrigan,
qui résidait à Ste. Marguerite, paroisse de St. Sylvestre. Il est mort entre six
et sept heures du soir, le 19 octobre dernier. Le corps est resté dans la maison
de mon père jusqu'au lundi suivant, jour oiije transportai le corps à Lee& et
le laissai dans l'église. Le coroner Panet fit 1'examen post mortem le mardi sui.
yant. Le mercredi matin, vers dixheures, j'avais vu Comgan sn parfaite santé.
Entre midi et une heure, je vis Corrigan vepir avec mon frère verslasmaison
de mon père. Le sang coulaitde a tête du côté gauche de son visage. Il sat-
gnait beaucoup. Je lui ôtai ses deux habits et sa chemise et faissai la maison.
Corrigau dit qu'il était un homme fini, qu'il avait requ des coups dont il ne re-
lèverait jamais. Je lui dis que j'espérais qu'il n'en serait pas ainsi,.e.t il me dit
qu'il avait quelque chose de brisé ans le' corps. Je le vis de nouveau le même
jour sur le soir, il.me parut avoirde grades'douleurs etil me dit quLil soùffraie
terriblement, il était étendu sur le lit et disait que toutétait fini pour lîi--gu'i
n'en reviendrait jamais. Je lui demandai s'il connaissait quelqe chose qui di-
minuerait ses souiffrances, il réponditque s'il pouvait avoir de Ta graisse d'oie et
de la térébentine, il croyait que cela le soulagerait et lui ferait dw bien., Je
m'en procurai et lui en frottai le ventre; Quelques minutes après il devint plus
souffrant, il-se tourna sur le côté et, pendant quelgues minutes, il ne put parler.
Je pensais qu'il allait mourir. Il se dit quelque chose à lui-même. Je restai
avec lui toute la nuit ; vers sept heures et demi ou huit heures il eut du mieux
et sembla plus,à l'aise. Je voulus envoyer chercher le docteur, il refusa, disant
qu'il était inutile d'envoyer chercher le docteur ce soir là, qu'il ne lui ferait au-
cun bien, que d'aiileurs il pourrait peut-etre -se rendre à cheval chezlui, le-Ien-
demain matin. Plusieurs fois dans la nuit, il déclara qu'il n'en guérirait pas. Le
lendemain-matin, jeudi, il éfait [ire ïil nepouvait -plus se tourner dans son lit,
excepté quand je le-tournais moi-même. Jeudi matin, versles sept heures,I
dit à deux ou trois de ses connais'sances qui étaient venus le voirqu'il ne se ré
tablirait jamais. Dans la matinée du jeudi, je le 'visitai toutes les hëuresipour
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lui donner à boire et le retourner. Il se tenait généralement sur le dos. Je
plaçai une planche aux pieds du lit pour qu'il put y reposer les pieds. Je ne
me rappelle pas qu'alors il ait dit quelque chose sur son état. Sa femme arriva
entre onze heures et midi le jeudi, et resta avec lui jusqu'à sa mort. Il fut bien'
malade toute la nuit du jeudi; je restai avec lui jusqu'à minuit, je dormis deux
heures et me levai. Nous lui appliquâmes des flanelles chaudes sur le ventre.
Vendredi, il répéta plusieurs fois qu'il voyait bien qu'il n'en guérirait pas, mais
je ne puis dire à quelle époque de la journée; c'était le jeudi soir. Corrigan fit
une déposition par écrit devant le magistrat Paquet. Corrigan avait déjà fait
une déclaration avant la déposition, et ce fut le mercredi soir et le jeudi matin.
Après cette déposition du jeudi soir, je ne lui ai plus entendu rien dire sur la
cause de sa mort. Le mercredi soir, George Ellison et Samuel Wark étaient
présents lorsque Corrigan fit sa déclaration. Je pense que Corrigan appartenait
à l'église d'Angleterre.

[Trantquestionné par M. O'Farrell.]
Je pense que c'est mercredi, vers minuit, que j'ai vu Corrigan vomir pour

la première fois et une seconde fois vers trois heures du matin du jeudi, et, à
compter de son troisième vomissement jusqu'à sa mort, il vomit très souvent
Je ne saurais dire quand il vomit pour la troisième fois, mais ce fut le jeudi a-
vaut sept heures du matin. Il avait bu une grande quantité d'eau, et pas plus
de deux tasses à thé de petit lait. Le révérend M. King vint le mercredi matiif
vers 7heures, ety resta plus d'une heure. Un breuvage noir fut apporté du presby-
tère, mais je ne saurais dire par quiil fut fait. Mme. King vint avec le breuva-
ge, M. King prescrivit que la dernière moitié du breuvage serait prise un cer-
tain temps après la première, je ne puis dire combien de temps après. Le dé
funt prit deux potions du breuvage, la première vers neuf heures, quant à la
seconde, je ne me.le rappelle pas. Le révérend M. King essaya à le saigner en-
tre neuf et dix heures. Le Dr. Reed arriva et lui administra une injection com-
posée d'huile de castor, de savon et de sel epsom. Le défunt avait eu plus d'u-
ne selle avant l'injection. Je ne vis point de sang dans ses selles. Il se leva
avec de l'assistance pour aller à la selle. Je pense qu'il eut en même temps
une crise de vomissements, ainsi qu'après l'injection.

Le corps fut transporté à Leeds parce qu'il entrait en putréfaction; le che-
min qui conduit à Leeds est très montagneux, raboteux et dur. Corrigan avait
ôté ses habits, le jeudi, et il avait sur lui trois couvertes simples, un drap et une
courte pointe. Ses pieds étaient froids, les sueurs coulaient sur sa figure, le
reste de son corps était chaud; ses habits lui furent ôtés, excepté une couverte
qu'il avait sur lui et une autre en travers sur ses pieds, mais au bout d'une heu-
re ils furent remis. Durant lenquete, je ne vis qu'un seul fusil en dehors de la
maison d'école, je ne sais s'il était chargé ou non.

Many McLean, épouse de William Woodward, de St. Sylvestre.
Je connaissais de vue seulement le défunt Robert Corrigan; je l'ai vu sur

le terrein de l'exposition de bétail, le 17 octobre dernier. Il était baissé et je
vis une personne le frapper-au meilleur de ma connai,:ance, cette personne
était le prisonnier Patnck Donaghue. Je pense que j'ai connu l'homme qui l'a
frappé, par ses habits-il portait un chapeau noir à forme bien basse, avec un
large ruban noir, un pardessus noir, une chemise de couleur et des pantalons
noirs. J'étais à quelque distance de cet homme-pas à trente verges, je pense.
Je montrai Phomme à mon mari ensuite, et je n'ai point de doute que c'était
Phomme qui avait frappé Corrigan, il n'y avait pas d'autre homme habillé com-
mie lui sur le terrein de l'exposition. C'était quelques minutes après la luttte
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que je l'ai indiqué ainsi, à quelques verges de ma porte. Patrick Donaghue est
le premier homme qui a frappé Corrigan; il le frappa d'abord avec son poing.
Corrigan chancela, alors Patrick Donaghue le frappa. du genou. Un instant
aprés, je vis Corrigan debout dans la foule et sans chapeau. Alors Kelly, lhom-
me à la barre, je pense que sou nom est Richard K frappa Corrigan sousles
yeux ou sous les oreilles; je pense que c'était Richard Kelly, l'homme à la bar
re, avec une crémonne rouge. Le 17 octobre, cet homme portait à leposton
un chapeau vernis, avec cordon noir pour le retenir sur sa tête, un habit large et
des pantalons noirs. J'ai vu cet homme-Kelly-frapper Corrigan, labattre et
sauter sur lui. Je ne puis dire sur quelle partie du corps Kelly sauta. Corrigan
était étendu sur le dos lorsque Kelly sauta sur lui. Je sautai par dessus la clô-
ture, et m'écriai, "mon Dieu, mon Dieu-au meurtre; n'y a-t-il personne pour
sauver cet homme." Kelly, ou l'homme que je suppose Kelly, recula d'un pas
et donna à Corrigan un coup de pied sous lé côte gauche., J'entendis alors un
homme qui portait une chemise de flanelle rouge, crier dans la foule" mets-toi
dessus, il n'en a pas eu la moitié assez." Je ne saurais'dires'il est lun -des pri-
sonniers ou non. Corrigan était alors étendu par terre, et était plutôt tourné
sur le côté gauche. Iln'y avait sur le terreinaucune autre personne qui por-
tât une chemise de flanelle rouge. J'ai vu ensuite l'homme que jeprenaispour
Kelly aider Corrigan à sortir de la foule. Robert Simpson aidait à Kelly..
Corrigan dit-" Oh! Kelly, pour l'amour de Dieu, laissez-moi à terre, je ne
puis marcher." Kelly le maudit et lui dit-" marche. car c'est bon pour toi-
tout ce que tu as reçu, tu le méritais depuis longtemps.' Ils le transportèrent
à l'endroit où sont les piles de billots et le déposèrent là. Kelly se rendit alors.
dans la maison de Machell. Je n'ai pas reconnu d'autres personnes sur Jeter-
rein. Je n'ai vu personne venir prêter aide à Corrigan.

J'ai vu Peter Stocking sur les lieux justenient comme ils battaient Corri-
gan. Je paile des trois qi ont frappé. Je ne saurais dire ce que les autres
faisaient. J'ai vu un nommé Patrick O'Neill abattre Stocking d'un coup de
bâton. Patrick O'Neill est le prisonnier ,la barie,-'-le second sur ma droite. Je
pense que c'est là l'homme. Je ne *sais pourquoi il le frappa, je ne voyais faire
rien de mal à Stocig. Stocking est maintenant hors du pays.

Transgecstiornné

Je n'avais jamais vu Patrick Donaghue avant le 17 octobre dernier. Il n'y
avait pas une grande foule lorsque Donaghue frappa Corrigan la première fois,
la foule s'y rendit en grande hâte. -Je regardai Corrigan et ceux qui le frap-
paient.

Je pense que Patrick Donaghue est maintenant à la barre, c'estle troisième
prisonnier sur ma gauche., Je n'avais pas vu Patrick O'Neill avant le 17 "octo-,
bre dernier. Un quart d'heure environ avant l'émeute je vis Kelly parmi.lei-
chevaux. Je ne saurais dire si Kelly était parmi les chevaux quand la. querelle
commença.

(Par M. O'Farrell.)

Je n'ai pas vu Edward McKee retirer Corrigan de la foule; j'ai vu Edward
McKee,. pour la première fois, à la. maison. J'ai suivi Cornrgan ,pendant la
moitié du champ en montant et lai tenu sous ia vue, ilsaignait beaucoup. J
n'ai pas vu l'hommela chemise-ronge frapper Corrigan. Je n'ai pasvu Gor0
rigan frapper quelqu'un. L'homme à la chemnse rouge portait un petit borne,
bleu. -- ~
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William Woodward, de St. Sylvestre, ferblantier, dit:
J'ai connu un peu Robert Corrigan. J'étais à l'exposition de bétail, le 17

octobre dernier. Je visitais le bétail lorsque j'entendis des cris, et j'y courns.
La première chose que je vis fut Patrick O'Neill qui frappait Peter Stocking
avec un bâton. Le prisonnier maintenant qui se trouve le cinquième sur maâ
gauche, est Patrick O'Neill, au meilleur de ma connaissance. Je ne suis pa:
en connaissance avec O'Neill. Je l'ai vu pour la première fois à l'exposition'
le 17 octobre dernier. Depuis,'je ne l'ai plus revu qu'en ce moment. Ce que
je vis ensuite, ce fut un homme du nom d'Hagen qui frappait Corrigan étendu,
par terre. Je vis ensuite le prisonnier Kelly prendre Corrigan par le bras. Cor-,
rigan demanda qu'on le laissa là, disant qu'il ne pouvait aller plus loin. Kelly
dit-il faut marcher. Kelly et Robert Simpson enlevèrent alors Corrigan. Je
vis Corrigan assis sur les billots de pin, déposés près de la maison de Machell.
Je vis la foule qui avait entouré Corrigan et Stocking courir vers la maison de
Machell. Je la suivis, la maison de Machell était remplie, ils se battaient en
dedans. J'ai reconnu dans la foule les prisonniers Kelly, Patrick O'Neill, Fran
cis Donaghue et, Je pense, Monaghan et Patrick Donaghue; ce sont là tous ceux,
que j'ai reconnus dans la foule qui se dirigeait vers la maison de Machell._
Comme la foule sortait de la maison de Machell, Francis Donaghue sautait en'
l'air en portant défi à tout d.. -. de protestan, de la paroisse St. Sylvestre. Ri-
chard Kelly vint alors à la porte de Machell et montrant à Francis Donaghue
ses bras, lui dit, " ne vois-tu pas que mes bras sont teints du sang protestant
Kelly, en jurant, ordonna à Donaghue de se tenir tranquille, disant qu'ils en
avaient fait assez. Francis Donaghue dit, " nous suivrons vos ordres." Toute
la foule s'en alla excepté Kelly. Vers les onze heures ou midi, le 17 octobre,
et un quart d'heure après la lutte, ma femme me montra Patrick O'Neill et
Patrick Donaghue, comme les deux personnes qu'elle avait distinguées dans la
mélée. Ma femme me désigna Patrick Donaghue comme la première personne
qui avait frappé Corrigan. Stocking et O'Neill étaient face à face lorsqu'O'Neill
le frappa. Avant de recevoir le coup, Stocking avait retourné la tête, en sorte
qu'il ne put voir venir le coup. Sur la brune, le 17, je vis Corrigan au lit, dans
la maison de McKee; il reposait sur le dos; il semblait se plaindre. Je lui'
demandai comment il était, il répondit qu'il était un homme fini. Je lui dis,
j'espère que vous irez mieux "non," dit-il, " je suis un homme mort." A cinq
heures, jeudi matin, Corrigan me dit qu'il était pire. Sur la brune, ce jour là,
e le vis de nouveau ; il me dit qu'il n'était pas mieux, et qu'il n'aurait jamais

de mieux. Vendredi, sur la brune, je le vis de nouveau; je ne lui parlai pas.
(Transquestionné par M. O'Farrell.)
J'étais parmi les bêtes . cornes, lorsque j'entendis le bruit pour la première

fois. Je ne vis personne autre que Patrick O'Neill qui frappait Stocking ; ce.
dernier pouvait être à quatre ou cinq verges de Corrigan, quand Stocking fut
frappé. Je fixai mes yeux sur Corrigan, depuis le moment où Hagen le frappa
jusqu'à ce qu'il fut enlevé du terrein. Je n'ai pas vu Kelly donner des coups
de pieds à Corrigan. J'ai fait une déposition devant U; coroner. J'ai dit alors
tout ce que je connaissais, d'après mon souvenir. Je n'ai pas vu Kelly frapper
Corrigan avec son poing ni sauter sur lui ; cela ne s'est pas passé en ma pré-
sence. Je ne sais point où Hagen résidait le 17 octobre derner. J'ai dit que
Hagen avait frappé Corrigan, parce que je l'ai entendu appeler Hagen par les
gens de son endroit. Je ne saurais dire le nom de la personne qui l'appelait
insi. Je n'ai jamais vu Hagen avant le 17 octobre dernier. Je n'ai vu aucumn

*des prisonniers frapper Peter Stocking, excepté O'Neill. Edward McKee étaiV
l'un de ceux qui sortirent Corrigan de la foule. J'ai vu Edward McKee accom-
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pagner le prisonnier Kelly et Robert Simpson lorsqu'ils emportèrent Corrigan.
Corrigan était en partie sur le côté lorsqu'Hagen le frappa. Dans tous les cas
il n'était pas très élevé parce qu'il ne pouvait relever la tête. Je ne pense pas
que Stocking fut d'humeur à se battre,--car il était tombé sans connmia-
sance. .Ce ne fut qu'environ une demi-heure ou trois quarts d'heure après que
Stocking fut frappé, que je vis ma femme pour la première fois. La querelle était
finie quand la foule sortit de chez Machell. Francis Donaghue, en sortant de
chez Machell, porta, je ne puis précisément dire ses expressions, un défi à tout
d....de protestant qui voudrait se battre. La foule n'était pas toute sortie
alors.

Lue ici au jury la déposition de ce témoin devant le coroner.

(Transquestionné.)
Je n'avais jamais vu jusque là le prisonnier Francis Donaghue. Je lui ai

entendu dire " mon nom est Francia Donaghue." Tout se passait paisiblement
à l'exposition, jusqu'au moment où j'ai entendu des cris. . La première ,chose
que je vis à propos de Corrigan, après le coup qu'il reçut de Hagen, fut Kelly
qui le prenait par le bras et le sortait de la foule. Je ne saurais dire s'il faisait
cela pour empêcher qu'il ne fut maltraité.

Je pense que Kelly a pu prendre du sang de Corrigan sur ces habits, lors-
qu'il voulut l'éloigner. Une demi-heure environ après que la foule quittait la
maison de Macheli, le peuple laissait l'exposition.

(Examiné de nouveau.)
Il peut y avoir trois ou quatre ans que j'ai été chez Donaghue.

Jean-Baptiste Nopper de St. Sylvestre, cultivateur.
Le 17 d'octobre dernier, il y a eu une exhibition à St. Sylvestre. J y

étais. l y a eu une chicane. J'ai vu une assemblée pour aller faire une ba-
taille sur la terre de Machell. Pat. O'Neill, John McCaffrey, Frs. Donaghue,.
Ed. Donaghue et d'autres, dont je ne connaissais pas les noms alors, étaient de
l'assemblée. Patrick Donaghue y était, et, on l'incitait pour aller commencer
la chicane et qu'ils le suivraient. C'était Patrick O'Neill, Frs. et Ed. Dona-
ghue qui l'incitaient ainsi. Pat. Donaghue est alors parti et il a commencé la
chicane en frappant Robert Corrigan. Ensuite le prisonnier Kelly a frappé
Corrigan avec un bâton sur la tête. Kelly avait été .parmii les chevaux avant
ce temps, Corrigan était penché et examinait un mouton quand Pat. Donaghue
l'a frappé. Patrick Donaghue s'est mis entre les juges et les moutons. Corrigan
dit,-range-toi, on ne peut pas voir. Alors Patrick Donaghue l'a frappé du
poing sur le côté de la tête, après cela Richard Kelly est venu et la frappé sur
la tête avec un bâton. Aussitôt le prisonnier John McCaffrey a frappé Corr-'
gan avec un bâton sur le cou. Corngan était alors debout et a tombé.-Patrick
O'Neill est alors venu, et a frappé Corrigau avec son bâton à travers le corps.
Corrigan était alors à bas sur le ventre, ensuite Richard'Kelly à sauté dessus
so dos.--Corrigan a voulu se lever, Kelly a. sauté à terre du dos de Corig n,
et s'est mis à verger à coups de pieds sur le côté de Corrigan. Le prisonier à'
la barre est, sur ma conscience, le George Bannon qui a frappé du pied sur
principale partie entre les jambes de Corrigan.I Francis Donaghne est alors
venu et a frappé avec ses pieds le côté de Corrigan, Edward Donagine a aussi
frappé avec ses pieds dans le côté de Corrigan. Patrick Monaghanafrapp(
Corrigan avec un bâton. Patrick Monaghan a sorti de la ganget dit que s'il y
avait un protestant qui voulût prendre la part de Corrigan, ilfi en donnerai
autant. J'ai laissé craignant pour ma vie. Patrick O'Neill, Patrick Monaglir,
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Patrick Donaghue, John McCaffrey, Edward et Francis Donaghue, les prison-
niers, étaient à l'assemblée avant la bataille, les petits Hopkins y étaient et
jasaient, mais je n'ai pas entendu ce qu'ils disaient. Patrick Donaghne a dit
que, si ce n'était pas pour une chose, que si ce n'était pas pour Tummy Cude,
Corrigan n'aurait jamais parti de la place. Ceci a été dit en anglais. Savoir
only for one thing, for Tummy Cude, the man would never have left the place, par, th
man, il entendait parler de Corrigan. John Hagen a dit qu'on lui en avait
donné assez, qu'il ne croyait pas qu'il en reviendrait. Après la bataille, environ
une demi-heure, j'ai rencontré dans le chemin Patrick O'Neill, Patrick et Ed-
ward Donaghue, et là Patrick Donaghue a dit à O'Neill qu'il voulait retourner
au champ pour en faire autant. O'Neill a dit qu'il en avait fait assez, voici en
anglais : Donaghue said w'ell have to go back to the field again, O'Neill said, we
have enough done, wc don't want to go back. Donaghue a prs un bâton de deux à
trois pouces d'épaisseur, lorsqu'il a demandé à O'Neill de retourner au champ.
Il y avait trois bâtons dans la charette de Corrigan.

Transquestionné. Les deux personnes maintenant en cour sont Edward Do-
naghue et un des Hopkins dont j'ai parlé. Il pouvait y avoir une trentaine de
personnes dans l'assemblée dont j'ai parlé. Elle a eu lieu dans le penchant de
a côte, derrière la grange de Machell. Je n'étais pas à vingt pieds d'eux. L'as-

semblée a duré environ une heure. L'assemblée a eu lieu à environ cinquante
verges de l'endroit où Corrigan a été frappé. Kelly n'était pas dans l'assemblée,
et il n'y en a eu qu'une, qui a envoyé Patrick Donaghue faire le train. Je con
nais Monaghan depuis longtems ainsi que McCaffrey et Kelly; Corrigan told
Patrick Donaghue to take care, t/at he could sec nothing, and upon this Donaghue
struck him right off, as I have above stated. Corrigan had said nothing else to Do-
naghue. Si Corrigan a dit à Donaghue qu'il n'avait pas d'affaire là, je ne lai
pas entendu. Edward Donaghue a dit à Patrick Donaghue d'aller frapper Cor-
rigan et de commencer la chicane. Les deux Hopkins dont j'ai parlé sont les
deux plus jeunes. Patrick O'Neill a parlé le premier dans lassemblée, he told
Patrick Donagkue to go and becin the row, he said-go and start the row and we will*
alfollow you. C'esttlà tout ce que O'Neill a dit avant que Patrick Donaghue a
quitté l'assemblée. Monaghan a dit comme O'Neill, go and start the row and
W'ell allfollow you. Francis Donaghue said go quick, w'ell ail follow you and w'ell
give it to him. Edward Donagkue said the same thing as the others go quick aid
W'ellfollow you. Les deux Hopkins sont restés jusqu'à la fin de l'assemblée. Ils
sont partis tous ensemble, excepté les deux Hopkins que je n'ai pas vu suivre.
Patrick Donaghue était le premier, les autres suivaient de près. C'était un peu
après le diner du midi Corrigan a tombé deux fois, c'est Patrick Donaghue et
Kelly qui ont jeté Corrigan à bas la première fois. C'est Patrick Donaghrue,
Kelly, McCaffrey, Bannon, Monaghan, Francis et Edward Donaghue qui ont
jeté Corrigan à bas la seconde fois. Le prisonnier a sauté sur Corrigan une
seule fois et, ensuite l'a frappé du pied six ou sept fois sur le côté. Il y avait
une trentaine de personnes qui ont laissé l'assemblée pour aller battre Corrigan
tous couraient. Après avoir été jeté à bas la première fois, Corrigan s'est levé

oseul. Je n'y étais pas quand Corrigan s'est levé la seconde fois Monaghaa a
frappé avec un bâton noir. O'Neill a frappé avec un bâton d'érable de deux ou
trois pouces d'épaisseur, j'ai vu Kelly frapper avec un bâton une fois, il n'a pas
tfrappé avec autre chose que ses pieds et un bâton. McCaffrey a frappé avec un
bâton. Ces gens irappaient pas mal fort, ils frappaient avec leur force ordi'-
maire. Je n'ai pas tout dit devant le coroner parceque je craignais pour ma vie
-dans la paroisse. Celui maintenant en cour est l'autre petit Hopkins. Je n'ai
été menacé par personne avant que j'eus donné ma déposition devant le coroner
il parait que les petits Hopkins ont dit à Neil Mooney que s'ils me rencontraienrt.
je serais un homme mort. C'est Mooney qui m'a dit cela. John Monaghan
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m'a dit de clairer la paroisse. Je n'ai été à léglise de St. Sylvestre qu'une
seule fois depuis ce temps. Je n'ai point dit à Bédard que je recevais de lar-
gent pour rendre mon témoignage.

Mr. Chabot.-Ce que j'ai dit à l'enquête devant le coroner, je le savais.
J'avais prêté serment de dire tout ce que je savais. Le serment oblige à dire la
vérité et toute la vérité. Depuis le premier coup donné par Donaghue jusqu'au
moment où Monaghan a fait appel aux protestants, il s'est écoulé environ vingt
minutes et pas moins. Quand j'ai parti, j'ai vu quelqu'un qui levait Corrigan.
Maintenant, je me rappelle d'avoir vu quelqu'un lever Corrigan la seconde fois
qu'il est tombé. Je ne me souviens pas d'avoir dit que Kelly avait sauté plu-
sieurs fois sur Corrigan. Si je l'ai dit à Leeds dans mon témoignage, j'étais
malade dans le temps, et aujourd'hui je me souviens bien de tout ce qui s'est
passé. La distance entre l'endroit où étaient les chevaux et la place où Corrigan
a été frappé était de deux à deux arpens et demi. Les juges dans le moment
étaient à environ un arpent, examinant les juments. Entre le premier coup
donné par Donaghue et le premier coup donné par Kelly, il ne s'est écoulé
aucun temps, car Kelly a frappé immédiatement après Donaghue. Je ne puis
dire combien de coups chaque prisonnier a donné à Corrigan. Il y avait une
cinquantaine de personnes autour de Corrigan, ils étaient tous pareils. Quand
ils ne pouvaient pas fesser avec leurs mains, ils fessaient avec leurs pieds au
travers l'un de l'autre. Je ne me suis pas trompé en disant que Corrigan était
à terre sur le ventre. Je pense d'avoir, samedi, dit tout ce qui s'est passé de la
chicane en question. J'ai vu tout ce qui s'est passé dans le temps que j' y étais.
Quand j'ai laissé, ils ramassaient Corrigan et la foule s'en allait, quelques uns
disputaient. Au commencement, quand Corrigan était penché, examinant les
moutons, le prisonnier Kelly était derrière lui ainsi que Patrick Donahue, il y
avait aussi un nommé Durkins et un autre dont je ne me rappelle pas le nom, je
me rappelle à présent que le nom est Christie Kimmon. Corrigan, Kimmon et
Durkins se tenaient en forme de trépied près l'un de l'autre. -Il s'est écoulé
environ cinq à six minutes entre le temps où Patrick Donaghue a laissé lassem-
blée et qu'il s'est rendu à Corrigan. J'étais rendu auprès de Corrigan quand
Patrick Donaghue l'a frappé. Ils sont venus tous derrière lui, toute la-gang était
auprès de Corrigan quand Patrick Donaghue a frappé le premier coup. Kelly
y était. Quelques-uns des gens de lassemblée ont dit à Patrick Donaghue une
couple de fois de commencer la chicane. Ces paroles ont été prononcées d'une
voix assez haute. Les deux petits Hopkins étaient à cinq à six pieds de moi,
j'en suis sûr, et à une huitaine de pieds de Patrick Donaghue, que les deux Hoç-
kns qui étaient du nombre de l'assemblée. Il y avait deux gangs, la première
qui s'est assemblée pour faire la chicane. Il n'y avait qu'une assemblée avant
de commencer la chicane, j'étais à quatre ou cinq pieds' de cette assemblée,
Patrick Donaghue a frappé Corrigan pour la première fois- sur le côté gauche de
la tête avec son poing droit. • Kimmon était alors plus près de Corigan que
moi. Patrick Donaghue n'a donné à Corrigan qu'un coup de poing, et lorsque
Corrigan était à bas des coups de pieds. Il y avait tant de monde qu'il était
difficile de tout voir. Kelly, à ma connaissance, a donné trois ou:quatre coups
de bâton à Corrigan. Il tenait le bâtop dans sa main droite et Corrigan était
penché, il avait déjà reçu un coup, il se frottait la tête. Un de ces coups a
frappé Corrigan sur le cou, un autre sur la tête et un autre sur l'épaule. Je n'ai
pas vu où le quatrième coup a porté. Ces coups étaient donnés sur le côté
gauche, celui sur la tête était à peu près au milieu du côté. Je n'ai dit àper-
sonne ce que j'ai vu et entendu de cette chicane, mais j'ai rendu mon témoi-
gnage à l'enquête devant le coroner. Quelques-uns m'ont demandé ce que j'en
savais, je n'ai ýas voulu leur dire, je n'en ai parlé qu'ici en cour. Je n'ai pas
dit ailleurs qu'ici que j'étais présent à la chicane. J'ai vu Corrigan après sa
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mort chez McKee. Mon père, Thomas Nopper, un nommé Montgomery et son
fils McGinnis, les gens de la maison et d'autres que je ne connais pas. Il n'a
pas été question de cette chicane durant la demi-heure que j'ai resté chez
McKee. Je connais le prisonnier Kelly depuis une quinzaine d'années,
McCaffrey depuis quatre à cinq années. Je suis certain que c'est Kelly qui a
donné le premier coup de bâton, mais pas le premier coup de poing. Je n'ai
pas vu les deux Hopkins pendant la bataille, ils auraient pu y être, néanmoins.
Je ne sais pas si les deux Hopkins ont suivi la foule qui a été pour battre Cor-
rigan. J'avais des bêtes à cornes, des moutons et des chevaux à l'exhibition.
J'ai été un des premiers rendus à l'exhibition vers huit heures du matin. Les
animaux étaient tous dans le même champ, les chevaux une douzaine de verges
plus éloignés que les bêtes à cornes. J'ai vu Patrick Donaghue, Patrick O'Neill
derrière la maison de Woodward, environ deux à trois heures avant la chicane.
Je n'ai vu les autres que lors de la première assemblée, qui a eu lieu entre la
maison de Woodward et la grange, pas un arpent et un quart de distance. Je
me suis rendu à Corrigan en même temps que les gens de l'assemblée, passant
par un autre endroit. Quand il sont descendus vers Corrigan, Paquet jugeait
les juments. Deslauriers était avec lui. Kelly dans ce temps était avec Paquet
et Deslauriers, il a entendu un sifflet et il est parti, et a couru avec les gens de
l'assemblée. Paquet et Deslauriers sont aussi partis, mais je ne puis dire s'ils
se sont rendus à la chicane, quant à Paquet je suis certain qu'il ne s'est pas
rendu. Je ne puis dire quel temps s'est écoulé entre le temps que le premier coup
a été donné et le moment où on a emmené Corrigan de la foule. J'ai en une
conversation avec Deslauriers à Leeds au sujet de cette chicane, mais pas avec
Louis Demers, témoin examiné. Je n'ai pas dit à Deslauriers que ja n'avais
pas vu ce qui c'était passé à cette chicane mais qu'on me l'avait répété. Je ne
lui ai pas dit que pendant la chicane j'étais parmi les bêtes à cornes. Je n'ai
pas dit à John Monaghan que je n'avais rien vu faire ou dire par son frère, le
prisonnier, Monaghan durant cette chicane. Lorsque Corrigan a été frappé par
Donaghue il est tombé sur les genoux, j'étais à la droite à environ une quin-
zaine de verges, je n'ai pas été plus près de Corrigan pendant la chicane. C'est
quelque tems avant Noël que j'ai été à l'église de St. Sylvestre.

William Lowry, de St. Sylvestre, cultivateur.-Je connaissais Corrigan.
J'ai vu Corrigan à l'exposition de bétail, le 17 octobre dernier, à St. Sylvestre.
Le matin de ce jour, Corrigan était bien portant. Entre 1 et 2 P. M., la pre-
mière chose que j, vis ce fut Corrigan terrassé par le prisonnier Patrick Dona-
ghue, qui avait appliqué à Corrigan un coup de genou dans le dos. Corrigan
chercha à se relever, mais il fut abattu de nouveau par le prisonnier Kelly qui.
le frappa d'un coup de poing sur le côté gauche de la tête. Dans le moment,
je n'étais as à un acre de distance. A peine Corrigan était-il tombé sous le
coup que Kelly lui avait porté, que Kelly sauta sur lui. Corrigan était étendu
en partie sur le dos, et Kelly lui sauta sur le ventre. Corrigan lui dit alors
"vous m'avez tué " et ajouta, "êtes-vous pour me rachever." Le prisonnier sur
la gauchel de Kelly dit-nom de Jésus-Christ, rachevons-le. Je le reconnais pour
l'un des Donaghues; je ne sais point sqn nom de baptême. Je savais dans le
temps que cet homme était l'un des Donaghues, mais je ne savais pas son nom
de baptême. Cet homme est le frère d'Edward Donaghue. Le prisonnier qui
a répondu au nom de George Bannon, est la personne que j'ai pris pour Dona-
ghue. Je vis alors un nommé Hagen frapper Corrigan avec un bâton ; et pres-
que tous commencèrent à donner des coups de pieds à Corrigan qui était alors
étendu par terre. Corrigan fut relevé et emporté par le prisonnier Kelly et les
nommés Robert Simpson et Edward McKee. Corrigan était plié en double, sa
tête se trouvant près du sol; il demanda que, pour l'amour de Dieu, on le lais-
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at à terre-qu'on le laissât mourir à terre. Le prisonnier Kelly lui dit d'avan-
cer, qu'il méritait tout ce qu'il avait reçu et deux fois plus encore. En présen-
ce des prisonniers Kelly et Patrick Donaghue, je demandai à Corrigan s'il était
bien gravement blessé? Il me dit qu'il n'en reviendrait jamais, qu'il y avait
rupture intérieure. Kelly aidait alors à le transporter, et Patrick Donaghue
était à environ six verges en arrière. Patrick Donaghue lui dit de laisser Cor-
rigan à terre, pour qu'ils pussent le rachever, Corrigan alors ne dit rien de
plus sur ce qui lui avait été fait, mais il le fit plus tard, c'est-à-dire quand j'al-
lai le voir chez McKee. Il y avait une grande foule qui suivait Corrigan pen-
dant qu'on le transportait. Personne dans la foule ne dit autre chose que ce
que j'ai rapporté. J'ai vu trois hommes armés de bâtons; l'un était Hagen, un
autre Edward Donaghue. Je ne sais pas le nom du troisième. L'un des Do-
naghues, celui qui tient le magasin du moulin, cria, "nous en avons tué un,
tuons-en un autre." Cet homme, est le prisonnier Francis Donaghue. Le
prisonnier Bannon, que j'avais pris pour Donaghue, vint jusqu'à la porte de
Machell et dit, "je suis Bannon." Ce Bannon était dans la foule pendant la
mélée, et avait poursuivi Stocking jusqu'à la porte de Machell. Je vis alors
tous les prisonniers excepté McCafrey. McCaftrey était sur le terrein, je ne lui
ai rien vu faire. J'ai vu tous les autres frappant Corrigan. Lorsque Donaghue
dit, "laissez-le à terre et nous allons le rachever," je répondis que le premier
homme qui frapperait Corrigan, je le frapperais moi-même. Patrick Donaghue
répondit-" âme damnée, je te tuerais aussi vite que lui." Corrigan fut alors
transporté chez McKee, et il ne se dit rien de plus. Je reçus deux ou trois
coups-l'un de Hagen-Je ne puis nommer l'autre. J'ai vu Corrigan saigner à
la tête-et il saignait considérablement. C'était dans le champ, pendant qu'ils
le transportaient. Sur la brune, je le vis chez McKee, il me dit qu'il n'en re-
viendrait jamais. Je lui dit qu'il était mieux d'envoyer chercher le docteur; il
me dit que tous les docteurs du monde ne sauraient le guérir-qu'il y avait
rupture dans son cor ps. Il était sur le dos dans son lit, et dans de grandes dou-
leurs. Il disait qu'il ne trouverait pas de mieux dans ce monde. Le lendemain
de l'afaire, sur la brune, il me donna les détails de la lutte. Vendredi, vers
neuf heures du matin, il me dit qu'il était plus malade-il me parut souffrir
beaucoup plus. Puis je retournai chez moi.

Tranquestionné.-Je ne l'ai vu que trois fois chez McKee; chaque fois, il
était au lit et paraissait incapable de se remuer. Il pouvait remuer un bras,
mais je ne puis dire lequel. Ses genoux n'étaient point repliés sur lui. Corri-
gan avait sur lui les couvertures ordinaires. Je ne les ai pas examinées pour
pouvoir les décrire. Je demandai à Corrigan si les remèdes du révérend M.
King lui avaient fait du bien. Il me dit que toutes les médecines du monde
étaient inutiles. Le jeudi, entre huit ou neuf heures du matin, son visage avait
l'apparence de la mort. Je n'ai pas examiné ses yeux ou sa figure. Il demanda
de l'eau pour mouiller ses lèvres. Il n'avait pas le hoquet pendant que j'y étais.
Le vendredi·matin, Corrigan dit qu'il était encore pire. Je le vis pour la der-
nière fois, entre huit et neuf heures de ce matin là. Je n'ai jamais fait des me-.
naces de vengeance contre aucun des prisonniers. Je n'ai pas entendu dire le
samedi, chez Lindsay, que tout ce qui avait été dit sous serment contr.e les pri-
sonniers, se montait à rien. Je n'ai jamais dit que je tenais de Corrigan mêmLe
mes renseignements sur la lutte. Je n'ai pas parlé de ce que j'ai entendu dire,
mais.de ce que j'ai vu. J'étais sur les lieux. La mélée, dura environ deux mi-
nutes-c'est-à-dire depuis le premier coup jusqu'au moment où Kelly et Simp-
son emportèrent Corrigan. Je connaissais Kelly, O'Neill et Monaghan depuis
quelques années. J'ai vu les Donaghues pour les six ou sept dernières années
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-Bannon, je ne le connaissais pas. Je suis positif à dire que les prisonniers se
sont servi du language que j'ai répété dans mon premier interrogatoire. Je ne
leur ai jamais attribué des expressions autres et différentes, et je n'ai jamais ra-
conté l'affaire d'une manière dférente de celle d'aujourd'hui.

Lue ici la déposition du témoin à l'enquête du Coroner.

Transquestions continuées.-Un grand nombre de personnes attaquèrent
Stocking pendant que l'on enlevait Corrigan du champ. Patrick O'Neill le
frappa en passant, pour aller sauver Corrigan: ceci arriva immédiatement après
qu'un autre homme eut renvoyé Stocking: cet homme dit à Stocking de se reti-
rer, qu'il n'avait pas d'affaire à sauver Corrigan.

Le Révérend William King, ministre de l'église d'Angleterre, à St. Sylves-
tre.

Je me rappelle l'exposition de bétail qui eut lieu à St. Sylvestre, le 17 oc-
tobre dernier. Je connaissais le défunt Robert Corrigan depuis six ou sept ans.-

Je vis Corrigan vers 1 P. M., le 17 octobre, il était dans la maison d'Andren
McKee, il était alors presqu'assis en double dans une chaise, Le sang coulait
beaucoup de sa tête; il me dit qu'il était dans un bien mauvais état. Il fut
mis au lit. Une fois dans le lit, il dit, en s'adressant à moi et posant la main
sur la partie inférieure de son ventre, les mots suivants "ils m'ont tué," 11
peut avoir dit cela vers 2 P. M. Il me parut être dans une grande agonie, il se
tournait sans cesse d'un côté sur l'autre.

lnterrogé par le Solliciteur-Général.-Comment avez-vous constaté que Cor-
rigan n'avait plus d'espoir de rétablissement?

Réponse. En examinant sa tête, son cou et les autres parties de son corps.
En l'entendant dire, en posant sa main sur la partie inférieure du ventre-"ils
m'ont tué."

J'ai déjà répondu, que j'avais fait cet examen à la réquisition du défunt
Corrigan. Je partis alors et je revins vers iix heures du soir du même jour.
J'ai raconté tout ce qui s'est passé dans cette dernière entrevue. Je revins'vers
six heures, et ce fut durant cette dernière entrevue ou la précédente, que Corri-
gan me demanda des médecines et aussi de le saigner. Il consentit à prendie
les médecines, et à être saigné, Il les prit, la première potion vers huit heu-
res. L'autre potion, je lui prescrivis de la prendre trois heures, après. Je
cherchai à le saigner, mais je ne pus tirer dû sang. Il était alors huit heures
environ. Du commencement à la fin de ses souffrances, il n'a eu qu'une idée,
celle de ne jamais se rétablir. Sa physionomie subissait continuellement des
changements pour le pire, il se tournait sans cesse dans son lit d'un .côté sur
l'autre. Je considérai que la médecine qu'il avait prise, n'était pas assez forte.
Je le vis le jeudi, à huit heures du matin. Les symptômes étaient videmment
les mêmes que ceux du jour précédent. Il lui fut appliqué des fl,ainelles cha;-
des. Si elles étaient enlevées pour un moment, il était alors plein de douleurs.
Il mettait souvent la main sur le siége du mal, et disait qu'il'n'avait aucune es-
pérance de rétablissement; c'est tout ce qùi fut dit alors. ,Je restai' avec le
défunt la plus grande partie des mercredi, jeudi et vendredi.' Le jeudi, il dit
qu'il était pire. Il fit son testament en ma présence,. très tard' dans l'après-midi
et pendant une partie de la soirée. Le jeudi, le Dr.' Reed écrivit le testament.
J'ai prié avec lui le mercredi soir, le jeudi--matin et ,soir. Il demandale saicre-

'ment le jeudi, je pense; je.le questionnai alors sur le sùjet,-lui demandai sil
l'avait déjà pris ? Ili me répondit que oui. , Je lui dis quej'étais prêt l 'iii
administrer, quand il le désirerait; il me dit qu'il le remettait au dernier mo-
ment. Le vendredi, il ne le demanda pas.' Je ne saurais dire si, legendredi je
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parlai à Corrigan de lui administrer le sacrement-je puis l'avoir fait. J'ai assez
étudié la chirurgie pour pouvoir saigner, bien que je ne le fasse pas par prédi-
lection. Il signa son testament d'une manière bien imparfaite.

Transquestioné.-La dernière fois que j'ai vu Corrigan vivant, c'est le ven-
dredi, entre quatre et cinq heures P. M. Il est mort plus soudainement que l'on
ne s'y attendait dans le temps. Corrigan fit un exposé des circonstances de sa
mort, le mercredi, vers une ou deux heures P. M. Si j'eusse prévu que je de-
vais être appelé à donner mon témoignage, j'aurais tenu minute de tout ce qui
s'est passé. Corrigan parla de l'affaire le mercredi, le jeudi et le vendredi. Ce
fut lorsque Corrigan fit sa déposition, qu'il mentionna pour la dernière fois, si
ma mémoire me sert bien, le nom d'une personne comme étant celle qui était la
cause de son mal. Cette déposition fut prise par devant Paquet, le magistrat.
J'ignore que Corrigan ait désiré retourner sur le terrein, le mercredi entre une
et deux heures P. M. Il n'a pas dit devant moi qu'il pourrait encore battre le
premier homme qui se présenterait. Il demanda souvent à boire de l'eau, et il
le demanda le jeudi. Il y avait, je crois, deux chandelles sur la table, pendant
que la personne écrivait le testament: il était au lit, et le papier lui fut présenté
pour sa signature. Corrigan était soutenu sur sa chaise d'aisance comme quand
il était assis hors de son lit. J'ai étudié la médecine pendant les vingt-sept
dernières années. J'ai souvent pratiqué dans Terre-Neuve, dans les Townships
et dans St. Giles, mais jamais quand il y avait un médecin présent. Le docteur
Reed réside à quinze ou vingt milles de distance. Le mercredi, vers dix heures,
je soupçonnai la nature du mal de Corrigan. Je ne me considère pas compé-
tent à former lopinion qu'il y a eu rupture des intestins. Je n'ai pas prescrit
de médecine au défunt. Je dis à ma femme, qu'en considération des coups qu'il
avait reçus, un purgatif, (black draught) était la meilleure chose qu'il pouvait
prendre. Je ne sais de quels ingrédients était composé celui que prit Corrigan.
Je ne mis pas par écrit les parties constituantes de cette potion, pour la direction
demadame King; je ne lui donnai pas même des instructions verbales àâce sujet.
Je n'ai jamais dit que j'avais donné un émétique a Corrigan, et je ne l'ai pas
dit en présence d'Edward McKee, du colonel Ermatinger et du Dr. Ferguson.
Dans le fait, je n'ai pas donné un émétique à Corrigan, j'ai refusé, lorsqu'il l'a
demandé. Je n'ai pas connaissance d'avoir dit, en présence d'aucun de ces
messieurs, qu'un émétique avait été donné à Corrigan. Je n'ai conseillé de
transporter le corps à Leeds, que lorsque McKee m'a fait parvenir une réquisi-
tion par écrit d'enlever le corps de chez lui. Je m'attendais à ce que la méde-
cine nettoyerait l'estomac et les intestins.

James Reed, Inverness, médecin.
J'ai vu le défunt vers 4 P. M. jeudi le 18 octobre, chez McKee, à St. Syl-

vestre. Je le .trouvai dans une petite chambre à coucher, étendu sur le dos
dans le lit; il me parut bien faible et souffrant.' Il me dit qu'il avait été sérieu-
sement battu la veille, vers une heure. Il se plaignait d'une douleur dans l'ab-
domen, comme du plus dangereux des symptômes. Il vomissait et faisait des
efforts considérables. Il me dit que ses selles étaient arrêtées, depuis le jour où
il avait été battu. Je lui demandai s'il avait pris quelque médecine; il me dit
" oui," que le révérend M. King lui avait donné plusieurs doses de médecine.
Il me dit qu'il nejsavait pas quelles étaient ces médecines. Il me dit que M.
King avait essayé de le saigner, mais qu'il n'avait pu tirer du sang. Je:lui
demandai quel effet la médecine de M. King avait produit; il me dit qu'elle
l'avait affaibli et fait vomir. J'examinai sa tête et trouvai sur le péricrâne trois
blessures contusionnées et lacérées; il avait trois contusions sur les épaules, il
en avait sur le bras gauche, le côté de la poitrine, dans le dos et à la partie infé-

A. 1857.



20 Victoria. (Appendice, No. 45.)

ïieure de l'abdomen. Je lui examinai alors l'abdomen. Il sentait de grandes dou-
leurs dans le creux de l'estomac-une sensation brûlante et la douleur augmen-
tait par la pression; les autres parties de l'abdomen, plus basses, étaient légère-
ment enflées et très sensibles. La langue était couverte d'une croûte blanche,
et les bords de la langue étaient rouges ; il était altéré et demandait constam-
ment à boire. Les mains et les pieds étaient plus froids que de coutume; le
visage pale, les yeux creux et sa figure indiquait de grandes douleurs, avec pros-
tration. Il avait quelque difficulté à faire de l'eau, et par fois, la douleur dans
l'abdomen augmentait considérablement, en conséquence des vents qui grondaient
dans ses entrailles et qui, disait-il, lui faisaient éprouver des sensations d'étouf-
fement dans les régions de la gorge. Il dit que les vents ne s'échappaient pas
par en bas, à travers les boyaux. Le pouls était faible et dur. Il'vomissait pres-
que constamment, je pense qu'il s'opérait une inflammation intense dans ses bo-
yaux. Je ne lui dis pas mon opinion, mais je la dis à ses amis dans la maison;
je leur dis que je ne pensais pas que l'homme en reviendrait. Le vendredi ma-
tin, vers six heures, il me demanda si j'avais quelqu'espérance pour lui? Je
lui dis que non-qu'il serait mieux pour lui de faire son testament aussitôt que
possible, et lui conseillai de faire venir un notaire. Il répondit qu'il ne le ferait
pas immédiatement, mais bientôt. Je lui demandai s'il voulait l'aide d'un autre
médecin. Il me dit-non-que si je ne pouvais le guérir, personne autre ne le
pouvait. Je conseillai aux amis de Corrigan, de l'engager à arranger ses affaires,
aussitôt que possible. Après cet entretien avec Corrigan, je n'eus plus de con-
versation avec lui sur sa fin prochaine. Alors, McKee et ses trois fils étaient là,
ainsi que la femme de Corrigan. Il y avait d'autres personnes. Corrigan fit son
testament vers midi; j'écrivis le testament. Dès mes premières visites, Corrigan
me dit qu'il allait de pis en pis, mais il ne me dit pas qu'il allait mourir; il me
dit qu'il avait reçu des coups de pieds dans l'abdomen, et qu'il pensait qu'il y
avait eu rupture dans ses intestins-il ne parla jamais de son rétablissement.
Vers 2 P. M. le vendredi, il se sentit beaucoup plus à l'aise, il me le dit. I me
parut alors montrer plus de courage. Il me dit qu'il se sentait plus à Paise, et
les gens qui l'entouraient pensèrent qu'il était mieux. J'ai pensé que linflam-
mation était causée par les blessures et contusions qn'il avait reçues dans l'ab-
domen et que, probablemen6, il y avait lésion de quelques viscères abdominaux-
qu'il y avait blessure quelconque. S'il y a lésion ou rupture des intestins, la
conséquence immédiate est alors l'épanchement du contenu des boyaux, particu-
lièrement s'ils sont pleins. La digestion dure généralement de six à huit
heures; mais cela dépend des circonstances-de l'état de l'individu, par exem-
ple et des aliments qu'il a pris. Elle peut varier pour des cbnstitutions parti
culières. La règle s'applique à un sujet en bonne santé. L'ilium, au bout de
six à huit heures, serait complètement plein ou libre; s'il était libre, il y aurait
moins de danger d'épanchement. La conséquence immédiate de l'épanchement;
serait l'irritation des parties qui viendraient en contact avec les substances extr-
vasées et cette irritation serait suivie du collapse et de Pinflammation: il en résulte
rait des souffrances considérables. En supposant que l'inflammation ait sui',fi
sa marche sans avoir été contrôlée, elle se terminera par la dissolution ou décom-
position et la mort.Une autre conséquence pourrait être la mort, sans la décom-
position, mais causée par le choc du système nerveux ; dans ce dernier cas, les
douleurs continueraient jusqu'à la mort, bien qu'avec moins d'intensité. Une
fois la décomposition établie, les souffrances diminueraient d'une manière sensir
ble, le patient se sentirait mieux, et se remonterait le moral. J'étais présent îù
l'examen post mortem; et j'ai pu constater alors qu'il y a eu rupture, épanchement,
inflammation. Il y avait quelqu'apparence de gangrène dans les parties qui se
trouvaient autour de la blessure, mais non de décomposition générale. J'ai
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peine à, croire qu'il y avait assez de gangrène ou de décomposition pour dimi-
nuer les souffrunces ; l'inflammation s'étendait au péritoine d'où coulait une s&
crétion de sérum et de lymphe coagulée. Une' inflammation autour de la rup-
turc avait produit une apparence noire et décolorée, en épaississant et amolissant
les tissus des boyaux. L'inflammation de la blessure et du péritoine s'opé-
rait en même temps. L'inflammation du péritoine est une maladie dangereuse.
Il n'y avait point décomposition du péritoine, excepté dans les parties qui avoi-
sinaient la blessure. Je ne saurais dire ce que Corrigan croyait, quant à ses es.
pérances de rétablissement; quand je lui parlai, le vendredi matin, et qu'il me
demanda s'il y avait encore des espérances de rétablissement, je ne lui dis point
s'il y en avait ou non, Je lui conseillai de faire son testament; il répondit qu'il
y verrait bientôt. Dans mon opinion, s'il eut cru dans son esprit qu'il allait
mourir, il eut répondu oui, et convenu de le faire sans délai, et non de différer.
C'est la eeule raison que j'ai pour appuyer mon opinion. Je n'ai jamais expri-
mé d'opinion qu'il se rétablirait, et je ne le lui ai jamais dit.

Anudrew McKee, de St. Sylvestre, cultivateur:
Je connaissais quelque peu Robert Corrigan qui est mort dans ma maison,

dans la soirée du vendredi, le 19 octobre dernier. Quand il fut apporté chez
moi le mercredi, le 17, vers 1 heure P. M., il était dans in grand état de fai-
blesse et tout couvert de sang. Après que ses blessures furent pansées, il resta
assis pendant environ deux heures,-marchant par fois et quelque fois eas-
seyant. Je l'aidai à se mettre au lit ; il était incapable de lui même de s'y
mettre. Il resta dans ma maison jusqu'à sa mort. Sa femme vint le jeudi entre
Il heures et midi. Jusqu'à son arrivée, on ne pouvait point se passer de moi
auprès du lit. Dans Pintervalle il n'allait pas mieux, il affaiblissait tàujours.
Quelques fois il devenait calme et tranquille, d'autres fois il tombait dans des
crises violentes, se repliait sur lui-même en gémi sant profondément. Durant
toute la première nuit, Corrigan me dit qu'il ne pensait pas qu'il.en reviegdrait.
Je lui demandai deux fois, si je ne devais pas aller chercher le médecin ? il me
répondit quil ne pensait pas que ce fut d'aucune utilité, qu'il ne croyaitpaa eu
revenir. C'était vers dix heures du soir. Après cela Corrigan me raçonta ce
qui s'était passé ce jour là et comment ilavait été fiappé. Après·.cette conver-
sation, chaque fois que je lui demandais comment il se trouvait, il me r.épon,
dait qu'il navait aucune espérance de guérison. Corrigan ne me parla point le
mercredi de la manière dont il avait été battu. Je ne puis dire qui s'y.trouvait
présent. Je pense que mes deux fils, James et Andrew étaient dans l'apparte-
ment, durant la nuit du mercredi, lorsque Corrigan me fit la déclaration. Je
ne puis dire s'il enparla le vendredi. A dix heures, mercredi soir, je lui de-
mandai s'il voulait faire venir sa iemrne. Il répondit, qu'il désirait la voir, mais
qu'elle était alors en bien maavaise santé et qu'elle ne, pouvait être amené de
nuit. J'allai la chercher à cinq heures, le lendemain matin, avant le point du
jour. Elle arriva entre onze heures et midi. Au moment oùi Corrigan mourait,
mes deux fils James et Samuel étaient ave.c moi dans l'appartement. Le testa-
ment fut signé quelque temps après midi. Corrigan est mort dans son lit.

William McGinnis, de St. Sylvestre, cultivateur:
J'ai vu Robert Corrigan chez McKee, le 18 octobre dernier, dans laprès-

midi ; il était au lit et me parut être dans l'état de mQurant. Le. jeudi après
midi, Corrigan dit qu'il n'avait aucune espérance de résister au mal ou de se
rétablir ou quelque chose de la sorte. Je ne puis me rappeler tout ce ,qu'il a.
dit. Il a répété cela durant lPaprês midi à mesure que les gens entraient ievoir,
et l'a'dit aussi durant la nuit. Il disait cela aux personnes ,qui reniraient et qu
exprimaient Pespérance qu'il se rétablirait. Il indiquait son côté gauche ou son
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ventre, en disant qu'il souffrait beaucoup dans cet endroit-qu'il aurait quelques
chances d'en revenir sans cela. Durant l'après midi et la nuit, il le répéta sou-,
vent. Le jeudi, après midi, et durant la nuit, il fit une déclaration sur la cause
de sa mort. Sa femme était présente.

(Transquestionné par M. O'Farrell.)

Je laissai McKee, le vendredi matin, vers le point du jour, et je ne revis
plus Corrigan vivant. Je ne saurais dire qui vint durant la nuit ou durant le jour..
Le Révd. M. King, Paquet, J. P., Dr. Reed, Mad. King, Richard Stewart et
Melle. King, vinrent dans le cours de l'après midi. Je suis certain que Corri-
gan s'exprima de la même manière à Madame King. Je n'en suis point certain
quant aux autres. Je n'en suis pas certain quant au Dr. Reed.

James Craigie, de Leeds, cultivateur:

J'étais présent à l'exposition de bétail à St. Sylvestre, le 17 octobre dernier.
J'ai vu sur le terrein une personne que les gens appelaient Corrigan. Je l'ai vu
partir pour aller juger les moutons. Je m'en revenais vers 2 heures P. M., à
travers un groupe de jeunes gens, lorsque je vis un homme étendu sur le sol, le
dos en l'air. Il était entourré d'un grand nombre d'hommes. Quelques-uns le
frappaient à coups de pied pendant qu'il gissait à terre, il ne remuait point et
ne disait rien. Deux de ces hommes lui donnaient des coups de pied dans le
côt& droit et un autre dans le côté gauche-et trois autres le frappaient du pied
vers la tête et les épaules. L'homme ainsi frappé était la personne appelée
Corrigan. Un autre homme le frappait du pied au derrière, en se tenant debout'
entre ses pieds. Parmi tous ces hommes, je n'en reconnus qu'un seul ce jour là,
les gens lappelaient Richard Kelly. Je n'avais vu aucun des prisonniers avant
ce jour. Je n. puis les distinguer les uns des autres. C'est l'homme que l'on
appelait Richard Kelly qui frappait du pied Corrigan au derrière. Je regardaï
le corps, et je pensai qu'il était mort, vu qu'il ne remuait pas. Pendant que je
le regardais, l'homme essaya à se relever; il se remit sur ses daux jambes1.
il penchait et était un peu courbé. Corrigan fut alors abattu. La foule m 'em-
pêcha alors de voir ce qui se passait. La foule se dispersa. Je ne puis dire si
Corrigan marcha ou s'il fut emporté. Je ne l'ai pas vu. Il y avait vingt cinq à·
trente personnes. Je n'avais jamais vu Kelly avant ce jour là. Je ne le con^
naissais pas ; mais j'ai entendu les gens l'appeler M. Kelly, sur le terrein de
l'exposition.

Thomas Durkin, de Leeds, cultivateur:

Je connais Richard Kelly, Patrick Donaghue, Patrick O'Neill, J. Mink
et John McCaffrey. Je ne connais pas les autres. J'étais l'un des juges
des moutons à l'exposition du bétail, tenue le 17 octobre dernier, à St
Sylvestre. Corrigan était à côté de moi. Je l'ai vu battre. Un nommé
John McCaffrey, maintenant prisonnier, dit qu'il avait une paire de moutons
semblables à celui auquel nous avions accordé le premier prix. Il dit cela à
Gorrigan et à moi. Je lui dis de les amener, et, s'ils méritaient le premier prix;
ils l'auraient. Les moutons furent amenés, et je demandai à Corrigan s'ils
méritaient le premier prix. Corrigan laissa la chose à ma décision ; je leur
donnai le second. McCaffrey dit qu'on ne lui avait. pas rendu justice, 'et qu'il
prendrait d'autres juges Corrigan répondit que s'il faisait cela, pour lui il né
voulait plus juger. Il fut alors frappé. Je ne sais par qui, mais ce fut d'un
coup de poing vers la tête. Je tournai la tête pour voir qui avait frappé Corri-

gan, il était à terre et je laissai les lieux. L'homme qui avait frappé portait de
habits bleus, un chapeau noir avec une cocarde blanche en front, il était uni
jeune homme à taille mince. Je ne saurais dire s'il était grand ou non. J
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vis rien dans ses mains ; il y avait une grande foule. Je ne me rappelle point
avoir vu aucun des prisonniers dans la foule. John McCaffrey se tenait parmi
les moutons, comme je l'ai déjà dit. Corrigan fut frappé dans le voisinage des
moutons. Quand j'ai vu Corrigan à terre, il était étendu sur le dos et entourré
d'une grande foule. Je ne vis personne lui toucher pendant qu'il était à terre.
Je laissai le terrein parce que je considérai que, comme juge, je devais le faire.
Je n'avais pas d'autres raisons. Je connais Patrick Donaghue depuis l'âge de
sept ans.

George Ellison, de St. Sylvestre, cultivateur:
Je connaissais Corrigan de vue. J'étais à quatre acres de l'endroit où la lutte

eut lieu le 17 octobre dernier, à St. Sylvestre-lors de l'exposition de bétail. Je
me dirigeai vers la mélée et quand j'y arrivai, ils enlevaient l'homme ; j'étais à
environ un acre de l'homme dont la nom était Robert Corrigan, depuis décédé.
Il pouvait y avoir vingt à trente personnes dans la foule. Je ne fis pas attention
à la foule et par conséquent je ne puis dire qui y était et qui n'y était pas. Je
ne sais qui a emporté Corrigan. Je ne connais que deux des prisonniers-Ri-
chard Kelly et Patrick Monaghan, qui étaient l'un et l'autre à l'exposition. Je
ne me rappelle avoir vu le prisonnier Kelly, qu'après la fin de la lutte.

François-Xavier Dion dit Deslauriers, de St. Nicolas, cultivateur:

J'étais à l'exhibition à St. Sylvestre, le 17 octobre dernier. J'étais un des
juges des chevaux. Corrigan était juge des moutons; je ne l'avais pas vu avant
ce jour là.. Quant la chicane a commencé, j'étais à environ un arpent et demi des
gens de la chicane. Paquet, Juge à Paix, McGrimley, et le prisonnier Richard
Kelly étaient avec moi. Kelly me servait d'interprète. Nous avons entendu
parler fort, crier, nous avions alors le dos à ces gens, nous étions occupés à nos
affaires, nous nous sommes alors tournés et le prisonnier Kelly a été le premier à
dire-une bataille. Ensuite nous avons partitous ensemble et couru vers la chicane
En courant, on voyait bien qu'ils fessaient sur un homme, que cet homme tom-
bait et qu'il se relevait et qu'il retombait encore, je ne pouvais pas reconnaître
qui frappait. Comme on arrivait, Phomme était encore à terre et ils le frappaient;
je pense avoir arrivé un des premiers, mais je n'en suis pas sûr. Je n'ai connu
aucune des personnes qui frappaient Robert Corrigan, que j'ai déjà nommées.
J'étais un des premiers de la gang qui est parti avec moi, Kelly me servait
d'interprète. Nous avons entendu * * * * * * * et qui était composée de Pa-
quet, Kelly et quelques autres. Il y avait trente personnes et plus, autour de
Corrigan, lorsqu'on le battait. Tous ne frappaient pas, mais ils me semblaient
tous avoir envie de frapper, je n'ai vu personne prendre sa part dans ce moment
de mon arrivée. En arrivant, j'ai vu quelqu'un que je ne connais pas frapper
Peter Stocking sur le derrière de la tête avec un rondin, c'était un jeune homme
qui a donné le coup. Alors la foule a laissé Corrigan et gagné vers Stocking.
Il y avait douze à quinze pieds entre Stocking et Corrigan. Corrigan se relevait.
Le rondin pouvait avoir deux pieds et demi de long et avait été plumé. Stoc-
king a tombé du coup qu'il a reçu. Quand Corrigan s'est relevé, il avait le côté
droit du visage, depuis les cheveux, plein de sang. Il s'est appuyé le visage.
sur sa main en se plaignant. Alors un autre homme que je ne connais pas est
arrivé, il avait une canne plumée de la longueur d'environ deux pieds et demi,
avec cela il a frappé Corrigan presque sur le milieu de la tête, un peu du côté
gauche; Corrigan a tombé à terre sur le dos presque comme mort, je le croyais
mort. Ensuite le prisonnier Kelly est venu tout de suite, il a pris Corrigan par
dessous les bras pour le relever. Kelly a'parlé à Corrigan et Corrigan a parlé à
Kelly, mais je n'ai pas compris ce qu'ils disaient.' Ensuite deux autres hommes,
dont Louis Demers était un,. l'autre je ne le connais pas, sont venus. Ces deuxý
eut pris Corrigan sous chaque bras, Kelly était derrière Corrigan et le tenait par
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dessous les bras, la tête de Corrigan roulait sur le'tomac de Kelly. Corrigan
n'avait pas la force de se tenir la tête. Parmi la foule, j'ai reconnu quatre Do-
naghues. Je ne les ai pas vu frapper, je n'ai pas reconnu d'autres dans la foule,
dans le moment, mais cinq minutes, dix minutes et vingt minutes après, j'ai
reconnu les prisonniers John McCaffrey, Patrick O'Neill, mais pas les autres.1
Le prisonnier Kelly n'était pas dans la bataille. Je reconnais Francis Donaghue,
Patrick Donaghue les prisonniers comme ayant été dans la foule. Cette chi-
cane a pris environ deux minutes de temps. Kelly a été avec moi tout le temps
jusqu'à ce que nous sommes arrivés à la chicane. En arrivant ils ont frappé
Peter Stocking. Corrigan se relevait aussitôt, quelqu'un lui a donné un coup
et il est tombé, ainsi que je l'ai déjà dit. J'ai vu frapper Peter Stocking, je ne
connais pas l'homme qui frappait. Je n'ai pas vu Kelly là, quand Stocking a
été frappé parce qu'on s'est trouvé mélé parmi le monde. Avant la chicane,
Kelly m'a dit qu'il ne partirait pas de là sans se battre. L'homme qui a frappé
Corrigan avait un surtout de drap noir, les cheveux gris, blond du visage qui
était mince et un peu long, c'était un petit homme d'environ cinq pieds et demi,
je ne l'ai pas entendu parler. Le inonde perlait fort, quelques-uns jetaient des
cris, mais comme ils parlaient en anglais je ne les ai pas compris.

(Transquestionné par M. Chabot.)

C'était environ vers dix heures du matin que Kelly m'a dit qu'il ne partirait
pas sans se battre, Quand je suis arrivé, il s'agissait de nommer les juges des
chevaux. Des personnes du comité voulaient nommer pour juges des chevaux,
des gens de Leeds. Kelly ne voulait pas. Kelly me dit alor' en français, qu'il
ne voulait pas qu'ils nomment des gens de Leeds, qu'ils n'avaient pas d'af-
faires là, et sur ce moment Kelly me dit " je ne partirai pas d'ici sans me
battre, si ça ne va pas mieux." Kelly n'a pas parlé de se battre aucune autre
fois que celle-ci. Je suis positif à dire que la personne dont j'ai donné la des-,
cription et qui a frappé Corrigan, n'est pas un des prisonniers à la barre. Je suis,
positif à dire que ce n'est pas Kelly, ni un des autres prisonniers. Quand nous
avons couru vers la foule, Stocking se trouvait plus près de moi qne ne l'était
Corrigan. Corrigan pouvait être douze à quinze pieds plus loin que Stocking,
dans une ligne à peu près droite. Stocking a tombé comme j'arrivais à environ
,dix pieds de lui et tomba de mon côté. Quand il a été à terre j'étais à environ
scinq pieds de lui. Quand nous avons entendu le bruit pour la première fois
Kelly était près de moi, nous jasions tranquillement. On venait d'achever
l'examen des chevaux. Quand je me suis aperçu la première fois que Cor-,
rigan était à terre, nous n'avions pas fait la moitié du chemin, nous courions,
Kelly était alors avec moi, et n'était pas rendu à la chicane. Je n'ai point vu
le prisonnier McCaffrey dans la foule, je l'ai vu pour la première fois, près la
maison de Maehell, environ vingt minutes après la bataille. Après la bataille,
il y avait un grand nombre de personnes auprès de la maison de Machell, qui
'n'avaient pas pris part à la bataille. Il y avait une trentaine de personnes autour-
de Corrigan, qui me semblaient avoir l'air à frapper sur Corrigan. Il y avait en.
outre un grand nombre de personnes aussi, alentour, qui ne semblaient pas
prendre part à la bataille. Le jour de l'enquête devant le Coroner à Leeds,
j'ai eu une conversation avec Jean-Baptiste Nopper, témoin examiné en cette
affaire; j'ai été deux jours avec eux. Moi, Nopper et Demers, nous parlions,
Nopper dit que c'était un nommé Donaghue qui avait donné le premier coup à
Corrigan, qu'ensuite le prisonnier Kelly l'avait frappé avec un rondin à la tête,
l'avait jeté à terre et avait sauté sur son ventre, et qu'après il avait débarqué
et lui avait donné des coups de pieds dans le côté. La dessus je lui dis, "'mais
d'est pas vrai ça, parceque Kelly était avec moi." Demers lui dit la même. chdse,
et je dis à Nopper la distance qu'il y avait d'où nous étions à aller à la bataille."
Je lui dis-où étais-tu donc quand la bataille a commencé ? il me répondit,
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4 javais soin des animaux de mon bourgeois Wilson." Je lui dis-tu ne peux
pas avoir eu connaissance du commencement de la bataille, car tu étais trop
loin. Là dessus, Nopper me dit que c'était d'autres personnes qui lui avaient
dit cela. Ceci a eu lieu avant que Nopper a été entendu comme témoin à l'en-
quête devant le coroner. Je désigne le terrein comme suit: Le chemin Craig
va à peu près dans la direction du Leed. A partir du chemin, gagnant le sud
ouest, le terrein baisse, ensuite on passe une mollière (un arpent au ·moins de
large,) difficile a traverser, ensuite le terrein sé relève. Les animaux de l'exhi-
bition étaient sur ce terrein, au delà de la mollière, c'est ici'ju'étaient les bêtes

cornes, une partie des chevaux étaient dans ce même endroit, les juments et
leurs poulins étaient en deça de la mollière, et les moulins aussi près du chemin.
Il y avait environ quatre arpents entre les moutons et les bêtes à cornes. Je
ne pense pas qu'il y a un homme assez alerte pour se rendre de lendroit où
étaient les animaux à l'endroit de la chicane, à partir du temps où la chicane a
commencé jusqu'à la fin de la bataille, car ç'a n'a.pas duré assez longtemps, ç'a
duré environ deux minutes, et un homme n'était pas, je pense, capable même
de traverser la mollière dans ce temps. Quand j'ai dit à Nopper qu'il n'avait
pas eu le temps de se rendre à la bataille, il ne m'a pas dit qu'il s'y était rendû
ou qu'il ne s'y était pas rendu, mais il m'a dit que c'était d'autres qui lui
avaient dit que Kelly avait frappé le deuxième et avait sauté sur le ventre de
Corrigan. De l'endroit où Nopper m'a dit qu'il était, je ne pense pas. qu'on
peut reconnaître un homme à l'endroit où était la bataille. Pendant les deux
minutes qu'a duré la bataille, Kelly a toujours été avec moi, si ce n'est deux
ou trois secondes que je pourrais l'avoir perdu de vue. Sans doute que si Kelly
avait frappé Corrigan, s'il lui avait sauté sur le ventre, s'il lui avait ensuite
donné des coups de pieds dans le côté-je l'aurais vu. Je dis, sous mon serment,
au meilleur de ma connaissance, que Kelly n'a pas ainsi frappé Corrigan et
sauté sur son ventre, ainsi que dit ci-dessus.

Question. Avez-vous dans votre esprit aucun doute quelconque que Kelly
n'a pas frappé Corrigan et sauté sur lui, de la manière ci-dessus mentionnée ?
Réponse. Je n'en ai aucun doute. Je connais bien le prisonnier McCaffrey,
depuis sept à huit ans. Ca n'a pas eu lieu que Corigan après qu'ils lui ont
donné le coup de bâton a été frappé d'aucune manière. Kelly a été assez
prompt avec les deux autres ci-dessus à le ramasser que personne n'y a touché,
il n'y aurait pas eu le temps. Je n'ai vu personne qui a visé dans le temps à le
toucher. Paquet est parti avec nous pour se rendre à la bataille, mais je l'ai
perdu en chemin.

Ré-examiné. Kelly courait par derrière moi en nous rendant à la chicane,
je ne regardais pas derrière. Je regardais deirière moi sans doute, j'ai vu tout
le teins qu'on courait, je ne l'ai perdu de vue qu'en arrivant, je n'ai pas arrêté
près de Stocking, j'ai continué vers Corrigan. C'est quand j'étais près de Cor-
rigan et que je l'examinais que j'ai perdu de vue Kelly. Quand Corrigan a été
frappé, il n'y avait pas plus de cinq à six pieds entre lui et moi. Quand Cor-
rigani sest levé, le sang coulait sur le côté droit de son visage, je 'ai pas vu
donner ce coup. Le dernier coup que j'ai vu donner a étp ja;r une personne qui
m'est étrangère et dont j'ai ci-dessus donnèr la description. J'aais vu frapper
Corrigan avant, mais de loin. J'ai la"vue courte, maià un autre qui verrait
plus loin que moi ne pourrait pas distinguer un homme à la diitance dont j'ai
fait mention.. On distingue, mais on ne reconnait poirit, on pourrait le vöir
mais pas pour le nommer.

Question. Avez-vous dit que vous avez la 'vue courte, et quevousp ouviez
voir les hommes' sans les nommer, mais qu'un autre, qui avait la vue pus lon-
gue ne pourrait pas les nommer plus que vous ? 'Ayez la bonté de rendre raison,
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de cette opinion.-fRéponse. Parceque je trouve que la distance est trop loin.,
La différence entre ma vue et celle des autres n'est pas si grande. Je dis ceci,
après avoir eu occasion de regarder des objets de loin avec d'autres personnes ;
il n'y a pas la différence d'un arpent sur quatre. J'ai. vu Kelly après la bataille,.
nous avons diné ensemble chez Machell. Il y avait au dîner Peter Stocking,
Samuel Burray, Laurent Paquet, McGuire, Ferguson, Thomas Somerville et
autres. Je dis positivement que depuis mon arrivée à la bataille jusqu'à ce
qu'ils aient enlevé Corrigan, Kelly n'a pas pu frapper Corrigan sans que je l'eusse
vu. Kelly n'a pas pu frapper Corrigan pendant les deux ou trois secondes que
je l'ai perdu de vue, parce que Kelly était derrière moi, et j'avais la vue sur
Corrigan tout le tems. Corrigan étant devant moi. En arrivant à la chicane-,
Louis Demers était le premier ; il était trois à quatre pieds en avant de moi,
les autres nous suivaient. J'ai dit qu'en arrivant à Stocking j'ai perdu Kelly
de vue.

(Transquestionné par M. Chabot.)

Quand Corrigan a reçu le dernier coup, comme je l'ai dit, il était debout,
courbé, il avait le visage appuyé sur la main. Ce coup a été donné comme,
nous arrivions. J'ai dit, ce qui n'a pas été écrit, que dans toute la distance de.
la mollière il y a des broussailles et des sapinages qui interceptent la vue.

Thomas Cromwell, de St. Sylvestre, Cultivateur.
J'étais à l'exposition de bétail, le 17 octobre dernier, à St. Sylvestre, La

lutte était presque finie quand j'arrivai. Quand je m'en aperçus, j'étais à une:
distance d'environ dix verges. Je vis une foule, et il me parut qu'un homme
était battu au milieu de cette foule. Je vis un homme, dont le nom de famille
était Hagen, j'en suis certain, et le nom de baptême, James, je crois. Il courait
vers l'homme qui était abattn. Cet homme était Robert Corrigan que je vis.
.ensuite. Le prisonnier Kelly, Terence Burns et un ou deux autres-dont' je
.ne me rappelle pas les noms, aidèrent à emporter Corrigan. Ils voulaient faire
marcher Corrigan qui répondit qu'il n'était pas capable. Ils insistèrent à ce
,qu'il marchât, et il leur demandait de le laisser s'asseoir par terre. Il dit, "jeunes
sens, laissez-moi reposer sur le sol, et mourir où j'ai été tué, car je suis fini;
,Quelqu'un qui était avec lui, lui dit qu'il n'avait reçu que ce qu'il méritait. Je
ne me rappelle pas si cela a été dit par l'un de ceux qui le portaient ou par quel-
qu'un qui l'entourait. C'est tout ce que j'ai entendu dire alors à Corrigan. Je
ne saurais dire si j'ai vu Patrick O'Neill après le commencement de la lutte ou
.non. Au moment où la lutte finissait, j'ai vu Patrick Monaghan traverser le
champ de Machell, en se dirigeant vers la maison du dit Machell. Quant aux
,autres prisonniers, je ne saurais dire avec exactitude,, si je les ai vus ou non dans
la foule. Jai vu Corrigan le jour suivant chez McKee, vers neuf heures du ma*
tin. Il souffrait et était au lit. Je lui demandai comment il était? il' me dit
qu'il était un homme fini, il me dit qu'il avait été mortellement battu et qu'il
n'en reviendrait jamais. Il me.dit qu'il connaissait tous ceux qui l'avaient bdt*
tu, mais il n'en donna pas les noms. Il dit, "je suis un homme mort. Jamais
je ne résisterai aux coups qu'ils m'ont donnés. Jamais je ne quitterai vivant ld
lit sur lequel je suis étendu." Il dit qu'il pensait qu'il 'résisterait à tous les'
coups, si ce n'était les coups de pieds qu'il avait reçus.' Je ne me rappelle rien
;autre chose. Il dit qu'il avait reçu des coups de pieds dans le ventre et auX
parties génitales. Le jeudi soir, entre quatre et cinq heures, je descendis iÇ
,voir; je lui demandai s'il allait mieux, il me dit qu'il allait de pis erï'pis. Il
-ne dit à plusieurs reprises, qu'il résisterait à toutesles blessures qu'il avait reçues;
ai ce n'était des coups de pieds; il ne dit point d'autre chose. Je le laissai vers
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six heures, et ne le revis plus après. Paquet et les gens de la naison y étaient,
ainsi que madame Corrigan.

Transgquestionné.-Le Terence Burns dont je parle, c'est l'homme mainte-,
nant introduit en cour et qui m'est indiqué. James McKee entrait et sortait
de l'appartement pendant ma conversation avec Corrigan.

George King, de St. Sylvestre, âgé de 15 ans.

Thonmas Adams, de St. Sylvestre, cultivateur, âàgé de 16 ans.

Je me rappelle l'exposition de bétail de St. Sylvestre, le 17 octobre dernier.
C'était un mercredi. Il y eut du trouble entre une heure et trois. La premiè-
re chose que je vis fut Patrick Donaghue qui frappait Robert Corrigan avec un
bâton sur le derrière de la tête. Le prisonnier George Bannon, le frappait aussi
à coups de bâton. Ils frappaient les uns après les autres. Je vis le prisonnier
Patrick O'Neill frapper Corrgan de son poing. L'homme qui vint ensuite est
le prisonnier Richard Kelly, qui sauta sur Corrigan étendu à terre sur le dos, et
lui donnant immédiatement après un coup de pied. J'ai vu le prisonnier Pa-
trick Donaghue le frapper à coups de bâton. Je connais tous les prisonniers
excepté un-McCaffrey. J'ai vu Francis Donaghue donner des coups de pieds à,
Corrigan; c'est tout ce que je sais à ce sujet. Je ne saurais dire ce qui attira
d'abord mon attention lorsque la querelle commença. Je vis un grand nombre
de personnes qui couraient de l'endroit où étaient les chevaux, mais je ne sais qui
ils étaient. Je ne restai pas jusqu'à la fin de la lutte. Quand je partis, Corri-
gan était étendu à terre. Je ne l'ai pas vu emporter. 1ls ont frappé Corrigan
comme je l'ai dit. Il y en a quelques uns, je pense, qui sont venus au secours
de Corrigan, mais je ne sais qui ils étaient. Je les ai vus enlevant Corrigan de la-
foule. J'étais alors .è une distance de deux acres. Corrigan n'a pas été emporté
pendant que j'6:tais .sur les lieux.

{Trsqestionné par M. Chabot.]

Quand la querelle a .commencé, j'étais le long de la clôtxi.re de ligne, à trois
ou quatre acres du chemin de Craig. Les bêtes à cornes se trouvaient à une bo:ene
distance du lieu où Pon se battait; j'étais debout, regardant. - Je regardais à
l'endroit où on le tuait.

[Par M. O'Farrell.]

Mon oncle,, William Neill, avait à l'exposition une jument de selle, dans ja
partie du champ qui se trouvait derrière la maison de Woodward et de l'autie
côté du marais. La jument n'était pas sous mes soins. 1Jai dit à James Bora
ghue, de Pendroit appelé Handkerchief, que je n'avais pas vu le prisonnier' Ri
chard Kelly frapper Corrigan. ;Je ne lui ai pas dit que je ne pourrais pas jurer
contre Kelly. Ce n'étai:t pas mon affaire de .dire à James Donaghue si j'avais
vu Kèlly frapper où non. James Donaghue me demanda sij'avais vu Richaxd
Kelly frapper Corrigan ? Je lui .dis que c'était mon affaire de ne pas lui dire
que j'avais vu Kelly frapper Corrigan. Je ne me rappelle pas les termes pré-
cis employés par 4ames .Donaghue ou par moi. Je ne me rappelle pas d'ávoir.
dit à quelqu'un que je pouvais y gagner d'une manière ou d'une au:tre ùn.habi
neuf, s'il s'agissait d'un serment. Je ne laurais pas oublié sije Pavais .dit. e
ne l'ai pas dit. J'appartiens à ,:église d'Angleterre. 11 y i un catéchisme'
'usage.de l'église d'Angleterre ; je l'ai lu et relu, mais je ne --ai jamais ap rià

par cœur.. Personne ne m'a expliqué la nature d'un serment. Je ne connais
pas laiature d'un serment
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[Par le Solliciteur-Général.1
Je ne sais point ce que je suis obligé de dire quand je suis sous serment

J'ignore ce qui m'arrivera, si je dis un mensonge sous serment. Je crois'
un monde futur de récompense ou de châtiment. Par cela, je veux dire que je
serai puni dans l'autre monde si je dis un mensonge. Si je dis un mensonge
sous mon serment, je suppose que ce sera la même chose. Je serais puni par
le Tout-Puissant. Je suppose que dans, tous les cas, ils iront en enfer. Lors-
que j'ai répondu que je ne savais pas ce qui m'arriverait si je disais un menson-
ge sous serment, je ne savais pas correctement alors ce qui m'arriverait.

[Par M. O'Farrell.]
J'ai depuis appris ce qui m'arrivera. Personne ne me l'a dit. Le Rév. M.

King ne m'a pas expliqué cela à la porte, il y a un moment. Je ne sais pas d'abord
ce qui attira mon attention vers la mélée. La foule avait déjà attaqué trois ogîï
quatre hommes avant que Corrigan ait été battu. Je restai où j'étais, presque
jusqu'au moment où tout était fini; et je retournai alors dans la direction .d
chemin de Craig. Je fus environ quatre minutes à regarder la lutte. La lutte
ne dura pas plus de dix minutes dans le champ. Je n'ai pas vu enlever Corni-
gan. Je ne l'ai pas vu du tout-à partir du temps où il a été battu jusqu'au mo-
ment où je suis parti. Je ne l'ai jamais vu depuis. Je connais très bien Peter
Stocking. Je l'ai vu allant sauver Corrigan. Peter Stocking avait son habit.
Je connais Terence Burns. Lorsque je fus entièrement en dehors du champ,
j 'ai vu Terence Burns sortir Corrigan de la foule. J'étais alors sur le champ de
Craig, vis-à-vis la maison de Machell. Andrew McKee, dans le temps, était a-
vec Terence Burns. Je n'ai point remarqué les autres. Je n'ai regardé qu'une
,seul fois du côté de Corrigan pendant qu'on l'emportait. J'ai dit à James Id-
naghue que je n'avais pas vu Richard Kelly sauter sur Corrigan. Je ne me rap-
pelle pas avoir dit avoir dit autre chose. Je.lui ai dit aussi que je n'avais pasvu
Richard Kelly frapper Corrigan. Je n'ai pas dit au jeune EdwardDonaghue qu'ën
faisant serment, j'aurais un habit neuf. Je n'étais pas parmi les bêtes à cornes, ,n
dans la même partie du champ, lorsque le bruit commença. J'étais devant la
maison de Woodward, entre elle et l'endroit où la querelle éommença. Le jardip
entouré de clôture de Woodward, se trouve à un acre de l'endroit où la mêlée
commença. Patrick Donaghue n'était pas entre les moutons et Corrigan, quand
celui-ci fut frappé. Corrigan fut frappé sur le derrière et non sur le côté de la
tête. La dernière chose que j'ai vu, lorsque je me suis trouvé tout-à-fait en
dehors du champ, c'est qu'ils emportaient Corrigan ; j'étais parti avant la fin de
la bataille. Je jure positivement que je les ai vus emporter Corrigan. J'ai u
Patrick O'Neill frapper Corrigan, mais je ne saurais 'dire sur quelle partie .dù
corps. Je ne saurais dire sur quelle partie du corps les autres, à l'exception.de
-Patrick Donaghue et Kelly, frappèrent Corrigan. Je n'ai pas vu sur quelle parte
du corps Corrigan était frappé, parce que la foule l'entourait et que je ne voyais
pas le corps de Corrigan.- Environ deux minutes après' que le premier 'coup fut
donné, la foule se rassembla, et alors je ne pus voir le corps. Il y: avait, bien
cinquante personnes dans la foule. Pendant la lutte,,. Patrick Donaghue se te-
nait en dedans de la foule. J'avais toutes les chances de .le voir. Je ne saurais
dire sij'étais plus près de la maison de Woodward.que de la foule., Je n'ai pas
entendu de sifflement avant le commencement de la querelle. La dernière close
que j'ai vu, c'était, Frank Donaghue qui frappait Corrigan avec un bâtoù.
Corrigan était à terre alors. Dans ce moment, je vis le corps de; Corrigap.
Quelques fois je voyais le corps, d'autres fois je ne le voyais pas, et cela arrivait
lorsque la foule l'entourait. Je ne me rappelle pas, combien de fois j'ai vu-le
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corps de Corrigan pendant que la foule -l'entourait.. J'ai vu les gens courir de
toutes les parties du champ vers Pendroit de la querelle; les uns--de l'endroit où
étaient les bêtes à cornes, les autres--de la maison de Machell. J'ai vu William
Lowry venir chercher Peter Stocking. Ceci a eu lieu après que Peter Stocking
a été frappé. Lowry était venu de derrière la grange de Machell.

Mark Ellison, de St. Sylvestre, âgé de 18 ans.
Je me rappelle l'exposition de bétail qui fut tenue à St. Sylvestre, le 17

octobre dernier. L'exposition eut lieu le jeudi, le concours au labour, le mer-
credi. Je connaissais de vue Robert Corrigan. Vers 2 ou 3 heures P. M., John
McCaffrey dit, qu'il voulait se damner s'il se soumettait à tel jugement. Je
pense qu'il est l'un des prisonniers à la barre. Il dit cela à Corrigan, Durkin
et Kerwin, qui étaient les juges. Corrigan dit qu'il ne serait point juge plus
longtemps, alors Patrick Donaghue le frappa et lui appliqua un coup de pied
-ou de genou, je ne sais lequel des deux. Corrigan se tenait alors le dos
tourné à Patrick Donaghue. La foule poussa alors de lavant et Corrigan
tomba: il ne tomba pas du coup porté par Donaghue, c'est la foule qui le fit
tomber; quand ils se précipitèrent sur lui, il tomba. Quand il fut à terre,
Patrick Donaghue le frappa de son poing dans la face. Patrick Donaghue
frappa deux ou trois fois de son poing la face de Corrigan étendu par terre.
Dans la foule qui se précipita sur Corrigan, je vis le prisonnier Patrick Dona-
ghue le premier en avant. D'abord, je ne connaissais dans la foule aucun autre
que Donaghue. Ils frappèrent Corrigan pendant quelques temps de coups de
bâton et coups de pieds, après quoi il se leva. Corrigan était debout depuis
quelque temps, lorsque le prisonnier Richard Kelly vint à lui et le frappa de son
poing dans la face, la fou e poussa encore de l'avant et Corrigan tomba. Le
nommé Hagen le frappa alors d'un coup de bâton, puis le prisonnier Kelly lui
vint en aide. Il le prit par le bras. Dans cette seconde foule je ne reconnu
que Kelly et Hagen. Je ne remarquai point Patrick Donaghue dans cette se-
conde foule. Il y avait environ vingt personnes dans chacune de ces foules qui
étaient composées des mêmes personnes. J'en vis un grand nombre que je ne
connaissais pas frapper Corrigan à coups de poings et de bâton. Hagen est un
homme âgé. J'ai dit tout ce que j'ai vu et connais. Quand Corrigan se releva,
il dit: " O mon Dieu, je suis tué." Il le dit d'une manière bien forte la pre-
mière fois qu'il fut abattu. J'ignore si d'autres que moi ont entendu cela.

Transquestonné.-Kelly réside aux. moulins de St. Patrice. Patrick Do-
naghne près de l'église de St. Sylvestre, et John McCaffrey à Ste. Agathe. Je
ne suis jamais entré dans-les maisons des prisonniers que je connais. Je n'avais
jamais vu McCaffrey avant la querelle. - Je l'ai rencontré trois ou quatre fois au
moulin. J'ai vu McCaffrey le premier jour qu'il fut amené en cour. Je ne puis
exactement dire où j'ai vu Patrick Donaghue avant ce jour. Je l'ai vu cinq ou
six fois. Je l'ai vu à l'élection de M. Laurin., J'étais assez près pour entendre
tout ce qui s'est dit et j'ai dit, tout ce que j'ai vu. J'ai vu Peter stocking aller
au secours de Corrigan; il repoussait quelqu'un de dessus Corrigan, qui gissait
alors par terre. J'ai vu Peter Stocking avec une pierre dans sa main. Il la
jeta à terre, elle pesait une couple de livres. Je ne saurais dire combien de
temps là lutte a durée. Je n'ai pas fait attention au temps qu'elle a duré, elle
a pu durer un quart d'heure. 'Je ne puis le dire. .Je ne aurais dire combien de
personnes restèrent autour de Corrigan àla fin de la lutte. La foule qui entou-
rait Corrigan -comprenit environ 'vingt personnes. Je ue- pense pas-qu'il y avait
dans la -foule vingt personnes' de plus dans un temnps que dans l'autre. 'a-
trick LDonaghue n'aurait pu, je,-pense, frapper Corrigan à la tête sans:que ,je
l'aurais vu. -J'ai vu le corps de Corrigana une douzaine de fois pendant*qu'il
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était à terre. Il était étendu sur le ventre presque tout le temps, quand il ne
l'était pas, il était sur le côté. Je ne l'ai pas vu sur le dos. Je ne l'ai pas vu
gissant autrement que sur le ventre ou le côté.

Richard Stewart, de St. Sylvestre, cultivateur.
Il y avait exposition de bétail à St. Sylvestre, le 17 octobre dernier. .En-

tre midi et une heure, le mercredi, mais je ne suis pas exactement sûr, il y eut
une querelle. - J'entendis le prisonnier McCaffrey dire qu'il n'entendait pas que
Corrigan jugerait les moutons; là-dessus, Corrigan répondit que si c'était là la
manière d'agir, il ne jugerait plus. Corrigan se baissa et Patrick Donaghue le
frappa d'un coup de bâton à la tête. Corrigan tomba; une foule de vingt,
trente ou plus, se précipita sur lui, le frappa, quelques uns à coups de pied,
d'autres à coups de bâton; après cela il se releva, alors le prisonnier Richard
Kelly, s'avança pour ainsi dire en courant. Peter Stocking vint lui-même en
courant pour emporter Corrigan qui était à terre. Le prisonnier Patrick O'-
Neill, dit à Stocking de se retirer, et comme Stocking se baissait pour prendre
Corrigan (Stocking était aux pieds de Corrigan) Patrick O'Neill frappa Stock
ing d'un coup de bâton. Kelly saisit alors Corrigan par le collet de son habit,
je pense, et avec l'assistance d'un ou deux autres, il traina Corrigan hors de :la
foule. Corrigan demanda alors, pour l'amour du bon Dieu, qu'on le laissa mou-
rir en paix. Kelly dit-non, que c'était bon pour lui, qu'il méritait tout ce qu'il
avait reçu; puis ils enlevèrent Corrigan de dessus le terrein. Je pense que c'est
dans la poitrine de Corrigan que Kelly frappa de son poing; Corrigan tomba, et
alors Kelly lui donna des coups de pied dans les côtés et dans le ventre, au
meilleur de ma connaissance. Kelly lui dit que c'était s......t bon pour lui.
Je connais les prisonnier McCaffrey, O'Neill, Patrick Donaghue et Kelly--les
autres, je ne les connais pas. Le premier à ma droite est McCaffrey, le quatriè-
me O'Neill, le cinquième Patrick Donaghue, le septième est Kelly, qui répond
maintenant à son nom, et c'est lui que j'ai toujours indiqué comme Kelly. J'ai
éonnu Kelly pour deux ou trois ans, je ne connais aucunement le prisonnier
Monaghan, mais je l'ai vu il y a quelques dix ou quinze années. Je n'ai pas vu
le prisonnier McCaffrey faire quelque chose. Maintenant je me rappelle que
j'ai vu McCaffrey frapper Corrigan de son poing, au moment où il tombait sous
les coups de Patrick Donaghue. J'ai vu du sang sur Kelly après la querelle.
J'ai vu aussi beaucoup de sang sur les habits et la figure de Corrigan. Je ne
!ne rappelle pas' que Corrigan ait dit quelque chose. Deux hommes, peut être
plus, emportèrent Corrigan qui ne pouvait marcher. J'ai vu Corrigan ce soir
là, entre cinq et six heures, il était assis sur une chaise; je lui demandai com-
ment il était, il me dit-très mal. Il se leva et chercha à marcher et, sans Mc-
Kee qui le saisit, il serait tombé. Ils le mirent au lit, et il se plaignit de souf-
frances terribles dans le ventre. Le jeudi, je le vis après la brune, il me tendit
la main mais ne perla pas, je laissai alors la maison. Le vendredi, entre six et
sept heures du soir, je le vis de nouveau, il était bien mal.

(Transqestionné par M. O'Farrell.]

Je 'étais pas à une verge de distance de Patrick Donaghue, quand il frappa
Corrigan. J'allai chercher le Dr. Reed dans l'après-midi du jeudi. Après le
coup donné par Patrick Donaghue à Corrigan, quiconque était en dehors de la
foule pouvait distinguer, je pense, tous ceux qui frappaient Corrigan. -Je ·n ai:
pas vu Patrick Donaghue donner des coups de pied à Corrigan, ou le frapper
du genou. Corrigan fut abattu deux fois. Stocking fut frappé lorsque la lutte
était à peu près finie. Kelly, Simpson et le jeune McKee, relevèrent Corrigan
de dessus le terrein. Au meilleur de ma connaissance, j'ai vu Kelly 'ne frapper
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qu'une seule fois Corrigan. Quand Kelly monta en courant à l'endroit de la
querelle, il était seul et descendait du chemin de Craig. Il y a un petit cours
d'eau qui sépare l'endroit où les bêtes à cornes étaient tenues et l'endroit où se
passait la lutte. Le jardin de Woodward est à environ quatre ou cinq perches
du lieu de la querelle. Je ne puis dire que Kelly ait donné des coups de pied
dans le ventre de Corrigan, mais au meilleur de ma connaissance, je le pense.
Quand la foule s'est réunie autour de Corrigan,- Corrigan était étendu sur le
sol. J'ai connu le nom de McCaffrey le jour de l'exposition. Ils enlevèrent
Corrigan du champ, vu qu'il ne pouvait marcher. J'ai, au meilleur de ma
connaissance, dit tout ce que je connaissais sous serment devant le magistrat
Paquet. Je pense que la déposition que j'ai faite devant le coroner, est la
même que celle que j'ai faite devant Paquet. Je n'ai pas vu Kelly donner des
coups de pied à Corrigan vers la tête ou le cou, ou sur aucune autre partie
que celles mentionnées ci-dessus. Corrigan tomba sur le dos quand il reçut le
coup de Kelly. Je n'ai pas entendu que Kelly ait dit quelque chose à Corrigan.
Je ne les ai pas entendus se parler. J'ai vu Kelly sauter sur Corrigan. Je l'ai
dit dans ma déposition devant le magistrat {ue ici au jury la déposition du té-
moin devant le Coroner et devant Paquet, J. P.) Je n'ai jamais dit à Patrick
Donaghue, communément appelé Yankee Pat, que la corde allongerait le cou
des prisonniers, si cela était en mon pouvoir, ou aucune chose à cet effet. Je
n'ai pas juré en cour, ce jour, que je n'ai pas vu d'autres personnes que je con-
naissais, en outre de Richard Kelly et Patrick Donaghue, frapper Robert Corri-
gan.- Je jure aujourd'hui que trois hommes ont frappé Corrigan; je n'ai pas
juré pour un plus grand nombre, au meilleur de ma connaissance. Je n'ai pas
dit au magistrat Paquet, que le coup de Kelly avait été appliqué sur le front de
Corrigan. J'ai dit devant le magistrat que John McCaffrey avait frappé Corri-
gen dans le corps.

(Transqucstionné par M. Chabot.)

Corrigan était très près des moutons lorsque Patrick Donaghue le. frappa
le premier. Je ne l'ai pas entendu (Corrigan) lui parler avant de recevoir le
coup ; j'étais assez près pour entendre tout ce qu'ils se seraient dit. Corrigan
était debout en arrière des moutons. Il y avait là un autre des juges, mais je
ne puis dire s'il était placé entre Corrigan et les moutons. Durant la lutte je
n'ai rien vu dans les mains de Kelly ; cela, j'en suis sûr.

Robert Simpson, de St. Sylvestre, cultivateur.

J'étais dans le champ près des juments poulinières, le 17 octobre dernier,
vers 2 heures P. M., premier jour de l'exposition de bétail, à St. Sylvestre. -A
environ un acre de moi, j'ai vu un homme qui-se faisait battre; je courus vers le
lieu de la 'querelle, mais on me conseilla d'arrêter. Je vis alors Peter Stocking
tomber sous un coup de bâton, tout auprès de l'homme battu.. Je passai Stocking
et me rendis à l'autre homme qui me parut presque mort. Deux hommes,.le
prisonnier Kelly et un autre, que je pris pour Mullary, emportaient cet homme.
Je les atteignis dans le champ, à peu de distance de l'endroit où l'homme avait été
battu. Au moment où Stocking fut frappé, je suis positif à dire que le coup
fut donné par un homme que Pon m'avaitdéjà nommé Paddy:O'Neill. Je pen-
serais qu'il est le quatrième à la barre, imais je nesuis point positif. (Le pri-
sonnier, étant appelé, déclare que son nom est Francis Donaghue.) Je connais
peu cet homme, je ne le connaissais pas avant;e '17 octobre dernier. Corrigan
'nous demanda de le laisser sur'le champ, il 'dit qu'il était un homme assassiné,
ou qu'il avait été tué, qu'il voulait mourir sur le terrein même. Je pense que
je·répondis le premier, en:disant qu'il fallait marcher. Je pense que Kelly parla
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ensuiteje crois qu'il dit à Corrigan,qu'il méritait ce qu'il avait reçu,quelui, Kelly,
en était content ou quelques paroles à cet effet. Nous l'emportâmes. Nous arrê,
tâmes un instant au coin d'une grange, Corrigan s'assit sur un billot de pin;.
je dis à Kelly-nous devons enlever cet homme d'ici. Kelly et moi nous por
tâmes Corrigan sous les bras jusqu'à la porte de Machell ; je dis à Kelly que je
ne pensais pas que l'on pourrait entrer Corrigan dans la maison, vu qu'on pa-
raissait se battre à l'intérieur. Je dis à Kelly d'entrer et d'aller voir,-il le fif.
Je me rendis alors avec Corrigan à quelque distance de la porte de McKee. Je
n'attendis pas jusqu'à ce que Kelly sortit de chez Machell. Le jeune McKee
rentra Corrigan par le bras dans la maison de son père. Je partis, et je revis
Corrigan ce soir là, vers le coucher du soleil, il était au lit et bien malade.
Quelqu'un lui demanda de faire venir un docteur, il dit, non, c'est inutile ; je
lui répondis, que son mal n'était peut-être pas aussi dangereux qu'il croyait, et
qu'il serait mieux pour lui d'avoir un docteur-il releva la tête et la main, s'in-
clina vers moi et dit-il est inutile, le docteur ne peut rien faire pour moi, ce
n'est point ce que j'ai reçu ici, (mettant sa main sur sa tête) ou quelque part
ailleurs, mais c'est ce que j'ai reçu ici, (mettant sa main sur son ventre) qui est le
mal, il y a rupture dans mon ventre. Je ne le revis plus que lorsqu'il n'était
qu'un cadavre.

(Transquestionné par M. Chabot.)

Au commencement de la querelle, Paquet et Deslauriers se tenaient près de
moi. Je pense que c'était John Mullarry, maintenant devant moi en cour, qui
aidait au prisonnier à transporter Corrigan, lorsque je me rendis d'abord vers
eux. La Lutte a duré quatre ou cinq minutes.

Interrogé de nouveau: Au commencement, lorsque les premiers coups de
la lutte se donnèrent, je vis Kelly, qui se tenait à quelques verges de moi,
courir vers la foule. Je pense que Deslauriers et Paquet, se tenaient près de
moi.

(Interrogé par M. O'Farrell.)
Kelly partit pour la querelle avant moi, peut-être une minute avant moi;

Paquet et Deslauriers la regardèrent comme moi. Je n'ai pas remarqué que
Paquet ni Deslauriers s'y soient dirigés et je ne les ai pas vua dans la foule.
Je ne puis pas dire que je les ai vus partir. Le bruit qui se faisait du côté de
•Corrigan, fut la première chose qui attira mon attention, c'était des cris
Ibruyants. J'ai entendu se donner des coups violents. J'ai entendu un sifflement
.quand la lutte a commencé, le sifflement venait de la direction de la mélée,
a .peu sur la gauche, je pense. J'étais parmi les juments poulinières, jusqu'au
anoment où la foule se forma. Je ne saurais dire si j'ai entendu le sifflement
avant ou après les coups. Il n'y avait point de foule à l'endroit où les juments
poulinières étaient placées-quelques personnes seulement en sus des juges et
des personnes en charge des juments. Il y avait un bon nombre de personnes
vers la partie du champ où se trouvaient les moutons.

James Reed, d'Inverness, médecin:
Le papier écrit qui m'est montré est de mon écriture ; il a été écrit vers 8

ou 9 heures, dans la soirée du jeudi. M. Paquet, J. P., King et quelques mem-
bres de ;a famille McKee, étaient présents quand le papier a été écrit. Dans
ce moment là, Corrigan me dit qu'il était dangereusement malade. Comme les
.gens qui entouraient la maison parlaient de fàire arrêter ces hommes, on crut
mécessaire de prendre sa déposition par écrit, pour l'envoyer à un magistrat ou
,à M. Green, .à Québec ; .à cette fin, un homme fut dans le fait envoyé à Québec,
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avec cette déposition, le même soir qu'elle avait été écrite. Ma propre dépo-
sition et celle de Richard Stewart furent aussi prises ce soir là et envoyées à
Québec la même nuit. Corrigan ne parlait- pas de son rétablissement, il disait
qu'il était bien malade, ou des mots à cet effet, et gémissait tout le temps. Il
ne disait pas qu'il en reviendrait et il ne disait pas non plus qu'il n'en revien-
drait pas. On parla de la déposition à prendre, deux heures avant qu'elle fut
prise. Les gens de la maison disaient qu'il était mal pour Richard Kelly de se
montrer sur le terrein de l'exposition après avoir commis une telle action. Je
fis alors la remarque qu'il fallait faire faire une déposition et l'envoyer à un ma-
gistrat pour faire arrêter Kelly. Je ne pensais pas que Corrigan enreviendrait.
Je n'ai pas dit à Corrigan qu'il n'en reviendrait pas. Je l'ai dit aux gens qui
entouraient la maison et cela avant que la déposition fut prise. La première
fois que je lui ai annoncé qu'il n'avait aucune chance de guérison, fut le ven-
dredi matin- vers six heures. Il me demanda alors.si j'avais quelques espérances
pour lui-je lui dis, non-qu'il ferait mieux de faire faire son testament.

Interrogré de nouveau: J'ai dit aux gens qui enàtouraient la maison, qu'il
n'en reviendrait pas : j'ai dit cela à McKee et à tous ceux qui étaient autour
de la maison.

Joseph McKutcheon, de St. Sylvestre, cultivateur:
J'étais présent à l'exposition de bétail à St. Sylvestre, le 17 octobre der-

nier. J'ai vu Robert Corrigan vers midi ou une heure. J'étais à une tente de
raffraichissement, près de la maison- de Woodw'ard. J'entendis du bruit, je
tournai la tête et vis des gens frapper Corrigan; je pense qu'il y a eu plus d'une
personne qui l'ont frappé de leurs poings, mais je n'en suis pas sûr.- Je lui.ai
vu recevoir un coup de bâton à la tête.; il en est tombé, Je n'ai reconnu per-
sonne dans la foule. Corrigan est mort le 19 octobre dernier. ,. J'ai vu ensuite
deux hommes qui supportaient Corrigan, sous les. bras et, le traînaient du. champ
à la maison de Machell. Ils s'éloignaient de moi. Le prisonnier Richard Kelly,
était un de ces hommes; je ne sais quel était l'autre.. J'ai entendu Kelly dire-
vous l'avez eue, Corrigan-vous avez reçu ce que vous méritiez. J'étais alors
éloigné d'eux d'un- demi acre à trois quarts d'acres. Corrigandit--laissez-moi à
terre et laissez-moi mourir, je, ne puis marcher. Kelly dit-il vous faut mart
cher, et ils marchaient en même temps. Je ne vis plus Corrigan! aprèscelat
J'ai vu les prisonniers John McCaffrey, Kelly et Monaghan, traverser le.champ
ce-jour là, après la-lutte, pour, se rendre chez Machell. J'ai aussi vu abattre
Peter Stocking- pendant la lutte avec Corrigan; il fut abattu d'tun ·coup de
bâton. -Je ne saurais- dire par qui.,

(Trans qéstionné.) J'étais dans une distance à:reconnaitre, mais il y avait
un tel attroupëment qu'il était impossible de reconnaître quelqu'un sans se rap,
procher plus- que je ne Tétais. Je m'éloignai.

James Reed, médecin, étant appelé, comparaît :

(iterrogé de nouveau, pàr le Solliciteur-Général.)

C'est le jeudi soir que j'en ai parlé aux gens. Quand Coirigan est mort,
James McKee et M. McKee étaient près de lui.

Red *end - ri& strong, ministre 'de glise méthodiste wesleyenne,.-à
Leeds:c

J'ai connu le défunt Robert Corrigan. Jé lai visite le ,endFedg
mort,entre, 4 et 5-heures P. M. Je restai avec lui r g'nde partie d'unte h re
ilétitdàns. -degrandes aýgoisses deradeac .à selaiait Ilif-s
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coup d'une douleur qu'il ressentait. Avant mon départ, il me dit qu'il croyait
qu'il était mourant. Je le visitai comme ministre de l'Evangile. A sa réquisi-
tion, je lus une partie des Ecritures et priai avec lui. Madame Corrigan et une
autre femme étaient dans l'appartement. M. Parker y fut aussi une partie du
temps, ainsi que le révérend M. King. Il ne fut point question du Sacrement.
Pendant une grande partie du temps que je fus avec lui, ses douleurs étaient
si grandes qu'il n'était pas en état de parler beaucoup. Il se plaignait de. dou-
leurs atroces dans les boyaux. Quelques fois il parlait, en termes généraux de
la cause de sa mort, mais ne nommait personne. Le point du jour parut quel-
que temps après mon départ.

(Transuesiionné par M. O' Parrell.)
Corrigan dit, je suis un homme tué ou assassiné. Le témoin ajoute que

Corrigan était dans un état parfait de connaissance.

Mary McKee, épouse de Richard Stewart :
Je connaissais Robert Corrigan. Je l'ai vu chez mon pière le mercredi, vers

2 heures P. M. Il était assis sur une chaise et me parut bien souffrir. Il avait
été lavé et habillé. Le révérend M. King entra et l'emmena dans un autre
appartement. Il dit alors à M. King l'état dans lequel il se trouvait et le pria
de lui donner une médecine. Je retournai chez moi et revins vers quatre heu-
res. Corrigan dit qu'il était bien malade et -qu'il ne s'attendait pas à en ré-
chapper. Je sortis, et je le revis le jeudi, à midi. Il était au lit et bien pire.
Il dit qu'il ne s'attendait pas à en guérir. Je lui demandai s'il souffrait à la tête,
il me dit que sa tête lui faisait bien mal, mais que ce n'était pas là qu'était le
plus grand mal, mais que son grand mal était là-plaçant -sa main sur la partie

iférieure de son côté. Il dit qu'il savait qu'il y avait quelque rupture dans son
intérieur, que tous les docteurs ne le guériraient point. Il dit à M. Montgom-
mery, "je ne passerai plus devant votre porte." "Je ne reverrai plus mes en-.
fans." 'Corrigan avait à passer devant la porte de Made. Montgommery, pour
se rendre chez lui. R ne m'a jamais alors mentionné de noms. Je restai jusqu'au
moment où le docteur Reed et Paquet, J. P., entrèrent, entre 4 et,5:heures P.NM.
Il dit au docteur qu'il était bien malade et ne s'attendait pas à en réchapper. I11
,dit que sa tête lui faisait mal, mais que ce n'était pas là son plus grand mal.
IPaquet était alors dans l'appartement, et il leur dit ce -qu'il m'avait déjà dit. Je
partis après le thé, vers cinq heures, et je fus absente environ trois quarts
d'heure. J'entendis le docteur Reed dire, qu'il fallait faire dresser une dépo-
sition ; il n'y eut point de raison donnée pour cela ; Paquet fut mandé comme
magistrat à cette fin. Corrigan ne dit rien de plus à Paquet niâ àReed sur l'état
dans lequel il se trouvait. Il était près de six heures, quand je revins. Je trou-
vai le docteur Reed, Paquet, James McKee, son père, le rév. M. Ring et Wil-
liam McGinnis, dans la maison et dans l'appartement de Corrigan. La porte
était fermée et il ne nous fut pas permis d'entrer. Corrigan, quand le docteur
entra, lui dit, en présence de Paquet, les choses que j'ai exposées plus haut ;
le docteur ne fit point de réponse mais dit " hum." Le docteur Reed était au
lit de Corrigan, vers deux heures du matin du vendredi, parce que Corrigan
était pire. Je demandai au docteur ce qu'il en pensait, il répondit que c'était
un mauvais cas. Le docteurresta jusqu'à cinq heures du matin, heure à laquelle
je partis ; il n'arriva rien de plus alors. Je revins à 3 heures P. M., du ven-
dredi. Je trouvai le rév. M. King, son fils et Robert dans la maison.
Peu de temps après mon arrivée, le rév. M. Armstrong entra. Le rév. M. King,
étant sur le point de sortir, 'approcha du lit de Corrigan, et Corrigan lui dit,
"je vais mourir, je désire recevoir le Sacrement." M. King dit-je reviendrai
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immédiatement pour vous admiristrer le Sacrement. M. King sortit. M. Arm-
strong commença à lire ja Bible et retourna chez lui. Le vendredi, avant le
point du jour, au meilleur de ma mémoire, ma mère dit à Corrigan qu'il n'y
avait plus d'espoir pour lui, qu'il ferait mieux de se préparer' pour, lautre
monde. Le jeudi, le 18, dans l'après-midi, j'entendis le docteur Reed dire, en
parlant de la déposition de Corrigan; que Corrigan devait faire sa déposition,:
qu'il ne devait pas retarder plus longtemps. C'était vers 5 heuresP. M. J'ai
entendu Corrigan parler de ceux qui Pavaient battu; il nie parla ainsi le mer-
credi. Il en, parla aussi le jeudi, je ne sauris dire à quelle heure. Ja ne me
rappelle pas à qui. J'allais dans la maison pour y travailler. Je ne saurais dire
positivement si Corrigan a parlé plus d'une fois sur le sujet, le jeudi. Je ne me
rappelle pas lui en avoir entendu parler, après jeudi.

[Transquestionné par M. O'Farrell.]

J'ai entendu les gens dans l'appartement dire que le prisonnier Kelly était
sur le terrein de l'exposition le jeudi qui suivit le jour de la lutte. J'ai entendu
mon frère Andrew et Thomas Cromwell dire que Kelly y était.

Rackel McKee, de St. Sylvestre, agée de 14 ans.
J'étais chez mon père le 17 octobre dernier. Corrigan entra dans la maison

appuyé sur le bras de mon frère. Sa tête fut bandée par ma soeur Mary et Te-
rence Burns. Il eut à se mettre au'lit, et il ne s'en est jamais relevé. Je Testai
près du lit toute l'après-midi du mercredi. Il fut bien -malade vers six heures
du soir, et on croyait qu'il allait mourir. Je restai avec lui jusqu'à onze heu-
res, et j'allai me coucher. Je le vis le lendemain matin vers cinq heures, il
commença. par prier pour lui-même,'pour ses meurtriers, pour sa femme et ses
enfants'- Je ne lui 'ai pas entendu dire autre chose. Lé jeudi matin, verssir".
heures, 'il dit à'mon frère James qu'il était bien'malade-qu'il ne-s'attendait' pas
à devenir mieux Lejeudi après-midientre deux ettrois heuresCorrigan dit à
madame Montgônimery,--je:ne passerai plus devant'votre porte ;et je ne verrai
plus mes pauvres enfants. 'Vers 'quatre heures et demi,'le mercredi,":nous pri
mes du thé et l'oi.demanda auDr.'Reed, s'il avait quelques espérances pour lui
il dit que c'était un bien mauvais cas et qu'il n'avait pas -beaucoup d'espérance
pour lui. 'Ma-mè're était là. Je ne sais pas si quelqu'un a répété cela à' Corri
gan. Corrigan, avant et après le thé du jeudi,' dit qu'il' soufrait beaucoup, et
qu'il ne s'attendait pas à 'en revenir. .Le vendredi soir, vers cinq heures,,il dési-
Ta recevoir le Sacrement. J'ai entendu Corrigan, ý chacun des jours mercredi,
jeudi et 'vendredi,- dire coróment. il avait été frappé et par qui. Ces choses, il";
les disait 'àtout le inonde dans la chambre. Il répétait souvent les mêmes cho-
ses chacun de ces jours.

[Trans questionné par M. Alleyn.],
J'ai entendu ,Corrigan dire les causes de sa mort plusieurs fois le vendredi.

[Par M. Stuart.)
Ma. mère, madame Carpenter et mon frère James, je crois,. étaient présents.

avec moi, le mercredi soir,, quand Corrigan pria vers six heures. Le Rev. M
King resta ávec.Corrigan depuis -sept heures jusqu'à neuf, heures, dusoir.;Il'
l'avait déjà vu.ce jour là. Ma mère, ma sœeur Mary et moi, étions dans la.cham-
bre, lorsque 'Corrigan parla à fMrad. Montgommerv. 'ai été dans la chambréede
Corrigan 'presque tout,-letjeudi,1jusqu'à l'arrivée du:docteur. Le endredi j'ai
v' Corriganplusieurs fois' Quand'je 1'ai.vu.'vendredi sa femmie 6taitê. Jev
ne nie'rappelle-pas avoir vu d'autres personnes sJe:suis;parfaitementb s1re'que'
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c'est le vendredi après-midi, qu'il demanda le Sacrement à M. King. Le révé-
rend M. Armstrong était présent. Je ne me rappelle pas à qui Corrigan-fip
ses déclarations les mercredi, jeudi et vendredi. La mort de Corrigan a canis
bien de l'excitation dans le voisinage et a été le sujet de bien des conversations3

[Par M. O'Farrell.]
Lorsque Corrigan vint d'abord chez mon père, il en sortit pour environ. une

minute, puis rentra bien mal et alla droit au lit. Corrigan parla de, sa maladie
pour la première fois, le mercredi, vers 3 P. M. C'était en réponse à des ques*
tions qui lui étaient faites par des personnes qui entraient, qu'il parla de sa dé-
claration. Le mercredi, Lowry, Montgommery et Robert Simpson, vinrent vers
3 P. M. Je ne me rappelle point que d'autres personnes soient venues entre 3
et 7 heures. Harrison vint vers 9 heures. C'est le mercredi vers 3 P. M., que
Corrigan nomma pour la première fois les personnes qui l'avaient battu.. Il les
nomma toutes les fois qu'il parlait du sujet. Ma mère, le mercredi soir, demaànî
da à Corrigan s'il voulait qu'on fit venir sa femme ? Il dit "non'-il ne pensaf
pas qu'il serait bon de la faire venir. Mon père lui demanda s'il irait chercher
le docteur? Il dit "non "-qu'il était inutile et qu'il ne croyait pas qu'il en.
reviendrait jamais. Il n'a pas été fait mention qu'il s'en irait dans sa charrette,
Je m'absentai le mercredi, vers deux heures et demi; je ne fus pas cinq minute%
absente. Corrigan demanda une médecine au rév. M. King. M. King répons
dit qu'il ne savait pas s'il était en état d'en prendre. Corrigan demanda s'il
n'avait rien à lui donner. M. King apporta ensuite une médecine à Corrigari.
M. King versa la médecine d'une bouteille et ma mère la donna à Corrigan en
trois potions. Je pense que c'était noir-couleur de sel et de senné. Quatre'
cuillerées lui furent administrées deux fois. Je ne saurais dire s'il prit la troisii
ème potion. Le jeudi matin, je nettoyai le bassin, dont Corrigan s'était servy.
J'yvis du. sang. Ce que Corrigan avait vomi était liquide et vert. . Il vomisr
sait trois ou quatre fois par heure. Mon père lui.demanda s'il enverrait cher,
cher le docteur? Corrigan dit "non.": Alors Harrison insista.à ce que le Dr;
fut mandé. C'était le mercredi soir. àdix heures. Le jeudi, Corrigan demandjÎ
si quelqu'un irait chercher le docteur. Mad. Stuart y envoya alors son mari
Corrigan sentait alors de grandes douleurs, et c'était la raison pour laquelleil
voulait avoir le docteur. Il ne devint pâle que dans la nuit du jeudi.

William King, de St. Sylvestre, agé de 19 ans.
J'ai connu Robert Corrigan. Il y a eu du trouble, le 17 octobre dernier, dans

St. Sylvestre, à l'exposition de bétail. J'étais à environ 150 ou 200"vèrges de
lendroit où commença la querelle:' je me rendis surieslieux. Corrigan se e
levait de terre lorsqu'un homme que je ne connais pas, le frappa suÏ la tête d'uii
coup de bâton et l'abattit. Je vis alors le prisonnier Kelly et un autre,-Brí
je crois-trainant Corrigan hors du champ. Corrigan supplia Kellypour Pa'.
mour de Dieu, de le laisser à terre, disant qu'il ne pouvait'plus marcher; Y
lui dit qu'il fallait avancer et qu'il avait à avancér, et qu'il méritàit têu c
qu'il avait reçu. Je ne revis plus Corrigan que vers trois heures, dans.la ani
son de McKee. Je ne reconnu personne dans la foule. Chez McKee; C'riià
déclara qu'il avait été sérieusement b-attu. Le' mercredi ou lè jourdsivant;,i
déclara qu'il n'en reviendrait jamais, que ses intestins s'étaient rompus. Ie
même jour, le mercredi à trois heures, il m'avait fait le récit de 'l maiièrie idoä't
il. avait été battu. J'ai vu -Corrigan le vendredi midi, chez McKee.

[Tranquestionné par M. Stuart.]
J'étais chez McKee lorsque le rév. M. Armstrong entra dans la maison.

'J'entrai dans la. maison avec mon -père, vers deux heures&, pour dire adieu à,Co>,
rigan. Il ne fut nullement parlé alors du Sacrement.
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George King, de St. Sylvestre, agé de 15 ans.
Il y avait une exposition de bétail à St. Sylvestre, dans le mois d'octobre

dernier-un mardi, je pense, Il s'éleva du trouble.. Lorsque le trouble com-
mença, j'étais parmi les bêtes à cornes, à environ un acre et demi de la mêlée.
J'ai vu un nommé Hagen abattre Corrigan d'un coup de bâton à la tête. Alors
j'ai vu le prisonnier Kelly, aidé d'un nommé Burns, traîner Corrigan hors du
champ. Corrigan dit-" pour l'amour de Dieu, laissez-moi à terre." J'étais
alors tout près d'eux. Corrigan dit,· "laissez-moi mourir à terre, je ne puis al-
ler plus loin." Kelly lui dit: " mon ..... ..- il faut marcher-tu n'en as
pas reçu la moitié assez-si tu ne retiens ta langue, je t'en donnerai davanta-
ge." Ils entrainèrent Corrigan et le placèrent sur quelques billots de pin qu'il
y avait près de la maison de la ferme. J'ai vu des personnes le frapper du pied,
sauter sur son chapeau à l'endroit où il avait été battu, et ensuite 'ai vu Cori-
gan assis sur les billots de pin. Je ne saurais certifier qui l'a frappé du pied, et
qui a sauté sur son chapeau. Après cela, j'ai vu Peter Stocking que son frère
et son beau-frère relevaient de terre. Laissant l'endroit où la lutte avec Cor-
rigan avait eu lieu, la:foule se dirigea en courant vers la maison de Machell.
J'ai vu Patrick Donaghue. Il sautait, et, élevant ses mains, criait-" voyez
mes mains," en se réjouissant de les voir couvertes du sang protestant. "J'en
aurai encore plus avant ce soir " Je n'ai pas vu Patrick Donaghue frapper
quelqu'un. J'ai vu un autre Donaghue dans le champ, mais je ne pense pas
qu'il soit maintenant à la barre.

'[Transquestionné par M. .O'Farrell.]
J'ai dit tout ce que je sais. Patrick Donaghue était sur les marches de

Machell lorsque je l'ai vu-sauter. Je ne me rappelle pas avoir vu le prisonnier
Kelly sur>le seuil de la porte de Machell. 'Je suis sûr que c'est Patrick Dona-
ghue qui a dit, "voyez mes riiains couvertes du sang protestant." J'ai enten-
du une autre personne se servir des mêmes expressions. Je n'ai pas, entendu
Kelly parler à-la porte dé Machell. - De tous les prisonniers, Kelly et Patrick
Donaghue sont le-s seuls, que j'aie reconnus dans la foule qui se rendait versla
maison de Machell., 'J'ai examiné -les -prisonniers attentivement. Je jure que
c'était le chapeau de 'Corrigan, parce que j'ai entendu bien des 'personnes le
dire aussi.

Laurent Paquet, de St. Sylvestre, magistrat.
Il ya eu une exhibition d'animaux à St. Sylvestre, le dix-sept octobre. Je

ne connaissaispas alors Robert Corrigan. Le jeudi, le dix-huit, vers six à se t
heures du soir, AMdrew McKee père, est venu me chercher pour prendre lad
position de Corrigan, alors chez lui-MKee. Je m'y suis 'rendu, et j'ai trouvé
Corrigan dans un lit--malade, il n'était pas' dans une faiblesse extrême, il pouvait
très bien parler, il avait sa connaissance. En entrant, je lui ai demùandé comment
il se trouvait, je lui ai donné la main. Je lui dis qu'il pouvait peut-être 'revë-
nir de sa* ialadie, il m'a répondu en anglais, "may be." La déposition a été
prise en angiais, et écrite par le Dr. Reed. J'y ai resté jusque vers dix heurès
du soir, j'ai remarqué qu'il vomissait beaucoup. Chaque fois qu'il vomissait,'il
disait, ça me tue, mettant la main' sur lestomac. Je l'avais vu battre la veille,
je ne connaissais que les blessures qu'il avait sur la tête, et je pensais de le trou-
ver plusInalade qu'il n'était,' après les coups de bâton qu'il avait reçus sur la
tête. Je n'ai eu connaissance de son opinion sur l'état de sa maladie, que' par
la réponse "may be' qu'il m'a donnée quand je suis ensuite entré. Je pense
très bien me rappeler de ce qui s'est passé quand j'étais chez McKee. Je suis
certain quant à -la réponse que Corrigan m'a'fait. J'ai été examiné à l'enquête
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devant le coroner. Ce que je viens de dire ci-dessus, est ce que Corrigan m'a
dit avant d'avoir la déposition devant moi; le jeudi soir, après avoir pris la dépo-
sition, j'ai voulu m'absenter, le Dr. Reed m'a demandé de rester et passer *k
veillée avec lui. J'y suis resté jusque vers les dix heures. Avant une demi-heu-
re, après avoir fini les trois dépositions prises devant moi le jeudi soir, Corrigan
vomissait beaucoup. Quand il avait fini de vomir, il disait au Dr. Reed qu'il
affaiblissait beaucoup, que ce vomissement le tuait, et il a continué d'affaiblir
d'heure en heure jusqu'à ce que je sois parti. En lisant la partie indiquée de
ma déposition devant le coroner, avec ce que Corrigan a exprimé à la fin de la
veillée, après avoir beaucoup vomi, c'est écrit sur la cinquante cinquième page
des dépositions devant le coroner, à la ligne treizième, et la partie de cette dé-
position qui commeace, "je l'ai trouvé dangereusement malade " jusqu'aux
mots " revenir des coups reçus " a rapport à ce qui a eu lieu la dernière partie
de la moirée du jeudi et après que la déposition de Corrigan a été lue. Je com-
prends que ma déposition veut dire qu'il était dans l'état dangereux à la fin de
la veillée. Je l'ai trouvé en entrant assez fort et avec sa connaissance. Un
homme qui se lève seul pour ses affaires, en lui aidant un peu, n'est pas si faible.
Il n'aurait pas pu faire cela quand je l'ai laissé à dix heures. L'expression dans
ma déposition devant le coroner "je l'ai trouvé dangereusement malade," ne
s'applique qu'à l'état de Corrigan à la fin de la veillée. La partie de ma déposi-
tion où je dis, "il affaiblissait d'heure en heure et exprimait la même opinion,
qu'il allait mourir," s'applique à ce qui a eu lieu vers les huit heures et
après. Corrigan avait alors vomi deux fois après avoir fait sa déposition.
Les mots de Corrigan étaient que ce vomissement le tuait. Je me rappelle très
bien de ce que Corrigan m'a dit. Il a appelé le docteur et lui dit, "this vomiting
makes my stomach very wcak-placing his hand on his stomack." Je n'ai pas regardé
ma montre, mais j'ai pu rester chez McKee trois heures et demi ou quatre heu-
res. C'est vers les huit heures, après avoir vomi deux fois, qu'il m'a paru con-
mencer à faiblir Corrigan n'a pas dit devant moi qu'il allait mourir. Quand
je suis arrivé, le jeudi soir, Corrigan avait une espérance-je dis ceci, fondé
sur la réponse "may be" qu'il m'a donnée, et laquelle réponse il m'a donné en
levant les épaules, ceci était à peu près à six heures. Je ne puis me rappeler
qui était dans la chambre quand Corrigan m'a donné cette réponse, il y avait
une couple de personnes au pied du lit, les gens entraient et sortaient. Au pied
du lit était un homme et peut-être l'autre était une femme, qui tous deux agis-
saient. Je ne puis être certain, car les gens entraient et sortaient de la chambre
à chaque instant. Cette réponse m'a été donnée lors de mon arrivée et avant
que je me sois assis. C'est peu de tems après que je suis arrivé, que la dépo-
sition a été prise, peut-être une demi-heure, peut-être trois quarts d'heure, je ne
puis dire; on a pris trois dépositions, ce qui a pu durer un peu plus qu'une heure,
peut-être une heure et demie. Corrigan voulait signer sa déposition, mais je lui
dis que c'était aussi bon de faire une croix. Je ne suis pas certain. combien de
fois Corrigan a demandé à boire pendant qu'on a pris sa déposition jusqu'au
moment où il a été assermenté. Je pense qu'il a demandé une fois, mais je
n'en suis pas certain, car il l'a demandé si souvent durant la veillée. En me
rendant chez McKee, je suis arrêté chez M. King, et j'ai envoyé le père McKee
demander à M. King de se rendre chez McKee, et il est arrivé peu de temps
après moi. M. King était présent chez McKee, lorsqu'on parlait de prendre la
déposition, c'était près du lit. M. King dit qu'il était à propos de prendre; la,
déposition de Corrigan, pour faire arrêter les personnes qui l'avaient battu, et
quie c'était de valeur de laisser ces gens libres. Le docteur en a aussi parlé.
On a commencé à écrire les dépositions de Corrigan, vingt minutes ou une demi-
heure après mon arrivée, et on a pris une demi-heure ou quarante minutes à
écrire la déposition. M. King était dans la maison quand je suis parti.
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(Transquestionné.)-J'ai vu battre Corrigan la veille, qui était le dix-sept oc-
tobre, sur la terre d'un nommé Machell. J'étais à un arpent et demi ou deuxi
de l'endroit où on le battait. J'étais près des juments avec Dion dit Deslauriers,
qui était un des juges, et aussi le prisonnier Kelly qui a toujours été avec nous,
avait un papier à la main et nous aidait comme juge. Nous avions à peine fni
d'examiner les chevaux, lorsque je m'apperçus de l'émeute. Il y avait aussi
Louis Démers, témoin en cette cause. C'est moi qui ai dit au prisonnier Kelly
et à Deslauriers, voilà qu'on commence à se battre. Nous sommes partis pour
nous rendre à l'endroit où on se battait, Dion et Demers ont pris le devant, Kelly
les suivait, et moi j'étais le dernier. Avant de quitter la place où nous étions
j'ai vu Corrigan tomber. Je l'ai vu frapper sur la tête avec un bâton plumé,
d'environ trois pieds et demi, je ne puis dire par qui. J'ai vu qu'il recevait en
même temps des coups de pied, il est tombé la face sur terre. Je ne me suis
pas rendu à l'endroit, j'ai arrêté à environ trois quarts d'arpent. En courant,
j'avais la vue sur l'endroit où était Corrigan. Corrigan a essayé de se relever,
pendant que je marchais dans les trois quarts d'arpent. Il a alors été frappé de
nouveau à coups de poing et de pied. Demers, Kelly et Dion se sont rendus à
la foule, moi, je suis resté à à peu près moitié chemin. J'ai aussi vu un de mes
voisins Peter Stocking, frappé dans le même temps qu'on se battait à environ
dix à douze pieds de Corrigan. Cette bataille, où Corrigan a été frappé, a duré
trois minutes au plus. J'ai pris soin de Stocking. Son père et moi, l'avons
emmené auprès de la maison de Machell, là il s'est débarrassé de nous pour
retourner se battre, il a pris une pelle de fer qui se trouvait à ses pieds. Stocking
était alors en chemise et en colère. Des personnes, sept à huit, sont venues à la
course sur lui, quand ils l'ont vu se débattre. Alors, à la sollicitation de sa sour,
il a jeté à bas la pelle et est entré dans la maison de Machell, où ils se sont
battus. J'ai alors vu Richard Kelly jeter ses gens à la porte de la maisonf de
Machell, et les envoyer du terrein pour les empêcher de se battre. Ceci a eu
lieu aussitôt après la bataille de Corrigan. Je reviens maintenant à parler de
l'endroit où on battait Corrigan et de ce qui s'y passait. J'ai vu qu'on ramassait
Corriaan, le prisonnier Kelly était un qui aidait, il y avait deux autres que je ne
connais pas. Kelly est arrivé à cet endroit vers la fin de la bataille, :presqu'en
même temps que Deslauriers, il y avait très peu de pieds entre Deslauriers,
Kelly et Demers, quand ils sont arrivés où était Corrigan. Je né puis'dire qui
était le premier, ils étaient presqu'ensemble. Il s'est écoulé peut-être une mi-
nute, entre le temps oU Kelly, Demers et Deslauriers sont arrivés, et le teis u
Corrigan a été relevé. Je ne puis dire sous mon serment si Corrigan aurait pu
recevoir quelques coups après l'arrivée de Kelly, Demers -et Deslauriers, peut-
être aurait-il pu recevoir quelques coups, mais je ne l'ai pas vu frapper. Certai-
nement Corrigan a été renversé une seconde fois. Quand Corrigan a-été renversé
la seconde fois, Kelly, Deslauriers, Demers et moi, nous ne faisions que partir
de l'endroit où nous étions comme juges. Peut-être étions nous à moitié chemin.
Je n'ai pas reconnu dans la foule auprès de Corrigan d'autres personnes que
Stocking, dans ce temps là. Je n'ai aucun doute que Kelly n'était pas rendu à
l'endroit où était -Corrigan quand ce dernier a été frappé. Très ceitainement 'ca
ne peut pas être que Kelly a frappé Corrigan, et ce, pour les raisons que je viens
de donner. Je suis positif à dire que Corrigan était à terre, quand Kelly, De-
m.rs et Deslauriers sont arrivés. J'ai vu ramasser Corrigan par trois personnes
dont Kelly était un, les deux autres me sont inconnues. Stocking prenait þart-à
la bataille. Ce n'est pas mon opinion qu'on ait pu, après l'arrivéede Kelly,
donner un coup de bâton ou de poing, -sauter sur le corps de Corriga-, eni des-
cendre et lui donner cinq à six coupsýde pied. Je suis très certain'que KeIy
n'a pas frappé Corrigan. Le père McKee en venant me chércher m'a>ditque,
c'était pour prendre la déposition de Corrigan, pour faire arrêter ceux qui-la-
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vaient battu. Les dépositions du docteur Reed et de Richard Stewart, on été
prises pour appuyer celle de Corrigan et dans le même but. Elles ont toutes trois
été envoyées à Québec, à M. Green, le même soir, par Peter Stocking.

(Par M. O'Farrell.)

La distance de l'endroit où étaient les bêtes à cornes à aller à Corrigan;
était de cinq à six arpents. Je n'ai pas connaissance qu'il y ait eu derrière la
grange de Machell, une assemblée de trente personnes, le matin avant la bataille;-
je n'ai pas observé, je n'ai rien vu de cela. Environ vingt minutes ou une demi-
heure avant la bataille, j'ai observé un nommé Pat. McCaffrey passer dans cet.
endroit avec sa jument, il n'y avait personne d'assemblé dans ce temps. Je n'ai
pas vu là aucune assemblée avant le train. Entre l'endroit où étaient les bêtes
à cornes et la bataille, le terrein a beaucoup de pierres et est mouillé.

(Ré-examiné par le solliciteur-Général.)

Kelly et les autres n'étaient pas rendus lorsqu'on a frappé Stocking. Cor-
rigan a été le premier frappé, c'est-à-dire, avant Stocking. Stocking a été frappé
à peu près dans le même temps que Corrigan a été frappé la deuxième fois. Je
prétends dire que Stocking a été frappé lorsque Corrigan se relevait la première,
fois. Corrigan a été frappé dix à onze fois, avant qu'il ait essayé à se relever la.
première fois. Dion a couru à la bataille avec Kelly, je ne puis dire lequel des.
deux avait le devant, ils étaient à peu près égaux. Je crois que Demers est
arrivé avant eux, parce qu'il avait le devant de nous en partant. Moi je faisais
de grands pas, les trois autres couraient. Je suis arrêté a trois quarts d'arpent
de la foule. J'ai vu donner des coups de pied à Corrigan, quand il était à terren,
et qu'il essayait a se relever. Il ne m'a pas paru que les gens qui battait Cor-
rigan l'ont laissé et ont couru vers Stocking pour le battre. Il ne leur fallait pas
courir, car ils étaient à dix ou onze pieds de Stocking. Il y avait quarante per-
sonnes et tout le inonde se tenait. Je n'ai vu donner qu'un seul coup à Stocking,
plusieurs battaient Corrigan dans le même moment. Je n'ai pas toujours regardé,,.
je n'ai pas observé si on a cessé de le battre. Je ne puis dire positivement
qu'ils n'ont pas cessé de battre Corrigan pour un instant. Sous mon serment, je.
ne pense pas que Kelly ait touché à Corrigan pour le battre.

Question. Pouvez-vous jurer positivement que Kelly n'a pas frappé Corrigan
du tout ?, Réponse. Je ne le crois ras. S'il l'eut frappé je l'aurais vu probable-,
mnent. Il n'a pas été dit devant moi qu'il fallait prendre la déposition de Côr-
zigan avant qu'il mourût. Après les dépositions du jeudi, j'ai pris des démar-
4ehes pour faire arrêter les accusés. La nuit même du jeudi j'ai envoyé un ex-
près à Québec, pour avoir un corps de police, et aussitôt la police arrivée le di-
manche matin, j'ai signé le warrant, j'ai parti avec la police à la pointe du jour.
Il n'a été rien fait le mercredi et jeudi. J'ai écrit à ce sujet plusieurs lettresåà
l'officier de la couronne à Québec. J'ai écrit à M. le solliciteur-général, surl1
même sujet, huit à dix jours après la mort de Corrigan, et quelques jours après
le- départ de la police de St. Sylvestre. Je ne connais personne qui a tâché de
détourner les témoins de la couronne de rendre .témoignage. Personne à mi
,connaissance n'a conseillé aux témoins de la couronne de s'en aller.

, Transquestionné de nouveau par M. Chabot.)

J'ai demandé qu'on m'envoyât un corps de police. Peter Stocking a été dé'
retour à St. Sylvestre, vendredi, vers quatre à cinq heures P. M. -Le dimanché,.
j'ai procuré à la police douze hommes. Il y a une journée de distance de Qu-&
bec à St. Sylvestre-une demi-journée par le chemin de fer. Je n'ai pas entendu,
parler de cette affaire là. Il y avait six à sept personnes battue-, mais on ne pe1
raisait pas croire que c'était de conséquence.
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Andrew McKe, de St. Sylvestre, cultivateur.
C'est le docteur Reed qui parla le premier d'envoyer chercher un magistrat

pour recevoir la déposition de Corrigan chez moi, dans l'appartement dans le-
quel Corrigan était alors couché; il pouvait être alors 3 P. M.-c'était le jeudi.
Le docteur déclara qu'il était bien probable que le malade ne se rétablirait pas.
Je ne me rappelle aucune autre raison alléguée pour faire prendre la déposition.
Je dis à Paquet que le Dr. Reed et Corrigan le priaient tous deux de venir et.
prendre la déposition que lui, Corrigan, avait à faire contre ceux qui l'avaient
maltraité. Je ne dis pas à Paquet pourquoi la déposition devait être faite. Je
ne me rappelle pas que Corrigan ait dit quelque chose sur l'état dans lequel il
se trouvait avant de prêter le serment. Je ne me rappelle pas si Paquet lui a;
demandé quelque chose sur ce sujet. Corrigan était à l'agonie lorsque je re-
tournai chez moi, le jeudi soir. Paquet entra, et j'allai à l'étable y mettre
mes chevaux.

Le Rév. William King.

J'ai vu Corrigan chez McKee, le jeudi. Quelqu'un, dans l'appartement où
était Corrigan, a dit, en substance, que l'on devait prendre la déposition du
mourant. Je pense que le Dr. Reed, McGinnis et d'autres étaient présents.
Paquet se rendit dans la maison avant moi. *Je ne me rappelle pas ce qui a été
dit dans l'appartement, entre Paquet et Corrigan, ou entre Corrigan et quel-
qu'autre personne. Je ne puis pas changer mon opinion, et dire que Corrigan'
sit dit à Paquet quelque chose sur l'état ou la condition dans laquelle il se
trouvait. Je pense. mais je ne suis pas positif en le disant, que Corrigan a fait
une croix sur l'un des documents, le jeudi soir. La raison était, je pense, son
incapacité alors d'écrire son nom.

[Transquestionné.] Le jeudi, j'ai entendu des plaintes de ce que le prison,
nier Kelly était encore en liberté et avait, ce jour là, diné avec le président de
la société d'agriculture, comme il avait fait le jour précédent. L'objet en vue,,
en prenant les dépositions, était de les transmettre aux autorités, à Québec, et
de faire punir les coupables.

[InLterrogé dc nouvenu.] Je ne saurais dire la raison allégué e pour prendre
la déposition de Corrigan, le jeudi, à moins que ce fut parce que le malade at
lait e pis en pis.

John Bridget, de St. Sylvestre, cultivateur.
Je n'avais jamais vu Corrigan avant le 17 octobre dernier. Je le vis alors

à l'exposition de bétail, jugeant les moutons. Il était bien alors. J'étais tout
près de lui. et, quandil tomba, je reculai d'un pas, craignant qu'il tomberait sur
moi. Neuf ou dix personnes le frappèrent alors de leurs poings, de leurs pieds
et de leurs bâtons. Pendant que. Corrigan était-.à terre, étendu à plat. sur le
dos, j'ai vu un homme lui monter sur le corps et là, sauter sur lui d'un seuT
pied, et, sautant par-dessus,. le frapper de coups de, pieds dans le côté. C'est
sur le ventre de Corrigan que cet homme sauta. Etant estropié, je fis le tour
de la foule, parce que je craignais qu'elle me renverséraît à terre. Après avoir
fait le tour, je me trouvai en arrière d'eux. :,Peter Stocking vint pour. sauver
Corrigan, mais il fut abattu- d'un. coup -de bâton. Je vis ensuite le prisonnier
Richard Kelly emporter Corrigan.- .Kelly, était aidé de deux ou trois-personnes
que je: ne connais pas.- Corrigan dit-âà:Kelly et aux'autres "laissez-moi à terre
et mourir, je - -ne puis aller plus loin." Ils l'enlevèrent. - Avant cela, .Corri-
gan, étendu à terre, avait cherché à se lever, mais : quelques-uns d'entre eux-
n'avaient pas vouluele permettre. Je n'ai jamais été à plus de dix verges de la
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lutte. Lorsque Stocking fut frappé, il me paraissait se baisser pour relever
Corrigan. Je pense que c'est le second homme sur la gauche qui frappa Corri-
,an le premier. Je ne sais pas qui a sauté sur Corrigan et l'a frappé d'un seuþ
pied, en la manière dont je l'ai dit plus haut. Cet homme avait le dos de mon.
côté. Il portait en apparence des habits noirs, était de taille moyenne et m'a<
paru être un étranger. Je n'ai point vu son visage. Si j'eusse vu son visage,
'aurais su si je le connaissais ou non. Je ne l'ai point connu du tout. Avant -

de voir Kelly traînant Corrigan, je l'avais vu dans la foule. Je n'ai pas vu Kel-
ly faire quelque chose à Corrigan pendant qu'il était dans la foule. Beaucoup-
de personnes pouvaient frapper Corrigan, sans que je pûsse les voir.. La première,
fois que j'ai remarqué Kelly, c'est lorsqu'il enlevait Corrigan. Après le com-
mencement de la querelle, j'ai vu des personnes courir vers le lieu où étaient les
juments. Si Kelly eut été parmi eux je l'aurais reconnu. Je le connaissais de-.
puis plusieurs années. Le prisonnier Frs. Donaghue est la personne qui m'est-
indiquée comme le second homme sur la gauche. Il est étranger pour moi, au
meilleur de ma connaissance, Il est l'homme qui a frappé Corrigan.

William McGinnis.
Le jeudi, après-midi, sur le soir-madame Corrigan, le-Dr. Reed, je pense,.

Mad. Stewart et une autre personne, ou peut-être plus, étaient dans l'apparte-.
ment où se trouvait Corrigan. Corrigan dit qu'il désirait faire prendre sa dépo-i'
sition. Je ne me rappelle pas s'il donna alors quelque raison. Le Dr Reed.
répondit qu'il fallait le faire le plutôt possible. Je ne me rappelle rien de plus,
si ce n'est que M. McKee fut envoyé, je crois, pour aller chercher le magistrat
Paquet. J'étais dans l'appartement 'lorsque Paquet entra. Je ne me rappelle
que bien peu de chose de ce qui s'est passé entre Paquet et Corrigan. Je n'ai
pas fait attention à ce que Paquet a fait en entrant dans l'appartement. Paquet,-
et le Dr. Reed ont parlé quelque peu en français dans l'appartement. Ils sont'
allés ensemble dans une chambre voisine, puis sont rentrés dans l'appartement,
et la déposition de Corrigan a été prise contre ces hommes. Je ne me rappelle
pas. avoir entendu Paquet soumettre des questions à Corrigan sur sa santé.:
Corrigan dit en présence de Paquet, qu'il n'avait jamais cru qu'il en relève!.
rait--qu'il était un homme fini. Paquet n'a pas pu ne pas l'entendre, vu que'
c'était une 'bien petite chambre. Je ne me rappelle pas qu'il en ait dit davan-,
tage. Je ne me rappelle pas que Corrigan en ait dit plus que ce que j'ai décla-
ré, en réponse à toutes les remarques qu'ont pu faire les autres personnes.

Michael Kenny/fcet, de St. Sylvestre, cultivateur.
Je me rappelle l'exposition de bétail, à St. Sylvestre, dans le cours de lau-.

tomne dernière. C'est dans l'après-midi du mercredi, qu'il y eut. du trouble.,
La disenssion -commença à propos des juges. Je vis un homme qu'on appelait
Corrigan recevoir bien des coups. Je ne sais qui le frappa; il fut frappé dii
poing. Pétais à sept ou dix verges d'eux. Corrigan avait dit que pour tout ce
ýqui lui était dit, il ne jugerait pas un autre mouton ce jour là. Ce fut une mi-
nute ou deux après cela que Corrigan fut frappé, par un homme qui me parut,
ýde haute taille. Je ne connaissais ni son nom ni sa figure. Ce coup ne le fit.
pas tomber; il tomba ensuite, mais je ne puis dire si c'est de. lui-même ou si.
c'est à la suite -de coups. J'ai vu les gens le frapper à coups de pied, mais 'la
foule était si grande, qu'il était impossible pour moi de distinguer ce qui se fa.i-
sait. Je n'ai rien vu de plus. Je connais les prisonniers Kelly, Patrick Dona-
ghue, John McCaffrey, Patrick O'Neill. Je n'ai jamais reconnu aucune de ces
personnes dans la'fouie.

[Transquestionné par M. O'Farrell.]
Après la lutte, j'ai vu Corrigan marcher de lui-même; personne ne le
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Thomas McG-inley, de St. Sylvestre, cultivateur.
Je me rappelle de l'exposition de bétail de St. Sylvestre, le 17 octobre der

nier. Je suis resté près des jumens poulinières pendant quelque temps, de là je
passai aux moutons. J'ai entendu le prisonnier McCaffrey dire, " je veux être
damné si j'en passe par ce jugement." Je me rendais aux moutons pour 'voir si
j'obtiendrais du succès dans cette partie, après avoir eu un prix pour ma-
jument. McCaffrey avait ses mains dans ses poches. Corrigan dit, " si vous
objectez à notre manière de juger, je me retire et je ne jugerez plus." Corrigan
passa derrière moi. J'entendis un coup se donner. Je n'ai pu voir qui a donné
le coup ni qui Pa reçu. Je me retournai et je vis une foule tout près de moi.
Patrick Donaghue était près -de moi. Je ne saurais dire si c'est Patrick Doua-
ghne qui reçut ou donna le coup. Je ne les ai pas -vus. La foule me repoussa.
à l'endroit où se trouvait M. Ferguson. La foule faisait beaucoup de bruit. Je*
n'ai pu voir à quoi elle s'occupait. Je n'ai plus revu Corrigan après cela.

James McKee.

J'étais chez mon père, pendant une heure, et dans l'appartement avec Cor-
rigan, pendant environ un quart d'heure, immédiatement avant sa mort. Durant
ces quinze minutes, mon père, le Dr. Reed, Goran et Richard Stewarti étaient
aussi dans l'appartement. Mad. Corrigan y fut pendant quelque temps. Corri-'
gan connaissait tout ce qui se passait. Il demanda à boire à ma mère, "donnez-
moi de l'eau, Mad. McKee."

Richard Stewart.

J'étais chez McKee quelques minutes avant la mort de Corrigan, entre six
et sept heures ; je restai huit ou dix minutes dans l'appartement avec Corrigan;
McGinnis, James McKee, M. McKee et Woodward y 'étaient aussi je pense.'
Durant ces huit ou dix minutes, il s'échangea quelques paroles entre.Corrigan et
quelques-uns dans l'appartement. Je me rappelle maintenant que c'est avec le
docteur Reed et James McKee. Ces paroles n'avaient aacun rapport aux coups
qu'il avait reçus, ou aux :personnes qui l'avaient battu. Le; docteur Reed dit à,
James McKee; de demander à Corrigan s'il était dans le.même sentiment qu'il
avait toujours exprimé, quant à la personne sur laquelle il faisait pesersa mort.
James McKee, fit la question à Corrigan. Corrigan répondit. Dans le moment
Corrigan avait toute sa connaissance.

[Transquestionné.] Il- n'y eut alors aucune conversation entre, Corrigan et
James McKee, la conversation eut lieu entre le Dr. Reed et James McKee. Le
Dr. Reed dit à McKee de demander à Corigan s'il était dans les mêmes senti-
ments quant'à l'homme sur lequel il faisait peser sa mort. Corrigan répondit
4 oui," je le suis. Le Dr. Reed était alors dans l'appartement ,Ceci s'est passé;
quatre ou cinq minutes avant que je sois sorti de la maison. Corrigan, pendant
que j'étais là, ne demanda rien, s'il' Peut fait je l'aurais entendu. Je pouvais,
avoir été cinq minutes dans Pappartement, lorsque Corrigan donna sa réponse.
J'étais au bord du lit, tenant le bassin pendant. que le Dr. Reed lui pansait la;
tête, lorsque Corrigan donna sa réponse. Je. n'ai pas juré, au meilleur de ma,
connaissance, dans mon interrogatoire précédent, que Corrigan n'a pas. parlé,
dans la soirée du mercredi, pendant que j'étais dans l'appartement. Je suis po-
sitif à dire que Corrigan donna cette réponse, pendant que: je 'tenais le bassin, et
que le Dr.' Reed lui' pansait la tête.- Corrigan lui parla ni' à voix forte ni à voix
basse. Vous' auriez-Éu l'entendre très bien ;s tout le monde.-pouvait l'entendre-
dans l'appartement. Madame Corrigan avait été, quelque temps à pleurer dans-
la chambre ;' elle' en était sorti dans le moment. Andrew McKee, père, était.
dans l'appartement. J'étais à gauche et lui à droite :du lit. Dans la réponse de
Corrigan, il n'y avaitsqu'une seule personne indiquée c'omme cele à laquelle il
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attribuait sa mort; Corrigan n'a parlé d'aucune autre personne dans ce -sens.
Corrigan était étendu sur le dos. Corrigan donna sa réponse à James McKee.
Andrew McKee, le fi[s, était dans Pappartement ; il était soit au pied du lit,
sait à la porte. Je ne puis me rappeler les noms des autres personnes présentes,
quand Corrigan donna sa réponse. James McKee était à côté du lit vis-a-vis
moi. MeGinnis allait et venait dans la chambre et en sortait,; je crois plutôt
qu'il était au pied du lit, mais je n'en suis point certain.

[Interrogé de nouveau.] La question fut soumise à Corrigan par McKee, im-
mnédiatement après -que Reed le lui eut demandé.

[Andrew McKee.]
J'ai vu Corrigan pour la dernière fois, le vendredi soir, entre six et sept

heures. Il était en parfaite connaissance jusqu'à son dernier moment. Les der-
niers mots qu'il prononça, furent.à sa femme, en lui demandant de l'eau. Le
Dr. Reed se tenait dans la porte entre les deux chambres. Le docteur dit alors,
à mon fils de demander à Corrigan s'il était encore du même sentiment que lors-
que la.déposition avait été dressée. Le docteur·se retira dans une chambre voi-,
sine et:la question fut soumise, et la réponse donnée. Le docteur fut probable-
ment dix minutes hors.de Ilappartement. Corrigan n'a pas vécu plus de vingt
minutes après cela.

[Transquestionné.] Quand mon fils fit la question à Corrigan,.et que Corri-
gan donna sa réponse, le docteur était dans une chambre voisine. Je ne puis
dire si William MeGinnis était là ou non. Je le vis dans l'appartement durant
la soirée du vendredi. C'était vers 4 heures P. M.

•Le solliciteur--général propose de rappeler James McKee.
Objecté par les.conseils des prisonniers. L4a cour décide qu'il est mieux.de

ne point le rappeler dans ce xnoment.-]
James .McKee :
J'ai eu une conversation avec Corrigan, entre cinq-ou dix-minutes avant sa'

mort. 11 avait parfaitement sa connaissance, le Dr. Reed -me pria de soumettre
une questión-à'Corrigan, quelques minutes avant -sa -mort. Le Dr.'Reed et moi
nous sommes entrés ensemble dans Pappartement où Corrigan était, le Dr. ;Reed
entra pour 'panser 'les blessures de sa--tète, -le iDr. -Reed -me -pria -de demander à-"
Corrigan s'il était dans le moment dans les mêmes-sentiments qu'il-avait.entretenus.
quant à attribuer sa mort à Richard Kelly (le prisonnier.) Je ne soumis -point-la
question 'aussitôt que le:Dr. Reed me le dit; le docteur me dit-alors -une seconde
fois de faire -la question en di.sant, demandez-lui ce -que je vous aibdit de lui -de
mander. -Ceci a été cinq minutes à peu près après la-première réquisition. J'al--
lai immédiatement demander à Corrigan et je lui dis-M. -Corrigan, -êtes-vous
encore dans les-mêmes -sentiments que vous avez été ? -Corrigan.-retour.a la.tte.
et dit, par 'rapport à quoi? Je 'répondis-en attribuant votre smort ,à-Richard
Kelly.: ;Oui, je ne changerai jamais mes sentiments 'par rapport à cela, et c'est
tout. :Richard -Stewart, mon père et Robert Goran étaient 'dans l'appartement
lorsque -Corrigan dit cela. Je pense que.le Dr. Reed était aussi présent et-se .te-
nait à la tête du lit. Corrigan est mort cinq à dix minutes après cela. J?étais
tout prêt du lit.

[ Transquestionné par M. O'Farrell.]
Durant sa maladie, Corrigan prit une grande affection pour moi. Avant

de -nourir, Corriganme.demanda de -veiller à ce -que justice lui fut faite. Je lui'
dis-oui, autant qu'il sera 'en-mon pouvoir. Je -formai un parti de quinze per-
sonnes qui se rendirent ,iàSt. Sylvestre pour arrêter quelques uns-des :prison-
niers. Je nai pas dit: à:M. O'Farrell que j'allais à la recherche de quelques
prisoniers, en conséquence de la demande que Corrigan m'avait-faite, de veiller
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à ce que justice lui fut faite. J'ai vu William McGinnis chez mon père, après
que la déposition eut été faite, le jeudi soir. Je le vis aussi un moment, le ven-
dredi matin, mais je ne puis dire l'heure. Le testament de Corrigsn fut fait la
vendredi soir.

Docteur James Reed.
J'étais présent lorsque Corrigan est mort, vers six heures du soir. J'étais

présent lorsque James McKee, je pense, soumit une question à Corrigan. L&
question fut faite à ma suggestion, je dis à James McKee de la faire à Corrigan..
Les mots précis-je ne me les rappelle pas, mais c'était quelque chose à cet ef-'
fet-s'il était encore dans les sentiments dans lesquels il était, la soirée précéden-
te, en attribuant son coup de mort à Kelly. McKee fit la question à Corrigan
qui dit " oui " ou quelque chose à cet effet, que c'était Kelly qui lui avait por-
té son coup de mort. Les autres personnes dans la chambre ont entendu Cor-
rigan mieux que moi, parce que McKee, père et fils le supportaient tous deux;.
quelques membres de la famille McKee étaient dans l'appartement, mais je ne
suis pas capable de les désigner; Corrigan est mort quelques minutes après.

[ Transquestionrné.] Vers deux ou trois heures, Corrigan se ranima; une de
ini-heure après, il vomit quelque peu, éprouva plus de soufrances-vers trois
heures, il me dit qu'il se sentait plus à l'aise. Je ne lui ai jamais entendu dire
qu'il allait mourir, et je ne pense pas que lui-même le croyait, si ce n'est une
couple d'heures avant sa mort.

Richard Stewart.
Le vendredi matin entre six et sept heures. James McKee demanda à Cor-

rigan le nom de l'homme à qui il attribuait sa mort. Corrigan dit que Richard
Kelly était l'homme à qui il attribuait sa mort. Le Dr. Reed avait dit à James:
McKee de faire cette question à Corrigan. J'étais là comme je l'ai déjà dit, en
tenant au bord du lit le bassin. James McKee, Andrew McKee, père et fils,
Woodward, William McGinnis, Goran, étaient tous à portée d'entendre.

Eusébe DJroui&, de St. Sylvestre, cultivateur.
j'étais à l'exhibition agricole à St. Sylvestre, le dix sept d'octobre dernier,

Il y a eu une difficulté, mais je ne sais pas comment ça commencé. La premiè-.'
re chose que j'ai vu a été Peter Stocking frappé avec un bâton sur la tête, je
ne sais par qui. Stocking est tombé, j'ai vu des personnes frapper un autre que
je ne connaissais pas, et qu'on disait être Corrigan. Je l'ai vu frapper première-.
ment quand il était à-bas, je ne puis dire par qui. Je l'ai vu relever, j'ai vu un'
autre alors le prendre à la gorge par sou fichu je crois, et lui donner des, coups
de poings à la tête. Quand il était à terre, il lui a été donné des coups dé pieds,
je pense que 'c'était dans le côté. C'est le prisonnier Richard Kelly qui afrapj
pé Corrigan à la tête avec son poing, l'ayant pris à la gorge, ou par le fichu. I-
peut s'être écoulé une ou deux minutes entre le temps où Corrigan était à terre-
et le moment que Kelly l'a ainsi frappé. J'ai connu Patrick Donaghue, Patrick
O'Neill, Francis Donaghue, tous prisonniers, qui étaient dans la gang', mais je
ne leur ai point vu faire aucne chose que j'ai remarqué, ils étaient près de Cor-
iigan et ils avaient l'air agités comme s'ils étaient de la chicane, ilsavàient Plair
en colère, à ma connaissance, ils n'avaient rien à la.main. Corrigan a écrasé
deux. fois à terre, après la première fois et avant ladeuxièmeMois, il m&aLparu
qu'il ne voulait pas s'en aller, . Je ne saiis pas s'il, a écrasé.de.lai-même eu:s'il a
été jeté à terre. Il est tombé la face contre terre, alors une personne -est4arri-
vée, lui a, donné un coup. de bâton bien fort sur les reins; ee coup a. redressé..
Corrigan qui avait alors sa tête en bas, les genoux à:tyas et par conséquent.'le:
dos rond. Alors quelques-uns lui ont donné des coups de pieds sur le côté,
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mais je ne sais qui. Je ne connais pas la personne qui lui a donné le coup de ba-
ton. J'ai vu dans ce moment, un homme que je ne puis nommer, se jeter à
plein ventre sur Cor.igan pour le protéger des coups. Deux hommes ont pris
Corrigan par-dessous les bras pour le relever et l'emporter. Je suis presque
certain que Richard Kelly était un des deux, l'autre je ne l'ai pas reconnu.
Ils l'ont relevé, ensuite je les ai perdu de vue, mais avant de les perdre de vue,
je les ai vu prendre. Corrigan par les bras et les jambes et le porter. Je n'ai
point vu Corrigan après ceci. J'ai vu quelques coups sur la tête qui m'a paru
fendue.

[Transquestionné par M. Chabot.]
J'ai expliqué le principal de ce que j'ai vu et entendu. J'étais à un demi ou

trois quarts d'arpent d'où la chicane a commencé. Il y avait un grand nombre
de personnes dans la foule. Quand j'ai aperçu Stocking il allait en reculant,
un certain nombre s'avançait sur lui, il parait les coups avec ses mains. Je
crois qu'il avait une veste sur lui, je ne pense pas qu'il avait un habit. Quand
Corrigan a été relevé la première fois, deux hommes de ceux qui le battaient,
ont voulu l'emmener de la chicane; un était à chaque côté, le tenait par les
bras et voulait l'emmener de la chicane. Je ne puis aujourd'hui dire sous ser-
ment quelles sont ces personnes. Corrigan s'arboutait, il m'avait l'air tirer en
arrière pour ne point s'en aller. Il ne m'avait pas l'air avoir grande capacité
ni pouvoir faire grande chose. Il peut y avoir eu une minute entre la première
et fa seconde fois qu'il est tombé. Je connais depuis plusieurs années les prn
sonniers que j'ai nommés. Je ne puis dire si le coup e bâton a été donné par
un des prisonniers, cependant je ne le crois pas-maintenant je n'ai aucun doute
que ce n'est pas un d'eux. Corrigan est demeuré à terre une ou deux minutes,
la seconde fois qu'il est tombé. J'ai eu la vue constamment sur Corrigan. Je
n'ai vu personne sauter sur Corrigan quand il était à terre la seconde fois, j'&
tais à portée de voir; mais il y avait une foule de monde, il peut se faire que je
n'aurais pu voir. C'était bien mal aisé pour moi de voir à cause de la foule du
monde. J'étais près de la clôture de ligne près de l'endroit où étaient les mou-
tons. Je connais Louis Demers, Deslauriers, et Paquet, le magistrat. Ils étaient
juges à l'exhibition. Une dizaine de minutes avant la chicane, j'ai vu ces trois
derniers près des juments, et les examinant pour les juger. Les bêtes à cornes
étaient à une distance d'à peu près deux arpents et demi de la chicane, je parle
des plus proches, les plus éloignées étaient un arpent à un arpent et demi plus
loin. Il y avait pas mal de confusion dans la foule pendant la bataille. Quand
l'homme a donné un coup de bâton sur le dos de Corrigan, Kelly était plus près
de la tête de Corrigan, je pense, mais je ne suis pas certain. Je n'ai pas vu
Deslauriers, Paquet et Demers pendant la bataille. Immédiatement après que
Stocking a été fiappé, les gens l'ont regardé à bas et se sont retournés à Corri-
gan. Je n'ai pas regardé si Corrigan avait quelque chose dans ses mains.
Quand j'ai vu Stocking debout, il y avait auprès de lui son frère, je crois, 'et
une créature. Ils ont essayé et ont réussi à l'emmener, il avait l'air à ne pas
vouloir s'en aller. Quand Stocking s'est rendu à la maison de Machel], il y avait
un grand nombre de personnes ù l'entour de lui. Le nombre de personnes pour
l'emmener, a augmenté en se rendant à la maison. . J'étaiis près de la bataille
moi-même; il pouvait y avoir une cinquantaine de personnes, mais tous ne pre-
naient point part .à la bataille, il y en aviiit qui voulaient l'empêcher. Corrigan
et .Stocking ne pouvaient pas prendre part à la bataille, ils étaient tous deux
,éparés. Sans doute qu'il y a en une bataille, puis qu'ils l'ont battu. Il n'y a
pas eu d'autre bataille .que celle-là.
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[Ré-examiné par M. O'Farrell.]

Je n'ai pas vu Richard Stewart à la bataille. C'est Stocking qui a reçu le
premier coup et après ceci Corrigan a été jeté à bas deux fois. Rl y avait au-
près des juges des moutons environ une trentaine de personnes, à peu près cinq
à dix minutes avant la chicane, et dans ce temps-ci, j'ai vu Erancis Donaghue
dans sa tente, qui est d'un arpent à un arpent et demi de la grange de Machell.

[Ré-examiné.]-Elie Nopper, de St. Sylvestre, cultivateur.. (Refusé par la
cour.)

Jean Baptiste Drouin, de St. Sylvestre, cultivateur.,
J'étais à l'exhibition de St. Sylvestre, dans le mois des labours, avant la

Toussaint dernière. Il y eut une chicane. Quand ça commencé, j'étais avec
les juges des juments, Paquet, Deslauriers et le prisonnier Kelly. Je -me suis
rendu aussitôt à environ un arpent ou un arpent et un quart de la chicane. n
y avait une foule. J'ai vu qu'ils emportaient un homme vers une baisseur,
mais je ne pouvais distinguer qui c'était. J'ai vu cet homme écrasé. J'ai vu
lui donner des coups de pied, un ou deux coups de bâton,j mais je ne puis dire
par qui. J'ai cru reconnaitre le prisonnier Richard Kelly, qui lui donnait des
coups de poing dans le haut du corps, mais je ne suis pas certain de ceci. Tout
le monde disait que lhomme battu était Corrigan, mais moi je ne le connaissais
pas. Je Pai vu emporter, Richard Kelly le tenait par-dessous un bras, un au-
tre, que je ne connais pas, par-dessous l'autre bras. Je n'ai pas connu d'autres
que Kelly qui frappaient Corrigan. J'ai vu le prisonnier Patrick Donaghue
dans la foule. mais je ne l'ai pas vu frapper. J'ai vu donner un coup de bâton
au nommé Stocking qui est tombé. J'ai vu Corrigan une seconde fois dans, ce
temps, deux hommes que, je ne connaissais pas, l'avaient dessous les bras, il
avait les jambes à bas, et il ne pouvait pas marcher seul.

[Transquestionné par M. Chabot.]

Ce n'était pas aisé de voir ce qui se passait dans la chicane, à cause. 'de la
foule alentour. La foule a reculé Corrigan environ un demi-arpent. Depuis le
commencement de la chicane, jusqu'au moment où Corrigan a tombé, il. peut
s'être écoulé une couple de minutes.

Joseph Moncenej, de' St. Sylvestre, cultivateur.
Je me rappelle l'exhibition à St. Sylvestre, l'automne dernière. J'ai vu,

un groupe de personnes tout en paquet, je les voyais se bousquailler, mais je
ne puis dire qui c'était. J'étais à un arpent ou un arpent et demi d'eux. 'Le
prisonnier Richard Kelly était alors avec ceux qui inspectait les chevaux. Je
l'ai vu partir, il s'est rendu à ceux qui étaiènt en paquet, mais j'étais loin.' Je
crois que c'est Kelly que j'ai vu frapper un autre homme avec la main' drioite,
il paraissait frapper sur lPestomac. Ensuite j'ai vu le prisonnier Kelly, et un
autre que je ne connais pas, emporter l'homme qui avait été frappé. Il le te-
nait par-dessous les bras. Je n'ai pas vu d'autre personne frapper. Je n'ai pas
connu d'autre personne dans ce paquet. Il y avait trop de monde.

[Transquestionné par M. Chabot.]-

Il s'est écoulé' à peu près deux minutes entre le commencement di la hi-
cane et le coup donné à la personne que j'ai vu frappé. Ils'est' écoulé environ

entre le temps où ce coup a été donné et le moment où î la en--
porté. Après le commencement de la chicane, la foule:s'est reculé ù quart

'arpent, et ce, pas tranquillement. Il y avait trop' de monde, on ne pouvait
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pas dire s'ils se battaient ou non. C'est environ une demi-heure après le òon
mencement de la chicane que j'ai vu pour la première fois.

[ Transguestioniné par M. O'Far-rellTj
Je riai pas vu Jean Bapiistë Nopper. S'il éùt ét6 à une quinzaine de ve-

ges entré la rnäisôn de Woodward et l'endroit de la éhicare je l'aurais Éecôüriù,,
car je id connais bien.

Le Capitaine CkaHes Arniströng, 16à régimeüt.

Je commandais le parti des.troupes qui fut expédié à St. Sylvestre. Nous,
étions accompagné d'une fore de police sous les ordres du colonel Ermatinger.
L'objet était d'arrêter certaines personnes accusées du meurtre d'un nommé.
Corrigan. Nous laissâmes Québec le 20 décembre et y revînmes le 25. La poP
lice était à faire des recherches pendant toutes les nuits, se reposant une paitie
du jour; et cela, tout le temps que nous y avons resté.

William Green, Greffier de la coùrônne.
Le 22e ou 23e jour d'octobre dernier, un randat fut décerné pour Par-

restation des sept prisonniers accusés du meurtre de Rôbert Corrigan. Le man»
dat fut adressé à Paquet J. P., pour être, par lui signé, après qu'il aurait pris
les dépositions sui la mort de Corrigan. Je pense que le mandat fut mis entre'
les mains de Murphy, et un parti de police Paccompagna jusqu'à St. Sylvestre..

[Tranquestionné par M. Chabot.]

Je préparai moi-mme le mandat sur des dépositions transinises pat M. ?w
quet, J. P. Je produis maintenànt une lettre de Paquet écite à M. Diuce ,
greffiér de la daix. (Ici est lue la lettre.)

Avec la lettre de Paquet, j'avais rqçu déu dépôsitions, l'une de Rôbért.
Corrigan, et 'autre de Richard Stewart.

James Murphy, connétable.
J'étais le porteur d'un mandat d'arrêt éobtre sept personnés patri lesquel-

les se trouvaient Richard Kelly, Patrick O'Neill et John McCaffrey. Je ne me.,
rappelle pas les noms des autres. J'avais douze ou quinze hommes de policé
avec moi. C'était le 19 octobre dernier. Nous arrivâmes à St. Sylvestre; nous
fûmes employés deux jours et une nuit à la recherche des prisonniers; nous
avons fouillé tous les endroits que nous avons pu trouver et n'avons pas réussi
à les découvrir.

Témoignages des Médecins.

Charles Frémont, de Québec, Médecin et Chirurgien.
Je pense que c'est le vingt-troisième jour d'octobre dernier, que je me suis

rendu à Leeds, à la réquisition du coroner du district, pour faire l'examen"
post-mortem du corps de Rôbert Corrigan qui était mort quelques jours avant.
Le coroner fit l'enquête dans la maison d'école de Leeds. Le corps se trouvait
darns Pappartement dans lequel se faisait l'enquête ; il n'offrait encore aucun
signe de décomposition. A l'extérieur, j'ai remarqué sur le crâne trois plaies
lacérées et contusionnées. Deux de ces plaies étaient parallèles l'une à l'autre,
avaient un pouce de longueur et étaient à un deini pouce l'une de l'autre; elles
étaient situées à la région supérieure et postérieure de l'os pariétal, la tfoisième
était située sur le sommet et le centre de la tête et avait un demi pouce de lon-
guëur. ,Qes trois plaies avaient pénétré jusqu'à l'os. Le sang s'était extr:à.
vasé autoùr de chacune d'elles. Il y avait en outre une meurtrissure ou contù-
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tusion derrière l'oreille. Je crois que c'était sur le côté droit de la tête, ýmais
je ne suis point positif à dire sur quel côté. Ces plaie.s et contusions avaient
été faites avec un instrument obtus, un bâton ou une.pierre. Il y avait en outre
un grand nombre de contusions sur tout le corps, plus particulièrement .S>us
l'aisselle droite, sur la poitrine, le devant du cou et les 'deux bras. l y avait
aussi quelques contusiohs dans 'le dos. J'ai procédé ensuite à examiner le corps'
à l'intérieur et commençai par ouvrir la tête. En enlevant le péricrâne, je n'ai
remarqué aucune fracture dans les os du crâne. P.ouvris alorsla tête, et je ne
trouvai dans le crâne aucun épanchement de sang ni auc.une ,quantité d'autrè
fluide. L'apparence générale du cerveau et de.ses membranes était celle de -la
congestion, nulle lésión de cet.organe existait. La poitrine etl'abdomen furent
alors ouverts ; dans la poitrine, les poumons et le ceur étaient remarquable-
ment sains; il y avait sur le côté de la poitrine l'indice d'une adhésion, légre
du poumon d'ancienne date, inais .ceci n'avait aucune importance quelconque.
En ouvrant:l'abdomen, je trouvai dans la cavité une grande quantit de:;matière
fécale liquifiée et de lymphe coagulable, la"quantité se montait bien à trois 'cho-
pines de liquide. J'examinai alors avec soin les organes de ]!abdomen et com-
menç.ai par examiner l'estomac et je suivis 'le canal alimentaire en descendant.
A Pextrémité inférieure des petits intestins, il y avait évidemment .des signes
d'inflammation, c'est-à-dire, que les parties étaient rouges. En examinant:at-
tentivement cette partie enflammnée des intestins, j'arrivai à une lacération ou
rupture de l'iléon.' Cette lacération avait plus d'un demi pouce de longueur,
était oblique dans lintestin, s'étendant de 'droite à gauche. Elle était située à
environ quinze.pouces du point de jonction du petit intestin avec le gros intes-
tin, et vis-à-vis la colonne vertébrale. Il y avait épanchement de sang à'Pint-
rieur des tissus des intestins, pour un espace d'environ un pouce ,sur qbaque,
côté de la lacération. Je ne rémarquai aucune disposition à de la réunion'dans
la blessure. 'La membrane tapissant l'abdomen et l'enveloppe extérieure ·des
intestins indiquait évidemment une inflammation récente et considérable, êt
ces connexiois étaient devenues en .co.nséquence excessivement -faibles et -
ches. A cette phase de -'examen, j'ouvris l'estomac même, et' les intestins.
L'estomac conténait une bien petite quantité de fluide séreux, la surfaçe inté-
rieure de l'estomac était parfaitement saine, les intestins étaient 'dans'le mine
état, -à l'exception des parties voisines de -la blessure,.qui, comme je lai dit plus
haut, étaient décolorëes par l'épanchement de sang. Les áutres organes
renfermés dans la cavité "de l'abdomen furent aussi' examinés avec spin. t
se trouvèrent être remarquablement sains. L'apparence gén.érale 'du .corp.s,
sauf les exceptions que j';ai mentionnées, indiqait un état de santé remar-
quable, et l'action inflammatoire était indubitablement le résultat de blessures
récentes. Il n'y avait qu'un coup .violent appliqué-à l'extérieur, qui put pio-
duire la ilacératioi ou rupture qùe j'ai mentionnée. Une pressiop' soudaineet
sévère, un coup de poing ou -coup de pied dûrement appiiqué. aurait causé cette
rupture. :Cette rupturë particulière, je la classifie parmi celles qui sont inévi-
·tablement mortellés, et dont le résultat constant est la mort.

(Tran.sguestionné.)-Dans les blessures infligées peu de temps avan,tda mort,
il y a extravasation de sang. Dans les blessures infligées deux heures après l&,
mort, il n'y a pas extravasation, excepté dans les parties déclives du corp.
Le dégré de congestion remarqué dans le cerveau de Corrigan peut se trouver,
dans le cerveau de tout-homme jouissant d'une santé,ordinaire. Les vaisseaux
sanguins du cerveau étaient un'peu gorgés. Le cœur n'êtait ni plein ni vide.
Je ne puis me.rappe.ler ai quglqge partie du cœur se trouvait plus pleine qu'une
autre. Je n'ai pàs.remarqué le plus léger dérangement dans le oie. Il y ait
du sang dans le cœur, mdls~je ne puis dire combien. Je n'ai pas examiné le
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pharynx. Je n'ai pas examiné les organes de la génération à l'intérieur, et je
n'ai remarqué aucune contusion extérieure sur les testicules ou l'abdomen,'
(partie extérieure.) Il y avait beaucoup de contusions sur le dos et aux
côtés, mais aucune aussi basse sur le dos que la lacération ou rupture que j'ait
notée. La lacération ou rupture correspond extérieurement à un point à
peu près central entre le nombril et le pubis. La lacération était vis-à-vis
la colonne vertébrale, dans une direction oblique de droite à gauche sur le der-
rière du corps. La décoloration était parfaitement circonscrite, elle l'était auS
tant sur les bords extérieurs que sur les bords intérieurs et pas plus;
c'était une décoloration uniforme, sans lignes ni taches. La décoloration, qui,
résultait de l'inflammation, s'étendait de trois à quatre pouces au-dessus de'
la rupture et moins que cela au-dessous, vers les grands intestins d'un côté,
et deux ou trois pouces de l'autre. Il n'y avait point sur les bords de
cette lacération des lignes plus noires que la décoloration la plus intérieureë.
La décoloration intérieure était plutôt couleur de pourpre que couleur noire,
la décoloration extérieure était d'un rouge vermeil. Le fluide qui se trouvait;
dans l'estomac était un fluide laiteux blanchâtre et de la quantité d'uni
verre à vin. Je n'ai pas fait l'analyse du conten de l'estomac ou des intes
tins. Cette analyse aurait été un travail surérogatoire, parce que la cause de la
mort était évidente, elle n'était pas dans l'estomac ni dans les intestins,
mais était externe à ces organes. Je ne puis dire qu'il y avait de différence
dans la membrane tapissant l'intérieur de l'abdomen, l'inflammation s'étendait
à toutes ses parties également. Il y avait épaississement, ce qui rendait moins
transparente la membrane à l'intérieur de Pabdomen. Je ne puis dire si j'ai
remarqué d'autres signes d'inflammation dans cette membrane. Il y avait la
grande partie d'une chopine de lymphe coagulée. L'inflammation intense d£Iz
péritoine doit avoir été causée par l'épanchement de matière fécale, durant la
vie, vu que l'inflammation est une action vitale qui ne pouvait avoir lieu après
la mort par suite de l'épanchement de matière fécale. Je crois certainement et
décidemment que cette épanchement n'a pas eu lieu après la mort. Je n'ai pas
d'autre raison à donner pour cette opinion. Je pense qu'aucune partie de cet
épanchement n'a pu se faire après la mort. L'inflammation du péritoine peut
avoir lieu par d'autres causes. Les apparences indiquaient que linflammation
avait atteint son plus haut degré d'intensité possible. La longueur extrême de
la rupture dans l'intestin, de droite à gauche, deux lignes parallèles étant aupara>
vant tirées, serait d'un peu plus que la douzième partie d'un pouce. L'éten-
due de la rupture, comparée au diamètre de l'intestin, serait d'environ la
cinquième partie de l'intes tin. La lacération était plutôt transversale qué
longitudinale. S'il avait été tiré deux lignes parallèles aux points extrêmes
de la lacération, il n'y aurait eu guères plus d'une ligne entre chaque.
La lacération s'étendait d'en avant en arrière, dans la direction de l'épiné
du dos, dans le mésentère et au dehors. La plus grande partie de la lacératioit
était dans la cavité de l'abdomen, dans la proportion des deux tiers, .plus
ou moins. Je n'ai ni éprouvé ni touché le fluide séreux dans l'estomac.
Les apparences de l'estomac étaient de nature à me le faire considérer
comme dans un parfait état de santé. Il y avait absence de rougeur et
absence d'ulcération de la membrane muqueuse, il avait une couleur de j-une
blanc. Les inégalités de la couche muqueuse étaient de la même -couleur
et recouvertes de la secrétion qui protège ordinairement ce tissu. Je sufä
certain que la couleur de l'estomac était d'un jaune blanchâtre et non rou-
ge. La couche intérieure de la blessure était tuméfiée, et quelque peu vascui
laire pour un pouce ou deux. La couleur de la couche intérieure était naturelle;
couleur de rose. Les bords de la lacération étaient déchirés et iriéguliers
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Toute la matière fécale, ainsi que je l'ai observé, était liquide. Il y a toujours
de la matière dans l'iléon de l'homme en santé; je pense qu'il n'est jamais vide
dans l'homme en santé. La matière serait liquide dans l'iléon à quinze pouces
de sa jonction avec les grands intestins. L'épanchement doit être la suite im-
médiate et inévitable d'une rupture causée par une pression sévère. L'épanche-
ment de la matière fécale à travers la rupture se fit simultanément avec la rup-
ture. Lorsque l'épanchement a lieu, les conséquences inévitables sont une in-
flammation du péritoine, intense et destructive. L'inflammation se développe-
rait plutôt on plus tard selon que les forces vitales seraient affaiblies
sous le choc ou laccident, et l'inflammation serait retardée aussi longtemps que
la dépression durerait, mais le premier effet de la réaction se ferait sentir sur le
péritoine. Les symptômes de l'inflammation sont des douleurs intenses dans
l'abdomen, la circulation du sang accélérée, le vomissement le second jour géné-
ralement, et une sensation d'affaissement dans l'individu; le vomissement peut
survenir au moment de l'accident. Comme règle générale, le vomissement sur-
vient bientôt après les vingt-quatre heures; mais les symptômes varient suivant
les individus, et il y a des cas où la mort arrive dans les douze ou quinze heu-
res. L'impression du patient est qu'il doit mourir sous peu de jours.

Le Docteur James Reed:
J'étais présent à l'enquête que le coroner a tenue sur le corps de Corrigan.

dans la maison d'école de Leeds, le vingt-troisième d'octobre. J'avais soigné
Corrigan durant sa dernière maladie, et je reconnus le corps à l'enquête. Le Dr.
Charles Frémont, de Québec, conduisit l'examen post mortem. J'ai été présent
tout le temps et lui ai aidé. La décomposition ne s'opérait pas encore quand nous
commençâmes l'examen. Nous trouvâmes trois plaies contusionnées et lacérées
à la tête, dont deux étaient situées au-dessus de la région supérieure et postéri-
eure de l'os pariétal gauche. La cavité de l'abdomen fut examinée avant l'es-
tomac, il s'en échappait une odeur fécale. Je trouvai dans cette cavité une
quantité de lymphe coagulable, de serum et quelque chose que j'ai considérée
matière fécale fluide. L'inflammation était généralement répandue dans le pé-
ritoine. L'estomac était partout couvert d'un rouge couleur de rose, et il y
avait une petite quantité de fluide muco-purulent. Le foie était sain, paraissait
granulaire et avait un touché cartilagineux. Les intestins étaient générale-
ment enflammés, mais plus particulièrement vers l'iléon, près de sa jonction
avec le cœcum. Nous trouvâmes dans l'iléon une rupture ou ouverture à en-
viron quinze pouces de sa terminaison dans le cœcum. L'intestin dans les envi-
rons de cette ouverture, était intensément enflammé, décoloré, amolli et épaissi.
Cette rupture ou ouverture était d'environ un demi pouce de long. La rate et
les reins étaient généralement sains. Le ventricule gauche du cœur était rem-
pli de sang rouge. Il y avait dans la cavité de droite une petite quantité de
sang veineux de couleur noire. Le cœur était sain ainsi que les poumons. Le
poumon gauche adhérait à la poitrine, cette adhésion était d'ancienne date. La
quantité de matières fécales, e serum et de lymphe coagulée dans la cavité de
l'abdomen, pouvait former un chopine, mais je ne saurais rien préciser sur ce su-
jet, une partie peut s'en être échappée avant mon examen. Le Dr. Frémont a
examiné l'abdomen plus attentivement que je ne l'ai fait. Il y avait inflamma-
tion du péritoine qui s'étendait à tous les intestins. Les parties du corps qui
n'étaient point affectées par l'inflammation étaient dans une condition de santé.
Le foie était dans cet état dans lequel on le trouve généralement dans les per-
sonnes accoutumées aux liqueurs fortes, c'était un foie plein de santé. La subs-
tance trouvée dans la cavité de l'abdomen venait de l'exsudation du péritoine
et de l'épanchement du canal alimentaire. La matière fécale ne pouvait plus
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passer que par l'iléon. J'attribue l'inflammation à l'épanchement des matières
fécales et des gaz venant du canal. Une petite quantité de gaz s'était insinué
dans le tissu cellulaire, dans les environs immédiats de la rupture. Cette rupture a
pu être causée par un coup de bâton ou de pierre, par des coups de pied ou par
une charrette lui passant sur le corps, ou par une chute sur quelque objet bien
dur. Elle pouvait provenir du vomissement ou de l'action d'une forte médecine
irritante, si a partie était malade. Si Piléon était dans un état de santé, je ne
pense pas que cette rupture put être produite par le vomissement, mais elle
pouvait l'être par un fort poison irritant. Cette inflammation pouvait aussi être
causée par une cuntusion ou blessure sévère. Le mal que je trouvai dans Cor-
rigan, était une blessure mortelle qui finit presque toujours par la mort.. Ce
n'est pas par l'analyse, mais par l'observation, que j'ai constaté qu'il y avait dans
l'estomac une quantité de fluide muco-purulent.

(Transqueestionné par M. O'Farrell.)
La partie extérieure de l'estomac était fortement enflammée, les tissus

intérieurs paraissaient irrités. La rougeur que je remarquai dans l'estomac
pouvait être causée par l'inflammation, qui s'étendait des tissus extérieurs. S'il
n'y eut pas en épanchement, je n'aurais pas considéré la blessure mortelle.
Mon opinion est que l'épanchement eut lieu le jeudi matin ; il peut avoir eu
lieu pendant la lutte, c'est-à-dire le mercredi, sur le terrein. Lorsque l'épan-
chement a lieu, il y a généralement des symptômes bien marqués qui l'accom-
pagnent.

Joseph Morrin, de Québec, médecin.
J'étais présent en cour, et j'ai entendu l'examen en entier des docteurs

Frémont et Reed sur le cas. Tous les cas de blessures de la nature décrite par
les docteurs Frémont et Reed, qui se sont présentés à mon observation, ont eu
un résultat fatal.

Ques. Est-ce qu'une surface irritée mais non-enflammée peut quelques fois
secréter le pus ?-Rép. Le pus est généralement l'une, des fins de l'inflammation.
La moitié d'une chopine de vin peut produire dans l'estomac la rougeur décrite
par le docteur Reed, et toute autre liqueur en ferait autant.

Jean Etienne Landry, de Québec, médecin.
J'étais présent en cour pendant tout le témoignage des docteurs Frémont

et Reed en cette cause. Je les ai entendus tous deux décrire la blessure de
lilium dans la personne de Robert Corrigan. Admettant qu'il y ait eu épan-
chement des matières fécales dans la cavité du péritoine, je suis d'opinion
qu'une semblable blessure doit être fatale.

Ques. Est-il possible que sur une surface quelconque irritée, mais non en-
flammée, il y ait sécrétion de pus ?-Rép. Non, lirritation d'une surface ne fait
qu'augmenter la secrétion, mais ne change pas sa nature généralement. Le
pus est un produit de l'inflammation. Il est extrêmement difficile, sans Pana-
lyse ou l'examen microscopique, de constater la présence du pus dans un autre
fluide, surtout s'il est en petite quantité, et si ce fluide est du mucus. L'esto-
mac est généralement de couleur rose lors du temps de la digestion et pendant
quelque temps après, l'estomac recevant alors une plus grande quantité de sang.
Après la mort, l'estomac présente souvent une couleur rosée qui n'est que le
résultat d'imbibition cadavérique, et qu'on peut confondre avec l'inflammation,
dans un examen superficiel.

(Transquestionné par M. Stuart.)
Je crois qu'un cathartique violent donné dans le cas ou deux des intesti-

nales auraient déjà été lacérées, celle restante étant déjà affectée par les causes
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qui ont agi sur les deux autres, il serait possible que la lacération fut complétée
par l'action d'un semblable remède, et cette lacération pourrait être suivie d'é.
panchement des matières contenues dans les intestins. Les blessures intesti-
uales sont toujours graves, mais c'est l'épanchement des matières intestinales
qui les rend généralement si fatales.

(Par M. O'Farrell.)

L'imbibition cadavérique se fait remarquer particulièrement dans les par-
ties inférieures du corps ou des organes, les fluides, après la mort suivent les lois
de la gravitation. L'irritation d'une surface augmente la sécrétion propre à
cette surface, mais comme je l'ai dit, ne la change pas ordinairement, linflam-
mation fait le contraire et peut changer la nature de la sécrétion. Il n'y a pas
de pus sécrété dans l'estomac, dans l'état de santé. Je pense qu'il est possible
qu'une partie des matières fécales trouvées dans le péritoine ait pu être répandue
en transportant le corps à Leeds. Une blessure oblique des intestins est soumise
à l'action des deux plans de fibres musculaires qu'on rencontre dans ces or-
ganes, et qui tendent à la dilater. Dans les blessures de l'intestin par instru-
ments tranchants on remarque quelquefois une espèce de hernie de la membrane
muqueuse à travers l'ouverture; mais dans une blessure telle que celle dont il
est question, la membrane muqueuse dont la connexion avec les autres mem-
branes est assez serrée, n'aurait pas pu, dans mon opinion, former une semblable
hernie.

(Ré-examiné.) Un remède qui augmente et la secrétion et le mouvement des
intestins, est un remède violent, qui pourrait compléter la lacération de la ma-
nière dont j'ai parlé.

Tout épanchement après la mort ne saurait produire d'inflammation, et
dans le cas actuel n'aurait certainement pas pu la produire. Un purgatif qui
aurait passé l'estomac et la partie supérieure du tube intestinal avant l'appa-
rition du vomissement, pourrait agir comme purgatif, mais dans le vomissement
opiniâtre et prolongé il n'agirait pas, parce que l'action des petits intestins est
renversée.

James A. Sewell, de Québec, médecin.
J'étais présent durant tout l'examen des docteurs Frémont et Reed, dans

ce cas. Toutes blessures aux intestins sont sérieuses et graves. Je considère
fatales les blessures de la nature de celles décrites par les docteurs Frémont et
Reed, quand elles sont accompagnées d'un épanchement de matière fécale
dans la cavité du péritoine.

George M. Douglas, de Québec, médecin.

J'étais présent durant tout l'examen des docteurs Frémont et Reed. Je
considère aussi que toutes blessures aux intestins sont graves et dangereuses,
p)articulièrement celles qui ne sont pas accompagnées de blessures extérieures.
La blessure qu'ils décrivent, est généralement fatale et mortelle.

Alfred Jackson, de Québec, médecin.

J'étais présent à l'examen des docteurs Frémont ét Reed. Les blessures
,aux intestins sont toujours graves, et lorsqu'elles sont accompagnées d'épanche-
ment de matières fécales, elles sont généralement fatales. L'existence de la ma-
tière muqueuse purulente dans l'estomac, ne peut être constatée à l'oSil nu, elle
doit être soumise à l'épreuve hydrostatique ou au microscope.

A. 1857.



20 Victoria. (Appendice, No. 45.)

Témoins des prisonniers.
Terence Burns, de St. Sylvestre, cultivateur.
Je connais tous les prisonniers. J'étais présent à l'exposition de bétail

dans St. Sylvestre. le 17 octobre. Au moment où la querelle commença, j'étais
dans le champ avec le prisonnier Kelly, Demers, Deslauriers, Mullary, Paquet
J. P. et plusieurs autres. Nous étions parmi les juments poulinières, à environ
un acre et demi de l'endroit où la querelle eut lieu. Le terrein, dans cet espa-
ce, n'est pas tout défriché, mais il l'est passablement. J'entendis d'abord du
bruit et je me retournai, je vis des gens courir vers la foule qui se réunissait à
l'endroit de la mêlée. Nous partîmes alors pour nous y rendre. Je pense que
Demers était le premier, Deslauriers ensuite, le prisonnier Kelly le troisième.
moi le quatrième, et Paquet ensuite. Kelly était de quelques verges en avant
de moi. Quand nous atteignîmes la foule, je vis un homme de basse taille et
de couleur brune que je ne connais pas et que je n'avais jamais vu avant ni de-
puis, frapper Corrigan avec un bâton. Corrigan fut frappé au.dessus des reins,
côté gauche. Corrigan, quand il fut frappé, était en grande partie étendu sur
sa face et les coups lui cinglaient le corps. Le prisonnier Kelly prit alors Cor-
rigan par le bras gauche et le collet, disant-M. Burns, aidez-moi à sortir cet
homme de la foule. Jusqu'à ce moment, Kelly n'avait pas touché à Corrigan
ou à aucune autre personne, et ne pouvait pas l'avoir fait sans que je l'aurais
vu. Par touché, j'entends frapper. Kelly et moi transportâmes Corrigan
sur du bois, près de la grange de Machell. Kelly et moi tenions Corrigan
sous les bras, il y avait une troisième personne qui nous aidait, mais, je
ne la connais pas. Jusqu'à ce moment, Kelly n'avait fait aucun mal quel-
conque à Corrigan A l'endroit où se trouvait le bois, Corrigan dit-M. Kelly,
laissez-moi, je vais m'en aller moi-même. Nous laissâmes Corrigan, quand nous
entendîmes crier-à qui le beau chapeau. Je dis à M. Kelly, il me semble que
c'est le chapeau de Corrigan. Kelly et moi laissâmes alors Corrigan. Lorsque
je vis Corrigan ensuite, ce fut chez McKee. Je n'ai entendu ni Kelly ni d'au-
tres faire des menaces à Corrigan. Corrigan dit-prenez-garde, M. Kelly, à ce
que vous faites, ne me ramassez pas du terrein comme lâche ; en disant cela, -de
son bras droit, il me repoussa à une petite distance, disant- nom de D-.....il
n'y a pas ici un homme qui puisse se battre avec moi, un à un. Silence, dit
Kelly, venez avec moi et je vous protégerai; ceci eut lieu après que nous l'a-
vions relevé de terre. Corrigan saignait alors beaucoup à la tête. La querelle
eut lieu, je crois, entre midi et une heure. Une heure après je vis Corrigan
chez McKee. Corrigan dit chez McKee, qu'il n'oublierait jamais d'être recon-
naissant pour ce que Kelly ou Peter Stocking avait fait pour lui. La querelle
a duré deux ou trois minutes.

[ Trans questionné.]
Quand je suis arrivé, j'ai vu Corrigan recevoir un seul coup et c'était le

dernier. Je tins mes regards sur Kelly pendant tout le temps. Je courais vers
la foule dans le dessein de rétablir la paix (le témoin répond cela, quand on lui
demande s'il ne s'y rendait pas par curiosité.) Quar je courus vers la foule, li
foule se croisait alors en tout sens. Je ne pouvais dire ce qu'ils faisaient. Je
n'ai vu personne frapper excepté un seul conp, il y avait tant de monde en're
eux et moi. Je ne pouvais voir s'ils se battaient ou non, ils me parurent se
rassembler d'une manière furieuse et courir vers cet endroit, c'est-à-dire l'en-
droit où se passait la querelle et vers lequel je courais. Je ne vis qu'on se bat-
tait que lorsque je fus avancé-c'est-à-dire lorsque je fus arrivé sur l'endroit
même. Je n'ai pas vu ce qui s'est passé dans la foule. Je n'ai su qu'on sebat-
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tait, que lorsque j'ai été arrivé et que j'ai vu appliquer le coup que j'ai mention-
né. En courant vers la foule, je ne portais pas beaucoup d'attention à voir ce
qui s'y passait. Je m'efforçais de courir aussi vite que possible, et, comme de
raison, un homme qui court, ne peut pas tenir particulièrement ses regards sur
la mêlée.

James Mullary, de St. Sylvestre, cultivateur.
J'étais à l'exposition agricole de St. Sylvestre, le 17 octobre. J'étais près

des juments poulinières lorsque je remarquai la querelle. Demers, Deslauriers,
Paquet, J. P., Burns-le dernier témoin, et le prisonnier Kelly étaient près de
moi, examinant des papiers et jugeant les juments. La première chose que j'ai
vu, c'était un rassemblement d'hommes formé à l'autre extrémité du champ,
c'est-à dire vers l'endroit où étaient les moutons. Au meilleur de ma connais-
sance, nous y courûmes dans l'ordre suivant-Demers le premier, puis Deslau-
riers, le prisonnier Kelly, Burns et Paquet, et moi ensuite. J'arrivai au lieu de
la querelle. En avançant, je vis un homme que l'on frappait, je ne le connais-
sais pas et je ne connaissais pas non plus l'homme qui le frappait. Je vis en-
suite le prisonnier Kelly se jeter dans la foule et dire à Corrigan-lève-toi, et
viens avec moi. Corrigan répondit-non, laisses-moi, je ne laisserai pas la terre
comme un lâche. Kelly appela alors Terence Burns pour lui aider à enlever
Corrigan. Burns et Kelly, avec un troisième homme que je ne connais pas,
portèrent alors Corrigan vers la partie d'en haut du champ. Je n'ai pas 'vu
Kelly frapper Corrigan ou aucune autre personne; s'il eut frappé Corrigan, je
l'aurais vu. Je n'ai vu aucun des prisonniers là.

[Par M. O'Farrell.]
Toute la querelle dura environ deux minutes ou deux minutes et demi.
Transquestionné. J'étais à quatre ou cinq verges de l'endroit de la querelle

lorsque j'ai vu cet homme frappé. J'ai vu Corrigan ne recevoir qu'un seul coup,-
puis il fut emporté comme je viens de le dire. Au meilleur de mon opinion;
c'est Demers qui arriva le premier dans la foule. Je ne puis dire si DesTauriers
était d'un pied en arrière de Demers-ils couraient presqu'ensemble. Demers,
Deslauriers et Kelly, couraient pas mal ensemble. Je ne puis dire que Demers
était d'un pied en avant de Kelly. Demers, Deslaurirs et Kelly arrivèrent à la
foule à peu près ensemble, Kelly un peu en arrière. Quand ces trois hommes
arrivèrent au bord de la foule, je ne sais où Demers et Deslauriers allèrent. Au
meilleur de mon opinion, je ne crois pas que Kelly s'arrêta du tout. Je ne sau-
rais dire. combien de personnes se trouvaient entre Corrigan et moi, quand il fut
abattu-il pouvait y en avoir dix ou vingt, plus ou moins. Je ne vis Peter
Stocking que lorsqu'ils enlevèrent Corrigan. Je retournai alors à ma jument.
Je ne vis point d'autres personnes que Corrigan, battues ce jour là. Je ne puis
jurer positivement que j'étais à cinq verges de Demers quand il arriva, je n'avais
pas de moyen de mesurer; je suis positif à dire que j'étais dans les six verges
de lui. Je n'ai pas vu d'autre homme à terre. Je n'ai point entendu dire que
Stocking ait été battu dans cette occasion. Une demi-heure, ou trois quarts
d'heure après la querelle, je vis Francis Donaghue qui se tenait à sa tente où il
vendait des pommes. Je vis Patrick O'Neill sur le chemin, se rendant chez lui;
c'était une ou deux heures après la querelle. Corrigan était debout lorsqu'il
reçut le coup.

John Ragan, de St. Agathe, cultivateur.
Je connais tous les prisonniers. J'étais à l'exposition de St. Sylvestre, en
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les moutons; Robert Corrigan était là comme l'un des juges des moutons. Le
prisonnier McCaffrey et les juges eurent quelques mots ensemble au sujet de la
manière de juger les moutons ; Corrigan se leva et dit, qu'il voulait être d.
s'il jugeait d'autres moutons ce jour là. Un jeune homme avança, prit Corrigan
par l'épaule et lui demanda qu'elle était sa raison pour ne plus juger les moutons.
Corrigan appliqua un coup à ce jeune homme avec sa main gauche, puis tous
deux se prirent et tombèrent. La foule les environna et je ne pus voir ce qui
se passait. Quand ils tombèrent, le jeune homme avait le dessus, je pense, et
ils tombèrent en partie ensemble l'un et l'autre. Je vis alors un nommé Peter
Stocking jeter une pierre dans la foule-c'était une de ces pierres des champs,
une espèce de pierre grise, et la pierre tomba sur le ventre de Corrigan. Je
n'entendis point Stocking parler. Je vis Demers, le prisonnier Kelly, Paquet,
J. P. et Deslauriers arriver de l'endroit où les juments poulinières étaient gar-
dées. J'ai vu Kelly avancer et prendre Corrigan par le bras gauche, et appeler
Terence Burns pour lui aider. Ces deux hommes portèrent Corrigan vers la
maison de Machell, et je ne vis rien de plus. Je n'ai pas vu le prisonnier Kel-
ly frapper Corrigan en aucune manière. La lutte dura entre deux ou trois mi-
nutes. Durant ce temps je vis le prisonnier McCaffrey, il était à une distance
de sept à huit verges de la foule, il s'en retournait. McCaffrey n'aurait pas pu
frapper Corrigan avant que le jeune homme mit la main sur lui, sans que je l'au-
rais vu, parce que j'étais sur une hauteur qui les dominait. McCaffrey est un
gros homme, il n'a pas frappé Corrigan en aucun temps. Le jeune homme qui
a frappé Corrigan n'est pas l'un des prisonniers, c'est un étranger pour moi.
Kelly ne pouvait point frapper Corrigan sans que je pûsse le voir.

ransgucsdonné. J'étais à deux ou trois verges de la querelle; il pouvait y
avoir quarante ou cinquante personnes, peut-être plus, dans la foule qui entou-
rait Corrigan et le jeune homme. Je n'ai point laissé la hauteur sur laquelle
j'étais. Stocking était sur ma gauche à environ vingt verges plus ou moins de
moi. Stocking était à quatre ou cinq verges de la foule. Corrigan tomba dès
le commencement de la lutte, et la lutte était finie quand Kelly le releva de
terre. La lutte a duré entre deux ou trois minutes; je pense que c'est vers la
fin de la querelle que Stocking jeta la pierre. Corrigan était encore à terre,
lorsque la pierre le frappa. La foule s'était quelque peu disséminée avant que
la querelle fut terminée tout à fait. Avant que la foule se dissémina je ne pou-
vais voir ce qu'ils faisaient à Corrigan. J'ai perdu Corrigan de vue lorsqu'il fut
tombé, et je ne le revis qu'un peu avant que Kelly le releva. Quand je vis
Corrigan pour la première fois, la foule se poussait autour de lui, et je ne puis
dire ce qu'ils lui faisaient. Je ne vis aucun des hommes-Demers, Deslauriers,
Kelly et Paquet, faire quelque chose que lorsque Kelly souleva Corrigan du
terrein. La querelle continua un rien de temps après l'arrivée de Deniers, Des-
lauriers, Paquet et Kelly-pas même une minute, une demi-minute-ni une
'heure; un rien de temps n'est pas un temps long. McCaffrey était à sept ou
huit verges de la foule et en partie sur ma gauche. Je n'ai pas porté plus d'at-
tention à l'un qu'à l'autre. Je ne puis dire à quelle heure il arriva sur le champ
ni quand il en est parti. J'ai vu ce jour là dans le champs. Patrick O'Neil-,
Baunon, Monaghan et Patrick Donaghue. Je les ai vu dans différents endroits
du champ. La pierre que Stocking tenait dans sa main pouvait bien peser 2
livres-elle pouvait peser moins.

Matthew Hopkiiu.

Je me suis rendu dans là matinée à l'exposition agricole de St. Sylvestre;
j'en partis entre dix et onze heures du matin et me rendis -aux Moulins de St.
Patrice, distance de six milles; je revins entre trois et quatre heures de l'après-
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midi. J'ai été amené en cour et identifié par Jean Baptiste Nopper, l'un des
témoins de la couronne dans ce procès. Je n'ai pas su que quelI qu'un s'était
fait battre à l'exposition. Je n'étais pas présent à aucune assemblée durant ce
jour, en arrière de la grange de Machell, et je n'ai pas assisté ce jour là à aucu-
ne assemblée dans le but de commencer une querelle. Je me rendis aux nou-
lins en compagnie de Michael Kelly; nous revînmes ensemble. Je parlai à la
femme de Francis Donaghue dans le moulin. Je vis Anne McClashy ce jour là
chez Francis Donaghue, aux moulins de St. Patrice.

Transquestionné. Je suis Matthew Hopkins contre lequel un acte d'accusa-
tion a été porté. J'ai trois frères plus vieux que moi. L'ainé a environ vingt-
huit ans et j'en ai dix-huit; un autre de mes frères a vingt ans et l'autre vingt-
cinq. C'est vers quatre heures et demi le même jour que j'ai entendu parler de
la querelle; je n'ai pas su que quelqu'un avait été maltraité. Le fils de McKee
me dit qu'il y avait eu du trouble; nous nous rencontrâmes sur le chemin à
environ deux milles de chez Machell; Philip Maguire était présent et s'en re-
venait de l'exposition. Le jour de l'exposition, je laissai la maison vers sept
heures du matin pour aller voir l'exposition ; en laissant la maison, je n'avais
pas d'autre affaire que de voir l'exposition. Je ne puis dire à quelle heure lex-
position commença; Edward Donaghue avait une montre et me dit l'heure à la-
quelle je partais-environ neuf heures et demi. Je n'avais point d'affaires aux
moulins de St. Patrice, j'y suis allé avec Michael Kelly. Je ne saurais dire ex-
actement pourquoi Kelly y allait, je pense que c'était pour du jus de citron.
McKee me dit que Corrigan avait été battu; il y a beaucoup de Corrigan.

{Interrogé de nouveau.] Je connais plusieurs Corrigans dans St. Sylvestre-
un qui s'appelle Owen, un autre John, un autre Hugh.

Join McCartney, de St. Sylvestre, cultivateur.
Je connais Matthew Hopkins, témoin dans ce procès. Le jour que Corr-

gan fut battu à l'exposition, je vis, vers 3 heures P. M., Michael Kelly et Mat-
thew Hopkins se rendant -en cbarrette au champ où se tenait Pexposition.

Francis Maguire, de Ste. Agathe, cultivateur.

Je connais tous les prisonniers. J'ai vu Robert Corrigan, l'un des juges,
juger deux moutons du prisonnier McCaffrey. Corrigan déclara ces deux mou-
tons de seconde classe. McCaffrey dit-j'ai bien peu à vous remercier, messieurs,
pour votre jugemet, en reculant de quelques pas. Corrigan dit, qu:il voulait
être d. ..- s'il jugeait davantage ce jour là. Je vis alors un jeune homme dire-
pourquoi ne jugez-vous pas les moutons de l'homme ? Le jeune homme posa
la main sur l'épaule de Corrigan, Corrigan se retourna, et appliqua, à ce qu'il
me parut, un soufflet de la main gauche à ce jeune homme. Le jeune homme
frappa alors Corrigan qui le saisit par le bras droit, et alors -tous deux tombèrent
dans la côte. L'un et l'autre s'efforcèrent longtemps à -qui se relèverait le pre-
mier.. Je vis alors une foule les entourer. Je vis avancer un homme âgé, que
je ne connaissais pas, il frappa Corrigan d'un coup de bâton sur le côté, je crois,
ou plutôt sur le ventre. Corrigan était alors en partie sur le côté. La foule
était alors si épaisse, que je ne vis plus personne frapper. Je vis alors le pri-
sonnier Kelly venir de l'endroit où étaient attachées les juments poulinières, et
il y avait d'autres personnes avec lui. Kelly prit Corrigan sous le bras gauche,
un autre que je ne connaissais pas, prit Corrigan sous le bras droit. Corrigan
dit-Kelly, laissez-moi à terre, deux ou trois hommes peuvent me battre ici,
mais il n'y en a pas un dans le champ qui puisse le faire seul. Kelly et l'autre
emportèrent Corrigan dans la' direction de la grange deMachel. Je les perdis
alors de vue. Je n'ai vu aucun des prisonniers frapper, et si les prisonniers
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McCaffrey ou Kelly eussent frappé quelqu'un, je les aurais vus. t étais, dans le
temps, immédiatement près de Corrigan, il n'y avait pas dix-hui pouces entre
eux. Il y avait un grand nombre de personnes de différentes paroisse sur le
terrein-la querelle a duré deux ou trois minutes-plus ou moins.

[Transquestionné] Il n'a pas pu s'écouler une minute entre le temps où le
jeune homme et l'homme âgé frappèrent Corrigan. Je ne puis dire si le coup
que donna l'homme âgé fut le dernier que Corrigan reçut, niais il fut le dernier
que je vis. Le jeune homme me parut plus jeune que moi. Corrigan n'était
pas un homme qui paraissait remarquablement fort. Corrigan et le jeune hom-
me se tenant l'un et l'autre, tombèrent et restèrent à terre jusqu'à ce que
l'homme âgé ait frappé Corrigan. Corrigan et lejeune homme se battaient en-
semble, et le jeune homme paraissait avoir le dessus. Ils restèrent de cette
manière pendant environ une minute, peut-être un peu plus-peut-être un peu
moins. La foule se réunit autour de Corrigan après que l'homme âgé l'eut
frappé, et je ne pus rien voir de ce qui se passait, jusqu'au moment où Kelly se
précipita dans la foule, pour le prendre sous le bras gauche. De l'instant où la
foule entoura Corrigan à celui où Kelly accourut, il a pu se passer une minute,
quelque chose de plus. Il pouvait y avoir alors quarante personnes autour de
Corrigan, ils pouvaient être de deux de profondeur. La foule se dissipa. Je né
puis dire si ce fut de plein gré ou si l'homme s'y fraya un chemin. La foule
avait le dos tourné à Kelly. Je pouvais être à sept ou huit verges de l'endroit
lorsque Kelly se précipita dans la foule, c'est-à-dire plus bas dans la côte. Kel-
ly venait vers ma gauche et pénétra dans la foule, droite dans la direction d'où
il venait. J'étais à sept ou huit verges en arrière de Kelly lorsqu'il se précipi-
ta dans la foule. Je ne vis aucun des prisonniers dans la foule, mais je ne ju-
rerais point qu'ils n'y étaient pas.

Michael Kelly, de St. Sylvestre, âgé de 16 ans.
Le 17 octobre dernier, le jour de l'exposition de bétail de St. Sylvestre,

Matthew Hopkins laissa le terrein de l'exposition entre 10 et 11 P. M. avec
moi. Nous nous rendîmes tous les deux avec un cheval et une charrette aux
moulins de St. Patrice, à la maison du prisonnier Francis Donaghue. J'y vis
là Anne McClashy. Nous dinâmes chez Francis Donaghue vers 10 heures; et
nous revînmes à l'exposition entre trois et quatre heures. Matthew Hopkins,
maintenant en cour et examiné comme témoin dans ce procès, est le même
Matthew. Hopkins qui m'a accompagné jusqu'aux moulins de St. Patrice.

[Transquestionné.] Je suis venu à pied du moulin et je suis arrivé au ter-
rein de l'exposition vers 9 A. M. Francis Donaghue m'envoya alors en cor -
mission au moulin pour du sirop. A notre retour, Darby IcKeon, que nous
rencontrâmes à mi-chemin, nous dit qu'il y avait du trouble à l'exposition. J'a-
vais fait un demi acre environ, lorsque Matthew Hopkins me rejoignit. Je
m'arrêtai lorsqu'Hopkins me cria en disant-Michael, attends-moi. Je lui de-
mandai ce qu'il voulait, il dit que Francis Donaghde l'envoyait au moulin avec
moi. Je lui dis de monter dans la charrette. Je n'en demandai pas les raisons.
Hopkins avait été bien souvent en charrette avec moi avant ce jour là. En ar-
rivant sur le terrein, je menais la voiture à l'endroit où Francis Donaghue ven-
dait ses gateaux et ses pommes; je lui remis le sirop, restai une demi-heure sur
le terrein et puis partis. Aucun de nous ne parla à Frs. Donaghue de la que-
relle lorsque nous fûmes arrivés à sa tente. En partant pour le moulin, je
dis à Hopkins que ce que j'allais chercher était du sirop. C'est entre 10 et 1i
A. M., au meilleur de ma connaissance, que je laissai le terrein de l'expositioi.
C'est l'heure à laquelle je partis, Quand je laissai le terrein, des gens parlaient
d'autres jugeaient les chevaux et les bêtes à cornes, les gens étaient répandu
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dans le champ et étaient tranquilles. En revenant, nous rencontrâmes Félix
Maguire à environ deux milles de l'exposition. Je lui demandai s'il y avait eu
du trouble, ainsi que McKeon nous l'avait dit, il nous dit qu'il y en avait, et lui,
non plus, ne nous nomma celui qui avait été battu. J'ai appris que Corrigan
avait été battu, en m'en revenant de l'exposition chez moi, vers quatre heures
et demi. David Donaghue me dit que Corrigan avait été battu.

Anne McClashy, de St. Sylvestre.
Le 17 octobre dernier, jour del'exposition debétail, j'étais chez Frs. Dona-

ghue, aux moulins de St. Patrice. Michael Kelly et Matthew Hopkins vinrent
chez Donaghue, vers midi et une heure. J'ai entendu dire que la distance des
moulins au terrein, de l'exposition est de six à se pt milles. Bridget Donaghue,
Edward Donaghue, moi-même et l'enfant, nous dinions. Kelly et Hopkins ar-
rivèrent après le diner.

[Transquestionné.] Je ne puis dire exactement à quelle heure nous dinions
ce jour là. Nous dinions généralement vers midi. J'étais venu en visite chez
Francis Donaghue le soir d'avant. Je réside à environ neuf milles de chez Frs.
Donaghue. Je visitais rarement la maison avant. Je suppose que les Dona-
ghues dinent à midi, parce que c'est l'usage général. Je ne connais rien de
leurs arrangements domestiques. Edward Donaghue que j'ai. nommé, est le fils
du prisonnier Francis Donaghue, et est âgé d'environ deux ou trois ans. Mi-
chael Kelly et Matthew Hopkins peuvent être arrivés trois quarts d'heure en-
viron après le diner. En entrant, Michael Kelly parla le premier, disant qu'il
venait chercher des pommes et du sirop pour l'exposition. Je ne sais pas si
Francis Donaghue avait pris avec lui des pommes et du sirop pour l'exposition.
Je ne l'ai pas vu partir de la maison dans sa charrette. C'était avant le souper,
et bien longtemps après le diner-il était très près de l'heure du souper que
nous primes à la chandelle. J'étais à la porte; un étranger dit que Corrigan
avait été battu par un homme qu'il n'avait pas reconnu; cet étranger était en
charrette.

Christopher Keenan, de Ste. Agathe, cultivateur.
J'étais à, l'exposition de St. Sylvestre, le 17 octobre dernier. J'ai vu le

commencement de la querelle. Le prisonnier McCaffrey n'était pas content de
n'avoir reçu que le second prix pour son mouton, il dit qu'il leur avait bien peu
d'obligation pour avoir jugé ainsi, ou quelque chose comme cela. Ici Corrigan
se retourna et jura qu'il ne jugerait pour personne ce jour là. Un jeune hom-
me vint à lui et, lui mettant la main sur l'épaule, lui demanda pourquoi il ne
jugerait pas les moutons de cet homme; sur cela, Corrigan frappa le jeune hom-
me de sa main gauche. Le jeune homme, aussitôt qu'il le put, frappa Corrigan de
son poing sur le côté de la tête. Corrigan et le jeune homme se saisirent l'un
et l'autre et tombèrent à terre. La foule se referma sur eux et alors je ne pus
voir ce qui se faisait. McCaffrey se trouvait alors beaucoup plus éloigné de
cette foule que je ne m'en trouvais; il était près des moutons. Je vis alors
bien des gens descendre de l'endroit où étaient les chevaux et le bétail. Quand
ils furent assez avancés, je vis le prisonnier Kelly rentrer dans la foule. La fou-
le alors s'ouvrit un peu, et je vis Corrigan étendu à terre, et le prisonnier Kelly
avancer, prendre Corrigan par le collet et sous le bras et le relever. D'abord
quelqu'un vint pour aider à Kelly, puis un autre. Je ne remarquai point quela
étaient ces hommes. Ils partirent avec Corrigan dans la direction de la maison
de Machell vers la grange. Le jeune homme qui frappa Corrigan, comme je
l'ai dit, n'est pas l'un des prisonniers à.la barre. J'ai vu Kelly du moment qu'il
est arrivé *au moment qu'il a pris Corrigan et l'a emmené avec lui. Je n'ai pas
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vu Kelly frapper, s'il eut frappé je l'aurais vu. Je n'ai vu aucun des prisonniers
frapper dans cette occasion.

[Trans questionné.] J'étais à environ trois verges de l'endroit où commença
la lutte et c'est à l'endroit où se jugeaient les moutons. Les chevaux se jugeaient
dans la partie du champ qui montait de là jusqu'au. bois, distance qui pouvait
être de deux acres et quelque peu plus. J'arrivai sur les lieux vers 11 A. M. A-
vant la lutte je ne remarquai aucun des prisonniers à ma connaissance. Pendant
la querelle, je vis les prisonniers McCaffrey et Kelly, comme je l'ai dit plus haut.
Je ne me rappelle pas en avoir vu d'autres depuis le moment où Corrigan et le
jeune homme se prirent l'un l'autre jusqu'au moment où Corrigan fut emporté,
cela a pu prendre trois ou quatre minutes. Je n'ai pas vu donner à Corrigan
d'autres coups que celui donné par le jeune homme. Je n'ai pas vu des bâtons-
se lever dans la foule comme pour frapper, et je n'ai pas vu non plus, à ma con-
naissance, dans la foule des personnes portant des bâtons. Je ne saurais dire ce
que faisait la foule autour de Corrigan. Je n'avais jamais vu ce jeune homme
auparavant et je ne l'ai pas revu depuis. Il m'a paru n'avoir point de barbe,
et ne paraissait pas bien robuste. Je ne connaissais pas Corrigan, il m'a paru
être un homme au milieu de l'âge et de taille moyenne. Kelly s'introduisit seu-
lement dans la foule et en sortit en ramenant Corrigan avec lui.

James Donag/hue, de Leeds, cultivateur.

J'ai vu Tiiomas Adams, témoin interrogé de la part de la couronne dans ce
procès. Adams m'a dit qu'il n'avait pas vu le prisonnier Kelly frapper le dé-
funt Corrigan et qu'il ne rendrait pas et ne pourrait pas rendre témoignage con-
tre lui. Au meilleur de ma connaissan ce, ceci .ut dit vers le 25 janvier der-
nier.

[Transquestionné.] C'est vis-à-vis Pauberge de Kelly, à Québec, qu'Adams
m'a dit cela. Patrick Donaghue est mon neveu. Le frère de Francis Donaghue
est marié à ma nièce. Aucun d'eux n'était présent. Adams et moi, sommes
descendus du moulin St. Patrice dans le même sleigh, nous avons couché dans
la même maison à la Pointe-Levi, nous avons traversé à Québec ensemble, le
vendredi, vers Pheure du déjeûner. Nous avons déjeuné chez Barrett, le con-
nétable. Nous nous sommes séparés à l'auberge de Kelly. Edward Fitzgerald
est descendu avec nous dans le sleigh. J'ai reçu mon premier subpoena, il y a
cinq ou six jours. J'ai été en cour tous les jours jusqu'au jour où Adams a été
interrogé. J'étais dans la boîte du grand jury lorsque l'interrogatoire d'Adams
a commencé. On m'a ordonné de laisser la cour. Adams m'a dit positivement
ce que je viens d'exposer.

.Patrick Donaghue, de St. Sylvestre, cultivateur.

Je connais Richard Stewart interrogé comme témoin. Le dimanche qui a
suivi la mort de Corrigan, j'étais chez le père de Richard Stewart. Richard
Stewart entra et dit, j'espère que pour ce méfait on leur allongera le cou à cha,
cun, et cela se fera si nous pouvons ou si je puis. Je compris que Richard Ste-
wart parlait des personnes accusées du meurtre de Corrigan. John Hagan, de
St. Paul, James Monaghan, Patrick Barrett, et un nommé Wade, étaient pré-
sents et l'ont entendu.

[Transquestionné.] Il (Richard Stewart) n'a nommé personne, mais les
personnes accusées avaient été nommées avant qu'il fut entré. Tous ceux que
j'ai nommé comme présents, laissèrent la maison avec moi. Richard Stewart
resta. Je pense que le père de Richard Stewart resta dans l'appartement avec
nous. Il y avait deux femmes et quelques autres personnes qui m'étaient'i
connues. Il me semble que cela est arrivé vers midi ou quelque temps! après,
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mais je n'en suis pas sûr. Richard Stewart n'avait pas été longtempa dama 14
maison quand il it cela.

John Hagan, de St. Sylvestre, cultivateur.
Richard Stewart a dit dans sa maison, le diraançhe qui suivit la mort de

Corrigan, qu'il espérait encore que la corde allongerait leur cou, et quIl y egy
tribuerait, si cela était en son pouvoir.

[Transquestionné.]
Stewart n'a nommé personne; je ne saurais dire à qui il fit allusion. Il

était environ onze heures, midi ou une heure. Je les vis préparer le diner,
Patrick Donaghue, James Monaghan, Patrick Barrett et James Wade, étaient
présents, ainsi que M. Stewart, père, et quelques femmes. Je n'ai pas enten-
du M. Stewart, père, faire des remarques sur cela. Nous sommes sortis de la
maison peu de temps après cela. (Ici Richard Stewart, un témoin, entra en
cour, et John Hagan dit que c'est le Richard Stewart dont il a parl.)

John Kelly, de St. Nicholas, cultivateur.
J'étais à la porte de l'église de St. Nicholas deux dimanches après le jour

de Noël. John Monaghan y était aussi. Monagban et moi étions ensemble.
Jean Baptiste Nopper nous passa. John Monaghan lui demanda s'il avait juré
contre son frère, c'est-à-dire Patrick Monaghan, l'un des prisonniers à la barre.
Nopper dit-non, en ajoutant, fais-moi venir en cour et je déchargerai ton frère.
John Monaghan répondit-très bien, et nous continuâmes tous deux notre che-
min. Monaghan n'usa pas de menace contre Nopper.

[Transquestionné par le Solliciteur-Général.]
J'ai été aiguilleur sur le chemin de fer de Richmond, station Craig. Il y

avait des-canadiens français et des gens de la mère-patrie. Je suis frère du pri-
sonnier Kelly.

[Témoins appelés par le Solliciteur-Général.]
Mary McKece, épouse de Richard Stewart.
Je réside avec mon beau-père John Stewart. J'ai vu Patrick Donaghue,

je le connaissais sous le nom de Yankee Pat. Je ne connais pas John Hagan de
St. Paul. Je me rappelle avoir vu cinq hommes chez Stewart, le dimanche qui
suivit la mort de Corrigan, entre onze heures et deux heures. Pendant que j'é-
tais là la conversation. ne roulait que sur l'achat d'un ,c4ýval. Pat4ik Dona-
ghue, Montgommery, et quatre autre que je ne connais point, étaient présents
pendant que l'on parlait du cheval. On ne parlait nullement de Corrigan.
Ces hommes ne restèrent pas plus de trois quarts d'heure après mon arrivée.
La conversation au sujet du cheval ne dura pas longtemps. Toutes ces per-
sonnes sortirent ensemble.

John Stewart, de St. Sylvestre, tisserand.
Je connais le témoin Patrick Donaghue. J'ai vu Robert Corrigan une

fois. Patrick Donaghue et trois autres que je ne connaissais pas, vinrent chez
moi, le vendredi, je crois; c'était avant l'enterrement de Corrigan. C'était la
première fois que ces personnes venaient dans ma maison avec Patrick Dona-
gbue. Ils restèrent environ une demi-heure. Je ne me rappelle pas que quel-
qu'un ait fait des remarques sur le meurtre de Corrigan. Pendant qu'ils étaient
dans *ma maison, Donaghue dit, qu'il était malheureux qu'une chose semblable
fut arrivée entre. voisins dans leur endroit ; il parlait des coups que Corrigani

A. 1857
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avait reçus. Je ne saurais dire si mon fils y était ou non. Je n'entendis per-
sonne parler d'allonger les cous des coupables. Si choses semblables avaient
été dites, je les aurais entendues, je pense. Je ne saurais dire si j'ai vu Mont-
gomery.

[Transquestionné.] Je n'ai pas dit-qu'aussi longtemps que les Kellys et
les McCafreys ne seraient pas pendus, il n'y aurait point de paix dans l'endroit;
je n'ai jamais dit cela en présence de Madden, ni en cour.

Richard Stewart.
J'ai vu Patrick Donaghue et quatre ou cinq autres chez mon père, dans la

matinée du dimanche qui suivit la mort de Corrigan; il était environ 10 ou Il
heures A. M. Patrick Donaghue était venu chez mon père pour acheter un
poulain.

Jean Baptiste Nopper.
Je suis en connaissance avec John Kelly, le frère

rencontré.
[Objection maintenue.]

(Fin des notes du Juge.)

du prisonnier. Je l'ai

TORONTO:
IMPRIME PAR JOHN LOVELL, COIN DES RUES YONGE ET MELINDA.

A 1857420 Victoria.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 29 du mois dernier, priant Son Excellence de
faire mettre devant cette Chambre, " Copie des instructions données
"par le Gouvernement à James West, Ecuyer, Arpenteur Provincial,
"relativement au relevé d'une certaine partie de la ligne de Concession

"entre les 5e et 6e concessions du Township de Cornwall ;.et aussi,

"Copie du rapport fait par le dit James West au département des

"Terres de la Couronne, relativement au relevé en question."

Par ordre,

T. LEE TERRILL,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 6 mai 1857.

DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNE.
Toronto, 4 mai 1857.

Monsieur,-Conformément, à la demande énoncée dans votre lettre du 29
ultimo, copies des instructions données par le gouvernement à James West,
écuyer, arpenteur provincial, relativement au relevé d'une certaine partie de la
ligne de concession, entie les 5e et 6e concessions du Township de Cornwall, et
aussi du rapport fait par le dit James West au département des terres de la
couronne, relativement au relevé en question, vous. sont,transmises ci-incluses.

Le tracé de M. West n'a pas été ratifié par ce département.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. P. TACHÉ,
Agissant Com. des Terres de la Couronne.

A l'honorable T. LEE TERRTLL,
Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc.
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(Copie.)

Instructions données à l'Arpenteur Provincial James West, pour tirer et
marquer par des bornes ,ermanentes en pierre, la ligne de dé-
marcation entre les 3e et 4e concessious, en les 5e et 6e rangs
du township de Cornwall, depuis le milieu du lot No. 20, jus.
qu'à la limite ouest du lot No. 30.

Monsieur,--Son Excellence le Gouverneur Général ayant bien voulu, sur la
demande de la municipalité du dit township de Cornwall, ordonner le relevé ci-
dessus mentionné conformément aux dispositions du statut provincial 12 Vict.,
chap. 35, jai à vous donner instruction de procéder à le faire sans délai inutile.

Vous recevrez avec la présente, pour vous renseigner et vous guider, copie des
plans, des notes, et des autres documents qui ont rapport à la ligne de démarca-
tion.

Vous chercherez avec soin les lignes qui ont été tirées et les bornes qui ont
été plantées dans le tracé primitif, ou par les Commissaires de démarcation, et-
vous les suivrez ponctuellement.

Vous constaterez la direction de la ligne de démarcation par des observations
astronomiques, et vous prendrez note des variations de l'aiguille magnétique aux
points d'observation. Vous consignerez sur votre cahier de campagne les dé-
tails de vos observations astronomiques, c'est-à dire, le lieu,le jour, l'heure, l'élé-
vation, l'azimut, etc., l'ordre de vos opérations et leurs résultats.

Vous vérifierez la longueur de votre chaîne avant de commencer votre relevé,
et vous aurez un soin tout particulier d'être correct dans vos mesurages.

Des bornes permanentes en pierre que vous poserez lorsqu'il pourra se faire,
vous prendrez les angles de déviation de certains objets fixes et remarquables
d'après ler méridien vrai, pour pouvoir plus tard, si elles venaient à être dépla-
cées, constater'la.positiôn exacte des bornes.

Lorsque vous aurez terminé vos opérations sur le terrain, vous en dresserez le
plan sur une échelle de 40 chaînes au pouce, indiquant la position des bornes
fixes en pierre que vous aurez posées, la direction magnétique de la ligne, et sa
longueur, avec la Position et l'étendue de toutes les améliorations ou p*ropriétés
occupées gue vous Tencontrerez sur votre tracé, et vous direz dans votre rapport
depuis combien de temps ces propriétés sont occupées ; aussi vos notes prises
sur le terr*ani et copies des témoignages que vous aurez recueillis touchant Ia
position des lignes ou bornes primitives, ou de celles établies par les Commis-
saires de démarcation, avec un procès-verbal, le tout en duplicata, et vous en
transmettrez une copie à ce départernent, et lantre à la municipalité du dit
township.

Vous depez bien et dûment attester sous serment les notes que vous prendrez
sur leaterram.

Il faudra que la somme qui doit vous être payée pour ce relevé soit établie au
contrat que vous passerez avec la municipalité, et vous devrez transmettre à.ce
département en même temps que votre rapport, une copie de votre contrat, votre
compte, et le certificat du Reeve ou du secrétaire du township, que vous avez
foumi à la municipalité copie de votre plan, de vos notes, des témoignages et de
voire procès-verbal.

Vous monterez votre papier à dessin sur de la toile fine ou sur du coton avant-
de dresser votre plan.
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Vons ne devrez point, en vertu de ces instructions, vousoccuperni de Pétablis-
sement des réserves de chemin ni de la subdivision de la ligne de concession
en lois.

J'ai P'honneur dêtre, Monsieur,
Votre très obéissant serviteçr,

(Signé,) A. N. MORIN,
Commissaire des Terres de la Couronne.

DiPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
Québec, 8 août 1854.

Certifié pour vraie copie.
(Signé,) E. P. TACHÉ,

Agissant Com. des Terres de la Couronne.
DiPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNE,

Toronto, 4 mai 1857.

(Copie.)

TOWNsHIP DE CORNWALL,
6 septembre 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que je viens de terminer le relevé
de la ligne de démarcation entre les 3e et 4e concessions, 5e et 6e rangs de ce
township, d'après les instructions queij'ai reçues!.de votre bureau, en. date de
Québec, 8 août 1854. J'y ai été employé durant les deux dernierstmois.

Dans les recherches que j'ai faites pour me procurer des preuves, jlai,.dans la
patente de WilliamçBranan en-date du-23wjuin 1809, qui luifut accordée spour
150'acres plus ou moins, formant Pextrémité sud du lot No. 20 et, la moitié est
du lot No. 21, au sud de la rivière aux Raisins, trouvé la désignation qui suit:
-Après être parti du côté sud du bras du milieu,etc., il est dit :-" De là sud
660 ouest, 19 chaines, plus ou moins, jusqu'à la ligne des lots Nos. 20 et 21;
de là nord 240 ouest, 80 chaînes, plus ou moins, jusqu'à une chaîne des terres
octroyées à Alexander Bruce, etc." Alexander Bruce avait e1ë0en oetroi laamoi-.
tié est du lot No. 21, depuis la rivière aux Raisins,-en fron, ét la ligne que j'ai
établie, en profondeur; d'après cette désignation, je me suis cru obligé de laisser
une chaîne pour un chemin, du côté sud, 'et' ainsi 'd'un bout à l'autre de cette
ligne de concession.

J'ai prése-nté hier mon procès-verbal et mon plan au conseil municipal de ce
township, avec une réserve de chemin de;eette -largeur. Le conseil m'a dit que
dans tout le township les chemins de front n'avaient tous que 40 pieds de la.ge,et il me pria de ne donner que cette largeur à celui-ci dans mon procès-verbal.
Les habitants des deux -côtés ne veulent pas l'avoir plus large, et comme ce
n'est point un chemin qui fait front à aucuns lots, je ne vois pas de nécessité
qu'il soit plus large, mais je n'ose pas Aemoi-même, lechange. Je
mande d'avoir la bonté de me donner vos instructions à ce sujet.

Je crois qu'une largeur de 40 pieds est tout ce qu'il faut' pour ce chemin, et
comme on désire généralement qu'il n'ait pas plus, et comme tous les autres
chemins du township n'ont queette argenisen .m ueem'en-tinsse.
a cela dans mon procès-verbal.

185~7.
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Je vous prie de me faire tenir vos instruction.s sous le plus court délai possible,
car je n'attends que cela pour faire mon procès-yerbal. Ayez la bonté de
me les adresser à mon propre bureau de poste, à South Mountain.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES WEST,
Arpenteur Provincial.

A l'honorable JosEPiH CAucuoNï,
Com. des Terres de la Couronne, etc., etc., etc.

Certifié pour vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agisssant Com. des Terres de la Couronne,

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA CotRONNE
Toronto, 4 mai 1857.

(Copie.) DiPRTEMENT DES TERREs DE LA CORONNE

Toronto, 8 octobre 1856,

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 6 ultimo, relativement à votre relevé
municipal dans le township de Cornwall, je n'ai qu'à vous renvoyer à la der-
nière clause de vos instructions. " Vous ne devez point, en vertu de ces ins-
"tructions, vous occuper ni de Pétablissement des réserves de chemin, ni de la
' sub4ivision de la ligne de concession en lots."

J'ai, etc,
(Signé,) JOSEPH CAUCHON,

Com. des Terres de la Couronne,
JÂfrtEs WEST, Ecuyer,

Arpenteur Provincial,
B. P., South Mountain,

Haut-Canada.

Certifié pour vraie copie,

E. P. TACHj
Agissant Com. des Terres de la Couronne.

DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNE,
Toronto, 4 mai 1857.
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Rapport sur la ligne de démarcation entre les 3e et 4e concessions ou
5e et 6e rangs du township de Cornwall.

TOwNsHIP DE CORNWALL, 22 novembre 1856.

Monsieur,-Conformément aux instructions que fai reçues de votre départe-
ment, en date de Québec, 8 août 1854, " pour tirer et marquer par des bornes
permanentes en pierre, la ligne de démarcation entre les Se et 4e concessions, ou
les 5e et 6e rangs du township de Cornwall, depuis le milieu du lot No 20, jus-
qu'à la limite ouest du lot No. 30," j'ai commencé le 30 juin dernier à faire le
relevé.

Une mauvaise santé continuelle pendant un an après avoir reçu mes instruc-
tions, m'avait d'abord empêché d'entreprendre ce relevé ; ensuite, ayant été in-
formé par le Reeve du township (par erreur), dans une conversation que j'eus
avec lui, que l'affaire avait été arrangée, je supposai qu'il n'était pas necessaire
de le faire.

Au commencement du printemps dernier, le sujet revint devant le conseil.
Le secrétaire du township m'écrivit ; je me rendis de suite à la séance suivante
du conseil, et je m'arrangeai avec ce corps pour l'exécution du relevé,

La demande de ce relevé ayait été faite par les résidants et les propriétaires
de terres de la 4e concession, 6e rang, sous l'impression qu'il n'y avait jamais
en de ligne primitive de tirée, et que les habitants de la concession plus basse
qui avait été établie la première, avaient dans leurs mesurages respectifs bien
plus de terrain que ne leur en accordaient leurs' patentes,. Je crus donc devoir
commencer par examiner toutes les pate.ntes originaires que je pus trouver des
deux concessions ; pour cela je passai par toutes les maisons de la 4e concession
où j'avais lieu surtout d'y trouver quelque ancienne patente ; j'en - trouvai quel-
ques unes dans chaque concession, et elles me donnèrent une idée assez claire
des intentions du gouvernement lorsque les octrois furent faits.

Je me mis ensuite à " chermher avec soin les 1ignes qui ont été tirées et les
bornes qui ont été plantées dans le tracé primitif." Ce n'était pas là une tâche
bien facile, vu que la ligne entière, ou plutôt l'endroit ,où elle, aurait dû être,
n'est qu'une forêt, dont la plus grande partie a en à endurer la hache pendant
plus de quarante ans ; la partie qui est en savane avait passée au feu ; presque
partout ce n'est qu'un taillis de broussailles le plus épais que j'aie jamais rencon-
tré, n'y ayant plus que quelques vieux arbres qui soient debout.

On m'en a montré en plusieurs endroits, mais les seuls qui étaient assez vieux
se réduisent à quelques-uns que m'ont indiqués M. Donald McDonald et M. John
Johnstone, près.4e l'extrémité est de la ligne, et qu'ils ont tous deux ide»tifiés
sous serment. Ils se trouvent près de l'endroit où la borne de pierre est plantee,
en arrière du lot No. 22 de la 4e concessiun, et du lot No. 21 de la Se, et ce sont
ceux-là dont il est mention dans 'affidavit de M. Johnstone, dont j'envoie copie
avec les autree.

M. Donald McDonald a juré que Patrick McNiff les avait pris pour marques
originaires, et il dit qu'il les connaît depuis environ cinquante ans; il-est né et a
été élevé sur le lot No. 21 de la 4e concession, surle bord de la Rivière aux
lRaisins, et partant il a D.u o.casi.on de les connaître comme il faut.
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A lextrémité ouest, j'ai trouvé quelques vieilles plaques qui sont évidemment
originaires ; elles se trouvent en arrière des lots Nos. 29 et 30; le chicot de hêtre
identifié est encore debout et il appartient évidemment à un des arbres originai.
rement plaqués; c'est celui-là que les McGuire identifient sous serment.

J'ai pris la déposition de M. John Tykes quant à la position des bornes des
lots Nos. 32-33 et 33-34, et elles correspondent avec l'endroit où j'ai planté la
grosse borne de pierre entre le lot No. 30 et la route qui se trouve à l'extrémité
de la ligne. J'ai pareillement pris l'affidavit de M. George Anable quant aux
plaques qui se rencontrent un peu à lest du hêtre : m'en trouvant tant d'autres,
j'ai cru qu'il était inutile de prendre par écrit ceux que je mentionne ici. Ces
Messieurs m'accompagnaient sur le terrain, et m'indiquaient la place de chaque
poteau que je leur faisais identifier sous serment. Je marquais ensuite de nou-
veaux poteaux et je les plantais. Quand on m'identifiait de vieilles plaques;je
les rafraîchissais.

Il parait que ceux qui ont demandé le relevé de cette ligne sont bien désap..
pointés aujourd'hui de voir qu'elle n'est pas tracée selon leur attente et leurs
désirs ; ils croyaient que les anciennes plaques «n'étaient point connues et qu'on
ne pourrait les suivre, et que la nouvelle ligne serait tirée de manière à diviser
les deux concessions également dans les limites données.

A partir du vieux hêtre qui est debout près de la ligne des lots Nos. 29 et 80
qui est si bien identifié comme borne primitive, en montant à l'ouest, l'ancienne
ligne est parfaitement bien définie, la réserve de chemin y est ouverte et est en
partie un chemin passant. John Tykes, qui a identifié deux poteaux sur-cette
partie de la ligne, et qui dit en avoir connu l'existence et le renouvellement de
temps à autre depuis environ cinquante ans, assure que depuis le hêtre en mon-
tant, la ligne n'a jamais été contestée. J'ai remarqué à plusieurs endroits que
les plaques y étaient encore très distinctes, tellement qu'il ne peut y avoir de
doute sur leur identité.

De cette façon il ne me restait plus qu'à corriger et à établir la ligne à l'ouest
du lot No. 30, puisqu'elle n'était point contestée de ce pointen gagnant à l'ouest.
S'il fallait ici égaliser les deux concessions, il en résulterait qu'on serait obligé
de faire une équerre ou trait carré de plus de cinq chaines, chose à laquelle il ne.
faut pas penser, puisque la ligne de concession est et a toujours été censée être
une ligne continue qui doit être droite, ainsi qu'elle l'est, autant qu'une ligne
tirée au compas peut l'être sur le terrain.

A l'extrémité est, les plaques sont pareillement distinctes, et leur originalité
est aussi bien établie qu'il est possible qu'elle le soit aujourd'hui.

Il ne me restait donc qu'une chose à faire, pour ne pas aller au contraire du
bon sens; c'était de relier les' deux points tels qu'établis par les témoignages,
pa une ligne droite, et c'est ce que j'ai fait.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) JAMES WEST,

Arpenteur Provincial.
A l'honorable JOSEPH CAUCHON,

Com. des Terres de la Couronne.
Etc., etc., etc.

Certifié pour vraie copie.
(Signé,) E. P. TACHÉ,

Agissant Com. des Terres de la Couronne.
DÉPAIRTEMET DES TERRES DE LA COURONNE,

Toronto, 4 mai 1857.
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RAPPORT SUR L'EM1QRATION, 1856.

Bureau de l'agent principal de Sa Majesté pour la surintendance de l'Emigra-
tion au Canada, Québec, 31 décembre 1856.

Qu'n. PLAISE A VOTRE ExCELLENCE:

A la fin d'une nouvelle année, j'ai de nouveau l'honneur de transmettre à
votre Excellence, pour 1 information du gouvernement de Sa Majesté, mon rap.
port sur l'émigration en cette province, durant la saison de 1856.

Le nombre total des émigrants qui sont débarqués à ce port a été de 22,489,
contre 21,274 en 1855-augmentation de 1,165, ou de. 5,47 pour cent. Ce qui
suit est un état comparatif de l'émigration de chaque pays pour les deux der-
nières années.

Année 1856Année 1855

Angleterre ...................................................... 10353 6754
Irlande.......................................................... 1688 4106
Ecosse ......................................................... 2'794 4859
Allemagne . ................................................ 4537 3597
Norvége ..... .............................................. 2806 12G7
Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, etc............................ 261 691

Total............................................... 22439 21274

Sur l'émigration venue d'Angleterre, 7,262 ont fait voile du port de Liverpool,
1,052 étant passagers de cabine, et 6,210 d'entrpont, et formant plus de la moi-
tie de toute l'émigration de ce pays, et de toute Pémigration de la saison. Ils
étaient classés comme suit sur la liste des vaisseaux:-

Anglais.............................. ,022
Irlandais ........................... .2,752
Ecossais...... ...... .................. 1,195
Etrangers............................... 343

7,262

D'EuRopE.-L'émigration d'Europe durant la saison passée peut en consé-
quence se classer comme suit

Natifs d'Angleterre......... ....... : ....... 0............. 5,555
do d'Irlande .. .................... 4,357

do d'Ecosse .................................... 3;872
do de Norvége......................... ........ 2,806

. ... 16'590



20 Victoria. Appendice (No. 47.)

Rapporté......................... ...... 16,590
Natifs de Prusse.. . . .... . 3,136

do d'Allemagne . . . ..... . 1,249
do deBelgique ........ 823
do de la Suisse ........ . . . ...... 260
do du Hanôvre.................................... 9
do d'Italie............. ..... .... ............. .... 91
do de France...................................20

22,178

Il appert, d'après cet état, que l'émigration étrangère, si on la compare avec
celle de 1855, montre une augmentation de 3047 âmes, tandis que celle du Roy-
aume-Uni indique une diminution de 1,452.

T&aiLEU No. 1.-Au document No. 1 de l'Appendice, on trouvera le tableau
statistique ordinaire, qui est une revue de Pémigraf ion de la saison, indiquant-les
arrivages de chaque pays, le nombre des embarqués, des naissances, des décèW
dans la traversée et en Quarantaine, avec la distinction "des hommes et- des
femmes, des adultes et des enfants. D'après ce tableau l'on verra que' Ièt

nombre des vaisseaux engagés au transport des émigrants d"Europe a été de 201'
avec une capacité de tonnage égale à 121,715 tonneaux, et manouvrés par
4,754 matelots, ayant en moyenne fait la traversée en 41J jours. Sur ce nombre,
103 vaisseaux étaient soumis aux règlements de l'acte des passagers, et 98 en
étaient exempts. Le nombre venu de chaque pays a été comme suit :-

Vaisseaux soumis à l'acte, 1856.

D'OU. No. Tonnage. Matelots. Cabine. Entrepont.

Angleterre, steainrs .................. 14 15871 1015 1033 1669
do voiliers................... 26 20290 685 55 7198

Irlande do ..................... 10 5093 189 2 1568
Ecosse- do .................... 17 9861 384 34 2616
Allemagne, do .................... 22 9433 337 22 4578
Norvege do .................... 14 5103 196 .2 2828"

Total........................ .. 103 65651 2806 1148 20442

Vaisseaux non soumis à l'acte, 1856.

D'OU.

Angleterre.........................
Irlande ........................
Ecosse ... ,........................
Allemagne...........................

Total .........................

185Z.



20 Victoria. Appendice (No. 47.) 1857.

L'on voit d'après cet état que les vaisseaux soumis aux règlements de l'acte
des passagers auraient pu, d'après le chiffre de leur tonnage, très-bien transpor-
ter un tiers de plus de passagers qu'ils n'en ont eu à bord.

Le nombre total d'individus embarqués à bord de ces vaisseaux, y compris 38
naissances pendant la traversée, a été de 22,297, savoir, 21,034 passagers de pont et
1,263 de catine. Il y a eu dans la traversée, 98 décès, égal à 0,43 pour cent, et
en quarantaine 21, égal à 0,09 pour cent, ce qui donne une mortalité totale de 119,
ou de 0,52 pour cent, sur le nombre des embarqués, et réduit le nombre des dé-
barqués, venant du Royaume Uni, à 13,596 passagers d'entrepont et 1,239 de
cabine ; ceux venant du continent d'Europe à 7,319 d*entre pont et 24 de cabine ; et
ceux venant du Nouveau Brunswick, de la Nouvelle Ecosse, du Cap Breton et
d Terre-Neuve, 261 d'entre-pont, et 9 de cabine, donnant pour le total des per-
sonnes débarquées dans la colonie, 22,439 individus.

BATIMENTS A VOILEs.-Sur les 122 bâtiments qui ont opéré le transport des
passagers du Royaume Uni, 148 sont des voiliers, et 14 des steamers; des pre-
miers, 32 ont fait le voyage deux fois pendant la saison, et des steamers, deux
en ont fait chacun quatre, et deux autres irois.

STEAMER.-La manière honorable et heureuse dont la" Compagnie des bâti-
ments à vapeur océaniques de Montréal " a rempli son contrat avec le gouver-
nement provincial, a donné lieu à un sentiment spontané de satisfaction d'une
extrémité de la province à l'autre. Ces vaisseaux ne sauraient être mieux adap-
tés à ce trafic; ils réunissent non seulement la sûreté au comfort, mais ils assu-
rent encore une diffusion'plus rapide des bienfaits du commerce ; et je suis heu-
reux de pouvoir dire que ces avantages se trouvent encore grandement relevés.
par les compliments flatteurs et-bien mérités que les passagers ont à chaque foisfait (le l'aménité et de l'obligeance ces en outre de Pexcel-

-,ac des officiers de cssteamers, delec-
lence des appartements aussi bien que du traitement et de la déférence qu'ils ont
reçus à bord.

Le succès de cette ligne ne peut manquer d'exercer une heureuse et bien
grande influence sur la prospérité de cette province en général, en aiiirant par
cette route un grand nombre d'émigrants de la classe la meilleure et la plus à
l'aise, qui jusqu'à present, faute de semblables facilités, ont été obligés de pren-
dre la rouie Boston ou de New-York.

Ces steamers ont fait 14 voyages entre Avril et Novembre, et nous ont amené
1,033 passagers de cabine, et 1669-d'entre-pont ;,la moyenne de leurs traversées
a été de 12 jours. En retournant ils ont emmené avec eux 824 passagers de'
cabine et 900 d'entre-pot.

LE TABLEAU No. 2, de l'appendice, donne un état des bâtiments etý des
passagers arrivés de chaque port et de chaque pays, pendant les années 1854,
1855 et 1856, avec le nombre de décès durant la dernière saison, tant en traver-
sée qu'en quarantaine, pour chaque port respectivement. Le nornbre total des
decès arrivés sur les 10,378 p.rsonnes venues d'Angleterre n'a été que de 25,
égal à 0,24 pour cent, dont 19 parmi les émigrants partis du port de Liverpool,
ce qui fait 0,26 pour cent sur le nombre de ceux-là. De tous les autres ports
anglais, il n'en est mort que,6.

Sur les 1693 personnes venues d'Irlande, il n'en est mort que 5,-1 adulte et
4 enfants.

Sur les 2,798, personnes venues d'Ecosse, il n'en est mort que 4.
C'est parmi les Allemands que s'est fait le plus sentir la mortalité; sur 4,603

émigrants, il en est mort 66, égal à 1,43 pour cent'; et parmi les Norvégiens, qui
en ont perdu 19 sur 2,825 égal à 0,67 pour cent.

Les 261 personnes qui sont arrivées des Provinces d'en Bas étaient des trafi-
quants, dès pêcheurs et quelgaes vieux colons qui avaient vendu leurs terre pour
émigr"Hiït*CnadY et aux Etats-Unis. -*
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Elles se répartissent entre la Nouvelle Ecosse, 35 ; le Nouveau Brunswick, 120;
l'Isle du Prince Edouard, 42 ; le Cap Breton, 30 ; Terre-Neuve, 23 ; les Etats-
Unis et les Indes Occidentales, 11.

TABLEAU No. 3.-HoPITAL.-Le tableau No. 3 est l'état ordinaire et général
sur 'lopital, et ndique le nombrd de patients admis pour se faire soigner, avec
les résultats de l'établissement de la quarantaine jusqu'à sa tlôture le 3i octobre,
de l'hôpital de la marine et des émigrés de cette ville, et de l'hopital général de
Mkontréal, depuis ie ler mai jusqu'à ce jour. Il appert par cet état que le nom-
bre total des cas traités dans ces diverses intitutions a été de 362, et 21 décès
ont eu lieu, comme il a déjà été dit, à la Grosse-Isle ; 3 dans cette ville, et 1 à
Montréal. Ce résultat, comparé à celui de 1855, montre une déduction de 598
sur les admissions, et de 37 sur les décès ; ce qui parle bEaucoup en faveur de
l'état de santé iemarquable de l'émigration de la saison.

TABBEAU No. 4,-METIERS, ETC.-Le tableau No. 4 fournit un état de l'ém;
gration mâle adulte, avec distinction des métiers, etc., suivant les listes de pas-
sagers. Le nombr.- total des hommes embarqués a été de 8,781. Sur ce nom"
bre il paraît y avoir eu 1,065 artisans ; 2,342 fermiers et serviteurs de ferme : 104
commis ; 32 domestiqes ; et 4,338 journaliers.

TABLEAU No.5,-EMIGRANTS ARRIVES DEPUIS 1829.-Le tableau No. 5 donne
l'état comparatif du nombre d'émigrants débarqués à Québev depuis 1829, jus-
qu'à ce jour, période le 28 ans, faisant un montant total de b6,908 âmes, on
une moyenne de 31,036 par année.

NAUFRAGE.-J'ai aussi à enregistrer la perte d'un transport d'émigrants en
destination de ce port, laquelle a été accompagnée d'une perte de vie des plus
mlancoliques. La barque " Pallas," de Cork, avec 136 passagers, a fait nau
frage sur 'lisle St. Paul, dans la nuit du 10 mai, et 79 de ses passagers, avec
trois hommes de son équipage, se sont malheureusement noyés. Les survivants
sont arivés à ce port le 16 juin, et toute l'assistance que put leur donner ce
département, ils l'ont reçue, et ils furent e.\pédiés à leurs arnis.

Tatndis que j'en suis sur ce sujet, je prendrai respectueuse ment la liberté d'atti-
rer l'attention de votre Excellence sur une lettre que j'ai reçue dernièrement de
M. Fox, percepteur des Douanes de Sa Majesté aux Iles de la Magdeieine, sur
la nécessité de pourvoir à quelque lieu de refuge et de protection pour les émi
grants qui font naufrage, c.opie de laquelle lettre se trouve ici en appendice. M.
Fox, qui réside sur ces îles depuis 1846, rend témoignage di s grandes souffran-
ces qu'ont eu à endurer les pauvres émigrants naufragés sur ces îles et les îles
adjacentes, et il suggère de nommer quelqu'un -omme agent des émigrants et
d'ériger quelque bâtisse convenable pour loger les émigrants naufragés. Ces
suggestions rite paraissent mériter une attention toute particulière, et je les son
mets respectueusement à la considération de votre Excellence. J'ai écrit à M.
Fox pour le prier de faire une estimation probable des dépenses qu'entraîneraient
l'érection de la bâtisse et les commodités qu'il suggère.

Dans mon rapport de la dernière saison à votre Excellence, j'ai en l'honneur,
de suggérer de donner aux percepteurs des douanes le pouvoir d'agir, en vertu
de leur office, pour protéger les émigrants et leurs effets qui, par naufrages ou,
autrement, pourraient être -amenés dans leur juridiction.

L'expérience des quelques années dernières nécessite une semblable nomina-
tion, vu qu'en ayant un officier pour faire respecter la loi et voir à ce que les
patrons remplissent les obligations auxqnelles ils sont tenus en vertu de l'acte im-
p.)rial des passagers, l'on préviendrait sans aucun doute beaucoup de souffrances.
et l'on sauverait de grandes valeurs.

TABLEAU No. 6.-Le tableau No. 6 est un état du nombre de personnes en-
voyées par les Unions de la loi des pauvres, ou à l'aide des autorités parochiaiees
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ou par leurs maîtres. Il appert par cet état que 183 personnes ont reçu de l'assis-
tance en argent, en sus d'un passage gratuit jusqu'à ce port. Le nomnbre envoyé
d'Angleterre a été de 38 dont 21 garçons des écoles de réforme de Londres ; ils
ont l'air d'ètre des gamins fort paisibles et bien élevés; il en est procédé 12 à
Toronto, et 9 à la Cité d'Ottawa, où ils ont tous trouvé de l'emploi en arrivant.
Des autres personnes, il v en avait 13 de l'Union de Chatham, et 4 d autres pa-
roisses ; tout ces individus ont reçu la valeur de 20s. sterling par chaque adulte,
en débarquant ici.

D'IRLANDE.-Le nombre de ceux qui ont reçu de l'aide pour émigrer d'Irlande
est de 139 ; toutes les femmes, au nombre de 96, qui ont été envoyées par l'union
de la loi des pauvres. reçurent leur argent en débarqnant ici; 62 qui ont été en-
voyées par l'union de Weford avaient reçu le leur avant de s'embarquer.

D EcossE -Huit personnes out été envoyées par leur maître, M. McNeill, qui
paraît ne leur avoir procuré que leur passage gratis seulement.

ETRANGERs.-Il y aeu 102 élrangers ; 52 Allemands; et 50 Norvégiens arri-
vés par le navire Orion de Stavanger ; les premiers reçurent chacun quatre pias-
tres à leur arrivée ici ; mai- les Norvégiens semblent n'avoir reçu que leur pas-
sage gratis, et ils se sont rendus dans les états de lonest avec le reste des passa-
gers du même vaisseau. Les Allemands se rendirent en Haut-Canada où ils ont
de suite obtenu de l'emploi.

ACTE DES PASSAGERS.-L'acte impérial des passagers de 1855 a été mis en
opération durant cette saison. Les dispositions semblent en être aussi énergiques
que celles de 1852.

Les principaux changements effectués par cet acte sont, premièrement, de
faire tomber un plus grand nombre de vaisseaux sous l'opération de la loi ; 2e,
de réduire le nombre des passagers que chaque bâtiment peut prendre; et 3e,
d'augmenter le volume des rations durant la traversée. Tous ces changemeits
ont tendu considérablement à ajouter au comfort et à conserver la santé de l'émi-
grant, durant la présente saison, et il n'est venu à ma connaissance qu'une seule
plainte sous ce rapport, celle des passagers du navire " Chieftain " patron, Scott,
de Glasgow, le rapport de laquelle se trouve à l'appendice. Dans ce cas-ci, le
p itron, dont la santé était mauvaise, et qui appréhendait un voyage de longue
dur'e, avait cru devoir réduire la pitance des passagers ; il mourut cependant, et
la charge de vaisseau étant dévolue au second, celui-ci s'empressa de, rétablir
les rations. A leur arrivée ici, les passagers firent leur réclamation pour la va-
leur de ce qu'on leur avait retranché sur les provisions, qn'ils estimèrent à Ss. 9d.
sterling par tête, et comme on acquiesça de suite à leur demande et qu'ils en
furent payés. je ne me considérai point autorisé à intervenir dans Paffaire.

Je trouve que la 36 clause, qui décrète que les provisions qui demandent à être
cuites doivent être distribuées cuites, -n'a pas générallement été suivie sous ce
rapport, et il n'est peut-être pas inutile de remarquer que dans chaque cas qui
est venu à ma connaissance, cette déviation de la loi a originé à la réquisition et
avec 1 approbation et Passentimnt des passagers eux-même préférant tirer leur
rations à létat de crudité pour les apprêter eux-mêmes à leur goût ou à leur
loisir ; et bien que cette déviation puisse paraître en contravention avec la' clause
en question, cependant, comme les passagers nont point voulu formuler -de
plainte, je n'ai pris aucunes mesures pour faire, exécuter la loi ; d'autant plus,
comme me l'a fait remarquer mon aviseur légal, qu'en l'absence d'une plainte
de la part des passagers, il serait impossible d'obtenir une condamnation.

Le r'ýsultat de Pop ration de cet acte, jusqu'ici, a sur le tout été satisfaisant, et
sembl-rait avoir rempli les vues de ses auteurs ; mais il est aussi évident q'il å
fonetionna d'une manière défavorable sur l'émigration de cette Province, surtout
des ports -d'1rlande, en haussant les.prix du passage qui auparavant vaílait de
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£3 10s. à 4 et £5 ; et je ne dois pas oublier de faire remarquer que les patrons
de plusieurs vaisseaux, qui jusqu'ici ont toujours amené une pleine cargaison
de passagers, m'ont iniormé que leurs propriétaires préféraient les expédier en
lest plutôt que de les soumettre au surcroit de responsabilité que leur impose
l'acte.

On verra l'effet de ceci en jetant un regard sur le tableau No. 5, dans l'appen-
dice, qui fait voir que l'émigration d'Irlande qui, durant les vingt-six dernières
années, a fourni une moyenne de 17,473, n'a été en 1855 que de 4,105, et en
1856 que de 16S8 individus. Cette diminution sans doute doit être attribuée en
grande partie à la condition améliorée de la classe ouvrière de ce pays, mais il
doit y avo.r eu aussi d'autres causes pour produire un si grand chuagernent,
puisqu'il ne paraît pas que la même diminution ail affecté l'émigration irlandaise
aux Etats-Unis ; en 1855 cette émigration a été de 43,043, et Pannée dernière de
44,276, donnant une faible augmentation de 3 pour cent, tandis que l'émigration
directe d'irlande à ce port est tombée d'environ 59 pour cent.

ACTE PROVINCIAL.-Il semble que l'acte provincial devrait être un peu amen-
dé, pour donner plus de protection aux émigrants qui nous arrivent des ports
étrangers et qui n'ont pas l'avantage de la protection qui est assurée aux émigrants
du Royaume-Uni en vertu de l'acte impérial des passagers. En effet, il est
à remarquer que les lois qui règlent lémigration qui nous arrive tous les ans de
ports étrangers par cette route, ne sont point du ressort des tribunaux judiciaires
de ce pays, ce qui ne peut manquer de porter préjudice aux intérèts de l'émigra-
tion étrangère. Il est donc à désirer qu'il soit fait des dispositions pour la protec-
tion de l'émigrant étranger à son arrivée sur nos côtes, et pour le mettre, aux yeux
de la loi, sur le même pied que l'émigrant anglais. Il est vrai que nos cours de
justice sont toujours ouvertes pour l'étranger, de même que pour les sujets
de Sa Majesté ; mais vu les délais inévitables de nos procédures, et l'impossibi-
lité pour cette classe de personnes d'attendre pour poursuivre, elles ne sauraient
avoir recours à d'autre juridiction qu'une sommaire. Je prendrai la liberté de
suggérer d'amender la loi provinciale de manière à donner aux émigrants qui
nous arrivent de ports étrangers, la même protection qu'à ceux qui nous arrivent
du Royaume-Uni ; ceci pourrait se faire en donnant aux magistrats d'ici le pou-
voir d'informer des infractions des lois d'émigration du pays d'où le plaignant au-.
rait fait voile, et d'y exercer une juridiction sommaire. Il s2rait à désirer aussi
que la production de la feuille de route de la partie fit preuve en cour prima facie
de Pengagement, et que la manière de compter les enfants et les adultes fut la
même dans l'acte provincial que celle de l'acte impérial.

La douzième clause qui exige que dans certains cas le vaisseau donne des
cautions, paraitrait aussi avoir besoin d'être modifiée, parce que plus d'une. fois
la disposition qu'elle contient, partant de sa construction légale, a opéré d'une
manière extrêmement onéreuse pour les patrons de vaisseaux à passagers. Ceci
arrive plus spécialement dans les cas où l'émigrant, après avoir subi l'examen du
médecin au port d'embarquement, a pris passage en parfaite santé, mais a con-
tracté durant le voyage quelque maladie ou infirmité en conséquence de quelque,
accident ou autrement de manière à le rendre incapable de gagner sa vie après'
être débarqué sur nos rivages, et le patron, dans ces cas, a été obligé de fournir
des cautions au montant de £75, le rendant ainsi responsable de l'évènement de
quelque maladie ou infirmité sur lesquelles il n'a aucun contrôle. Voyant ces
circonstances je crois devoir suggérer avec respect d'amender l'acte de manière à
exempter le vaisseau de l'obligation de donner caution lorsqu'il pourrait être
prouvé d'une manière satisfaisante que l'émigrant était sain et exempt de toute
maladie de corps ou d'esprit lors de son embarquement, mais qu'il n'est devenu'
infirme par maladie ou accident que durant la traversée ; dans ce cas, ce d par-
tement pourrait être autorisé à renvoyer la personne au port d'où elle a fait voile.
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Les dépenses du département de l'émigration, y compris l'établissement de la
quarantaine et les frais occasionnés pour le traitement des malades, s'élèvent à
£8,815 16s. 4d., sur cette somme il a été déboursé, sous la surveillance directe.
de ce bureau £7,222 4s. 4d., répartis comme suit :-

Pour l'établissement de la quarantaine ............ £2415 2 6
" département de l'émigration...... .......... 4807 1 10

£7222 4 4
Frais de service des bateaux-à-vapeur, à la station

de quarantaine, durant la .saison, déboursés par
le bureau des travaux publics ............... 1350 0 '

Montant des dépenses encourues pour le traitement
médical des émigrés à l'hôpital de marine et
des émigrés, durant l'année expirée le 31 dé-
cembre .............. . ................. 243 12 6

£8815 16 10

Les divers chapitres des dépenses de l'établissement de la quarantaine, durant
la saison de 1856, auquel il est fait allusion plus haut, sont comme suit

Salaire des officiers, personnel, etc. ............... £1962 14 9
Provisions pour Pl'tpital........................ 107 9 0
Lavage ...................................... 14 7 11
Charroyage................ ................... 57 0 0
Drogues ..................................... 37 12 il
Cercueils, planches, etc......................... 16 0 6
Papeterie, impressions, annonces, etc............. 42 7 
Approvisionnements de la station, etc ............. 102 10 5
Avance au parti d'hivermage .................... 75 0 0

£2415 2 6

Il y a eu une petite diminution dans la dépense de cet établissement, si on la
compare avec celle de 1855, savoir :-Sur les provisions pour l'hôpital, etc., £224
6s. 10d. ; sur le service des bateaux-à-vapeur, £150 ; mais elle est contrebalancée
jusqu'à un certain point par l'augmentation des salaires des officiers qui a monté
à £112 5s. 4d., ce qui laisse une épargne nette de £262 Is. 6d.

Les dépenses du département de l'émigration jusqu'au 31 décembre ont été
comme suit

£ S. 'd. £ .d.
Agence de Québec-

Transport...................................... 1432 ,18 9
Provisions ..................................... 15 9 8
Frais d'agere ....... ...... .......... . 101 13 4
Salaires........................................ 394 9 0

1944 10 9
Agence de Montréal-

Transport...................................... 547 14 2
Provisions .................................... 26 1 8
Frais d'agence . ............ 53 6 9
Salaires............,........................... 350 0 0

- 977 2 7

PQrtýa en ?ictre Pa'i ............. . ........... 13 4
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Les dépenses du département de l'émigration, etc.-(Continwation)

3jontant rapporté .................... 
Agence de Kingston-

Tr:nsport................ ............
Salaires........................................

Agence de Tor.nto-..................................
Transport........................ .............
Provi.eions ................................
Fr.os d'aigenice............................. ....
Salaires........................................

Agence d'UILnilton-
Tradsport............................ .........
Provisions ...................... ...... .. .....
Frais d'agence..................................
Salaires........................................

252

806
400o

d.I £
. . .. . 2021

7 1

00

S» 78

3 4
S 4

18 11
O 0j

1050

2 5
14 4

~14 4~
0 07U

... , 4,07

Cet état fait voir que le montant total des secours directs qu'ont reçu les émi
grés indigents, des différentes agences dans la proince, a été

Pour transport ..................... £2481 5 6
Provisions ..................... 85 14 0
Frais d'agence ................ 352 13 4
Salaires ................. .... 1587 9 0

£4807 1 10

Sont compris le loyer des bureaux, des abris, les frais de port, les impressions
la papeterie, le combustible, etc., etc. Cette dépense, si on la compare avec
celle de 1855, indique une diminution de £501, 6. 9d., qui se r'partie comme
suit :-Sur le transport il y a eu une diminution égale à £670 19s. 2d. Sur li
provisions, £151 10s. 4d. ; mais il y a eu sur les salaires nne au:mentation de
£321 2s. 9d. en coits(quence du réiablis:ement de l'agence de Kingston, et dé
l'addition d'un trimestre de salaire en faveur des agents de 1Hmilon et de Monti
réal. laquelle n'a pas été mentionnée dans les comptes de 1855.

SEcoURs.-Le nombre de personnes secourues, à l'agence de Québec, a été. de
3,560 égal à 2,700 adultes, à une dépense moyenne de 10s. 7d. chacun. Sur ce
nombre il y avait,

Adultes du sexe masculin .................. 841
do do fémii)in....................1294

Enfants de 3 à 12 ans......................1130
do au-dessous de 3 ans .................. 265

Furent envoyés à,-

No. Coût moyen.

M n,'tr& l .. ............................................. 1 2. d
1) leI 1 Hîut-Canada ...... ..... ............... ............. 1115 0l 103 9
D ,s l1 d! ret dl O inav ....................... ............. . 2:; O 9 8
D.m Is le tt del'Est........................ ... .......... 88 1 2 il
Dans lese ét s de l'Ouest ..................................... 132 1 11 7

1857.

s.
13

7

10

1

d.
4

1

4,

1:

10T ot.-l ......... .. ............... .......... . . .
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A Montréal le nombre auquel on a donné de l'assistance a été de 1240, égal à
808 adultes, au coût moyen de 13s. 6ýd., chacun, savoir:-

Adultes du sexe masculin .................... 125
do do féminin .................... 410

Enfants de 3 à 12 ans ....................... 549
do au-dessous de 3 ans..................156

Sur ce nombre, furent envoyés à-

No. Coût moven.

£S. d.
I)ins le Haut-Canada........................................ 564 0 13 '6
Dans le distikt d'OLtawa ................. ........... ....... 52 0 6 0
Aux Etat-Unis ............................................. 10:2 0 , 17 s'

Je n'ai pas encore eu le nombre des personnes qui ont été secourues aux dif-
férentes agences du Haut-Canada ; mais le montant d'aide qui a été fourni n'a
pas été bien considérable, ne se montant tout ensemble qu'à £541, 8s. 2d., savoir,
£497 5s. 6d pour transport, et £44 2s. 8d. pour provisions.

En consultant les états de cette agence et de celle <le Montréal, je trouve que
le nombre des émigrants étrangers qui ont reçu de la.ssistance durant la saison,
paraît avoir été de 914, égal à 682 adultes. Ils ont été envoyés sur différents point
de la province pour y chercher de J'emploi, et l'on a aidé à quelques grandes fa-
milles pour les mettre en état de se rendre chez leurs amis dans les états de
l'ouest. Leur nombre, comparé à celui de ceux que l'on a assisté en 1855, fait
voir une diminution de 28 pour cent, sur une augmentation d'émigration égale
à 57 pour cent.

A la page 43, je prends la liberté de soumettre copie du rapport que j'ai reçu
de M. Hawke, comme résultat de l'émigration de la saison passée dans le Haut-
Canada, et auquel je renvoie respectueusement votre Excellence. Il appert par
ce rapport que cette section de la province continue de recevoir annuellement un
grand nombre d'émigrants par la route des Etats-Unis, que M. Hawke évalue
pour la saison passée à 10,729. Ce chiffre, ajouté à celui de l'émigration faite
par cette route (22,439), donne un total de 33,168 personnes qui sont entrées en
Ganada durant la saison de 1856. L'on peut compter que la totalité de ceux qui
sont arrivés en cette province par les Etats-Unis, s'y sont établis d'une manière
permanente ; tandis que de ceux qui sont venus par ici, il y en a un grand nom-
bre qui n'ont fait que passer dans le pays pour se rendre aux états de l'ouest.

Je pense que la totalité de l'émigration Norvégienne,-la moitié de celle d'Al-
lemagne et d'Irlande,-et environ un sixième de celle qui s'est faite d'Angleterre.
et d'Ecosse, s est rendue aux Etats-Unis ; ce qui donnerait le chiffre de 9,852,
égal à 41J pour cent, laissant le nombre de ceux qui sont restés et qui se sont
établis dans la province à 24,816.

TAXE DEs EMxGRÉ.-Le montant de la taxe des émigrés réalisé dans le
cours de la saison dernière a été comme suit

A Québec, 15,071 adultes, à 5s................£3767 15 0
do 5,353 enfants, à 3s. 9d............... 1003 13 9
do 34 enfants, à 47s. 6d............... 80 15 0

£4852 3 9
A Moniréal, 74 ad ultes, à 5ss......£18 10 0

do 19 enfants, à 3s. 9d... 3 Il 3 ........... £22 1 3

£4,874 5 O
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Les émigrants du navire " Pallas" au nombre de 56 qui ont fait naufrage,-
ainsi que les soldats licenciés de la légion étrangère, nombrant 693 personne§
ont été exempts de payer le droit, ce qui aurait cependant réalisé, en sus de la,
somme ci-dessus, eelle de £186 Is. 3d. courant.

ARRIVAGES A NEw-YORK.-D'après le rapport des arrivages d'émigrants
étrangers au port de New-York, je vois qu'ils indiquent une augmentation d
6,109 de plus que ceux de 1855, le nombre total de cette année étant de 1423
contre 136,233 en 1855. Sur ce nombre 74,162 venaient du Royaume Uni
savoir ; Angleterre, 25,163 ; d'Irlande, 44,276 ; d'Ecosse, 4,723 ; donnant une
augmentation de 2,823 sur le chiffre de 1855.

IREVUE DE LA SAIsON.-Eln faisant la revue de Pémigration de la dernière-
saison, elle est, tout bien considéré, très satisisante ; les émigrants en général
sont débarqués en bonne santé et sans faire de plaintes. Une grande partie deà
émigrants anglais et écossais étaient des fermiers et des artisans- les premier
généralement dans de bonne circonstances. Le capital apporté dans le pays a*
été considérable, mais il n'y a pas moyen d'en constater le montant au juste. Je
sais cependant que de fortes somme ont été payées à des individus qui avaien,
apporté des traites, mais cela n'en représente qu'une faible portion, vu que.>
plus grand nombre préfèrent l'apporter avec eux en or. La somme qui a été
payée aux émigrés Norvégiens dans cette ville, d'après les retours reçus, a ét
de plus de $75,000. Un grand nombre d'Allemands étaient en possession d'u
montant très considérable, que j'évalue, d'après les diverses sources où j'ai p
puiser quelque renseignements, à pas moins de $250,000. Les soldats licenciés"
de la légion étrangère ont reçu du commissariat en débarquant ici, les arrérages
de leur paie, plus un bonus, le tout s'élevant à plus de £12,000, et il faut ajouîer,
à cela la somme qui a été apportée par les émigrants du Royaume Uni, que toFnî
peut estimer à £50,000 ; le capital apporté dans ce pays par léniigration de:la
saison passée peut donc être porté sans crainte à £140,000 au moins.

Le montant payé à nos propriétaires de stearmboats et à des compagnies de
chemins de fer, pour transport dle l'intérieur, n'a pas été de moins de £20,000
et si l'on alloue pour les provisions et choses nécessaires sur la route, seulemen
5s. par chaque individu, la dépense totale de tous les émigrants, avant d'arriver -
ebacun à leur destination, sera de £26,000.

Il paraîtrait, cependant, que dans cette saison peu d'émigrants ont émigré sans
avoir eu une destination fixe; et je n'ai jamais su encore qu'un si petit nombre
d'émigrants ait été en c-herche d'emploi, ce qui fait un grand contraste avec l'érii
gration des années passées. Ils paraissent tous avoir émigré sur la recommanda
tion de leurs amis de ce pays, et dans bien des cas au moyen de l'aide pécu-
niaire qu'ils en ont reçue.

RARETÉ DE LA MAIN-D 'UVRE.-Dans le Haut-Canada, il y a eu durant toute
la saison beaucoup plus de besoin et de demande de main-d'uvre qu'on n'a p
en obtenir, et des demandes continuelles ont été reçues de presque toutes les par-
ties de la province, se plaignant de la rareté de la main-d'euvre et de la dificul
té aussi bien que de limpossibilité de se procurer des domestiques, et deman
dant d y envoyer des émigrants ; mais cela n'a pas été possible, pour les raisons
que j'ai déjà données, savoir ; que tous ceux qui étaient propres à ces fins avaient
déjà leur destination arrêtée ; et s'ils étaient retardés,.ce n'était uniquement a
cause du manque de moyens de se rendre plus loin. Dans ce cas, ils n'accep
laient ce l'emploi que pour le temps qu'il fallait pour se procurer la somme ne
cessaire pour venir à bout de leur première intention. On doit se féliciter d'un
tel état de choses, et il est de plus satisfaisant de voir, par les comptes-rendus qui
ont été reçus par les différentes agences, qu'il n'y a eu dans lémigration de la
saison dernière aucun cas de détresse ou de dénuement à rapporter.
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LETTRES D'ARGENT.-Le nombre des lettres adressées à cette agence, pour
des émigrants, a été de 213 durant la saison; 99 de ces lettres contenaient des
remises d'argent, se montant à £268 Os. 4d.; elles ont toutes été délivrées et le
montant de chacune payé aux parties.

APPARENCES POUR 1857.-Quant aux apparences pour l'année 1857, je suis
heureux de voir que les rapports qui nous viennent de tous les points, semblent
indiquer une augmentation générale de prospérité et d'emploi actif, tant dans le
commerce que dans l'agriculture. On commence à présent à sentir dans le
Royaume Uni, par rapport à ce pays, un intérêt dont on peut en toute confiance
espérer les résultats les plus avantageux.

L'excellent et judicieux système que le gouvernement de votre Excellence a
introduit aujourd'hui pour l'ouverture et l'établissement des terres incultes de la
Couronne, au moyen d'octrois gratuits en faveur de ceux qui veulent s'y établir
eflèctivement, a déjà attiré en général l'attention publique, non-seulement dans
la mère-patrie, mais encore sur le continent d'Europe. Une grande partie de
ces terres sont représentées comme de bonne qualité, et même en bien des en-
droits comme aussi riches'que celles qui, dans d'autres parties de la province, ont
si bien rémunéré le travail et l'industrie de l'agriculteur.

Il n'est pas moins digne de remarque que l'efficacité et la vitesse de nos
moyens de communication directe à la vapeur, qui opèrent avec tant de succès
aujourd'hui, et qui mettent les points les plus importants du Haut-Canada à 15
jours de marche d'Angleterre; l'achèvement du Grand Tronc de chemin de fer
de Québec à Stratford, sur un développement de 600 milles, qui offre un accès
facile et rapide à quelques-unes des parties les plus riches et les plus fertiles de
la province, tant en développant d'une manière plus étendue et plus générale ses
nombreuses ressources. Tous ces avantages, joints à un climat salubre, à un sol
productif, à des terres à bon marché et si faciles à obtenir que tout homme indus-
trieux peut devenir propriétaire franc-tenancier ; à des moyens de communica-
tion intérieur par ses rivières, ses lacs et ses chemins de fer, qui ne sont surpas-
sés nulle part ailleurs ; à toute la sûreté possible pour la propriété et la vie des
gens ; et aux moyens, heureusement à la portée de tous, d'obtenir à bon marché,
pour la génération qui surgit, une éducation saine, morale et -religieuse, ne pou-
vant certainement pas manquer d'exercer une bien grande influence sur notre
émigration pour l'avenir ; et je suis d'opinion que durant la prochaine saison,
notre population va recevoir une augmentation considérable, en même temps
qu'une partie de la richesse, de l'intelligence et de l'industrie de la mère-patrie.

On ne saurait trop, je me permettrai de le remarquer, faire voir et comprendre aux
gens qui se proposent d'émigrer du Royaume Uni ou du continent d'Europe, que
pour ceux qui ont en vue d'aller s'étblir soit en Haut-Canada, ou aux Etats-
les plus à l'ouest de l'union américaine, la route du St Laurent est non seule-
ment la plus avantageuse, mais encore de beaucoup supérieure à toute autre. Ces
facilités et ces avantages sont aujourd'hui si grands, que durant la saison pro-
chaine le voyage de Québec à Chicago, cette grande métropole de l'ouest, pourra
se faire par les chemins de fer du Grand Tronc, du Great Western et du Michigan
Central, qui se relient entre eux en 40 heures, et à Toronto ou Hamilton en 16
heures de marche à peu-près. Les trains d'émigrants n'iront peut être pas aussi
vite que cela tout-à-fait, mais les émigrants pourront être sûrs dans tous les cas
d'être transportés soit en steamboats ou en chemin de fer, comie ils le voudront,
dans un temps raisonnable et à des prix modérés.

PRIX DE PASSAGE.-Les prix de 1856 ne varient pas de ceux de 1855, et on
peut les classer comme suit :-
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De Québec à Montréal...... .............. ....... 3 s. ou $0.75
do do Kingston .......................... l..1s. ou 2.75
do do Toronto ou Hamilton..................19s. ou 4.75
do do Chicago via Great Western Railway .... 38s. ou 9.50

Par la ligne de Collingwood........ .. 32s. ou 8.00
Ces prix comprennent le transport de tous bagages. Les prix pour 1857, très

probablement, subiront quelque légère modification sur ces parties de la route où
les steamboats peuvent faire la concurrence aux chemins de fer, mais pour la
meilleure classe d'émigrants, la voie des chemins de fer devra toujours avoir la
préférence, parce qu'elle leur sauvera du temps assez pour compenser le peu
qu'il pourront avoir à payer de plus.

La route Collingwood est la meilleure et la plus directe pour ceux qui se ,ren-
dent aux environs des mines du lac Supérieur, ou à aucun des ports occiden-
taux du lac Michigan.

Il est aisé de voir que sous ces circonstances, si on sait les apprécier, la route
du St. Laurent est la meilleure et la moins coûteuse pour se rendre au Grand
Ouest, d'autant plus que l'émigrant n'a pas à craindre de s'en faire imposer,
comme c'est le cas même pour les plus expérimentés, qui suivent la route
des cités de l'Atlantique.

Je n'ai plus qu'à tâcher de faire comprendre aux émigrants l'importance et
l'avantage qu'il y a pour eux d'arriver dans ce pays de bonne heure le printemps,
et ils devraient, s'il est possible, s'arranger pour ne pas retarder plus tard que le
mois de juin.

Dans l'appendice, je soumets copie des notes appendues aux rapports périodi-
ques que j'ai faits à votre Excellence durant la saison dernière, et dans lesquels
j'ai eu l'occasion de parler de la condition.et des espérances plus immédiates des
émigrants en arrivant dans ce pays. Je renvoie respectueusement vQtre Excel-
lence à ces notes.
- CoNcLUSION.-Pour conclure, je me permettrai de faire remarquer que les

chances d'emploi dans la classe ouvrière, ou pour ceux qui pourront nous arri-
ver durant la prochaine saison, sont en somme des plus favorables, surtout dans
le Haut-Canada, et je ne prévois aucune difficulté pour tous ceux des émigrants
qui ont de l'industrie et l'amour du travail, de se procurer de l'emploi, s'ils
viennent planter leurs foyers dans cette partie si favorisée de l'empire Britan-
nique.

En soumettant ce rapport à la bienveillante considération de votre Excel-
lence,

J'ai Phonneur d'être,
De votre Excellence,

Le très humble et obéissant serviteur,
A. C. BUCHANAN,

Principal agent.

N. B.-Depuis la clôture de ce rapport, je vois d'après un état publié par les
commissaires d'émigration de New-York, que durant l'année 1856 il est débar-
qué à ce port 8,526 émigrants, en destination du Canada, que l'on dit avoir ap-
porté avec eux une somme de $652,328.35, faisant $68.50 par tête.

(Copie.)
BUREAU DE L'EMIGRATION.

Toronto, 29 décembe 1856.
Monsieur,-En conséquence de la multiplicité des routes et des moyens de

transport par lesquels les émigrants se rendent en Haut-Canada, il est extrême-
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ment difficile d'obtenir des données certaines sur lesquelles on puisse baser un rap-
port. Je vais tâcher cependant d'approcher de la réalité autant que possible.

Il appert par votre rapport qu'il est débarqué 22,178 émigrants à Québec du-,
rant lannée 1856.

Il faut ajouter à ce nombre ceux qui sont débarqués à New-York etaux autres
ports des Etats-Unis, et qui sont venus dans cette section de la province. M.
Dixon dit que 4,229 de ces demiers sont arrivés à Hamilton par le pont suspen-
du, et autant que je puis le constater, il en est entré par Rochester, Oswego et au-
tres ports, environ 6,500, faisant un total de 32,907. Il faut déduire de ceci le
nombre de ceux qui se sont rendus aux Etats de l'Ouest, principalement par le
Great Western et le Northern Railway, que l'on peut, suivant le rapport de M.
Dixon et d'après mes propres observations, porter sans crainte à un quart du
chiffre entier, savoir, à 8227, laissant le nombre de ceux qui se sont établis ici de
24,680.

Au moins les trois quarts de ceux-ci étaient sujets britanniques ; l'autre quart
se compose d'Allemands, de Français, de Belges et de Norvégiens

M. Dixon, Pagent à Hamilton, en parlant des émigrants qui se rendent aux
états de louest en passant par le Canaa, dit :-

" Il paraîtrait que le nombre des émigrants qui ont été induits à prendre la
"route des Etats-Unis est à peu-près égal à celui de ceux qui ont laissé le
"Canada pour les états de l'Ouest. Nous pouvons inférer de là, que c'est prin-
"cipalement aux renseignements que l'émigrant reçoit, et à Pinfluence qu'on
"exerce sur lui dans la Grande Bretagne qu'est due la détermination finale
"qu'il prend de s'établir dans les états de l'ouest. Le préjugé de ces opinions
"préconçues est apparent par le fait tout simple qu'en Angleterre les relations
"avec les Etats-U nis sont plus étendues que dans tout autre pays de l'Europe."

M. Dixon est d'avis qu'il serait bon d'avoir un agent à Liverpool sous la sur-
veillance du gouvernement ; mais je ne crois pas que la chose soit nécessaire
pour le présent. Depuis quelque temps il est survenu un grand -changement
dans nos facilités de transport. L'établissement de la ligne de steamers entre
Québec, Montréal et Liverpool, en été, et Porland en hiver, a réussi on ne peut
mieux, et il n'est pas à douter que bientôt d'autres steamers suivront l'exemple
de ceux-ci.

Le Grand Trone est aussi ouvert maintenant depuis Portland jusqu'à Montréal
et Québec, et se relie avec d'autres lignes de chemin de fer qui s'étendent jus-
qu'aux extrémités de la partie habitée du Haut-Canada ; et je comprends que
l'on se propose d'établir un système de billets de passage qui fera que les émi-
grants qui partiront des principaux ports du Royaume Uni, pourront être trans-
portés du port d'embarquement jusqu'à la station de cherpin de fer la plus près
du lieu de leur destination. Un tel système, suivant moi, bien entendu et bien
suivi par les expéditeurs et par les agents de chemin de fer, devra avoir bien
plus d'effet que tout autre que l'on pourrait adopter.

La saison a été salubre, et Pemploi à bon prix en abondance ; il y a aussi
tout lieu d'espérer qu'il n'y aura pas moins d'encouragement pour former de étar
blissements en 1857, que durant l'année dernière.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. B. HAWKE,
Principal agent d'émigration

Pour le Haut-Canada.
A. C. BUcHANAN, Eeuyer,

Principal agent d'émigration, Québec.
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No. 2.

DÉTAIL abrégé du nombre des émigrés embarqués, des naissances durant le
passage avec le nombre de décès arrivés en mer et à la quarantaine, et total
débarqué dans la colonie, distinguant les pays et les ports d'où ils sont par-
tis durant la saison de 1856.

PORTS D'OU ILS

ONT FAIT VOILE.

ANGLETERRE ET LE PAYS DE
GALLES.

Aberytswith ...............
Bideford ..................
Bristol ...................
Cardiff....................
Oarlisle........ ..........
Falmouth . ........ .......
Fowey ...................
Grangemouth...........
H ull .....................
Harrington............
Ipswich...................
Liverpool .................
London...................
Maryport .................
Milford ..................
Newcastle.............
Newport .................
Plymouth .................
Poole .6.. ..........
Portsmouth ...............
Shields ...................
Sunderland................
St. Ives...................
Swansea..................
Tcignmouth...............
Torguay..................
Truro....................
Padstow ..................
W hitehaven ...............
Workington...............

Total...............

M

o2

4

45

3

2

1

1
12
21

12

12

2

19

Passagers,

...... ............ ......
39 2
13 ......

...... ......
25 7

...... ......
4 .....

336 10
3 ......

...... ......
6224 1052
386 9

12 ...
1.

...... ......
1625 47

5 19,
371 ......

...... ......

...... ......

...... ......

...... ......
...... ......
...... ......

156 4
13.

...... ......

...... ......

9219 .1150

4., .

41
13

32

4
346

3

7281
395
12
6
1

1676
24

371

160
13

10378

Décès.

.o

s
o :

2....
.. .

....

.. .
4

.. .

Débarqués dans la

colonie.

1856.

41
13

32

4
344

3

7262
395
12
6
1

1673
24

371

159
13

... .

......

1855.

4 .

1854.

83 ......33..
36 85

...... 50
49 146

...... 58
131 391

6
557 1060

...... ......
6

3812 13225
267 313

... 17
6 ......

...... 16

...... 14
1750 2683

19 22
13 ....
17 13

8

...... 10
...... 14

50.
...... .......

19
10 18

6754 18176
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No. 2.-D'Tu, abrégé du nombre des émigrés embarqués, des naissance
durant le passage avec le nombre de décès arrivés en mer, et à la quaran-
taine, etc.-(Continuation.)

PORTS D'OU ILS

ONT FAIT VOILE.

IRLANDE.

Belfast ................
Cork.............. .....
Donegal ..................
Dublin ...............
Galway...................
Limerick ..............
Londonderry ..............
Newry..............
New Ross ................
Skibbereen............
Sligo.............. -
Tralee...........-.....
Waterford .............--
Wesport...........---
Wexford..............
Youghall..............

o

2

1
1

5

2
1

Total...............I 26

ECOSSE.

Aberdeen .................
Alloa.............. ....
Annan................
Arbroath ...............
Ardossan ...............
Bamff ....................
Dumfries ..............
Dundee...............
Fraserburgh........ ....
Glasgow...............
Greenock ..............
Lei .th................
Lewis (Isle)........... ...
Montrose ...............
Stromness .............
Troon............... -

Total.............

8

2

3

Passagers.

2
o ~

o
c

60
'6
9

15
107
186

12
671

439
177

1682'

818

1215
329

4

340

-I 1
37 12715

4
... ..

2

1

1

27

.47.
3

79

•. -

1

•• .

64
6

il
15

109
188

12
672

439
177

Décès.

r- -

4

1 1693 5 1

846

9

1265
332

4

342

2798 2

2

Débarqués dans la

colonie.

1856. 1855. 1854.

64
6

il
15

109
188

12
671

177

130
189

4

1050
285

29
1156

10
198
724
206
125

1688 I 4106

846

9

1262
332

4

341

2794

1414

8

13
.19

2499
268
10

331
281
16

4859

935
2558

1528
263

4934
265

24
2492

396
1417
1056

141
153

16168

160;
2

46
93

152
56
28

113
2114
1786

48

358

1 44

6446

1857.
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No. 2.-D-rArL abrégé du nombre des émigrés embarqués, des naissances du-
rant le passage avec le nombre de décès arrivés en mer et à la Quara=.
taine, etc.-( Continuation.)

PORTS D'OU ILS ONT

FAIT VOILE.

.ALLEMAGNE, ETC.

Antwerp..................
Bremen...................
Bordeux .............
Gibraltar .................
Hamburg .................
Hâvre ....................

Total ..............

1

25

NfoRVEGE.

Arendal .............. ....
Bergen................... 6
Christiania................ 2
Drammen.................. 1
Gthenburgh............. ....
Krigeroc..................
Larvey .....................
Oster-Risoer ...............
Porsgrund ................ 1
Stavanger................. 3
Sandfjord ................ 1
Walô Salvack ............. ....

Total............. 14

Passagers.

020
441

1
1

i3188

1

4561

6

16

.--...

34G .....
210.

...... . ... ..

....-- .... ..

248 ...
592 2
226

...... ......

2819 2

13

20

1
2

i

412

3217

4603

1108
348
211

..........................

248
504
226

2825

Décès.

1

]3 1
4 ....

41 7

58 8

3
1
2

4
2

13

Q

Q

Q

G

Débarqu6s dans la

coloie.

1856.

027
4:38

1

3160
1

4527

119.3
347
207

247
588
224

2806

1855.

438
1584

1575

3507

229
380
214

17

29
188

1207

1854.

388
776

4524

5688

188
1452
1741

319
363
523

7
60

500
620

176

5849

Ports d'en bas ............. 34 252 ... 261 ......... 26t 691 857

RÉCAPITULATION.

Angleterre................. 90 0211 1150 9 10378 20 5 10353 6754 18176
Irlatnde .................. 261 1682 10 1 1603 5 .... 1688 4106 16168
Ecosse .................. 37 2715 79 4 2798 2 2 2794 4859 6446
Allemagne, etc............. 25 4561 22 20 4603, 58 8 4537 3597, 5688
Norvége.... .............. 14 281 2 4 2825 13 6 2806 1267 5849
Ports d'en bas............. 34 252 9 .... 261......... 261 691 857

Total .............. 235 21248 1272 38 2 2558 98 21 22439 21274 53184

DÉPARTEMENT DE L_ÉMIGRATiON, '

Québec, Décembre 1856.

A. C. BUCHAN N,
Principal Agent.

1857.
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No. 3.
ETAT du nombre des personnes admises dans l'hôpital, ou renvoyées ou décé-

dées parmi les émigrées arrivés durant la saison 1851.

Admis. Renvoyés. Décédés. Restés.

Hôpital de la Grosse Isle .................. . 263 242 21 ...........
Hôpital de Marine et des émigrés, Québec 88 81 3 4
Hôpital-général, Montréal................... il 10 1 ...........

362 333 25 4

A. C. BUCHANAN,
Principal agent.

Département de l'émigration,
Québec, décembre 1856.

No. 4.
ETAT des métiers et occupations des émigrés qui sont arrivés aux ports de Qué-

bec et de Montréal, durant l'année 1856.

Boulangers............................
Bouchers..............................
Dinandiers, plombiers et ferblantiers.......
Relieurs et imprimeurs .................
Briquetiers et maçons...................
Meubliers et tourneurs..................
Charpentiers et menuisiers............
Charons..........................
Carossiers.............................
Tonneliers ............................
Corroyeurs et Tanneurs............... .
Teinturiers ...........................
Ingénieurs .......................
Jardiniers.............................
Chapeliers.... .. .....................
Meuniers et faiseurs de moulins..........
Mineurs ....................
Marchands et' commis...............
Mouleurs et fondeurs...............
Peintres et vitriers..,................
Papetiers .............................
Platriers....................... ......

Reporté..................

65-
35
18
14

115
10

308
50

27
4

19
35
49'
12,
83
61

104
9

20
2-

13

1060

Rapporté.................
Cordiers.......................
Selliers et harnacheurs...............
Voiliers...........................
Scieurs -.....................
Constructeurs de navires..........
Cordonniers....................
Forgerons....................
Taillears de pierre..............
Tailleurs..........................
Horlogers............. ............
Cardeurs de laine et de Jin............
Tisserands.........................
Serviteurs..........................
Métiers non énumérés:...............
Journaliers de ferme...............
Journaliers ordinaires................

Décès parmi les hommes.
En mer............... 11i
.Ala- quarantaine........ 1

Total..................

106
5

11
2
9

227
216
13

206
51
4

65
32

-189

2342
4338

8781

r, 12

8769

Département de l'émigration,
Québec, décembre 1856.

A. C. BUGRANAN,
Principal agent.

1857.
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No. 7.

Extraits des notes annexées aux rapports périodiques des arri-
vages de vaisseaux à passagers aux ports de Québec et de
Montréal, durant la saison de 1856.

RAPPORT No. 1.
Du 30 AvarL AU 22 MAI.

Deux mille cent quarante-trois émigrés sont débarqués à ce port depuis l'ou-
verture de la navigation jusqu'à ce jour, tous en bonne santé et dont les deux
tiers venant d'Angleterre et d'Ecosse,, et composés de fermiers et d'hommes de
ferme ; un grand nombre des premiers ont apporté avec eux un montant consi-
dérable de capital, et, à quelques exceptions près, ils sont tous allés se fixer dans
le Haut-Canada, où ils paraissent tous avoir des amis ou des parents qui y sont
déjà établis.

Les émigrés d'Aberdeen et de Montrose sont d'une classe tres respectable et
intelligente, et ils ne peuvent manquer d'être une précieuse addition pour la sec-
tion supérieure de la Province. Ceux de Plymouth et de Truro sont presque
tous allés trouver des amis dans les districts de Newcastle et de Home.

Les émigrés Irlandais par le Dunbrody de New Ross, à l'exception de quel-
ques familles, sont allés trouver des amis dans les Etats de l'Ouest ; ils avaient
l'air respectable, et paraissaient tous dans de bonnes circonstances.

Les Allemands par le " Washington," de Hambourg, sont pour la plus grande
partie Prussiens ; il en est allé à peu près la moitié du côté de la colonie Alle-
mande des districts de Gore et Wellington ; ils avaient avec eux un montant
considérable de propriété; quelques familles avaient des traites de plus de $2,000
sur une maison de cette cité, mais 'acceptation en fut refusée par défaut d'avis;
les traites furent protestées, et remises au Consul, et les parties, au nombre de
20 environ, sont allés trouver leurs amis à Guelph, Haut-Canada, où elles se
proposent de se fixer.

Les vaisseaux compris dans ce rapport, sont les premiers qui soient arrivés
conformément aux règles de l'amendement de la loi des. passagers de 1855.
Les passagers ont tous fait un rapport favorable de la manière dont ils ont été
traités par les patrons des divers vaisseaux durant le passage.

Les prix du passage pour les vaisseaux d'Ecosse varient de £4 10s. à £6 pour
chaque adulte. Des ports Anglais, de £4 10s. à £5 10s. Par les steamers on
a pris 8 guinées.

Le steamer" ,North America" est le premier arrivage des steamers océaniques
de la ligne de Montréal, en vertu du contrat récemment passé entre le gouverne-
ment et M. Allan ; et il est satisfaisant de voir que les passagers, tant ceux de
chambre que ceux d'entre-pont, en font le plus grand éloge comme bâtiment dz
mer, et s'accordent à en faire des louanges pour le confort qu'il offre à l'inté-
rieur.

L'établissement de cette ligne régulière ne peut manquer de tourner au grand
avantage de la province, et être le moyen d'induire un plus grand nombre d'émi-
grants de la classe la plus respectable, qui jusqu'ici ont été obligés de prendre
la route des Etats-Unis, à suivre celle-ci.
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Dans le Haut-Canada la main-d'uvre est en grande demande ; un grand
nombre d'hommes ont été demandés pour travailler aux travaux du Grand Tronc
de chemin de fer à Darlington ; gages, 5s. 6d. par jour. Des cultivateurs et au-
tres dans le Haut-Canada sont aussi demandés pour les travaux agricoles;
gages, $12 piastres par mois, nourris ; et pour de bons hommes adroits, et pour
des mécaniciens, pour travailler aux machines et sur les moulins à scies.; gages
de $26 à $33 par mois, selon la capaciié.

Dans ces environts-ci les demandes sont très limitées, et il n'y a pour le pré-
sent que très peu de chances pour l'émigrant d'y trouver de l'emploi.

RAPPORT NO. 2.

Du 22 MAI Au 7 JUIN.

Deux mille huit cent quatre-vingt-six émigrants sont débarqués à ce port dü
rant la période qu'embrasse ce rapport, tous en bonne santé.

La plupart sont Anglais et Ecossais. Voici, d'après les listes des vaisseaur
comment ils se répartissent :

Anglais ........... 1,452
Irlandais............................................ 512
Ecossais............... . ............... 890
Etrangers. . .. ................................... 532

2,886

La faible proportion de natifs d'Irlande dans ce rapport fait un contraste re-
marquable avec le nombre qui avait coutume d'émigrer de ce pays les annéeg
précédentes, et sur ce nombre encore il n'y a eu que 208 personnes qui sont
venues sur des vaisseaux partis directement de Waterford et de Limërick; lë
304 autres sont venues via Liverpool.

Ce sont pour la plupart des journaliers, qui sont venus rencontrer leurs amis
dont la plus grande partie réside aux Etats-Unis.

Les émigrés Anglais et Ecossais sont de respectable cultivateurs et hominëed
de ferme ; les deux tiers pensent de se fixer en Haut-Canada, où ils ont des amiîs.:
En général-ils paraissent avoir des fonds, et leur désir est d'acheter des terres.

Il y avait à bord du " John Howell" quelques familles Al mandes qui,#.
n'ayant point de des!ination particulière en vue, ont été envoyées à Trenton,
Baie de Quinté, où elles ont trouvé de l'emploi.

Les émigrants venus par le " Fedres Minde," et le " Midas," d'Anvers, étaient
des Belges, des Prussiens et des Suisses, et ils sont tous partis pour les Etats
de l'Ouest ; ceux de ' " Eliza" de Hambourg, étaient presque tous Prussiens, et
à l'exception de trois, ils sont tous allés aux Illinois et au Wisconsin.

153 passagers sont arrivés à bord de 20 vaisseaux, mais comme ils ne tom-
baient point sous les règles de l'acte des passagers, leurs noms ne sont point
donnés.

A bord du " Margaret," du "John Hovell," du "Roslin Castle," et du " Clio,"
il s'est trouvé quelques pauvres familles que l'on a assistées pour les mettre en
état de rejoindre leurs amis ; c'était principalement des femmes et des enfants,-
au nombre de 281 ; 135 adultes, 118 enfants et 28 petits enfants.

Dans cette section le travail continu à être rare, mais les rapports du Haut»
Canada sont plus favorables, et ceux qui veulent de l'ouvrage peuvent en obte-
nir sans difficulté sur les travaux publics ou chez les cultivateurs.
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RAPPOR T No. 3.

Du 7 Au 26 DE JUIN.

Il est débarqué à ce port, durant la période qu'embrasse ce rapport, trois mille
huit cent émigrés, tous en bonne santé; dont 2,310 étaient étrangers, 1,485 du
Royaume-Uni, et 5 des provinces d'en bas. Sur ceux qui ont fait voile des ports
du Royaume-Uni, 456 étaient natifs d'Angleterre, 963 d'Irlande, et 23 d'Ecosse.

Les émigrants arrivés par l"'Ann Thompson," de Tralee, étaient tous de la
classe des journaliers et généralement pauvres, la plupart ayant émigré pour re-
joindre des parents principalement aux Etats-Unis. Ceux de P"' Arabian" et de
P"'Emma," de Liverpool, étaient presque tous Irlandais. Dans le dernier de ces
vaisseaux il se trouvait 15 pauvres qui étaient envoyés par l'Union d'Enniscor-
thy-13 filles et 2 garçons. Ils avaient une bonne apparence et paraissaient
bien disposés à travailler. Ils se sont rendus à Montréal où ils ont de suite trouvé
de l'emploi.

Ceux que lUnion de Chatham a envoyés étaient pour la plus grande partie des
femmes ; mais elles étaient pleines de santé, et semblaient promettre de bien faire.

La goëlette " Nazaire," patron, Blais, a amené à ce port 57 passagers sauvés
du naufrage du I" Pallas," de Cork, qui s'est perdu sur lIle St. Paul dans la nuit
du 30 mai.

Le vaisseau avait fait voile de Cork le 25 d'avril, avec 136 passagers-52 hom-
mes, 46 femmes et 38 enfants; 23 hommes, 18 femmes et 6 enfants ont été sau-
vés. Ils allaient pour la plupart trouver leurs amis aux Etats-Unis; et comme
ils sont débarqués ici avec rien, il leur fut fourni des provisions et on les a en-
voyés à leurs destinations respectives.

Les passagers de 1" Argentinus," de Londonderry, étaient de respectables
cultivateurs et journaliers. Ils ont pousuivi leur chemin jusqu'au Haut-Canada
pour y rejoindre des amis.

Les émigrés Norvégiens sont tous allés aux Illinois et au Wisconsin.
Un grand nombre d'Allemands sont allés trouver leurs compatriotes des éta-

blissements allemands des districts de Gore et de Wellington; ils ont presque
tous de Pargent sur eux.

Le nombre des passages gratuits accordés parmi les différents vaisseaux com,
pris dans ce rapport, y inclus les naufragés du Pallas, a été de 384; cette assis-
îance a été limitée aux grandes familles, ou aux femmes et aux enfants, en tout
195 adultes, et 189 enfants au-dessous de l'âge de 12 ans.

RAPPORT NO. 3.

Du 26 Jurn AU 5 JUILLET.

Les émigrants arrivés dans le cours de la semaine expirée le 5 du courant,
sont presque tous des étrangers; dont la 'moitié norvégiens. Il est arrivé quelques
cas de fièvre à bord de " l'Apollo," de Bergen; tous les autres étaient en bonne
tanté.

Les norvégiens se sont tous dirigés vers les Etats de l'ouest, surtout vers Green
Bay, au Wisconsin; un grand nombre des Allemands resteront en Haut-Canada
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où ils ont des parents. Plusieurs jeunes gens qui n'avaient point de destination
particulière ont été envoyés à Belleville, Baie de Quinté, d'où Pon avait reçu des
offres d'emploi pour eux.

Il serait à désirer qu'on pût ouvrir un établissement de norvégiens dans le
Haut Ottawa, car à en juger par leurs habitudes industrieuses, ce ne pourrait être
qu'une précieuse acquisition pour cette belle section du pays; mais pour les in-
duire à se fixer dans cette province il sera nécessaire de leur en faire connaître
les avantages et les besoins avant qu'ils ne quittent leurs foyers, car tous-
ceux qui viennent ici paraissent avoir leur destination arrêtée, et qu'invariable-
ment ils vont soit rejoindre des amis ou des parents qui les ont précédés, ou s'éd.-
tablir dans leur voisinage.

Il me semble que le meilleur moyen d'induire une partie de lémigration étran-:
gère prend aujourd'hui la route du St. Laurent, à se fixer en Canada, serait de7
s'assurer des services d'un bon agent qui visiterait l'Europe avec 'autorisation,,
du gouvernement; si une fois quelques familles pouvaient être introduites dans?
la partie de la province qu'arrose l'Ottawa, elles en attireraient bientôt d'autrese
qui iraient se fixer autour d'elles.

Un bon nombre d'Allemands, avec des moyens, ont continué vers la section.
occidentale de la province pour rejoindre des amis qui y sont déjà établis, mais,
la population allemande se répand maintenant si généralement par tout le Haut-
Canada, que l'émigrant est presque certain de rencontrer une voix amie pour- le,
guider et le diriger à son arrivée, et il est bientôt en état de s'établir avantagea-
sement.

Les vaisseaux d'Anvers ont amené 249 Belges, cultivateurs et artisans respec-
tables, principalement du Brabant et du Hainaut; ils paraissent en général être,..
dans de bonnes circonstances, et ils se rendent tous à Chicago et à la Baie Verte
pour y rejoindre des amis.

L'émigration du Royaume Uni ne compte que 627 individus. Ils sont venusý,
de Liverpool par le steamer " Anglo-Saxon" et le " North America," et de Glas-
gow par le " Grampian ;" presque tous les passagers d'entrepont des steamers
étaient des fermiers et des artisans écossais, et ils se sont pour la plupa,,dirigés$
vers le Haut-Canada,; les passagers du Grampian étaient de respectables fermiers
et agriculteurs en destination d'Hamilton et de Toronto.

La main-d'œeuvre est en grande demande en Haut-Canada, et il a été reçu de
plusieurs endroits des plaintes de ce que les journaliers sont rares; les gages va-
rient de 3s. 9d. à une piastre par jour.

RAPPORT NO. 5.

DU 5 AU 19 DE JUILLET.

Du 5 au 19 du courant, il est arrivé à ce port trois mille soixante-et-huit émi-
grés dont les deux tiers ont fait voile d'Angleterre, pour la plupart de Liverpool,
desquels étaient natifs

D'Angleterre......................................... 562
D'Ecosse........................ 217
D'Irlande............................................ 1116
De Pays Etrangers.... ............................... 54

1949
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1782 de ces émigrés sont venus par bâtiments à voile, et 167 par steamers;
de ces ddrniers 51 étaient passagers de chambre, et 116 d'entrepont. Les passa-
gers des bâtiments à voile étaient de respectables cultivateurs et des hommes de
ferme.

La portion irlandaise se composait principalement de familles qui s'en allaient
trouver leurs parents dans différenies parties du Canada et des Etats-Unis, et il
a fallu accorder de laide à 382 individus, la plupart de cette classe, pour les met-
tre en état de rejoindre leurs amis.

Il y avait à bord du I Culloden" 63 femmes et filles, envoyées par les syndics
de l'Union de Mullingar; elles ont reçu chacune 20s sterling qui leur ont été
payés à ce bureau; et 56 autres, envoyées par PUnion de Wexford, qui avaient
touché leur argent avant leur départ. Un certain nombre de ces jeunes femmes
trouvèrent immédiatement de l'emploi par ici et dans les envirobs de Montréal,
et on ne réussit à en envoyer que 16 plus loin à la campagne où l'on en a un
grand besoin et où tôt on tard elles réussiront beaucoup mieux qu'en restant
dans les villes.

Les passagers du " Woodstock," de New Ross, étaient pour la plupart de la
classe des journaliers, avec quelques fermiers; ils paraissent tous avoir émigré
pour aller rejoindre des parents et des amis. Un bon nombre, composé de fem-
mes et d'enfants, ont eu besoin d'assistance pour poursuivre leur route, et il leur
en fut accordé dans la proportion de 168 âmes.

Les Allemands, au nombre de 464, étaient en général à laise; quelques fa-
milles, possédant un assez bon capital, ont exprimé leur intention de se fixer
dans le Haut-Canada, mais la plus grande parie est allée directement aux Etats
de l'ouest.

Les Norvégiens sont tous partis pour le Wisconsin.
Les journaliers sont en bonne demande dans le Haut-Canada, et les cultiva-

teurs aussi bien que les entrepreneurs bur les travaux publics se plaignent de la
difficulté de trouver de la main-d'uvre.

Les gages sont de 59. 7id , à 6s. d. courant, par jour, ce qui fait 4s. 6d.. à
5s. sterling.

RAPPORT NO. 6.
Du 19 AU 31 DE JUILLEtè

Les émigrés arrivés du 19 au 31 ultino, nombrent treize cent cinquante-trois
personnes ; les deux tiers sont des étrangers. Ils sont tous débarqués en bonne
santé et se répartissent comme suit:-

Natifs d'Angleterre........................ 122
do d'Ecosse.... ....................... 244
do d'Irlande........................... 24

- 390
Etîargers, saVoir:-

Allemands...... .................... 73
Prussiens........................... 652
Suisses.................. ............ 4
Belges.... ...... . ....... ............ .29

258
Norvgiens........................ 205
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Les Auglais et les Ecossais sont de respectables cultivateurs et des hommesde
ferme ainsi que des artisans; aussi quelques pêcheurs de Fife, dont l'objet est
d'essayer la pêche de nos lacs, et s'ils réussissent d'autres devront les suivre.

Les étrangers ont en général poursuivi leur route jusqu'aux Etais de l'ouesk
Plusieurs Prussiens, dont les moyens étaient limités et qui n'avaient point de

destination particulière en vue, ont été incités à aller chercher de l'emploi en
Haut-Canada, et quelques-uns qui étaient tout-à-fait dénués de tout, ont reçu
leur passage gratis jusqu'à Hamilton.

Il a été assisté en tout 109 personnes: 88 Prussiens et Belges, et 21 Norvé-
giens. Un parti de 55 pauvres est arrivé par P"4Orion," de Siavanger; ils von.
laient tous se rendie aux Etats de l'ouest, mais comme ils étaient sans moyens,
on les envoya chercher de l'emploi sur le chemin de fer de Buffalo au lac Huron,
où les journaliers sont en grande demande; et il est probable qu'aussitôt qu'ils
en auront acquis les moyens, ils continueront pour rejoindre leurs amis.

RAPPORT NO. 7.
Du 31 JUILLET AU 16 AOUT.

liil huit cent trente-sept passagers d'entrepont, et cinq cent passagers de chai-
bre sont arrivés à ce port entre le ler et le 16 du courant, tous en bonne santéD

Sur les 960 passagers d'entrepont venus de Liverpool, il y avait 186 anglais,
210 écossais, 367 irlandais, et 197 étrangers ; de ces derniers, il y avait 177 soldats
licenciés de la légion étrangère.

Les émigrants écessais des navires " Chieftain" et " St. Lawrence," de Gläs-
gow, étaient de respectablés fermiers et agriculteurs, en général assez à l'aise,
et allant rejoindre des amis. Ils sont tous débarqués en parfaite santé, malgré
leur long passage de plus de 60 jours.

Les passagers du " Chieftain" se sont plaints qu'on avait réduit leurs rations
de moitié pendant deux semaines, et d'un quart pendant une semaine; pour le
temps qu'ils ont été réduits de moitié, ils ont reclamé du navire 6d. par jour, et
pour les sept jours qu'ils ont été réduits du quart, Sd., ce qui i'est monté pour
chaque passager à 8s. 9d. sterling que le patron pro. tem. leur a payés de suite.
Le capitaine Scott est mort duant la traversée, et quelque temps avant sa mort,
comme il voyait que le passage allait être long, il avait ordonné de réduire les
rations, mais après sa mort, le second qui prit le commandement du vaissea. lés
fit distribuer de nouveau au complet.

Les émigrants d'Hambourg, au nombre de 443, sont presque tous Prussieni;
à peu près 90 sont restés en Haut-Canada, et la plus grande partie continuent
aux Etats de l'Ouest.

RAPPORT NO. S.
Du 16 &u 31 AOUT.

Les émigrants qui sont arrivés durant la période qi'embrasse ce rapport sont
toue débarqués en pariaite santé.
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Les Norvégiens venus par le "Gifion'* sont tous partis pour le Wisconsin, où
ils ont des amis. Un parti de 60 qui se disaient sans moyens et incapa bles d'al-
ler plus loin, reçurent l'offre d'un passage gratis jusquâ ia cité d'Otiawa, avec
la promesse d'y être employés tout l'hiver, s'ils voulaient aller par là; ils refusè-
renit l'offre, et, suivant qué j'ai été informé plus tard, ils réussirent, à l'aide de
leurs compagnons de voyage, à sc procurer l'argent nécessaire pour se rendre
jusqu'à Chicago.

Les émigrants du " Transit," d'Hambourg, sont pour la plupart Bavarois et
Prussiens; les premiers formant un parti de à7 personnes, sont partis pour Maria
Town, Eastern District, pour rejoindre un parti de leurs compatriotes qui se ren-
dirent là en automne 1853, et y trouvèrent de l'emploi sur le canal de Williams-
burg, où ils sont demeuré depuis. C'est sur leurs représentations que ces gens-ci
sont venus; ils possèdent un capital assez considérdble, et leur intention est de
s'acheter des terres.

Les passagers de "l'Eliza Morrison," de Tralee, au nombre de 238, sont tous
bien pauvres, et viennent rejoindre des amis et des parents; les deux tiers sont
des femmes et des enfants. Beaucoup d'entre eux ont eu besoin d'assistance
pour se rendre

Les émigrants écossais et anglais sont en général de bons cultivateurs et des
hommes de ferme; ils sont tous allés en Haut-Canada.

L'ouvrage continue toujours d'être abondant en Haut-Canada, et il nous arrive
tous les jours des demandes d'hommes de ferme et de domestiques, ce qui est
très difficile à trouver, vu que bien peu des émigrants qui arrivent cette année
cherchent de l'emploi, venant presque tous pour rejoindre des connaissances qui
souvent leur ont procuré eux-mêmes les moyens nécessaires pour émigrer.

RAPPORT NO. 9.

D)u 31 AoUT AU 20 SEPTEMB]RfE,

Durant la dernière quinzaine il n'est arrivé que treize cent vingt deux passa«,
gers; voici comment ils se classent:-Anglais, 661; Irlandais, 210; Ecossais,
364; Etrangers, 63; Canadiens, 24.

Ils sont tous débarqués en bonne santé, et à quelques exceptions près, ils ont
tous émigré pour venir rejoindre des amis.

Une grande partie des passagers du " Wisconsin," de Liverpool, consiste en
femmes et en enfants, qui viennent retrouver leurs maris et leurs parents, en
grande partie établis en Haut-Canada; la partie irlandaise de ces émigrés sont
tous bien pauvres, et dans bien des cas ils devaient à leurs amis établis dans ce
pays les moyens d'émigrer. Il a fallu assister plus de 150 passagers de.ce vais-
seau en leur faisant avoir leur passage gratis pour se rendre chez leurs amis,
Neuf garçons qu'avait envoyé l'Ecole des Pauvres de Londres, se sont adressés
au bureau en Jisant qu'on leur avait promis qu'ils toucheraient chacun un sou-
verain en débarquant, mais aucun avis n'était parvenu ici à leur égard; on les a
envoyés dans l'Ottawa, avec des lettres-de recommandation, et comme ce sont
.d Jenes. gns.actifs er robustes, ils trouveront bientôt de l'emploi.

Les iigraif~-nà'giti Ét etcosss -sotdë-bens -ultivateuYs, hommes de mé,
tier, et hommes de fermes; ils sont en général dans dè:bonnes cireenstances-
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Quelques familles venues par "l'Oriental " ont eu besoin d'assistance pour les
mettre en état de rejoindre leurs amis en Haut-Canadu.

RAPPORT No. 10.

Du 20 &u 30 SEPTEMBRE.

Les émigrants venus par le "Gipsey 'Queen," sont débarqués en bonne santé,et parlent tous avec avantage de la bonte du capitaine Gill, et des commodités
et du traitement qu'ils ont reçus pendant le temps qu'ils ont été à bord de ce na-
vire. Ce sont pour la plus grande partie des lenimes et des enfants, qui vont re,
joindre leurs maris et leurs parents déjà établis dans la province.

On a envoyé gratis 11 familles, en·tout 45 personnes, à Darlington, Hamiltoi
et London.

Des vaisseaux rapportés officiellement, il n'en reste plus qu'un, le "LadyPeel"
de Plymouth, qui a fait voile la 30 août avec 168 passagers.

ICAPPORT No. I1 .

DU 30 SEPTEMBRE AU 20 NOVEMBRE,

Ce rapport est le dernier de l'émigralion de la saison par la voie du St. Lauù
yent. Sur le tout elle a été sptisfaisante. Jamais on n'a vu les émigrés jouir
d'une meilleure santé ni être en général dans d'aussi bonnes circonstances. 11I
ne m'a pas (t fait non plus une seule plainte qui exi-;eât une enquête légale. LeSpatrons ont tous été bons envers leurs passagers et se sont bien acquittés de leurs,
devoirs.

Les chiffres réunis indiquent une faible augmentation sur la saison de 1855.
Ci-suit un état du nombre de ceux qui se sont embarqués chacune des deux:

années:-

Année8S55. nnée185

DAngeterre ................................................... 0810 10369Ir . • • ••..................... ........................... 4110 1692
D *,*eo se ... . ... .... . ... ... . . .....................- • • • •• • • • ·..... -...- 4800 2794....... ...... ne- ••• ••..··..· -- ........... . 3 16 4588De Norvégei. ........... ......••• ..•• •••••.-. --.-. -.--..-.--.-....... 1275 2821Des Provinces d\en Bas.............................. ...... 691 261

To...l· ....................- ........ ................ 21371 22520:
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Nombre d'embarqués dans claque année, etc,.-(Coninuaron.)

Année 1855 Année 1856

Royame-Uni.......................................... 15789. 14855
Pays Etrangers.................................................. . 4891 7404
Provinces d'en Bas............................................ ... 691 261

Total.......................................... 21371 22520

(Copie.) 
ILES DE LA MAGDELEINE,

17 Novembre 1856.
Monsieur,-Je prends laliberté, avant que la navigation se ferme, de vous faire

part de quelques remarques que je considère de quelque importance pour le dé-
partement de Pémirgration dont vous avez l'honneur d'être le principal agent.

La position de ces îles, sur le passage des vaisseaux qui font route d'Europe
pour Québec, si l'on regarde au nombre de naufrages qui y.ont lieu, les rend très
dangereuses, il n'y a pas à en douter

Depuis 1846 que je réside ici, pas moins de quatre vaisseaux d'émigrants ont
frappé sur nos côtes, et tous à l'exception d'un dnt été des pertes totales, et bien
des malheureuses créatures y ont perdu la vie Vous n'êtes pas au fait, peut-être,
que si aujourd'hui il arrivait à un vaisseaux d'émigrés de aire naufrage ici, on
ne saurait trouver une bâtisse pour abriter 20 personnes, et qu'en conséquence
les passagers auraient soit à rester exposés aux intempéries du temps, ou à cher-
cher un abri tel qu'une vieille voile ou quelques branches d'épinette pourraient
leur offrir ou leur procurer, comme ça été le cas en 1846 pour les passagers du
malheureux navire " Miracle," de Liverpool pour Québec, qui avait frappé sur
l'extrémité orientale de Pîle, au commencement de mai. Il avait'au-delà de 600
passagers à bord, et en frappant les mats s'étant brisés, les voiles furent perdues,
Les êtres infortunés qui purent se rendre à terre en vie, errèrent dans le bois et
sur les côtes de sable, dans l'espoir d'y trouver un abri, (plusieurs avaient Je
typhus,) les forces leur manquèrent et ils moururent ; il y avait encore de la
neige, et personne ne s'occupa d'eux. J'ai moi-même, avec quatre autres que je
priai de m'aider, enterré, auprès du lieu où le bâtiment avait fait naufrage, au-
delà de 200 personnes ; après bien des peines on réussit à transporter celles que
l'on trouva en vie, à l'Ile House, mais comme il n'y avait point de bâtisse con,
venable pour les déposer, il nous a fallu les mettre dans une vieille remi-e sans
plancher où n'ayant que de l'algue pour se couvrir, elles moururent par douzaines,
de sorte que par le temps qu'on put se procurer des vaisseaux pour les envoyer
à Picton, il n'en restait plus qu'environ 200.

Comme il est de l'intérêt de notre gouvernement d'encourager l'émigration au
Canada, et de donner aux émigrés tous les secours qu'il est en son pouvoir, je
prends la liberté de vous suggérer la nécessité qu'il y a pour vous de mentionner
dans votre rapport annuel le fait que le besoin se fait grandement sentir, pour
servir dans les cas d'urgence, de nommer ici quelque personne avec pouvoir
d'agir comme agent d'émigration, et d'y ériger quelque bâtisse convenable pour
loger les émigrés qui peuvent avoir le malheur d'être jetés sur nos côtes.

il suffirait d'une bâtisse en bois, à deux étages, et des plus communes ; et il
faudrait y envoyer des poëles prêts à monter. La bâtisse servirait d entrepôt de
douane, de. dépôt. général, et.dans-le casun -accidsp; pp*uait de suite y
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transporter les passagers et les y abriter jusqu'à ce qu'on se soit procure des
vai.seaux pour les envoyer au port de leur destination, et par ce moyen, dans
bien des cas, on sauverait bien des dépenses au gouvernement.

En faisant ces remarques je ne suis mu que par le motif de voir le gouverne-
ment remédier aux abus qui se commettent ici dans chaquz cas du même genre,
et pour celaon n'a besoin que d'une bâtisse et d'un agent sous votre contrôle pour
faire exécuter la loi et agir au nom du département ; espérant que vous ne pren-
drez pas ma démarche comne une présomnption,

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JNO. J. FOX,
Douanier S.M,

4, C. BULCHANAN, écuyer,
Principal agent de l'émigration,

quéþec.

IMPRIM PAR LOUIS PERRAULT, RUE SIMCOE, TORONTO.
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RAPPORT

COMITÉ SPÉCIAL SUR I ÉMIGRATION,

Comité spécial sur l'émigration composé de:

M. DUFREsNE,

M. THoMAs FORTIER,

M. CONGER,

M. CHAPAIS$

M. MACKENzIE,

M. LABERGE

M. RANKIN,

M. HUOT,

M. BUREAU,

M. POLETTE et

L'hon. M. MERRr.

Le comité chargé de s'enquérir;

lo. S'il s'est fait une émigration du Canada aux Etats-Unis d'Amérique,
Du ailleurs, pendant les deux dernières années ;

2o. Si une telle émigration a eu lieu, en quelle proportion;

So. De rechercher les causes qui l'ont occasionnée;

4ô. D'indiquer les moyens les plus propres à la prévenir;

A l'honneur de présenter à votre honorable chambre son premier rapport:
se3
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Quand une ancienne nation, par la surabondance de sa population compa-
rée à l'étendue et aux limites de son territoire, se trouve trop à l'étroit et gênée
sur le sol natal, 'Jémnigration qui se fait d'une partie dle sa population est une
cause de bien-être, un bienfait non seulement pour elle-mêmtie, niais encore pour
les pays nouveaux où elle se dirige, et pour l'humanité. Mais quand un peuple,
jeune encore,-peu nombreux. sobre et courageux, habite un vaste territoire dont
la superficie comme la fertilité du sol sont suffisantes pour contenir librement
et alimenter abondamment une population cinquante fois plus nombreuse, alors
son émigration est un vrai malheur, une vraie calamité publique. Une telle
émigration, n'ayant point de raison d'être dans des causes légilimes, ne peut
done qu'être le résultat, la conséquence de quelque vice radical que la société
doit se hâter de découvrir afin de ne perdre aucun temps dans l'application des
remèdes que commande une telle situation.

Dans la vue d'obtenir tous les renseignements que l'importance du sujet
soumis à son examen comportait, votre comité a cru devoir se mettre encommu-
nication avec les personnes du pays qui, par leur instruction, leur expérience et
leur position sociale, étaient en état de fournir les données aussi justes et ratio-
nelles qu'il fût possible d'en recueillir sur le sujet; c'est pourquoi, dès son orga-
nisation, il fût résolu d'adopter une série de questions qui furent mises en forme
de circulaire et adressées, par l'entremise dles membres de votre honorable cham-
bre, aux citoyens les plus marquants de chaque localité. Voire comité a encore
cru devoir adresser quelquet questions, d'une nature toute particulière relative-
ment aux mines et minéraux. au commerce et au tarif, à quelques personnes
dont les connaissances pratiques, les lumières comme l'expérience sur .ces ma-
tières, devaient lui aider considérablement dans l'étude des diverses questions
soumises à son investigation.

Ces dernières questions, au premier abord, peuvent paraître en dehors des
attributs de votre comité, mais quand on réfléchit au mal que doit causer
l'émigration, à lintérêt que doit avoir la société de la prévenir, votre comité s'est
cru justifiable en s'occupant de questions qui, quoique ne paraissant, pas immé-
diatement liées au sujet, pouvaient cependant servir à l'éclairer dans les con-
clusions auxquelles il pourrait arriver.

Les réponses et informations que votre comité a reçues sont très nombreu-
ses, instructives et variées. Un certain nombre sont bien élaborées, (voyez les
réponses de T. Boutillier, écuyer, de Saint Hyacinthe, de G. Benjamin, écuyer,
M. P. P., de Jacob DeWitt, écuyer, M. P. P , de Messire Marquis, prêtre, curé
de Saint-Célestin, de Messire Dupuis, prêtre, curé de Saint-Athanase.

La plupart sont très lucides et claires, toutes sont marquées au coin de la
bonne volonté et de la bonne foi. Il n'a pas été possible à votre comité d'obte-
nir des renseignements suffisants pour qu'il soit en son pouvoir de se prononcer
d'une manière positive et certaine sur la proportion relative -de l'émigration à la
population.

L'émigration a eu lieu d'une manière bien plus sensible dans le Bas-Canada
que dans le Haut-Canada

Le tableau suivant résume les informations qui ont paru les plus certaines,
.et qui démontrent la proportion dans les différentes localités y mentionnées, ainsi
-que le nombre d'hommes de dix-huit ans et au-dessus qui n'ont point de terre, et
qui partant pourraient émigrer si l'on ne prend des mesures promptes, énergi--
ques et efficaces pour les retenir dans le pays.

A. 1857.
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ETAT approximatif des personnes qui oni émigré et qui pourraient émigrer.

Qui a ni Tableau d'où.le renseignement

E. Rouleau............ St. Gervais.............
J. Hudon, maire....... St. PaschI. ..............
H. Paquin............. St. Raphaël................
M. Granrer.............. Town4hip de Clurtsey.......
Léon Thibodeau .......... 1Stanfold...................
J. B. Dupuis........ ... St .Roch-des-Aunai-,........
N. Gauthier.. .......... Déchambault............
N. Nadeau. maire........Cap St. ignace.............
J B. Carrier........... St. H4enry..................
Jos. Doueet.............. Ste. Hé;òne .............
Pierre V'rince..........St:nfold...................
J. B. Boucher............ ISt. Rmi-de-Ladl.......
G. Chagnon.............. St. Polycarpe...............
P. Pqnin............. Se. Gencviêve.............
C. H. Bel-in, ptre....... .Rivière-Ouelle..............
Il. Beauchemin. M. 1..... Yamachiche...............
J. P. Bedard, ptre.... . St. R.aynond..............

V. G. A. Vaillant ........ Ste. li ne-de-Bagot........

F. E. Milot............... Yamachiche....... ........
P. laradis...............St. Henry ..................
F. G. Lijoie.............. amahiche...............
Frs. Bellemare...........iYamaeniche.............
J. Verrette. maire....... St. Alba..................
F. H. Duehénau......... St. Cyrille.................
Miehel Guindon....... ... St. Polyearpe.............
Thos. Launtière...........St. Gervais................
Jos. Mailloux............. St. Arêne.................
D. S. Bellefeuille......... Yamachiche................
V. Garon................ lSte. Anne-La-Pocatière...
C. S. Dubé. ........... Trois.Pistoles ..........
M. Poirier.............. Assomption...............
F. Jorre, N. P..........Kakouna................
G.Tanguay ............. St. Gervais................
D. E. Tétu, ptre.......... St. Roch-des-Auuais.........
C. S. Langeher...... .... Ste. Rosalie................
L. Bernier............. Notre Dame-de-Lévi........
Julien Grégoire......... .Napierville...............
Jos. Coté. .............. St. Valier.................
Rév. M. Désiel, ptre.......P te-Lévi.............
Hubert Roy, mair. ...... Valier..............
Modeste Richer... S Maurice.......
John Health....... .... eVerte......
Etienne Baillargeon. .,. St. Niholas.............
Ë. S. Verrault........ ...............
D. S. Ballantyne.. ......... ................
V. H. Tourgis..........St. Etienne.............
A. D. Hébert, ptre........aou ka............
C. H. Begin, ptre........Rivière-uelle..........
P. G. Franz............ Beauport...............
L. Lacoste, maire........Boucheric............
Jos. Barlier. Laperle....St. Valentin............
Timoléon Ducharme.......Montréa...............
G. Sirois, ptre..........St. Pierre, Rivire-du-Sud..
John Jeffries...........Radon................
J. R Barry... . ........ Rivière-du-Loup..........
John Gerety...........Cros-4oint.............
M. C. Marquis, ptre.....St. Célestin...
R. ). JMcNaughton.S..... i..
J. Hor, N. P.V.. Rawdon...............

Nombre approximatif Nombre de IS ans et
qui a émi mré. au-dessus qui n'ont

point de terre.

1 à *2 ur cent. 100 à 120.
250 à 300.

15 sur 1000. 120
10 par 100. 500
6 par 100. 120 à 130.
4 familles Moitié.

ails 200 à 250.
i sur 30. 450 à 500.

1 par 100. 2 par 3 familles.
10 101

Forte émigration.
............... 1000 à 1500.

60150
1sur10.200
2 sur 100. 200

50 par année. 150 à 200.
.... .... .... ... Peu.

42 familles. 64 sur 220 pères de fa-.
milles.

50 200

50 pur années. 200
.... ... .... ... 150

..... .... .... .... 150
................. Beaucoup.

-1% 400
1200

10 ?00
5 par 100., 200
1 par 100. Beaucoup.
1 par 100. 200

50 100
13 300

1 par 25. 150 à 200.
2b par cent. Mocitié-.
50 par cent. 1000 à 1200.

Un bon nombre. 100
.................... centaine.

.................... 1.50
.......... .......... Beauoup

10(1

3 par cent 400
8 à 10 par cent. Considérable.

30 a 40. 75à100.
Peu. 200

Nombreux. 7 sur 10.
3 à 4 par cent. 75 à 100.

Très considérable. Considérable.
50 familles.
10 familles. 120

2 à 300. ..... ....
5 par cent. Les 2 tiers.

... . . . . . . .. 20

10 à040.

p a r 1 0 c e5n
1 par 100. les

A. 1857.
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ETAT approximatif des personnes qui ont émigré et qui pourraient émigrer.-
(continuation.)

Qui a fourni Tableau d'où. Nombre approximatif
le renseignement, qui a eaigré.

W. McGinnis............. Christieville.............. 5 par 100.
Ph. V. De Boucherville,... St. Athanase.............. . 1 sur 1l.
D. McOwau ............ Métis. .................. 250
D. Grant................. Yamachiche................ I sur 18.
W. Phelan...............j Port Daniel............ ... lo par cent
James Fiin .............. South Dorebester............ i sur 50.
Robert Michael.......... 2Yarmouth par 100,
Robert Rickaby ......... Ie . .
W. Elvidge.............. St. Rémi.................. 7 familles.
Daniel Lawlor............ Township de Ri4tigouche.....
J. Larth. Vésina.......... St. Esprit.................
,Henry Gdie........... .Matapedia.................
Joseph Lemay.......... St. Sévère.................. 50
W. Willets.............. Chambly ................. î
G B M. Bail........... Townsbip Loutb..........j 1 sur 40.
Ab. Morse, P. M........ Smithville................... a
J. Skelly .. awdolx........ .......... 70 par 100.
Joseph Maloni ........... Ste. Catherine..............
D. P. Sullivan...,........ Ste. Catherine..............
James Hoganu........... Donro.......................................
Geo. Rend............... Otonabee.................. Peu.
T. W. Sneirs............. Mayfield................. ................
J. V. Beaubien........... Si. Thomas . . . ............
Robert Trudel.......... Ste. Geneviève............. .... 48
J. Jubnton T........x................ Assez conisidèrable.
J. B. Morin............ St. François.............. i
Conseil.................. St. Lue.................. e
F. .............. i gsev.. ........... . . 800

. GuM. D.......... Notreame la Victoire... Plusieurs cents,
G. L. Marceau, ptre....... St. Silvestre................ .........
P. S. Silvestre............ St. Marcel.................
A. Frazer............. Temiscouata............. 1
Messire Bourret, ptre...... Ste. Anne La Pocatière. ..... 5
W. Berezy............... Daillebout.............. .La plupart des jeunes.
Louis Lefebvre........... Ste. Geneviève......... .. ... ,...............
F. L. Poudrier.......... Plessiville................ 50
G. S. Walker........... Beamsville................. 2 par 50.
G. Joly............... Lotbinière................ 50
M. W. Graham......... South Monaglian.......... 1 sur 40.
Marcel Gouin........... Champlain................. 30
J. B. Dupuis............ St. Athanase............. _

Nombre de 18 ans et
au-desus qui n'ont

point de terre.

100

800
110

1 par 5.
I par famille.

47
5

55 à 60.
100> et plus.

Tons les non-mariés.
50

100
200 et plis.

Grand nombre.
100 à 150.
100 à 150.

250
Beaucono.

20
700

Peu.

60
500
200

50 à 60.
500
300

75
300

64
100

Le tout.
60

3 à 400.

ORIGINE DE L'ÉMIGRATION.

Quoique avant 1837 et 1838 quelques individus fussent passés du Canada
aux Etats-Unis, le nombre en était tellement limité jusqu'alors que c'était plûtôt
un éch..nge de quelques citoyens, lequel se fait .entre tous les pays du monde
civilisé, qu'une émigration proprement dite; car nous recevions des Etats-Unis
un nombre d'émigrants à peu près égal à celui des émigrants qu'ils recevaient de
r>us. Mais les malheureux évènements qui eurent lieu alors dans notre pays
portèrent un grand nombre de citoyens du Canada, qui étaient ou craignaient
d'être compromis dans ces troubles politiques, à passer dans la république am&
ricaine. L'emploi constant que leur fournissaient les grands travaux publics de

A. 1857.
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canalisation, de chemins de fer, etc., ainsi que les grands développements que
prenaient les manufactures des états de Pest, la fertilité du sol du Michigan, de
l'Illinois et des autres états de louest, d'une part ;-de l'autre part, la terreur
quinspirait cet état politique du pays, la dépréciation du crédit et de la propriété
qui suivit immédiatement ces troubles, toutes ces causes réunies, déterminèrent
les malheureux expatriés à rendre permanente dans les Etats-Unis une résidence
qui n'y devait être d'abord que temporaire.

L'origine de cette émigration date donc de cette triste époque de notre his-
toire politique, et en est une conséquence. Elle a été bien plus considérable
alors dans le district de Montréal que dans aucune autre partie du pays. Depuis
quelques années, il n'est point facile d'établir une distinction entre les différentes
parties du Canada, car les causes étant plutôt générales que locales; l'émigration
paraît être faite presque uniformément dans toutes les localités, à bien peu d'ex-
ceptions près.

CLASSE ET ORIGINE DES ÉMIGRÉS.

L'émigration du Bas-Canada appartient à la classe des cultivateurs et à
Plorigine franco-canadienne. ,Il y a cependant des localités où lémigration de
Porigine anglo-saxonne égale presque fautre origine, (voyez la réponse de M.
Granger, de Chertsey). Quoiqu'il soit constaté qu'un certain nombre de familles
ait êmigré, il est prouvé,d'une manière positive et incontestable, que Pérnig alion
se compose en général de fils de cultivateurs qui, par leur habitude du travail,
leur vigueur, leur jeunesse et leur courage, forment la classe la plus utile à la
sociét e.

Si, dans l'exécution de son devoir, votre comité a la douleur de constater un
fait aussi pénible et qui pourrait devenir si funeste à la prospérité de notre beau
pays, ce ne sera pas sans une certaine satisfaction qu'il indiquera à votre hono-
rable chambre les moyens de la prévenir.

OÙ ELLE SE DIRIGE; ÉTAT DE L'ÉMIGRÉ À L'ÉTRANGER.

L'émigration se dirige principalement vers les Etats-Unis d'Amérique. Le
tetit nombre qui s'est dirigé vers la Californie et l'Australie ne forme que l'ex-
ception.

Elle paraît se faire à peu près en nombre égal vers les états de l'est et de
'ouest. Ceux des émigrés qui vont dans l'ouest s'y livrent, pour la plupart, à

l'agriculture.
Ils y obtiennent des terres à bon marché, surtout dans lIllinois, à des condi-

tions faciles et avec des titres incontestables.
Quelques-uns y trivailleni dans les chantiers et dans les scieries à la con-

fection des bois pour le commerce.
Presque tous y contractent des maladies graves qui les déciment graduelle-

ment. Les fièvres intermittentes, qu'ils ne peuvent évi:er et qui sont le fléau de
l'ouest, les tiennent dans un état de faiblesse physique et dans un malaise moral
bien déplorables. Ceux qui se sont dirigés vers les états de l'est y sont occupés,
pour la plupart, dans les manufactures. Un petit nombre est ernployé, en qualité
de journaliers, à Pagriculture et à la navigation intérieure. Partout ils sont em-
ployés aux travaux les plus pénibles, les plus durs et les moins rémunératifs.
Les una comme les autres n'y vivent que dans l'intention d'y gagner quelque ar-
gent et de revenir dans leur pays. Tous y éprouvent des déceptions bien pénibles
à supporter.
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CAUSES DE L'ÉiIGRATION.

Voire comité a compris que l'étude des causes de l'émigration était la partie
la plus importante de ses travaux; car, de la connaissance de ces causes dépen-
dront indubitablement les moyens à adopter pour la prévenir.

Sous cette impression, votre comité n'a rien négligé poùr rechercher et dé-
terminer ces causes; dans le Bas-Canada, elle.paraissent être les mêmes dans
toutes les localités; quoiqu'elles ne soient pas précisément les mêmes dans la
section supérieure de la province, elles ont cependant quelque analogie.

Ces causes peuvent être classifiées en deua catégories: 1. les principales;
2o. les incidentes ou secondaires.

Les principales, dans le Bas-Canada, sont:
1o. Le manque de chemins et ponts pour communiquer des anciens établis-

sements aux terres vacantes de la couronne. De toutes les personnes que votre
comité a consultées sur ce sujet, pas une seule n'a omis de mentionner cette
cause comme pour ainsi dire la principale. Un nombre considérable de jeunes
fils de cultivateurs sont, à l'heure qu'il est, sans établissement. Ils seraient prêts
à s'établir sur les terres du domaine public si on leur en facilitait l'accès.

Comment peut-on espérer que de pauvres jeunes gens ou de pauvres pères
de famille, dont la plupart n'ont que peu ou point de moyens pécuniaires, puis-
sent se reléguer dans le fond d'une vaste forêt presque sans limite, et avec la
perspective que leur montre lexpérience de ceux qui les ont dévancés, de ne
pouvoir communiquer de leurs nouveaux établissements avec leurs parents ou
amis sans parcourir dans les bois une distance de plusieurs miles sans che-
mins, souvent dans les savannes, toujours avec des rivières, des ruisseaux, des
montagnes et des obstacles de toute nature à franchir, et qui semblent défier leur
courage et leur intrépidité.

Si déjà le colon a une famille, il faut qu'il songe non seulement à l'achat
des objets indispensables à la nouriture et à l'entretien de sa famille jusqu'à ce
que son établissement puisse lui fournir des produits, mais encore à charroyer
lui-même sur ses épaules tant ces objets que les grains de semence néces-
saires aux premières semailles.

Pour vaincre tant d'obstacles il ne faut pas être doué seulement d'un cou-
rage héroique, mais il faut encore jouir d'une constitution robuste et d'une force
physique supérieure que tous les hommes ne possèdent pas. Si le colon est un
homme sans famille, avec les mêmes obstacles, il a encore celui de l'isolement.

. 2. L'une des principales causes de P'éraigralion résulte des concessions de
vastes étendues de terres qui ont été faites autrefois à un seul individu ou'à
des compagnies.

Presque toujours, ces individus ou ces compagnies ne s'occupent de leurs
terrains qu'après que le gouvernement a fait ouvrir des chemins et construire des
ponts dans leur voisinage, et que ces terrains sont occupés par des colons qui,
pour la plupart, croient occuper des terrains de la couronne.

Lorsque ce grand propriétaire a la certitude que son terrain est occupé et
amélioré il s'adresse ordinairement à l'occupant et le somme de déguerpir sans
délai, si mieux il n'aime payer une somme qui souvent excède la valeur actuelle
de la propriété. Le colon, n'ayant aucun autre gîte pour abriter sa famille que
le logis qu'avec son assistance il avait pu élever sur ce terrain, se refuse au
déguerpissement d'abord, et déclare son incapacité de parfaire le paiement de la
somme demandée.

Le propriétaire menace d'une action devant les tribunaux, mais le pauvre
colon qui, dans son imprévoyance et la simplicité de son caractère et de ses
mours, a foi dans la justice de son pays, attend dans linquiétude le dénouement
d'une difficulté qui, tôt ou. tard, devra briser son avenir et lui faire détester les
lois et le sol de la patrie.

A. 1857.
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Toutes les poursuites de cette nature ont toujours causé des dommages au
pauvre colon qu'il n'a pu supporter et qui, après lavoir ruiné, l'ont excité à Pex-
patriation.

Il est facile de concevoir que ces grandes concessions de terre, qui n'ont été
faites en général que pendant Pexistence d'un régime de favoritisme qui, heu-
reusemient et pour le bonheur de la nation, n'existe plus, ont considérablement
retardé les progrès de la colonisation. Le pauvre homme, ayant sous les yeux le
malheur éprouvé par son parent ou son ami dans cette triste forêt, ne cherche
point à se rendre compte des causes, mais n'envisage que le résultat, et, ne vou-
lant pas s'exposer au même sort, prend avec son ami, et avec plaisir, la route qui
doit l'éloigner pour toujours du lieu qui ne lui inspire que des craintes et que
de l'aversion.

Un fait bie-n digne de remarque, c'est que la plupart des grandes concessions
ont été faites à la charge par les concessionnaires de certaines obligations qui
n'ont jamais été remplies de la part de ces derniers, et dont ils ne se sont pas
plus occupés que si elles n'eussent point eu d'existence. Ils n'ont pas seulement
profité de la munificence de la couronne, mais ils ont spéculé sur les sueurs da
pauvre et sur la libéralité de la législature qui a voté annuellement un cetroi
pour l'encouragement de la colonisation, et qui, employé dans le voisinage de ces
grandes concessions, en rend l'accès plus facile, et encourage par là le colon qui
ne prévoit pas le malheur qui l'attend presque toujours, à s'y établir.

Il.semblc qu'un tel état de choses ne devrait pas exister dans un pays habité
par deux races d'hommes qui se glorifient d'être les descendants respectifs des
deux nations les plus sages comme les plus instruites et les plus libérales du
globe.

So. Le manque d'emploi, pour une forte partie de la population, durant nos
longs hivers, découlant du manque de manufactures.

4o. L'insuffisance d'organisation.
Telles soit les principales causes de l'émigration.
Les causes secondaires ou incidentales, sont:

o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre les colons.
Cette cause ne paraît exister que dans les townships de l'est. Si de telles

poursuites ont eu lieu dans d'autres parties du pays, elles ont été assez rares
pour ne point mériter d'attirer l'attention publique; mais dans ces townships, elles
sont regardées comme une vraie calamité.

Toutes les personnes que votre comité a consultées dans ces townships s'ac-
cordent sur ce fait. Quelques unes ont fourni l'historique de certaines poursuites
de cette nature que l'on trouvera dans l'appendice du présent rapport.

2o. L'exemption d'enregistrement que la loi accorde au propriétaire qui
tient son titre de la couronne

So. L'encouragement que quelques personnes, émigrées aux Etats-Unis, ont
donné à leurs parents et amis de les y rejoindre, leur peignant leur position nou-
velle d'une manière fort attrayante et enviable.

4o. La main-d'ouvre qui est beaucoup mieux payée là qu'ici.
5o. Les mauvaises récoltes, depuis quelques années, dues aux ravages de la

mouche hessoise en partie, à la rouille du blé et des pommes de terre,ainsi qu'àla
routine de nos cultivateurs.

Votrà comité est heureux cependant de pouvoir dire que la loi passée dans
la dernière session de la législature pour encourager les sociétés d'agriculture
fera disparaître bientôt cette malheureuse routine, et que les progrès de lagricul-
ture qui en résulteront infailliblement seront un puissant moyen d'arrêter l'émi-
gration.

7o. La surabondance de la population dans les anciens établissements.
So. L'apathie-ou l'inconduite, dans quel:iues localités, des agents locàux

du domaine public, jointe aux conditions d'établissement imposés au colon.
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90. le droit accordé au locateur des limites, pour la coupe des bois, de dé-
pouiller le lot du colon quand celui-ci est en possession et y fait des amélio-,
rations.

Il peut y avoir encore d'autres causes moins tangibles sur lesquelles il n'est
pas possible d'exercer aucun contrôle ; par exemple, le goût pour les voyages,
les aventures, le luxe, l'espoir de faire fortune sans travail, le désir de se
soustraire à la surveillance paternelle, les chimères enfin, ont pu aussi, jusqu'à
un certain degré, exciter et porter à l'émigration.

DES MOYENS A ADOPTER POUR FAIRE CESSER L'ÉMIGRATION.

Ce n'est pas une tâche bien facile que celle d'indiquer les moyens les plus
propres à adopter pour prévenir l'émigration.

D'ailleurs, elle peut avoir maintenaüt des causes qui sont tellement hors die
contrôle de la législature et du gouvernement qu'il n'est point possible d'y remé-
dier. Mais il ne faut point se décourager, ce malheur ne peut être attribué à
personne en particulier : cependant, c'est l'affaire de tous de travailler constam-
ment et énergiquement à le faire cesser.

Que les autorités, tant ecclésiastiques que civiles, que toutes les personnes
influentes de chaque localité, que tous les journaux du pays, quelque soit le
parti politique auquel ils appartiennent, s'unissent pour réprouver l'émigration, et
emploient, chacun dans sa sphère d'action particulière, tous les moyens moraux
en leur pouvoir pour retenir notre population.

A ces moyens, qui sont déjà employés jusqu'à un certain point par le clergé
au moins, joignons sans retard des moyens matériels. Car, en vain démontre-
rons nous que notre climat est salubre, que notre sol est fertile, que notre pays
est beau sous tous rapports, et que lon peut y vivre heureusement, si notre po-
pulation ne peut pénétrer dans nos forêts, si elle ne peut trouver un emploi cons-
tant dans nos anciens établissements, et qui soit assez rémunératif pour lui
fournir les moyens de se procurer les objets nécessaires à son confort, si enfin
elle est malheureuse, l'instinct qui porte l'homme à rechercher le bonheur et l'ai-
sance la portera à chercher une position plus heureuse et à s'éloigner.

Votre comité suggére l'adoption des moyens suivants: le premier, celui qui
est indispensable, même pour encourager l'émigration européenne à se fixer
parmi nous, celui que votre honorable chambre, le gouvernement et tout le
monde enfin a déjà compris, c'est la colonisation de no terres publiques.
Cette colonisation ne peut s'effectuer qu'à certaines conditions. La plus im-
portante, celle qui est indispensable, est I'ouverture de chemins et la construction
de ponts partout où ils sont nécessaires pour rendre ces terres accessibles aux
colons.

Dans l'état actuel des choses l'allocation annuelle est insuffisante pour
obtenir ce résultat ; votre comité ne croit pas sortir des justes limites de ses attri-
buts en recommandant que, si toutefois l'état des finances du pays le permet,
cette allocation soit augmentée de manière à satisfaire aux exigences de la situa-
tion.

La méthode a aussi été quelquefois suivie de ne point commencer les chemins
nouveaux aux points intérieurs des anciens établissements, mais de passer une
distance de plusieurs milles dans les bois, par la raison que déjà il existe quel-
ques colons dans ces lieux, pour commencer un chemin dans le milieu d'une
forêt, le prolonger plus loin encore, et eu faire une espèce de cul-de-sac, cette
méthode a été préjudiciable à la colonisation.

Le fait qu'il y a déjà quelques colons dans une localié devrait être un
motif, une induction puissante, pour y ouvrir un chemin et le prolonger jusque
dans l'intérieur.
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Rien n'est plus encourageant pour le colon, pionnier de la forêt, qu'une route
passable et la perspective de ne pas être dans Pisolement. Tant que les habitants
d'un township ne sont pas assez nombreux, ou sont trop pauvres pour ouvrir eux-
mêmes un bon chemin et faire les ponts nécessaires dans leur localité, quand
même elle aurait un bon sol, un climat salubre, avec de belles forêts à Pin-
térieur, cette localité restera des années, comme une barrière, la pierre d'achop-
pement de la colonisation.

Votre comité a la satisfaction de dire que Pinspecteur des agences, du-
quel il reconnait le zèle, l'intelligence et la bonne volonté, a déjà porté son
attention sur ce sujet, et que bientôt, sous sa direction, ce mal disparaîtra.

Ne perdons pas de vue que Phomme courageux qui se lance dans le sein
d'une forêt, avec l'intention d'y fonder un établissement agricole, a bien des
fatigues et des contretemps à essuyer dont il n'est pas possible à l'état de le
soulager. Mais le pays a besoin de lui et ne doit négliger aucun moyen de lui
rendre la voie plus facile;-lassurer d'avance que l'on s'occupe de lui; que les
hommes d'état qui président aux affaires du pays feront tout ce qui sera en leur
pouvoir pour lui aider et rendre sa position aussi agréable que possible. Votre
comité ne peut mieux faire que de rapporter ici l'opinion de M. Marquis qui
résume en peu de mots tout ce qu'il faut pour coloniser. " Sans chemins, dit-
"il, point de colonisation possible. Les plus splendides allocutions des orateurs
"les plus distingués de Montréal et de Québec, avec les pompeux procès-verbaux
"des assemblées où Pon a nommé force présidents actifs, (plus ou moins)
"présidents honoraires, (plus que moins) vice-présidents, comités correspondants,
"et même trésoriers, (sans affaires toutes fois); toutes ces magnifiques choses
" viennent s'engloutir .dans le premier ventre-de-bouf que le colon trouve sur sa
"route; toutes les plus belles phrases lui sont alors d'un moindre secours que ne
"lui serait un arpent de chemin couvert de fascines."

Le second moyen est l'établissement et 'encouragement des manufactures.
Lors de la fête qui eût lieu à Montréal, dans le mois de novembre dernier, à

l'occasion de linauguration du chemin de . fer Grand Tronc, ce ne fut point sans
une bien douce satisfaction que les vrais amis du pays purent voir les nombreux
ouvriers occupés aux arts et métiers dans cette grande ville. Si cette exposition
était propre à capter l'attention des spectateurs, elle n'était pas moins digne
d'attirer l'attention spéciale et bienveillante des autorités administratives. du
pays.

Les divers objets de manufactusre indigène qui y parurent ont dû faire naître
l'espoir que le jour n'était pas éloigné où le Canada se suffirait à lui-même
dans la confection de beaucoup de choses que, jusqu'ici, il ne s'était procuré
qu'à Pétranger, c'est le premier pas; c'était le plus difficile, ce n'est ceptndant
pas suffisant.

Notre pays est essentiellement agricole'; pourquoi ne serait-il pas aussi ma,
nufacturier? N'a-t-il pas tous ses nombreux et et puissants pouvoirs d'eau qui ne
sont surpassés dans aucun pays du monde ? N'a-t-il pas les mines les plus riches
et les plus abondantes qu'il soit possible de trouver? Nos mines de fer de St.
Maurice, de Marmora, des bords de POttawa, etc., sont aussi abondantes, et la
matière brute qu'elles renferment est d'une qualité au moins égale, si non supé-
rieure, à tout ce que les pays de l'Europe les mieux favorisés sous ce rapport
peuvent. produire (voyez la réponse deM. Benjamin). Nos mines de cuivre, sur
les bords du lac Supérieur sont aussi bien dignes d'attention. Loin de s'en're-
détruire, ces deux industries agricole et manufacturière doivent se prêter secours
mutuellement, et s'alimenter réciproquement. Les îles britanniques sont dé
pays essentiellement manufacturiers; cependant, il y a peu de pays où lartagri-
cole est mieux connu et la science de ses principes mieux appliquée à la prati-
que.
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Votre comité n'ignore point la diversité d'opinion qui existe dans ce pays
sur ce point d'économie politique; il ne désire poin't entrer dans la discussion de
la question, mais il croirait manquer à ses devoirs s'il n'attirait pas l'attention
de votre honorable chambre et du gouvernement sur l'état de notre tarif comparé
à celui de nos voisins, au moins en tant qu'il se rapporte à des objets dont la
fabrication nous serait facile. N'oublions point que nos voisins peuvent importer
ici tous leurs objets en fer en ne payant qu'un droit de 12ý pour cent, tandis
que nous ne pouvons faire entrer de semblables effets dans leur pays sans leur
payer un droit de 30 pour cent.

L'opinion de la plupart des hommes politiques du jour semble être tellement
en faveur du libre échange que toute manifestation contraire pourrait paraître
injustifiable et opposée à la prospérité du pays.

L'Angleterre, après avoir élevé ses manufactures à l'abri d'un tarif pro-
tecteur pendant des siècles, donnant l'exemple du commerce libre, est citée
comme argument conclusif sur cette'matière ; mais si l'application d'un principe
d'économie politique a produit des résultats avantageux dans ce pays, il ne peut
produire les mêmes résultats dans un autre pays, qu'en autant que ce dernier
serait dans une position analogue sous le rapport du commerce et des manufac-
tures; ainsi avant d'admettre l'efficacité de l'application du principe dans le
nôtre, il faut examiner la position relative des deux pays.

L'Angleterre, dont les manufactures ne sont surpassées par aucun autre pays,
soit quant au nombre, à la variété ou au degré de perfection, peut fort bien avo-
casser le libre échange ; c e principe est tout à son avantage. Elle a intérêt à le
faire prévaloir puisqu'elle peut concourir avantageusement avec toutes les na-
tions, et que ce principe lui ouvre leurs marchés. Son immense marine ne peut
qu'y gagner aussi. Quel est le moyen qu'elle a employé pour parvenir à donner
un tel développement à ses manufactures? Un droit d'entrée très élevé imposé
sur les objets fabriqués ailleurs.

Les Etats-Unis ont aussi employé le même moyen avec beaucoup de succès.
C'est un fait incontestable que les nouvelles manufactures ne peuvent jamais
fabriquer, ni aussi bien, ni avec autant de célérité que les anciennes.

Les premières ne peuvent donc jamais lutter avantageusement avec lep der-
nières. Le Canada ne se trouve pas, comme l'Angleterre, ou même les EtatsUnis,
dans une position analogue. Il n'a encore que peu de manufactures qui ne sont
qu'à leur point de départ, à leur début. Elles ne sont donc aucunement en état
de soutenir la concurrence avce eux. Si donc elles ne reçoivent point de nous
cet encouragement, cette protection que l'on a certes très sagement accordés
dans ces pays en temps opportun, et que la loi accorde encore aux Etats-Unis,
nous les étouffons à leur naissance ; nous nullifions nos ressources; nous chassons
les capitaux de notre pays; nous paralysons l'energie de notre peuple en ne lui
fournissant point l'emploi dont il a besoin, et le forçons par là de chercher à
l'étranger ce que notre imprévoyance lui refuse chez lui, le travail indispensable
a sa subsistance. On aura beau ouvrir des routes, rendre l'accès de nos terres
vacantes aussi facile que possible, cela sera sans doute 'un puissant moyen d'ar-
rêter l'émigration, mais il ne suffira pas seul. Tous les hommes ne sont pas
disposés à être des cultivateurs; ils n'ont pas tous non plus le courage moral,
la force physique, l'esprit d'entreprise, d'économie etc., dont 'doit être doué le
colon ; un grand nombre préfèrera toujours travailler sous la conduite d'autrui, et
gagner sa vie au jour le jour parcequ'il aura moins d'inquiétude, et que ses enfans,
qui ne lui sont qu'à charge sur une terre pendant les quelques années qui 'précè-
dent l'adolescence, 'lui seront d'un grand secours dans les manufactures.

Où sont les capitaux qui ont été employés à la manufacture de verre de
Vaudreuil?

Où sont ceux quisont aussi été mis sur la superbe manufacture de bois de
St. Athanase
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L'un et Ilautre de ces beaux établissements sont fermés, et les capitalistes
qui les avaient érigés, comme leurs employés, sont passés aux Etats-Unis 'et y
sonf occupés à fabriquer, autant pour nous que pour la nation américaine, ce
qu'ils ne pouvaient faire ici à cause du tarif protecteur de ces derniers.

Dans quel état se trouvent nos forges de St. Maurice, de Raduor, etc?
Dans un état très précaire, malgré l'ordre et l'économie qui existent dans

l'admiinistration de ces beaux établissements, et l'avantage du minerai à leurs
porte, du bois, ptc.

La concurrence que leur fait le manufacturier américain les écrase. Celui-
ci est très sagement protégé par le tarif de son pays qui est presque équivalent
à la prohibition; tandis que l'entieprenant et courageux manufacturier canadien
est laissé à lui-même et ne semble pas être digne de l'attention des législateurs
de son pays.

Votre comité croit donc qu'il est de la plus haute importance, pour la pros-
périté du pays, que la réciprocité dans les droits comme dans le libre échange
devrait exister entre cette province et les Etaîs-Unis; qu'avant, il devrait être
imposé sur chaque article importé des Eiats-Unis les droits qui sont imposés
sur les articles de même nature exportés d'aucune partie du Canada ;-que notre
tarif soit modifié de manière à assurer au mannfacturier cette protection légi-
time qu'il a reçue et qu'il reçoit encore dans d'autres pays où sa position est à
peu près la même que celle qu'il occupe aujourd'hui dans le nôtre.

Maintenant, prenons un petit état, un résumé de certains objets que nous
tirons de l'étranger et dont la fabrication nous serait d'autant plus facile que
nous en avons déjà un commencement de manufacture, et que nous possédons
la matière brute en très grande abondance. Faisons le tableau pour 1856 seulement

Objets Valeur.
*Fer et Ferronerie...... ................. ... £645,85 16 9
La faïence et vaisselle..................... 71,024 2 2
Ver et verroterie................... 76,706 10 11
Peignes et brosses...... ..................... 1,7 0' 6
Chapeaux et casquettes......... ........... 62,038 16 2
Bottes et souliers ........................... 9,690 12 1l
Papier...................... 18,053 11
Savon....................................34;439 16 4

£1,014,883 18 8

Au-delà d'an million, sans y comprendre une infinité d'autres objets dont la
fabrication est aussi en notre pouvoir.

Avant de terminer cet article, votre comité a cru devoir aussi donner un
moment d'attention à notre commerce afin de comparer les exportations aux
importations.

Lorsqu'un pays ne fabrique point de monnaie lui-même et que le monant
du numéraire qu'il possède ne peut être que le résultat des transactions com-
merc ales d'exportations qu'il entretient à l'étranger, il est très important de
régler le montant de ses importations sur la valeur de ses exportations, de ma-
nière à établir l'équilibre et d'avoir plutôt une balance de commerce en sa favegr
que contre lui afin que le montant du numéraire en circulation puisse s'aug-
menter en, proportion des besoins qui résultent de 'accroissement de sa populaion.

Quoique l'application des principes de cette théorie né soit point admissi
ble entre pays qui fabriquent eux-mêmes des espèces monroy'es, il n'y a aucua

Nor.,-'eont pioint comprisdans ce montant, les barres de fer, roues, essieux dle locomotives de
fer, les barres de transmission, (connexion rods), le fer en feuilles pour la confection des bouilluiresý ;la
tole, les chaînes, le feuillard, es manivelles et les machines en fer de toute' espèce.
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doute que, dans nn pays comme le nôtre, le contraire doit avoir des résultats
bien funestes et ruineux. Citons un exemple.

Depuis la réunion des deux provinces il est entré dans le pays, pour la
confection de nos grands travaux publics de canalisation, de chemins de fer et de
colonisation, des capitaux à un montant très considérable, cependant comment
se fait-il que le taux de lintérêt a toujours augmenté et que Fargent vaut au-
jourd'hui de 12 à 15 pour cent? C'est que la plus forte partie de ces capitaux
est déjà sortie du pays et a trouvé sa principale cause d'écoulement dans notre
commerce d'importation. Pour s'en convaincre il suffit de jeter un coup d'oil
sur le tableau suivant de notre commerce d'importation et d'exportation pour
les quatre dernières années.

Exportation. Importation.
1853.... £5,950,325 15 4 7,995,8359 1 1
1854.... 5,754,797 10 9 10,132,331 6 9
1855.... 7,047,115 5 3 9,031,540 7 3
1856.... 8,011,754 4 5 10,896,096 16 2

26,763,992 15 9 38,045,329 11 3
26,763,992 15 9

11,281386 15 6
Il est donc constaté par le tableau ci-dessus que, pour les quatres dernières

années zeulement, nous avons acheté de l'étranger au-delà de ce que nous avons
vendu au montant d'une sorime de £11,28 836 15s. 6d.

Ce montant, étant tiré des rapports officiele des douanes, est très certainement
au-dessous de la vérité; non parceque l'administration des.douanes aurait sviem-
rment exagéré ou atténué ancuno des valeurs y mentionnées, mais parceque
P'expérience a déjà démontré, au-delà de tout doute, que ces rapports de valeurs
officielles ne pouvaient se faire d'une manière correcte.

Ainsi, en allouant quelque chose pour la contrebande seulement, abstraction
faite des fraudes du commerce etc , votre comité nt croit pas exagérer en portant
à douze millions de louis J'excédant des importations sur l'exportation pendant
cette période de quatre annéés seulement. Si cet état de chose, comparé à notre
population, n'est pas alarmant, il ne doit pas être indigne de l'attention sérieuse
des hommes politiques auquels est dévolue la mission de veiller aux intérêts du
pays. Si le système qui a prévalu joqu'ici est continué pendant encore 25 ans,
où en sera le Canada alors? Où est lPhomme sensé et sérieux qui, après avoir
donné un moment d'attention à ces chiffres, ne fera des réflections penible.s sur
l'état de nos transactions commerciales ? Où est le canadien de cœur comme de
nom qni ne désirera un changement au système actuel.

Pour des pays qui commercent ensemble, avec des moyens respectifs à leur
disposition à peu près égaux, nous' comprenons que le système de tenir en sa
faveur la balance du commerce par l'un deux est une théorie qui a fait son temps,
et qui, de nos jours, est regardée, par quelques uns au moins, comme une absur-
dité.

Le fait que l'un a acheté de l'autre plus qu'il ne lui a vendu, c'est-à-dire que,
pour -ompléter la. balance de Péchanue qui s'est opéré entre eux, l'un a été
obligé de payer à l'autre un certain montant ei argent, ne prouve point l'appau-
vrissement de celui-ci, au profit de celui-là ; mais seulement que, si l'un a perdu
un certain mo:ntant de son numéraire, il a reçu de l'autre des valeurs qui lui
étaient pins nécessaires, et qui ont dû par conséquent servir p'us utilement à
ses besoins

L'un a payé des espèces qui ne l'apprauvrissent point puisqu'il a des moyens
à disposition de s'en procurer d'autres. D'ailleurs, la fortune des nations ne
se mesure point d'après le montant du numéraire qu'elles ont respectivement en

A. 1857.
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eirculation; de plus, ayant des moyens qui se balancent, l'équilibre s'établira
toujours bien entre ellez. Mais pour nous canadiens. nous n'avons d'autre moyen
de nous pourvoir de numéraire que par la vente de nos produits ou par notre
crédit, sauf toutefois le peu qui nous vient par l'émigration étrangère; un pareil
système conduira infailliblement à notre ruine. Au reste, il semble que nous
ne pouvons être trop prudents et ne pas abuser de ce crédit

Dans l'expression de son opinion sur cette matière, votre comité ne se fait
pas illusion ; il sait qu'il sera probablement le point de mire, l'objet des sarcasmes
d'une classe d'hommes aussi respectable qu'influente dans la société, et qu'en se
tenant sur la réserve il aurait évité sa critique ; mais si la réserve est une con-
venance à observer d'un côté, le devoir en était une aussi impérieuse que l'autre.
Dans cette alternative il a été préféré lutile à t'agréable et a fait choix du devoir.

TROISIEME MOYEN.

Il faudrait pourvoir par une loi à la protection du pauvre colon contre l'avidité
ou l'ambition injuste du grand propriétaire. Votre comité ne peut se dispenser
d'exprimer combien il regrette que le bill passé dans honorable chambre, dans
la présente session, ayant pour objet la protection réciproque des deux parties
dans leurs droits r.'spectifs, l'un comme propriétaire et l'autre comme possesseur
et occupant de bonne foi, n'ait pas reçu l'approbation de Pautre branche de la
législatnre; votre comité n'a certes pas l'intention de faire des remarques qui
pourraient être interprétées comme comportant une censure contre qui que ce soit,
mais il ne peut s'empêch;'r de déclarer que la loi qui permet à une personne de
s'enrichir aux dépens d'un autre est injuste et vexatoire. Le vote unanime des
repr sentants du Bas-Canada comme celui de la grande majorité de ceux d a IL-
C., dans votre honorable chambre, avait fait naître l'espoir que cc bill serail l'objet
d'une consdiération plus favorable que celle qu'il a reçue dans l'autre chambre.
Mais si l'action d'une branche de la législature, dans l'exercise d'un droit incon-
testable, a privé le pays, pour le moment, d'une réforme qu'il réclame, il ne s'en
suit pas que les amis de cette mesure doivent se considérer comme vaincus.

Votre comité croit donc que votre honorable chambre devra adopter de nou-
veau un bill de la même nature dans la prochaine session, et noürrit l'espoir
que les principes de justice et de libéralité qui ont prévalu, dans d'autres cir-
constances dans l'autre branche de la législature, ' assureront finalement le
triomphe de cette iesùre dont le besoin se fait sentir depuis si longtemps.

Votre comité pense qu'il est fort désirable que le gouvernement s'enquière,
dans le plus court délai possible, des. conditions insérées dans les divers titres de
concession de tous ces grands propriétaires ou compagnies, concessionnaires de
la couronne, en vue d'en exiger l'accomplissement, et que, dans le cas de' négli-
gence ou refus de leur part, ces terrains soient réunis au domaine de la
couronne, et gu'on adopte tous autres procédés.légaux pour mettre fm aux abus
que, dans lintérét de la colbnisation, l'où aurait dû réprimer plutôt.

J a loi d'engistremerit qui, d'abord ne paraissait pas s'appliquer aux diverses
créancés privilégiées, a, pour cette raison, été regardée en pratique comme vi
cieuse et insuffisante pour atteindre le but que l'on s'était proposé lois de'son
introduction dans le'pays. Elle a été modifiée plus tard de manière à assurer
les droits de chacun en mettant 'toutes 'les créances sur un 'pied d'égalité,
quant à l'enregistrement.

Votre coinité croit endre trouver une lacune dans cette loi en n'bligeant
pas le propriétaire non-occupant 'à P'enrégistrément de son titre. Si le titre d Ùùû
propriétaire par le fait seul de on existence .o'nfére légalerent le gaioideepro
priété au possesseur de ce titre, ce n'est quüe la nue'-propriété'saxtia possession;
Or, tant que celui-ci n'est point connu, quel est le propriétaire ostensible ti 'éât
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très certainement celui qui est en possession, qui occupe. Ce dernier contracte
quelquefois avec des tiers qui, n'ayant aucun moyen de découvrir le vrai pro-
priétaire, sont toujours les victimes de ce vice de la loi. Au reste, pourquoi la
loi accorderait-elle une faveur, une protection spéciale au propriétaire secret ?
Est-ce que l'on craindrait que la publicité de ce titre dût quelquefois en faire
rougir le propriétaire ? Le propriétaire secret devrait aussi être tenu d'avoir un
agent dans le comté où se ferait Penrégistrement de son titre s'il n'y réside
point lui-même, et de faire la déclaration du nom, état et lieu de résidence de cet
agent, afin que les voisins, les commissaires d'école comme les officiers de voirie
puissent s'adresser à lui au besoin. La loi devrait pourvoir à la vente forcée de
ces terrains pour les taxes des écoles comme pour tout autre. La municipalité
locale devrait être autorisée à les faire vendre, même pour le découvert et autres
travaux mitoyens réclamés par les voisins.

Un autre moyen qu'il ne faut pas négliger plus longtemps d'adopter, c'est
une organisation régulière avec une surveillance attentive du système de coloni-
sation. Le département des terres publiques, auquel incombe plus spécialement
le devoir de veiller à la colonisation, n'a pas jusqu'ici présenté l'ensemble d'une
organisation suffisante pour atteindre pleinement ce but. Il n'a pas reçu cette
assistance bienveillante, honnête et désintéressée que toujours il s'attendait de
recevoir de la part de ses agents locaux. Un grand nombre de ces derniers sont
certainement des personnes fort respectables auxquelles votre comité ne se
croirait pas justifiable d'adresser le moindre reproche ou de faire aucune insinua-
tir en rr it porter l'empreinte de Pinjure; mais Pensemble est tellement
vicieux qu -.A _mande une réforme radicale et immédiate.

L'honorable M. Cauchon, ci-devant commissaire des terres publiques, a fort
habilement décrit, dans son rapport de ce département pour 1856, tous les vices
de l'organisation actuelle et tous les abus qu'elle a fait naître. Votre comité
pense donc que son successeur, dans J'administration de cet important départe-
ment, ne devra perdre aucun temps pour introduire les réformes qu'il s'était
proposé de faire lui-même, et que dans les nouveaux arrangements l'on n'aura
pas seulement une meilleure organisation de ce département comme source de
revenu pour la province, mais encore comme promoteur et agent principal de la
colonisation. C'est aux autorités administratives à donner Pimpulsion. L'un
des moyens que votre comité considère comme très propres à encourager la colo-
nisation, et par suite, à atténuer l'émigration, serait de donner gratuitement à
tout homme âgé de 17 ans ou plus une certaine quantité de terre n'excédant pas
100 acres, sur la demande qu'il en ferait à l'agent de la couronne à qui l'on
pourrait aussi donner le nom d'agent de la colonisation ; celui-ci devrait être au-
torisé à lui donner par écrit une permission d'occuper sans frais par. cet écrit;;
car, si vous permettez à l'agent do prélever un chelin sur le pauvre colon, il trou-
vera souvent des prétextes pour en prélever cinq ou plus, et bientôt reparaîtra le
système de fraudes et de déceptions que l'on veut éviter.

Le colon devrait rouvoir obtenir son titre de propriété aussitôt qu'il aurait
ouvert un chemin de front, nettoyé six acres de terre, dont pas moins de deux
acres seraient en'prairie, avec une maison logeable" et une, autre bâtisse pour
loger sa récolte. 4 es conditions, faciles à exécuter, sont parfaitement suffisantes
pour assurer l'occupation, et c'est tout ce qu'il nous faut pour coloniser. Il serait
bon de mettre tous les colons sur un pied d'égalité ; c'est-à-dire, que celui qui
occupe déjà par une permission d'occuper, (Location ticket) recevrait la même
faveur que celui qui ne prendrait son billet qu'en vertu des nouveaux réglements.
Il faudrait exiger, au lieu de payement pour le fonds, que le colon payerait tousles
ans à la municipalité, pour aider à l'ouverture cornme à l'entretien des chemins
de montée ou de descente, une somme de quinze chelins, ce qui pourrait être
commué en travail, à l'option du colon, en sus de lentretién de son chemin de
front.
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Du moment que le colon aurait ainsi obtenu la permission d'occuper, tout
droit sur ce lot au locataire de limites pour la coupe du bois cesserait par ce
fait même. Rien n'est plus vexant et plus décourageant pour le colon que la
déprédation commise à sa propriété par ces coureurs de bois. Lorsqu'un homme,
en possession d'un terrain, désire s'en former un établissemeni, la prévoyance
exige qu'il n'enlève le bois que sur telle partie qu'il veut mettre en état de culture
seulement, et qu'il conserve en bois debout les parties les mieux boisées comme
une chose essentielle, indispensable même à ses besoins futurs. C'est-ce que
ferait le colon s'il avait la certitude de la pouvoir conserver. Mais quand au
contrai:n il sait que sa prévoy ance, que le fruit de sa réserve seront une cause
infaillible et prochaine du pillagede sa propriété, quelle peut être la conséquence
d'une telle appréhension ? Sa position est facile à comprendre, autant que la
conséquence est apparente; c'est que, pour éviter une visite qui lui causerait tant
de désagrément de la part d'hommes que, sans les connaître, il a déjà appris à
détester, il se'hâte dé renverser et détruire les plus beaux-bois qui font autant
flornement que la valeur de'sa propriété. Un tel système est trop contraire à la
prospérité du pays, comme au sens commun, pour qu'il puisse être toléré plus
longtcn ps.

Le colon devrait avoir, dans tous les cas, le droit de. vendre et disposer du
bois où il nettoye la terre pour la rendre cultivable. Pourquoi lui refuser le droit
de le vendre'? est-ce pour qu'il en ait plus à faire brùler ? Du moment qu'il est
résident il ne devrait plus y avoir de restriction pour lui.

Si votre comité ne croyait pas. outrepasser les justes bornes de ses attri-
buts, s'il ne craignait d'être sujet à l'accusation d'avoir tenté d'empiéter sur les
privilèges du gouvernement et de votre honorable chambre, il aurait osé recom-
mander, dans l'intérêt de la colonisation, comme l'un des plus puissants moyens
d'atténuer 'érnigration, que l'octroi annuel pour l'ouverture des chemins, la con-
struction des ponts, etc., fut augmentée jusqu'au montant de £60,000.

Le tout néanmoins très humblement soumis.
J. DUFRESNE,

Président.

.1
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(CfRCULAIRE)

ASSEMBLÉE LEGISLATIVE.

CHAMBRE DE COMIT

Toronto, 14 mars, 1857.

MoNsEUR,-J'ai reçu instruction de la part du comité nommé pour s'enqué-

rir 's'il s'est fait une émigration du 3as-Canada aux Etats-Unis d'Amérique, ou
" ailleurs, durant les deux dernières années; si une telle émigration a eu lieu, en
"quelle proportion; afin de rechercher les causes qui lont occasionnée; d'in-
"diquer les moyens les plus propres à adopter pour la prévenir ;" de.vous sou-
mettre la série de questions ci-dessous, et de vous prier de me transmettre vos
réponses à ces questions le plustôt qu'il vous sera possible, en même temps que
toutes suggestions que vous désireriez donner sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble serviteur,

J. P. LEPROHON.
Greffier du comité.

QUE S TIO NS
10. Savez-vous s'il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays étrangers,

pendant les cinq dernières années?

2o. Se dirige-t-elle vers des pays manufacturiers ou agricoles?

80. Si vous ne pouvez répondre sur l'émigration en général, pourriez-vous donner
quelques détails sur lémigration qui s'est opérée dans votre localité, pendant
le même laps de temps?

4o. Dans quelle proportion sur la population se fait cette émigration dans votre
localité ?

5o. Pourriez-vous dire la proportion sur chaque origine, soit française, soit anglo-
saxonne, et de quelle classe?

60. Sur le nombre de personnes qui ont ainsi émigré en est-il revenu dans votre
localité? dans quel état physique et moral, et avec quels moyens pécuniaires
étaient celles qui sont revenues ?

20 Victoriæ. A. 1857.
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7o. Pourriez-vdus indiquer les causes principales de cette émigration?

So. Croyez-vous que ces causes sont les mêmes dans toutes les localités, et quelles
sont ces causes dans votre localité?

90. Les personnes qui émigrent manifestent-elles le désir de s'établir sur les
terres de la couronne ou sur celles non-concédées des seigneuries? pourquoi
ne s'y établissent-elles pas?

100. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui s'étaient
établis sur leurs terres, dans les townships, ont-elles été la cause que ces

personnes ont émigré à l'étranger ainsi que plusieurs de leurs parents et
amis,?

ilo. Croyez-vous que si toutes les terres qui ont été concédées à des individus
qui n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes, étaient réunies au
domaine de la couronne, ce serait un moyen d'arrêter l'émigration en ouvrant
toutes ces terres à la colonisation ?

12o. Quel est, dans votre localité, le nombre des hommes âgés de dix-huit ans et
plus qui n'ont pas de terre?

130. Combien d'entre-eux seraient-ils disposés à prendre des terres dans le do-
maine public, si des terres leur étaient données gratuitement.

14o. Dans quelle partie du Canada désirent-ils s'établir; et dites, s'il vous est
possible, dans quel district ou quel township?

15o. Si l'on avait offert des terres gratuitement dans chacun des districts du
Canada, l'émigration des canadiens vers les Etats-Unis aurait-elle diminué
ou cessé?

160. Le manque de communication, dans différentes parties du pays cù il y a
des terres à concéder, est-il un obstacle à la colonisation, et par là-même
une des causes de l'émigration?

170. Óonseilleriez-vous Poctroi gratuit des terres publiques, ou pour un bien faible
prix, ou pour un prix moyen ? Donnez les raisons de votre opinion?

I8o. Pensez-vous que le prix uniforme sur les terres hautes, les terres basses, les
terres de savanes et les terres sur lesquelles le bois a été vendu et enlevé
poùr le commerce, est un obstacle à la colonisation?

19o. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires, résultant de l'absence
d'enrégistrement des titres aux terres dans les townships, n'a-t-elle pas été
une des principales causes qui ont retardé la colonisation des dits townships?

200. Là coutume suivie par le gouvernement d'accorder à une seule maison ou
à. un seul individu de vastes limites pour la coupe du bois, sur les terres
de la couronne, n'a-t-elle pas aussi été préjudiciable à létablissement des
terres incultes?

]Z3 9
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210. L'établissement de manufactures de différentes sortes, dans la partie du pays
que vous habitez, aurait-il l'effet d'arrêter Pémigration vers les pays étrangers?

22o. Quel est l'effet que peut avoir le tarif actuel du Canada et celui des Etats
voisins sur le manufacturier de cette province?

23o. Y a-t-il quelque étendue de terres, dans votre comté, en possession d'absents
ou de grands propriétaires, et comment ces terres ont-elles été obtenues?

24o. Ces terres sont-elles améliorées, occupées ou incultes?
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liEPON SE S ET EXTRAITS DE iEPONSES.

DIB

. BoutilUet, ier., ex-M1. P. P., médecin dest. llyaciithe.

Io.' Depuis les cinq dernières années, l'émigration des habitants du Bas-Canada
dans les Etats-Unis a été certainemeit très considérable.,

2o. Elle s'estdirigée vers les Etats-UJnis où le développemî-nt, rapide des, manu-,
factures et de l'agriculture a créé un besoin constant et croissant detravail-
leurs.'

So. Je n'ai aucun moyen de déterminer quelles sont les proportions relatives de-
l' émigration et de la population du, Bas-Canada; je puis seulement aafircr
qu'elle a été, très consildérable.

4o. L'émigration de cette localité (comté de St. Hyacinthe) a',été, je pense,,
moins considérable que celle de plusieurs autres parties du pays en consé-
quence, probablement, de l'emploi que la compagnie du chemin de fer a
procuré aux classes 'laborieuses.

5o. La population du comté de St. Hyacinthe est à peu près toute d'origine fra'n-
çaise, conséquemment très peu'd'inidividus d'autres ýorigines en ,ont émig2ré.
Mais d'après des'informations sur lesquelles je puis compter, il paraitraik
qu'il est sorti des townships de l'est 'un grand nombre d'émigrants d'origcine'
britan'nique eèt américaine. Ces derniers émigrants sont allés générale-ý
ment dans l'ouest. Quelques canadiens-français sont allés à la Californie,,
mais le, plus grand nombre d'entre eux se son< dispersés dans les états de
l'est et de l'ouest

6o. Un certain nombre d'émigrants canadiens-français, reviennent tous, les ans
généralement aussi pauvres que lorsqu'ils ont laissé le pay's.' Ceux qui, re-
viennent'avec quelques moyens pé cuniaires sont de rares exceptions;, mais il
en, est peu de ceux-ci même' qui, reviennent avec les moyens ,d'acquérir une,
propriété foncière.

L'état physique des, émigrants canadiens revenant-des Etats-Unis,'
après y, avoir séjourné quelques, années, estinférieur à celui, de1s, habitants
qui n'ont "pas laissé le- pays.

Au sud du 45ème siegcré, il est admis que'le climat n'est 'pas aussi sain
qu'il:l'est au nord. ,Dans les'états'du sud 'proprement dits, les maladies
fébriles et.autres sont plus, variée:i et plus, fréqu1entes; tandis -qu'à l'ouest,

lesfièresrémttnte et nemittentes nnt un caractère .très grave..ý Il est à
ma connaissance que des individus, très robustes-lorsqu'ils sont,__partisý du
,Canada pour l'ouest,- en sont revenus, après y avoir fait un séjour de'deux
années, affligées d'a-ffe-l'ions graves, -résultats, des -fièvrs intermittete
prolongées.
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Dans les étais du nord et de l'est où ces maladies endémiques
n'existent pas, les émigrants canadiens ont à souffrir sous d'autres rapports.
Le régime alimentaire des habitants des Etats-Unis généralement est loin
d'être nutritif et propre à développer l'accroissement des forces du corps;
on le croit même la cause de cette dégénéralion physique qu'ont subi, dans
les Etats-Unis, les descendants des races Européennes qui y ont émigré
anciennement. Aujourd'hui. Paméricain n'a pas ce développement des
muscles, cette apparence de force qu'a l'européen dont il est le descendant.
Consornmant peu de nourriture animale, l'américain, pour rendre plus stimu-
lente et plus agréable sa diète, en plus grande partie végétale, Y ajoute des
snbstances nuisibles au fonctionnement des organes digestifs. Le carbonate
de soude, celui de potasse, (sal oratus) le gingembre, le vinaigre, le lait
sûr, sont dans la cuisine de lamricain des condiments anssi en usage que
le sel commun.

Soumis à un régime peu nourissa nt, mais hautement stimulant, l'améri-
cain, on le conçoit lacilement, doit s'affaibli,r, s'aser vite. Dans sajeunesse
il est peu robuste, et à quarante ans. il donne assez souvent des signes de
vieillesse. Le canadien, réduit à ce genre de vie pendant deux ou trois ans,
perd de ses forces et, de retour dans son pays, n'est plus en état de faire la
même somme de travail dont il s'acquittait sans effort avant son émigra-
tion. Souvent sans se douter qu'il a perdu sa.forte trempe constitutionnelle,
caractéristique de sa race, ·il se persuade qu'il a perdu le goût des travaux
agricoles et cherche à se procurer tout autre emploi qui exige de lui moins
d'action et moins .d'effort. Et comme il n'existe pas dans ce pays de
manufactures qui lui-offirent le moyen de s'adonner à des travaux propor-
tionnés à ses forces, il émigre encore.

Quant à l'état moral des canadiens qui reviennent des Etats-Unis, il n'y
a bien assurément qu'une opinion. Ceux qui n'ont rien perdu, sous.ce rap-
port sont les moins nombreux. En général, ils n'ont rien appris sous le
rapport religieux, et sous celui de l'instruction séculière, il est assez rare
d'en voir quelques-uns qui aient fait quelques progrès.

.7ô. Il existe, suivant moi, deux causes principales, pour l'habitant du Bas-Cana-
da, d'émigration; la 1ère; la difficulté d'obtenir des terres nouvelles ; la 2de,
l'insuffisance de rémunération du travail.

'o. Le gouvernement a fait beaucoup dequis quelques années dans le
but d'amoindrir l'effet réellement désastreux de la première de ces causes.
Ses efforts ont été suivis de succès très-encourageants, mais le remède au-
quel il a eu recours n'a pas encore atteint la hauteur du mal. Il y'parvien-
dra sans doute avec de la persévérance et un redoublement d'action. De-
puis,1854, 755½ milles de chemins nouveaux ont été ouverts et 224k d'an-
ciens chemins ont été réparés à même les fonds de colonisation votés par la
législature, (voir mes rapports de 1855-56-57); rnais comme il a fallu opérer
simultanément avec ces fonds dans un nombre considérable de jocalités
différentes, tous les chemins commencés n'ont pas été complétés. Ils ont
cependant produit des résultats importants en rendant accessibles de magni-
fiques étendues de terre hautement appréciées'par les cultivateurs.

Mes différents rapports, meniionnés -ci-dessus, donnent un état des pro-
grès de la colonisation, depuis-1854, aussi circonstanciés qu'il m'a été possi-
ble-dele fairesans un recensement.

Les grands chemins comme ceux de St. François, Mégantie, Lambton,
Kinogami et autres, ouverts ou que l'on se propose d'ouvrir, n'ont pas été
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et ne devraient pas être tracés dans le but d'atteindre un point 'seulement.
Leur principal objet est de servir comme voie principale à laquelle nombre
d'autæjes chem.ins latéraux, partant de localités favorables à la colonisation,
devront s'embrancher à angles plus ou moins droits. Et c'est lorsque es
ramifications auront été elles-mêmes ouvertes que la colonisation prendra
des proportions égales aux besoin des circonstances.

Je prends la liberté de référer le comité à ce que j'ai déjà dit, dans mes
rapports officiels, sur la nécessité de pourvoir, par une loi spéciale, à Pentre-
tien des chemins dans les townships généralement, et plus particulièment à
ceux ouverts par le gouvernement dans les townships de l'Est. On'sait que
les cheniins les mieux faits, même dans les anciennes paroisses, exigent de
fréquentes améliorations, dans chaque saison, pour être maintenus à l'état
praticable. Cet entretien, dans les nouveaux chemins, est plus nécessaires
encore et, s'il n'y est pourvu promptement et d'une manière efficace, la colo-
nisation en devra souffrir en ce que les terres vagues redeviendront plus ou
moins inaccessibles.

Il n'est pas difficile de comprendre que les chemins ouverts en 18ò4, et
qui n'ont pas été réparés depuis, ne tarderont pas à devenir itupassables.

La confection de chemins, dans les townships de l'est, par le gouverne-
ment et l'absence de lois efficaces ponr contreindre les propriétaires à en
ouvrir d'autres. ou à entretenir ceux qui sont faits, sont causes que les grands
propriétaires spéculateurs, prévoyant l'augmentation rapide de la valeur de
leurs terrains, refusent de vendre leurs terres à des prix modérés qu'ils
seraient bien aises d'accepter s'ils étaient, comme dans les seigneuries, con-
traints à contribuer aux améliorations locales. Cette immunité en faveur
des grands propriétaires, si elle est prolongée, sera un des plus grands
obstacles qu'aura à rencontrer la colonisation dans les townships de l'Est.
L'obligation (le contribuer à des améliorations nécessaires, mais nombreuses
et coûteuses, forceraient ces grands propriétaires à mettre leurs terrains dans
le commerce ordinaire. Une loi aussi juste que celle qui sournettrait leurs
propriétés à la confection des travaux publics et mitoyens, dispenserait de
celle qui est projetée depuis nombre d'années en vertu <le laquelle le squatter
sera souvent tenté de s'emparer de terrains dont la possession future sera, en
quelques occasions, une cause de ruine pour le propriétaire ou le squatter.

Je ne saurais trop insister sur la nécessité absolue em urgente d'une loi
qui pourvoie amplement à l'enrretien des chemins actuellement ouverts, si
l'on veut que la colonisation retire un avantage non-interrompu des sommes
qui ont été votées et employées depuis 1854.

Je prends la liberté de référer le comité à l'appendice V du 2e rapport
du comité nommé dans la session parlementaire de 1851, pour s'enquérir
des causes qui retardent 'établissement des townships de l'est," dans lequel
appendice se trouve un projet de voirie que j'aiýsoumis à ce comité"de 1851.

J'ai déjà suggéré officiellement que quelques-unes des conditions, aux-
quelles les terres étaient concédées aux colons étaient excessivement oné-
reuses et nuisibles aux progrès de la .colonisation,; entre autres; celles de la
résidence immédiate et du défrichement annuel, pendant einq annéesconsé-
cutives, de cinq arpents par cent. De telles conditions ne conviennent qu'à
ceux qui n'ont ailleurs ni résidence ni terres, ou qui ont dans la main les
denieri disponibles que nécessite un établissement de ce genre. qui, dans les
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circonstances inévitables dans lesquelles il est effectué, ne laisse jamais
d'être très-dispendieux.

Pour le jeune homme qui n'a aucuns moyens pécun.aires disponibles ou
pour le père de famille qui n'en a pas plus, ces conditions sont absolument
prohibitives. Il n'est pas difficile de concevoir que, pour le père de quatre ou
cinq enfans qu'il voudrait établir dans les townships, la construction immé-
diate de 4 ou 5 maisons de 18 pieds sur 26, le défrichement annuel de 20 ou
25 arpents, outre les paiements annuels pour le prix de ces terres, sont des
conditions au-delà de ses forces, à moins qu'il ne soit possesseur de moyens
considérables.

La concession de terres à ces conditions n'est donc pas en faveur du
pauvre, en faveur de celui qui a besoin de son travail journalier pour vivre.

Si les terres étaient concédées à la seule condition de répondre aux tra-
vaux publics et mitoyens, (et il me semble que ces exigences sont amplement
suffisantes de la part du gouvernement) beaucoup de pères de famille pren
draient des terres pour leurs jeunes enfants, ouvriraient des chemins, les
entretiendraient, répondraient aux demandes de leurs voisins et y conduiraient
leurs enfants lorsque les circonstances le lui permettraient. Par des procédés
aussi faciles à exécuter que simples à concevoir, les chemins s'ouvriraient,
les premiers colons n'auraient point à souffrir de l'absence de leurs voisins
et le jeune homme, pour qui le pèr.e auraient préparé un chez-soi, ne pense-
rait plus à aller chercher ailleurs un lieu de résidence, ou s'il s'en éloignait,
ce ne serait que temporairement et pour revenir améliorer sa terre avec le
fruit de ses épargnes. La réalisation certaine et prochaine d'un établisse-
ment entouré de voisins serait, pour le jeune canadien en pays étranger, un
puissant engagement à revenir dans son pays.

L'octrci gratuit de terrains sur les bords des chemins ouverts par le gou-
vernement et aussi ailleurs sera, sans le moindre doute, un très grand encou-
ragement pour la colonisation , mais je prie le comité de ne pas perdre de
vue que ce moyen seul ne suffirait pas partout pour pourvoir à l'ouverture
et entretien des chemins.

Dans les townships de l'est, le gouvernement n'a pas partout des terres
à donner. Il a fait ouvrir des chemins à travers des terres déjà concédées
depuis longtemps, et, dans.bien des cas, les propriétaires de ces terrains,
comme je l'ai déjà observé, ne cunribuent en rien à l'ouverture et entretien
de ces chemins.

En résumé, je dirai donc qu'il est de la plus urgente nécessité, pour
rendre accessible les terres vagues et contribuer d'une manière efficace à
faire cesser l'émigration du Bas-Canada, que les principaux grands chemins
qui ont été commencés et ceux que l'on projette d'ouvrir soient terminés
sous le plus court délai possible ; que des embranchements conduisant aux
localités les plus lvorables à la formation d'établissements soient ensuite
exécutés sans retard, ci que, pour ne faire perdre à la colonisation ancun des
avantages que p4ocureront ces voies de communications, il importe impé-
rieusemen de pourvoir à leur entretien futur par une loi spéciale, som-
maire et efficace.

2o. La seconde cause d'émigration, l'insufisance de la rémunération du travail,
exige un remède d'une nature évidemment plus compliquée. En présence
des opinions actuelles, presque générales, sur le mode de promouvoir la

A. 1857.
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prospérité du peuple canadien et qui prévalent aujourd'bui dans les classes
qUi ont une somme d'influence considérable dans la direction des affaires
politiques lu Canada, il semble que toute prétention en désaccord avec le
commerce libre doit paraître d'abord une hérésie politique. Cependant
l'expérience de ces dernières années, durant lesquelles des sommes immen-
ses de capitaux ont été introduites et dépensées dans le Canada pour la
construction des chemins de fer, doit démontrer que les lois qui régissent
nos relations commerciales sont bien les plus propres à faire écouler au
dehors de ce pays tous ce qui existe sous forme de capitaux. Malgré les
immenses sommes importées et employées à la construction de nos chemins
de fer et nonobstant le rappel ou la modification dans les lois d'usure, réfor-
me financière dont quelques-uns attendaient des merveilles, la monnaie vaut
en Canada depuis 12 à 20 pour cent. Quelle peut être la cause de cette
extrême rareté de numéraire si ce n'est la facilité avec laquelle il s'écoule
au dehors du pays ? Et en peut-il être autrement lorsque la presque totalité
des effets manufacturés que nous achetons viennent de pays étrangers. Avec
les lois actuelles de commerce, nos marchands ne sont que des mediuns dont
se servent les manufacturiers anglais, américains et autres pour extraire du
Canada les capitaux.

C'est en multipliant ici les manufactures que l'on pourra procurer du
travail aux classes ouvrières, et ce n'est qu'en donnant aux premières une
protection qui les mette à l'abri d'une compétition étrangère et ruineuse
qu'elles pourront rémunérer suffisamment leurs employés.

Pour parvenir à élever dans ce pays des manufactures, il faut trouver
et adopter ce moyen de les rendre productives de piofits certains; or, ce
n'est certes pas en encourageant dans ce pays l'importation des produits de
manufactures étrangères que lon parviendra à promouvoir celles de notre
pays. La compétition, dit-on, excite l'émulation, c'est vrai; mais pour que
cette sentence soit un axiome, il faut du moins que les compétiteurs soient
sur un terrain égal, c'est-à-dire, que des manufacturiers, par exemple, soient
placés, relativement aux moyens de créer des produits et de les vendre, dans
des circonstances semblables.

De jeunes manufactures en Canada ne pourraient lutter avec celles des
Etats-Unis, pas plus que celles de ces dernières n'ont pu le faire avec celles
de l'Angleterre, lors de leur début. Il a fallu aux manufacturiers américains
une protection dans leur enfance, et c'est grâce à ce secours qu'elles ont pu
soutenir et parvenir à ce dégré de vigueur et d'habileté qui leur permet
aujourd'hui de lutter avec avantage contre l'expérience et l'énergie de leur
rival de l'Europe.

La réciprocité;en fait de droits de douane, entre deux peuples également
manufacturiers, peut bien produire pour ces deux peuples des avantages
réciproques; mais prétendre que la réciprocité entre le Canada et les Etats-
Unis ou autres pays manufacturiers, entre un peuple -de consommateurs et
un autre de producteurs, entre un peuple d'acheteurs et un autre de vendeurs,
peut ou doit conduire ces deux pays ou ces deux peuples à un même état de
prospérité, c'est, il me semble, avancer un paradoxe.

L'établissement de manufactures dans ce pays aurait le double effet
d'y retenir les capitaux qui s'en écoulent si rapidement maintenant, et de
fixer ici la population. De là, l'augmentation des consommateurs de pro-
duits agricoles et un encouragement puissant pour le cultivateur; de là
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encore, pour le cultivateur et le manufacturier la faculté de payerde plu&
haut prix à leurs employés.

S'il était accordé une protection suffisante pour que le manufacturier ne
fut pas exposé à des pertes aussi certaines que celles qu'ont éprouvé géné-
ralement, par la compétition étrangère, tous ceux qui ont fait quelques essais
jusqu'à ce jour, il y a tout lieu de croire que les manufactures réussiraient
ici comme ailleurs.

Rappelons-nous que pour faire des Etats-Unis un pays manufacturier il
leur a fallu, pendant plus d'un demi-siècle, un impôt de droits protecteurs
qui ont été une quasi-prohibition de l'importation d'objets manufacturés chez
létranger.

Il n'est point de pays où les pouvoirs hydrauliques soient plus puissants
et plus heure aserent distribués que dans le Haut-Canada., Il n'est pas même
de territoire de quelques lieues en superlicie, propre à la colonisation, qui n'ait
son pouvoir d'eau, qui, si nos relationsýomrnmerciales étrangères le permettaient,
ne devint une source de vie pour le commerce et l'agriculture au fonds même
de nos forêts.

10o. Je ne pense pas que les poursuites intentées par les grands propriétaires
contre ceux qui se sont établis sur leurs terres aient été assez nombreuses
pour avoir nui à la colonisation généralement; mais elles ont dû, sans doute,
créer du mécontentement et du découragement chez ceux qui ont été pour-
suivis.

]]o. Je crois que si les terres incultes, nonconcédées, étaient rendues accessibles
par de bons chemins, praticables en toutes saisons, elles suffiraient aux
besoins actuels, surtout si les grands propriétaires étaient obligés de contribuer
à Pouverture et entretien des chemins; car, dans ce deniercas, leurs terres ne
manqueraient pas d'être mises en vente par eux-mêmes, des prix raisonnables.

12o. Je ne puis répondre à celle question.

130. Je ne inis, non plus, répondre à cette question.

14o. Il y a chez les habitants de toutes les parties du pays un grand désir de se
procurer des terres nouvelles; et les bonnes terres en bois debout qui de-
viennent accessibles au Nord et au Sud du St. Laurent, depuis le bas du
fleuve jusqu'à Montréal, sont aussitôt occupées (ou prises pour les occuper)
par des jeunes gens ou des pères de familles des paroisses les plus voisines.

15o. Si l'on eûtoffert des terres en dons gratuits, on aurait sans doute retenu dans
le pays beaucoup de personnes qui en sont émigrées, pourvu toutefois
qu'on eût fait des chemins pour parvenir à-ces terres.

16o. le défaut de voies de communication, dans différentes parties du pays où il
y a des terres à concéder, est, sans le moindre doute, une des cause& de
l'émigration.

17o. Je conseillerais l'octroi gratuit de terres publiques où, pur un bien faible
prix, dans tous les cas où il y aurait quelques chemins àuvrir ou à entre-
tenir et dans ceux particulièrement où il ne se trouverait personne que l'on
pourrait autrement rendre contribuable à l'ouverture et 'entretien de. ces
chemins par un procès-verbal.
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Je conseillerais aussi des dons gratuits de terre dans le but de former, en cer-
tains cas, le noyau d'établissements dans quelques localités favorables à la
colonisation et éloignées des, endroits déjà habités.

180. Le prix uniforme pour les terres, de. quelque, qualité qu'elles soient, ne
peut être, dans les nouveaux endroits, d'àc-une considération importante et
immédiate lorsque le prix général est peu élevé et lorsqu'il y a plus oun
moins de bonne terre à vendre; car dans aucun cas, un cultivateur ne fera
Pacquisition d'un mauvais terrain quand il en pourra acheter un autre de
bonne qualité à un prix qui est à sa portée. Ce n'est que lorsque le terrain
devient rare que celui qui est de qualité5 médiocre ou mauvaise peut trouver
quelques acquéreurs. Quant aux terres basses ou en savane, je crois qu'elles,
peuvent, en certains cas, être d'une grande valeur, si le gouvernement, avant
de les mettre en vente, les égoutait sulffsamment pour les rendre cultivables.
Mais ce drainage ou égouttement de terres basses et en savane ne peut être
d'une utilité importante qu'en autant que les accidents du terrain n'en rendent.
pas Pexécution très-coûteuse et que le sol soit de nature fertile.

Il est d'ailleurs des terres dans diverses parties du pays (comme dans
tout autre pays) qui sont d'une nature telle que personne ne voudra s'en
charger pour aucune considération quelconque, et il est important de pourvoir
à la confection et entretien des chemins passant sur ces terres.

19o. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires de terre dans les town-
ships, à raison de leûr absence, a causé beaucoup d'embarras et de sacrifices
aux résidants; mais les difficultés sont maintenant diminuées de beaucoup et
pourraient lêtre d'avantage si les conseils municipaux voulaient se prévaloir
plus généralement de la loi actuelle qui leur permet de prélever des taxes
pour faire des améliorations et de vendre sommairement les terres dont les
propriétaires n'ont pas payé ces taxes. Dans les municipalités où on a eu
recours à ce moyen, les propriétaires qui ne se sont .pas présentés pour
s'acquitter de leurs dettes ont été en très petit nombre.

20o. La coutume suivie par le gouvernerment, savoir: de vendre les bois de service
sur de vastes étendues de terre propre ou destinée à être prochainement colo-
nisée est, au plus haut degré, préjudiciable à la colonisation. Ces ventesont
l'effet de faire disparaitre les bois les plus précieux dans le mom-ent même
où ils sont le plus nécessaires aux colons. Au lieu de vendre ces bois et
d'en hâter pari là la destruction, dans le Bas-Canada, dans les lieux propres
à la colonisation, le gouvernement devrait adopter les mesures.les-plus éner-
giques pour le conserver et pour engager les colons eux-mêmes à .i.e pas le
détruire inconsidérément. Dans les townships de l'est qui promettent main-
tenant de s'établir avec beaucoup 'de rapidité, léloignement et la rareté du
pin se fait déjà sentir, et c'est avec beaucoup de chagrin,que les habitans de
ces townships et lessamis de la colonisation voient que le gouvernement a
vendu à des spécùlateurs, pour un faible, prix, des bois qui sernt.bient&t en
grande requisition pour des besoins locaux. Ces ventes sont en outre très-
odieuses aux colons. C'est toujours avec un extrême mécontentement qu'ils
voient ces spéculateurs entrer sur leurs terrains et enlever des bois qu'ils vou-
draient conserver pour les besoins présents et futurs de leurs établissenens;
et ils accusent le gouvernement d'injus*ce envers. -eux et d'imprévoyan
sur les beso de la population qu'il veut fixer dans les lieux mêmes.

oie

Le résltat bien naturel de ces ventes de bois à des. spéculateurs.et du
mcontentement des colons, est que les uns et les autres, à leurs préjudices
réciprogues, s'empresse de faire disparaître des bois qu'ils ne peuvent con-
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server durant deux hivers sans courir le risque de le voir enlever par le
premier d'entre eux qui en pourra disposer.

21o. et 22o. A Pégard de ces deux questions, je prends la liberté de référer le
comité à la 2nde partie de ma réponse à la 7e question.

23o. et 24. Le comté de St. Hyacinthe ne comprend que des seigneuries an-
ciennemnent établies, et n'offre pas, je pense, les conditions que le comité
recherche dans le but de promoavoir la colonisation.

(Traduction.)

J. BrmrmAD, M. P. P.

1.--Y-a-t-iJ des mines de fer dans votre comté ?

Oui; les deux plus importantes sont celles de Marmora et de Madoc,
cornme la dernière n'est pas exploitée, je bornerai mes remarques à la pre-
mière.

2o.-Sont-elles considérables?

Oui; et suivant moi elles doivent contenir plusieurs millions de tonnes
de minérai qui se trouve au-dessus du niveau de l'eau. Quelques-uns ont
calculé qu'il doit y en avoir une quantité de 50,000,000 tonnes. Le minérai
est magnétique.-Nous avons aussi du fer de marais en grande quantité.
Le minérai magnét.ique produit de 75 à 85 pour cent.

3o.-De quelle qualité est le minérai?

Le fer que l'on produit aux forges de Marmora est de la même qua-
lité que le meilleur fer de Saède et de Russie, et est certainement son ígal.
La compagnie des forges de Marmora peut en toute sûreté et avec la plus
grande confiance le recommander à ceux qui veulent avoir un article de
qualité supérieure, et du moment uu'elle se sera donnée les facilités d'exploi-
tation qu'elle attend, elle pourra lutter avec l'étranger et offrir ses produits
aux même prix que le fer importé. La compagnie est dès maintenant en
état de répondre à toutes commandes pour easieux de chemin de fer, bielles,
arbres de moulins, tiges de pistons, têtes de bielles, arbres de machines, qu'elle
est prêle à manufacturer dans ses ateliers de métal en gueuses fondu au
charbon de bois et à air froid; elle fabrique aussi constamment du fer en
barre de première qualité fait au charbon de bois.

A exposition universelle de Londres, ce fer que Sir William Logan, le
géologue canadien, a exposé à l'état de minérai et de fonte, a passé pour le
meilleur qu'on eût vu ou produit pour la fabrication des machines. J'ai eu
occasion assez souvent de parler de la qualité du minérai de fer de Marmora
à des maitres de forges des Etats-Unis, et ils m'ont toujours avoué qu'il ne
s'en trouve point de pareil dans leurs mines pour les machines.

4o.-Se propose-t-on d'agrandir l'établissement actuel?

On se propose d'ériger d'autres hauts fourneaux qui devront coûter plus
de $15,000, et lorsqu'ils seront en activité, la compagnie ponrra produire an-
nuellement 25,000 tonnes de fer en saumons, ce qui, évalué à $30 la tonne,
donnera $750,000. On se propose aussi de construire des laminoirs qui
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coûteront £15,000; ils peuvent façonner 25,000 tonnes de fer à l'usage des
chemins de fer, de la valeur d'au moins $60 la tonne, faisant une somme de
$1,500,000 par année. Si vous ajoutez à cela une autre dépense de $7,000
qui doit se faire, nous serons en état de faire annuellement du fer en barre,
des verges et des plaques crenelées, de toutes descriptions et grosseurs, pour
un montant de $800,000; de sorte que si lon voulait encourager cet établis-
sement, tout en l'exploitant sur une échelle modérée, l'on retiendrait an-
nuellement dans le pays $2,050,000 que l'on envoie actuellement à l'étran-
ger pour des articles que nous pouvons produire nous-mêmes. Vous vous
apercevez que mes calculs se bornent aux opérations de la seule compagnie
des forges de Marmora, et songeant aux autres mines de fer qui se trouvent
dans d'autres sections de la province, il sera facile à tout homme pensant de
voir que la richesse de ce pays ne connaîtrait plus de bornes si le public
voulait apporter au développement de nos richesses minérales l'énergie,
l'industrie et l'attention dont elles sont dignes.

5o.-Le parlement devrait-il législater, comme nous l'avons fait jusqu'ici, exclu-
sivement en faveur de l'agriculture ? ou devrions-nous nous préparer a
encourager les manufactures?

I est hors de tout doute que ce pays est dans une grande erreur de
législater exclusivement comme nous le faisons comme si le pays n'était
propre qu'à l'agriculture. Nous perdons de vue que nos ricbesses minérales
sont de nature à faire contracter et suivre des habitudes industrieuses qui, en
s'y attachant, ne sauraient que conduire à la prospérité. Nous ne voulons
pas voir que nos minéraux sont plus précieux que l'or, car ils procureraient
de l'emploi, de l'emploi sain et honnête, aujournalier et à l'artisan, et qu'ils
feraient surgir et encourageraient. toute une population honnête et in-
dustrieuse, telle que l'exploitation des métaux précieux n'en saura jamais
produire. C'est ainsi que, croyant que le Canada était éntièrement et
essentiellement un pays agricole, nous nous sommes trop longtemps attachés
à cette opinion, pour notre bonheur. Des économistes ignorants ont pré-
tendu examiner le pays, mais ils n'ont jamais songé à noire climat. Le
climat est propre aux manufactures, car dans bien des localités la durée et
la rigueur des saisons rendent l'agriculture trop précaire. Voilà pourquoi,
si nous donnons toute l'attention nécessaire à nos resources, le Canada ne
pourra manquer de devenir un grand pays manufacturier et il sera prospère,
et pour cette raison je suis d'avis que nous sommes tenus d'encourager cette
branche d'industrie économique. Doutons-nous que nous ayions les maté-
riaux nécessaires? Assurément non; car tous les jours nous exportons
à l'étranger nos matières brutes, et elles nous reviennent manufacturées,
ayant ainsi à payer des sommes considérables pour le travail, l'art et l'in-
dustrie de l'étranger, ainsi que des profits sur chaque article et des droits de
douane sur nos propres produits; et tout cela, parce qu'on ne sait pas en-
courager nos jeunes manufactures où l'on pourrait produire des articles au
moins à aussi bon marché et probablement de meilleure qualité, si nos
économistes avaient autant à cœur d'encourager notre industrie qu'ils ont le
désir de paraître magnanimc's aux yeux des étrangers.

do.-Quel est l'effet du système do libre échange ou de la réciprocité, tel qu'il
existe aujourd'hui, sur la fabrication de fer?

Le libre échange ou le système de réciprocité, dont nous jouissons ac-
tuellement avec les Etat-Unis, a la prétention d'être ouvert à tous les articles,
tandis qu'en réalité nous sommes exclus de leurs. marchés. Leurs portes
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de commerce-nous sont fermées pendant que les nôtres-leur sont toute gran-
des ouvertes. Prenez par exemple le fer, qui est l'article que votre question
désigne tout particulièrement. Si nous entrons dans les ports américains
avec quelques unes de nos manufactures, nous avons à payer un droit de 80
pour cent, et même plus dans certains cas particuliers, tandis qu'eux peu-
vent entrer en Canada et venir faire concurrence à notre jeune et croissante
industrie à 15 pour cent. -Les Etats-Unis ont pour politique d'empêcher les
autres.pays de consumer ou de se servir de nos produits, et nous, nous disons
à notre population,-laisse là ton désir de maintenir ton pays, et les voux
que tu formes de produire un système national'--voici un article de l'étranger
qui est à meilleur marché que le tien, achète le, et épargne ton argent; c'est
ainsi qu'on encourage le peuple à suivre un système pernicieux ; et de cette
manière nos manufactures languissent, et il en résulte qu'on finit par ne plus
avoir d'alarmes sur les conséquences qui peuvent s'en suivre. Je pourrais
m'étendre plus au long sur cette question, mais je ne servirais en rien le but
que vous avez en vire. Je voudrais donner à vos questions des réponses
aussi courtes que possible, mais j'aime à faire voir la portée pratique que
peut avoir dans l'avenir ce que nous appelons réciprocité, sur le bien-être et
l'avancement de notre pays ; et c'est de la folie que de prétendre que nous pour
rons établir un commerce ce fabrication de nos propres produits; nous permet-
tons à nos voisins de venir sur nos marchés avec des droits réduits, tandis que
nous sommes exclus des leurs par des droits le plus souvent plus que doubles
des nôtres sur les articles de même nature. Et vous demandez: quel effet
pourrait avoir sur [expatriation l'encou ragement de nos propres manu lactures?
La réponse à une telle question se suggère d'elle-même ; tous. Si nous
avions des manufactures nous retiendrions au pays notre population ouvrière
qui trouverait du travail dans nos fabriques. Elle ne déserterait point ses
foyers si nous procurions ces ruches de l'industrie que nous forçons notre
population d'aller chercher dans d',utres pays, parceque nous manquons à
notre devoir àrégard du nôtre. Encore, si, sous notre système de réciprocité,
nous avions le, mêmes droits sur les mêmes articles des deux pays, cela nous
suffirait pour nous faire encourager le nôtre et pour retenir parmi nous notre
jeune et vigoureuse population. Non seulement nous nevrions la retenir
au milieu de nous, mais nous devrions encore attirer dans nos établissements
industriels la population ouvrière et mauifacturière des autres pays plus
densément peuplés que le nôtre.

7o.-Qu'est-ce qui, dans votre opinion, induit les Etats-Unis à maintenir leurs
tarif élevé de protection surle fer, et quelle en est la conséquence pour nous!

Il n'y a pas de doute que les droits élevés des Etats-Unis ne sont impo-
sés que pour rencontrer le manufacturier anglais qui, pa'r la longue protection
qu'il a reçue de son gouvernement, est aujourd'hui en état, car il est riche,
de réduire arbitrairement, et sans autre raison que celle de tâcher de tout
monopoliser, s'il est possible, la valeur des articles en fer, dans le but d'ex-
porter aux Etats et d'y influencer tellement le marché, que lui seul fut appelé
à répondre aux besoins du pays, et à des prix si bas, que les fabricants des.
Etats Unis fussent forcés de fermer leurs établissements. Des maîtres de
forges d'Angleterre se concertent pour réduire les prix, disons à £2 sterling
ou dix piastres. Ils conviennent de partager les pertes, et la conséquence*
est qu'ils font tomber le commerce de leur concurrents des Etats-Unis qui,
s'ils veulent tenir sur le marché, doivent réduire leur prix à ceux des impor-
tateurs anglais. C'est ce qu'ils ne peuvent faire et se maintenir. Ce système
des prix réduits nous affecte aussi, et non seulement le fer anglais qui, ainsi
apporté sur nos marchés, nous ruine nos manufactures, mais il nous ferme



20 Victoriæ. Appendice- (No. 47.) A. 1857.

encore un marché a1étranger, par le taux élevé du droit qui nous est imposé
pour maintenir les vieux établissements dans 4eur monopole. Il n'est donc
pas permis de douter que le sujet n'cn soit'un de grande importance pour ce
pays, et.qu'il ne demande la plus stricte et la plus prompte attention de toute
administration qui considère que le Canada, comme pays, doit à l'avenir
chercher son avancement et sa prospérité autant dans les manufactures que
dans l'agriculture. Que l'on remarque aussi, à propos de cet article du fer,
qu'il se produit et se manufacture également dans les deux pays, et que par
conséquent il devrait être mis sur le même pied par les deux, si l'on veut qu'ils
jouissent des mêmes avantages; et c'est un fait qui entre pour beaucoup
dans la nécessité d'en venir à cette action toute particulière que l'exigence
du cas réclame si fortement. C'est là. la vraie réciorocité de fait aussi bien
que de nom.

So.-De quel avantage est aux manufactures un système de réciprocité dans
un jeune pays ?

La valeur d'un sysième, à proprement parler, ne saurait s'estimer que
d'après les résulats plus ou moins immédiats. Si des hommes de"bautes
position, vendus ou non vendus, n'eussent vanté aussi inconsidéramment
notre système actuel de réciprocité, il aurait pu être soumis à P'épreuve de
l'expérience au lieu d'avoir été accepté purement et simplement sous sa
théorie trop téméraire. La pratique aurait lait.iuger de la théorie, et l'on
aurait pu ensuite consulter l'opinion indépendanté du pays; mais ces
hommes nous ont imposé leurs opinions avec leurs conséquences ; et quelles
quelles soient, ces opinions seront maintenues avec toute la fermeté des
questions sur lesquelles en réalité il ne peut exister de doutes. Un tel état
de choses ne saurait produire un bon système ni de législation ni d'échec.
Il arrive trop souvent que des hommes d'état de grands talents s'éprennent
de certaines théories, et qu'ils cherchent trop fréquemment a les imposer aux
sociétés sans le moindre égard à l'âge, à la richesse ou à la position des
nations. Ils le font probablement avec la plus grande bonne foi, car ils sont
eux-mêmes aveuglés par leur propre manière d'y voir. Qu'il s'agisse de
commerce, de loi. des arts ou des sciences, c'est ce qui arrive et voilà
pourquoi, tout en désapprouvant, la censure nous est interdite. De là l'argu-
ment, que parce que l'Angleterre a le libre échange et la réciprocité, nous
devons l'avoir aussi. Mais ces lecteurs de l'économie politique oublient que
PAngleterre a joui de la protection pendant des siècles et que cette protection
'seule lui a fait une telle position que, dans un cas de besoin, elle peut se
lever et faire face à tout lunivers sur la question du commerce. Les Etats-
Unis n'ont non seulement adopté le même plan, mais ils y tiennent encore,
et c'est par ce moyen qu'ils ont accru et qu'ils continuent d'accroître leur
richesse. Tandis que nous, en Canada, nous sommes *forcés de prendre la
même position que 1Angleterre et PEcosse, nous sommes obligés de ,suivre
les arguments des nations plus anciennes, avant d'avoir eu le temps de
prendre assez de vigueur pour pouvoir faire concurrence aux géants du
monde. Et je dis de plus, qu'on nous donne seulement la réciprocité de
fait, et nous pourrons 'lutter; mais qu'on ne nous demande pas d'établir à
grands prix de vastes manufactures dans le pays, purement parce que, nous
-avons les matériaux, et qu'on ne nous dise point- de venir lutter contre nos
voisins qui nous rencontrent chez eux avec-le double de droits que tious leur
imposons ici. En justice, nous devrions faire de deux choses l'une, faire
baisser le droit des Etats-Unis au niveau du nôtrelou élever le nôtre au taux
,du leur.
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C. Marquis, Prétre et curé, ASt. Célestin.

Io. Depuis plusieurs années, il s'est fait une émigration assez considérable du
Bas-Canada aux Etats-Unis, principalement aux Illinois, dans l'état de
New-York et au %laine.

2o. L'émigration se dirige également vers les pays manufacturiers et les pays
agricoles.

So. L'émigration, dans ma localité, se fait sur une échelle plus considérable que
dans beaucoup d'autres parties du Canada, vû la facilité de communication
avec les Etat-Unis par le Grand-Tronc.

4o. La proportion de l'émigration, dans cette localité, est bien d'un huitième de
la population.

5o. Tous nos émigrants sont d'origine canadienne-française.

6o. Sur ce nombre de gens qui ont émigré, plusieurs sont revenus dans cette
localité. Un cinquiéme environ ont apporté quelque argent; un vingtième
ont pu faire des épargnes assez considérables; les autres sont revenus
comme ils sont pan's. Plusieurs même ont dépensé les quelques piastres
qu'ils y avaient emporté.

Ces jours derniers encore, un père de famille a reçu une lettre d'un de
ses fils qui a laissé cette paroisse il y a trois ans pour aller chercher fortune-
dans les états de l'ouest ; le pauvre enfant supplie son père. de lui envoyer-
de l'argent pour l'aider à regagr.er le toit paternel.

Un jeune émigré nous est arrivé il y a deux semaines ; il me disait
dans son langage naîf: " Tenez, monsieur, depuis que je suis parti, j'ai
"travaillé sans bon sens, deux fois plus que je n'ai jamais travaillé chez mon

père. Si on travaillait ici cormme on travaille chez les Baslanais, on serait
"aussi riche qu'eux autres. On gagne son argent par-là."

Le pauvre diab'e, après avoir travaillé en dépit du bon sens, avait orné
sa bourse d'une trentaine de piastres, tout bien compté.

On se trompe grandement quand on s'imagine qu'aux Etats-Unis le pain
tombe tout cuit dans la boache. Ceux qui y font fortune, n'y parviennent
que par un travail constant et pénible, dirigé par une bonne dôse d'intelli--
gence et de hardiesse, et quelquefois aux dépens de l'honnêteté.

A St. Louis, à New-York, à Boston, et dans plusieurs autres lieux, or
trouve des canadiens qui, par leurs talents et leurs probité sont parvenus à
se faire une fortune et une réputation. Malheureusement c'est le petit
nombre.

Sous le rapport physique, je pense que les émigrants qui se dirigent vers
l'état de New-Yoik ou dans la Nouvelle-Angleterre sont aussi bien qu'en
Canada. Il n'en est pas de mêrne de ceux qui vont dans l'Ouest on dans
le sud; ils ont peine à s'y acclimater; les fièvres jaunes et les fièvres trem-
blantes y exercent parmi eux de funestes ravages.

Tous s'accordent à dire que chez les Américains on donne aux travail-
leurs une nourriture saine, abondante et bien apprêtée.

A. 1857.
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Sous le rapport moral, on ne saurait faire un tableau assez sombre de
l'état déplorable où sont plongés la plupart des émigrés canadiens aux Etats-
Unis. Dès qu'ils sont passé la ligne, ils se croient affranchis de toutes lois
divines ou humaines. Ils contractent avec la plus grande facilité les vices
de cette classe de la société parmi laquelle ils vivent. Ils perdent bientôt
cet esprit de droiture et d'honnêteté qui font une des gloires de la jeunesse
canadienne dans nos campagnes. Ils se livent à lintempérance; ils oublient
le culte qu'ils doivent à leur créateur, au milieu de ce peuple qui fait son
Dieu de la matière; ils se réunissent le dimanche dans les cabarets pour y
dépenser en orgie le fruit du labeur de la semaine, et se délasser par des
amusements qui conviendraient mieux à des brutes qu'à des chrétiens . ils
deviennent coquins, et se font bientot une règle de Cet adage si bien connu
dans ces lieux, " .Atlrappe qui peut."

Voyageant il y a quelques années dans les Etats-Unis, il m'arriva d'entrer
dans la boutique d'un barbier. Or, cet individu n'était ni plus ni moins que
ce mulâtre célèbre dans les annales de la Côte du sud qui fut autrefois au
service de feu M. Panet, lorsque sa grandeur demeurait à la Rivière-Ouelle,
et aussi du rév. M. Painchaud, fondateur du collége de Ste. Anne. M'étant
aperçu que le brave avait autrefois connu le Canada, je lui addressai plu-
sieurs questions à ce sujet. Il me fit volontiers son histoire. En retour, je
lui donnai d'amples nouvelles des paroisses où il avait passé de longues et
heureuses années. . Je m'aperçus aussitôt que j'avais touché la corde sensi-
ble de ce cœur bon et généreux: il éprouvait une émotion profonde qu'il ne
savait trahir ; c'était pour lui un besoin d'épancher son âme; mes paroles
évidemment avaient mis mon homme en veine de confession. Il se mit à
dérouler sous mes yeux le triste tableau de la vie misérable et dégradée que
mènent aux Etat-Unis la plupart des émigrés canadiens. Et après m'avoir
entretenu longuement sur ce sujet, il termina et résuma par ces deux mots,
aussi énergiques que drolatique: "Enfin, -monsieur, ce n'est pas le bon-Dieu
qui règne ici, c'est le diable."

A Richmond, dans la Virginie, j' eus occasion de me trouver à diner
avec un personnage tenant un rang distingué dans cette ville. Il avait eu
occasion d'y voir quelques échantillons de l'émigration canadienne; vrai-
semblablement ce n'était pas la fleur superfine; il s'y trouvait même des
apostats. L'effusion toute cordiale qui s'était établie entre nous lui fit
échapper cette question assez significative : Mais que sont donc les cana diens
parmi la classe du peuple?"

Dans plusieurs endroits, je remarquai que le nom canadien était telle-
ment honni, que, étant moi-même considéré souvent comme un allemand, j'en
était assez satisfait.

11Je me hâte dle dire, pour l'honneur de notre nationalité, qu'il y a d'ho-
norables exceptions; je m'estimerais heureux si je pouvais affirmer avec
vérité qu'elles sont nombreuses.

7o. et 8o. Les causes principales de l'émigration, ici comme ailleurs, sont les.
mauvaises récoltes, le manque de 1ravail, le manque de chemins pour con-
duire l'excédant de la population des anciennes paroisses dans les établisse-
ments nouveaux, et par dessus tout, les obstacles de tout-genre mis à la colo-
nisation par les grands propriétaires, la plus envenimée dès sept plaies du.
Canada.

A. 1857.
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Il est impossible de se faire une idée des misères causées aux nouveaux
colons par Pabsence ou le mauvais état des chemins. Ayant exercé le saint
ministère dans les Bois-Francs, dans un temps où l'on y voyageait modeste-
ment sur les deux pieds à travers les forêts et les savanes, j'ai pu en connal-
Ire quelque chose.

De ma vie je n'oublierai la terrible savane de Stanfold où, pour éviter
les honneurs d'une sépulture dans la boue, je dus laisser sur un chicot une
enseigne intéressante. Qui pourrait oublier cette triste nuit du 29 novembre,
1845, où un jeune missionnaire, victime de son dévouement, après des heu-
res d'angoisses cruelles, expira de fatigue avec un de ses compagnons de
route, dans ces pénibles missions? Sans m'arrêter davantage sur ces douleu-
reux souvenirs, je mentionnerai un fait qui dira plus que tous les arguments.

Le township de Bulstrode, traversé par la Rivière Nicolet, est habité
depuis 25 ans; c'est-à-dire, qu'il y avait quelques habitants dans Bulstrode,
lorsqu'il n'y avait pas une âme dans Stanfold, Somerset, Nelson, Arthabaska,
Chester, Warwick; maintenant ces townships sont habités par une popula-
tion dense et florissante, tandis que les 4 ou 500 âmes dont se compose la
population de Bulstrode végètent misérablement et crèvent sur les pointes de
la Rivière Nico/et, c'est-à-dire, sur les meilleures terres du Canada. Pourquoi
cette différence ? c'est que les premiers townships sont sillonnés en tous sens
par des chemins où le gouvernement a dépensé généreusement et très-à-pro-
pos des milliers de piastres, tandis que les habitants de Bulstrodé sont im-
pitoyablement claquemurés.

Sans chemins, point de colonisation possible. Les plus splendides
allocutions des orateurs les plus distingués de Montréal et de Québec, avec les
pompeux procès-verbaux des assemblées où l'on a nommé force présidents
actifs, (plus ou moins) présidents honoraires, (plus que moins) vices-prési-
dents, comités, correspondants, ét même trésoriers (sans affaires toutefois;)
toutes ces magnifiques choses viennent s'engloutir dans le premier ventre de
bouf que le colon trouve sur sa route ; toutes les plus belles phrases lui sont
alors d'un moindre secours que ne le serait un arpent de chemin couvert de
fascines.

Il serait inutile de s'étendre plus longtemps sur la nécessité d'ouVrir des
communications à travers les townships qu'on veut livrer à la colonisation.
Le bon sens et l'expérience le disent suffisamment.

Aussi, dans les Etats-Unis, lorsque le gouvernement veut faire établir un
township, après l'avoir fait arpenter, il fait d'abord ouvrir un chemin (state
road) qui le partage en deux parties égales à peu près. Là on sait com-
mencer par le commencement. Les dépenses occasionnées pour la confection
de ce chemin sont bientôt remboursées par la vente des terres de ce.town-
ship.

J'ai mentionné ci-dessus l'existence des grands propriétaires comme une
des causes immédiates qui s'opposent à l'établissement des terres incultes
dans ces townships. Je l'aurai suffisamment démontré quand j'aurai dit
quelques mots sur le township d'Acton où je demeure.

Le township d'Acion fut érigé en 1806. On le fit arpenter et partager
ei lots de 200 acres: on fit de ces lots sept parts, dont une fut réservée pour
la couronne, une autre pour le clergé, et les cinq autres furent distribuées aux
mignons du pouvoir, à leurs enfants, sous la condition expresse, écrite en



20 Victoriæ. Appendice (No. 47)

toutes lettres dans les lettres-patentes, que les grantees (les gratifiés, je sup-
pose,) devraient, dans un temps donné, défricher sept acres de terre par chaque
100 acres donnés, et que si cette condition n'était pas exécutée, les lots de
terre ainsi donnés'rentreraient de plein droit dans le domaine de la couronne
et que les lettres-patentes seraient de nul effet. Oril y a de cela 51 ans, et
pas un pouce de terre n'a été défriché par ces heureux mortels. Plusieurs
ont vendu leurs lots à un prix assez élevé; d'autres n'ont pas voulu vendre,
ou ont demandé un prix exorbitant; plusieurs autres sont inconnus ou exis-
tent à la manière des esprits et sont insaisissables; et cependant une éten-
due immense de terre demeure inculte à la porte des anciennes paroisses
qui versent tous les ans l'excédant de leurs population dans les différentes
parties de PUnion Américaine. Plusieurs jeunes gens de ces paroisses
ont tenté d'aller prendre des terres dans le voisinage du lac Aylmer; mais
un bon nombre d'entre eux, découragés par les fatigues d'un voyage de 0 à
36 lieues à travers les forêts et les savanes, ont abandonné la partie pour
aller aux Etats-Unis......Qui pourrait les blâmer?

Si un colon imprudent s'établit sur une terre dont il ne connaît pas le'
propriétaire, il s'expose à perdre le fruit de ses travaux; on prétend même
lui faire une faveur en le tenant quitte au moment où on lui permet de se
retirer.

Avec un tel système, est-il étonnant que la jeunesse canadienne émigre
en pays étranger?

Ouvrons des voies de communication dans les lieux que l'on veut colo-
niser; trouvons un moyen efficace et expéditif de forcer les grands proprié-
taires à défricher leurs terres ou de les vendre, et nous verrons la colonisation
prospérer rapidement.

9o. La plupart des jeunes émigrants canadiens s'établiraient volontiers sur les
terres de la couronne ou sur celles des grands propriétaires; ils en sont
détournés par le manque de chemins, par les vexations des grands proprié-
taires, parceque dans ces nouveaux établissements, ils sont pendant un temps
assez long presque privés de secours religieur, parceque les frais 'qu'il faut
faire au commenicerent d'un établissement pour les bâtisses nécessaires au
culte et pour le soutien des ministres de la religion pèsent lourdement !sur un
petit nombre.

100. Sans aucun douteles poursuites intentées par les grands:propriétaires contre
ceux qui s'étaient établis sur leurs terres dans les townships ont contribué à'
décourager lescolons et les 'ont portés à émigrer. 'Personne n'ignore le 'e-
tentissement qu'à en l'affaire Wilson tout dernièrement, dans le townshipde
Staùiford.

11. 11 y a longtemps que le goüvernement aurait rd éunir an domaine de la
couronne les terres qui ont été données à des individus àla 'condition d'y
faire des défrichements, condition, qui est.restée une lettre morte. Par là,il
aurait rendu justice' ux é'nfants du sol4 i sönt, expatiés par nillier,
victrimedse.la cupiditél ds grandipropriétaires., .Aujoüd'hi, 'au i içpd'être
environnés de forets, nous serions' au-miliei d'u ys dfrieh'é eultivé,
couvert d'une population nombreuse èt int'élligèrite. 'ia natiônait6canadi-
enne se seraitaffermie:; lesenfants du Canada seraient demeurés autour de
lers foyers ; ils, auraient cnservé, leprécien lita e a des
bonnes meurs euepar eurseetraes.

A. 1857.
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12o. Je pense qu'il y a dans ma paroisse environ 200 garçons âgés de plus de 18
ans, et qui n'ont pas de terre.

13o. Un petit nombre excepté, ils seraient tous disposés à s'établir sur les terres
du domaine publie si elles étaient données gratuitement.

14o. Ils s'établiraient de préference dans le township d'Acton, comté d'Artha-
baska, district des Trois-Rivières ; ce township est contigu à la paroisse de
St. Célestin et à celle de Ste. Monique; il n'est qu'à quatre lieues des Trois-
Rivières et de Nicolet.

15o. C'est évident.

16o. Il n'y a pas de plus grand obstacle à la colonisation, et par conséquent de
cause plus efficace d'émigration, que le manque de communication dans les
différentes parties du pays où il y a des terres à concéder. Pour celui qui
connait les peines incroyables qu'ont à souffrir les colons dans les lieux oùles
chemins ne sont pas ouverts, l'émigration n'est plus un mystère; je dis plus,
elle est une conséquence inévitable de cette cause première.

170. Je conseillerais [octroi gratuit des terres publiques dans les savanes difficiles
à égouter; le colon aura assez bien payé de ses sueurs cette sorte de terre
quand il l'aura mise en état de culture : pour les autres terres, je conseille-
rais d'exiger 2s. par âcre, payable en cinq versements égaux et annuels, avec
obligation de défricher 2 de la superficie tous les ans; je pense qu'on eik-
couragerait singulièrement le défrichement de ces terres si on faisait remise
de la moitié du prix d'achat, ou même plus, à un colon qui défricherait 'k de
sa terre la première année.

180. Je crois qu'en établissant un prix uniforme pour toutes les terres, on évite-
rait bien des embarras et des tracasseries ; au reste, à 2s l'acre on ne peut
guère marchander. Les plus matinals auraient les meilleures terres; ce
serait la première récompense de leur courage et de leur énergie.

19o L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires de terres incultes dans
les townships, résultant de l'absence d'enrégistrement des titres, a certaine-
ment été un des principaux obstacles à la colonisatidn: cependant "l'acte
des municipalités et des chemins du Bas-Canada, de 1855," a remédié en
partie au mal. Les encans du mois de février ont une vertu merveilleuse
pour faire sortir des ténèbres cette gent nuisible, (les grands propriétaires.)

2o. Le monopole sur la coupe du bois a pu être préjudiciable à la colonisation.

21o. L'établissement des manufactures dans différentes parties du pays aurait
pour effet d'arrêter l'émigration vers les pays étrangers, puisqu'il procure-
rait le travail et la vie à une classe nombreuse de personnes qui se trouvent
souvent sans emploi.

22o. et 23o. Je ne suis pas en état de répondre à ces questions. Il y a dans ma
desserte environ 200 lots de terre appartenant à de grands propriétaires : la

plupart ce ces lots ont été donnés il y a 50 ans, avec des conditions de défri-
chement qui n'ont pas été remplies.

24o. Ces terres sont incultes. Plusieurs des propriétaires refusent de les vendre;
ils attendent qu'elles acquièrent une plus grande valeur; et en attendant, la
jeunesse canadienne émigre aux Etats-Unis par milliers.

A. 1857.
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Un plan de colonisation.

Avant de terminer, je me permettrai, sous toutes réserve, de suggérer
un plan de colonisation qui conviendrait à ma localité.

Je commence par invoquer un principe que personne ne récusera sans
doute, savoir: "que dans toute entreprise il faut un chef."

Sans autre préambule, j'entre en matière.

Le township d'Acton qui, selon ce qui a été remarqué plus haut, se
trouve à proximité des paroisses de St. Grégoire, Nicolet et Ste. Monique,
renferme une quantité suffisanie de terres incultes pour former deux belles
paroisses, contenant chacune 450 terres. On pourrait trouver dans les parois-
ses susdites, en nombre suffisant, des jeunes gens âgés de 18 ans et plus,
n'ayant pas de terre et disposés à en prendre. Ces jeunes gens trouveraient
un avantage immense à s'établir sur des terres dans leur voisinage ; cela
se conçoit.

Il faudrait avant tout faire arpenter le territoire destiné à former ces
deux paroisses: chose facile puisqu'une partie de la besogne a déjà été faite
l'été dernier et il y a deux ans. Immédiatement après cette première opé-
ration, on ferait tracer et verbaliser les chemins de front et les routes néces-
saires à ces deux nouveaux établissements. Il ne serait pas inutile, je pense,
de procéder aussitôt à l'érection canonique et civile des nouvelles paroisses
et à la démarcation d'une ou deux places d'église situées au centre des nou-
velles circonscriptions. Ces opérations préliminaires seraient faites sous la
surveillance d'un chef de colonie nommé par le gouvernement. Or, en tout
cela, le grand point est de choisir un chef et de le bien choisir; voilà le
point capital. tCo chef de colonie devrait établir sa résidence sur les lieux-
mêmes, chose essentielle suivant moi. Il est facile de comprendre que les
agents des terres de la couronne, et même les inspecteurs d'agences situés à
distance, seraient à peu-près des membres inutiles dans cette affaire. Ce
chef de colonie devrait s'identifier en quelque sorte avec son oeuvre; il
devrait faire de cette affaire son affaire.

J'ai remarqué plus haut qu'une des causes qui éloigne les jeunes ca-
nadiens des nouveaux établissements c'est la privation des secours religieux
qu'ils doivent subir pendant bien des années; ce n'est pas là un des moindres
obstacles à la colonisation.

Et bien, pourquoi ne choisirait-on pas pour chef de colonie un- prêtre
qui, outre les dispositions requises pour l'accomplissement des devoirs du
saint ministère, possèderait encore les talens nécessaires à la réussite d'une
ouvre qui, bien que temporelle considérée en elle même, est cependant des-
tinée à produire les plus heureux résultats sous le rapport religieux comme
sous le rapport matériel.

Oh ! j'entends les bons amis de ce pauvre peuple s'écrier: "Votre royau-
me n'est pas de ce rMonde." Très-bien, messieurs; admirable! Aussi me
hâté-je de vous dire qu'une telle royauté ne serait établie que pour un temps.
Au reste, une royauté qui n'offrirait en perspective que.la nécessité de s'en-
foncer dans le milieu d'un bois pour y passer les plus belles années de sa
vie,-une sommes immense de tracasseries et dedifficultés' inévitable dans
la création d'un nouvel établissement,-etlici-bas, une récompense qui con-
sisterait principalement en murmures, en vexations et en calonies; une telle
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royauté, dis-je, serait peu enviable; et il faudrait une fameuse provision de
dévouement et de patriotisme pour laisser ceindre son front d'un diadème
orné de tels fleurons. Les rois de cette espèce ne seraient ni assez nombreux
ni assez redoutables pour inspirer de graves inquiétudes à la mère-patrie.

Bien qu'une telle nomination soit contre les règles de Péglise, je pense
pouvoir affirmer, sans autorisation cependant, que les supérieurs ecclesiasti-
ques consentiraient à suspendre pour un temps l'exécution des saints canons
à cet égard en vue des avantages immenses qui en reviendraient à la socié-
té et à la religion. Les encouragements tant de fois donnés par nos seigneurs,
évêques, de vive voix et par écrit, à l'ouvre de la colonisation, me semblent
un motif suffisant pour le croire.

L'avantage évident de cette mesure serait de résumer dans une seule
personne des fonctions indispensables à la réussite prompte et certaine d'un
établissement de ce genre: et par conséquent, de diminuer de beaucoup les
dépenses.

Le chef de colonie étant choisi, devrait tout d'abord transporter ses péna-
tes sur le lieu de ses opérations. Après avoir accompli celles qui sont dési-
gnées ci-dessus, il aurait à faire ouvrir les routes et chemins de front. En
même temps, il ferait construire une chapelle, un presbytère, un cimetière, le
tout très-modestement. Il s'occuperait aussi de faire construire un moulin à
scie, dès la première année, et l'année suivante un moulin à farine,; plus
tard un moulin à carder et un moulin à fouler, tous mus par.Peau.

L'estimation du coût probable de ces établissements serait comme suit:

La chapelle,....... ..... ....... £300
Le presbyière.... .... ................. 5
Le cimetièle,........... ...........
Pour divers objets, ...... ................
Un Moulin à farine,............ .................... 300
,moulins à scie, a fouler et à carder,, ... 200

Formant un total de,..... .... £U0OO

Le chef de ,colonie recevrait pendant cin 1q .aunées unii salaire ,annuel- de
£150, et n'aurait pas droit de percevoir d dîes pendn cesý ciqanen
de droits casuels pour les sépultures communes' ou 'les 'maria'ges. tAprès,
les premières année s,, il, aurait droit aux revenus ecclésiastiques autorisés

dan le aciene paoises, et son salre ann'u'ldiminuer -ait chaque année
de £25 jusqu'à l'entière extinction.

La somme. de £,1000 nécessaire aux fra is ldes> pre miers établisârnents,
serait prise au fonds d'emprunt municipal'du Bas-Canada,et'eburae
dans- 25 ans. Le gouvernement, comme un bon père, se -bchrerii d'en,
payer la molitié avec, lintérêt, et, le, reste serait à la.,,charge delacolonie qui
prélèverait annuellem ent l.a sommeý ncesar6 orpyr 'néê,e
au bout de 25, ans, pourrait sans, difficulté rembourser le'capital.

Le salaireé du'chef de, colo'nie serait pyé' a le guenmnt.

Les frais d'arpentage'et d'ouverture, de, chemnins, seraient'àda- charge des
grands propriétaireýs et -du, gouvernement en- proportion des terres.-qu'il pos-
sèdent respectivement. 1 -- _ ,ý'
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Àussitôt que possible on adjoindrait au chef de colonie quatre personnes
qui formeraient avec lui lë " Bureau de direction de la colonie" qui possé-
derait pendant un temps déterminé les attributions ' et les pouvoirs des
conseils municipaux. En attendant, le chef de colonie devrait en surveiller
et conduire les affaires sous la directioi du bureau des terres de la couronne.

Maintenant il faut trouver un moyen de payer les dépenses nécessaires
au fonctionnement de la machine coloniale, la voici:

On imposerait sur les terres incultes de la colonie une taxe annuelle de
quatre sous par arpeDt en superficie.

Seraient exemptées de la taxe;

1o. Les érablières,-qu'on ne saurait conserver avec trop de soin.

2o. Les terres appartenant à des propriétaires résidents et ne contenant
pas plus de 100 âcres en superficie.

3o. Toutes terres dont une moitié serait en état de culture.

40. Les terres faisant partie de la propriété sur laquelle serait construit
les moulins.

5o. La terre de léglise, (100 âcres.)

A. Fraser, Bureau du conseil municipal de Téniscouata.

1o. Oui, il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays étrangers, pendant
les cinq dernières années, et d'une manière assez marquée.

20. Généralement elle se dirige vers les Etats-Unis-d'Amérique, soit dans l'état
du Maine ou dans l'état des Illinois, vers le Détroit et Chigago.

3o. Cette première partie qui se dirige vers l'étal du Maine, passe son temps géné-
ralement engagée dans les chantiers des Américains pour la coupe du
bois; l'autre partie qui se dirige vers l'état des Illinois, est disposée à la cul-
ture des terres qui sont fertiles, nous dit-on, dans ces cantons.

40. Sur une population de 2,000 âmes, étant approximativement le montant du
nombre de la population de la paroisse de [Ile-Verte, lémigration s'est faite
sur une proportion d'un vingtième pendant le même temps.

5o. De l'origine canadienne et de la classe journalière et pauvre.

6o. Oui, sur le nombre de personnes qui ont ainsi émigré, il en est revenu dans
notre localité; généralement elles sont revenues avec de l'argent avec lequel
elles ont acheté des terres dans les seigneuries: l'objet de celles-ci, leur absence
de la province, avait été faite dans le bût de gagner de largent pour s'ache-
ter des terres et elles l'on fait; elles étaient dans une moralité parfaite,
celles-ci je les.mets dans la première classe-lautre partie, je les mets dans
la seconde classe, ne s'étant absentée que seulement pour gagner de l'argent,
est revenue dégradée et sans argent.

'7o. Les causes principales- qui or occasionné cette éniigraiion sont d'abord,
1o. le" manque de terre dans les seigneuries pour former des établisse-



20 Victorioe. Appendice (No. 47.) 857

ment à cette émigration, parce quil y a déjà plus de vingt-cinq ans qu'il n'y
a plus de terres à concéder dans la seigneurie de Ple-Verte, 2o. parceque
les terres de la couronnes, dans les. townships en arrière des seigneuries de
ce comté, n'étant pas arpentées alors, n'ayant pas de chemin ni route pour y
communiquer, les moyens pécuniaires manquant, les officiers ou députés
officiers préposés par le gouvernement à donner des permis, se refusent, sans
argent, à donner des permis d'occupation aux colons des terres publiques
les jeunes, et même vieux canadiens se tiouvaient dans la dure nécessité de
s'expatrier de leur pays natal pcur aller vivre ailleurs, prétendant y vivre
pls aisément.

So. Généralement, à ma connaissance, se sont les mêmes causes dans toutes les
localités que je puisse connaître, mais plus spécialement dans cette localité
que j'habite; pour plus ample information, je refère à ma 7ème réponse.

9o. Vu qu'il n'y a pas de terre à concéder dans cette seigneurie, même dans les
seigneuries contigues à icelle, je répondrai que toutes les personnes.qui se
sont absentées de cette localité, et même du comté généralement, ont toutes
manifesté le désir de s'établir sur les terres de la couronne: les raisons
pour lesquëlles elles ne s'y établissent pas sont exprimées dans ma 7ème ré-
ponse à laquelle je réfère..

100 Ces poursuites n'existant pas ici, elles ne peuvent donc s'appliquer ni au
comté ni à cette localité.

l1. Ce serait un excellent moyen d'arrêter l'émigration que d'ouvrir toutes les
terres publiques à la colonisation, et les accorder aux colons, soit gratuite-
ment ou pour une bien faible rémunération.

120. Le nombre d'hommes, dans la paroisse et seigneurie de l'Ile-Verte, qui n'ont
pas de terres s'élève à 500.

13o. Tous, sans exception, prendraient des terres si ces terres jeur étaient accor-
dées gratuitement.

14o. Ils désirent s'établir dans le district de Kamouraska, en arrière des seigneu
ries de lIle-Verte et de Trois-Pistoles, dans les townships de Denonville et
Demers.

150. Si les terres publiques du gouvernment avaient été offertes ou données gra-
tuitement aux colons, pas un seul de ces derniers, je pense, au moins à quel-
ques rares exceptions, se serait absenté de cette province soit pour les états
voisins ou ailleurs'; en conséquence l'émigration des canadiens aurait indu-
bitablement cessé.

16o. Le manque de communication dans les townships qui font partie du dis-
trict de Karnouraska est le véritable obstacle à la colonisation, et par là
une des causes principales de l'émigration.

17o. Je conseillerais l'octroi des terres publiques pour un bien faible prix, et que ce
prix serait dans la suite employé pour l'ouverture et l'entretien des chemins-
pour communiquer sur les terres publiques, l'ouverture et l'entretien des che-
mins de front devant se faire par le colon qui irait s'établir sur ces terres;,
mais cette classe de colons qui sont disposés à s'établir sur les terres de la
couronne, étant la classe la plus pauvre, manquant de tous moyens pécuni-
aires, et par là se trouvant presque et à bien dire dans l'impossibilité de faire·
les premiers travaux nécessaires pour le commencement de Pouverture des,
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terres qu'ils désirent occuper, je conseillerais donc à votre honorable comité
de suggérer aux autorités compétantes de faire les premières avances d'ar-
gent pour l'ouverture de routes et chemins pour communiquer sur ces dites
terres ; car, sans ces ouvertures de communication sur les terres publiques,
impossible aux colons d'aller s'y établir; et ces argents seraient, par la suite
et dans un temps limité et raisonnablement long, remboursés par le colon
au moyen du faible prix ou prix moyen imposé par le gouvernement;sur les
susdites terres.

18o. Sans aucun doute que le prix uniforme sur les terres hautes, les terres
basses, les terres de savannes et les terres sur lesquelles le bois a été vendu
et enlevé pour le commerce est un obstacle à la colonisation.

190. Pas dans cette partie du district de Karnouraska.

200. Il est assuré et même connu que la coutume suivie par le gouvernement
d'accorder à une seule maison ou à un seul individu de vastes limites pour
la coupe du bois, sur les terres de la couronne, a été un des grands et princi-
paux obstacles à l'établissement des terres incultes.

210. Il est dans mon opinion que l'établissement de différentes sortes de manu-
factures, dans cette partie du pays que j'habite, aurait l'effet d'arrêter l'émi-
gration vers les pays étrangers, par la raison que les personnes désouvrées
par ailleurs trouveraient toujours de l'emploi dans ces manufactures, -y ga-
gneraient de l'argent et auraient les effets à bien meilleur marché.

22o. Je m'abstiendrai de répondre à cette 22e question, n'étant pas au fait de la
matière dont il s'agit.

23o. et 24o. Il n'existe rien dans les environs de ce comté qui ait rapport à ces
deux dernières questions.

J. Bte. Dupuis, prétre, curé de St. Athanase.

1o. Oui.

20. Une partie vers l'est pour les manufactures, et l'autre vers Pouest pour l'agri-
culture.

;o. L'émigration se fait pour cause de pauvreté.

4o. .

So. Egale proportion.

6o. Presque pas; ils sont pauvres.

7o. Un grand nombre ; principalement le manque de terres et de manufactures.

So. Les mêmes à peu près partout.

9o. La partie qui émigre vers Pouest en manifeste le désir, mais craint d'être
dépouillée à cause du manque de titres.

100. Om.

10. Oui.



20 Victorie. Appendice (No. 47.)

12o. Trois ou quatre cents.

13o. ,j.

14o. Dans l'est voisin.

150. Oui.

160. Oui.

17o. Gratuitement.

190. Oui.

200. Oui.

210. Oui, pour la partie ouvrière.

22o. De paralyser nos manufactures de bois.

230. Non.

NOTA.

Pour répondre pertinemment à la troisième question ainsi qu'à plusieurs
autres, il me. parait nécessaire de préciser les causes réelles et regrettables
de l'émigration et de les bien distinguer de celles qui ne sont qu'apparentes,
chimériques, accidentelles ou passagéres et inévitables. Car, je crois que
ce serait se faire grandement illusion que de vouloir rapporter toutes les
causes de l'émigration à des sujets réels, remédiables et permanents. J'ai cru
en remarquer plusieurs qui sont chimériques, accidentelles et irrémédiables.
D'ailleurs, le mal gît peut-être autant dans les esprits que dans la réalité.
Vous trouvez partout un' bon nombre de personnes, cultivateurs et autres,
qui passent une grande partie de leur temps à flâner dans les villages, ou à
se creuser la tête pour trouver moyen de s'enrichir sans travailler. Vérita-
bles alchimistes hallucinés! Pourtant il n'est pas rare d'en trouver qui émi-
grent à la poursuite de cette chimère. C'est là une des plus grandes plaies
du temps. On voudrait vivre à ne rien faire et vivre même richement. Tou-
jours est-il qu'il faut vivre sur un ton de bourgeois. Cette soif de luxe est
une des causes les plus, communes d'émigration dans notre localité, surtout
parmi les jeunes gens. On dit en général que la cause de P'..migration c'est
la misère ou la pauvreté du pays. Il y a du vrai, mais il a aussi bien du
faux en ceci. Quant à ce qu'il y a de vrai on peut y remédier en partie, en
facilitant la colonisation et en favorisant l'agriculture; mais ce n'est pas
lout. Sans l'établissement de manufactures, on ne remédie qu'à une par-
tie du mal. Tous les hommes n'ont pas le goût de l'agriculture. Un bon
nombre n'y ont aucune aptitude. C'est assez souvent la raison pour la-
quelle des cultivateurs vendent leurs propriétés pour aller travailler dans les
manufactures. L'établissement de manufactures est même une .nécessité
pour le soutien futur de notre Canada. En effet, le climat de notre pays est trop
rigoureux pour pouvoir subvenir à lous ses besoins par ses seules productions.
Mais cette rigueur de climat, au lieu d'être un obstacle aux travaux manu-
facturiers, est précisément ce qui les favorise. Car, si les manufactures sont
à peu près inconnues dans les pays chauds, c'est qu'en général la main
d'œuvre y est insupportable à l'humanité, à moins d'être négre. Mais la
providence, qui a su compenser tout, a fait que les pays qui sont les plus
exigents en besoins et les plus parsimonieux en production, fussent aussi
les plus propres aux fatigues du corps, à la main d'ouvre, et les plus avan-

A. l5
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tagpux pour l'établissement de manufactures. L'acrriculture et les manu-
factures encouragées et favorisées seraient donc les remèdes essentiels aux
causes réelles de l'émigration, ou du moins de celle qui se fait au préjudice
du pays, qui peut être arrêtée, et que nous avons à regretter ici. Car, il faut
convenir, que s'il y a des causes réelles et permanentes d'émigration, il faut
convenir aussi que, parmi elles, il y en a plusieurs qui ne sont qu'acciden-
telles et transitoires.. Indépendamment de toute autre cause, le développe-
ment et l'essor extraordinaire qu'ont pris et qu'ont dû prendre les avantageux
et immenses territoires incultes de l'ouest des Etats-Unis, devaient amener
une fluctuation presque continuelle dans notre population. Ajoutez à cet
attrait irrésistible d'une prospérité presque fantastique dans les fertiles terri-
toires dont je viens de parler, les spéculations manufacturières et les décou-
vertes récentes qui ont déplacé les centres de population, vous aurez encore
une cause puissante, mais accidentelle, d'émigration.

Personne n'ignore non plus les récits fabuleux, chantés sur tous les
tons, de la prétendue supériorité de nos voisins. On sait aussi comment
certains aventuriers spéculateurs se sont servi et ont abusé de la confiance
et de la bonne foi de nos concitoyens pour les exploiter à leur profit. Tout
cela a dû amener nécessairement cette épidémie d'émigration dont n'ous
avons été les témoins ces dernières années, et qui, il faut l'espérer, ne sera
qu'accid2ntelle. Il est à croire, il est vrai, qu'un bon nombre de nos gens
ont été trompés et la dupe de ces récits et de ces spéculations, mais il n'en
est pas moins vrai aussi qu'ils ont dû influer beaucoup sur cette émigration
regrettable. On peut dire que c'est là la principale cause des proportions
gigantesques qu'a prise l'émigration dont nous venons de parler. Il est vrai
que la déception en a déjà ralenti le courant, mais pour l'arrêter entièrement
ine faudrait pas laisser une partie de notre population dans l'impossibilité
de pourvoir à ses premiers besoins, et dans un état sinon pis du moins aussi
insupportable que celui d'un grand nombre de ces émigrés, Sans cela, ces
dernières causes d'émigration pour être en partie transitoires et accidentelles
se transformeront en réelles et pourraient devenir une espèce de nécessité.

Il faut convenir encore que certaines personnes, avec l'espérance de
faire de notre époque, une ère véritable de transition, en ont fait
une de perturbation; et c'est là la cause de l'émigration que j'appelle irré-
médiable, au moins d'ici à longtemps. Rien de bien n'a été fait jusqu'à
présent. On ne veut tenir aucun compte des institutions, des doctrines et
des expériences du passé. Il faut tout détruire pour tout reconstruire à neuf,
sur des bâses inconnues jusqu'à présent, et bien autrement avantageuses
que tout ce qu'on appelle nos vieilleries. Ce bouleversement et cette fluctua-
tion dans les esprits doivent en amener dans la conduite et les actions. Avec
cette agitation dans les têtes, à force d'entendre les utopistes prôner sans
cesse les paradoxes d'égalité, de liberté, de fraternité, et même de commu-
nisme, suivant qu'on les croit propres à ses fins et capables d'étayer ses uto-
pies, il se trouve toujours un certain nombre de gens disposés à y ajouter
foi et qui se croient malheureux, parce qu'on ne cesse de le leur répéter.
L'imagination travaille. On se dégoûte de sa position. On rêve une for-
tune fantastique sur la relation de quelques aventuriers heureux dont on a
entendu raconter les succès fabuleux, alors plus de bonheur dans ce maudit
pays. Il n'y a point moyen d'y tenir. Il faut absolument s'arracher
à la misère et à la tyrannie. On ne peut être heureux que dans
le pays de la liberté et dans les richesses, et voilà nos gens à la poursuite de
leur chimère. Il est évident que pour ceux-ci les remèdes se feront encore
longtemps attendre. Iserait pareillement inutile de. chercher les moyens

A. 1857v
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d'arrêter l'émigration de ceux qui, par malversation, par inconduite, par dé-
bauche, par vagabondage, ou par fainéantise, vont cacher leur honte, leurs
vices et leur turpitude chez l'étranger. Le nombre n'en est pourtant pas
petit. Mais au lieu d'être un malheur, il serait peut-être à souhaiter qu'il
fût encore plus grand. Fasse le ciel que nous n'en soyons pas payés avec
usure. En définitive, favoriser la colonisation, faciliter et encourager les
manufactures, faire la guerre à l'ambition, au luxe et à certaines fausses
doctrines, tels seraient suivant moi, les remèdes essentiels pour arrêter l'émi-
gration.

Quant à la 12e question, il est bien probable qu'avec un octroi
gratuit, tous les fainéans, les incapables, les ruinés, les vagabonds
mêmes, dans l'espérance d'en retirer au moins quelque chose en les reven-
dant, seraient les premiers à aller s'en emparer, Il est évident d'ailleurs,
qu'avec de tels colons la colonisation en souffrirait bien plus qu'elle n'en re-
tirerait d'avantages. Ce que cette masse d'incapacité dont je viens de
parler voudrait faire en petit, il est bien à craindre que d'autres voulussent
le faire en grand. Mettre donc une redevance raisonnable, avec des condi-
tions favorables et à la portée de nos habitants, serait ce qui me paraîtrait
le plus expédient; car, il faut tendre à favoriser ce qui est bon, le reste serait
non seulement peine perdue, mais nuisible.

Josepli Lemay, de St. Sévère.

Io. Il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays étranger, pendant les

cinq dernières années.

2o. Elle s'est dirigée vers le Haut-Canada el les Etats-Unis.

So. Je puis donner quelques détails sur l'émigration qui c'est opérée dans St.
Sévère pendant le même laps de temps, sinon correctement, du moins ap-
prox imativement.

4o. Environ dix personnes de St. Sévère ont émigré chaque année, pendant le
même laps de temps.

50. Tous d'origine canadienne-française, appartenant à la classe agricole.

Co. Il en revient environ. sept, dont quatre avec quelques moyens pécuniaires, et
leur moral se trouvant plus ou moins altéré. Quant n leur physique, il est
assez bien.

7o. Je puis indiquer les causes de cette émigration.

8o. Les causes sont à peu près les mêmes dans toutes les localités, et daus St.
Sévère, c'est Io. le manque d'ouvrage, 2o. des salaires peu avantageux, So.
et enfin, le désir le se procurer les moyens d'établissement.

9o. Un grand nombre de personnes qui émigrent ont souvent manifesté le désir
de s'établir sur les terres de la couronne, et n'ont pu jusqu'à présent réaliser
leurs voux, vu le peu de moyens à leur disposition et les conditions peu avan-
tageuses qui leur étaient offertes pour les acquérir.

10. Les poursuites intentées par les grands propriétaires ont été la cause qu'un
grand nombre de ceux qui s'étaient établis sur leurs terres ont émigré à
l'étranger, ainsi que plusieurs de leurs parents et amis.
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11 . Oui, ce serait un moyen d'arrêter l'émigration, en ouvrant toutes ces terres à
la colonisation.

12. Je crois que le nombre d'hommes agés de 18 ans et plus qui n'ont point de
terres est d'aumoins 50, dans St. Sévère.

13o. Je pense que de ce nombre, 25 au moins seraient disposés à prendre des
terres dans le domaine public si ces terres leur étaient données gratuite-
ment.

14o. Ils désireraient s'établir dans les townships de Caxton et son augmentation,
Shawanegan et St. Maurice.

15o. Je crois que si l'on avait offert des terres gratuitement ou pour un faible
prix dans chacun des districts du Bas-Canada l'émigration aurait considéra-
blement diminué.

160. Le manque de communication dans différen1es parties du pays o'u il y a des
terres à accorder est un obstacle à la colonisation, et par là même une des
causes de l'émigration.

17o. Je conseillerais l'octroi gratuit des terres publiques, vû que ces terres de-
vraient être concédées aux classes pauvres.

180. Oui, je le pense.

190. Oui, elle a été une des principales causes qui ont retardé la colonisation
des townships.

200. Oui, elle a aussi été préjudiciable à l'établissement des terres incultes.

210. Oui, il aurait l'effet d'arrêter Pémigration vers les pays étrangers.

22o. Je crois que si le tarif actuel du Canada et celui des Etats-Unis voisins sur
le manufacturier du Canada n'est pas propre à encourager les manufactures,
qu'il devrait être fixé de manière à les protéger, et ce serait encore un des
principaux moyens d'arrêter l'émigration.

23o. Je suis bien porté à croire qu'il doit se trouver quelque étendue de ces terres
dans les townships de St. Maurice, Shawanegan, Caxton et son augmenta-
tion, mais je ne puis dire comment elles ont été obtenues.

24o. Je pense que ces terres ne sont point améliorées.

J. Bte. Dupuis, de St. Roch-des-Aunais.

1o, 2o, So, 4o, 5o et 6o. Dans les cinq dernières années, quatre familles d'origine
française, de cette paroisse, ont émigré aux Illinois; ces familles se com-
posaient de vingt-sept personnes. Trois autres chefs de famille de cette
même paroisse étant allés visiter les Illinois, un seul à acheté à Bourbonnais
une propriété qu'il a revendue depuis; ainsi, ces trois derniers sont revenus
pour n'y jamais-retourner. Beaucoup de jeunes gens partent chaque année
pour travailler dans les manufactures aux Etats-Unis d'où il n'en revient
jamais la moitié.

7o. La cause principale de l'émigration des' familles vient des rapport favorables
et incontestables que font les canadiens des Etats-Unis, tels que la fertilité
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du sol, la bonté des récoltes et la facilité de mettre en culture la terre qu'on
y achète à bas prix. De plus, les bons chemins de fer que le gouvernement
ne se fait pas prier d'y construire engagent les familles du Canada qui ne
possédent aucun des ces avantages, à émigrer dans un pays qui leur per-
met d'établir leurs enfants près d'eux.

Quant à la cause de l'émigration des jeunes gens, le manque de mann-
fac ures au Canada et le bon prix qu'on donne dans les manufactures des
Etats-Unis, sont les causes naturelles de cette émigration qui serait momen-
tanée si on leur offrait des terres gratuites.

8o. Ce sont les mêmes causes dans tout le district de Québec.

12o. Je ne puis dire au juste qu'elle est la population ; mais je n'hésite pas à dire
que la moitié de cette population n'a pas de terre.

13o. Notre jeune population, vigoureuse et industrieuse, élevée par des parents
agriculteurs, dont le premier goût est de vivre près du foyer domestique,
étant habituée à la culture dès l'âge le plus tendre, s'empresserait de
prendre les bonnes terres qui se trouvent à quelques milles en arrière de
cette seigneurie, sur le domaine public; pourvu toujours qu'on donnerait ces
terres gratuites, et qu'on terminerait la route commencée entre cette paroisse
et la paroisse de St. Jean-Port-Joli,-chemin indispensable et qui est déjà
très avancé pour la modique somme qui a été octroyée pour cet objet.
J'ignore combien il faudrait pour le terminer, c'est-à-dire pour le continuer
dans le centre des bonnes terres de la couronne, je pense qu'une somme
égale à celle déjà octroyée serait suffisante pour le moment; pour cela je
refère à l'estimation du représentant de ce comté qui s'est beaucoup oc-
cupé, avec un heureux succès, de ce cherfiin.

14. Personne, que je sache dans cette localité, ne songe à s'établir ailleurs que
sur les terre sus-mentionnées, excepté ceux qui,ne recevant point d'encourage-
ment du gouvernement canadien, sont bien déterminés, si on diffère plus
longtemps, à accepter l'encouragement qu'offre le gouvernement américain.
Pour preuve combien chacun est attaché à sa locálité, c'est que malgré les
mauvaises terres qui bordent le chemin ci-haut mentionné, déjà plu-
sieurs, dans Pespoir que ce chemin serait terminé et que les terres y seraient
données plus tard gratuitement, ont commencé à défricher, quelques uns à
s'y bâtir.

15. L'émigration n'aurait jamais eu lieu aux Etats-Unis pour les fins agricoles
si on se fut occupé plus tôt d'un manière pratique en votant plus d'argent
pour l'ouverture de chemins partout où il se trouve de bonnes terres sur le
domaine public. Les explorations qu'on a fait faire sur les terres de la
couronne, en arrière des seigneuries de ce district, à quelques milles du fleuve,
ne laissent aucun doute que les terres sont excellentes; la difficulté Qst d'y
communiquer; cependant pour le gouvernement ce serait une bagatelle, puis
qu'une route peut suffire pour le front de deux seigneuries, excepté où il se
trouve des montagnes ou rivières, ce qui n'existe point dans cette localité.
Ainsi je tiens à faire connaître aux amis dévoués de la colonisation que si
l'émigration n'est pas détournée, ce n'est point manque de bonnes terres,
mais parce qu'on aura point voulu les donner gratuitement, ni faire le
sacrifice de dépenses nécessaires pour y ouvrir des chemins. La respon-
sabilite est grande pour ceux qui sont appelés à y veiller, je croirais
manquer à mon devoir de citoyen si j'omettais de le signaler maintenant
qu'il est encore temps.
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17o. 18o. Dans le titre gratuit des terres de la couronne, je suggérerais humble-
ment qu'il ne fut donné que 75 à 100 arpents pour chaque lot à une seule
personne; que cette personne serait tenue d'abattre deux à quatre arpents- de
bois, la première année; la seconde, d'en abattre autant, plus d'ensemencer -

l'abattis de la première année, ainsi de suite pendant trois à cinq années, à
Pexpiration de ce temps d'y bâtir une petite maison ; à défaut de quoi, sans
de bonnes raisons pour justifier le manque de s'y être conformé, que le
terrain retournerait au domaine de la couronne. Celui qui désiyerait
posséder pour son utilité plus qu'un lot, on pourrait alors lui vendre ce qu'il
désirerait avoir de plus. Quant aux raisons de donner les terres gratuites,
je pense les avoir suffisamment exprimées; j'ajouterai seulement que nos »
terres du Canada sont assez difficiles à mettre en culture, que les donner
gratuitement est une bien faible compensation comparée aux avantages,
qu'offre la mise en culture des terres de l'Illinois qui n'ont ni bois, ni souche,
ni pierre à arracher et ramasser, avantages qu'on n'a pas assez bien
appréciés jusqu'à présent et dont le résultat doit nous servir de leçon:
mettons le Canada, c'est-à-dire les avantages de la colonisation sur un pied
d'égalité avec les Etats-Unis afin de pouvoir lutter par le raisonnement
pratique. Si lesr moyens que nous suggérons ne suffisent point, économisons
les revenus de la province pour conserver, avec de plus grands sacrifices s'il
le faut pour le Canada, les enfants du Canada. Je pense qu'on servira
mieux les intérêts du pays en général en, cherchant la vérité des avantages
qu'offrent la colonisation de l'Illinois pour nous mettre en état de lutter avec
succès, que d'empioyer notre temps à les déprécier, à tort le plus souvent.

190 et 200. Ces raisons ont aussi contribué à retarder la colonisation.

210. Des manufactures contribueraient puissamment à retenir les jeunes canadiens-
qui n'ont point d'aptitude pour l'agriculture.

23o et 24o. Il y a une étendue considéra'bfe de terre appartenant à la succession
Painguet, j'ignore comment elle a été obtenue; elle n'est point améliorée, il
n'y en a qu'une faible partie d'occupée, encore menace-t-on les occupants de-
les troubler dans leur jouissance.

M. Granger, fwnship de Uhertsey.

1o. Il s'est fait une émigration durant les cinq dernières années.

2o. Elles se dirigent' vers les pays"agricoles.

So. Dans ina. localité, à la, difficulté de'se procuter des terres et- au. défaut-de ma-
nufactures.

4o. A peu près dix, par. cent parý année.

,5o. Six canadiens et cinq anglo saxon.

Wo. Il'en est revenu peu et sans moyens pécuniaires.

7o. Le défaut de chemins à travers les terres de lacouronne.

8.Ls avantages qu'ils trou 1vent en pays, étranger -par -les, ceins d ere

d tautres.d

9o. ,Beaucoup4 àa-cnassaj-e plusies Sont, allés-: travaiIlere ux :Etats-d'A-

rn-biqu et ont reenu:s'êablr ~sr ls tei~e dela.-ournn I
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12o. A peu près cinq cents.

13o. Presque tous.

14o. Dans le district de Montréal, dans les townships de Chertsey, Waxford,
Chilton et au-delà de ces townships où il y a une grande quantité de bonnes
terres à établir.

150. Elle aurait presque cessé.

16o. C'est la plus grande ; depuis deux ans nous avons quelques milles de chemin
d'ouvert par le gouvernement, et voilà dans le township de Chertsey au-
dessus de deux cents familles d'établies.

17o. Ces terres devraient être données gratuitement pour le grand bien du pays.

18o. Je ne vois pas de différence dans cette partie des townships.

20o. La coupe des bois par license a fait beaucoup de dommages aux terres de
la couronne.

Il y a beaucoup de bonnes terres qui se trouvent dans les limites du
comté Montcalm que j'ai visité moi-même en 1852, et qui mériterait, je
crois, d'être exploitées plus particulièrement que je l'ai fait, quoique j'aie
trouvé de quoi établir plusieurs comtés qui sont vierges, qui sont des
places riches en bois et en pêcheries et de très bonnes terres dans un bon
climat, plusieurs grands lacs et plusieurs petites rivières.

E. Rouleau, St. Gervais.

1. Non seulement depuis cinq ans, mais depuis que la population de notre Bas-
Canada s'augmente avec la rapidité des grandes colonies, nos jeunes gens
tournent les yeux vers les contrées où le progrès et le génie offrent plus de
ressources.

2o. Et c'est surtout par ses nombreuses manufactures que l'Amérique attire la
jeunesse de nos campagnes. Allez dans lEtat du Maine ou du Vermont,
c'est là qu'ils dévouent leurs forces et leurs talents pour un faible salaire,

.$o. On pourrait dire, sans crainte de se tromper, que le nombre de ceux qui lais-
sent le foyer paternel peut s'estimer d'un à deux sur cent{dans la paroisse
où je demeure. On a vu des familles entières, (c'est-à-dire les jeunes gens
de ces familles,) abandonner le canton qui les avait vu grandir sous le joug
paternel pour aller, sous un autre soleil, gagner le pain de l'existence. N'au-
rait-il pas été plus glorieux pour eux d'arroser de leurs sueurs les contrées
vierges qui avoisinent les bords du St. Laurent et qui n'ont d'autres visites
que celles des oiseaux de passage qui semblent craindre de s'y arrêter, tant
il redoute ce silence de mort qui règne dans ces lieux. Et pourtant ce n'est
pas à eux qu'on doit adresser le premier reproche. A qui donc? Nous re-
pondrons tout à l'heure'!

5o. Ils sont tous canadiens-français.

6o. Imbus de tous les erronés principes qu'enseigne la fausse liberté, reniant toutes
les doctrines religieuses qu'ils avaient apprises dans leur enfance, quelques-
uns reviennent dans la patrie sonnant bruyamment quelques dollars, habil-

20 VictoriS. A. 1857.
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lés, poudrés, frisés, mais ne montrent aucuns sentiments de patriotisme etde
véritable honneur. Ils méconnaissent cette loi de la nature qui pousse l'exilé
à reconnaître combien la chaleur du soleil de la patrie est douce et bien-
faisante. Aussi ne restent-ils pas longtemps. Il y en a parmi eux qui se
font américains en se mariant dans les états.

7o. Cependant si Pon eût compris plutôt, que vouloir vendre ses droits au poids
de l'or, c'était restreindre, disons mieux, enchaîner le progrès dans les bornes
de la misère; si l'on eut compris plutôt, que promettre de l'avancement aux
jeunes gens en leur donnant des terres à défricher, sans leur donner les
moyens d'aller bâtir une tente au milieu de ces déserts par le manque de
communications; si l'on eut, dis-je, compris tout cela plutôt, on aurait rete-
nu plusieurs centaines de jeunes gens qui sont aller user leurs forces pour le
progrès et la gloire d'un peuple étranger. Telles sont à mon jugement les
causes premières de l'émigration.

8o. Et ces causes je crois qu'elles sont les mêmes dans toutes les localités.

9o. Sans aucun doute, si, comme je viens de le dire, les chemins, ou n'importe
quelles voies de communications, étaient ouverts aux différentes contrées in-
habitées qui forment la richesse et la gloire de notre beau pays, une foule
considérable de familles iraient planter leurs tentes au milieu de ces déserts.
Mais est-il encourageant pour un jeune homme d'aller abattre le premier
arbre sur le terrain dont il a eu tant de peines à apercevoir le site, sans savoir
par quelle voie sortir du labyrinthe de la forêt où il entre. Il se retire décou-
ragé; car, lécho de la vallée qui répète les coups de sa cognée, ce silence
vaste et morne qui l'entoure, lui redisent assez qu'il vient commencer une
vie d'exil et de misère. Aura-t-il le courage d'amener sa femme et ses en-
fants pour n'avoir à donner à son épouse d'autres voisins que les bêtes sau-
vages, et d'autres précepteurs à ses enfants que le croassement des corbeaux
et le hurlement des loups. Voilà ce qui effraye nos jeunes canadiens ; voilà
ce qui les porte à se donner à l'étranger.

100. Encore une cause de l'émigration et qui ne doit pas être considérée avec
moins d'attention que celles qne je viens d'émettre, ce sont les poursui-
tes des grands propriétaires intentées contre ceux qui avaient défriché
leurs terres. Beaucoup de ces gens ont mieux aimé abandonner le fruit de
plusieurs années d'un travail dur et opiniâtre plutôt que de se laisser écraser
sous le poids d'un despotisme aussi odieux qu'injuste. N'aurait-il pas été
plus légal qu'il eut été ordonné à ces grands seigneurs de se conformer aux
prix légitimes que demandent le bureau des terres plutôt que de chasser tant
d'hommes généreux qui ne faisaient que de commencer à voir un avenir
prospère pour leurs enfants? Aussi on les voit quitter la patrie sans regret
pour elle, maudissant le jour où ils avaient ensemencé le premier grain dans
une terre qu'ils croyaient leur appartenir de bonne foi.

110. Mais la justice ne peut tarder à se faire jour ; il faut que toutes ces terres
soient réunies au domaine de la couronne ; il faut ouvrir les yeux et détruire
jusque dans sa racine un système déraisonnable et en même temps si préjudi-
ciable aux intérêts de notre pays; il faut enfin empêcher à tout prix tant de
pères dévoués d'aller sur.une terre d'exil, sur une terre qui ne devrait rece
voir d'autres visites que celles du condamné ou du voyageur curieux. C'est
alors que nous pourrons dire que nous sommes libres quand il sera permis au
génie de s'étendre sans croire craindre la plus cruelle des déceptions.

12o. A mon estime il peut y avoir dans ma localité cent à cent vingt jeunes gens
de dix-huit ans qui n'ont point de terre.

A. 1857.
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180. Et je crois qu'ils seraient tous disposésà prendre des terres; mais, comme je
l'ai dit plus haut, il leur faudra des chemins, sinon vous leur verrez prendre
le parti d'aller aux Etats-Unis.

140. Tout le monde sait combien les montagnes qui bordent nos riches campa-
gnesontd'inportance aujourd'hui. Les townships Maillou, Baclou, Armagh-
et autres offrent aujourd'hui la perspective de campagnes qui feront bientôt
le bien-être de nos cités par les fruits qu'elles rapporteront. Mais toute
cette belle apparence se trouvera perdue si notre gouvernement ne vient en
aide.

15o. La quinzième réponse se trouve comprise dans ce que j'ai dit plus haut.

16o. La seizième pareillement.

17o. Ce n'est pas une condition onéreuse que cerlle qni a été imposée par le
bureau des terres, c'est-à-dire, de donner den:x schelings par âcre. Un jeune
homme s'inquiétera peu d'un obstacle si fragile si l'on veut lui donner les ga-
ranties nécessaires et lui assurer la possession tranquille du bien qu'il achète.

18o. Le prix uniforme sur les terres hautes, terres basses et terres de savane est
nécessaire ; car, ai le prix variait suivant la qualité des terres, les dépenses
et les troubles qu'il faudrait se donner pour assurer le merite ou le démérite
de chaque âcre de terre excèderait peut-être le profit de la caisse publique.

19o. Cette réponse se trouve contenue dans la dixième

20o. Encore contenue plus liant.

21o. L'établissement de manufactures de différentes sortes serait encore un des
plus sûrs moyens d'arrêter lémigration. Car, il n'y a aucune partie de
l'Amérique plus riche en rivières, ruisseaux et cascades de toutes sortes
que notre Bas-Canada. La liberté a fait cela de bien, chez nos voisins,
qu'elle leur a donné à tous (à l'ind igent comme au riche,) la permission d'ex-
ploiter toutes les richesses dont la nature a pourvu cette vaste portion duI
globe. Voilà ce qui explique ce grand pas que les Américains ont fait dans
le rang des autres nations. Ouvrons un champ libre à lindustrie et nous
verrons le Canada prendre un nouvel aspect, et lui aussi fournira dans ses
campagnes des jeunes, gens de génie 'pour devenir les plus habiles mécani-
ciens, il n'y aura que le seul moyen en donnant de l'emploi à mille bouches
inutiles qu'on retiendra au pays.

Joseph Hudon, maire de St. Paschal.

4o. A-peu-près un quatorzième des jeunes gens âgés de dix-huit ans et plus ont
émigré pendant les cinq dernières années, sur une population d'environ sep
cent de cette classe d'hommes.

6o. Il en revient bien peu et ceux qui reviennent sont en partie démoralisés et
sans moyens ; le peu qui en est revenu avec de Pargent à trouvé,à propos de
retourner a l'étranger, trouvant plus avantageux de s'y établit qu'en Canada
à cause du taux trop élevé des terres de la couronne et du manque de moyens
de communication. sur ces terres.

8o. Les causes principales sont le manque de moyen di: communication su
les terres de lacouronne et Ie taux trop.élevé de ces terres.

A. 1857.
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12o. Il y a dans notre localité des hommes de dix-huit ans et plus qui n'ont pas
de terre au nombre de 230 à 300.

15o. Si .lon avait offert des terres gratuitement dans cliacun des districts du Bas-
Canada, avec des roules et moxens de communicaton pour s'y rendre, il n'y
a pas de ue que l'émigrat ion des canadiens aurait diminué beaucoup,
sinon~l esse entièrement.

16o. Le manque de communication, dans différentes parties du pays où il y ades
terres à concéder, est certainement un obstacle à la colonisation et aussi une
des causes de Pémigration

270. Nous conseillerions l'octroi gratiit des terres publiques partout; rnais sur-
tout dans le tmynship Woodbridge et ceux qui i'avoisinent où tous les bois
de quelque valeur ont été vendus au profit dia gouveinement ; une autre raison
en faveur de lociroi grat:t de cesterres, est la pauvreté de la généralité des
colons qui ne pourraient trouver le moyen d'ouvrir. ces terres, et les .payer
en même temps, s'ils n'étaient aidés par la législature pour louveriure
d'icelles. Nous profilons de cette occasion pour suggérer au gouver.
nzenent l'opinion qu'il devrait être accordé un :aide aux colons pour
les aider à ouvrir re terres pendant les trois premières années, à la con-
dition d'y travailler effectivement ; et, même si telles étaient les vues
(lu gouvernement, de remetire les argents qni leur auraient été ainsi avancés
si le gouvernement jugeait à propos d'en exiger le remboursement, anIrement
la colonisation continuera à langnir comme par le passé. , Dans l'état où
sont maintenant les choses, les colons ne penvent retirer aucun avantage des
bois qui ont tous été vendus au prort du governement à des spéculateurs,
au gran: préjndice dC la colonisation ; si lcs colons obtenaient, pour les aider
a.ouvrir ces terres, une partie des sommes qui ont été.payées au gouverne-
ment pour la vente de ces bois, cela suBirait pour les aider efficacemliert;
nous entendons que les lots déja octroyés sous permis d'occupation devraient
participer aux mêmes avantages et être octr.oyés gratuiterment, ces lots ayant
eté les premiers dépouillés de tous bois avant l'occupation par les colons.

8c.. Le prix uniforme de ces terres est un obstacle à la colonisation, surtout
quant à celles qui ont été déboisées dans le township Woodbriclge où tous les
bois de quelque valeur ont été coupés et vendus sous licence du gouverne-
ment. Si ces te:res eussent été octroyées il .r a trente ans à quatre chelins
l'acre, lorsqu'elles étaient couvertes de bois de toutes espèces, elles auraient
été plus avantageuses pour les colons qu'aujourd'hui à litre gratuit à cause de
l'enlèvement les bois; nous considérons que le gouvernement a retiré au
delà de quatre chelins l'acre par la vente des bois.

L. Paquin, maire de St. Raphaël.

4o. 15 sur 1000.

7o. Les causes principales de l'émigration sont : la surabondance.de la popula-
lion dlans les anciennes paroisses ; 2o. L'appauvrissement par les droits
seigneuriaux ; 3o. Un mauvais systéme d'agriculture clans quelques endroits;
4o. Le manque de manufactures.

17o. Je conseillerais l'octroi gratuit des terres publiques, ou pour un bieni faible
prix, parce qu'un grand n)'mpre de jeunes gens ont la volonté de s'établir
sur des terres nouvelles, mais n'ont pas les moyens de faire les premiers
paiements.

Sol
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Jacob De Witt, ecr., 31M.P.P.

J'ai l'honneur de vous transmettre ce qui suit en réponse à vos questions
et aux autres renseignements que vous me demandez sur les manulactures
des Etats-Unis.

Ques/. 1. Leur commencement:

Rép. Avant 1812, à proprement dire lAmérique n'avait point de manu-
factures'; ses étoffes de laine grossières étaient tout ce que le travail manuel
produisait à grand frais.

Quest. 2. Les moyens adoptés pour les protéger (dites les établir:)

Rép. La gyerre de 1812 suspendit leurs importations et, jusqu'à un
certain point, les obligea à commencer à fabriquer; Les frais de la -guerre
augmentèrent la dette publique; de là, le besoin d'un plusgrand revenu ; de là,
un tarif plus élevé. Cette protection porta à placer les capitanx dans la
construction de chaussées de moulins, (le mécanismes, de moulins, etc., etc., in-
dispensables pour mettre à profit les pouvoirs d'eau qui mettent en état de
fabriquer les narchandises au plus bas prix possible. Ceci aiguillonna le
génie qui découvrit des inventions, sut les améliorer et perfectionna les rné-
canisme dont lusage permet aux fabricants dle donner de l'emploi constant
à des gens qui autrement seraient oisifs ; Ils inAitent nos jeunæis gens des
deux sexes à quitter leur pays natal-le Canada, et fixer leur patrie dans les
Etats-Unis. Avec ces moyens, leurs manufactures soutiennent la concur-
rence contre les manufactures étrangères, et les manulactures donfestiques
aussi, luttant entre elles, réduisent I-s prix pou les consommateurs, et donnent
en même temps au fermier un double marché, domestique et étranger, et leur
font garder leur argent en leurs mains.

Quest. 3. Leur taux d'intérêt

Rép. Je ne saurais dire le taux d'intérêt ; mais il est bien connu que
l'augmentation dans le nombre des habitants des Etats de la Nouvelle-An-
gleterre se limite aux districts, villages et cités manufacturiers qui se sont
développées partout où des pouvoirs d'eau peuvent se trouver, à de grands
frais clans quelques endroits, y concentrant les babitants en y créant à leur
porte un marché pour le produit de leur jardin et de leur terre, ce qui emn-
ploie d'une manière très profitable les hommes, femmes et enfans, porte la
valeur des terres dans ces régions à un montant incalculable.

Quest. 4. Le nombre de bras qui y sont employés.

Rép. Je n'en saurais dire le nombre, mais on sait qu'il est très grand.

Quest. 5. Le montant du capital placé dans les manufactures.

Rép. Je n'en saurais dire le montant ; mais je sais que pour depuis
plus de quarante années, à mesures qu'il se découvre de nouvelles inven-
tions, un grand nombre de fabricants ont émigrés des isles britanniques et
des.,autres pays d'Europe avec des capitaux, se sont établis dans les Etats-
Unis, et comme les fabricants du pays continuent eux-mêmes à developper
et perfectionner.lemrs établissements aussi vite qu'ils le peuvent, les capitaux
placés dansles manufactures aux Etats-Unis doivent être bien considérables,
et tournent, dans mon opinion, bien plus au profit des intérêts agricoles et
commerciaux qu'à ceux des parties qui placent leurs capitaux dans les
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manufactures, vu que d'autres place.ments peuvent produire d'aussi bons
bé nefices.

Quest. 6. L'effet de notre tarif comparé au leur.

Rép. La libre introduction des matériaux bruts et autres articles em-
ployés dans la fabrication est à peu près sur le même pied, je pense, dans les
Etats-Unis que dans le Canada; mais le tarif américain admet franc de
droit le thé, le café, le sucre,,les mélass s et toutes les choses les plus né-
cessaires à la vie transportés. du lieu de provenance dans les vaisseaux amé-
ricains; et la plus grande partie de ces objets étant consommes par les
classes industrieuses, les manufactures se trouvent encouragées et nos gens
industrieux se sentent tentés d'émigrer aux Etats-Unis pour y retirer un
salaire plus élevé pour leur travaux, vu qu'ils pourront y vivre à meilleur rar-
ché, faire plus d'épargnes qu'ils ne le peuvent avec les mêmes moyens, s'ils
restent en Canada.

De plus, le tarif américain prélève des droits sur les articles que les
Etats-Unis peuvent produire ou manufacturer avec avantage; de cette ma-
nière, ils accordent incidemment la protection à leurs classes industrieuses
leur tarif se trouvant plus élevé que le nôtre, donne à leurs ouvriers un grand
avantage sur ceux des autres pays et engage les fabricants étrangers à
laisser leurs pays et venir enrichir les Etats-Unis par leur travail, leur habi-
leté et leurs capitaux, obligeant souvent les fabricants étrangers à payer un
droit aux Etats-Unis pour pouvoir introduire leurs marchandises sur les
marchés américains.

D'un autre côté, notre tarif prélève des droits sur le thé, le café, les mé-
lasses, etc., qui sont des articles de première nécessité et qui entrent pour
beaucoup dans les moyens de vivre (les classes ouvrières, augmentent les
dépenses nécessaires au soutien de leurs familles; par conséquent, ils ne
peuvent fabriquer des marchandises à aussi bon marché tant qu'ils restent
en Canada, qu'ils le peuvent en émigrant et allant travailler aux Etats-Unis.

Ainsi donc, pendant que le tarif américain encourage et invite les émi-
grés à aller s'établir aux Etats-Unis et enrichir ce pays de leur travail, de
leur industrie et de leurs capitaux, notre tarif prélève, dans le miéme temps,
moins de droits sur les marchandises manufaîturées dans les Etats-Unis que
le tarif américain en prélève sur les marciandises de même nature fabri-
quées en Canada. Avec cet àtat de choses les deux tarifs assurent aux amé-
ricains l'approvisionnement exclusif de leur marché avec leurs propres ina-
nufactures et en même temps ils viennent sur nos marchés à des termes
favorables pour l'excédant des produits- qu'ils ont sur les bras?

Q'iest. 7. Quel est le profit net que peut produire le fonctionnement
d'une roue mue par l'eau?

Rép. Les roues mues par l'eau varient tant dans leur largeur et leur
diamètre, dans la quantité et la tête d'eau, dans la finesse et la valeur des
marchandises qu'elles sont employées à fabriquer, qu'il est impossible de
fixer le montant précis des profits nets sur chaque roue. Cependant il y a
quelques mois j'ai vu une roue mue par l'eau dont j'évaluai le profit net à
un rnontant égal à lintérêt sur un demi million de piastres ou égal au profit
net de cinquante fermes bien cultivées.



20 Victorie. Appendice (No. 47.) A. 1857,

8o. Quant aux autres renseignements sur les fabricants des Etats-Unis
je puis dire qu'ils jouissent d'un grand avantage sur les nôtres en recevant
leur thé franc de droit pendant que notre tarit prélève (les droits sur le
principe spécifique, et que nos ouvriers paient autant de droits que l'homme
de fortune. Comme nos fabricants sont plutôt en concurrence avec ceux des
Etats-Unis qu'avec ceux de la Grande-Bretagne, je pense que le principe de
réciprocité pourrait avec avantage être étendu aux articles qui sont géné-
ralement manufac.turés dans les Etats-Unis et le Canada.

Si l'on ne peut réussir à cela, je pense alors que notre gouvernement
devrait exiger ou charger sur les produits américains qui sont importés en
Canada les droits que prélèvent les américains sur les produits canadiens
exportés aux Etats-Unis ; si cette règle était adoptée, nos produits seraient
réservés pour nos propres marchés, notre population trouverait des motifs
à rester clans le pays, au moins jusqu'à un certain point ; une autre raison,
c'est qu'en mettant notre peuple en état d'approvisionner nos marchés des
mêmes articles que ceux que le fabricant américain y envoie et pour lesquels
nous lui donnons mainienant nos deniers compiants, eu que ces artic'es sont
jusqu'à un certain point d'une qualité plus commune et à meilleur marché
que les fabricat ions anglaises. nous pourrions nous attendre à ce que nos
ouvriers seraient en moyen d'acheter et payer les marchandises anglaises,
plus belles et plus dispendieuses, et augmenteraient ainsi notre commerce et
le revenu (le la province.

Je pense que si notre. tarif était réparti de manière à accorder incidem,
ment quelque protection aux articles que nous pouvons produire ou fabri-
quer en Canada, ce serait contribuer aux intérêts agricoles et commerciaux
du pays, empêcher nos habitants d'émigrer aux Ettts-Unis et pour ainsi
dire retenir nos capitaux dans le pays. promouvoir la prospérité générale et
répandre le contentement et le bonheur parmi le peuple du Canada.

Jos. côté, M. D., St. Vallier.

la. Depuis plusieurs années, il est parti pour les Etats-Unis un bon nombre de
jeunes gens de cette localité, et plusieurs se proposent (le partir ce printemps
pour, disent-ils, gagner 'de l'argent. La plupart vont là pour être journaliers
ou faire de la brique.

20. Peu en reviennent, et presque tous, pauvres, malades et démoralisés.

30. La principale cause de cette émigration est le mauvais état de tous nos
chemins d'hiver comme d'été. La misère de ceux qui se sont établis dans
la seigneurie à douze milles d'ici, depuis quinze à vingt ans, effraie les
jeunes gens. Il y a encore des terres à concéder sur cette seigneurie, mais
on ne s en occupe point, on ne parle que des terres de la couronne. Les
fortes rentes annuelles en sont probablement la cause.

So Il y a à peu près une centaine d'hommes au dessus (le dix-huit ans, dans ma
localité, qui n'ont pas de terres ; cinquante au moins en prendraient si le
gouvernement les donnait gratuitement et faisait faire, bien entendu, de bons
chemins. Ces jeunes gens désireraient s'établir le plus près possible de leur
lieu natal, dans les townships d'Armagh et Malloux ; et tant qu'à s'éloigner,
c'est très probable que, plutôt que de changer de distriet, ils préféreraient
laisser le pays et gagner un climat plus doux.
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4o. Le manque de connunication, dans différentes parties du pays où il y a des
terres à concéder, est très certainement le plus grand obstacle à la colonisa-
tion et la principale cause de l'émigration.

Je pense que celui qui a le courage le se séparer de ses parents et de
ses amis, de laisser la civilisation pour embrasser la vie presque sauvage,
mérite assez du pays pour qu'on fui donne son lot gratuitement.

Les terres dont le bois a été vendu sont aussi un obstacle à la colonisation.

L'ablissement de manufactures de différentes sortes dans la partie du
pays que j'habite empêcherait un grand nombre de jeunes gens de s'expatrier,
mais cela serait, je crois, trop ruineux pour le gouvernement.

Le meilleur moyen suivant moi, d'empêcher ceux qui ne veulent point
pren ire de terre de s'expatrier serait de les occuper à graver et à maca-
dam ser les chemins, de manière à les mettre bons dans toutes les saisons
de Pannée, pour pouvoir voyager surement, promptement et agréablement,
non seulement dans les townships, mais aussi dans nos localités. Que l'on
fasse . tant que l'on voudra des chemins sur les terres de la couronne, si
nous n'en avons pas dans nos localités pour s'y rendre, ce sera peines et
argent perdu.

A deux milles de chez moi, il y a encore des gros cailloux et des sapins
dans le milieu de la route.

A douze milles dans la seigneurie, il est presque impossible de passer
avec une très petite charge sans briser sa voiture et perdre un temps consi-
d.érable. Le gouvernement ne devrait pas hésiter à dépenser des millions
pour les chemins.

J. D. Déziel, ptre. curé de Notre-Dame de la Victoire; J. Bte. Côté, pire. ; J.
Bte. Beauiden et L. F. Chaperon, M. D.

Io. Malheureusement il n'est que trop facile de constater l'émigration constante
de Bas-Canadiens vers les Etats-Unis. Les journaux publics l'accusent pé-
riodiquement par des chiffres qui ne démontrent que trop clairement que
Pémnigration acquiert des proportions alarmantes.

Si nous n'étions convaincus de la triste réalité et des causes qui la dé-
terminent, nous en serions d'autant plus étonnés que nous connaissons inti-
merment l'influence du toit paternel sur les mours et les habitudes du Bas-
Canadien. Ceux qui connaissent les Bas-Canadiens reconnaissent qu'ils
professent l'attachement le plus religieux à leur terre natale, le repect le
plus sincère et l'amour le plu, vif pour leurs ins:itutions, qu'ils ne sauraient
consentir qu'à regret, qu'avec le chagrin le plus amer,à abandonner le foyer
paternel, à perdre de vue le clocher du village, que lorsque la main glaciale
de l'ad versité s'est appesantie sur eux et leur a arraché toute perspeelive de
pro:'périté la plus limitée.

2o. L'émigration se dirige principalement vers les Illinois dans un but agricole.

50. Elle se compose exclusivement de canadiens d'origine française appartenant
à la classe agricole.

A. 1857.
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6o. Nos compatriotes ne reviennent, plus; si parfois quelques-uns d'eux visite
leur pairie, c'est pour lui souliniter un éternel adieu, en exprimant toutefois
le regret qu'elle ne puisse lui fournir les avantages qu'ils paraissent rencon-
trer à létranger.

7o. Les causes qui déterminent cette érgigration sont, en premier lieu, le manque
des avances nécessaires pour leur faciliter le moyen de s'établir-dars leur
patrie; en second lieu, l'espoir qu'on leur donne de trouver p:us de facilité
de s'établir ailleurs.

8o. Et partout, dans le Bas-Canada, les causes sont toujours à peu près les
mernes.

9o. Ces personnes manifestent sans doute le désir de s'établir sur les terres de
la couronne ou sur celles non-concédées des seigneuries, mais exposent
elles-mêmes les causes qui les en empêchent le plus souvent, c'est-à-dire, le
rnanque de chemins ; elles ne peuvent se procurer ce qui leur serait indis-
pensable à la vie durant la première année qu'elles emploieraient au premier
défrichement, pour préparer la terre pour la première semence ; elles ne
peuvent d'ailleurs se procurer cette première semence ; elles se trouvent donc
à jamais privées de terres.

Quant aux terres non-concédées des seigneuries, elles leur sont encore
moins accessibles à cause de leur haut prix.

10o. Les poursuites de la part des grands propriétaires déterminent également
l'émigration. Le malheureux, traqué et maltraité, pluiôt que de se prêter à
des exigences i njustes, préfère le plus souvent sacrifier le prix de ses labeurs
et aller à Pétranger se procurer une terre à des conditions plus avanta-
geuses,

110. Nous pensons que si les terres qui ont été concédées à des individus qui
n'ont pas rempli les conditions de leurs parentes, étaient, sous un délai rai-
sonable, réunies au domaine de la couronne, ce serait un acte de justice et
un moyen lui contribuerait à arrêter l'émigration en partie, quoiqu'il ne sau-
rait seul et par lui-même lempêcher.

12o. et 13o. Il se rencontre ici des jeunes gens par centaines qui n'ont pas de
terres; ils désirent et seraient disposés à en prendre sur le domaine de la
couronne, si on leur en facilitait le moyen de la manière précitée en réponse
à la neuvième question.

14o. Ils désirent s'établir dans le district de Québec, en arrière de Si. Henri, St.
Gervais, St. François et St. Pierre Rivière-du-Sud, St. Thomas et même
hors du district.

I5o. Si l'on eut offert des terres gratuitement dans chacun des distric-s du Bas-
Canada surtout avant que la récolte du blé eut manque, et même bien avant
ce temps, l'émigration n'aurait jamais eu lieu ; car, le colon aurait récolté
en abondance un g rain profitable qu'il aurait facilement vendu chez lui.

160. Le manque de communications, dans les différentes parties du pinys où il y
a des terres à concéder, est, sans doute, un obstacle sérieux et par là-même
une des causes accessoires de l'émigration.

17o. Nous conseillerions l'octroi gratuit des terres, ou pour un faible prix, aux
termes les plus faciles, si l'on exige un prix.
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18o. Le prix devrait au moins varier selen la qualité du terrainet les terres sur
lesquelles le bois a été coupé devraient être données gratuitemeit parce
qu'el'es ont déjà profit é au gouvernement, et qu'elles se trouvent d'ailleurs
dénudées du bois mnarchand dont le colon aurait pu tirer bon profit.

190. Sans doute que l'impossibilit'é de découvrir les propriétaires est un des plus
grands obstacles ; pour y remédier, les propriétaires devraient être enus de
fournir une liste inprimée des lots qu'ils possèdent, de la faire afficher dans les
bureaux des conseils municipaux, danis celui des principaux marchands et
des hommes de profession dans chaque comté où ces terres sont situées.

Le gouvernement devrait imiter le même procédé pour faire connaître
les lots inoccupés dans les divers townships, et préposer des agents eflèctifs
dan. eh-aque township qui pussent donner les reaseignements nécessaires,
distribuer les lots et tenir un rêgistre.

20o. La coupe du bois qui se pratique depuis nombre d'années sur les terres de
la couronne est fort préjudiciable à la colonisation, comme nous l'avons
déjà dit en réponse à la dix-huitième question.

Lo. 'etahlissement de manufactures de différentes sortes dans le pays contri-
buerait très-edicacement à arrêter l'émigration vers les pays étrangers ; car, en
donnant de t'emploi à ceux qui ne sont pas adonnés aux travaux de la terre,
la main-d'œuvre serait divisée avantageusernent, même pour les deux sexes,
et mieux rétribuée ; l'industrie serait alimentée durant toute l'année ; nos
sept mois d'hiver, avec ses rigueurs, se passeraient sans misère. Plaise à
Dieu que ce projet se réalise au plus vite.

22o. Quoique nous ne soyons pas en mesure d'indiquer des faits à lappui de
notre conviction, nous sornmes 1ortésà croire que le tarifdu Canada et celui
(les Etats voisins n'offrent aucune protection au manufacturier de cette pro-
vincc; ce bar, ce nous semble, ne saurait être obtenu que par n d-oit pro-
tecteur sur es articles de même espèce que ceux qui se manufactureraient
en Canada. Nous pensons que. par de sages dispositions, ces articles ne
seraient pas plus dispendieux et n'affecteraient aucunément le revenu.

230. Il y a encore clans la seigneurie de Lauzon une grande étendue da terres
appartenant au gouvernement. Elles sont incultes et non-concédées.

OBSERVATIONS G ENERALES.

L'obstacle le plus sérieux que rencontre la colonisation, pour les familles
surtout, est le manque de moyens pour commencer un établissement. Le
gouvernement seul peut remédier à ce défaut.

L'émigré qui laisse l'Europe pour venir s'établir dans le Haut-Canada
se trouve dans une position plus avantageuse. Les travaux publics qui s'y
poursuivent depuis nombre d'anníes et le bon prix que commande la main
d'oeuvre, en tout temps, lui fournissent un emploi assez profitable pour lui
procurer les moyens d'établirles terres qu'il rencontre sur les lieux et, pourla
plupart, sur le bord des grands lacs. Il y rencontre d'ailleurs de la sym-
pat hie.

Le colon Bas-Canadien est privé de tous oes avantages.

q~ue ne fait pas la Norvýège pour ses sujets qui èémigýrenL
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Le gouvernement de% rait pour le moins imiter P'tran:er et venir en
aide aux colons Bas-Canadiens.

Qu'il établisse donc des dépôts de provisions er d céréales sous la
garde d'un agent respon-able muni de pouvo rs et d'instructions nécessaires,
selon le cas, afin de prévenir la fraude et d assuer le reIboursement paya-
ble par insiallements.

Salis celle aide, le colon ne pourra jamais s'établir; le défrichement ne
s'effectuera que par ta classe aisée qui, à ptu dixepions, ne s'y intéresse
aucunement. Sans cela, tout syntème ne fourniia que de vaines théoriesqui
ne pourrnt jamais se réduire à la pratique, coimlLe les faits ne manqueront
pas de nous le prouver.

Les petites sotiétés de colonisation, quoigne établies dans des vues es-
sentiellement philantropiques, d'après un système bien mfri, ne peuvent être
favorables qu'à la classe qui peut facilenent s'imposer des sacrifices.

Et pourtant, le colon pauvre, adonné aux travaux, accoutumé aux priva-
tions de toutes sortes, errdurci à la misère, dans u timps donné apporterait
une plus grande sonLe de travail. Sans cene classe d'ionimes, la colo&ni-
sation languira; cotnséqueiimmetit le pays sera privé de grandes ressources
agricoles; et de plus, nous aurons la douleur de voir ceIlui qui, à la faveur
d'un secours opportun, fut devenu un riche laboureur êtr:: le mercenaire de
celui qui liaît sous des auspices plus favorables.

Que les chemins s'ouvrent; qu'on établisse des dép Js de provisions et
de céréales ; qu'on accordei aux colons des missionnaires, dès lors l'émigra-
tion cessera, les colons afflueront sur toules les terres ineules; et les forêts
seront promnpteme'nt remp.ac-es par des champs ferti-s; e climat s'amélio-
rera par le défrichement, tandis qu'au bruit de nos chûtes et aux murmures
de nos petits pouvoirs d'eau, d uitires bras prépareront entre autres un
vêiemecnt à bon marché pour le colon induastrieux,, de inme que les ustensiles
qui lui seront nécessaires.

En général le rouet et le métier domestique auront fait place aux ma-
nufactures.

Emparons-nous du sol, fort bien; mnais, de même qe cette belle idée est
susceptible de beaucoup de développement, désirns qu'elle soit en même
temps la devise d'une théorie que loni puisse mettre vu pratique. Cette
clameur patriotique devrait emaner du goovernerunt, protecteur naturel des
descendants, surtout des intrépides fondateurs de la colonisation primitive.

En terminant, qu'il nous soit permis d'ezprimer un désir ardent qui,
d'ailleurs, n'est que l'écho de celui de la masse de nos compatriotes, c'est-
à-dire, qu'à une époque peu reculée, notre gouvernement nous donne occa-
sion d'ajouter à cette devise " Vive l'agriculture, Pinidust rit et le commerce,"'
sauve-gardes de nos institutions, notre langue et nos 1 s ! t

Malheureusement. dépuis la conquête, riei n'a été fait pour la colonisa-
tion dans le Bas-Canada. Depois cette épopue, comme de nos jours, elle
lutte contre des difficultés insurmontabtes. Tout milite contre le colon Bas-
Canadien.

Or, un avenir prospère paraît en ce moment se préparer pour notre beau
pays; espérons que le goauvernement va enfin inaugurer une ère nouvelle

A. 1857.
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d igne de sa gigantesque destinée. "Ceci n'est pas une fiction, car le gouver-
nement le. peut."

N. B.-Pour encourager le défrichernent, nous suggérerions très hum
blement que le gouvernem:nt instituât des primes, par exempte qu'il don-
nât la moitié de la semence du terrain défriché durant la saison.

Hubert Roy, maire de SI. Vallier.

o. L'on sait qu'il s'est fait une semblable émigration sans que néanmoins on
puisse en déterminer la quantité.

20. Ceux qui sont partis d'ici se sont dirigés vers les états manufacturiers.

7o. C'est le manque de libéralité du gouvernement et son incurie à l'égard des
colons.

8o. Les causes de cete émigration viennent de la difficulté de s'établir sur les.
terres de la couronue où le gouvernement a constamment négligé de faire
des chemins qui auraient contribué à y faire établir tous les pauvres
émigrants aux Etats-Unis.

Vo. Les prix des terres sont trop hauts pour les moyens de chaque individu.

12o. Il y en a près de 150.

13o. Tous et très-vite si l'on ouvrait des chemins.

14o. Dans les townships qui avoisinent cette municipalité.

15o. Elle aurait certainement cessé.

16o. Nous conseillons l'octroi gratuit des terres publiques.

210. Oui, sans aucun doute.

22o. Le tarif actuel est tel qu'il ne fait que décourager les manufacturiers

Modeste Rk-her, St. Maurice.

Io. Oui, d'une manière regrettable.ý

7o. Manque de moyens suffisants.

Sa. Les mêmes pcrtolut.

Ilb. Oui.

120. Environ 1200.

1So. Tous presque.

14o. Dans les townships de St., Maurice et de, Shawvanegan, et plus hut. sur le
St. Maurice.
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15o. Certainement oui.

160. Grandement le cas.

21o. Certainement oui.

230. Oui, le township de St. Maurice, peu accessible au colon.

24o. Partie occupé, partie inculte. Les gens ou colons qui en ont acheté les
payent trop chères, s'endettent, sont obligés d'abandonner leurs terres et
d'émigrer avec perte de leurs travaux et de leurs avances. Les townships
de St. Maurice et de Sha-vanegan sont-assez peuplés, mais la population est
pauvre. .Les terres de la couronne plus haut, sur le St. Maurice, seraient
bientôt envahies de colons, si le gouvernement aidait et encouragait les
colons qui ont le désire de s'y établir.

Frs. Morin, An. Laliberté, Dr. 1aurault, de St. Simon.

Quant à savoir si, pendant les cinq dernières années, il y a eu'émigration
à l'étranger, vous n'avez qu'à parcourir les journaux et vous vous convaincrez
qu'au lieu de diminuer elle a augmenté d'une manière alarmante.

Maintenant, quant aux principales causes de cette émigration, suivant
nous, les voici:

Io. Manque de protection de la part du gouvernement pour l'agriculture. Nous
voudrions voir l'agriculture sur le même pied que le commerce; l'agricui-
teur payant indirectement la plus large part de l'impôt, doit en justice jouir
au moins de la même protection.

20. Le manque de manufactures de toutes sortes dans les différentes parties du
pays.

3o. Manque de protection pour la classe pauvre.

Diminuons le tarif<ur les objets de première nécessité en l'augmrentant
sur les objets de luxe, ou fais ns disparaître toute espèce de droits cntre le
Canada et les Etats-Unis.

4o. Le prix trop élevé des terres non encore concédées par les seigneurs.

5o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui s'étaient
établis sur leurs terres dans les townships, et l'impossibilité de reconnaître
ces propriétaires.

Nous croyons que si les terrms de ces personnes qui n'ont pas remplie les
conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine de la couronne
pour êtie ensuite distribuées gratuitement, on encouragerait par là l'établisse-
ment du pays, et ce serait un moyen de plus pour prévenir l'émigration.

6o. La permission donnée par le gnuvernement à certains individus de couper du
bois pour le commerme sur de vastes étendues de terrain, enleve par là au
colon un moyen de subsistence jusqu'à ce que sa terre soit en état de produire
suflisamrment.

A. 1857.
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Nous sommes persuadés que lous les jeunes gens de notre localité accep-
teraient avec un vif plaisir des ieres quHéur seraient données gratuitement
dans les townships d'Acton, Upton, Roxton, et s'y fixeraient. Ce serait ici
un moyen infaillible d'arrêter l'émigration.

L. Lacoste, maire du village de Boucherville.

Io. Je sais qu'il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays étranger pen-
dant les cinq dernières annees.

So. Cette émigration se dirige en partie vers des pays munufacturiers, mais la
Irès grande partie vers des pays agricoles.

So. Dans ma localité l'émigration a généralement lieu chez les jeunes personnes.

4o. Dans la proportion de trois ou quatre pour cent sur la population entière.

50. La population de ma localité est d'origine Française ;.l'émigration a généra-
lement lieu pour trois quarts dans la classe agricole et pour un quart dans
la classe des artisans.

6o. De ces émigrés il en est revenu un certain nombre dans un assez bon état-
physique; mais généralement avec une morale bienrelâchée et sans moyens
pécuniaires.

7o. Les causes principales sont, je crois, la difficulté qu'il y ·a eu jusqu'à ce jour
de se procurer des terres à établir, et les prix meilleurs qui s'accordent chez
nos voisins tant aux garçons de ferme qu'aux artisans.

Su. Je crois que ces causes sont à peu près les mêmes dans toutes les localités;
du moins je crois que ce sont les causes dans ma localité.

9o. Les personnes qui émigrent ont généralement manifesté le-désir d'avoir des
terres dans cette province, soit de la couronne, soit des seigneurs ; mais pour
en obtenir de la couronne, le rouage à suivre et les ifrais, l'isolement des lots
ne permettant point de former un noyau de gens consciencieux, le manque
de communication facile et la difficulté d'obtenir des travaux mitoyens et
autres des propriétaires inconnus et absents sont les raisons, je crois, qui les
ont obligés à renoncer à en demander-; quant aux terres non-concédées dans
les seigneuries, le haut taux des rentes et autres conditions extraordinaires
leur ont fait perdre l'idée de s'y établir.

10o. Les poxursuites en question ont été, je crois, d'après Tenseignéments qui
m'ont été dzonnés,la cause que les poursuivis ont émigré et aussi plusieurs
de leurs parents et amis.

1l1. Je le crois, surtout en faisant connaitre les qualités du sol, les conditions
claires et précises pour la colonisation, faisant des arrangements qui permet-
traient à un certain nombre de familles de la même localité d'aller s'établir
dans une mé,m place ou d'y envoyer leurs enfaits.

120. De soixante et quinze à cent, je crois.

13o. La moitié aur moins dès que le sol serait convenable et que ces lots de terr
leur seraient accord6s- dans une même localité.

A. 1857.
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140. Dans la partie sud-est du district (le Montréal ou dans les environs, Ely
je crois, serait un des township qu'ils aimeraient.

150. En admettant que Pon aurait offert des terres gratuitement dans chacun des
districts du Canada, l'émigration aurait peut être diminué ; mais non cessé.

16o. Le manque de communication a été, je crois, un des obstacles à la colonisa-
tion et une des causes de l'émigration.

17o. Un faible prix ne serait point un obstacle, si ce n'est pour certains terrains
difficiles 0 mettre en culture ou sur lesquels le bois aurait été coupé.

22o. L'effet de retarder le prog! ès dans cette province, et souvent de décourager
le manufacturier.

Jos. Bar!ier Laperle, <e St. Valentin.

Il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays étrangers d'une ma-
nière très considérable, pendant les cinq dernières années; l'émigration
se dirige vers des pays agricoles. Il n'y a pas de doute que la cause
de cette émigration provient du manque de manufactures, d'une pénurie
écrasante, de l'impossibilité de se procurer des terres et de s'y fixer, par
défaut de moyens pécuniaires.

Le nombre des hommes âgés de dix- huit ans et plus qui n'ont pas de
terre est considérable. Les pères ne pouvant donner des avanlages à leur
enfans, ces derniers cherchent fortune ailleurs. C'est tout naturel; un père,
(il y en a beaucoup,) qui n'a que cinquante six arpens de terre en superficie,
ne peut établir quatre ou cinq enfants, il ne peut que les élever avec beaucoup
de difficulté.

L'établissement de manufactures de différentes sortes; la dis-
tribution des terres gratuitement, sans seigneurs, un libre cours d'argent
pour les ouvrages qui devraient être multipliés, devront encourager le tra-
vail et mettre fin à l'émigration.

M. Poirier, de l'Assomption.

4o. La proportion n'est pas plus d'un sur cent.

5o. La proportion d'origine anglaise et anglo-saxonne est plus considérable que
celle d'origine française, et ils sont presque tous de la classe agricole.

6o. Sur les personnes qui ont émigré aux Etats-Unis il en est revenu quelques
unes, presque toutes dépourvues de moyens pécuniaires, et surtout la plupart
dans un état de démoralisation larmentable.

7o. Je pense que les causes principales de cette émigration sont dues en partie
aux avantages exagérés que l'on donne de certains territoires des Etats-Unis,
et en partie aux difficultés de se procurer des terres en ce pays.

%I
14o. Plusieurs paraissent disposés à s'établir dans les townshipý de Kilkenny,

de Waxford, Chertsey, Cathcart et même sur l'Ottawa.

A. 1857.
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16o. Le manque de communication est, suivant moi, un des plus grands obstacles
à la colonisation.

17o. Je pense qu'avec des moyens de communication, les terres publiques pour-
raient être concédées avec avantage, même pour un prix moyen.

200. Oui, certainernent.

21o. Oui.

Je me permettrai de recommender fortement à voire comité de faire ou-
vrir autant que possible des chemins de communication dans tous les lown-
ships où, les terres sont susceptible; d'être cultivées, comme étant le moyen
le plus puissant d'encourager l'établissement.

F. Torre, N.P., de Kakouna.

Io. Je sais qu'il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays étrangers,
pendant les cinq dernières années.

40. L'émigrmuion dans cette localité peut être dans la proportion d'un sur cent de
la population entière.

5o. Cette proportion n'est que sur la classe agricole d'origine française.

6o. Un certain nombre des persoanes qui ont ainsi émigré est revenu dans cette
localité dans un état physique et moral peu encourageant à y retourner, et
avec des moyens pécuniaires analogues.

80. Ces causes d'émigration sont dues généralement au manque de moyens pour
ouvrir les terres incultes du pays.

9o. Les émigrants manifestent souvent le désir de s'établir sur les terres de la
couronne, lesquelles terres ils ne peuvent ouvrir ni défricher cependant à
cause de leur manque de moyens comme susdit.

1l. Je crois que si toutes les terres qui ont été concédées à des individus qui
n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine
de la couronne, ce serait un moyen de co-opération à faire cesser l'émigra-
tion en ouvrant toutes ces terres à la colonisation.

12o- Le nombre des hommes âgés de di-huit ans et plus, dans cette localité,
qui n'ont pas de terre peut être d'au moins deux cent.

13o. Je'croisbien sincèrement que les sept huitièmes, sinon tous, seraient dispo-
sés à prendre des terres dans le domaine public si elles leur étaient données
gratuitement.

150. Je suis intimement convaincu que si l'on eut offert des terres gratuitement
dans chacun des districts de Canada, l'émigration des Canadiens vers les
Etats-Unis aurait été très minime.

16o. Le rntanque de communications dans différenies parties du pays où il y a
des terres à concéder est un obstacle invincible à la colonisation, en même
temps est une des causes principales de l'émigration.
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17o. Je conseillerais l'octroi gratuit des terres publiques par la raison que
ce serait favoriser et faciliter l'établissement d'un très grand nombre de
Canadiens qui ne pourraient y parvenir sans cela.

18o. Sans aucun doute que le prix uniforme sur les terres hautes, basses, de
savanne et déboisées est un grand obstacle à la colonisation.

20o. La coutume suivie par le gouvernement d'accorder à une seule maison ou
à un seul individu de vastes étendues de terre pour la coupe du bois sur les.
terres de la couronne a été aussi iudabitableinent préjudiciable à l'établisse-
ment dez terres incultes.

21o. L'établissement de manufactures dans cette partie du pays serait. aussi un
frein puissant pour arêter l'émigration vers les pays étrangers, en ce que cela
aurait l'effet d'occuper utilement ceux qui seraient portés à s'y livrer.

Charles LeTeliùr, J. P., de Beaumont.

Io. Il s'est fait une émigration assez considérable du Bas-Canada aux Etats-
Unis de l'Amérique, pendant les cinq dernières annéés.

2o. Elle se dirige vers les pays agricoles.

7o. Une des causes principales de l'émigråtion est la difficulté qu'il y a à ouvrir
une terre, 10. les conditions requises pour avoir une patente sont trop fortes.
2o. le rianque de communication facile, 3o. le plus souvent aussi le manque
de moyeis pécuniaires pour faire la bâtisse requise et le défrichement qui
est exigé.

15o. Il est bien certain que si l'on avait donné des terres gratuitement dans les
differents districts du Canada que l'émigration n'aurait pas été aussi consi-
dérable.

1Go. Le manque de communication dans les différentes parties où il y a des terres
à concéder est. un des grands obstacles à la colonisation et par là même
une des causes de l'émigraion.

180. Il est bien certain que si on tient un prix uniforme sur les terres hautes, les
terres basses, et les terres (le savanne, qu'il y aura un obstacle à la coloni-
sation ; les terres de savannes et les terres sur lesquelles le bois a été vendu
pour le commerce pouraient être données gratuitement.

19o. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires, résultant de l'absence
d'enrégistrement des titres aux terres dans les townships, 'est très nuisible,
et peut être est une des causes qui retardent la colonisation.

20o. La coutume suivie par le gouvernement d'accorderà une seule maison ouàun
seni individu de vastes limites pour la coupe du bois sur les terre de la-
couronne, est, je suis persuadé, une des principales cause qui empêche la
colonisation de ces parties; car, ces terres se trouvent ruinées de bais:, et les
colons qui auraient profité des avantages que pouvait leur donner le bon
bois, s'eu trouvent privés et ne veulent pas s'y établir. On. ne devrait accor-
der aucun lots de grande étendue pour la. coupe. du bois, si ce n'est dans
des parties où il n'y a pas d'avantage à coloniser.

A. 1857i



20 Victori. Appendice (No. 4 7.) A. 1857.

210. Je suis d'opinion que L'établissement de manufactures de différentes sortes
aurait l'effet de. retenir un certains nombre de jeunes gens qui aiment ces
espèces de travaux.

23o. J'ignore s'il. y a quelque étend ue de terres en possession d'absents ou de
grands propriétaires dans notre comté; mais dans plusieurs autres places, il y
a de ces grands propriétaires. et je crois p >uvoir dire que le. plus grand noin-
bre de ces grands propriétaires est la principale cause qui retarde la coloni-
sation, et qui souvent fait que ces colons qui se trouvent voisins de ces
grands propriétaires sont obligés d'abandonner leur terre parce (ue plusieurs
de ces propriétaires sont inconnus et laissent leurs terres incultes ; d'autres
qui sont connus refusent de faire les travaux qui doivent étre faits pour le
bien public.

G. Tanguay, St. Gervais.

10. Nul doute qu'il s'est fait une émigration du Canada aux Etats-Unis, durant
les deux dernières années.

2o. L'émigration se dirige surtout vers les pays manufacturiers; quelques émi-
grants ont pris la route de la Californie'; Le plus grand nombre s'engage
dans les usines, les chantiers, les scieries, et généralement s'adonne aux
travaux les plus durs dans l'espoir d'unr meilleur salaire, et pour revenir plutôt
au pays avec les.moyens de s'établir.

3o. J'estime que près de 50 jeunes gens ont laissé la paroisse depuis 5 ans; ce
sont tous des garçons dans la fleur de iâ ge, pleins de vigueur et de courage
qui quittent le pays les yeux pleins de larmes, dans Pespoir de revenir au
boutde quelques années avec les moyens de s'établir, dans la paroisse natale.
Cette paroisse est une de celles qui fournit le plus à l'émigration. Je
porterais à 200 le nombre total de ceux qui.ont laissé le comté depuis 5 ans
pour émigrer aux Etats-Unis ou ailleurs.

4o. Un sur 200 annuellement dans la paro:sse de Saint-Gervais, et sur 400 dans
toute l'étendue du comté de Bellechasse, approximativement.

5o. Tous d'origine française, et presque tous des fils. de cultivateurs: au moins
90 sur 100 appartiennent à cette classe.

6o. Une très-faible proportion revient, à peine J pourcent de ces derniers; ceux qui
ont conservé leurs mœurs ont rapporté quelques centaines de piastres, l'esprit
d'entreprise, le goût de la spéculation et de l'industrie. Des autres, le plus
grand nombre se sont fixés aux Etats-Unis, s'y sont mariés et paraîssent avoir
perau tout souvenir de la patrie. La condition morale et matérielle des deux
tiers de nos-pauvres compatriotes émigrés est déplorable.

7o. 1o. Le manque de travail rémunératif, et, par suite, la presque impossibilité de
se faire un établissement avec le prix de leurs épargnes.

So. Le manque de voies de communication dans plusieurs endroits pour se
rendre aux terres nouvelles, et, pour un certain nombre, le manque de celte
énergie indomptable quilt faut pour s'enfoncer à quelques lieues dans les bois,
abattre le premier arbre d'une grande forêt, planter sa lente au milieu de la
solitude, renoncer à toutesles joies de la famille et de la société, dansdl'eïpoir
certain, mais- éloigné, de vivre médiocrement après quelques années d7un
travail dur et incessant;
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So. Le prix comparativement élevé des terres publiques;, les conditions
onéreuses de défrichement et de résidence imposées par le bureau du domaine
public.

40. Le manque d'instruction et de connaissances néecessaires pour appré-
cier les avantages reatifs de a pairie qu':ls ont vue sous son côté réel et positif,
et de l'étranger qui leur apparaît avec tout le prestige de l'inconnu.

50. Le manque de carrières ouvertes pour satisfaire aux goût d'un peu-
ple actif et avide de nouveauiés; l'encombrement des professions libé-
rales, etc., etc.

8o. Les causes sont à peu près les mêmes partout. Dans ce comté, c'est surtout
le manque de voies de communications aux terre-? nouvelles et le bas prix
du salaire (je l'ouvrier qui font émigrer nos jeunes gens.

9o. Leur accès facile aux terres nouvelles et des conditions de défrichement et
autres moins onéreuses eussent certainement empêché un grand nobrnre de
ces émigrés d'aller porter ailleurs le fruit de leur travail.

10o. Dans les townships de l'est, les vexation de la part des grands propriétaires in-
connus ont jeté le découragement dans bien des cours, et la crainte d'un pareil
traitement a fait abandonner plusieurs terres ouvertes. Une mesure qui assu-
rerait au possesseur d'une terre appartenant à cette catégorie de propriétaires
la paisible jouissance du fruit de son travail, moyennant remboursement au
propriéiaire d'une somme analogue à celle exigée par le bureau du dornaine
public et les mêmes termes de paiement, serait, à mon estime, justitiée par
les avantages publics qui en résulteront: je crois devoir recommander ce
mode de protection pour les squatters.

1l1. Ce mode ou celui que je viens dle suggérer devrait être adopté ; il en
résulterait un grand bien. Les efforts à peu près inutiles qu'a fait la législa-
ture, depuis un assez grand nombre d'années, pour forcer ces grands propri
étaires à se faire connaître, à contribuer aux voies de cornmunication et faire
en sorte qu'il ne fussent pas un obstacle à l'avancement de la colonisation,
justifieront bien le gouvernement d'adopter cette mesure de rigueur.

12o. Dans la paroisse de Saint-Gervais dont la population est approximativement
de 3 00 âmes, je pense que près de 100 jeunes gens se trouvent ainsi sans
établissenient en perspective.

13o. Au moins les §, ou 75 à mon estime.

14o. Nul doute que tous ces jeunes gens préfèreront s'établir le moins loin possi-
ble du fyer paternel ou des parents et connaissances. Or, l'émigration inté-
rieure, dans ce comté, s'est dirigée, surtout depuis un certain nombre d' nnées,
vers les townships de Lambton, Forsylh, Somerset, Halifax, etc., etc. ; et de-
puis 4 ou 5 ans, dans la nouvelle colonie en arrière de Bellechasse, ou les
townships d'Armagh, Buckland, Maitland, etc.; c'est donc vers ces parties
qu'elle désire se porter en foule aussitôt que des voies de communication
plus sures et plus commodes seront ouvertes. Déjà plus de 200 familles
résident dans ces trois townships, et un nombre au moins égal n'attend que
de meilleurs chemins, ou des chemins quelconques, pour aller rejoindre ces
dévanciers. Ces townships et ceux de Standon, Ware, Broughton, Daaquam
Roux, Montminy, et cette partie encore eti commune formant la partie sud-
est du comté, formant une étendue considérable de magnifiques terres qui,
si on les rendait plus accessibles par de bonnes routes, s'ouvriraient à la
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colonisation avec une rapidité incroyable et pourraient donner le pain et
même l'aisance à une population de plus de 50,000 habitants.

15o. Je pense qu'on l'eût presque complétement arrêtée si on ne se fût pas
contenté de donner gratuitement ces terres, mais si on eut ouvert de .bonnes
routes pour y communiquer.

Des chemins et des termes de paiement faciles valent mieux que des
octrois de terres gratuits sans moyens de communication. Je~ne pense pas
que le prix actueldes terres publiques, dans cette partie du pays, soit un
obstacle à l'avancement de la colonisation.

17o. Je n'ai jamais pensé que le prix actuel des terres publique 1s. 6(d. fût un obs-
tacle, si on n'imposait pas des conditions de défrichement, de résidence et
des termes de paiement trop onéreux. Je n'ai eniendu personne se plaindre
du prix, mais bien des difficultés de se rendre à ces terres, dese procurer des
grains de semence, de défricher la quantité d'acres voulue annuellement par
le réglement du bureau du domaine public. L'octroi gratuit de ces terres
ne serait pas un avantage s'il devait avoir pour résultat de réduire encore les
fonds destiniés à l'ouverture des routes et aux arpentages. Je voudrais voir
doubler, tripler même l'octroi annuel en faveur de la colonisation.

18o. A mon estime cet obstacle n'est comparativement rien; et d'ailleurs, qui
serait juge? Ce serait ouvrir la porte à une foule de récriminations et multi-
plier les trais d'agence.

20o. Oui; car, la coupe du bois est pour plusieurs défricheurs un moyende subsis-
tance en hiver, et de se procurer des grains de semence au printemps., Le
produit de la vente de ces limites ne compense certainement pas la détério-
ration qu'elle cause contre les acquéreurs dle ces terres; et puis l'avenir, il ne
faut pas le perdre de vue.... Ces bois, qui n'ont que peu de valeur aujourd'hui,
et que l'on sacrifie pour quelques sous l'arbre, vaudront un jour ce qu'ils
valent aujourd'hui dans nos anciennes paroisses. Faisons pour la chose
publique ce que.fait tout bon cultivateur qui n'abat pas un seul arbre innti-
ment,

210. Oui, si la main-d'œuvre y est aussi rémunérative qu'ailleurs. On obtienDrait
suivant moi un plus grand résultat en encourageant par tous les moyens
possibles la colonisation de nos belles et immenses forêts ; en aidant à l'ex-
ploitation des trésors que renferme le St. Laurent.; en accordant des primes
à la production du poisson et aux armateurs. Mais de grâce qu'on ne laisse
pas plus longiemps cette exploitation au monopole,de quelques 5 à 6 maisons';
qu'on ne croie pas avoir fait assez pour la colonisation en votant quelques
15 à 20 mille louis, tandis qu'on vote des millions pour le commerce et les
chemins de fer. ... Que peut être le commerce sans l'agriculture, ou lorsque
la terre ne donne pas le nécessaire à ses habitans ?.....

22o. Je pense qu'il ne donne pas une protection suffisante au manufacturier, pour
le m'ttre en état de lutter avantageusement avecles états voi'ins où les
moyens de transport et l'emploi des rmachines.rendront en fin de conipte la
main-d'ouvre moins chère.

23'. Il n'y a point de tels propriétaires dans le 'comté, du moins que je sacle.
B3
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D. H. Têtu, ptre. curé de St. Roch-des-Auluais.

1. Il est à notre connaissance que 13 personnes composant trois familles de cette
paroisse, St. Roch-des Aulnais, ont laissé cette paroisse depuis cinq ans et
ont émigré au pays étranger.

2o. Élles se sont dirigées vers l'état d'Illinois, Etats-Unis, pour s'occuper de
P'agriculture.

5o. Ce sont tous des canadiens d'origine française.

6o. Sur le nombre des personnes qui ont émigré de cette paroisse, aucune
d'elles n'y est revenue.

7o. Les causes de l'émigration des 13 personnes déjà mentionnées sont, qu'elles
voulaient se procurer des terres à meilleur marché, plus fertiles et dans un
meilleur climat queelles pouvaient le iaire en cette paroisse.

120. Nous ne pouvons préciser le nombre d'hommes au dessus de l'âge de 18 ans
dans cette paroisse qui ne sont pas propriétaires, nous croyons que ce nombre
s'élève à trois cents.

15o. Nous considérons comme bien certain que si l'on avait offert des terres
gratuitement dans c:haque district du Canada, que l'on aurait par la bien
diminué l'émigration vers les Etats-Unis et nuus croyons qu'il est probable
qu'on l'aurait fait cesser.

16o. Bien assurément que le manque de communication. dans différentes parties
du pays où il y a des terres à concéder, a été un obstacle à la colonisation, et
par là même une des causes d'une grande partie de l'éniiiration.

170. Nous conseillerions en 1er lieu, l'octroi gratuit des terres publiques; et dans
le cas qu'on jugerait ne le pouvoir faire, par rapport au coût de l'arpentage et
de 'uuverture de commuuications, nous conseillerions en second lieu l'octroi
des terres à titre de rente constituée. ; de laisser le colon libre de faire ce que
bon lui semblerait (le sa propriété ; s'il rie voulait pas la déCricber. son voisin
pourrait l'obliger à lui donner du découvert d'après l'actt- pur remédier aux
abus préjudiciables à l'agriciture ; et si enfin il I t laissait vendre par le
conseil municipal, le peu d'ouvrage qu'ilv aurait fait passerait avec la pro-
priété à un autre colon. Nons conse.illons ce rmode d'octroyer les terres
publiques à titre de rente constituée, dans le cas où on ne pourrait les octroyer
gratuitement, parce que nous avons vu faire dan> les seigneuries où toutes
les terres ont été concédées à titre de cens et rentes perpétuelles ; quo'que ces
propriétés étaient chargées de lots et ventes et de bien d'au res charges one-
renses, par ces concessions les prolétaires n'avaient à payer pour devenir
propriétaires que leur contrat de concession, et dan, qelques seianeuries ils
avaient de pls à payer des procès-verbaux du chaînige de leurs terres.
Toutes les terres ou seigneuries depuis les Trois Pistoles à aller à la Pointe-
Lévi, dd ce côté du fleuve, ont été ainsi concédées, et un très grand no.nbre
de jeunes prolétaires qui n'avaient, comme o -le dit parmi nous, que leur
corps lors de telle concession, sont dle riches propriétaires qui vivent bien,
et qni élèvent leurs enfans dans de haut's maisons d'éducatin, e les terres
en t wnship sont restées inoncupées tant qu'il y a eu des terues à concéder
dans les seigneuries. Noue croyons devoir inlerrner votre comité gue les
diflérrnts modes adoptés par le gonvernement du Hasanada, depuis l capi-
tulation à venir i il y a quelque années, de concéder les terres de la courunne,
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par exemple: celui de réserver dans sept rots un lot pour la couronne et un
lot pour, un clergé protestant, et de fixer ces lots ainsi réservés parmi les lots
à concéder de manière qu'un de ce- >ts réservés se trouvait voisin d'un côté
de 2 lois destinés pour les colons et de l'autre côté de 3 lots destinés poirles
colons, nous disons avec certitude que ce mode adopté pour octroyer les terres
de la couronne a été cause qu'il nà n'en pas été demandé dans cele localié ;
qu'elles sont restées incultes; et que l'énigratin a commencé vers,'les
Etats-Unis quand on n'a pu se procurer de terre dans les seigneuries. On ne
voulait pas être desservi par un clergé étranger à sa croyance, ni faire des
-servitudes rurales de deux lots de terre sur sept qui allaient rester incultes.
On a ensuite adopté le mode d'octroyer les 1erres pour un prix trop élevé et
un -vstême de confiscation dans le cas où le 2e et subséquent pavement ne
seraient pas effectués, jointe à cela la charge de défricher tant de terre et de
faire telle bâtisse, ce mode a déplu, le chemin de l'émigration' vers les
Etats-Unis étant déjà ouvert par le ler mode d'octroyer les terres, on s'en est
servi assez largement pendant la durée du 2e mode d'octroyer les terres
publiques. Le mode adopA depuis quellues années d'accorder les terres
publiques dans cette localité a raison de is. 6d. l'acre serait bien moins
répugnant si on n'y joignait pas le système de confiscation dans le cas de
négligence du payement de quelques installe ments du prix et de non'défri-
chemens d'une certaine étendue de terre et de construction de bâtisse. D'après
ce mode, il faut encore être capitaliste pour devenir propriétaire, et pour ne
pas être exposé à avoir sa propriété cnfisquée, et par à, perdre Pouvrage
qu'on y aurait fait et la partie du prix qu'on aurait payé ; ce nouveau système
n'a pas encore fermé le chemin à l'émigrat ion et le laisse encore trop large ;
pour rétrécir ce. chemin, il faudrait au moinz, si on ne peut donner les
terres publiques gratuitement, les concéder à litre de rente (onstiituée a un
taux pas plus élevé de 2 sols l'acre, paya be tous les ans à commencer <le 2 ou
3 ans après l'octroi, rachetable à la volonté du colon ; laisser le colon libre de
défricher sa terre comme bon lui semblera, les voisins pouvant exiger les uns.
des autres un certain. découvert qui amène par la suite un final défriche-
ment; le gouvernement comme bailleur de t<nd aurait la première hypo-
thèque sur chaque lot concédé. pour le capital et les arrérages dûs de la
rente constituée; mais il faudrait obliger les colons à tenir et laire tenir feu
et lieu sur la propriété.

180. Les terres en savanne devraient être plutôt données gratis que vendues,
dans notre localité.

19o. Les terres dans les townships devraient être nmerotées. Il devrait être
d'obligation de mentionner les No. clu lot dans les titres d'oc:troi ainsi que
dans les titres où on affecte une propriété, et il landrait un bureau où serait
déposé un extrait.de chaque titre translatif de propriété et tenu un répertoire
suffisant où.tout et chaque sujet pourrait connaitre le No. de chaque lot
appartenant à un propriétaire.

20o. Le mode suivi par le gouvernement d'accorder à un seul individu de grandes
étendues pour la coupe du bois sur les terres publiqnes a été prijudiciable à
l'établissement des terres incultes; le colon se trouve privé de ravantage
qu'il aurait retiré lu bois s'il y en avait eu sur sa terre ; le commerce en
aurait eu iutant, d'avantage par les colons que par les individus qni ont
exploité de grandes étendues de forêt ; le colon aurait pu, par le pro !uit de la
vente de son bois, se faire aider à défricher sa. terre et à se construire &s
bâtisses.
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210. L'établissement de différentes sortes de manufactures dans cette localité
employerait un grand nombre de jeunes gens qui vont travailler une partie de
chaque année et pendant plusieurs années dans les manufactures des pays
étrangers, et procurerait dans nos localités un bien incalculable sous bien des
rapports.

V. H. Tourgis, de St. Etienne.

Quant à Pémigration des habitants de nos contrées, pendant le- cinq
dernières années, je n'ai pas eu connaissance qu elle ait été très consi-
dérable.

Cependant j'en ait connu plusieurs cas. Les rapports que font des
Etats-Unis la plupart de ces émigrants sont tellement encourageants qg'il
est à craindre que cette ouvre ne prenne encore une plus grande extension.
Quant au changement de ceux qui sont retournés dans les foyers canadiens,
je n'ai rieu vu dans leur état physique qui m'ait particulièrement frappé,
Mais sous un point de vue moral, il n' semblé y apercevoir une certaine
amélioration. Ils m'ont semblé plus sociables et avoir moins de préjugés
contre ceux qui diflrent d'eux en matière de foi et de croyance religieuse.
Quant à la proportion de cette émigration comparée à notre population, elle
peut être d'environ 8 ou 10 pour cent, exclusivement des cent familles qui,
dit-on' ont dernièrement quitté nos rives. Depuis quelques années, j'ai eu
de fréquentes relations avec les habitants de la classe agricole ; cette intimité
m'a fourni de nombreuses occasions d'étudier et connaître le malaise et la
misère presque incroyable qui règnent au milieu de ces pauvres familles. La
piincipale cause de ces calamités prend sa source dans la mauvaise adminis-
tration de ces grands et riches propriétaires de terres dans nos contrées. Il
y a lieu de craindre, si de promptes et efficaces mesures ne sont prises, que
ce pauvre peuple ne vienne à sefatiguer d'implorer inutilement le secours du
gouvernement et ne prenne aussi le chemin des Etats-Unis. Ma conviction,
confirmée par l'expérience de quelques années, me rend capable d'affirmer
que la conduite et linfluence des riches propriétaires envers les squaters état
blis sur leurs terres est pa-rticulièrement la cause de l'émigration à l'étranger.

10o. Oui. Voilà la faveur implorée à grands cris depuis longtemps. C'est
l'ardent désir de tous les cours. Il est à peu près certain que ces
milliers d'arpents de terre inculte dans nos contrées seraient de suite établis
et cultivés. Les obstacles à l'établissement de ces terres ont causé un
préjudice considérablé, retardant au moins d'une moitié les progrès de
l'agriculture. Certains habitants qui y étaient établis depuis 5 à 6 ans, ont
perdu courage et sont allés s'établir ailleurs. Il y a quelques années un
homme des Etats-Unis vint s'établir avec sa famille dans cette paroisse,
mais ayant vu l'état des choses, il s'en retourna dans sou pays après un sé-
jour de - années au Canada. Un autre cas à peu près semblable est sur le
point d'avoir lieu.

110. Je ne puis préciser le nombre d'hommes de 18 ans et au-dessus qui désire-
raient s'établir,. mais je sais qu'il est très considérable.

i 2o. Tout le monde.

14o. Le manque de bonnes communications occasionne bien des difficultés,
empêche l'établissement de certaines contrées, et peut contribuer indirec.
tement à l'émigration.
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18o. Je ne le crois pas, au contraire nous sommes heureux de pouvoir dire que
ces messieurs qui donnent de l'emploi à nos jeunes gens sont la cause que
ces derniers restent dans leurs foyers.

19o. Sans contredit l'établissement de. quelques manufactures ici .aurait l'effet
d'arrêter en grande partie l'émigration, et non seulement cela, mais je crois
qu'il aurait le double effet de faire reveneir ceux de nos jeunes canadiens
qui sont allés aux Etats voisins.

A. D. Hebert, prêtre, de Kamouraska.

10. Une dizaine de familles ont laissé la paroisse pour Chicago, etquatre.ou cinq
en sont revenues bien pauvres.

2o. Trente à quarante jeunes gens ont laissé la paroisse pour aller ailleurs dans
les Etats-Unis, depuis cinq ans. Un égal nombre s'est établi au Saguenay
ou dans les townsh ips voisins, ici en arrière.

Je crois qu'il n'y a qu'une opinion pour dire que le manque de commu-
nication aux terres non défrichées est la principale cause de lémigration a
Pétranger.

Si le gouvernement fait ouvrir les routes demandées et achever les che-
mins commencés au Saguenay et ailleurs, je crois qu'il arrêtera l'émigr4tion à
Pétranger, et que nous verrons bientôt la colonisation de nos belles et bonnès
terres prendre un élan très avantageux à notre pays.

Philippe J. Franz, de Beauport.

1o, 2o, 3o. Tout le monde sait que depuis longtemps déjà, surtout depuis les
cinq dernières années, une nombreuse émigration venant de toutes les par-
ties du Bas-Canada, part chaque année pour les Etats-Unis, se dirigeant en
-majeure partie vers les localités manufacturières et vers les mines du lac
Supérieur, (Etats de Michigan et de Wisconsin) et la -Californie. Cette
émigration devient de jour en jour plus compacte.

.4o. On peut hardiment compter 1 émigrant sur 3 feux,-par tout le Bas-Canada.

5o. Les 810 au moins des émigrants.sont d'origine française, de la classe des
habitants de fortune moyenne, et le surplus presqu'entièrement d'origine
irlandaise, de la, classe des gens de journée. Le nombre des individus d'o-
rigine anglo-saxonne émigrant pourles Etats-Unis est imperceptible.

6o. Les exemples de retour ne sont guère fréquents; par fois un jeune homme
qui, ayant amassé un certain spécule dans une ville de fabriques qu dans les
mines, revient retirer les.siens du malaise où ils ont été plongés par les mau-
vaises années, et le rmanque de travail et de gain dans ce pays, parfois un
paresseux on un ivrogne dont on na.pas pu se servir ailleurs et quiitombe
de nouveau à la charge de sa famille. Il est fort rare de voir revenir des
familles

7o. La cause principale et en quelque sorte unique de Uémigration est, sans con-
tredit, le manque d'ouvrage trop réitéré et la rétribution insuffisante du ira-
vail pour pouvoir s'entretenir, payer les deties contractées pendanties nom-
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brenses rnauvaisez amnées, et procurer à un enfant une terre et les choses
nécessaires pour s'établir.

8o. Celle cause'est identiqucment la même dans toutes les parties du Bas-Canada,
se nourrir en attendant que la terre soit défrichée et produise des récoltes.

2o. Beaucoup d'individus qui émigrent aimeraient s'établir sur les terres de la
couronne ou sur celles vacant-s ou non-concédées des seigneuries, mais les
meilleures terres de la couronne dins le Bas-Canada (Les vallées du St.
Manrice et du lac St. Jean,) ne sont encore ni délimitées, ni pourvues de
ces voies (le communicalions si indispensables pour la colonisation ; et
quant aux terres vacantes ou non concédées des seigneuries, leurs proprié-
laires en demandent clos prix trop exhorbitants ; puis on ne gagne pas assez
dans le. pays pour fIaire les bâtisses et se procurer ce dont on a besoin pour
s'établir et pour avoir de quoi vivre jusqu'à ce que la terre soit défrichée
etfournisse des produits.

10o. Ces poursuites barbares et intemDestives ont été certainement la cause de
lémigration de bien des personnes à l'étranger.

1l. Il y a encore assez de terres incultes dans le Bas-Canada pour les colons
futurs pendant de longues années sans que pour cela il faille déposséder les
pauvres colons qui n'ont pas encore pu parvenir à remplir entiérement les
conditions de leurs patentes, peut-être pas de leur faute, mais pour cause de
mauvaises années, pour cause de maladies ou autres adversités qui tom-
bent si souvent en partage au colon clans les contrées sauvages. Cette dé-
possession ne pourrait qu'accroître l'émigration.

12o. Partout dans les campagnes, sur 10 hommes âgés de 18 ans et plus, non-
mariés, il en a au moins 7 qui n'ont pas de terre et qui n'ont pas la perspec-
tive d'en avoir chez eux parce qu'on n'a pas l'habitude de diviser les terres
qui d'ordinaire ne sont déjà pas trop grandes pour l'entretien d'une famille,
et parce que les terres vacantes des seigneuries, des speculateurs et des
compagnies de terres sont tenues à des prix trop élevés pour que des habi-
tants ou les fils d'habitants puissent se hasarder à les acheter et à s'y
établir, par le manque d'ouvrage ou les salaires minimes existant dans ce
pays.

13o. Presque tous s'établiraient sur les terres de la couronne s'ils pouvaient
choisir et les avoir sous de bonnes conditions, et si les terres étaient pour-
vues de bonnes voies de communication.

14. Au dire de tout le monde on s'établirait de préférence dans les townships de
l'est et dans les vallées du St. Maurice et du lac St. Jean.

15o. Cette émigration aurait certainement diminué si l'on avait, sous de bonnes
condi;ions, offert des terres dans chacun des districts du Canada, mais des
terres bien pourvues de communication. Personne ne partirait si chacun
pouvait se fixer à proximité de son endroit natal et de ses parents, et trou-
vait moyen de gagner assez pour s'établir.

16o. Le manque de bonnes voies de communication forme évidemment un des
grands obstacles à la colonisation. La construction de routes arrêterait aussi
Pémigration (les campagnards qui trouveraient alors une occupation perma-
nente et bien rétribuée chez eux.

A. 1857.
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17. On devrait concéder les terres publiques pour un prix moyen, payable sans
intérêt en 1O annuités, la lère dans 2 ans à partir de la prise de posses-
sion, et eml)l)yei la totalité dte ce prix à la confection et à Pentretien de
routes et voies (le cominunication qu'il f tudrait ouvrir de suite et partout
au moyen d'une avance du gouvernement ou d'un emprunt, à rembourser
successivement par le prix des terres concédées.

18. Celte uniformité ne peut guère entraver la colonisation, les 'prix étant trop
minimes dans et pour chacune de ces différentes classes de terre.

19. Cette impossibilité n'a pas peu contribué à retarder la colonisation des
townships, parce qu'il a fallu laisser incultes quelques unes les parties les
plus fertiles de ces townships de crainte d'en être dépossédé et de s'exposer
à des procès ruineux.

20. Cette coutume ne peut. qu'être très préjudiciable à la colonisation . sans être
de grand revenu pour le trésor de l'état ; elle ne sert qu'à enrichir quelques
privilégiés au détriment des colons qui perdent ainsi la chance qu'ont les
colons dans l'union américaine d'arriver promptement à une certaine ai-
sance au moyen de la vente des gros bois qu'ils peuvent effectuer'dès que
leurs propriétés sont pourvues de routes et voies de communication.

210. L'établissement de manufactures de différentes sortes, dans les différentes
parties du pays, combiné avec l'organisation d'un bon systême de colonisa-
tion et d'immigration étrangère, aurait pour effet immédiat, non seulement
d'arrêter complètement et pour toujours l'émigration dans les Etats-Unis,
mais probablement aussi de faire retourner dans leur patrie presque tous les
canadiens qui se trouvent déjà dans l'union américaine.

22o. D'après bien des personnes fort compétentes dans la matière, ce libre
échange entre l'Union et le Canada, pour généralement tous leurs produits
d'industi.ie et d7agriculture, serit plus avantageux à chacun des deux pays
que des restrictions douanières. Toutefois les tarifs actuels ne sont pas
onéreux pour le manufacturier canadien.

23. Dans ce comté comme dans presque chaque comté du Bas-Canada il y a des
étendues de terre considérables appartenant soit à des absents, ou à des com-
pagnies anonymes. ou à (le grands propriétaires spéculants, ou à des seigneurs,
et obtenues en vertu de titres indisputables.

24o. Pour la plupart ces terres sont incultes et on ne veut les vendre qu'en obte-
nant les prix élevés auxquels on les a tarifiées. Ces terres sont situées en
par'ie dans les contrées les mieux cultivées et les plus florissante, formant
ainsi un contraste pénible avec les terres voisines qui fournissent de si beaux
produits.

Comme conclusion de mes réponses ci-dessus, je crois oser avancer que
les mesures les plus efficaces pour arrêter promptement et complètement
'émigration du Bas-Canada dans les Etats-Uiis seraien les suivantes ou
des mesures analogues:

10. Faire arpenter et mettre en lots immédiatement toutes les terres
de la couronne dan- le Bas-Canada, et tout en premier lieu les vallées
du St. Maurice et du lac St. Jean.

2o. Faire confectionner en même -temps de bones routes dans toutes
les directions des terres arpentées pour procurer de l'ouvragé durable aux
gens qui en manquent, et ouvrir des terres à la colonisation.
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So. Si cela peut se faire, enjoindre aux grands propriétaires spéculants,
aux seigneurs et aux compagnies de terres de faire arperWer et délimiter
nécessairement leurs terre, incultes et vacantes en lots.de grandeur pareille
à celle des lots des terres de la couronne, et de les faire sillonner également,
de routes dans toutes les directions.

4o. Ne plus exposer de terres de la couronne à l'enchère, mais les tarifier
à un prix moyen, et les concéder au prix de ce tarif aux personnes de l'un ouwde
Paulre sexe qui en demanderont la concession, soit pour elles-mêmes, soit,
pour leurs enfans, n'importe l'âge ou le sexe de ces derniers, pourvu que
chaque, concession fut nominale, c'est-à-dire portée au nrm de la personne
qui la sollicite ou pour laquelle elle est sollicitée; qu'il ne sera concédé que
100 acres par tête ; que mari et femme pourront obtenir une concession pour
chacun d'eux ; que chaque terre concédée devra être de suite pourvue d'une
maison et être habitée pendant 5 ans par le propriétaire ou un fermier ; que
si les lots pris pour toute une famille sont agglomérés on pourra n'y cons-
truire qu'une seule maison ; qu'à l'expiration des dits 5 ans, on devra avoir
défriché au moins 5 acres de terre ; que le concssionnaire entretiendra les
chemins qui bordent sa propriété ; que le prix de concession sera payable
en 10 annuités, la ière deux années après la construction de la dite maison,
sans intérêts, leqel prix employé en totalité aux frais d'arpentage et de
construction et d'entretien de routes, ou bien un remboursement de ce qui
aura été avancé par le gouvernement, ou emprunté pour faire face à ces
frais.

a. Si cela se peut, obliger les grands propriétaires, les seigneurs et les
compagnies de terres à vendre leurs terres vacantes et incultes à des colons
qui s'y établissent de suite, dans le cours de 3 à 5 ans, et, passé ce délai, les
contraindre à les concéder aux colons qui en feront la demande aux prix
et conditions des concessions des terres de la couronne dans les districts des
terres privées à vendre.

60. Si les lois le permettent, provoquer des réglements de corporations,
au moins dans les grandes villes, pour la fixation d'un minirnum du salaire
de chaque classe d'ouvriers avec une forte pénalité contre lesrmaîtres qui.se-
raient convaincus de payer un salaire inférieur à ce minimum. (Les cons-
tructeurs de bâtiments de mer ne payant fort souvent en hiver que 1 chelin
par homme.)

7o. Rendre une loi par laquelle on accorderait un nouveau délai de 5
ans aux colons actuels pour remplir celles des conditions de leurs patentes
non encore exécutées, afin de faire abandonner à ces colons toute idée
d'é>migration, et les encourager à bien travailler les terres à eux concédées.

3o. Ne plus accorder de licences pour couper des bois sur de vastes
limites de terres de la couronne, mais plutôt vendre ces limites aux spécu-
lants, au prix moyen susmentionné, payable de suite et à employer de suite
à larpentage et à la confection des routes,,et leur imposer la conditionde
revendre ces limites par lots à des colons qui en feront la demande aux prix
des terres de la couronne dans le même district.

90. Chercher à introduire partout la culture du lin, du chanvre, du hou-
blon et de la betterave, produits qui réussissent si bien et partout dans ce
pays, et provoquer Pétablissement de manufactures, notamment de fabrica-
tions de toiles de lin et de chanvre, de tabac et de sucre de betteraves, pour
lesquelles le pays fournirait la matière première, avantage précieux.
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10o. Provoquer des associations de colonisation dans chaque comté
pour la formation d'une colonie d'individus de la même localité xsur un
même point des terres de la couronne, par le moyen de ldquelle association
toute personne de l'un ou de l'autre sexe, et de n'importe quel âge, pourrait
entrer et prendre part soit directement, si elle est majeure, soit par lentre--
mise de son père, de sa rrère ou de son tuteur, si elle. est mineure, afin d'ob-
tenir au bout de quelques années, pour une légère cotisation mensuelle, une
terre défrichée en grande partie, et par conséquent en rapport dès la prise
en possession. Lequel défrichement de terres d'association de colonisation
occuperait bien lu monde, et pendant longtemps, et en.pêchèrait donc aussi
lémigration.

I 1. Enfin, ne plus tarder un instant de:prendre les mesures pour atti-
rer et conserver sur le sol canadien le fléau de l'émigration venant du conti-
nent d'Europe et surtout de France, d'Allemagne, de Suisse et des pays
Scandinaves, de cette émigration qui, au moyen de ses capitaux apportés
d'outre-mer et de ses labeurs persévérants et intelligents, enrichirait et ferait
progresser le Canada sous tous le, rapports et aussi prodigieusement, et avec-
autant de rapidité qu'elle a enrichi et fait prospérer l'union américaine.
L'émigration étrangère arrêterait aussi à coup sûr lémigration des cana-
diens vers les Etats voisins, parce que bien des indigènes trouveraient de
l'occupation durable et bien rétribué dans les nombreux établissements d'in-
dustrie et d'agriculture qui seraient fondés par les immigrants; et beaucoup
d'entre eux, stimulés par l'exemple et l'expérience des colons allemands,
trouveraient à s'occuper d'une manière très productive sur leurs propres
terres, en y apportantles améliorations que leurs indiqueraient les étitangers,
et réformant ainsi leur système d'agriculture actuel, si vicieux, et en plan-
tant toutes les denrées appropriées pournotre sol, dont un. bon nombre sont
encore inconnues ici ou mal cultivées. M'étant occupé d'émigration et de.
colonisation pendant de longues années dans les Etats-Unis que j'ai quittés,
en grande partie, à cause des:entraves -qu'on y suscite aux étrangers,. et.dans
le but d'attirer autant que je pourrais l'émigration suisse et allemande dans le
Canada dont je connais les immenses avantages pour Pémigré du continent
d'Europe, avantages que j'ai même portés dans un long mémoire à la con--
naissance du gouvernement suisse en l'invitant à engager les émigres du
pays de-se rendre dans le Canada de préférence aux Etats-Unis je hasarde
d'avancer que je crois être compétent mieux que tout autre d'indiquer les
mesures véritables qu'il faudrait employer pour obtenir lPémigration étran-
gère et avancer la colonisation dans le. Canada. j'ai même déjà verbalement
exposé mes idées à ce.sujet à M. le colonel Prince.et-à M. Rankin, ïmem-
bre du parlement pour le.comté d'Essex, lorsque j'us,lhonneurde les voir
à leurs résidences à.Sandwich,:en 1855, à laveille demon départ pour Qué-
bec; et dès que j'appris la nomination de M. Rankin dans le comité d'émi-
gration et de colonisation; je me permis de lui écrire pour lui rappeler notre
entretien de 1855, et lui exposer quelques unes dés dites mesures;quee rois
devoir être adoptées, en le priant d'en faire la communication au comité.

A. JI.de Caussin, N. P., de Ste Julienne.

10. Je dois dire que j'ignore .s?il .s'est fait une émigrationdu Bas-Canada pen-
dant les cinq dernières années; mais je sais pertinemment qu'il y a dans les
Etats-Unis un grand nombre de familles canadipnnes, en grande partie cul-
tivateurs, qui epourraient augmenter, considérablement-la richesse.nationade
.de leur patrie.-
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So, 4o, 5o et 6o. Il y a trop peu de temps que j'habite la localité pour pouvoir
répondre.

Zo. A mon avis, les causes principales de l'émigration sont: la difficulté'qu'on
rencontre pour se procurer de nouvelles terres, la nécessité qu'éprouvent les
familles de se diviser, et particulièrement, le peu de soin qu'on a pris de
l'instruction agricole des habitants du pays.

8o. Je suis porté à croire que ces causes sont, pour la majeure partie, les mêmes
dans toutes les localités.

.9o. Il y aurait beaucoup à dire, mais il est facile de comprendre qu'il serait in.
différent pour ceux qui émigrent de s'établir sur les terres de la couronne
ou sur celles non concédées des seigneuries; tout est subordonné à la
proximité de la famille et à la qualité des terres. Les principales raisons
qui les empêchent de s'y établir, sont: le despotisme des agents, le manque
de voies de communication, la trop grande facilité qu'ont les spéculateurs
pour obtenir des concessions considérables dans les meilleures terres, et la
non connaissance des noms de ces rêiêmes propriétaires.

11I. Je suis persuadé que si toutes les terres qui ont été concédées à des individus
qui n'ont pas rempli, et qui n'ont même jamais eu le dessein de remplir les
conditions de leur patente, étaient réunies au domaine de la couronne, ce
serait un des moyens propres à diminuer l'émigration en ouvrant toutes ces
terres à la colonisation.

13o. Mais un grand nombre d'eux seraient disposés à prendre des terres dans le
domaine public, si des terres leur étaient données, non pas gratuitement,
mais vendues avec la certitude d'avoir des voies de communication qui leur
fissent espérer de pouvoir faire écouler facilement le fruit de leur labeur.

140. Ils s'établiraient dans le district de Montréal.

150. Je réfère à la réponse faite pour la 13o.

160, Je suis convaincu que lémigration diminuerait sensiblement en vendant les
terres à des conditions faciles, et, qu'il me soit permis de me répéter, avec
de bonnes voies de communication.

17o. Je conseillerais l'octroi pour un prix moyen; par la raison qu'on attache
plus d'importance à ce qui exige des sacrifices qu'à une chose que tout le
monde peut obtenir gratuitement et sans employer son énergie; mais, il
faudrait un prix basé sur la valeur des lots, eu égard à la qualité de la terre,
à la quantité et qualité des bois exploitables, et aux facilités ou difficultés
pour l'exploiter.

iso. En conséquence de ce que je viens de dire, l'uniformité du prix est un
grand obstacle à la colonisation

19o. Je puis dire, avec connaissance de cause, que l'impossibilité de connaître
les vrais propriétaires, résultant de l'absence d'enrégis:rementfdes titres aux
terres dans -les townships, a été une des principales causes qui a retardé la
colonisation des dits townships. Il faudrait, de toute rigueur, obliger les
possesseurs de patentes à les faire enrégistrer dans un délai déterminé,
sous peine de nullité.

20o. La coutume suivie par le gouvernement d'accorder à une seule maison on
un seul individu de vastes limites pour la coupe du bois sur les terres de la
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couronne a été aussi très préjudiciable à l'établissement des terres incultes
en enlevant de ces terres précisement la seule chose qui put offrir au colon
des avantages immédiats.

21o. Je dois dire que l'établissement de manufactures de différentes sortes
utilisant, dans la partie du pays que j'habite, les nombreuses chûtes et
cascades fournissant une vaste étendue de puissances hydrauliques, aurait
certainement pour effet d'arrêter l'émigration vers les pays étrangers ; mais
il faudrait, avant tout, que le chemin de fer de la rive nord fut établi et
qu'il passât le plus près possible du versant méridional des Laurentides

23o. Il y a dans le comté de Montcaln des terres en la possession de giands pro-
priétaires, et aussi une grande quantité de lots ayant été concédés à des
miliciens qui n'en ont jamais pris possession.

240. Ils sont, en grande partie, occupés et ont été améliorés.

En résumé, pour favoriser la çolonisation, il faut: des agents humains;
de bonnes voies de communicat ion; Penrégistrement, immédiat des titres;
des fermes-modèles dans tous les comtés et des manufactures où elles sont
praticables.

D. H. Sirois, St. Barnabé (district des Trois-Rivières).
Depuis que les nouveaux établissements des townships Shawanegan et

St. Maurice sont livrés à la colonisation, l'émigration dans notre localité a
été d'une bien faible proportion. Les canadiens étant généralement attachés
d'une manière toute particulière au sol de leurs pères, et aimant à s'y établir,
désiraient depuis longtemps que ce territoire fut utilisé, la législature s'est
enfin rendue à leur désir, et où il n'y avait il n'y a encore que six ans que terres
incultes couvertes d'épaisses forêts, on-y voit aujourd'hui deux paroisses assez
bien bâties et ayant chacune leur église; mais si les braves colons qui
peuplent aujourd'hui ces nouveaux établissements ont réussi, après un travail
opiniâtre, à s'acquérir une certaine aisance, ce n'est qu'après avoir éprouvé
les plusgrandesdifficultés à pénétrer sur ces terres; il afallu qu'ils fussent doués
d'un courage et d'un zèle au delà de toute épreuve et difficile à exprimer;
car, il n'y avait alors aucun chemin d'ouvert, et ils étaient obligés de faire
cinq ou six lieues à pieds à travers desterrains montagneux et de porter sur
leurs épaules leurs provisions et instruments d'agriculture.

Ce qui précède nous porte à croire que les canadiens-français n'aiment
pas à émigrer à l'étranger; qu'on leur accorde des terres à des conditions
avantageuses, sous la direction d'agents honnêtes et intelligents; qu'il y
soit ouvert des chemins aux frais de la province; que le 'gouvernement
n'accorde plus de grandes étendues de terres à un seul individu ou à une
seule maison,; qu'il reprenne les terres de ceux qui n'ont pas encore rempli
les conditions de leurs patentes, pour les concéder par lots aux colons, à des
termes faciles, et que l'on protège le pauvre colon contre les poursuites
injustes et vexatoires des grands propriétaires absents, dont le plus grand
nombre se montre ou se fait connaître que lors que son intérêt le commande,;
l'on verrra cesser ou du moins diminuergrandement le fléau de l'émigration,
et le peuple canadien sera content de vivre chez lui.

Une autre cause qui est aussi, suivant nous, très préjudiciable à la colo-
nisation, qi est ruineuse pour le colon et qui doit être' peu profitable a
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gouvernement, c'est le coutume suivie jusqu'à présent par le gouvernement
d'accorder à une seule maison ou à un seul individu de vastes limites pour
la coupe du bois sur les terres de la couronne ; le sol, quoique riche en bois
de construction et autres, mais qui n'est pas par lui-même d'une grande ferti-
lité, ne donnera presque rien aux colons dans les premières années du défriche.
ment si on en laisse faire l'exploitation des bois aux grands commerçants,
tel que cela s'est pratiqué sur une grande échelle dans les nouveaux établis.
semenis sus-cités, ce qui est bien souvent cause que plusieurs nouveaux colons

-se trouvent forcés d'abandonner leurs terres après y avoir fait des améliora-
tions, ce que l'on voit avec peine dans nos établissements surtout dans
le township St. Maurice où le sol est moins bon, d'où déjà, nous dit-on, treize
familles sont récemment émigrées abx Etats-Unis d'Amérique.

Il serait donc de la plus grande nécessité de mettre.fin à cette coutume
que nous regardons comme un abus très dommageable à la colonisation.

Depuis les cinq dernières années, l'émigration qui s'est opérée ici a été
fàible; les émigrés sont des canadiens qui se sont dirigés vers les Etats-Unis
d'Amérique ; il en est revenu un bien petitnombre, la plupart dans un état
peufortuné et avec une constitution affaiblie.

Nous ne conseillons pas l'octroi gratuit des terres publiques, mais bien
à un faible prix avec délai raisonnable.

L'inpossibilité de connaître les vrais propriétaires résultant de l'absence
d'enrégistrement des titres aux terres dans les townships, estsuivant nous
une des causes qui a contribué au retardement de la colonisation des dits
townships.

Nous sommesd'opinion que,si on avait offert.des terres gratuitement dans
chacun des townships du Canada, ou à des prix faibles, et en pourvoyant à
l'ouverture et confection des chemins nécessaires, Pémigration des canadiens
vers les Etats-Unis aurait diminué.

Nous savons que le prix uniforme sur les terres hautes, les terresbasses,
les terres de savane et sur les terres sur lesquelles le bois a été vendu et
enlevé pour le commerce est un obstacle à la colonisation.

Il y a dans ce comté, spécialement dans les townships de, Caxton,
.Shawanegan et St. Maurice, diverses,étendues de terre en:la possession de
grands propriétaires pour la plupart absents, nous ignorons en vertu de quels
titres ils possèdent ces terres, la plus grande partie est inculte et inoccupée.

Messire Bourret, ptre., curé, D. Malone; Jos. Des:lniers Jo.â. Dionne
et Alex.Gagnon, de Ste. Anne-La-Pocatière.

o Nous avons le plaisir de.constater-que pendant les cinq dernières années, il
n'y a que cinq personnes qui ont émigré.

_50. Cesjeunes gens sont canadiens-français et appartiennent à la classe agricole.

7o. Les causes principales de cette émigration sont, pour quelquesuns, le desir
d'avoir des terres faciles à cultiver, pour quelques autres lPavantage de vivre
à l'aise, sans beaucoup de travail, sous un climat favorable à toute espè
de culture'; mais tous ont été trompés-par la description flatteuse quejeur
faisaient des amis.on des parents déjàétablis aux Etats-Unis.
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120. Dans notre localité le nombre des hommes âgés de 18 ans et plis qui n'ont
pas de terre est près de trois cent.

13o. La plupart seraient disposés à prendre des terres dans le domaine publie,
si des terres leur étaient données gratuitement.

14o. Plusieurs désirent s'établir sur les lots du clergé qui avoisinent le township
d'lxworlh, derrière Ste. Anne, et déjà ils sont à Pouvre; ils ont commencé
à bâtir une petite maison parce que le gouvernement a promis d'ouvrir un
chemin dans cette direction, et ils espèrent grandement que le gouvernement
sera fidèle à ses engagements, et que l'ouverture du chemin se fera dans
quelques mois.

La société de colonisation des comtés de Kamouraska et de l'Islet a
déjà acheininé- un grand: .:onbre de cultivateurs vers le lac St. Jean, au
Saguenay; le manque de communication sur les terres incultes de ce côté
du fleuve ayant déterminé les actionnaires à aller coloniser sur le territoire
du nord, par ce qu'il paraissait offrir moins d'obstacles et qu'il permettait à
la société de défricher sur une plus grande étendue. Néanleois, nous
sommes persuadés que les terres dont il est question plus haut ne doivent
pas être négligées: car, un bon nombre de cultivateurs trouvent.leur avan-
tage à les occuper et à les défricher.

150. Nous sommes d'avis que si le gouvernement avait offert des terres gratuite-
ment dans chacun des districts du Canada, l'émigration des canadiens vers
les Etats-Unis aurait cessé.

16o. Le manque de communication où il y a des terres à concéder est un obstacle
à la colonisation et une des causes de l'émigration.

17o. Nous pensons que le gouvernement atteindrait plus sûrément le but qu'il se
propose en vendant des terres publiques pour un prix moyen, et en fournis-
sant aux colons pauvres des secours pour les aider à défricher une partie de
leur terre ; les colons ainsi favorisés seraient bientôt en état de vivre du pro-
duit de leur travail, et les récoltes leur donneraient les moyens de payer au
gouvernement, à des termes faciles, le prix (le leurs terres. En effet, tous ces
hommes vigoureux qui sont forcés par la nécessité de travailler à la journée
pour un faible salaire, n'ont pas les moyens de s'éloigner de leurs famillese
et de travailler à leur compte pour ouvrir une terre. Il ne s'agit plus main-
tenant, comme autrefpis, d'aller travailler à une petite distance du toit
paternel, à la 3me ou 4rme concession ; alors il était facile aux enfants de
familles d'aller travailler sur des nouve:les terres, pendant quelques jours, à
différentes époques de l'année, lorsque les autres travaux éiaient moins
pressants. Aujourd'hui. pour rencontrer les besoins de notre population, il
faut coloniser sur une grande échelle et par conséquent s?éloigner des vieux
établisse'nents: or, il est vident que dans un nouvel établissement an
milieu d'une forêt, le pauvre colon ne pourra être assisté facilement. Mais
si le gouvernement ne juge pas à propos:d'adopter ce mode d'encourage-
ment, nous conseillons Poctroi gratuit des terres publiques, et, dans tous les
cas, le gouvernement devrait se charger de l'ouverture complète des routes
de colonisation nécessaires à l'occupation des nouveaux territoires et'indis-
pensables pour mettre les colons en rapport avec les anciens établissements;

18b. Nous' répondons affirmativement.

20o. Nous n'hésitons pas à dire que la' coutume suivie par le gouverneïnent
d'accorder à une seule maison ou à un seul individu depstes inVtës our
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la coupe des bois sur les terres de la couronne, a été grandement préjudi-
ciable à l'établissement des terres incultes. Il est incontestable que le pays
souffrira encore longtemps-des désavantages qui sont le résultat déplorable
de ces sortes de concessions; car, pour favoriser quelques individus qui
pouvaient eréer au gouvernement un revenu passager, on a négligé ou
enpêché l'éîab issenent de notre jeunesse canadienne qui aurait pu con-
tribuer puissamment à la prospérité du pays. Aujourd'hui bon nombre de
ces terres, qui ont été dépouillées du plus beau Lois pour le commerce,
n'offrent plus au colon les mêmes avantages qu'auparavant ; en exploitant
lui-mênie ce bois de commerce, le colon avait une ressource pour l'aider à
défricher sa terre, tandis qu'à présent il n'aurait pas même le bois propre à
se bâtir.

Nous croyons devoir dire à votre comité que certains réglements pour
la vente des terres (lu domaine publie faits dans un bon but dans le temps
sont à présent pour plusieurs un obstacle à la colonisation, et nous serions
bien aises de les voir amendés; par exemple, l'obligation de défricher un
certain. nombre d'acres chaque année, et de con;truire une maison dans un
tern)- donné, &c.-Toutes ces conditions sont des embarras pour ceux qui
désirent s'établir sur ces terres.

Nous avons déjà dit plus haut que le manque de communication était
un obstacle à la colonisation, et nous prions votre comité de s'occuper
d'une manière 'toute particulière de ce point important; car, c'est le
manque de communication facile qui a naralysé le zèle déployé par nos
sociétés de colonisation. Il est évident que si le gouvernement avait donné
à la colonisation des terres incultes tout l'encouragement qu'il paraît disoosé
à donner aujourd'hui, les nouveaux établissements, au Saguenav et ailleurs,
auraient été clans un état plus prospére, et nos canadiens qui n'aiment
pas à perdre de vue le clocher de leur paroisse, n'auraient pas été tentés de
quitter leur pa3s.

Wm. Berczy, Daillebout.

1o. Je le sais, et j'ai entendu dire qu'il sort annuellement une émigration consi-
dérable hors de cette province.

20. Elle se d irige, à ce que je crois, principalement vers les Etats-Unis. La plupart
y vont pour s'y employer comme journaliers; quelques-uns, pour travailler dans
les mantufac;tures; la minorité, dans Pespoir d'y formr des établissements
perm:nents. Il y a eu pourtant une émigration assez forte dans l'état
d'lllinois où il s'est formé une colonie de canadiens-français qui y ont ac-
quis des terres sous les anspices du révérend Messire Chiniqui. Un grand
nombre est allé dans le Wisconsin et le territoire de Minésota, un autre s'est
acheminé vers la Californie et l'Australie ou autres lieux. Quelques indi-
vidus passent dans le Hamut-Canada dans le but dle travailler dans les dhan-
tiers de bois ou servir de journal.ers, et une faible partie dans le dessein de
s'y procurer des terres.

So. et 4o. Je ne saurais spécifier le chiffre de ceux qui ont émigré de cette loca-
lité; il est certain cependant que la plupart des jeunes gens, aussitôt qu'ils
s'en senient la forc:e, laisent leurs parents pour chercher fortune ailleurs, ce
qui cause une disette de mains pour les travaux de la terre, qui se fait sentir
senîsiblemient dans nos campagnes.
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50. Je ne puis dire dans quelle proportion respective émigrent les différentes
races qui habitent cette proyince ; mais .comrnme la masse de la population
est d'origine française, je crois pouvoir assurer que lémigration se forme
principalement d'elle.

60. Tous les ans il revient quelques-uns de ceux qui ont laissé le pays; mais-
généralement, sous tous les rapports, dans un état moins favorable que celui
sous lequel ils sont partis.

70. Il serait bien difficile d'indiquer toutes les causes de cette émgration. Je
crois pourtant, pour la jeunesse, un esprit aventureux et inquiet, le désir de
s'émanciper du contrôle de la maison paternelle et de " voir du pays"
y contribuent pour beaucoup, peut-être même essentiellement. .La dureté
du climat peut pousser d'autres personnes à en chercher un plus doux; r-epen-
dant, l'espoir du gain est la raison ostensible que donne la plupart pour s'é-
loigner. Mais comme l'expérience a fait connaître qu'il est rare qu'ils amas-
sent de la fortune là où ils vont, et qu'à leur retour dans la province, s'il a
lieu, ils en apportent quelque chose qui en vaille la peine, je crois plutôt-
que les motifs de leur départ sont ceux auxquels j'ai fait allusion plus haut;
car, je n'ai nul doute, par la facilité qu'ils ont en jusqu'à présent de s'ac-
quérir des terres dans le Bas-Canada, qu'ils auraient pu s'établir plus avanta-
geusement chez eux, du moins dans la majorité des cas, que de courir au loin.

80. Les causés qeu j'ai énumérées dans ma réponse à l'article 7, qui engagent à
Pémigration, peuvent je le crois s'adopter à toutes les localités.

9o. Il y a toute probabilité que ceux qui émigrent n'ont aucun désir de s'établir
sur les terres de la couronne ni sur celle non-concédées de beigneuries, parce-
que, s'ils en eussent envie, je ne connais aucunobstacle pour les empêcher de
le faire; car, ils ne peuvent espérer d'en obtenir ailleurs à des conditions
aussi faciles.

1l. Je ne crois pas que la disposition des 'ferres de la manière m'enlionnée, si
elles étaient réunies au domaine de la couronne, empêcherait Péi'gration,
parce qu'il n'en manque pas ailleurs pour ceux qui voudraient en acquérir.

120. Il y a enviion soixante quinze personnes, inclus les gens de métier, dans
cette paroisse, de 18 ans et plus qui n'ont point de terres.

13o. La moitié peut-être des personnes ci-dessus prendraient des terres si elles
leurs étaient données gra uitement, surtout si elles étaient boisées de bois-
frane pour en faire de la potasse, et après avoir enlevé ce bois, dix à parier
contre un, qu'alors la plupart les vendraient on les donneraient même pour
s'en aller là où ils se bercent de l'espoir de trouver mieux.

14o. Probablement que ces personnes préfèreraient s'·tablir dans le voisinage,
d'autres sans doute iraient volontier dans les tovnships du sud.

15o. Je pense bien que 5 i l'on avait offert des terres gratuitement dans chaque cils-
triet de la province, qne cela aurait, jusqu'à un certain degré, diminué l'émi-
gration; mais pour les raisons déjà énoncées, cela ne laurait pas fait:ces'ser.
Au reste, les terres pouvaient assez facilement s'obtenir avant l'abolition de
la tenure seigneuriale pour engager la population de rester, si elle eût vouI
lue le faire, pour s'établir dans son pays natal.

16o. D'après mon expérience, le manque de communication dans le pays'a pas
contribué à Pémigration; mais au contraire la facilité qu'offre les conmu-
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cations pour aller à l'étranger a augmenté le goût qu'a notre population de
voyager.

17o et 18o. Je ne pense pas que le haut prix des'terres ni l'uniformité de ces
prix, eu égard au local, ait été un obýtacle à la colonisation. J'ai déjà dit
qne nulle part ils ne peuvent avoir des terres a aussi bas prix que dans cette
province. Ce qui peut en quelque sorte avoir empêché l'établissement des
terres dans le Bas-Canada est peut-être dû à ce qu'il y en a une assez grande
proportion de qualité très inférieure.

19o. L'accaparement de grandes étendues de terres, dans les townships, peut
avoir empêché leur établissement, quoique cela soit douteux ; car, il parait
que grand nombre de ces terres ont été et sont encore habitées par des intrus
squatters en sorte que la colonisation ne doit pas avoir été retàrdée par cette
cause.

20o. La coutume d'accorder des limites pour la coupe des bois ne doit pas, à ce
qu'il me semble, avoir opéré de la manière supposée dans cette question,
puisque ces limites étant ordinairement dans des endroits très reculés, et
hors de la, portée de la population, les terres où elles se trquvent placées
n'auraient guère été recherchées avant que les établissements s'en fussent
rapprochés.

21o. L'établissement de manufactures dans le pays, sans doute, devrait avoir
l'effetd'y retenir une partie de ceux qui s'absentent, surtout de cette classe
qui vont réellement chercher de l'emploi ailleurs.

22o. Je ne puis répondre à cette demande faute de connaissances suffisantes.- J'ai
toujours cru que la réciprocité, telle qu'elle existe maintenant entre nous et
les Etats-Unis, devrait à la longue, plus avantager ce pays que le nôtre.
Je dois sans doute me tromper, puisque tant de personnes connaissantes en
ces matières pensent le contraire. Je creis pourtant qu'elle a retiré une,
grande partie du commerce que faisait le Haut-Canada avec nous avant son
introduction.

L. S. Langelier et autres, Ste. Rosalie

10. Nous sommes certains qu'une émigration du Bas-Canada en pays étranger
s'est faite, dans une proportion alarmante, pendant les cinq dernières années.

2o. Elle se dirige vers des pays manufacturiers et agricoles.

3o. Il nous est difficile de répondre sur l'émigration du Bas-Canada en général.
mais nous pouvons assurer que nous déplorons, toutes les semaines, le dlpart
de quelques familles ou jeunes gens pour les Etats.Unis, faute de terres pour
les établir, ou plutôt faute de ressources pour entreprendre l'ouverture et le
défrichement des nouvelles terres.

40. Dans notre localité, Pémigration se fait dans la proportion de 1 sur 25, et
nous devons avouer que nous comptons moins d'émigrants dans notre loca-
lité que dans bien d'autres que nous connaissons.

o Iôrigin'canadienne-française exclusivement.
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6o. Sur le nombre de personnes qui ont émigré, environ un tiers sont revenues
pour repartir quelques mois après dans un état physique assez bon, niais
dégradées au moral pour la plupart.

70. Nous pensons que les principales causes de Pémigration dans toutes les lo-
calités sont celles-ci ; les terres ne sont pas assez étendues pour les diviser
plus qu'elles ne le sont déjà; le manque de chemin pour se diriger vers
les townships de l'est ; la crainte de, sétablir ar des lots appartenants à
quelques propriétaires inconnus; -et les conditions de défricher quatre acres
par année sur les lots de la couronne, ce qui parait une condition et une
charge au-dessus des forces d'un pauvre homme ayant une famille à subs-
tanter.

9o. Les personnes qui émigrent manifestent, pour la plupart, leur intention de
s'établir sur les terres dle la couronne, et ne s'y établissent pas pour les
raisons mentionnées dans le paragraphe précédent.

10o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui s'étaient
établis sur leurs terres dans les townships ont été une des causes que beau-
coup de ces personnes oùt émigré à Pétranger, ou n'ont pas osê entreprendre
de s'établir dans ces townships.

Ib. Notre ferme conviction est que si les terres qui ont été concédées à des in-
dividus qui n'ont pas rempli les conditions de leurs patentés, étaient réunies
au domaine de la couronne, ce serait le moyen d'arrêter Pémigration en ou-
vrant ces terres à la colonisation.

12o. Le nombre d'hommes agés de dix-huit ans et plus qui n'ont pas de terre est
d'à peu près cent cinquante à deux cents dans notre localité.

13o. Les sept huitièmes d'entre eux seraient disposés à prendre des terres dans
le domaine public si des terres leur étaient données gratuitement.

14o. Dans les townships de Pest, dans le district de St. François ef dans les
townships de Weedon, Ham, Wotton.

15o. Si Pon offrait des terres gratuitement dans , chacun des districts du Canada,
l'émigration canadienne vers les Etats-Unis.- cesserait complétement, du
moins c'est notre ferme conviction.

160. Le manque de communications où il y a des terres à concéder est un des
obstacles à la colonisation et par là même une des causes de l'émigration.,

17o. Nous conseillons l'octroi gratuit des terres publiques; que le gouvernement
fasse faire les chemins et qu'il en charge le coût sur chaque terre payable
par installement de manière à favoriser le colon.

18o. Le prix uniforme sur les terres hautes, les terres basses, les terres de savanne
et les terres sur lesquelles le bois a été vendu et enlevé pour le commerce, a
été un obstacle à la colonisation-

19o. Il est certain que l'impossibilité de reconnaitre les vrais propriétaires, résul-
tant du non-enrégistrement des titres aux terres dans les townships, a été une
des principales causes qui ont eretardé l'établissement de ces townships.

20o. Cette coutume a été très préjudiciable à l'établissement des terres incultes
et a grandement' nui aux colons voisins de ces terresainsi.octroyées à une
seule maison ou à un seul individÙ;

iFs,
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210. L'établissement de manufactures de toutes sortes arrèterait'l'émigration.

23o. Il y a de grandes étendues de terres dans notre comté en la posse'ssion
d'absents. Notamment dans les townships d'Acton et d'Upton, dans les pa-
roisses de St. Liboire et Ste. Hélène; nous ignorons comment ces terres-ont
été ob:enues dans les townships; dans les seigneuries, elles ont été concédées
par grandes étendues par les seigneurs à des amis qui les offrent en vente à
un prix très élevé pour favoriser les seigneurs qui les leur ont concédées
moyennant la convention tacite de leur faire une part du prix de la vente
ces terres sont incultes et inoccupées, et leur état d'abandon fait souffrir et
retarde le défrichement des terres occupées situées dans les mêmes limites.

John Heath, Isle- Verte.

Io. L'émigration du Bas-Canada aux Etats-Unis d'Amérique, dans cette partie
de la province que j'habite, fut considérable en 1852 et 18'53, mais depuis ce
temps elle a diminué.

2o. L'émigration se dérigéa à l'époque précitée vers l'ouest des Etats-Unis, savoir:
aux lîlinois et au Wisconsin ; mais principalement vers les ,Illinois. M.
Chiniquy qui fut pendant plusieurs années le curé de Kamouraska, écrivait
des 1llinois, sa nouvelle résidence, de longues et fréquenles lettres; elles
furent publiées sur les journaux et colportées dans nos campagnes: personne
ne voulut expliquer ou faire connaître à nos compatriotes les erreurs qu'elles
renfermaient, aussi l'émigration, à compter de cette date (185 2 et 1853).ne
fit qu'augmenter jusqu'à 1854, et à présent on ne voit plus les chefs de
famille émigrer aux Illinois et dans d'autres parties de l'union. Tous les
ans, un certain nombre de jeunes gens se rendent encore aux Etats-Unis,
prétendant que les gages y sont plus élevés qu'en Canada.

20. Je refère à ma réponse précédente; j'ajouterai seulement que j'ai remarqué
l'an dernier, que l'émigration composée de jeunes gens n'a pas été aussi con-.
sidérable qu'un 1855. J'ai ouï dire que plusieurs de ceux qui avaient été
travailler dans les chantiers de l'état du Maine, n'avaient pas été payéspar
lenrs maîtresdont plusieurs étaient en faillite.

4o. Je ne saurais dire dans quelle proportion se fait encore l'émigration dané
ma localité ; il est néanmoins bien difficile et dispendieux de se, procurer
des engagés ou journaliers pour faire les travaux des champs; car, beaucoup
de nos jeunes canadiens préférent se rendre aux Etats-Unis.

5o. L'émigration dont je parle est toute d'origine française.

i6o. Plusieurs de ceux qui ont émigré sont revenus après avoir encouru de grandes
pertes dans la vente de leurs biens et dépensé des sommes considérable'.
Ils ont fait ici et dans les paroisses circonvoisines de nouvelles, acquisitions
avec le résidu de l'argent provenant du. prix, de vente de leurs :propriété'
Plusieurs sont décédés à Chicago, aux Illinois et ailleurs, d'autres qui
vivaient en Canada dans une certaine aisance-n'ont pas voulu revenir, et ô
comprendra facilement pourquoi ils ont été forcés de se condamner eux
mêmes à vivre et mourir éloigcnés du lieu de leur naissance.

^70. Les causes de l'émigration, depuis 4uelquësiannées, sont: les représentation
faites aux canadiens (et elles ont été rarement contredites) qu'il est beau
coup plus facile de se procurer aux Etats-Unis des moyens d'existencequ'en
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Canada; que le cultivateur y est partout plus heureux que dans nos cam-
pa-nes. J'ajouterai qu'on se plaint généralement qu'il est difficile sinon
impossible d'ouvrir une terre sur le domaine public dans le BasCanada, vu
qu'il n'existe, dans beaucoup de nos localités, aucune voie de communicat ion
pour se transporter aux endroits où il serait avantageux de faire du défriche-
ment.

So. Beaucoup de ceux qui émigrent, et presque tous n'émigreraient pas,, s'ils
avaient le droit de s'établir librement sur les terres de la couronne. Ils
s'y établiraient davantage si des routes étaient pratiquées de distance en
distance dans les townships en arrière des seigneuries. Je crois sincèrement
qu'en outre lexécutif devrait autoriser pleinement une personne dans-chaque
localité du Bas-Canada, en arrière de laquelle il se trouve des townships
non-habités, qui aurait le pouvoir d'accorder à 'individu qu'il croirait capable,
et ayant certains moyens de s'étàblir sur les terres publiques, une étendue.de
terrain. D'après des informations que j'ai sur ce point, on m'assure que les
agens locaux des terres de la couronne. dans diverses localités n'ont pas
même le droit d'accorder un permis ad'occupation, etje sais-personnellement
que beaucoup de familles qui voulaient ouvrir des terres sur les townships
ont renoncé à leur projet plutôt que d'être exposées aux chicanes.et procès de
squatters plus turbulents qu'elles.

12o. Le nombre d'hommes âgés de 18 ans et plus dans ma localité, qui n'ont pas
de terre, excéde, je crois, 500.

13o. Tous seraient disposés à prendre des terres dans le domaine public si elles
leur étaient données gratuitement. Si les autorités adoptaient ce système, je
suggère respectueusement que l'exécutif autorise dans chaque localité une
personne connaissant bien la topographie de l'endroit 'où sont-sitùées les
terres, laquelle sera autorisée avec le curé du lieu d'accorder aux applicants
une étendue de terrain convenable pour former un, établissement agricole;
préalablement les terres devraient étre arpentées et les routes pratiquées.
J'entends par routes un chemin public qui traverserait en profondeur chaque
township. 'Ces routes devraient être de distance en distance.

14. Les personnes auxquelles je fais- allusion veulent s'établir dans le Canada
est, dans les townships Viger et -Bégon etisur des terres en. gagnantile lac
Temiscouata.

15. e n'ai pas de doute -que si -des -terres eussent été et étaient offertes aux
canadiens d'après ce système, l'émigration cesserait.

17o. L'octroi des terres publiques, moyennant une faible remunération pour
recouvrer les frais de gestion, serait, je crois, un excellentmoyen de faire
progresser la colonisation dans le Bas-Canada.

210o L?établissement de manufactures dans cette -partie du pays où je demeure
ferait cesser 'lémigration, et les pouvoirs d'eau sont nombreux.

tienne Baillargeon, prétre, St. Nicholas.

1o. Je ne connais là-dessus que ce qu'en ont dit les journaux.

3o. Jusqu'à-:lautomneý,dernière, ilyn'y aueegàe mace
famille et quelques jeunesagens, environ;5 6-de cette garoisse .i aient

.........................
.............ýI Z
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émigré aux Etats-Unis; la première, à St. Paul de Minesota; les second
dans différents états de l'union. Mais l'automne dernier, une autre famille
et douze à quinze jeunes gens, trompés par de fausses nouvelles, ont émigré
à cette même ville de St. Paul.

4o. La population de la paroisse de St. Nicolas s'élève à 2,800 âmes; avec cette
connaissance on peut voir à peu près la proportion de cette émigration sur
la population.

50. A l'exception de sept à huit familles, toute la popul-aiion de la paroisse de
St. Nicolas est canadienne-française Ainsi, c'est cette origine qui fournit
les sujets de l-émigration en pays étranger; mais comme on le voit, à un
degré assez restreint.

6o. Parmi les jeunes gens revenus des Etats-Unis, dans l'espace de quinze
à dix-huit ans, je n'en connais que deux qui aient rapporté une somme
suffisante pour s'acheter une terre. Les autres n'ont rien ou presque rien
rapporté. S'ils étaient restés ici, il est certain qu'ils auraient gagné davan,
tage. Mais ce qu'il y a de plus déplorable pour quelques uns d'entre eux,
c'est que l'émigration aux Etats-Unis a été fatale à leurs moeurs. Voilà sur-
tout ce que les parents chrétiens appréhendent justement pour leurs enfanÙs
qui veulent aller dans ces contrées où règnent le vice et l'immoralité d'une,
manière effrayante.

7o. L'espérance d'avoir des gages plus élevés et de se mettre par là en moyen de
s'établir plus promptement me parait être, sinon l'unique, du-moins la cause
principale qui détermine les jeunes gens à émigrer aux Etats- Unis.

8o. A l'exception d'un très petit nombre qui émigrent, au plutôt qui voyagent
aux Etats-Unis, pour voir du pays, comme. ils disent, les autres n'émigrent
que pour la raison que je viens d'indiquer.

9o. Je n'ai entendu manifester par ceux qui ont émigré aucun désir de s'établir
sur les terres de la couronne ou sur celles non concédées des seigneuries;
mais je suis persuadé que la plupart d'entre eux, en allant chercher à l'étranger
des gages plus élevés qu'ici, espèrent se mettre pins promptement en
moyen de s'établir à leur retour sur des terres, et principalement sur celles
de la couronne.

110. Oui, ce serait dans mon opinion un excellent moyen.

12o. Je suis incapable de répondre exactement à cette question, tout ce que je
puis dire, c'est qu'il y a plus d'un tiers des habitants de cette paroisse qu-
n'ont pas de terre.

13o. Je n'en connais pas le nombre, mais je s'uis persuadé que ce serait le plus
grand nombre qui s'empresserait de prendre des terres, si elles étaient accor-
dées gratuitement.

140. Dans les townships de Somerset, de Halifax, de Stanfold et de Ham.

15o. Je pense que l'émigration, au moins de cette paroisse, aurait été bien moin-.
dre si l'on avait adopté cette mesure, il y a quelques années.

16o. Certainement que le manque de communication, dans différentes parties du
pays, notamment dans les townships, a été un très grand obstacle à aco
nisation, et par suite, une des causes de l'érigration.
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170. Je conseillerais d'accorder gratuitement des terres de la couronne à toutes
les personnes honnêtes et de cœur dont les moyens pécaniaires ne seraient
pas suffisants pour en acheter. Une recommandation, signée du curé de la
paroisse et d'un ou deux magistrats, devrait suffire pour obtenir cet avantage.
Quant à ceux qui ont des moyens pecuiaires,il me parait à proposqu'il payent
quelque chose afin qu'il n'occupassent pas de trop grandes étendues de terres.
Mais je suis d'opinion que le prix des terrs de la couronne doit être, bien
modique; c'est le seul moyen, avec l'ouverture de bons chemins de faciliter
la colonisation, d'arrêter, autant qu'il est oossible l'émigration de la jea-
nesse et d'augmenter rapidement la prospérité et les revenus du pays.

18o. Je ne pense pas que le prix uniforme sur les terres de valeur différente ait
été jusqu'à préslnt un obstacle à la colonisation parce qu'il y a en jusqu'à
présent facilité de choisirct de prendre des bonnes terres; mais je suis b'en
persuadé que l'on ne saurait continuer longtemps ce système absurde et
injuste sans nuire gravement à la colonisation.

19o. C'est une des causes sans doute, mais dans mon opinion, je ne crois pas
que se-n soit une des principales.

200. Jusqu'à présent cette couturne n'a pas été favorable à l'établissement des
terres incultes, mais elle deviendrait très favorable si- les coneessionaires
étaient obligés de faire la coupe du bois successivement. c'est-à-diàe, en
commençant par une extrémité de la limite et en continuant jusqu'à l'autre
afin de livrer sans délai à la colonisation les parties de chaque limites'd'où
l'on aurait enlevé le bois de commerce; si l'on ne prend pas une telle mesure,
les concessionnaires feront la coupe sans régularité, et ne pourront ou ne
voudront pas laisser faire d'établissement sur leurs limites avant qu'ils en
aient enlevé tout le bois de commerce.

21o. Non; car, il n'y a que des moulins à scies qui n'occupent quun petit nombre
d'hommes.

230. Non.'

Frs. E. Verrault, Pointe-Lévi.

!o. Le nombre des personnes qui émigrent est très considérable.

2o. Le plus grand nombra de ceux qui émigrent de Qubec ou de ses enirons
sont pour la plupart des ouvriers menuisiers et charpentiers, de nayires;
ilsse dirigent vers les villes .le NewYork, Boston, A1bany, Troy, etc , et sur
4e bords des lacs teisique Bufalo, Oswego, Détroit.etChicago.

4o. La plns grande partie de ceux <ui ont céanangtsn si-fraças

60. La plus grande partie de ceux qui en sont revenus étaient à ma cpnnais
sance) dans un bien triste état; sarite ruine, lurs depravees n et en nplus
pauvres que quand is étaient partis.

70. Je dirai,par rapport auxouvr ers, que einsta iltedes érations marcantiles
et plis particubiriient a construction des nav res dontiadepressionsur
lesymarchés augla s.sest fait ivement sentir en Canad ep a
que beau coup d' vriers s ont e alaécheche a à u nshc11rY: 4epoi he o

vÈ
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voisins les américains; je puis affirmer ici avec certitude que pas moins"ðe
800 hommes, parmi lesquels plusieurs avaient leur famille, ont laissé
Québec depuis trois ans seulement, et tous ouvriers, soit charpentiers on
menuisiers.

Quant aux cultivaieurs, je dirai que le système imparfait qu'ils suivent
quant a la culture de leurs terres, fait qu'il ne récoltent pas autant que nos
pères le faisaient avec le sol encore vierge le notre pays; et de plus, je dirai
avec douleur qu'il y a beauconp d'indifférence chex eux, et même parmi
les personnes inst ruites qui s'occupent d'agriculture. Les jeunes gens pour le
plus grand nombre vont, soit dans nos chantiers, ou s'expatrient, et un petit
nombre s'adonne à la culture, mais c'est le petit nombre; et le manque des
renseignements suffisants quant aux endroits propres à la colonisation,. le
manque de chemins ou routes pour y parvenir fait que ceux qui seraient
disposés à s'établir sur les terres publiques n'ont pas les informationsnéces-
saires pour les encourager à le faire:- Généralement parlant, les émigrés
européens sont mieux renseignés en arrivant ici que ne le sont nos habitants
des campagnes. Nous avons vu l'année dernière des avertissements pom-
peux faits par l'hon. ministre de l'agriculture au sujet de nouvelles routes
ouvertes dans certains lieux du Haut-Canada, avec jes description détaillant
la nature de ces terres, invitant les émigrés à aller syétblir et leur donnant
ces terres gratuitem.nt. Pourquoi n'a-t-on fait cela que pour le Haut-Canada?
pourquoi pas en avoir fait autant pour le Bas-Canada? voici, donc une des
causes de l'émigration aux Etats-Unis.

80. Elles sont les mêmes partout.

9o. Il est bien difficile, sous le système actuel, de se procurer des informations
certaines par rapport à la nature du sol, etc.; même où il y en a à pretidre,
elles appartiennent à la couronne. Moi, je serai d'opinion que, s'il y avait des
personnes nommées dans chacune de nos anciennes paroisses, et qu'elles
auraient la qualité de sous-agent pour telle ou telle localité, cela aurait l'effet
<le donner connaissance à tout le monde des terres bonnes à la colonisation
et serait très propre à l'encourager.

110. Cela devrait être; ce serait un moyen d'arrèter lémigration, même dans plu-
sieurs town>hips.

12 et 13. Le nombre des jeunes gens est très considérable, et beaucoup désirent
s'établir sur les terres de la couronne ; le manque de route est le seul obstacle.

14o. Dans ma localité, beaucoup d'entre eux désirent aller s'établir dans lesw
townships au dessus des comtés de Bellechasse et Montmagnly.

150. S'il y avait en des routes ouvertes sur les terres publiques, l'émigration
aurait été presque nulle pour le district de Québee.

Igo. Le manque de communication dans différentes parties du pays où il y a
des terres à concéder a toujours été et est encore un obstacle à la colonisa-
tion, et par là même une des causes principales de lPémigration.

17o. Mon opinion est, qu'on devrait donner des terres à un prix moyen et faire
ouvrir des ri.utes dans tout les cas; et quant aux routes.je conseillerais d'ou-
vrir premièrement une route de quarante pieds de largeur, et de pratiquer un
chemin pour les voitures de 15 pieds le large seulement; par là -l gouverne
ment pourrait en ouvrir une plus grande longueur et arriver au but plus

promptement; le colonpar lasuite pourrait élargir ce chemi.. à ses propres frais.
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200. Il ne devrait pas être accordé de licences pour la coupe des bois dans les
lieux propres à la. colonisation immédiate.

22o. Encourager autant que possible la jeunesse du. pays à prendre des terres sur
le domaine de la couronne. Les manufactures de différentes sortes ont
toujours causé plus de misère que d'aisance; témoins, les villesr manufac-
turières des pays étrangers, et les neuf-dixième de nos pauvres compatriotes
aux Etat-Unis.

23o. et 24o. Il y a audessus des comtés de Bellechasse et Montmagny beaucoup
de belles et bonnes terres propres à la colonisation qui sont encore fermées
à la colonisation, vu qu'il n'y a aucune route pour y parvenir ; on devrait
suivant moi ouvrir de suite une grande route, par chaque comté au moins,
jusqu'à la ligne provinciale du côté sud du fleuve St. Laurent; par ce moyen
le domaine de la couronne serait connu dans toute son étendue, l'ouverture des
terres s'établirait sur une vaste échelle, enfin le progrès de la colonisation et
la cessation entière, on du moins en grande partie, de l'émigration des cana-
diens.

D. S. Ballantyne, Islet.

o. Oui, et assez considérable.

2o. L'émigration se dirige généralement vers les pays agricoles.

So. La principale cause de l'émigration est en général le manque de moyens;
les familles s'agrandissant, il devient urgent de subdiviser les propriétés;
ces terres ainsi su bdivisées ne suffisant pas toujours aux besoins d'une famille,
obligent les propriétaires à les vendre pour chercher fortune à l'étranger.

40. Dans cette localité, l'émigration est d'environ trois par cent.

50. L'émigration dans cette localité est franco-canadienne.

6o. Il n'en est revenu aucune.

80. Oui.

9o. Il n'y a plus de terres à concéder dans cette seigneurie. Beaucoup de jeunes
gens industrieux auraient désiré s'établir sur les terres de la couronne si ces
terres eussent été mises en vente, et qu'il y eut des chemins pour y commnu-
niquer.

10o. Il n'n a pas de grands propriétaires dans cette localité, ce ne peut donc être
une cause d'émigration.

12o. Il y en a au moins 400.

13o Tous.

14o. Ceux de cette localité s' établiraient dans les townships Arago et Leverrier,
en arrière de l'Islet.

15o. Elle aurait diminué de beaucoup, sinon cessé.

16o. Le manque de moyens de communications est un des plus grands obstacles
à l'établissement des coloas et une des principales causes de l'émigration.
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17o. Je conseillerais loctroi gratuit sur les chemins, et un prix bien minime pour
les terres de la couronne, parce que les personnes désirant s'y établir n'ont
poin! les moyens de payer un haut prix pour ces terres.

180. Je suis d'opinion que le prix des terres ne doit pas être uniforme; les hautes
terres valant beaucoup plus que les basses terres, et les savanes ne valent rien.

200. Le bois enlevé diminue le prix des terres, mais n'est pas un obstacle à la colo-
nisation.

21. Je pense qne les manufactures auraient pour résultat de faciliter l'établisse-
ment des terres.

Conçeil municipal St. Luc.

Io. L'émigration s'est faite en nombre considérable, pendant les cinq dernières
années.

20. L'émigration qui se fait encore se dirige vers les pays manufacturiers et agri-
coles.

So. et 60. Grand nombre d'émigrants qi avaient vendu leurs terres, dans ]'espoir
d'une elanre meilleure, sont revenus se trouvant réduits à une condition
bien moindre.

4o. Un dixième de la population.

5o. Tous d'origine canadienne-française.

7o. Le manque de moyens, l'indigence.

8o. Lrs causes de l'émigration, comme nous le pensons, sont les mêmes partout;
le manque de moyens.

9o. Les personnes qui émigrent manifestent le désir de s'établir sur les terres de
la couronne et aussi sur celles non concédées des seigneuies, ponrvu que la
)ropriété de ces mêmes terres leur soit assurée par de bons titres.

lo. Sur la dixième et onzième demande, nous répondons; oui.

120. Le nombre des hommes âgés de dix-huit ans et plus qui n'ont pas de terres
est estimé au deux tiers du to:al.

13o. Nous disons le plus grand nombre.

15o. Il est tout probable que si l'on avait offert des terres gratuitement dans cha-
cun les districts du Canada l'émigration des canadiens vers les Etats-Unis
aurait cessé.

16o. Le manque de communication dans différentes parties du pays est certaine-
ment un obstacle à la colonisation, et par là une des causes de l'émigration.

17o. Nous conseillons la concession des terres publiques,; et de plus,,le gouverne-
ment devrait a*der chaque ind:vidu en lui fournissant à litre de prêt une cer-
laine somme pour le mettre en état de commencer la culture; à condition
que la valeur de la dite somme hypothéquée sur le terrain soit remboursée
(à une époque fixée) pcr son propriétaire.
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l'o. L'établissement de manufactures de différentes sortes dans la partie de notre
pays aurait, nous le pensons bien, l'effet d'arrêter l'émigration.

23o. 24o. Il n'y a point dans notre comté de terrain en la possession d'absents
ou grands propriétaires.

Frs. X. Roy, de Kingsey.

lo. Très certainement

20. Elle se dirige vers les deux parties.

So. Il est parti à peu près quarante familles.

4o. A peu près huit par cent.

5o. L'émigration quant à l'origine est à peu près la même, mais la grande partie
est de la classe inférieure.

6o. Oui, à peu près cinq par cent; quant à la morale, ils ont perdu beaucoup;
quant aux familles elles reviennent plus pauvres.

8o. Le manque de manufactures et de communication.

9o. Par ce qu'il n'y a pas de communications.

10o. Certainement oui ; des parents ou des amis se trouvant sur de semblables
terrains, craignant d'être poursuivis, se sont défaits de leurs terres à vil prix.

11. Très certainement; et tout l'avantage serait pour la clausse pauvre.

12o. A peu près soixante.

130. Tous serait disposés à en prendre.

14o. Aussi près de leur parents que possible; mais surtout dans les townships de
P'Est.

15o. Elle aurait certainement cessé.

16o. Oui ; c'est un obstacle à la colonisation et une des causes de l'émigration.

17o. Je conseillerais Poctroi gratuit ou poir un bien faible prix; mais pas plus de
cent acres par individu.

18o. Pour la pluspart des townships, la différence des terres hautes, basses et
de savanne est si grande que le prix uniforme n'est guère possible et pra-
ticable.

190. Il est certain ; car, pour la plupart nous rie voyons que des gens qui n'avaient
rien qui ont risqué ; et ceux qui avaient des moyens pécuniaires n'ont osé,
crainte de perdre leur temps et leur argent.

2o. E!ie n'a pas été préiudiciable à la classe pauvre, mais elle l'a été et le sera
sans aucun doute pour la classe moyenne qui, ayant des awnces suffisantes
pour prendre des lots, n'y peuvent consentir au prix ordinaire, et chercie
ailleurs des terres sur lesquelles elle peut trouver du bois de service, en
tirer parti et ne pas manquer à leur contrat d'achat.

A. 1857.
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210. Quant à l'arrêter complétement, je considère la chose comme impossible ;
mais il est certain qu'il s'en suivrait un effet surprenant. Je vois plusieurs
localités qui manquent de moulins, ou, s'il y en a, qui n'ont point de chmins,
ou appartiennent à de riches propriétaires qui ne se donnent pas la peine, ou
de les réparer, ou d'y ajouter ce qui convient pour moudre les grains que l'on
sêmne dans ces localités. Quant aux manufactures, elles manquent pour la
plupart, quoique pourtant la nécessité s'en fasse grandement sentir.

23o. Il est certain qu'il y en a.

24o. Pour la plupart elle est inculte.

J. O. Beaubien, St. Thomas.

10. L'émigration qui s'est faite de ce comté, sans être bien considérable, est
cependant importante; mais je ne puis dire dans quelle proportion sur la popu-
lation elle s'est faite pendant les cinq dernières années.

2o. So. 4o. 5o. Cette émigration est toute d'origine française; elle se compose
pour la plus grande partie de jeunes gens, fils de cultivateurs qui se dirigent
vers des pays manufacturiers. Elle se compose aussi de cultivateurs, pères
de famille, qui vendent leurs terres pour aller. s'établir dans l'Ohio ou dans
d'autres parties agricoles des Etats-Unis, emportant avec eux des sommes
considérables.

6o. De cés émigrés il n'est revenu que quelques jeunes gens sans moyens.

7o. Les causes principales de l'émigration de ce comté ont été: l'impossibilité
pour les habitants de nos vieilles paroisses de subdiviser davantage leurs
terres pour y établir leurs enfans; le défaut de manufactures et la difficulté
des chemins pour parvenir aux terres de la couronne pour s'y établir.

9o. La plus grande partie de ceux qui émigrent manifestent le désir de s'établir
sur les terres publiques. Les terres des seigneuries de ce comté sont prises
depuis longtemps.

12o. Je tiens pour certain que dans les deux paroisses de St. Thoinas et du Cap
St. Ignace il n'y a pas moins de sept cents personnes qui n'ont pas de terres
et qui désirent en prendre ; je sais qu'il y en a aussi un grand nombre c as,
les autres paroisses de ce comté.

14o. 15o. 16o. Nous avons en arrière de ce comté, à cinq lieues dIu fleuve St.
Laurent, des townships d'une grande étendue et d'un sol bien riche ; .je n'ai
pas besoin de dire que c'est là que veulent aller les personies de cette loca-
lité qui désirent prendre des terres.

L'année dernière, le gouvernement, après avoir fait faire l'exploration
des townships dont je parle, a ordonné l'ouverture d'une route, vis-à-vis.de
l'église de St. Thomas, pour y parvenir. Il a sufli de la promesse de cette
route pour engager cieux cents personnes de cette paroisse à allery prendre
des terres; une trentaine de ces colons y sont déjà résidants et les autres
attendent l'achèvement 'du chemin pour aller s'y fixer, tmais ils ont-aussi
commencé le défrichement des terres qu'ils ont choisies. De plus, irois ou
quatre cents lots y ont été pris par autant d'actionnaires d'une société de

A. 1857.
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colonisation formée l'année dernière. Cette société a aussi fait commencer
le défrichement. Enfin, la promesse d'une route vis-à-vis St. Pierre pour
rejoindre le township Monmagny a encore valu l'établissement d'une petite
colonie dans ce township, on y compte déjà cent résidents.

L'exposé de ces quelques faits est, je pense, la meilleure réponse à faire
aux 14ème et 16ème questions ; c'est-à-dire pour établir dans quelle
partie du Canada les personnes de ce comté qui n'ont pas de terres veulent
en prendre, et aussi la nécessité de finir promptement les chemins déjà
commencés, et d'en ouvrir d'autres pour les paroisses qui bordent les town-
ships propres à la culture.

Le comité comprendra de suite que la colonisation rapide et même
extraordinaire dont je parie est due à des circonstances particulières à ce
comté; c'est l'existence, comme je l'ai déjà dit, de townships propres à la
culture dans le voisinage de nos vieilles paroisses. La législature ne saurait
donc porier trop d'intérêt à ces localités qui se trouvent dans des circonstan-
ces semblables; car, il n'y a que dans des endroits ainsi favorisés que la colo-
nisation marchera aussi rapidement, vu que la plus grande partie des
jeunes colons canadiens ont besoin de l'aide de leur fiamille pendant les
premières années du défrichement, et que cet aide devient trop onéreux, et
par là impossible, si ces colons ont a se rendre dans des parties isolées du
pays rour prendre des terres. Il n'y a qu'en donnant un encouragement
libéral aux sociétés de colonisation que le gouvernement produira la coloni-
sation des endroits éloignés des vieux établissements.

Je suis certain que le comité ne perdra pas de vue toutes les difficultés
qu'ont à surmonter nos jeunes colons pendan i les premières années du défri-
chement ; il se rappellera la longueur de nos hivers, les dangers de la gelée
auxquels sont exposées les récoltes dans une nouvelle colonie tant que le
défrichement n'est pas avancé ; et par dessus tout, la pauvreté des nouveaux
colons dans le Bas-Canada.

17o. Je ne conseillerais pas l'octroi gratuit des terres de la couronne si cet aban-
don d'une source de revenus considérables enlevait au gouvernement. les
moyens de faire disparatre le véritable obstacle à la colonisation qui est le
manque de communication pour parvenir aux terres publiques. Le don de
ces terres serait sans effet pour la colonisation si le gouvernement n'était pas
en état de donner aussi des chemins pour se rendre à ces terres. Il est inu-
tile de penser que les colons pourront cu.-mêmes faire les chemins néces-
saires.

Je ne pense pas que le prix actuel des terres publiques soit trop élevé et
qu'il soit un obstacle sérieux à la colonisation; mais il faudrait rendre plus
faciles les conditions de paiement et de défrichement.

Enfin, je dirai au comité ce que lui diront tous ceux qui comprennent
bien l'importance de la chose': engagez la législature à renoncer -à toute nou-
velle entreprise, s'il le faut, pour décupler la somme déjà accordée dans l'in-
térêt de lacoloni:ation ; et si vous êtes écoutés, la plus grande cause de l'émi-
gration des canadiens aura disparu, et vous aurez mérité la reconnaissance
de vos compatriotes.

21o. L'établissement de manufactures dans la partie du pays que j'habite contri-
buerait beaucoup à arrêter 1lémigration vers des pays étrangers.
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220. Pour faire réussir l'établissement de manufactures, je conçois qu'il faudrait
un encouragement direct de la part du gouvernement, et un système doua-
nier plus protecteur que celui que nous possédons actuellement.

Robert Trudel, de Ste. Geneviève de Batiscan.

1o. Il s'est fait une émigration du Bas-Canada aux Etats-Unis d'Amérique et
au Haut-Canada, pendant les cinq dernières années.

2o. Elle se dirige vers des pays manufacturiers et vers des pays agricoles.
8o. Je ne puis répondre sur l'émigration du Canada en général.

4o. Dans ma localité, l'émigration n'a pas été considérable, et je ne pense pas
que, durant les cinq dernières années, elle excède le nombre de quarante-
huit.

5o. La plus gi ande partie des émigrants sont d'origine française.

6o. Plus de la moitié de ceux qui ont émigré l'ont fait dans le but d'aller gagner
de l'argent dans les manufactures des Etats-Unis d'Amérique ; plusieurs
en sont revenus dans un bon état physique et moral, et avec quelque argent.

7o. Les causes principales de cette éinigrat ion sont, suivant moi. 10. Les hivers
longs et rigoureux auxquels le Bas-Canada est assujetti qui empêchent lagri-
culteur d'élever autant de bétail qu'il le désire, et qui très souvent emportent
une partie de ses animaux après les avoir nourris pendant six longs mois de
l'hiver. 2o. Les mauvaises récoltes de chaque année, et surtout le manque
total des récoltes de blé et des pommes de terre qui se fait sentir depuis bien
des années, sont une cause plus que suffisante pour décourager l'agriculieur.
So. Enfin le peu de fertilité d'une bonne quantité de terres du Bas-Canada.

8o. Ces causes sont à peu près les mêmes dans la grande partie des localités.

12o. )ans ma localité, le nombre d'hommes âgé de 18 ans qui n'ont pas de terre
est d'environ soixante-quatre.

13o. Je pense que plus des trois quarts seraient disposés à prendre des terres
dans le domaine public si elles étaient données gratuitement.

14o. Elles seraient portées à s'établir dans le.district des Trois-Rivières.

15o. Je suis d'opinion qu'en offrant des terres gratuitement dans chaque district
du Canada, l'émigration diminuerait. Je pense aussi que le manque de
chemins pour communiquer sur les terres à défricher empêche la colonisation
de ce< terres, et encourage 'émigration. Il n'est pas douteux que s'il était
ouvert diffirentes vwies de communication à travers les forêts, cela encoura-
gerait beaucoup la jeunesse à prendre des terres et à les défricher.

Zéphirin Sirois, pere. et autres, St. Pierre-Rivière-du-Sud.

Io. Oui.

2o. Vers les deux.

So. 10 familles et environ 7 à 8 jeunes gens, dans notre localité, ont émigré aux
Etats-Unis, pendant ces cinq dernières années.

A. 1857;
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5o. Tous d'origine française et agriculteurs.

6o. Sur le nombre qui ont émigré, 3 sont revenus à peu près dans le même état
physique et moral.

7o. Les causes principales de lémigration sont: le manque de chemins pour
communiquer aux terres incultes de la couronne.

80. Oui, nous croyons que c'est le cas dans toutes les localités; toujours, est-ce le
cas dans la nôtre.

9o. Oui ; les personnes qui émigrent manifestent le désir de s'établir sur les terres
de la couronne, et si elles ne s'y établissent pas, c'est pour les raisons men-
tionnées dans la 7o. réponse.

10o. Oui.

110. Oui, nous le croyons.

120. Le nombre d'hommes depuis l'âge de dix-huit ans et plus dans notre locali-
té qui n'ont pas de terres est d'environ 120.

130. Généralement tous, si les terres étaient données gratuitement.

140. Dans le district de Québec, dans les townships en arrière de Montmagny
où il y a quantité d'exellentes terres qui ne sont pas encore arpentées.

15o. Oui; si l'on offrait des terres gratuitement dans chacun des disricts du
Canada, l'émigration diminuerait considérablement, surtout si on lui procu-
rait une communication plus facile.

16o. Oui.

17o. Nons conseillerions l'octroi des terres gratuites, à la condition pour le
colon de défricher et mettre en culture un nombre d'arpenis de terre dans
un certain laps de temps ; faute de quoi, il serait tenu de payer le taux
établi par le bureau des terres le la couronne. Les conditions actuellement
imposées sont absolument au-dessus des forces des colons.

180. Oui.

20o. Oui, beaucoup.

230. Non.

J. L. Marçeau, pire -curé 1P- Ycrte

Je crois que l'on pourrait porter à deux cent le nombre de jeunes gens
et autres personnes gens âgés qui n'ont point de terre dans la paroisse de
PIle-Verte, ces personnes seraient prêtes à aller s'établir sur les magni-
fiques terres que nous avons en arrière de notre paroisse si elles pouvaient
facilement y parvenir.

Je considère que le mangge de communication, dans cette par tie
du pays où il y a ta"nt de terres à concéder, est un obstacle, très grand,
je dirai même le seul obstacle à la colonisation, et par là même une des
causes premières de Pémigration aux Etats-Unis d'Amérique
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Nos jeunes gens voudraient s'occuper de culture; ils aiment cet art; etsi
nous les voyons avec regret s'éloigner de nous, ce n'est que dans l'espérance
de trouver ailleurs des terrres qu'ils pourront défricher plus avantageusement
que celles de la mère patrie, et cela eu égard non à la qualité du sol, mais-
bien aux avantages grands que les autorités locales mettent à leur disposi-
tion. Que ces mêmes personnes trouvent ici les mêmes avantages, c'est à-
dire. accès facile aux terres à défricher, sûreté à elles donnée de jouir
paisiblement du fruit de leurs travaux, protection contre certains spécula-
teurs qui enlèvent, avec la permission des agents, les bois de construction et
autres espè-es de bois d'une nécessité prernière aux jeunes colons; qu'on les
fasse jouir, dis-je, de ces avantages, et bientôt nous verrons l'émigration dimi-
nuer, si à ces avantages premiers on ajoute celui d'avoir ces terres gratuite-
ment, je pense que l'on fera cesser l'émigration. Je suis d'opinion que les
droits perçus par le gouvernement pour la coupe des bois sur ces terres sont
assez considérables pour mériter cette faveur à nos jeunes gens, d'autant plus
que ce sacrifice momentané sera bientôt compensé par les avantages que le
commerce retirera de l'ouverture de ces terres.

Le gouvernement devrait sans délai faire diviser par lots le township
Demers en arrière du township Viger; les terres qui y sont excellentes ne
manqueraient pas d'attirer un grand nombre de colons.

Je pourrais me résumer en disant que le seul moyen d'arrêter l'émigra-
tion est de faciliter, autant que possible, l'ouverture des terres incultes en
ouvrant de grandes routes en arrière de chaque paroisse.

P. A. Silvestre, ptr., St. Marcel.

On a dit que les causes sont celles exprimées par les douze missionnaires,
en 51, et que vous pouvez voir sur le courier du Canada du 27 avril, No. 71.

Aujourd'hui et depuis les cinq ans, il émigre un dixième de la paroisse
de St. Marcel.

Je leur ai demandé s'ils prendraient des lots gratis. La réponse est
affimative. Ils en ont demandé 150, tant pour l'établissement des enfants
encore jeunes, que pour à peu piès 50 à 60 au dessus de 18 ans. Un grand
nombre sont partis ce printemps en me priant de leur donner connaissance
si le gouvernement donne des terres. Ils désirent s'établir dansles townships
de Pest, le plus près d'Upton possible, aussi à Wickham, Ely et Acton.
Donnez ces terres sans restriction et vous verrez vite la population cana-
dienne s'y porter. Au commencement, on changera de maître, mais les terres
s' avanceront toujours, Un grand nombre, surtout ceux qui sont prêts à
s'établir, ont hâte d'avoir de bonnes nouvelles.

M Duguay, pir., Ste. Flavie.

La population de cette partie de l4 province aurait augmenté rapidement
si nous avions des routes pour aller aux townships Fleuriot et Cabot, qui
sont en arrière de Ste. Flavie; déjà prþ de trois rangs des terres de ces town-
ships sont prises; mais les établissements en sont retardés faute de routes et
chemins pour se rendre sur ces terres qui offrent de grands avantages; car, le
sol en est très bon. . Il nous faut donc des routes et des chemins pour sortir.
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Les terres du gouvernement accordées gratuitement aux jeunes gens seraient
aussi un moyen d'encouragement pour les empêcher de fréquenter les chan-
tiers, et de les engager à s'établir ici sur des terres.

Je regarde avec horreur la coupe des bois de commerce permise par le
gouvernement sur ses terres; et déjà, dans nos paroisses qui ne font que com-
rmencer à être défrichées, le bois de construction y est très rare; et cela, parce
que les seigneurs et le gouvernement ont permis cette coupe des bois d.,nt il
se fait une très grande exportation dans nos localités.

N. Gauthier, de Déclainbailt.

10. Je suis certain qu'il s'est fait une émigration de nos jeunes gens, des meilleurs
bras du Bas-Canada, à l'étranger, pendant les cinq dernières années.

20. Cette émigration s'est dirigée dans les diverses parties de l'union américaine,
les uns dans les places agricoles dans l'espérance de s'y établir avec plus
d'avantage qu'en Canada ; les autres dans les places manufacturières, à des-
sein d'y gagner de l'argent pour revenir ensuite s'établir en Canada.

So. Je n'entends répondre que sur lémigration qui s'est opérée dans le comté de
Portneuf, lieu de ma résidence.

4o. Je crois que la proportion de cette émigration, pendant les cinq dernières
années, peut être d'un quinzième, ou au moins d'un vingtième de nos jeunes
bras vigoureux.

5o. Les jeunes gens sont presque tous canadiens-français et fils de cultivateurs.

Go. Au meilleur de ma connaissance, le plus grand nombre de canadiens qui sont
revenus dans leur famille, après avoir passé depuis cinq à dix ans dans les
Etats-Unis de l'Amérique, sont revenus aussi pauvres qu'ils en étaient partis;
de plus, leurs forces épuisées, et une partie très démoralisée.

7o. Je pense que les causes de cette émigration sont, Io. le manque d'éducation
pour une grande partie, 2o. la diffculté, depuis nombre d'années, de se
procurer des terres dans les anciennes seigneuries à des taux raisonnables,
So. le manque de chemins pour communiquer dans les townships, 4o. la
condition imposée sur le colon de défricher douze acres de terre dans les
quatre premières années, 5o. le manque de manufactures.

8o. Je crois que ces causes sont à peu près les mômes dans la plus grande partie
du Bas-Canada.

9o. Lrs personnes qui émigrent ainsi manquent de rmoyenspécuniaires pour pou-
voir s'établirsur les terres non concédées des seigneuries ou sur celles de la
couronne.

10o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui s'étaient
établis sur leurs terres dans les townships ont été la cause que plusieurs de
ces personnes ont émigré à l'étranger, et ont induit plusieurs de, leurs
parents et amis à les suivre ; mais ce cas n'a pas eu lieu dans le -comté de
Portneuf.

I1. Quand bien même toutes les terres qui ont été concédées à des individus
qui n'ont pas renpli les conditions de leurs patentes, seraient réunies au
domaine de la couronne, je ne crois pas que ce fut un moyen d'arrêter' Pémi-
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gration en ouvrant ces terres à la colonisation; car, plusieurs bons bras,
mais sans moyens pécuniaires, n'ont pu remplir les conditions qui leur sont
imposées, alors se trouvant deçus, passent à l'étranger.

12o. Je crois qu'il y a au moins deux cent à deux cent cinquante hommes âgés
de dix-huit ans et plus, dans le comté de Portneuf, qui n'ont pas de terre.

13o. Dans le nombre ci-desusje n'ai compris que le nombre d'hommes qui n'ont
pas de terre et qui seraient disposés à en prendre si des terres leur étaient
données gratuitementetà des conditions faciles pour ceux qui sont pauvres.

14o. Ces jeunes gens désirent presque toujours s'établir dans les townships les
plus près de leurs familles.

15o. Si l'on avait offert des terres gratuitement dans cicun des districts du Bas-
Canada, l'éInigrai ion des canadiens vers les Etats-Unis aurait diminué nota-
blement.

16o. Le manque de communication dans différentes parties du Bas-Canada où
il y, a des terres à concéder est un obstacle à la colonisation et une des
causes de l'émigration.

17o. Je crois que l'octroi gratuit des terres publiques, jusqu'à une certaine éten-
due. pour l'ouverture de chaque township, avec des conditions moindres que
celles usitées pour les terres de la couronne,jusqu'à ce qu'il y eut de bonnes
communications, auraient l'effet d'encourager la colonisation, et, sinon d'ar-
rêter, au moins de diminuer le beaucoup l'émigration; si le colon n'était
tenu de bâtir sur sa terre et d'y tenir feu et lieu que dans l'espace de deux
ou trois ans de sa prise en possession, et ne fut tenu de défricher que six
acres dans les quatre première années, au lieu de douze, les jeunes gens
pauvrestrouveraient moyen de vivre et de remplir les dites conditions; beau-
coup en tenteraient le moyen plutôt que de passer à Pétranger.

180. Je pense que le prix uniforme sur les terres hautes, les terres basses, les
terres de savanne ainsi que les terres sur lesquelles le bois a été vendu et
enlevé pour la couronne, est un obstacle à la colonisation ; car, certaines
terres valent le triple et même le quadruple les autres ; aussi sur les terres de
savanne il est absolument impossible pour le colon de remplir les conditions
de son allccation ; car, les terres de savanne ne peuvent être mises en état
de culture qu'après que le bois en a été abattu au moins six à sept ans d'a-
vance, et en certains endrcits il faut au moins huit ans, autrement le défri-
chement en est impossible pour le pauvre colon ; en conséquence, il est
impossible pour le colon qui prend de telles terres de défricher douze acres
de terre dans les quatre premières années tel qu'insisté et exprimé dans
leurs billets d'allocation. J'ai vu moi-méme dans le township dé Watton,
il y a quelques années, de jeunes gens vigoureux et courageux perdre leurs
terres pour avoir eté dans l'impossibilité de remplir les conditions portées
dans leurs billets d'allocation.

19o. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires, résultant de l'absence
d'enregistrement des titres aux terres dans les townships, est une des princi-
pales causes qui a retardé la colonisation des townships.

20o. Je crois que la coutume suivie par le gouvernement d'accorder à une seule
maison ou à un seul individu de vastes limites pour la coupe du bois sur
les terres de la couronne a été préjudiciable à l'établissement des terres
incultes.

A 1857.
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21o. L'établisscment de différentes sortes de m-nufactures dans notre localité
aurait l'effet d'arrêter l'émigration vers les pays étrangers en ce que les
jeunes gens trouveraient là les gages qu'ils von: chercher à l'étranger dans
le dessein de pourvoir ensuite à leur établissement ; dle plus, ces jeunes gens,
étant emoployés dans le voisina,, ou presque dans le voisinage de leurs fa-
milles, et souvent surveillés par leurs parents, ne seraient pas si facilement
démoralisés qu'à l'étranger.

23o. Je ne connais que sept à huit lots de terre dans le township d'Alton qui
sont possédés par des propriétaires absents et dont on ignore les non, et un
certain tief ou seigneurie qu'on appelle depuis longues années, "la seigneu
rie de Paméricain" où il n'y a pas une seule terre en état de culture ni même
de concédée ; on dit que le propriétaire est un sujet américain et demeure
dans sa patric; J'ignore comment ces terres ont été obtenues.

240. Ces terres ne sont pas occupées ni améliorées ; elles sont incultes ct elles
sont d'une bonne qualité pour la culture si elles étaient améliorées.

Berj. Guay, M. D., et autres, de Notre-Dame de la Victoire.

Io. Nous conn-tissons un grand nombre de personnes qui ont quitté le Canada
pour émigrer aux Etats-Unis, depuis les cinq dernières années.

2o. Cette érnigration se dirige particulièrement vers les contrées agricoles de
Pouest, telles que le Missouri, l'illinois et la Califiornie.

So. Dans le même laps de temps, plusieurs personnes des comtés de Lévi, de
Dorchester et de Bellechasse sont parties pour les Etats-Unis.

4o. Nous ne pourrions préciser le nombre, mais on peut porter à plusieurs cen-
taines le hombre de personnes qui émigrent ainsi chaque année.

50. La masse des émigrants d'ici est canadienne-françaisc.

Go. Il est revenu peu de personnes des endroits où elles avaient émigré, cx-
capté quelques-uns de la Californie, et ces derniers sont reven s avec de
jolies sommes.

7o. Chez la classe instruite, c'est la soif de For; car, cette dernière se dirige ton-
jours vers des pays aurifères. Chez la classe non instruite, c'est le manque
d'encouragement pour la colonisation ; on pourrait encore ajouter qu'une des
raisons pour laquelle la classe instruite ne se fixe pas sur des terres en Ca-
nada, est le défaut de connaissances agricoles. Les jeunes gens, au sortir
du collége n'ayant reçu aucune notion d'agriculture, ne peuvent pas avoir
grand goût pour un état dont on n'a pas jugé à propos de leur parler; encore
moins de les préparer à l'embrasser; et trouvant les professions si bien en-
combrées et le commerce languissant, émigrent naturellement vers des con-
trées que la presse ne cesse de louer et dont elle vante sans cesse la pros-
périté et le bonheur.

80. Nous croyons que les causes qu'on a énumérées plus haut sont générales
dans toutes les provinces.

9o. Plusieurs, personnes ont essayé de s'établir ur les terres de la couronne; un
plus grand nombre le désirent encore; mais par suité du peu lencoura e.
ment accordé à la colonisation, ne le font pas.

o7
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10o. Les poursuites intentées par Irs grands propriétaires ont été la cause lu'un
grand nombre de colons ont abandonné les towishiips et que bien d'autre
ne veulent pas y aller.

110. Ce serait du moins un moyen de rassurer les colons, et par là mêmefavori-
ser la colonisation.

12o. Il y en a au-delà de 500.

13o. Un bon nombre de personnes prendraient des terres si on les leur donnait
gratis, mais un bien plus grand nombre les achèteraient au prix actuel, et
mè.ne à un prix plus élevé, si le gouvernement pourvoyait à la confection
des chemins et des ponts.

14o. Pour ceux qui s'occupent ici de colonisation, ils ont-jeté les yeux sur les
townships de Ham, dans le comté de Drummonîd, et de Montmagnty, dans le
'comté de Montmagny. Malheureusement, il se présente des difficultés relati-
vement à la colonisation de ces deux townships. Dans celui de Ham, les
terres sont déjà en partie vendues à de grands propriétaires, et le reste n'est
pas encore arpenté ; dans celui de Montnagny, c'est la distance qui se trouve
entre St. Pierre de la Rivière du Sud qui présente.un obstacle presque in-
surmonlable à cause du mauvais état des chemins; cette distance est d'en-
viron cinq lieues, outre une lieue et. demie de bon chemin fait déjà par .le

gouvernement. Les colons sont incapables de subvenir aux dépenses qu'oc-
casionne un tel chemin Ce townshîip, au reste, si l'on pouvait y parvenir
facilement, offrirait un vaste champ de colonisation aux paroisses de St.
Pierre, de St. Thomas, de St. François et de toutes celles des comtés de
Montmagny, Bellechasse et Lévi. Un chemin par St. Pierre serait la voie
la plus cobrte pour.se rendre aux townships Armagh, Ashbdrton, Monimrnagny,
Mailloux et Patton. Malgré toutes les dificultés qu'il y a à pénétrer au
township Montmagny, il y a plus de 10 familles qui sont établies dans ce
township depuis 6 ans.

150. Nous ne pensons pas qu'en offrant des terres gratuitement aux colons, sans
faire des chemins et des ponts, on arrêterait .l'emigration, ni qu'ô favori é-
rait la colonisation en aucune manière.

16o. Oui.

17o. Nons ne con-eillerions pas l'octroi gratuit des terres.publiques, mais nous
voudrions qu*on les laissât au prix actuel, et qu'on accordât des sommes
suffisantes pour la confection des chemns.el desponts.

18o. Dans les localités où le gouvernement a vendu les bois, les terres basses
pourraient être données gratuitenent. Ire. parce qu'elles sont plus dispen.
dieuses à ouvrir par rapport aux travaux d'égoutte ment, 2nd..parceque
c'est sur ces terres que le bois a été géneralement coupe.

19o. Ceci a nui beaucoup à la «colonisation.

20o. Nous pensons que cela a peut-être nui dans certaines localités aux progrès
de la colonisation, mais aussi le méme ,rdre de choses '4 certainemer.t aidé;
dans bien des cas, parce qu'un grani nombre <le per.-onnes occupées parces
grands propriétaires à la coupe des b'!is.se sont établies sur les terre, und
e bois ont eté ruinés, et o t formé des noyaux de colonisation téro us

Saguenay l'Oitawa, I irouki et Métis.
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21o. Nous pensons que l'établissement de manufactures, dans différentes parties
de cette paroisse, sur un bon pied, pourrait prospérer, et aurait l'effet d'arrêter
l'émigration en pays étrangers.

23o. Dans la seigneurie de Lauzon appartenant au gouvernement, toutes les
terres non concédées lui appartiennent.

24o. Ces terres sont généralement couvertes de bois de construction.

A près avoir répondu aux questions que vous avez proposées du mieux
qu'il nous a été possible ; qu'ils nous soit permis de faire au comité les
suggestions suivantes.

Io. On ne saurait trop insister sur la nécessité qu'il y a d'ouvrir des
chemins de colonisation dans les dißférents townships (u pays, et de faire
des ponts sur lesrivières que ces chemins devront traverser. On devrait
aussi favoriser les moulins à scie ou à farine partout où les colons se porte-
teront.

2o. Les terres publiques devraient être divisées par.arrondissement ; et
dans chaque arrondissement un devrait placer une personne convenable corn-
me agent, aussitôt que les colons s'y porteraient. L'agent devrait alors résider
dans son arrondi sement, être revêtu du titre de magi-trat, chargé de veil-
ler à l'arpentage des terres, les vendre aux colons, veiller à la coupe des
bois, à la chasse, à la pêche, et dans son arrondissement faire exécuîer fidè-
lement les réglements du bureau des terres, veiller assiduement et constam-
nent au maintien de l'ordre et de la paix oarmi les e.lons. Cet agent se-

rait aussi chargé de faire exécuter tous les travaux du gouvernement dans-
son arrondissement, ferait rapport et donnerait caution, et il ne devrait
point posséder de terres pour son propre usage dans son arrondisement..
Dans les.arrondissements qui ne seraient pas encore ouverts à la colonisa-
tion, l'age'ne -serait pas tenu d'y résider, mais il devrait les visiter sougneu--
semant dans toute:leur étendue, 'en faire un rapport circonstaueié indi-
quant les cours d'eau, les montagnes, leur hauteur,. les lacs, les rivièies,
ainsi que leur grandeur et leur pro)fo)ndeur, l'étendue des terres dultivables,
Pespèce de. bois,:la facilité deP.lexploitation la nature des terres, leurs prodac.
lions minérales, les endroits qu'on devrait ouvrir les premiers à la colonisa-
tion ; cet agent serait l'intermédiaire entre les colons et le gouvernement:i
serait chargé de;,faire, valoir leurs demandes en tous temps.

o. Une..autre raison qui a empêchée les progrès de la colonisat ion de la
part des gens instruiis, cest le défaut de connaiszances ~gricolei chez les
Jeunes gens qui fréquenten:nos maisons d'édcation et par là mêime, lepen
de goût qu'ils montrent pour une profession dont on ne leur , jamais parlé
Le gouvernement devrait, pour toutes les maisons où l'on donne la liaute
éducation et qui reçoivent des o qtrois sur le fonds des ;co supérieures,
ouvrir une classe d'agriculture ; et cellesde,.ces maisons qui opt.des -terres,
devraient étre forcées d'avoir une ferme expénmenta!eâPusage de.Çèves,
et se procurer des professeurs pour enseigner cette science, si elles n'en ont
point.

Par ce moyen les jeunes gens qui sortirens o.docatior
auraient des connaissances théoriques t prêtLqgesea i u, ungdût
tout foirmé pour ce genre d'occupatin. Trouvant alors es terresà des pñx
réduits, et ayaßt appris à Pécole e cet état est aussi b eiron pls,
que ien autres qu'avec e.secours de P'ducaûut peu
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réaliser en peu d'années une fortune assez considérable dans cette carrière
ces jeunes gens resteraient au pays qui les a vus naître et s'établiraieu
dans nos campagnes ; seraient des citoyens tels que nous en avons besoin,
etleur exemple ret iendrait la masse de nos compatriotes qui vont aujourd'hui
à leur suite chercher fortune sur un sol étranger.

J Joiston, township d'Halifax.

Je dirai.que, pendant les cinq dernières années, il s'est opéré une émi-
gration assez considérable dans cette localité, se dirigeant aux Etats-Unis.
Je ne puis dire dans quelle proportion sur la population celte émigration a
eu lieu Le plus grand nombre de nos familles émigrantes partent dans le
dessein ce s'établir dans l'état d'Illinois, et n'en reviennent plus; nos jeunes
gens se dirigent, chaque printemps,sur leVermont où engénéral ils s'engagent
chez des cuhivateurs, très peu dans des manufactures, et s'en reviennent
l'automne, avec quelque argent qui leur sert à payer des installements de
leurs terres. Quelques canadiens-français vont aussi, de temps à autre, tra-
vailler aux chantiers de bois du Haut-Canada; et c'est aussi vers les pays'
agricoles du Haut-Canada que vont s'établir la plupart de nos canadiens
d'origine britannique qui laissent l'endroit. Ces derniers sont en petit
nombre ici ; et conséquemmeut très peu, surtout depuis cinq ans, ont'émigré,
Quelques-uns d'eux émigrent aussi aux Etats-Unis, se dirigeant vers les
pays manufacturiers.

Tout ce que j'ai pu remarquer chez nos jeunes canadiens qui, après
avoir passé quelque temps aux .Etais, revieniient comme je l'ai dit, quasi
-chaque automne, c'est quelque chose de libre et d'indépendant dans leurs
manières, leurs morales ne paraissant en général nullement affectés de cette
résidence temporaire parmi nos voisins. Il faut avouer cependant qu'il y
a quelques excepions rares, et que chez un petit nombre, cette indépen-
-dance de manières dégénère quelquefois en grossièreté.

La cause prinicipale de l'énigration de ce pays chez Tétranger, c'est
le manque de imloyens de faire de l'argent; du moins, c'est bien là la cause
dans cette localité-ci.

Je pense bien que si les terres. concédées à des individus étaient réu-
nies au domaine de la couronne et étaient ensuite ouvertes à la colonisation,
en en faisant l'octroi à un faible prix, ce serait un moyen de diminner l'émi-
gration'; et je parle du Bas-Canada en général en ce qui concerne les
townships; car, ici, les terres sont à-peu-près toutes vendues et occupées.

Peu de jeunes gens de dix-huit ans et plus sont sans terre ici.

Très certainement, le manque de communication dans-les différentes
parties du pays est un immense obstacle à la colonisation, et par là même
une des grandes causes de l'émigration.

En réponse à la dix-huitième question, il est à ma connaissance que
les colons préfèrent les terres hautes aux terres basses; les premières ei
geant moins de travail que les secondes pour l'écoulement de l'eau; on ne fait
à peu près nul cas des terres de savanne.

L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires des terres dar e
townships a encore été une cause de retardement à leur colonibation. -
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Certainement, létablissement de manufactures de diverses sories en ces
localités aurait l'effet d'arrêter Pémigration en pays étranger puisque nos
jeunes gens y trouveraient à gagner l'argent qui leur manque.

Il existe encore dans ce comté bon nombre de terres en la possession
de grands propriétaires absents? mais non en ce township où il n'y en reste
très peu.

De ces terres, le quart à peu près peut être occupé et est réellement
amélioré par des s7uaters, et le reste est inculte.

Jean-Baptiste Morin, de St. François.

10. Oui.

2o. Une partie se dirige vers les manufactures et une partie vers les pays agri-
coles, et une autre partie vers les pêcheries et les mines.

So. Je puis donner quelques détails sur l'émigration qui s'est opérée dans ma
ldcalité.

4o. Pour un quinzième.

59. Tous canadiens français et de la classe agricole.

6o. Sur le nombre des personnes émigrées, il en est revenu; quelques uns dans,
le même état qu'ils étaient partis, les uns avec <le l'argent, les autres avec
rin ou presque rien selon leur bonne ou mauvaise conduite morale
physique et économique.

8o. Les causes de l'émigration sont à peu près les mêmes dans le Bas-Canada.

90. Tous les émigrés ont manifesté le désir de s'établir sur les terres de la cou-
ronne et non sur les terres des seigneuries, altendu que l'acte de la tenure
seigneuriale n'est qu'à délibérer et que le résultat est beaucoup à appré-
hender.

100. Certainement que le colon qui, après s'être procuré un établissement aux
dépens de son petit pairimoine et de ses labeurs, se trouvant forcé de déguer-
pir, encore avec les frais,. est assez découragé pour ne plus tenter de s'établi
sur le sol natal; et les parents, voyant leurs frères traités d'une manière aussi
atroce par le fait d'un manvais gouvernement, renoncent à toute idee de
s'y établir dans la crainte de subir les mêmes traitements ; a!ors les patvreà
gens sont forcés de chercher à l'étranger ce qu'ils ne peuvent rencontrer da.ns
leur pays natal.

11. Ce serait un moyen de diminuer lémigration que de disposer des te res a
la culture en les livrant à la colonisation.

12o. Environ un quinzième de la population.

13o. Tons ceux qni n'ont point de terre seraient disposés à e prendre cette
condition-là, liabiteraieit le sol qui les a vu naître et donneraient des su
jets au pays.
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14o. Dans ma localité et les paroisses cireonvoisines, ceux qui n'on pas de terre
seraient disposés à s'établir, soit dans les townships Armagh, Mailloux,
Montmagny, Patton et Bourdage.

150. Le don gratuit des terres aurait mieux facilité la colonisation, aurait dimi-
nué l'émigration, mais ce n'est pas la cause principale qui la ferait cesser.

iòo. Le marque de communication est la cause principale de l'émigration. Dans
le towvnship Montmagny, distance d'environ sept lieues des habitations, il
y a environ cent cinquante familles qui n'ont point ou presque point de com-
munication qu'en saison d'hiver; ceux qui sont oblùgés de transporter des
provisions en été, paient dix chelins par cent pesant; ceux qui n'ont point
d'argent, comme c'est presque toujours le cas, n'ont d'autre moyen que leurs
épaules; plusieurs requêtes aux trois branches de la législature ont expri-
més les inconvénients résultant du défaut de communication, et les ministres
n'ont accordé que peu d'argent, sommes insignifiantes pour ouvrir uneroute
d'une longueur aussi considérable. Tous ces Inconvénients ont telle-
ment retardé la colonisation de cette partie du pays, qu'au lieu de cent cin-
quante familles qu'il y a aujourd'hui, le chiffre excèderait assurément cinq
cents s'il y avait en des communications pour y voiturer en tout temps de
l'année: enrore 'il a fall un courage extraordinaire pour que le nombre en
soit si grand aujourd'hui.

170. il est notoire que l'octroi gratuit des terres publiques faciliterait de beaucoup
la colonisation; mais ce n'est pas le prix qui effraye le colon comme le dé-;
faut de communication.

18o. Certainement que le prix uniforme pour toutes différentes terres ni'est pas
juste, vu qu'il y a grande différence dans la valeur du sol.

19o. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires de terres dans les town-
ships est assurémcnt une des causes de l'émigration; le colon qui est avec
d'autres forcé de déguerpir préfère émigrer que de s'exposer à subir le
même sort.

20o. On peut considérer cette question sous deux points de vue différents; d'un
côté, la dépouille des bois.faite surles terres de lacouronhe diminue lava-
leur des terres dont le colon ne peut profiter; mais d'un autre côté, le grand
nombre de travailleurs employés dans les chantiers sont en lieu de décou-
vrir de belles et bonnes terres dans l'intérieur sur lesquelles l'envie-prendrai
de s'y établir s'il y avait des communications.

21o. Certainement que l'établissement de manufactures dans ma localité retien-
drait beaucoup de bras de la classe ouvrière, mais non de la classe agricole.

22o. Un bien mauvais effet

23o. Il y a certaine étendue de terre, appartenant au clergé, d'une nuisance con-
sidérable à l'avancement de la colonisation.

24o. Les terres restant incultes, le colon ne peut avoir ni cours d'eau, ni décou-
vert, ni chemin ; il est comme en esclavage; si le colon en demande ,'acqai
sition, le prix est exhorbitant.

L. Bernier, marchand, Notre-Dane-de-Lévi.

1o. Je sais parfaitement qu'il s'est fait une nombreuse émigration des
du Bas-Canada en pays étranger.
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2o. Elles s'est dirigée vers des pays manufacturiers, minéraux et agricoles.

So. Les détails que je puis donner sur l'émigration des comtés de Lévi, de
Bellechasse, de Dorchester et dé Beauce, sont, que les jeunes gens prennent
ordinairement la route des pays manufacturiers et minéraux, et les familles,
celle des pays agricoles; excepté dans le haut de la vallé de la Chandière
où elles prennent généralement la route de l'état du Maine, et où le haut
prix de la main-d'Suvre dans les manufactures de cet Etat est un appas
séduisant pour eux.

40. La proportion de l'émigration dans ces localités es, pour les familles, de dix
par cent environ, pour les jeunes gens, elle est d'au moins de vingt-cinq
par cent, surtout dans le comté de Beauce.

5o. La population des comtés ci-dessus étant en général presque toute française
d'or:gine, il s'en suit que l'émigration est généralement francaise et de la
classe agricole.

6o. Sur l'émigration quètidienne il en revient un certain nombre tous les ans,
dont un dixième environ, ayant conservé de bonnes mours, a fait quelques
économies, au lieu que le. neuf-dixièmes ne reviennent que pour le malheur
de la société, la honte de leurs familles et le scandale de leurs frères.

70. Il serait très facile d'indiquer les causes principales de celte émigration.

8o. Je crois que ces causes sont les mêmes dans toutes les localités, notamment
dans le district de Québec, excepté peut-être dans quelques communes indus-
trielles et manufacturières ; ces causes sont, selon moi, le défaut de
moyens pécuniaires pour l'achat de propriétés foncières améliorées, et la
difficuité de se procurer des terres incultes revêtues d'une bonne pousse de
bois dur regardé comme essentiel pour se procurer les effets nécessaires â
la consommation et de première nécessité. C'est une des causes qu'un certain
nombre de personnes qui détestent.l'émigration, se trouvent forcées de s'établir
sur des terres basses et de savannes, et trainent une existence misérable tout le
reste de leur vie: ceci a trait aux parties montagneuses des comtés de Belle-
chasse et de Dorchester: le prix peu élevé de la main-d'ouvre ici compa-
rativement à celui des étatsvoisins, le tableau séduisant qu'offre à leurs yeux
les états de la république voisine, jointe à l'inconstance de quelques uns, et au
défaut d'instruction et de patriotisme, sont selon moi ce qui constitue les
principales causes de l'émigration dans ces localités.

-9o. Généralement parlant, les personnes qui partent pour les pays voisinsne le font
qu'à regret, surtout les jeunes gens; ils préféreraient de beaucoàp s'établir
sur des terres, s'ils en avaient à leurs disposition que d'aller servir en-pays
étranger. Quant à s'établir sur les terres du gouvernerent, je dois dire,
que ce n'est pas chose facile, attendu qu'il y a partout entre les terre
occupées des seigneuries et celles incultes du gouvernement un éertain
espace de terres bass.es et de savannes qu'il est très difficile de franclir sans
aucune voie de communication.

110. Quant aux grandes concessions qui ont été faites à des particuliers qui
n'ont point rempli les conditions de leurs patentes, il est bien certain, que si
ces terres étaient ouvertes à la colonisation ce serait un moyen très propre d'ar-
rêter une partie de l'émigration.

12o. A quelques exceptions près, une bonne moitié au moins des garçons agés
de dix-huit ans et plus n'ont point de terre.
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13o. Généralement parlant, tous seraient diposés à s'établir sur des terreq'de
couronne ou ailleurs, pourvu que ce fut des terres capables de rétribuer les
colons et de leur procurer une modeste aisance.

14o. Quant à la partie du Canada où ils désireraient s'établir, c'est généralement
celle située le plus près possible du foyer paternel; Mais à défaut de celle-ci,
s'ils avaient la certitude qu'une contrée quelconque de la province est bonne
et rétributive, une grande partie ne regarderait guère de s'éloigner, comme
on peut le voir le long de la rouie de Lambion où les colons viennent en
grande partie des communes de St. Charlesde St. Gervaiset de St. Anselme
qui en sont éloignées de 75 à 70 milles; ainsi qu'on en voit encore un grand'
nombre dans les townships d'Halifax, Inverness, Stanfold et Somerset.

15o. S'il y avait toujours eu de bonnes terres à la demande des colons dans-cha-
cun des districts du Canada, l'émigration des canadiens vers les Eats-Unis
n'aurait pas eu lieu dans le district de Québec, sinon, à l'exception de quel-
ques individus.

16o. Le manque de communication dans les différentes parties de la province est
un obstacle à la colonisauion et une dles principales causes de l'émigration.
D'ailleurs, il est facile de s'en ccnvaincre; car, depuis que le gouvernement,,
de concert avec le clergé canadien, s'est intéressé à cette cause, l'on a.vu
plusieurs contrées jusqu'alors inh]abitées se couvrir de colons au fur et àý
mesure que les chemins s'ouvraient; telles sont les contrées du Saguenay,
des townships de l'est, et celles situées en arrière des comtés de Bellechasse
et de Montmagny ; toutes ces contrées, quoique vastes, sont loin de suflire
au besoin des populations rurales.

17o. L'octroi gratuit de terres serait beaucoup plus préférable, en égard à un
grand nombre de personnes qui ne possède aucun moyen pécuniaire.

18e. Je pense que le prix uniforme des terres est un obstacle à la colonisa
lion. Les colons se trouvent-obligés de faire les chemins des terres basses
et de savannes qui ne sont point vendues, attendu qu'elles sont regardées
comme improductives; et si elles étaient données gratuitement, elles seraient
occupées comme les terres hautes pour l'avantage du bois, puisqu'elles ne
couteraient que l'entretien du chemin.

20o. La coutume suiv:e par le gouvernement d'accorder à une seule maison ou
à un seul individu de vastes limites pour la coupe du bois sur les terres de
la couronne n'a nullement été préjudiciable aux intérêts de ces localités.

21o. L'établissement de manufactures de diverses sortes dans ces localités aurait -

Teffetde diminuerl'émigration ; car, à défaut de bonnes terres, ou lor-q elle
seraient trop éloignées, ou enfin ceux qui préféreraient ce genre d'ouvrage
seraient certains d'avoir de l'emploi dans ces manufactures.

2'o. Il y a de grandes étendues de terres dans ces comtés en la possession d&
grands propriétaires absents, mais je ne puis spécifier à quelles conditions:
les quelques colons établis sur ces terres ont obtenu leurs permis d'occupa
tion.

24o. En général ces terres sont incultes, ou à peu de chose près.

Selon moi, la question de colonisation est une question de vie e de mort
pour la nationalité canadienne-française. A cet efft, je prends la liberteade
rappeler les paroles d'un homme célèbre quia dit : qe favoriser l'agriculture
et la colonisation était créer de ceshommes qui avait su acquérir l'indépn
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dance de leur pays, au lieu qu'en favorisant exclusivement les grandes villesi
c'était créer des hommes pour la révolution. Ainsi, je ne crains pas de dite-
que si le gouvernement avait fait pour la classe agricole ce qu'il a fait pour
l'industrie et le commerce, nous n'aurions pas à déplorer aujourd'hui cette
plaie saignante de lémigration canadienne ; et à cette fin, je serais heureux
de voir à Pinstar du gouvernement plusieurs sociétés de colonisation se
constituer et s'incorporer comme les compagnies de chemins de fer, de lignes
télégraphiques et d'exploitation minérales, avec un aide du gouvernement
sous forme d'empruit, et remboursable comme les emprunts municipaux,
dont chaque partie de cette somme serait dépensée pour la colonisation d'une
commune quelconque, serait constituée dette communale et garantie sur la
propriété foncière de cette commune, et serait très propre à habituer le peuple-
au gouvernement municipal.

ulien Grégoire, maire de Napierville.

Io. Oui.

2o. Vers les pays agricoles.

4o. De cinquante pour cent sur la jeunesse et de cent cinquante sur les familles
à peu près.

5a. A peu près la même.

Go. Oui; il est revenu des jeunes gens, mais non pas de familles.

7o. Le manque de terres pour l'établissement des jeuncs gens.

9o. Indifféremment; ils ne s'y établissent pas parce qu'il n y en a presque plus à
prendre.

10à. C'est la cause principale.

110. Oui.

12o. Entre mille à douze cents.

13o. Presque tous.

140. N'importe où,mais spécialement dans les townships de lEst du Bas-Canada.

15o. Très certainement elle aurait diminué, si elle n'avait totalement cessé.

160. Oui.

17o. Gratuitement.

180. Oui.

19o. Oui.

200. Oui.

21o Très peu.

230. Oui, mais rès peu.
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24o. Quelques unes le sont; mais le manque de bons titres fait qu'on n'ose les
améliorer.

Louis Lefèbvre, Ste. Geneviève.

lo. L'émigration n'a été malheureusement que trop considérable.

20. Je pense que c'est également vers l'un et l'autre.

40. Il n'y a pas d'émigration ici.

7o. Le gouvernement n'aide pas assez efficacement les établissements des
townships.

So. Je crois qu'elles sont les mêmes partout.

11o. Jele pense.

12o. 800 à peu près.

13o. La moitié, je pense.

140. Je pense qu'ils désirent aller s'établir dans les townships du sud, derrière
St. Clément,

15o. Bien probablement; bon nombre de personnes ont été s'établir dans les town-
ships du nord ; elles ne peuvent y faire dé bonnes affaires à cause da.temp.
considérable qu'il leur faut pour parvenir au marché pour y vendre leurs
prodùits.

160. Très certainement.

17o. L'octroi gratuit des terres publiques engagerait un bon nombre ày aller
parce qu'ils n'auraient pas à craindre qu'on leur ôtât leur bien.,

18o. Je le pense.

190. C'est certainement une des causes.

20o. Je le pense, parce qu e les gens se trouvent sans moyen pour yîa re d la gât
pour avoir le nécessaire.

F. L. Poudrier, Plessisville, Somerset.

lo& Il s'est fait une érnigrition en pays étranger, pendant les cinq dernières ar
nées ; cette émigration était composée en grande partie de jeunes gens da
Bas-Cana la.

2o. Partie dle cette émigration se dirige vers des pays manufacturiers et partie
vers des pays agricoles.

$o. et 4o. Dans notre localité, cette émigration n'a jama is été bien cou idérable
et nous ne pensons pas qu'elle excède cinquante personnes qui ont éiigr&
depuis ci nq ans.

.50. Dans notre localité, cette émigration a été presque toute d canadiens frans



2'O' V'ictorioe. Appendice (No:37.)

6o. Sur le nombre des personnes qui ont ainsi émigré, plusieurs sont revenues
dans notre localité, presque tous dans un assez bon état physique et moral,
quelques unes avec quelque argent et d'autres sans argent.

7o. Les causes influant le plus sur cette émigration sont suivant nons, lo le peu
de fLrtilité d'un grand nombre de nos terres, accompagnée J'un hiver long et
rigoureux qui nous plonge dans la neige et les glaces pendant plus de six
mois, chaque année. 20. Les très mauvaises récoltes auxquelles nous avons
été assujettis depuis bien des années, surtout le manque total du blé et
des patates. So. Le caractère du canadien-français qui est joliment amateur
des voyages en pays étranger.

Su. Nous croyons que ces causes sont à peu près les mêmes dans bien d'autres
localités.

9o. Plusieurs de ceux qui émigrent s'établiraient sur les terres dé la couronne
ou sur les terres non concédées des seigneurs si oi leur accordait de meil-
leurs avantages qu'à préseut, et surtout si cas terres étaient accordées gra-
tuitement, et s'il y avait des chemins d'ouveris pour y communiquer.

Oo. Il n'y a plus dans notre localité de poursuites telles que mentionnées dans
la 10e question.

110, 12o, 13o, 14o, 15o, 16o et 17o. Nous sommes tout à fait d'opinion que si,
dans toutes les parties où il y a des terres à concéder, il Y avait de bons che-
mins d'ouverts pqur y communiquer, et que s'il y avait des octrois gratuits
des terres publiques, cela aurait l'effet de diminuer de beaucoup l'érniga-
tinn; et nous conseillerions ces deux moyens pour la faire diminuer. Le
nombre de personnes âgé de dix huit ans n'ayant pas de propriétés dans notre
localité est d'enviren soixante-et-quaire.

18o. Nous pensons que le prix uniforme sur les terres hautes, les terres basses
les terres de savanne et les terres sur lesquelles le bois va être vendu et
enlevé pour le commerce, est un obstacle à la colonisation.

19o. Il paraîtrait que limpossibilité de reconnaître les v-ais propriétai res a beau-
coup ret ardé la colonisation des townships.

20o. La coutume suivie, par le gouvernement d'accorder de vastes limites poui
la coupe de bois, a été, jusqu'à un ,ertain point nous pensons, préjudicia-
ble à Pétablissement des terres incultes en ce que les colons n'aiment pas à
acquérir des terres dépouillées de bois.

21o. L'établissement de manufactures dans le pays que nous habitons arrêterait
beaucoup Pémigration.

23o. Dans notre comté, il y a entre les mains des seigneurs une bonne étendue
de terre qu'ils ont négligé et refusé de concéder <lepuis pas noins dé dix aïís
ce qui a arrêté complétement l'ouvertura de ces terres et a occasionné l'é-
migration.

24o. Ces terres sont presque toutes inoccupées et incultes.

Narcisse Beavudot, de St. PierreLesBèet:
Je suis d'opinion que si les terres qui ont cédé de u

qui n ont point rempli les nditions e leurs patents, oupe , tant é
unies audomame de la courounne, ce se ap un moyen dedimnuer onside
rablement Pémigration en les offr&nt de nouveau à a colonisation.

£. 1857
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Si l'on avait offert des terres gratuitement, ou à un prix modique, dans
chacun des districts du Bas-Canada, et ouvert de bonnes voies de cornmu-
nication vers les centres les plus proprs à Pagriculture, l'émigraiion aurait
été presque nulle. Le manque de communications et le prix élevé des
terres sont des causes permanentes d'émigration.

On ne peut se cacher que, par suite des différences du sol et du climat,
un acre de terre, de la plupart des terres à établir dans le Bas-Canada, à
trente six sous est plus cher qu'un acre de terre à cinq chelins dans le Haut-
Canada.

L'octroi de terres à un taux modique me paraît préférable à un octroi
gratuit, parceque le colon qui aura payé quelques deniers pour sa terre ne
l'abandonnera qu'avec hésitation; mais si l'octroi était gratuit il n'en serait
pas ainsi, et ce serait de plus une porte ouverie à la fraude; un père de fa-
mille malhonnête pourrait prendre des terres pour lui et pour chacun de ses
enfants, cendre à vil prix la plus belle partie du bois à des spéculateurs, ne
pas ouvrir sa terre et l'abandonner sans regret. La coutume suivie par le
gouvernement d'accorder des limites pour la coupe du bois sur les terres de
la couronne à une seule maison ou à un seul individu ne peut être préjudi-
ciable à la colonisai ion des terres incultes; car, quand les commerçants de bois
rendent leurs comptes de coupe de bois aux agents des terres du gouverne-
ment, ils sont tenus d'indiquer soigneusement la quantité de bois prise sur
les terres concédées dans leurs liniies; la somme provenant de la coupe du
bois de ces terres est mise en déduction, par le gouvernement, sur le prix de
la terre vendue au co'on, de manière qu'un concessionnaire peut quelque-
fois se trouver possesseur d'une terre entièrement payée sans qu'il ait'dé-
boursé un denier

Avguste Quesnel, de Princeville.

Depuis 1855, époque où fèrent terminés les travaux du chemin de fer de
Québec et Richmond, l'émigra ion s'est faite sur une grande échelle eu égard
à la ropulat ion, et menace de nous enlever des centaines de familles si le gou-
vernement n'adopte des moyens prompts et efficaces pour Pempêcher. En
février dernier, un convoi de 90.personnes partait des différentes stations de
Stanfo!i, Art habaska et Warwick pour se rendre dans l'état d'Illinois afin
de s'y étabiir sur des terres, toutes étaient d'origine française. Les princi-
pales causes de cette émigraion sont:

la. Le manque (le communicalions dans les différents townships.

2o. La coutume suivie par le gouvernement d'accorder à une seule maison ou à
un seul individu de vastes limites pour la coupe du bois.

So. La diffculté de connaître les vrais propriétaires, résuliant de l'absence d'en-
régistrement des titres aux terres dans les townships.

40. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre les squatters;à
l'appui de cet avancé. je citerai un cas entre mile autres qui pourra con-
vaincre de la nécessité <le passer une loi pour protéger les colons qui appar
tiennent à cette classe. Dans le townsliip de Sianfold un nommé David Parré
s'établit en 1840 sur un 1t de terre appartenant à G. W. Wilson,,écuer
croyant que 'était un lot à la couronne, (pre1qe tous les colons d'alor,

taient sous P'impression que les terres dans les townships apparten ient



~? ~k~<

20 Victoriæ. Appendice (No. 47.)

exclusivement à la couronne) il en défricha près de 100 acres et construisit
une maison ainsi que toutes les dépendances nécessaires à une ferme de
cette étendue; en 1854, quatorze ans plus tard, un des héritiers Wilson le
poursuivit ca déguerpissement et réussit à le. chasser et à s'emparer des
améliorations qu'il avait faites sans le rémunérer. Lorsqu'il(David Parré) prit
possession de ce lot, les lois voisins et de même qualité se vendaient de 5s.
à 7-. Gd. l'acre, et en 1854, époque où il fut obligé de déguerpir, il valait
au-delà de £1000 le lot; plusieurs cas semblable ont forcé les victimes à
émigreret engagé un grand nombre de squaetsà sacrifier leurs améliorations
dans la crainte de subir un même sort.

50. Le prix trop élevê des terres de savahne et de celles sur lesquelles le bois a
été vendu.

6o. Le manque de manufactures.

Afin d'encourager la colonisation il'faudrait ouvrir des chemins dans
les différents townsh ips où la courornne possède des terres ; lasomme accordée
p:mr cette fin est tout-à-fait ins-fiiante. L'expérience nous a proové que
chaque fois qu'un chemin a été ouvert dans un nouveau townsliip, la coloni-
sation afait des progrès étonnants; preuve, les différents lownships qui sont
traversés par le chemin qui vient d'être fait depuis le township 'Arthabaska
au lac Aylmer, où près de deux cents familles se sont établies dans le
court espace de deux années. Le besoin d'ouvrir des commdn'icaîions est
d'autant plus urgent que toutes les terres situées le long ou près des grands
chemins sont établies, excepté, celles appartenant aux grands propriétaires
qui ne les vendent qu'à des conditions qui empêchent le colon;nuayant pas un.
capital à sa disposition, de les acheter; ces prix variant de 15s. à 30s. l'acre.

Les terres de savanne et celles sur lesquelles le bois a été vendu
devraient être offertes gratuitement ; les terres hautes pourraient être vendues
à 3s. l'acre, en donnant au colon, du moment qu'il aurait construit une maison
et défriché deux acres, le droit à la coupe du bois qui est une grande res-
source, surtout les premières années où il est impossible de récolter.suffi
sarnment pour le soutien d'une famille toute l'année.

Une loi devrait être passée, pour obliger les grands propriétaires à faire
enrégistrer les titres de leurs terres sous le plus court délai possible,,ct toutes
les terres dont les titres n'auraient pas été enrégistrés au temps prescrit par
cette loi devraient être réunies au domaine de la couronne, ainsi que les
terres qui ont été concédées à des individus qui n'ont jamais rempli les con-
ditions de leurs patentes et qui ne vendent qu'à des prix exorbitants, ce qui
est un des principaux-obstacles à la colonisation; car, ces terres pour la plu-.
part sont les plus avantageuses sous le double rapport de la qualité du sol et'
de la proximité des centres d'affaires.

L'acte qui établit un fonds d'emprunt municipal devrait être amendéid
manière à donner aux municipalités de townships le droit d'employer P argent
pour les fins de la colonisation.

Le moyen'd'empêcher les jeunes gens qui ne veulent pas se livrera
culture de la terre d'émigrer, serait d'établir des manufactures; les nombreux
pouvoirs d'eau qui existent dans les townslips offrent de grands avantages
.a l'établissement des manufactures.

Les townsluips qui ne sont pas encore arpentés devraient 1'être sans délai;
des listes contenant le rang et le numéro de ebaque.lode'terreapprtena
à la couronne devraient être publiées et affichées danses>( ifférets-
'ships, ainsi que les conditions auxqueles ces terresý podrront êtreobte & .

A.1S7
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F. H. Duchnau. de St. Cyrile.
10. Oui, il s'est fait une émigration dans le Bas-Canada, depuis les cinq dernières

années.

20. Les uns se dirigent vers des pays manufacturiers, les autres vers des pays
agricoles.

So. Dans la localité de St. Cyrille il s'émigre quelques familles pour la raison
qui se rapportent à la 10ème question.

4o. Sur un trentième de la population.

5o. Tous français, habitants et journaliers.

6o. Ceux qui sont revenus, c'est avec bien des difficultés.

7o. Les causes principales de cette émigration sont : parceque les terres favo-
rables à l'agriculture n'ont pas de chemins pour y communiquer, et que-
les personnes qui désireraient s'y établir se voient obligées de s'expatrier.

.8o. Les causes sont à peu prés les mêmes dans toutes les localités.

90. Oui ; les personnes qui émigrent désireraient s'établir sur les terres de la. couron.
n2 et ne peuvent la fàire- parla cause mentionnée dans la 7me réponse ; et
sur les terres non concédées des seigneuries parcequ'elles sont d'un prix
trop élevé pour que les personnes puisse en acceter.

100. Oui; les poursuites contre ceux qui était établis sur les townships ont été
la cause souvent de l'émigration.

110. Oui, ce doit être un moyen efficace d'arrêter l'émigration.

12o. Le nombre de personnes dans notre localité qui n'ont pas. de terres est au-
dessus de 100.

13o. P.esque tous désireraient s'y établir.

1.4o. Plusieurs déjà établis sur les terres de la couronne désirent bien rester sur
leur propriété s'il est en leur pouvoir; d'autres voudraient bien sétab.Er sur
des ferres non concédées par le seigne-ur ; et plusieurs désirerait s'établi dans
le township Arago, à plusieurs milles derrière llslet.

"150. Oui.

19o. Qui ; le manque de communication dans différentes plartesest un obstacle è
a colonisation ; car, s'il y avait des communications pour aller dans Arago

plusieurs y seraient dejà établis.

l7o. Les terres données gratuitement donneraient un grand encouragement aux
emigrés.

18a. L'enlèvement des bois ne cause que peu de dommage à la colonisation.'

19o. Plusieurs ont différé de s'établir pour cela.

20o. Oui ; la vente des bois sur les terres de la couronne a été défavorable à Pagri-
culture.-

210. Oui.
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Michel Guindon, J. P., de St. Polycarpe.

1. 2. 3. 4. Sans aucun doute, il se fait une émigraiion du Bas-Canada,à)l'étran-
ger, vers les pays manufacturiers, ce qui tend à paralyser l'agriculture de
notre sol; elle se fait sur une échelle peu étendue dans notre localité.

6o. Sur le nombre de personnes revenant de l'étranger, qui est très petit, elles
reviennent avec peu de moyens pécuniaires, ou point du tout, et presque
démoralisées.

o. L'une des causes principales, est le manque d'éducation qui leur fait perdre
Pamour paternel et celui de la patrie, chose qu'on, ne leur a jamais apprises.

8o. Ces causes sont à peu près générales, au moins dans notre localité.

90. La difficulté d'obtenir des titres de la couronne empêchent les colons de s'y
établir, comme aussi le manque de voie de communication.

.100. Les poursuites.de propriétaires contre le colon établi sur leurs terres, dans les
townships, ont été la cause que plusieurs familles ont passe à Pétranger, se
trouvant dépourvues de tous moyens, et la main-d'uvre étant plus élevée à
l'étranger.

120. Le nombre d'hommes agés de dix-huit ans, et plus, dans notre localité qui
n'ont point de terre, est à peu près d'un centà cent cinquante.

13o. Le plus grand nombre serait disposé à prendre des terres dans le domaine
de la couronne si ëlles leur étaient données gratuitement, avec moyen de
faire on faire faire les voies de communication.

14o. La jeunesse canadienne de notre localité paraît se diriger vers le Haut-
Canada, daís les townships de Plantagenet, Alfred. Russe:l, Cambridge et
avoisinant.

150. Si des terres avaient été offertes gratuitement dans différents districts du,
Canada, l'émigration canadienne auirait diminué de beaucoup.

16o. Le manque de communicationoùi adstrre à concéder s g d
obsitale à la colonisation.

17o. Je pense que.P'octroi des terrains publics à des prix faibles, et par instal-
lementsave de bons titres, serait un moyen defaciliterlaclonisation.

lo. L'tabis's ement de manufactures dans chaqe comté "tendrait à arrêter
la jeunessë canadienne, d'émigrer a P'étranger car, epu s la de a

récolte au printemps suivant, la classe journalière est piesque sans ouvrage,
de sorte que le journalierestobligé de s'en aller ,hiverner 'en chantier on
ailleurs, etquelqti is pour ne plus revenir.

F. X. Delageptr, O. E. Casgrain B.,Pouliot et L. G orgin e let

Na ,.antpas.té en état de résoudre touts Iseson,.o nous
ommes bornés, à. dire in gioo ,ce; que nous- connaissi onssset en

ortoutsueacales d é
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Qu'il se fasse une émigration dans le Bas-Canada, c'est un fait que
personne ne conteste. Ici, elle s'est faite jusqu'à aujourd'hui, il est vrai, sur-
une assez petite échelle ; mais elle menace d'atteindre de vastes propor-
tions si le gouvernement ne fait dès à présent tout en son pouvoir pour
l'arrêter. Mais si faible qu'elle soit encore, il est cependant déplorable
d'avoir la conviction qu'elle existe, lorsque nous avons en arrière de notre
paroisse et ailleurs des terres non défrichées où la plupart de ceux qui émi-
grent préfèreraient s'établir sans les difficultés de communications qui ré-
sultent du manque <le route. Et cette bonne volonté d'occuper ces terres,
elle est rendue évidente par le fait seul que malgré même cette absence de
routes, un grand nombre ont déjà opéré des défrichements considérables au
milieu desquels on rencontre un moulin à sc:e. Il y a bien,- il est vrai, dans
cette localité une route d'hiver communiquant avec les Etats-Unis, et par
laquelle passent chaque année au-delà de quinze cents charges qui vont
alimenter les nombreux chantiers de la Rivière-Noire et de la Rivière St.

-Jean, mais cette route n'existe que pendant cette saison, tandis que par le
chemin pour lequel plusieurs demandes ont été faites dans la présente
session les colons trouveraient sur les lieux et sans être obligés de
gner un marché pour leurs produits.

Outre l'ouverture prompte de voies de comnmunications, nous nous per-
mettons de suggérer, comme autre moyens d'encouragement. l'octroi gratuit
des terres pendant cinq années, et l'abolition des permis pour la coupe des
bois de commerce. Par l'octroi gratuir, ·nous verrions se former sur le do-,
maine public un noyau de population qui donnerait aux terres voisines une
valeur qui dédommagerait amplement le gouvernement du sacri6ce fait pen-
dant cinq annees seulement. Par l'abolition des permis pour la coupe des
bois de commerce, le colou conserverait l'avantage de les exploiter lui-même
et jouirait par là d'un revenu qui aiderait au. défrichement, de sa terre.

Du reste, vû la manière irrégulière avec laquelle les agents de la cou-
ronne prélèvent ordinairement les argents provenant de cette vente des
bois, dont la moitié seulement est payée, le gouvernement peut s-:ns sa-
crifice notable abandonner eui laveur des colons cette source de revenus. En
effet, nous tcnons de personnes bien informées que ceux qui obtienneût
des permis pour la coupe du bois tiennent (eux livres dont l'un leur sert de
mémoire, tandis qe l'autre qui ne contient que la moitié à peu près des
bois coupés est exhibé à l'agent.

Avant de terminer ces quelques observations, nous ne pouvons nous
défendre du désir d'exprimer ici notre regret que les sociéiés de colonisaZ
lion qui se sont formées ces années dernières dans la vue de détourner nos
compatriotes d'émigrer aux Etats-Unis, n'aient pas reçu du gouvernemtè
l'encouragement qu'elles avaient droit d'espérer.

L'association de colonisation du Saguenay, entre autres, qui cônptaft
au-delà de trois cents associés, n'a pu 1jusqu'ici établir qu'une soixantairie
de familles, malgré les nombreux sacrifices de temps et d'argent que se sontï<
imposés les chefs de cette société. Si le gouvernement eût immédiate'
ment procuré leur route pour atteindre cet établissement, aussi bien que les-:

-patentes qu'il nous avait fait espérer- pour chacun des colons qui désiraiet
s'établir sur ces terres, il y aurait maintenant deux ou trois cents oo
d'établis au lieu de soixante, et la vente des terres avoisinant ce noyau:,,
-colonisation aurait amplement dédommagé la province du léger sacrifi
qu'elle aurait fait dans le principe. Abandonnés à leurs propres-ressourées,_
ne recevant piesqu'aucun appui du gouvernement, les chefs de cette scié
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de colonisation se sont lassés; les colons découragés ont pris une autre di-
rection, el plusieurs se sont dirigés vers les:Etats-Unis, après avoir été rete-
nus ici pendant quelque temps, dans l'espoir de recevoir quelqu'aide du
gouvernement.

Thomas Launière, de St. Gervais.

S. Dans ma localité, ceux qui en sont parti pour les pays étrangers sont des
jeunes gens entre 18 à 20 ans, au nombre de 15 à 20, tous canadiens.

9o. C'est bien leur désir je crois, mais c'est le manque de secours qui est la plus
grande difficulté.

lo. Je le crois, et cela serait très avantageux.

12o. Il y en a beaucoup.

130. Je pense qu'il y en aurait beaucoup.

16o. C'est bien le principal obstacle; car, çe n'est pas bien facile pour un
pauvre émigré de franchir les bois avec une poche sur son dos; je consi-
dère que c'est le plus grand inconvénient que manquer de communication.

170. Mon opinion est que ces terres de la couronne devraient être données gratui-
tement.

21o. Je pense que oui.

Joseph Mailloux, de St. Arsène

10. Oui.

20. Vers des pays manufacturiers et agricoles.

So. Dans cette localité, pendant les cinq dernières ann ées, il a émigré une'dizaine
de familles vers les Etats-Unis, et une trentaine de jeunes gens.

4o. L'émigration se-fait sur un dixième de la population.

5o. Tous d'origine française, (canadiens) cultivateurs et serviteurs.

60. Il est reveau une dizaine des émigrés dans un état de démoralisation et la.
plus grande parties d'eux plus pauvres qu'au départ.

7o. Par ce qu'ils pensent mieux faire en pays étranger, et parce que les jeunesz
gens se trouvent mieux rénumérés en pays étrangers.

9o. Plusieurs, même tous ceux qui émigrent, manifestent le dééir de s'établir
sur les terres de la couronne, mais elles ne s'y établisserit pas à cause du
haut prix de ces terres, le manque de communication et leur pauvreté:

110. Si le township des sauvages, vis-à-vis l'Islet-Verte, était 'réuni au domain
de la couronne, et livré à la colonisation, ce serait uns des moyens les plus.
efficaces d'arrêter l'émigration dans cette localité-les colons son . tenus'
de communiquer, au --ïwnship Viger par le dittonshides sauvaes-'dtHtwsip9 e
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par une route que le gouvernement à fait faire sur ce township, route qui
est constamment dans un très mauvais état, n'y ayant aucuneloi pour obliger
les sauvages à L'entretien de cette route.

120. A peu-près quatre cents.

13o. Tous à peu d'exception près.

14o. Dans les townships de Viger et Dénonville; et au sud, dans le district de Ka-
mouraska.

15o. Elle aurait beaucoup diminué ou presque entièrement cessé.

16o. Certainement que. le manque de communication là où il y des terres à concé-
der est un très grave obstacle à la colonisation, et par-là même une des
causes de l'émigration.

170. Pour moi je conseillerais Poetroi gratuit des terres publiques, et qu'il fut
fait des communications sur ces terres ; savoir, des routes et des
chemins de front; qu'il fût donné des outils et instruments aratoires aux
colons pauvres,; et qu'ils fussent nourris pendant l'espace d'au moins deux
années. En agissant ainsi, le gouvernement empêcherait l'émigration, ctn-
serverait la nationalité du Bas-Canada et augmenterait les moyens de
richesse de cette partie du pays qui rendrait au centuple ce qu'on aurait
dépensé.

18o. Un des grands obstacles à la colonisation est que le bois (pin) a été enlevé
pour le commerce.

190. Oui.

200. Oui, très certainement.

21o. Oui, et je conseillerais l'établissement des manufactures dans ce pays pour
porter remède à l'émigration.

D. S. B. BetIfeuille, Yamachiche.

^1O. Oui, d'une manière regrettable.

:20. Oui.

3o. Oui.

-40. Peu dans cette localité.

.50. Française.

'.70. Manque de moyens suffisants.

80. Les mêmes partout.

90. Sur celles de la couronne, mais trop chères et pas assez de moyens de comtmu-
cation.

100. Souvent c'est le cas dans le township St. Maurice.

4l1. (Gertainement, oui.
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12o. Environ 1200.

13o. Tous.

14o. Dans les townsbips de St. Maurice et de Shawanegan, et plus haut sur le
St. Maurice.

150. Incontestablement, oui.

160. Assurément le cas.

17o. Gratuitement.

180. Oui.

20o. Oui; cela a nuit à la colonisation.

21o. Certainement.

23o. Oui; le township de St. Maurice est peu accessible au colon ainsi, que le fief
St. Maurice.

240 Partie occupées, partie incultes. Les colons qui en 'ont achetées les payent
trop chères,s'endettent, sont obligés d'abandonner leurs terres et d'émigrer avec
perte de leurs travaux et de leurs avance& Les townships de St. Mauxice,
de Shawenegan et fief St. Maurice sont assez peuplés, mais faibles de
moyens. Les terres de la couronne, plus haut sur le St. Maurice, seraient
bievfit envahies par les colons, vu leur meilleure condition que celles des lo-
calités inférieures, le gouvernement aidant et encourageant.

7. Garon, P. L. Moreau, de St. Anne de la Pocatière.

lo. En grand nombre dans le Bas-Canada.

20. Vers des pays agricoles.

3o. Environ dix personn s dans cette localité ont émigré.

40. Cinq par mille.

5o. Tous d'origine française et de la classe agricole.

6o. Il n'en n'est point revenu dans cette localité.

7o. Manque de communications pour s'établir sur les terres de la couone, et
aussi manque de manufactures.

8o, Nous pensons que les causés ci-dessus sont les mêmes dans toutes les
localités.

9o. Ils manifestent le désir de s'établir sur les terres de la couronne mais le
manque de. communications les empêchent de s'y établir.

11I. Oui.

120. Trois cent.

13o. Tous, nous en. sommes certains.
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14o. Dans les townships les plus près, pourvu qu'il y ait des communications.

15o. Elle aurait probablement cessé entièrement.

160. Oui.

17o. Gratuittment; car, ce serait le seul moyen pour la classe pauvre de pou vo
s'établir, n'étant pas en moyen de payer, et l'argent qu'ils donneraient seraitir
employé par eux pour les aider au défrichement des terres qu'on leur
donnerait.

180. Oui.

200. Oui.

210. Oui, cela aurait un très bon effet.

Charles S. Dubé, L. Roy, P. Fournier, N. P., des Trois-P-,-toles.

1o. et 2o. Nons savons qu'il s'est fait une émigration considérable de nos compa-
triotes aux Etats-Unis, depuis cinq ans et plus. Mais nous ne pouvons
pas dire dans quelle proportion. Cette émigration se dirige, partie vers les
plaines de l'ouest, et partie vers les villes manufacturières de l'union
américaine.

So. et 40. Dans notre localité, cette émigration n 'a été que d'environ ,inq par
cent; et si elle n'a pas été plus considérable c'est que nous avons des chan-
tiers qui donnent de louvrage a nos jeunes gens.

50. Tous ceux qui ont émigré sont canadiens-français.
6o. Sur ce nombre quelques-uns sont revenus bien plus pauvres qu'ils étaient

partis. D'autres avec des principes religieux plus que libéraux, et des mours
faciles.

7o. et 8o. La principale ou plutôt l'unique cause de cette émigration est, que nos
jeunes gens désirant s'établir et se voyant l'accès aux terres de la couronne
fermé par le manque de communication, ils sont alors forcés d'aller essayer
ailleurs. Nous croyons que cette cause est la plus générale et la même
dans bien des localités.

9o. Les personnes qui émigrent s'établiraienzt sur les terres de la couronne plutôt
que dans les seigneuries, mais elles en sont empêchées par les raisons don-
nées dans la réponse précédente.

10o. 1l1. Bien qu'éloignés des townships où il existe de grands propriétaires,
cependant par les relations que nous y avons, nous n'hésitons pas à dire que
les poursuites intentées par ces propriétaires contre ceux qui s'étaient établis
sur leurs terres sont la première cause de l'émigration désastreuse qui s'est
faite de ces townships, et si les terres des individus qui n'ont pas rempli les
conditions de leurs patentes étaient réunies au domaine public, ce serait un
puissant moyen d'arrêter cette émigration.

12o Dans cette paroisse, le nombre d'hommes âgés de 18 ans et plus qui n'ont
pas de terre est au moins de 200.

13o. Tous ou presque tous seraient disposés à prendre des terres sur le donainè
public, si seulement on leur ouvrait des chemins pour s'y rendre.
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14o. Ils désirent tous s'établir immédiatement en arrière de cette paroisse sur les
townships Bégon et lBeaudot qui renferment des terres d'une qualité supé-
rieure.

15v. et 16o. Sans doute que Poctroi gratuit des terres publiques eût été un bon
moyen d'engager les canadiens à ne pas émigrer, mais cet octroi seul et sans
l'ouverture de chemins eût été impuissant à les retenir.

!7o. Nous conseillerions l'octroi gratuit des terres sur les chemins, avec obliga-
tion aux propriétaires d'entretenir ces chemins. Les autres devraient être
vendues à un prix modéré, et ect argent employé à Pouverture de nouveaux
chemins.

18o. Le prix des terres devrait varier suivant leur qualité, et les terres basses et
de savanne être vendues moins chères que les terres hautes et sèches.

19o. Les grands propriétaires partout où ils se sont rencontrés ont toujours été le
plus grand obstacle à la colonisation, soit par la difficulté qu'il y a de les
connattre, soit par le prix exorbitant de leurs terres, soit par leurs poursui-
1es contre ceux qui s'y étaient établis de bonne foi.

2o. Les limites pour coupe de bois ne devraient pas comprendre les terres mises
en vente ; car, le bois est lunique ressource que le colon ait au début pour
l'aider à vivre.

210. L'établissement de manufactures dans cette partie du pays aurait indubi
table ment l'effet d'empêcher nos jeunes gens d'émigrer; car, ils gagneraient
là l'argent nécessaire à l'achat d'une terre; c'est presque toujours dans ce

but que les jeunes-gens vont à Pétranger.

Un mot de récapitulation en terminant. Que les terres soient à bon
marché et qu'on ouvre des chemins partout où il y a de l'arpentage de fait,
et l'émigration cessera immédiatement ; car, les terres qu'on laisse en partant
sont bien supérieures à celles que lémigrant trouve dans les plaines de
l'ouest.

Timoléon Duckarme, de Montréal.

Êo. Il y a eu une émigration considérable, pendant les cinq dernières années.

2o Elle se dirigeait comme suit, savoir: En 1852, Détroit et Chicago; en 1853
et 1854, Bourbonnais et Chicago ; en 1855, Bourbonnais, Chicago, St. Paul,
et quelques familles vers Massachusetts ; en 1856. St. Paul, Milkvaukie,
Grand Rapide du Wisconsin, la Baie-Verte et les Etats du Massachusetts,
de Veimont, et New-York. Les familles qui se dirigeaient veis l'ouest, y
allaient dans le but d'y prendre des terres, et les autres pour travaillerià gage
chez les cultivateurs, dans les chantiers et aux moulins ; celles qui allaient
dans les Etats du Massachusetts, de Vermont et New-York, y allaient dans
le but de travailler à la brique et aux autres manufactures.

So. L'émigration du ci-devant Bas-Canada s'est opérée comme suit; en 1852,
230 familles formant 1120 personnes, et 1045 travailleurs o chercheurs
d'ouvrage se dirigeaient vers le Détroit et Chicago,'et venaient des districts
des Trois-Rivières et de Québec. De plus, 12 à 15 familles qui paraissaient
être d'origine américaine, venant des toWnships de Pest, allaient au: Wis
consin. Tous ceux qui émigrent des townships de P'stparaisset g riérle-
ment bien fournis d'argent. En 1853, 250 arnilles formant 1367. personnes
ét 1311 voyageurs quittaient le sol canadien pour Chicago et Bourbonnais
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ces familles venaient des districts des Trois-Rivières et de Québee; à l'ex-
ception d'une douzaine de familles de la Rivière-Chambly; ces dernières
étaient pour lEtat de Massachusetts. De plus 23 familles d'origine anglo-
saxonne et américaine, venant des townships de l'est, se dirigeaint vers
le Wiscousin. Lorsqueje parle des townships de l'est, il est entendu que ce ne
sont pas des canadiens~; car, vous connaissez l'origine de la population de
ces townships. En 1854, 440 familles, formant 2357 personnes, et 2500r
voyageurs ou travailleurs sont partis pour Bourbonnais et Chicago, à l'ex-
ception d'une trentaine de familles pour Massachusetts, Vermont et New-
York; ces familles venaient du district de Montréal, du côté nord du fleuve
St. Laurent, en descendant de Montréal jusqu'au district desTrois-Rivières.
Cette année je n'ai pris aucune noie des familles d'origines étrangères,
quoiqu'il en soient émigré quelques unes, mais en petit nombre. En 1854,
160 familles, formant 2807 personnes, et 2400 voyageurs, (j'entends par
voyageurs les personnes qui vont travailler, et reviennent au bout de trois
ou quatre ans, mais, qui aussi souvent ne reviennent jaiais.) En 1853,
1854 et 1855, la plus grande partie de ces voyageurs se dirigaient vers le lac
Supérieur pour travailler aux mines, et les familles allaient vers Chicago,
Bourbonnais, St. Paul, le Wisconsin, et une quarantaine de familles dans
l'Etat da Massachusetts, Vermont et New-York, et tous venaient de Maski-
nongé, Rivière-du-Loup, St. Jacques, Herthier, Rivière Chambly, la Grande
Ligne, Henryville, Ste. Marie, St. Réni, St. Isidore, St. Edouard, Lacadie,
Laprairie et Montréat, de plus 35 familles venant des townships de l'est,
se dirigeaient vers le Wisconsin.

40. Résidant à Montréal, l'émigration de Montréal, pendant les cinq dernières
années, n'est pas plus de 50 familles, dont 20 familles pour l'ouest et le reste
pour les Etats de Massachusetts, Vermont el. New-York, grand nombre de
familles sont parties de Montréal, mais pour s'établir dans différents endroits
du Canada.

5o. A peu près 100 et quelques familles sont d'origine anglo-saxonne, et le reste
sont canadiennes, la moitié est de la classe agricole, un demi-quart de la
classe ouvrière, et le reste de la classe pauvre et la plus misérable.

60. Depuis cinq ans il est revenu plusieurs familles tout les ans, parmi les-
quelles il s'en trouvaient qui avaient laissé le Canada avec deux ou trois
cent livres courant ; toutes sont revenues dans le même état, c'est-à-dire,
dans un état complet de dégradation, sans argent, leurs enfants couverts de
haillons, marchant pieds nuds, et réduits à un tel état de misère qu'ils men-
diaient leur pain. J'ai vu des pères de familles revenir des Etats «de PA-
mérique avec des enfants de quinze à dix-huit ans, ignorant tout principe
religieux, et avec des mours dépravées.

Une des causes de l'émigration est le manque de communications et de
voies publiques dans les townships et sur les terres de la couronne :
plusieurs familles s'y sont établies et ont été obligées d'abandonner leurs
terres pour ces raisons. Autre cause de l'émigration sont les écrits et les
conseils d'un certain parti qui n'ont pas perdu de vue cette fameuse an-
nexiori qui,'selon eux, doit rendre le Canada si heureux. Ils pensent que
chaque canadien qu'ils font passer aux Etats-Unis, les. rapproche du terme
de cette annexion d'une année, et croyent avoir fait un acte de patriotisme
envers le Canada et la nation canadienne. Pour les ouvriers et les journa-
liers, l'ouvrage leur manquant ils sont forcés d'aller tenter fortune. ailleurs.
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So. En général les causes sont les mêmes partout, à l'exception de quelques en-
droits au nord du fleuve St. Laurent où les gelées détruisent les récoltes ;
dans ma localité c'est le manque d'ouvrage.

9o. Une partie de ces personnes désirerait s'établir sur les terres de la couronne,
dans lestownsbips et dans les seigneuries; mais ces dernières s'en gardent
bien ; elles ont eu assez d'exemples de leurs parents et amis quiont déjà pris
des terres dans différentes seigneuries, fait quelques payements, amélioré ces
terres, et qui, s'il leur arrivaient de ne pouvoir rencontrer leurs payments au
temps dit, étaient poursuivies en justice, payaient des frais considérables el se
voyaient dans la dure nécessité de renoncer aux terres qu'elles avaient arro-
séesde leur sueurs, et de perdre tout ce qu'elles avaient .déjà payé ; quand
aux autres, elles redoutent avec raison de s'établir sur les terres où il n'y a
aucune communication, car elles n'ontpas les moyens d'enouvrirà leurfrais
et dépens.

100. Oui, une des principales causes.

110. Ce serait un très bon moyen, pourvu toujours qu'en ouvrant ces terres à al
colonisation, on donne aussi des moyens de transport en ouvrant des chemins.

150. Oui, pourvu qu'on aurait ouvert des chemins.

16o. Oui, c'est une des causes principales de Pémigration; car, voyez les terres
des Etats voisins, elles ne peuvent certainement pas être mises en parallèle
avec les terres du Canada, ni par la bonté et la beauté du sol, ni par la
salubrité du climat; ce n'est que montagnes et ravins, et cependant les ca-
nadiens préfèrent s'établir sur ces terres pour 'cause de la facilité des com-
munications, par les che mins qu'il va d'ouvert partout. Lorsque vous voyagez
aux Etats-Unis, vous apercevez des montagnes et des rochers haut à perdre
de vue, et que vous croiriez inhabitables; mais à votre grande surprise, lors-
que vous arrivez sur ces montagnes vous y trouvez douze à quinze habitans
sur un petit plateau de deux ou trois cents arpents de terre. S'il y a un
ruisseau, vous y voyez des moulins et autres manufactures, et des chemins
pour y communiquer facilement, quoique sur des terrains affreux, Ce ne
sont pas ces habitans qui ont fait ces chemins à leur frais. J'ai eu occasion
d'aller aux Etats-Unis, Pautomne dernier, et d'y trouver dans ces montagnes
plusieurs familles canadiennes qui m'exprimaient toutes le désir qu'elles
auraient d'être établies en Canada. Oh ! disaient-elles que nous préfère-
rions de beaucoup être en Canada, mais malheureusement nous n'en avons
pas les moyens ; car, ils nous faudrait ouvrir des chemins, et cela est au-
dessus de nos forces'; vous voyez qu'il doit être bien dur pour nous d'habi-
ter ces hautes, montagnes, mais pour consolation nous avons des chemins
passab!ement beaux pour sortir, soit du bois ou autres produits, ou bien nous
sommes employés à ces moulins que vous voyez, ce qui nous procure la vie
du corps, pour le reste il n'en faut pas parler.

17o. Je ne conseillerais certainement pas le don gratuit des terres, pour la raison
qu'un colon qui recevrait une terre gratuitement travaillerait sans beaucoup
d'énergie, confiant que le produit de sa terre suffira ioujdurs à son entretien,
vu qu'il n'aura aucun payement à faire, et ne se donnera pas la péine de
faire les améliorations nécessaires ; je penserais que le don gratuit'des terres
aurait l'effet que produiraitsur une personne une fortune acquise sans travaux,
celui de la gaspiller et de la disperser en peu de temps, et celui de le rendre
plus lâche au travail : au lieu que s'il a amassé une petitë fortunë par son
industrie, son travail et sa bonne conduite, il se livre au travail avec plaisir
ses épargnes, fruit de ces labeurs s'augmentent tous les jours. Je conseille-
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rais l'octroi des terres publiques pour un prix moyen que le gouvernement
pourrait retirer par payements raisonnables, pourvu néa~nmoins qu'il donnât
aux colons la faculté de ne rien payer pendant les quatre premières années;
car, ordinairement ceux qui se placent sur des terre.snouvelles ne sont pas bien
fortunés ; il faut d'abord se mettre à l'abri des intempériesdes saisons; il faut
faire plusieurs autres dépenses que vous connaisseztous être de première né.
cessité ; par ce moyen ils pourrons pendant les quatre premières années payer
ces dépenses, et la cinquième, ils seront en état de faire un premier payement;
ainsi le gouvernement commencera donc à rembourser les dépenses qu'il
aura faites pour l'ouverture des chemins, au lieu qu'en donnant les terres gra-
tuitement, il faudra toujours que le gouvernement fasse les mêmes dépenses
et n'en retirera rien.

180. Oui ; je considère que c'est un obstacle à la colonisation. Vous comprenez
très bien qu'il y a des terres qui ne sont en valeur qu'autant qu'elles sont boi-
sées, et ce bois une fois enlevé, il ne reste qu'un sol incultivable ou qui
demande de grandes améliorations et des dépenses énormes avant de pou,
voir en retirer quelques chose. Certainement que ces terres ne valent pasautan:
qu'une terre boisée; ordinairement les nouveaux colons s'y rendent peu for-
tunés, et s'ils prennent une terre boisée ils peuvent vendre du bois, et avec
le revenu faire (les améliorations; je considère le bois comme d'un grand
secours pour les nouveaux colons.

19o. Il est très bien connu que dans.certains townships des colons ont pris des
terres, ignorant lesnoms des propriétaires, mais qui cependant s'y établissaient
d'après les renseignements et informations de personnes qui paraissaient
être les complices des vrais propriétaires, et lorsqu'au bout de quelques
années de travaux pénibles, ayant bâti et avancé leurs terres, et se voyant
à la veille de jouir de quelques aisances, alors les vrais propriétaires parais-
saient, forçaient les colons d'abandonner leurs terres ; s'ils refusaient de
partir, ils etaient entraînés dans des procès que leurs moyens ne permettaient.
pas de soutenir, de manière que jugement étaient rendu contre eux et
qu'ils étaient expropriés.

20o. Très préjudiciable. Il en est de même de la vente de vastes terrains ' des
compagnies ou à un seul homme ; ces spéculateurs obtiennent les meilleures
terres pour presque rien, et n'en favorisent aucunement la colonisation par des
canadiens ; car, ils ne cherchent que leurs intérêt, et sachant que les nou-
veaux colons canadiens sont en général peu fortunés, ils refusent de leur
vendre ces terres, et les destinent aux émigrants d'Ecosse et d'Angleterre
qu'ils savent être fournis d'argent et qui leur payent ces terres le prix qu'ils.
demandent.

21o. Il est très évident que s'il y avait des manufactures en plus grande quan-
tité à Montréal et dans toutes autres parties du Canada tous les canadiens
qui s'expatrient faute d'ouvrage préfèreraient rester près de leurs familles
s'ils trouvaient de l'ouvrage dans ces manufactures. Parcourez toutes les
villes du Canada, et entrez dans les magasins de toutes sortes, vous y verrez
une foule d'objets venant des états de l'union américaine, et la plupart fa-
briqués par des canadiens qui se sont expatriés faute d'ouvrage, et qui vont
faire la gloire, l'hoaneur et la fortune de nos voisins de l'union américaine.
Aucun pays n'offre autant d'avantage que le Canada pour l'établissement
de manufactures de toutes sortes ; dans toutes les parties du Canada, les plus'
beaux pouvoirs d'eaux abondent, avantage que nos voisins n'ont qu'avee
difficulté.
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22o. Il y a en chambre des membres de tous les comtés du Canada et qui sont
plus en état que moi de répondre à cette question ; parmi ces membres il
y en a qui ont vieilli dans le commerce, et qui par leur expérience peuvent
donner des renseignements utiles à ce sujet. (ependant je me, permettrai
de dire qu'en chambre on ne s'intéresse pas assez au développement de Pin-
dustrie en Canada, et, suivant le tarif actuel, il est impossible aux ouvriers
de toute espèce d'établir des manufactures avec avantage, vu que les
Etats de l'union américaine fournissent au Canada une foule" d'articles
pour lesquels ils payent un impôt très léger, tandis que les articles fabriqués
en Canada et que l'ont voudrait exporter aux Etats-Unis sont chargés d'un
impôt presque triple. Qui sont ceux qui établissent des manufactures en
Canada ? Ce sont des gens qui ont commencé ce genre d'industrie à l'étran-

er, à l'abris d'un impôt protecteur. Ceux des étrangers qui s'établissent en
Canada font tous partie de la classe agricole, la classe industrielle ne s'y
arrête pas parce qu'elle n'y voit aucune chance de succès.

03 et 24. Je ne pense pas; et dans l'île de Montréal les terres sont bien amélio-
rées et presque toutes en culture.

Ainsi, je dis donc que si le gouvernement est vraiment décidé d'es-
sayer tous les moyens possibles pour arrêter ou diminuer lémigration des
canadiens aux Etats-Unis, les moyens les plus efficaces sont : Premièrement,
la nomination d'un agent à Montréal, et qui serait en état de dévoiler les
faussetés des écrits que répandent dans les campagnes certains agents de
chemins de fer conduisant aux Etats-Unis; et le plutôt il y aura un agent de
nommé, le mieux ce sera ; car. plusieurs familles se disposent d'émigrer très
prochainement, à linstigation de ces faux écrits que -font circuler dans les
campagnes ces espèces d'agents. Deuxièmement, l'ouverture des chemins
dans les townships et sur les terres de la couronne. Troisièmement' l'établis-
sement et l'encouragement des manufactures. Ainsi ces trois points remplis,
Je pense que les efforts du gouvernement seront :couronnés de succès.

F. E. litot) Yanacliche.

Io. Il s'est fait une émigration en pays, étranger, pendant les cinq dernières
années.

2o. Elle s'est dirigée vers le Haut-Canada et les Etats-Unis d'Amérique.

3o. Je puis donner quelques détails sur Pémigration qui s'est opérée dans Yama-
chiche, pendant le même laps de temps, sinon correctement; du moins ap-
proximativement.

4o. Environ 50 personnes d 'Yamachtche ônt émigré chaque année, pendant le
même laps de temps

59. Toutes d'origine française dont les deux tiers au moins appartenant à la classe
agricole et l'autre tiers aux classes mercantile et ouvrière.

6o. Sur le nombre total de personnes qui ont ainsi émigré, 25 sont revenues. assez
bien sous là rapport de l'état physique; mais de ces 25, douze au moins peu-
vent être considérées déchues de leur moralité première; les 13 premieres avec
leurs salaires, et les 12 dernières, seulement vêtues.

7e. Je puis indiquer les causes principales de cette émigration.

80. Ces causes sont à peu-près les mêmes dans toutes les localités, et dans Yama-
chiche, c'est, 10. le manque d'ouvrage, 2o. des' salaires peu encourageants,
8o. et enfin le désir de se procurer les moyens d'établissement.

A. 1857.
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9o. Uh grand nombre de personnes qui émigrent ont souvent manifesté le désir de
s'établir sur les terres de la couronne, mais n'ont pu jusqu'à présent réaliser
leurs voux, vu le peu de moyens à leurs disposition, et les conditions peu
avantageuses qui leur étaient offertes pour les acquérir.

10o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui s'étaient
établis sur leurs terres, dans les townships, ont été la cause qu'un bon nom
bre d'entre-eux ont émigré à l'étranger, ainsi que plusieurs de leurs parents
et amis.

11o. Je crois que si toutes les terres qui ont été concédées à des individus qui
n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes étaient réunies au domaine
de la couronne, ce serait un moyen d'arrêter l'émigration en ouvrant toutes
ces terres à la colonisation.

120. Je crois que le nombre d'hommes âgés de dix-huit-ans et plus qui n'ont
point de terres, est d'au moins deux cent dans Yamachiche.

13o. Je pense que de ce nombre 125 au moins seraient disposés à prendre des
terres dans le domaine public, si des terres leur étaient données gratuite-
ment.

14o. Ils désireraient s'établir de préférence dans les townships de St. Maurice,
Shawanegan, Caxton et son augmentation.

1-50. Si l'on avait offert des terres gratuitement dans chacun des districts du Ca-
nada lémigration aurait considérablement diminué, si elle n'avait point
cesse.

160. Le manque de .communications dans. différentes parties du pays où il y a
des terres à concéder est un obstacle à la colonisation, et par là même une
des'causes de lémigration.

17o. Je conseillerais l'octroi gratuit des terres publiques. Mon opinion est que
ces octrois devraient être faits aux classes pauvres qui ne pourront jamais
s'en procurer autrement.

18o. Je pense que le prix uniforme sur les terres hautes, les terres basses, les
terres de savannes et les terres sur lesquelles le bois a été vendu et enlevé
pour le commerce, est un obstacle à la colonisation.

19o. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires, résultant de l'absence
d'enrégistrement des titres aux terres dans les townships, a été une des prin-
cipales causes qui a retardé la colonisation des townships.

200. La coutume suivie par le gouvernement d'accorder à une seule maison ou.
à un seul individu de vastes limrtes pour la coupe du bois sur les terres de
la couronne, a aussi été préjudiciable à l'établissement des terres incultes.

21o. L'établissement de manufactures des différentes sortes dans la partie du
pays que j'habite aurait l'effet d'arrêter l'émigration vers les pays étrangers.

En résumé, je crois pouvoir dire, que l'ouverture de chemins, Poctroi
gratuit ou à bas prix des terres de la, couronne, la publicité des renseigne-
rnents nécessaires aux colons, et quelques sacrifices que ferait la législature
pour rappeler nos canadiens des pays étrangers, seraient des moyens très
propres à employer pour arrêter l'émigration.

Frs. G. Lajoie et Frs. Bellemare, -tous, deux d'Yamachiche, qui ont
répondu au comité, font la même réponse que le précédent F. E. Milot.
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P. Paradis, de St. Henri.

lo. Oui.

20. Elle se dirige vers les Etats-Unis d'Amérique.

S0. Je suis persuadé que dans le comté de Lévis pas moins de deux cent

personnes ont émigré.

5o. Presque tous canadiens d'origine française et agriculteurs.

6o. Sur le nombre de personnes qui ont émigré il y en a qui sont revenues
avec de mauvaises mours; très peu sont revenues avec de bonnes rmours et
avec des moyens pécuniaires.

90. Les personnes qui émigrent manifestent le désir de s'établir sur les terres de
la couronne, et si elles ne s'y établissent pas, c'est qu'elles sont découragées.

10o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui
s'étaient établis sur leurs terres, dans les townships, ont été une des causes
que ces personnes otn émigré à létranger, ainsi que plusieurs de leurs
parents et amis.

Ho0. Je crois que si toutes les terres qui ont été concédées à des individus qui
n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine
de la couronne, ce serait un moyen de diminuer lémigration.

12o. Dans ma localité, un grand nombre des hommes agés de dix-huit ans et
plus n'ont point de terre.

130. Je crois qu'il seraient presque tous disposés à prendre des terres dans le
domaine publie, si ces terres leur étaient données gratuitement.

14o. Ils désirent s'établir partout où il y a des bonnes terres, mais particulière-
ment dans le Bas- Canada.

15o. Si l'on avait offert des terres gratuitement dans chacun des districts du
Canada, l'émigration des canadiens vers les Etats-Unis aurait cessé.

16o. Le manque de communication dans différentes parties du pays où il a des
terres à concéder est un obstacle à la colonisation, et par là même une des
causes de l'émigration.

17. Je conseille l'octroi gratuit des terres publiques, parce que la culture des terres
en Canada est la prospérité du pays, la conservation des bonnes mours de
la classe agricole, et un des principauxr moyens d'arrêter lémigration des
Canadiens à l'étranger.

180. Je pense que le prix uniforme sur les terres hautes, les terres basses, les
terres de savanne et les terres sur lesquelles le bois a.été vendu et enlevé
pour le commerce est un obstacle à la colonisation.

190. L'impossibilité de connaître les vrais propriétaires, résultant de l'absence
d'enrégistremtent des titres aux terres dans les tovnships, a été une des
causes qui ont retardé la colonisation des townships.

2o. La coutume suivie par le ouvernement- d'accorderà àune senule naison ou à
un seul individus de vastes limitespour'lacou e du bois snrIes terres dedla
couronne, a aussi été préjÛdiciable à l'établissementdes terres" iinile
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21o. L'établissement de manufactures de différentes sortes dans la partie du pays
que j'habite aurait dans mon opinion Peffet d'arrêter l'émigration vers les
pays étrangers.

J. Verrette, maire de S. Alban, comté de Portneuf.

1o. Nous savons bien qu'il s'est fait une émigration du Bas-Canada en pays
étranger, pendant les cinq dernières années.

2o. La plus grande partie se dirige vers les pays manufacturiers.

1 l. Nous croyons que si ces terres était réunies au domaine de la couronne, que
ce serait un moyen d'encourager la colonisation.

12o. Il y a environ 150 hommes qui n'ont pas de terre.

14Q. Ceux qui manifeste le désir de s'établir désireraient s'établir dans le Bas-
Canada, dans le district de Portneuf et dans les townships d'Alton et Mau-
tauban.

17o. Nous conseillerions de les vendre pour un moyen prix. Car, nous sommes
d'opinion que si elles étaient données gratuitement que plusieurs personnes
pourraient en prendre pour les bois, et ensuite'les abandonner.

1 8o. Nous croyons bien que de dépouiller les terres du bois de commerce est un
obstacle à la colonisation.

200. Nous croyons que la coutume d'accorder à une seule maison ou à un seul
individu de vastes limites pour la coupe du bois sur les terres de la couronne,
est bien préjudiciable à l'établissement des terres incultes'.

Ph. V. DeBouchervile, écuier, et autres, de St. Athanase.

1o. Considérable.

2o. L'émigration pauvre se dirige, vers les pays manufacturiers, l'émigration aisée
versIles pays agricoles de l'ouest.

3o. Depuis les cinq dernières années, sur une population de huit cents familles
dans cette paroisse, il en est émigré enviroa soixante et quinze familles.

4o. Dans les cinq dernières années, la proportion a été d'environ un sur oirze.

5o. Eu égard à la population, la proportion a été à peu près la même pour chaque
origine, et l'émigration chez les classes pauvres est plus considérable que
celle des classes aisées.

7o. Négligence du gouvernement d'ouvrir des routes à travers les terres publiques
pour en faciliter l'établissement .aux classes pauvres; prix des terres publi-
ques trop élevés, concessions d'étendues considérables de terres dans les
parties du pays les plus accessibles à l'émigration à quelques indiyidus la
plupart absents ; défaut de manufactures.
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8o. Nous croyons que les causes données ci-baut sont applicables à tous les
pays.

go. Vu les difficultés considérables qu'ont éprouvés ceux qui se sont établis sur
les terres publiques, un grand nombre ayant été obligé d'abandonner leurs
terres après y avoir fait beaucoup de travaux, il s'est produit un tel dégoût
pour les terres publiques qu aujourd'hui personne ne désire s'y établir. Il
ne reste aucune terre non concédée dans les seigneuries environnantes.

lo. Oui, très souvent.

110. Oui, ce serait unpuissant moyen d'arrêter lémigration.

12o. Environ un buitième de la population.

13o. Un nombre très considérable serait disposé à en prendre.

14o. Dans les townships de rest.

15o. Elle aurait considérablement diminué.

160. Une des principales causes de lémigration.

17o. Dans le moment actuel, il est nécessaire que le gouvernement donne les
terres publiques gratuitement, afin de.changer le courant de l'émigration et
de faciliter Pétablissement de ces terres par les classes pauvres dont les
moyens sont à peine suffisants pour remplir les conditions de défrichement.

180. Oui.

190. Oui.

200. Oui, très préjudiciable.

21o. Oui, très certainement.

22o. Un mauvais effet.

Dans un pays comme celui-ci où le climat est sévère et où les forêts
sont d'une absolue nécessité pour le chauffage et la construction des bâtisses
et clôtures nécessaires à l'exploitation d'une ferme, il est à déplorer que le
gouvernement avant ce jour n'ait pas pris des mesures pour la conservation
des forêts. La con.ýéquence de cette négligence a eu pour effet de créer
dans la vallée du St. Laurent, une telle difficulté de se procurer le bois
nécessaire pour l'exploitation des fermes, qu'un grand nombre de cultiva-
leurs, aisés d'ailleurs, émigrent 'vers des climats, plus favorables. Pour
empêcher que ce mal ne s'aggrave, il serait nécessaire que le gouvernement
adoptât des mesures pour la conservation des bois et l'établissement, de
forêts artificielles dans les parties les plus habitées du pays et se réservât
des forêts á même les terres publiques pour les besoins futurs de la popu-
lation qui devra s'y porter.

Comme il est incontestable que les provinces de! l'ouest offrent plus
d'avantages pour Pagricultureqie le Bas-Canada, et que le courant de lérni-
gration se porte vers cestprovinces d'une manière alarmante pour le pays,
il serait urgent que le gouvernement offrit des avantäges considéfables pen-
dant un certain nombre d'années, afn d'arter ce courant de ém aio
canadienne et d'attirer l'émigration élrangère.

A. 1857.

-U,
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lo. En ouvrant des routes à travers les terres publiques.

2o. En donnant gratuitement ces terres, à la seule condition de les défricher par
parties et d'y résider après un certain laps de temps.

3o. En encourageant l'agriculture par des exemples saillants d'économie et de
progrès par l'établissement de fermes modèles dirigées par des cultivateurs,
intelligents, formés non pas a Pétranger, mais par une expérience raisonnée
de la culture dans ce pays.

40. En introduisant dans ce pays un système de crédit foncier qui permettrait
aux petits fermiers de se procurer à un intérêt minime les moyens néces-
saire pour améliorer leurs terres.

50. En encourageant l'établissement de manufactures dans notre pays qui,
comme les états du nord de Punion américain, est destiné, par ses grandes
ressources naturelles et la rigueur de son climat, à devenir plutôt un pays
manufacturier qu'agricole.

J. Jutras, de Bécancour.

Le peu d'émigration des habitants du comté de Nicolet à l'étranger, et
la rapidité étonnante avee laquelle les terres à bois franc se sont établies mal-
gré tous les obstacles qui s'y opposaient, sont la preuve la plus convaincante
que la principale cause de lémigration est le manque de débouchers vers les
terres incultes, et que le meilleur remède à appliquer à cette plaie de notre na-
tionalité est d'offrir au peuple des moyens faciles de s'établir dans les town-
ships, comme par exemple, d'ouvrir au moins tous les principaux chemins.et
de n'exiger des colons, en leur octroyant les terres de la couronne, qu'un faible
prix seulement pour rembourser au gouvernement ce que l'ouverture des
chemins lui aura coûté. De n'accorder des terres dans le domaine publie
que par petits lots aux personnes qui montrent l'intention bien déterminée
de s'y établir. De reunir au domaine public toutes les terres dont les pro-
priétaires n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes. Faire en sorte
que tous les propriétaires de terrains dans les townships puissent être faci-
cilement connus, en les obligeant de faire enregistrer leurs titres.

Les grands propriétaires dans les townships en retardent beaucoup Pé-
tablissement, et sont en conséquence une des grandes causes de Pémigra-
tion, parce qu'ils tiennent leurs terres à des prix exorbitants; ils ne les ven-
dent que bien lentement; et ceux qui les achètent sont souvent obligés, ne
pouvant les payer, de les abandonner avec les travaux qu'ils y ont, faits
pour émigrer aux Etats-Unis. C'est dans des circonstances de cette nature
qu'une couple de centaines d'individus sont partis cet hiver pour aller tâ-
cher de s'établir dans l'Etat d'Illinois.

Au moyen d'une souscription volontaire en travail et en argent, entre
les habitants des paroisses de Bécancour et de Ste. Gertrude et d'une aide
du gouvernement, il a été ouvert un chemin à travers le township de Mad-
dington, il y a deux ans. Le projet n'en fut pas plus tôt aonnu que toutes
les terres de la coaronne que ce chemin traverse furent achetées à quatre
chelins l'acre. Le gouvernement a encore beaucoup de terres dans ce
township qui s'établiraient en peu de temps, si seulement on y ouvrait les
chemins nécessaires.
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Jean-Baptiste aime la société; il n'aime pas à s'isoler; louvrage et les
travaux les plus dûrs ne lui coûtent pas, mais il aime à rester auprès des au-
tres habitations; il préfère la misère et la mort même à 1'isolement. C'est
pour cela que tous les plans par lesquels on a tenté de faire coloniser des
townships éloignés ont manqué leur but. Aussi n'est il pas plus 4aturel de
pousser les établissements de file. Qu'on adopte ce système, qu'on ouvre
des chemins dans les townships les plus voisins des habitations à mesure
que les établissements s'agrandissent, et on verra nos terres incultes se dé-
fricher rapidement, l'émigration cessera, et le revenu public s'accroître avec
la population.

N. Nadeau, maire, Cap St. Ignace.

10. Oui.

2o. Agricoles.

So. Dans les cinq dernières années, il a émigré de cette paroisse un bon nombre
de personnes aux Etats-Unis, et principalement vers les Etats de l'Illinois,
Wisconsin et le territoire de Minésota ; et cette émigration se composait de
gens qui se destinaient à l'agriculture dans ces parties du pays; et cela, par
le trop plein de la population de cette paroisse qui n'est plus susceptible
d'agrandissement par les grandes difficultés du défrichement et le manque
de fertilité de la terre dans les concessions supérieures.

4o. Environ un sur trente.

50. Il n'y a qu'une seule origine et toute française.

6o. Il n'en est pas revenu à notre connaissance pour y résider; et ceux qui sont
revenu, c'était' pour voir leurs parens, et s'en retourner ensuite ; et pendant
leur séjour ici leur physique et morale nous ont paru les mêmes et leur moyens
pécuniaires augmentés en apparence.

70. 1. La trop grande population de la paroisse. 2o. La trop grande difficulté
du défrichement et la stérilité du sol dans les concessions supérieures des
seigneuries. 3o. Le défaut de routes et chemins pour communiquer aux
townships Bourdage et Patton où la terre serait productive après son défri-
chement, ces townships se trouvant en arrière des seigneuries de cette
paroisse.

8o. Nous pensons que ces causes sont les mêmes dans les autres localités du
comté de Montmagny, et pour cette localité nous y avons répondu dans la
réponse précédente.

90. C'est un cri général que si nous avions des chemins pour conduire aux
townships en arrière des seigneuries de cette paroisse, on s'y établirait en
masse ; et pour preuve de ce que nous avançons, c'est que, l'automne dernière,
quarante- jeunes gens s'y sont transportés pour-y faire te défrichement pré-
paratoire aux travaux du printemps'; qu'ils y ont trouvé le tèrrain le plus
productif, mais qu'ils n'ont pu continuer leurs travaux parcequ'ils se trou-
vaient alors éloignés de plus de six lieues des derniers chemins, et que cet
espace les séparerait trop de leurs familles dont ils attendaient le soutien et
s' écriaient à leur retour, " si nous avions un chemin pour aller sur ces bonnes



20 Victoriæ. Appendice (No. 47.) A. 1857

terres, nous irions y poser nos cabanes pour y rester." Il y a maintenant
deux jeunes gens qui s'y sont établis, qui y font.du défrichement, qui y récol-
tent et qui vont l'hiver chercher cette récolte malgré les obstacles qu'ils
rencontrent pour monter ou descendre; de sorte qu'une route serait absòlu-
ment nécessaire dans la partie est de cette paroisse et allant en droite ligne
sur ces townships.

Il ne se rencontrerait aucun obstacle pour y faire une route droite,
n ayant nulle côte ni montagne à franchir.

Les citoyens de cette paroisse ont souvent demandé par requête à la
législature une route dans cette place, et celle-ci s'est toujours refusée-jusqu'à
présent à une si juste demande ; pourtant c'est le voeu général de cette
paroisse. Nos cultivateurs ont une bonne et excellence raison, parce qu'il est
toujours plus facile d'établir ses enfans près de soi, afin de pouvoir les aider
en travail et en argent, en nourriture et en habillement, quede les établir au
loin où il y a les mêmes difficultés, et où il n'est pas possible de leur donner
les mêmes secours.

12o. Nous nous sommes consultés avec les principaux habitans de cette paroisse,
et nous sommes tombés d'accord qu'il y a dans cette paroisse depuis quatre
cent cinquante à cinq cents personnes de dix-huit ans et plus qui n'ont pas
de terre.

13o. Nous pensons que les deux tiers seraient disposés à le faire s'il y avait des
chemins pour conduire à ces terres; mais remarquez que le don gratuit de la
terre vient en seconde ligne après les chemins qui sont d'un intérêt vital
pour les colons.

14o. Sur les terres -en arrière de nos seigneuries pour les raisons sus énoncées.

15o. Quant bien même on aurait donné des terres gratuitement sur la couronne
on n'aurait pas empêché l'émigration, mais si on eût donné des chemins de
communication sur ces terres on l'aurait certainement vu cesser. Car s'il est
souverainement avantageux d'avoir des terres gratuitement, il l'est encore
plus d'avoir des chemins.

160. Oui, oui, oui.

17o. Nous conseillons de vendre les terres publiques à un prix moyen et faire des
chemins gratuitement avec le revenu des ventes publiques, si c'est le seul
moyen d'avoir des chemins.

180. Oui, sans aucun doute, parceque c'est par la vente du bois. que le colon retire
de sa terre vierge qu'il peut commencer un défrichement et pourvoir à ses
premier besoins de colonisation.

19o. Nous le pensons.

20o. Il n'y a aucun doute.

210. Oui, une petite partie, parceque l'émigration se compose en plus grande partie
d'agriculteurs et par conséquent inhabiles comme manufacturiers.

23o. Nous n'en connaissons point.

24o. Même réponse.
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L. D. Lafontaine, de St. .Edouard.

L'émigration de notre localité est très considérable. Les causes princi
pales sont : la tenure seigneuriale; la dîme; les taxes et impôts de toutes-
sortes. Il n'y a que les pauvres de notre localité qui émigrent, tous de -la
classe agricole ; s'ils pouvaient se procurer des terres à la portée de leurs
moyens, je pense qu'ils s'établiraient en Canada.

Je ne saurais dire dans quelle proportion sur la population, mais tou-
jours, tous les ans une dizaine de familles nous laissent pour les Etats-Unis,
surtout pour les Etats-de POuest.

Je pense aussi que des manufactures auraient l'effet de diminuer lémi-
gration.

J B. Carrier de St. Henri.

10. Il s'est fait une émigration pendant les cinq dernières années.

2o. La moitié à peu près se dirige vers les pays agricoles et l'autre moitié
vers les pays manufacturiers.

40. 1 par 100.

5o. Les deux tiers sont d'origine canadienne et l'autre tiers d'origine étrangère.

6o. La plupart sont revenus pauvres et irréligieux. Peu avec de l'argent.

7o. Les causes sont: les surcharges des rentes, lots et ventes des seigneurs et de
ce que quelques capitalistes ont acheté une grande quantité-de terres dans
les townships et ne les revendent qu'à des prix exorbitants.

8o. La même chose, je pense, existe dans les autres localités.

9o. Les personnes manifestent le désir de s'établir sur les terres de la couronne.

10o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre ceux qui sont
établis sur ces terres, sont une des principales causes de l'émigration, et ont
causé la ruine de beaucoup de familles pauvres.

1l. Oui, sans aucun doute.

120. Il y a à peu près deux jeunes gens par trois familles.

13o. Tous sans exception.

14o. Dans leur district autant que possible.

15o. Elle aurait diminué et je crois totalement cessé.

16o. Oui, le manque de communications dans différentes parties du pays est un
grand empêchement et une des causes de Pémigration.

Joseph Doucet, de Ste Héleine.

Sur une population de douze cents âmes dont se compose ma paroisse, depuis
cinq mois une famille de six personnes et une dizaine de jeunes gens sont
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émigrés aux Etats-Unis pour s'y livrer à l'agriculture. Quelqus autres y sont
allés pour y gagner de l'argent, mais sont revenus peu de temps après. Il y
a environ cent hommes au-dessus de dix-huit ans qui n'ont pas de terre, et
qui seraient disposés à s'établir sur les terres de la seigneurie qu'on refuse de
concéder, ou sur les terres de la couronne si on leur facilitait les moyens de
s'y établir. Pour cela il faudrait de bons chemins conduisant sur des lots de
bonnes terres. Je remarque dans ce comté beaucoup de répugnance à émi.
grer hors du pays, et un grand désir de coloniser les terres de la couronne.
Il est vrai que depuis quelques années la législature vote des argents pour des
chemins, mais c'est avec tant de parsimonie, et ces chemins se font avec
tant de lenteur, qu'il est à craindre que la fièvré d'émigration se répande ici.
Voici comment : il partira quelques uns de nos habitants qui, rendus aux
Etats-Unis, écriront ici à leurs amis, afin de les attirer avec eux, qu'il y a
mille avantages de laisser ce pays pour aller où ils sont; et c'est ainsi, je
crois, qu'une multitude d'amis et de parents se décident à émigrer.

Mon opinion est qu'on devrait se hâter de faire des chemins de nos paroisses
conduisant aux bonnes terres de la couronne ; qu'on devrait donner ces terres
gratuitement; et même offrir des primes d'encouragement à ceux qui s'y
établiraient et défricheraient le plus de terre en moins de temps,-car, plus on
retardera ces moyens, plus le flot de l'émigration grossira chaque année.

Pierre Prince, père, de Stanfold.

Io. Ce qui décourage nos canadiens et les porte à s'expatrier, c'est pour Ire
cause, les mauvaises récoltes; maispour 2me cause, les difficultés qu'il

éprouvent à ouvrir les terres des townships. Lorsqu'il n'y a point de
communication ni chemin, les terres seraient gratuites, rien n'invite à s'y
établir.. Et en disant ceci, je réponds à la 16me question de la circulaire,
que je considère comme la principale.

Que de malheureux j'ai vu et je vois encore qui se plaignent de, e

qu'ils n'ont point de chemin, surtout dans de grands townships qui commen-
cent à s'ouvrir, tels que Ham, Chester, Tingwick, etc., etc. Ici à Stanfold,
nous avons été 9 ans sans chemin; tous les ans nous envoyions des requêtes
au gouvernement, toujours sans succès; enfin nous avons été écoutés, et
aussitôt Stanfold est devenu florissant.

Je ne veux pas rapporter ici le détail de la misère qu'éprouvent les
colons lorsqu'ils n'ont point de chemin. Ce n'est point en passant dans nos
townships, transportés avec la viiesse de l'air, dans les magnifiques cirs
de chemin de fer, que nous pouvons avoir toute idée de la misère des colons
dans nos townships nouveaux.

Je réponds à la première question dans l'affirmation. En effet il y ae
une forte émigration de canadiens-français se dirigeant dans des contréés
agricoles. Il en part encore tous les jours qui, dégoutés de notre système
de colonisation, s'en vont ailleurs porter leur industrie pour s'acquérir un
bien-être qui semble leur être refusé dans leur pays.

Une des causes de l'émigration est encore, suivant moi, le prix trop
élevé de certaines terres que les colons ont à payer, étant 4 à 6 piastres de
l'acre.
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Dans notre localité quelques personnes ont été chassées des propriétés
qu'elles occupaient depuis longtemps, et alors elles ont pris le chemin de
l'exil. Un grand nombre d'autres sont sur des terres dont elles ne con-
naissent pas les vrais propriétaires, et alors des inquiétudes. Il y a des
townships qui ont été arpentés autrefois, et l'on ne voit plus aucune borne
aujourd'hui, encore des difficultés pour les colons.

Quant aux squatters, ils devraient au moins avoir la coupe de bois sur
le terrain qu'ils occupent lorsque les propriétaires se présentent; ces mêmes
grands propriétaires devraient payer les améliorations faites sur la propriété,
en chassant l'occupant. Je réponds à la 1lme question en disant que je
crois en effet que si les terres qui ont été concédées à des individus qui
n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine
de la couronne, ce serait un moyen très certain d'arrêter l'émigration, et
surtout en les vendant à très bas prix. La plupart de nos jeunes gens qui
n'ont pas de terre pourraient certainement espérer de s'établir dans leur-
pays.

L'établissement de manufactures aurait certainement l'effet d'arrêter
lémigration vers les pays étrangers.

. B. Boucher-Belleville, de Saint Rémi-de-Lasalle.

1o. Oui.

2o. En partie vers des pays manufacturiers, mais surtout vers des pays agricoles..

5o. A Saint Rémi, c'est surtout la population anglo-saxonne qui émigre. Cette
émigration se dirige généralement vers POuest. Ce sont presque exclusive-
ment des cultivateurs qui émigrent.

6o. Deux familles, à ma connaissance, sont revenues. Tous les membres d'une de.
ces familles, qui avait émigré à Bourbonnais avec quelque argent, a eu à y
souffrir des fièvres intermittentes successivement, et quelquefois tous en-
semble. Elle est revenue désenchantée et dans la plus grande pauvreté.

7o. Il y a les causes éloignées et les causes prochaines. Ces dernières sont gé-
néralement la pauvreté; l'attrait d'un climat plus tempéré; un simple désir
de changement. Parmi les premières, on peut compter Pétat arriéré du
pays dû au manque d'éducation, d'industrie, de capitaux, et la difficulté de
se procurer des terres en plusieurs parties du Bas-Canada.

1l1. Sans aucun doute, ce serait un moyen de l'arrêter en grande partie.

12o. De 1000 à 1500, je pense.

13o. Les deux tiers pour le moins.

15c. Si elle n'avait pas cessé, elle aurait au moins diminué considérablement.

16o. Indubitablement.

17o. Je crois que,1'énormé dëtte du pays ne permet pas a gouvernementt e don-
ner les terres gratuitement, d'autant plus que je pense qu des ëchmins de-
vraient être s et les lots bornés aux frais ëto la survei è du gou-
vernement. Ceendant, je crois qu'il ne fàudiait pasexiger immédi tement
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des colons le prix de leurs terres, mais seulement après un laps de temps;
disons de dix années, et en plusieurs installements faciles, payables annuel-
lement entre les mains d'un agent local. De cette manière les terres se-
raient accessibles à peu près à tout le monde, et le gouvernement rembour.
serait finalement ses frais; je dis qu'il rembourserait ses frais, car je ne pense
pas qu'il doive songer à faire, de la vente des terres publiques, une source
de revenus.

18. Indubitablement. Afin que l'acheteur ne soit pas induit en erreur et n'é-
prouve pas de mécompte, je pense qu'il faudrait qu'il sût d'avance si le bois
du lot qu'il achète a été exploité ou non, et que, au lieu de désigner les
terres sous le nom de "terres hautes, terres basses, et terres de savanne,"
désignation trop générale et qui n'indique pas assez la qualité du fonds, il
serait mieux de les désigner par les principales essences de bois qui y
croissent. F. désignerait par example, les terres où croissent surtout le
frêr.e, l'orme et l'aune; le T. celles où croît le tamarac, vulgairement sapi.
nette ou épinette rouge; E. celles où croissent l'érable, le bois blanc et le
bouleau noir, vulgairement mérisier; S. celles où croissent le sapin du Ca-
nada. vulgairement pruche, et le haumier du Canada, vulgairement sapi.
nette blanche; P. celles où croissent le pin et le bouleau; enfin les savannes

19o. Sans aucun doute.

20o. Je pense que celic pratique a été très préjudiciable, surtout à cause de la
plus grande difficulté de défricher ces terres après un certain laps de temps.

21o. En grande partie sans doute.

G. Chagnon, de St. Polycarpe.

10. Io. So. 4o et 5o. La jeunesse canadienne, et même des familles, émigrent
fréquemment et en grand nombre aux Etats-Unis d'Amérique pour s'occuper
des travaux agricoles, aux manufactures et pour y apprendre des métiers
lucratifs, et elles y restent, au grand détriment de la seule ressource du
Canada, l'agriculture.

Ëëaucoup vont aux chantiers pour la confection des bois de commerce.
Je n'ai jamais fait de recherches sur la proportion des émigrants; ce malheur
me faisait trop de peine, rmais on m'assure que, dans cette paroisse, plus de
soixante en son parti.

60. Ceux qui vont aux Etats-Unis, y restent généralement, y font venir leurs
familles, parents et amis.

Quelques uns reviennent des chantiers avec de l'argent, c'est le plus
petit nombre; les autres apportent l'immoralité avec l'indigence.

D'après les connaissances générales que j'ai acquises, je crois que les
causes sont les mêmes dans le Bas-Canada, surtout dans le district de
Montréal. Défaut d'éducation convenable au pays, telle que l'agriculture,
les arts et métiers, la connaissance des lois municipales, l'amour de son pays
et l'amour paternel.

9o. On craint de s'établir sur les terres de la couronne à cause de la difficulté
d'obtenir des titres, et parce qu'ordinairement il n'y a point de chemins de
communications; on n'aime point à s'établir sur les seigneuries, à cause
des lourdes charges seigneuriales, et autres charges encore qui empêchent la
colonisation.
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lo. Les grand.s propriétaires ont fait expatrier beaucoup de personnes, après les
avoir ruinées ; mais je ne me suis jamais enquis du nombre.

110. Il n'y a point de doute que si les terres indiquées sous cette question, étaient
livrées à la colonisation avec de bons chemins de communication, le flot de
l'émigration s'amoindrirait considérablement.

12o. Je pense qu'il y a peu de paroisses qui n'aient pas au delà de 50 hommes
au-dessus de 18 ans sans propriétés immobilières; on m'assure qu'ici, il y
en a plus de 150 qui n'ont point de terres.

13o. Au moins la moitié prendrait des terres données gratuitement avecisûreté,
pourvu qu'il y eût des voies de communication.

140. Il semble que les canadiens cultivateurs aiment à s'établir dans le Haut-
Canada. Il y a beaucoup de familles de St. Polycarpe établies à Plan-
tagenet, et tous les jours il en part pour y aller; mais les gens n'ont point de
de confiance dans les titres qu'on leur donne, encore moins dans les agents,
ils voudraient des titres comme dans le Bas-Canada.

150. Des chemins de communication, une chapelle, un prêtre, s'il on eût offert
des terres gratuitement et avec sûreté, onaurait diminué sinon arrêté l'émi-
gration vers les Etats-Unis,

16o. On a déjà répondu à cette question.

17o. Je pense que le gouvernement ferait mieux de vendre ses terres pour un
faible prix avec des conditions faciles, mettant de côté toutes les dures
conditions imposées jusqu'à ce jour,; aussi faire pratiquer des chemins de
communications faciles ; car, les nouveaux colons, sans moyen, ne pour-
ront défricher le terrain dont ils devront tirer leur subsistance et faire des
chemins de communication.

19o. J'ai déjà dit que le peu de sûreté dans les titres empêchait les canadiens
de prendre des terres de crainte d'en être dépossédés; il faudrait une loi
claire et précise sur ce sujet.

20o. Le plus souvent il n'y a que le bois de bon sur une terre; si vous l'enlevez,
qui voudra d'un fonds improductif? on ira à létranger.

21o. Certainement; s'il y avait des manufactures dans plusieurs parties du pays,
au moins une dans chaque comté, on arrêterait Pémigration, parce que le
manque d'ouvrage opère l'émigration et force à émigrer.

Depuis plusieurs années, on se sert de machines pour battre les grains;
cette opération ne. dure que de deux à cinq jours environ chez les cultiva-
teurs, et se fait aussitôt sa récolte engrangée, et même avant de l'engranger.
Les prolétaires, les fils de famille et même un grand nombre de chefs de
famille devant rester sans ouvrages jusqu'aux semailles de l'a suivant,
n'ayant point d'occupation pour remplacer ce que la machine à battre leur a
enlevé en peu de jours; ils émigrent pour Pautomne et Phiver disent-ils, afin
de gagner de l'argent ; et ils restent en grande partie aux Etats-Unis où ils
ont trouvé le pain, Pespace et la liberté-; tandis que lagriculture canadienne
languit faute de bras, et le Canada s'appauvrit en perdant la fleur de sa
population.
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P. Paquin, M. D., Ste. Geneviève.

Io. Je le sais.

2o. L'émigration se dirige en général vers des pays manufacturiers.

40. 10 sur 1000.

5o. Origine française, journaliers.

7o. Les causes principales de l'émigration sont: 10. la surabondance de la popu-
lation dans les anciennes paroisses; 2o. l'appauvrissement par les droits
seigneuriaux; So. un mauvais système d'agriculture dans quelques endroits;
4o. le manque de manufactures.

120. 200.

130. Presque tous.

14o. Dans les townships de l'Ottawa.

17o. Je conseillerais l'octroi gratuit des terres publiques ou pour un bien faible
prix, parce qu'un grand nombre de jeunes gens ont la volonté de s'établir sur
des terres nouvelles, mais n'ont pas les moyens de faire les premiers
payements.

C. H. Be gin prêtre, curé de la Rivière-Ouelle.

10. Oui, d'après les journaux et gazettes des différentes parties de la province,

2o. Vers l'un et Pautre.

4o. Deux sur cent dans ma paroisse.

5o. De l'origine française seulement.

60. Pas encore.

12o. A peu près deux cents.

13o. Tous..

14o. Les uns dans les différents townships du Saguenay, tels que Labarre, Caron,
Mesy, Signai, Kinogomy, etc., et les autres sur les bords de de la rivière
Ristigouche.

150. Je pense quelle aurait été moins considérable.

16o. Oui certainement, c'est un grand obstacle et le principal pour le Saguenay;
à ce manque de grandes routes et ponts, se joint le manque de quais ou débar-
cadères pour y transporter et débarquer les colons du sud du fleuve qui
voudraient s'y rendre avec leurs animaux, voitures et leurs différents meubles
de ménage, et autres nécessaires à la culture

17. Je conseille l'un ou l'autre de ces moyens, parceque la plupart des jeunes
gens sont presque sans moyens de les payer et de faire ,ensuite quelquesý
déboursés nécessaires pour ouvrir leurs terres.

18o. Ce ne serait qu'un bien faible obstacle si le fond de la terre à donner étai
bon.
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. Beauchenin M. D., Yamachiche.

10. Je ne connais pas aujuste la proportion de l'émigration des canadiens-français
aux Etats-Unis, cependant il est certain qu'il s'en fait une qui n'est que trop
considérable.

2o. La plupart se dirigent vers des pays manufacturiers, et une petite partie vers
des pays agricoles.

So. Il part d'Yamachicbe, chaque année, environ cinquante jeunes gens, pour aller
aux Etats-Unis, et il en reste là à peu près un quart.

40. Dans la même proportion ci-dessus citée.

5o. Ce sont des canadiens-français, la plupart, fils de cultivateurs, et dont un
certain nombre ont des métiers.

6o, Il en revient à peu près les trois quarts, dont la moitié environ avec quelques
moyens pécuniaires et leur moral plus ou moins altéré.

7o. Les causes principales de l'émigration du Canada sont: le manque d'emploi
les salaires peu élevés, les obstacles à la colonisation et certaines compagnies
américaines formées dans le but d'attirer chez eux les canadiens-français.

So. Je crois qu'elles sont à peu près les mêmes.

9o. La plus grande partie, si ce n'est pas tous, désireraient s'établir sur des terres
de la couronne, et une certaine partie émigrent pour le plaisir de voyager.

10o. Oui.

12o. Dans Yamachiche, à peu près cent cinquante à deux cents.

14o. Ils désireraient s'établir dans les townships de Shawanegan, St. Maurice,
Caxton et son augmentation, et autres townships du Bas-Canada.

16o. Le manque de communication dans certaines parties du pays est certaine-
ment un obstacle majeur à la colonisation, et une cause de l'émigration.

17o. Je conseille l'octroi des terres pour un faible prix plutôt que gratuitement,
parceque ça nécessitera de la part de l'acquéreur le désir d'utiliser la propri-
été qu'il aura acquise par quelques sacrifices.

180. Oui.

210. Je le crois; car, le plus grand nombre émigrent aux Etats-Unis parce qu ils
y trouvent de l'emploi et des salaires plus élevés qu'en Canada.

22o. Je crois que la protection des manufactures diminuerait l'émigration.

28o. Il y a certaines étendues de terres dans les townships de St. Maurice, Sha-
wanegan, Caxton et son augmentation, qui appartiennent à de grands propri-
étaires, mais je ne puis dire comment elles ont été obtenues.

24o. Je crois que ces terres ne sont pas améliorées et que la plupart sont incultes.

J. P. &dard prétre, St Raymond
1. Oui, très certainement.
2o. Plus vers les pays agricoles.
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7o. Les causes générales sont: 1. Pour la jeunesse, les hauts salaires à l'étranger,
2o. Pour les familles, l'idée d'avantages incalculables à l'étranger, terres,
climat beaucoup meilleurs, gages très élevés, 3o. Un esprit aventurier qui
fait croire à plusieurs que le bien-être est plutôt ailleurs qu'à la maison.

80. A peu de chose près.

90. Plusieurs le désirent, mais le grand obstacle est, pour les terres de la cou.
ronne, le manque de communications, dans ma localité,; la grande étendue
de terres incultes, montagnes, savanes, rochers, qu'il faut que le défricheur
paie pour avoir une propriété productive.

110. J'en suis convaincu.

12o. Ma localité étant toute nouvellement colonisée, fait exception, il en est peu.
13o. Si les terres étaient données gratuitement dans ma localité, on verrait en

peu d'années se former plusieurs paroisses.

14o. Les personnes des paroisses ici environnantes désirent s'établir dans Bourg-
L'. s, Gosf3rd, Colbert, etc.

15o. I hmigration aurait diminué certainement des trois quarts.

17o. Dans ma localité, je conseillerais l'octroi gratuit des terres publiques, et
voici mes raisons : parce que nous sommes éloignés des marchés et'des
grandes voies de communication ; que les terres sont de qualité très inférieure;
que les communications sont toujours bien difficile; qu'il se rencontre
des montagnes, des côtes, des chaînes de roches, des rivières considérables
sans pont, des lacs à détourner; que le climat est dur, sujet aux gelées.

19o. Je réponds affirmativement, ainsi que pour les deux questions suivantes:

24o. Les grands propriétaires n'ont absolument jamais rien fait pour améliorer la
localité ; il n'ont pas même contribué à l'ouverture des routes qui coupent
leurs terres et leur donnent de la valeur; plusieurs de ces terres sont occupées
et améliorées, mais le plus grand nombre sont incultes, ou occupées commeý
sucreries; il y a quelques places de moulins occupés.

P. W A. Vaillant, de St. Hélène de Bagot.

$o. Dans ces dernières années 42 familles sont parties de cette paroisse se diri-
geant, moitié environ vers les plaines de lOuest, moitié vers les états ma-
nufacturiers 'du Maine, Connecticut, Vermont et New-Yorlk.

60. Je connais deux ou trois de ces personnes qui en sont revenues dans un
meilleur état physique que moral.

12o. Le nombre des hommes âgés de 18 aas et plus qui n'ont pas de terres est
d'environs 64 sur 220 pères de familles qu'il y a dans cette paroisb.

13o. Beaucoup d'entre eux prendraient des terres si on leur en donnait gratuitement,
et je crois que cette meesure aurait un peu diminué l'émigration dans cette
localité.

21o. Je crois que l'établissement de manufactures dans cette localité arrêterait
entièrement l'émigration. La plupart des familles qui partent d'ici trouvent
de l'emploi, aux Etats-Unis. Je crois aussi que l'établissement de banques
de crédit foncier ferait un bien immense parmi les cultivateurs qui, faute
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de moyens, laissent leurs terres qui sont sur le point de leur donner les
choses nécessaires à la vie. Les trois-quarts de cette paroisse sont dans cette
position critique.

23o. Il y a environ 2,000 arpens de terre incultes dans cette paroisse, en la pos-
session d'un certain M. Ramsay, écossais. Ce monsieur n'a jamais voulu
faire ses travaux de voirie. Notre municipalité lui a intenté un procès qui
si elle le perd, aura l'effet d'augmenter encore l'émigration dans cette pa-
roisse.

(Traduction.)

John E. Barry, de laI Rivière-du-Loup (en bas).

lo. Il y a eu une forte émigration dans cette partie du pays, durant les cinq
dernières années.

20. L'émigration qui s'est faite s'est dirigée vers les pays agricoles.

4o. Le nombre de ceux qui émigrent de ce pays pour toujours, n'est pas plus
que de cinq pour cent, sans compter les jeunes gens qui vont passer l'hiver
et quelquefois le printemps, pour travailler dans les chantiers de bois des
provinces, voisines et de l'état du Maine ; ils peuvent former huit pour cent
de cette classe.

6o. De ces derniers la plus grande partie reviennent avec un peu d'argent dont
ils dépensent la moitié follement; et presque tous sont dans un état moral
et physique pire que s'ils étaient demeurés en Canada.

70. Les principales causes d'émigration sont, le manque de communications pour
aller s'établir sur le domaine public, le manque de manufactures, le man-
que de moyens résultant des faibles récoltes et des difficultés agricoles qui
sont la conséquence de notre climat sévère.

80. Je crois que ces causes sont à-peu-près les mêmes dans plusieurs localités,
principalement où il n'y a pas de moulins-à-scies pour l'exportation, qui
remplacent les manufactures pour la circonstance, donnant de l'emploi à
beaucoup de personnes, et faisant circuler l'argent pendant toute lannée, et
offrant un marché convenable pour la vente des produits agricoles.

9o. Ce que j'ai dit aux 7e et Se questions répond à cette question; faciliter la
colonisation des terres de la couronne en ouvrant de bons chemins, serait un
excellent moyen d'arrêter l'émigration.

10o. Il n'est ras à ma connaissance que les poursuites intentées par les grands pro-
priétaires contre les squatters aient eu l'effet d'occasionner lémigration.

11o. Je ne pense pas qu'une mesure aussi peu efficace que celle de réunir indis-
tinctement ati domaine public, pour la, colonisation future, toutes les terres-
appartenant aux personnes qui n'ont pas rempli les conditions à elles impo.
sées comme nouveaux colons, aurait l'effet de remédier aux maux de Pémi-
gration. Je ne parle pas ici des seigneuries de Témiscouata dont je
parlerai plus loin. Mais je crois que l'on devrait adopter cette mesure
après s'êre enquis des cas où les parties auraient été négligentes d'une mani-
ère blâmable, et après s'être assuré qu'elles ne feront probablement pas mieux
à l'avenir dans un temps donné.
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En outre, les cas auxquels cette question fait allusion ne sont pas bien
fréquents dans cette partie du pays; et lorsque je dis ceci, comme toutes
mes observations qui ont rapport à ce sujet, je ne parle pas seulement de
ce pays en général, mais plus particulièrement des paroisses le long du St.
Laurent, depuis la Rivière-du-Loup jusqu'aux Trois-Pistoles inclusive-
ment.

120. à puis dire que ce pays contient 2000 hommes qui n'ont pas de terres,
disons, en moyenne, 300 par paroisse.

13e. Certainement les deux tiers seraient disposés à s'établir sur les terres de la
couronne (n'y ayant aucunes manufactures) si on leur donnait des facilités
pour cette fin.

140. L'émigration se dirige généralement vers le Haut-Canadaet vers les Etats,
(Illinois, etc.)

]6o. Le manque de voies de communication avec les terres non concédées est
un grand obstacle à la colonisation et une cause directe d'émigration dans
beaucoup de circonstances. Ce besoin ne se fait pas d'abord tant sentir du
colon qui va occuper et préparer sa terre; mais il s'en aperçoit d'une ma-
nière bien sensible dure lorsqu'il s'agit de transporter ses produits au mar-
ché ou à sa première demeure dans les vieux établissements, pour la con-
sommation, et tant qu'il ne peut demeurer d'une manière permanente sur sa
nouvelle terre, c'est la position dans laquelle il se trouve généralement.
Le manque de communications est l'alpha et lomega de la question d'émi-
gration. Lorsque l'on aura remédié à cet inconvénient on aura donné à la
colonisation une impulsion qu'on ne lui a pas encore beaucoup connue ici,
et on aura mis fin à l'émigration. Il faut la confection complète de bons
chemins et les moyens de les entretenir.

17o. Le don gratuit des terres publiques ou la concession à un prix nominal de
is. ou environ par acre, aurait certainement leffet de faciliter leur coloni-
sation. Mais le don gratuit n'aurait pas plus d'effet sans de bonnes voies
de communication, que la vente à un prix raisonnable, disons, pour les
bonnes terres, de 4s. lacre, et Is. pour les autres, là où les chemins seraient
convenablement ouverts. En un mot, ce n'est pas tant le* prix qui est un
objet pour les colons qui sont généralement pauvres, que l'ouverture de bons
chemins pour la colonisation du pays.

16o. Je pense que le prix uniforme sur toutes les terres bonnes ou mauvaises,
dépouillées ou non du bois de commerce, doit avoir un effet préjudiciable à
la colonisation. Le nombre de personnes qui laissent cette partie du pays
pour les Etats n'est pas considérable. Ceux qui émigrent sont généralement
desagriculteurs et des journaliers sans métier.

20o. Autant que j'en ai eu l'expérience, la coutume d'accorder à un seul individu
ou à des compagnies des limites pour la coupe du bois, n'a jamais été préju-
diciable à la colonisation des terres dans toute cette partie du Canada; au1
contraire elle a toujours eu un effet différent; car elle a donné, par un emploi
constant dans la saison d'hiver au moins, les moyens de faire des épargnes
pour commencer à cultiver une terre. Les chemins de chantiers et les
explorations faites sur les limites l'ont mis en état de connaître les terres et de
profiter de l'expérience et des renseignements (quant aux endroits précis favo-
rables à son but,) qu'il avait acquis en travaillant dans les chantiers.

21o. L'établissemeut de manufactures dans cette partie du pays qui abonde en
pouvoirs d'eau, serait certainement un bon moyen d'arrêter l'émigration et
de faire coloniser les terres; d'abord, parce que l'objet de donner de l'emploi
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doit être deux fois plus grand que celui d'arrêter l'émigration; ensuite,
parce que ce serait plus avantageux pour le journalier qui ne compte., pour
être employé, que sur le temps des semences et de la moisson, tandis qu'en
hiver, il n'existe que de la charité publique.. Cette classe est partout beau-
coup plus nombreuse que celle qui émigre, et elle est le fardeau le plus
lourd qui pèse sur les moyens et l'énergie d'un pays.

3o. Il y a dans cette localité une grande étendue de terre, d'environ trois milles
carrés qu'on appelle le township des sauvages, en arrière de la paroisse de l'Isle-
Verte, qui fut donnée il y a trente ans à une tribu de sauvages Amélicites pour
'établir, mais on n'a pas répondu au but, car il n'y a pas un soixantième de ce

township en culture, quoiqu'il soit tout propre à la culture, et que ce soit
presque toutes d'excellentes terres favorablement situées pour cette fin. Tel
qu'il est à présent, il est un obstacle à la colonisation des terres en arrière ou
dans le voisinage immédiat, les sauvages s'opposant tous aux chemins que
l'on a essayé de faire à travers ce township pour communiquer aux terres de
la couronne. Ils sont une nuisance pour le voisinage, ne voulant ni cultiver
ni permettre aux autres de cultiver.

Cet état de choses est pour la paroisse de l'Isle-Verte est un malheur criant
auquel on demande fortement et depuis longtemps de porter remède. L'on
pourrait et l'on devrait indemniser les pauvres sauvages pour la vente de
cette étendue de terre ; car elle se vendrait bien si on y faisait des commu-
nications, et une foule de personnes seraient certaines de s'y établir et de
cultiver ce qui autrement ne sera qu'une nuisance et un terrain perdu. Vers
le lac Témiscouata il y a aussi une grande étendue de terre de valeur qui a
été établie de temps à autre par un certain nombre de squatters qui ne peu-
vent obtenir des titres du gouvernement, parce que la vente en a été faite
en en bloc, à une époque très reculée à des personnes qui n'en ont jamais
payé le prix d'achat et qui ne se sont jamais conformées aux conditions de
la vente. Cette partie de terrain est vaste et le sol en est excellent. Il est
reconnu que si le gouvernement ouvrait de la manière ordinaire ce morceau
de terre à la culture, il donnerait une impulsion extraordinaire à la colo-
nisation de cette partie du pays.

En terminant, je désire répéter qu'il est nécessaire d'ouvrir de nouvelles
voies de communication et d'améliorer les anciennes, comme étant le moyen
le plus efficace, à part les manufactures, d'arrêter la tendance d'émigrer qui
est si forte dans le Bas-Canada, et de pourvoir aux besoins d'une foule de
personnes qui mênent en silence une existence misérable dans les anciens
établissements et les villages le long des côtes, et dont l'énergie est émoussée
par la fatigue, et qui à cause de leur pauvreté, ne peuvent aller s'établir dans
les fotêts.

Le pionnier canadien de la forêt et le pêcheur canadien ont beau-
coup plus de difficultés à combattre ici que les citoyens des Etats-Unis.
Les pionniers américains, en outre d'autres avantages, ont des occasions
continuelles de s'établir le long d'une ligne de chemin de fer que le gouver-
nement fait peut-être construire plutôt pour faire coloniser le pays, que dans
la perspective d'une rémunération plus directe; et il est alloué au pêcheur
américain, qui en outre a déjà un meilleur marché que Pinfortuné pêcheur
colonial, une prime considérable pour son poisson què celui-ci n'a point.

Les jeunes gens et les jeunes filles qui ont un goût pour les manufactures
trouvent largement de l'emploi dans cette branche aux Etats-Unis; tandis
qu'il en est tout autrement ici.
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Des voies de communication et des manufactures sont ce que le Canada
requiert en général pour mettre un frein à l'émigration et rendre ses habitants
prospères et heureux. Son commerce peut augmenter par ses importations
et par l'exportation de ses articles d'étape. Ses cités peuvent regorger
de résidences princières et d'édifices publics magnifiques. Le Canada
peut encore posséder ses riches marchands et toutes les facilités de
commerce que la nature et la haute industrie moderne peuvent lui offrir; mais
il ne sera jamais grand si ses paysans ne sont prospères et si sa population
agricole n'est pas encouragée,

(Traduction.)

D. Grant, d' Yamachiche.

1o. Oui ; il s'est fait une émigration.

2o. Elle se dirige vers des pays agricoles et manufacturiers.

So. L'émigration se dirige vers l'ouest, et à l'ouverture de la navigation elle sera
considérable.

4o. Disons, un sur vingt ou trente.

5o. Quelques journaliers, (point de cultivateurs) sont revenus, mais dans une
condition bien améliorée.

7o. La plainte générale dans cette localité est que le sol est usé; la terre ne peut
nourrir le cultivateur qui a une nombreuse fanille,et ne pouvant avoir accès
aux terres de la couronne, il n'a pas d'autre alternative que d'émigrer.

8o. Je crois que les causes sont les mêmes partout, et que ceci provient du prix
élevé que l'on demande pour les terres, de la position peu aisée d'une
grande partie de la population, du manque d'emploi, du manque de mai-
sons de refuge pour les pauvres ou les mendiants, et de l'ignorance d'un bon
mode ou systême de culture.

9o. Beaucoup des personnes qui émigrent ainsi manifestent le désir de s'établir
sur les terres de la couronne ou ailleurs, mais ne s'y établissent pas à cause
du prix exorbitant que l'on demande pour ces terres.

10o. Les poursuites intentées par les grands propriétaires contre les squatters sont
la cause que beaucoup ont émigré en pays étranger.

11I. Je crois que si les terres qui ont été accordées à des sociétés qui n'ont pas
rempli les conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine public,
et ouvertes à la colonisation, ce serait un moyen d'arrêter l'émigration.

12o. Je mettrais le nombre de ces personnes à quelque chose de plus que huit
cents.

18o. Je dirais environ cinq ou six censt.

14o. Ils désirent s'établir dans le fief St. Etienne, dans Shawiinigan, dans le town-
ship de Caxton et dans le comté d'Ottawa.

150. Je le crois ; je conseillerais l'octroi gratuit des terres au colon, ou de les
vendre à un prix très réduit, disons, ce qui serait nécessaire pour payer un
agent honnête qui n'aurait pas d'objection de demeurer sur les lieux dans
les limites de chaque tel township.
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18o. Je ne pense pas que le prix uniforme des terres soit un obstacle à la coloni-
sation. L'émigration a été considérable, composée de cultivateurs, d'artisans,
de commis, de journaliers et de -meilleure classe.

200. La coutume suivie par le gouveirNment d'accordet des terres pour la coupe
du bois a été préjudiciable à la colonisation.

21o. L'établissement de manufactures de différentes espèces aurait certainement
leffet d'arrêter l'émigration vers les pays étrangers.

2o. Je crois que le tarif actuel n'a pas fait beaucoup de bien aux intérêts
manufacturiers.

230. A une vente du gouvernement faite en 1835, il aété vendu dansle township
de Caxton une grande élendue de terre à MM. Humphries et Webb, capi-
talistes américains, absents.

24o. Ces terres sont encore incultes.

(Traduction.)

Geo. Bron, Chathtam, Argenteuil.

1o. Je sais que beaucoup de familles ont laissé ce pays depuis les cinq dernières
années.

2o. Ce sont presque tous des cultivateurs qui se dirigent vers les pays agricoles.

So. Plusieurs familles, un grand nombre de jeunes gens, et quelques jeunes
femmes ont laissé ce voisinage, et ont emporté avec eux des sommes assez
considérables.

5. Un bon nombre sont revenus pour voir leurs amis et leurs parentsmais peu
sont revenus pour rester; le plus grand nombre semblent avoir amélioré
leur condition sous le point de vue pécuniaire; quantà leur moral, je ne puis
rien en dire; ne venant ici que pour peu de temps, nous n'avons pas occa-
sion d'en juger.

7o. La difficulté que les parents éprouvent à avoir des terres convenables pour
leurs enfants, est la cause principale.. Les terres incultes, dans notre loca-
lité, étant en la possessionde spéculateurs, ne se vendent qu'à un prix bien
au-dessus de leur valeur comparée à la stérilité du sol dont une grande partie
n'est pas susceptible de culture.

ý9o. Le plus grand nombre désirent s'établir sur les terres de la couronne, et la
raison pourquoi il ne le font pas est donnée dans la 16me réponse.

10o. Il n'est pas à ma connaissance que les poursuites intentées contre les squat-
ters les aient fait laisser ce pays; cependant, je suis décidément d'opinion
que les grandis propriétaires ont été et sont encore un grand obstacle,à la
prospérité du pays. Des milliers d'acres de terre qui ont été vendus par le
gouvernement aux grands propriétaires, à 2s 6d et 5s l'acre se revendent aux
pauvres pionniers a dix ans de crédit avec intérêt, à des prixvariant de 25s
à 50s l'acre, et la conséquence en est souvent que le pauvre colon vend ses
améliorations pour une bagatelle, ou perd tout, et est ainsi forcé de chercher
un refuge à l'étranger, souvent aux Etats-Unis.
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11 o. Je ne le pense pas.

190. Je crois qu'il y en a plus de cent.

130. Je pense que tous en prendraient, ü; avaient les terres à titre gratuit

140. J'ai toute raison de croire que beaucoup préfèreraient s'établir aussi près de
leurs parents que possible.

16o.- Je crois que le manque de voies de communication est un grand obstacle à
la colonisation et par là-même une cause d'émigration.

17o. Je conseillerais l'octroi gratuit de 200 acres au colon; je dis 200 acres, parce
que les terres non concédées dans cet endroit, dans les townships d'Howard,
Montcalm, Arundel, par exemple, sont montagneuses et parsemées de lacs,
de manière que, dans plusieurs cas, une terre de 200 acres ne contiendrait
pas plus que 50 ou 60, ou peut-être 70 acres de terre susceptible de culture.

iso. Je considère qu'il ne vaut pas la peine d'occuper de mauvaises terres quoi-
qu'elles soient données. Cependant les liens d'affection qui existent naturel-
lement entre les parents et les enfants engageraient quelques jeunes gens
à s'établir sur des terres de qualité inférieure s'ils les avaient par octroi
gratuit. Le nombre de personnes qui ont émigré aux Etats-Unis et en Aus-
tralie, depuis les dernières cinq années, est très grand. Dans quelques cas,
des familles entières ont émigré, mais la plus grande partie sont des jeunes
gens ; il arrive souvent aussi que les chefs de famille, ainsi que d'autres
membres, sont induits à suivre leurs jeunes geus aussitôt qu'une demeure
leur est préparée dans leur patrie d'adoption.

20o. La coutume suivie d'accorder de vastes étendues de terre à des individus
ou à des compagnies pour la coupe des bois, ou autrement, a été très préjudi-
ciable à la colonisation de ce pays. Dans beaucoup de cas, la plus grande
valeur de la terre consiste dans son bois de commerce dont la vente aide le
pauvre pionnier à défricher et améliorer sa terre.

21o. Je suis d'opinion que l'établissement de manufactures serait le plus grand
bien que l'on pourrait faire aux habitants de cette partie du pays. Les pou-
voirs d'eau sont abondants, et il y a de nombreux moyens d'exportation.
En un mot, l'on peut dire que des manufactures, avec l'octroi gratuit des terres,
seraient tout ce que l'on pourrait désirer pour rendre notre pays prospère.

23o. Il y a plusieurs grands terrains qui appartiennent à des absents, mais je ne
puis dire comment ils les ont acquis.

24o. Quelques-uns sont améliorés et occupés par des locataires, d'autres sont
incultes.

(Traduction.)
J. McCowan, maire de Métis.

lo. Il y a eu une émigration dans Métis pendant les cinq dernières années.

20. Elle se dirige vers les chantiers et les parties agricoles de ce pays et des
Etats-Unis.

So. Depuis les cinq derniè.es années, environ 50 personnes ont laiss6 Métis tous.
les ans.



20 Victorioe. Appendice (No. 47.) A. 1857

50. Quelques-uns de ceux qui sont partis reviennent; il n'y a point de changement
visible dans leu-r état physique ou moral. Sous le rapport pécuniaire, la
plupart de ceux qui reviennent ont de l'argent.

7o. Dans mon opinion les causes principáles de Pémigration sont le manque de
quais pour les bateaux à vapeur, et le manque de voies de communication
pour ouvrir les établissements des profondeuis, comme c'est la classe la plus
pauvre qui s'établit généralement sur les terres les plus éloignees, et qu'elle
ne peut Pouvrir des chemins pour elle-même.

Pour la même raison les terres de la couronne ne se colonisent pas, par
le manque de chemins pour y parvenir.

110. Si les terres de ceux qui en ont de vastes étendues, et qui n'ont pas rempli les
conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine de la couronne. en
y ouvrant des chemins, ce serait un grand moyen d'arrêter l'émigration.

Le manque de communications est, suivant moi, le plus grand obstacle à
la colonisation de cette partie du pays, et la principale cause de lémigra-
tion.

La coutume d'accorder de vastes étendues de terre à des individus ou
à des compagnies a été, suivant moi, préjudiciable à la colonisation de ces
terres.

L'établissement de manufactures de différentes espèces serait un frein
à l'émigration, et tendrait à faire augmenter la population.

(Traduction.)
James logan, de Douro.

10. Il est à ma connaissance que vingt familles, et trente personnes non mariées,
ont émigré; la plupart se sont établies dans l'Iowa. Les familles dont je
viens de parler ont vendu leurs terres ici et ont émigré avec leurs enfants
pour leur procurer des terres.

4o. La population de ce township s'élève à environ 2500, et autant que j'ai pu
m'en assurer par information, il y a actuellement environ 100 personnes entre
lâge de 18 et 50 ans qui seraient disposées à prendre des terres, si on les
leur donnait gratuitement ou à des termes faciles. Elles désirent s'établir
sur les terres non-arpentées en arrière de ces comtés.

7o. La principale cause d'émigration ici, c'est que le gouvernement ne possède
aucune terre qui soit propre à la culture; et les pères de famille qui pour la
plupart n'ont que 100 acres, ne veulent point les subdiviser.

9o. La plupart des pérsonnes aimeraient à s'établir en Canada, si elle poiivaient
avoir des terres gratuitement, mais comme lës teres dans ce pays sont à un
prix très élevé, elies ne peuvent en acheter, vu que ce sont én grande partie
des jieuns gens sa môa mòyens.

10. Les grands propriétaires sont u n éuisance parce qae de nbs jours ils n'achè-
tent les terres que pour en enlever le bois, et ils détériorent ainsi latérre au
préjudice du colon, et comme ces grands propriétaires ne s'occupent guère
de Pouvertüe des chemins ou de la colonisatior, tout le fardeau en rétombe
sur le pionnier ; et il serait gidé áênt täma ü' le government- met-
trait une fin.
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I1. Quant aux terres qui ont été accordées à des individus qui n'ont pas rempli
les conditions de leurs patentes, elles sont peu nombreuses dans ce township,
mais si les parties occupent ces terres il serait mieux de ne pas les déranger
-si ce sont des absents, ils sont alors une nuisance au colon et au publie
en général,-cependant, dans ce township, si on réunissait ces terres au
domaine public, cela n'aurait pas l'effet d'arrêter l'émigration, parce que
ces terres ne sout d'aucune valeur.

120. Sur le nombre d'hommes depuis l'âge de 18 ans et au delà dans ce town-
ship, il y en a environ 250 qni n'ont pas de terres, et qui auraient des disposi-
tions pour l'agriculture.

14o. D'après les informations que j'ai pu avoir d'eux, je pense qu'ils désireraient
s'établir en arrière de ces comtés, si les terres étaient bonnes, pour se mettre
ensemble autant que possible; et le plus tôt on les mettra en état de s'éta-
blir le mieux ce sera, parce que je crains que l'été prochain; un grand
nombre de ces jeunes gens n'émigrent aux Etats-Unis.

16o. Rien ne serait plus avantageux, et pour le gouvernement et pour le colon,
que de bons chemins; car le manque de voies de communication est le
plus grand obstacle à toute colonisation.

17o. Je conseillerais au gouvernement de donner gratuitement 100 acres de
terre à toutes personnes de l'âge déterminé qui voudraient tenir feu et lieu
dans ces nouveaux townships; pourvu qu'elles en défricheraient 25 acres
dans cinq ans, et qu'elles paieraient tous les ans les taxes à mesure qu'elles
deviendraient dues afin d'améliorer les chemins. La raison pour laquelle
je conseille l'octroi gratuit des terres c'est que les personnes qui s'établis-
sent dans un nouveau township, éprouvent quelquefois' des difficultés avant
de pouvoir se mettre comfortablement. D'abord elles s'endettent quelquefois,
ensuite la récolte manque. Ceci, avec la crainte de ne pouvoir prendre leurs
patentes au temps fixé, les jette dans le désespoir, leur fait abandonner leurs
terres et émigrer aux Etats-Unis ou ailleurs. Si l'on voulait un prix pour
les terres, je recommanderais qu'elles fussent vendues d'après leur valeur,
et non pas à un prix uniforme, parce que ces terres différent en qualité.

18o. Je pense que le prix uniforme sur toutes les terres est préjudiciable à leur
colonisation, parce que les terres ne sont pas toutes de même qualité, et ne
présentent pas les mêmes avantages, tels que d'avoir des pouvoirs d'eau, ou
de se trouver sur le front d'un township.

20o. J'ai déjà répondu à cette question.. Il n'y a pas un homme qui ait vécu
quelques années en Canada qui ne sache que la coutume d'accorder aux
marchands des limites pour la coupe du bois ne soit le plus grand malheur
que n'ait jamais éprouvé le pays; par exemple, il y a environ deux ans,
un pauvre homme est venu me trouver pour me prier de voir M. Crawford,
l'agent des terres, afin de lui faire avoir un lot de terre dans Burleigh, pour s'y
établir; à notre grande surprise, en référant à ses livres, il s'est trouvé qu'il
n'y avait pas un seul lot qui valut la peine d'être établi, qui ne fut pris par
Cumming et Cie., comme limites pour la coupe du bois; -cette société les
posséde encore, et il en, est de même dans Dummer. Il n'y a pas, un seul
colon dans Burleigh, quoiqu'il y ait de bien bonnes terres.

21o. J'ignore qu'il y ait à présent dans cette partie du pays des manufactures
propres à arrêter l'émigration, à moins que ce ne soit des moulins à scie,
comme il peut y en avoir dans la partie qui est au nord de nous, où se trou-
vent de vastes limites de bois de pin.

A 1857;
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220. Quant au tarif je ne puis pas en parler beaucoup, si ce n'est que je crois
que les Etats-Unis en ont tout l'avantage, parce que, depuis les cinq der-
nières années, toutes les choses dont les cultivateurs ont besoin sont à pré-
sent d'un prix plus élevé, à l'exception du thé.

280. Tout le township de Burleigh et une grande partie de Dumrnmer et Belmont,
appartiennent à de grands capitalistes ; plusieurs demandes leur ont été
faites par des personnes qui voulaient s'y établir, mais ils ont toujours refusé
de vendre à n'importe quelles conditions.

240. Toutes ces terres sont incultes et sans établissements.

W. McGinnis, de Christieville.

10. Oui.

2o. Principalement vers les districts agricoles, dans les états de l'ouest, quelques
uns vers les villes manufacturières danm les Ftat-Unis.

4o. Pas plus que 5 par 100.

5o. Quelques uns en sont revenus dans des conditions meilleures que lorsqu'ils
étaient partis, et plus moraux; d'autres, avec une constitution délabrée.

6o. En général les dettes en sont la cause ; d'autres émigrent parce que leurs
terres sont trop petites pour donner de l'occupation à leurs enfants.

So. J'en connais quelques uns qui ont été dans les townships de lest, mais ils
n'en parlent pas assez favorablement pour que d'autres suivent leur exemple;
de fait, l'on peut facilement observer qu'il y une aversion générale pour les
parties de l'est, que le penchant est vers l'ouest. Ceci provient des rapports
favorables de ceux qui sont établis depuis plusieurs années dans les états
de l'ouest.

9o. Il peut y en avoir; mais je crois que le manque de communications avec les
parties habitées est- la principale raison pour les nouveaux colons.

100. Oui; pourvu que lon établisse pour le nouveau colon des communications
avec les parties établies.

110. Quelques cents.

120. Je crois qu'un bon nombre prendrait avantage d'un tel offre avec la condi-
tion de la 10e réponse.

13o. Dans le moment on ne parait pas disposé à s'établir dans les townships.

14o. Je suis parfaitement convaincu que si on eut ouvert des chemins dans les
townships de l'est avant d'avoir fait des dons de terre dans ces townships
ils seraient tous établis à présent. Pourquoi nos hommes de la milice à qui
on avait donné des terres dans les townships après la guerre avec lesEtats-
Unis, ont-ils vendu ces dons pour une bagatelle ? La raison en est elaire, c'est
parce qu'il n'y avait pas de possibilité de se rendre à ces lots. Pour changer
le cours de Pémigration, il faut faire d'ardents efforts. Je suggérerais que
l'on choisirait un township propice aux fins d'agriculture dans lequel lon
ouvrirait de suite dc bonnes voies de communication a n de cori nniquer

3 p

(Traduction.)
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avec quelque contrée bien établie. Si l'on ne fait rien pour indaire l'émi.
grant à s'établir en Canada le courant se portera vers la partie ouest de ce
pays.

15o. Je recommenderais des octrois gratuits; mais avec l'expresse condition
d'établizsement immédiat et permanent; pour cette fin il devrait être nommé
une personne qui verrait à ce que cette condition fusse remplie, si non,
qu'il fut permis à une autre personne d'occuper le lot.

16o. Il n'y pas de doute que c'est un obstacle, mais le principal obstacle est de
parvenir à ces lots.

20o. Ce mode est préjudiciable à leur établissement.

2 10. Cela aurait l'effet de diminuer l'émigration.

22o. Je crois qu'il a donné une impulsion aux manufactures.

(Traduction.)

John GereIy, Cross-Point, towntship de Mann, comté de Bonnaventure.

]o. Je ne puis dire que l'émigration ait été bien forte dans ce townsbip, depuis
les cinq dernières ainées, quoique je sache qu'une émigration ait en lieu dans
cette partie du pays.

2o. Je suis d'opinion que cette émigration se dirige vers les pays agricoles et
mnan ufactu riers.

So. Je ne puis parler de l'émigration en général; mais pour le voisinage, dans
le même espace de temps, l'émigration ne s'est pas opérée sur une grande
échelle.

4o. Dans cette localité je ne puis dire dans quelle proportion sur la population
s'est faite cette émigration.

5o. De ceux qui ont ainsi émigré, je n'en connais pas de revenus dans cette
localité.

6o. Les seules causes auxquelles je puisse attribuer cette émigration sont le
manque de marchés, le manque de chemins, et plus particulièrement la non
circulation de l'argent.

7o. Je ne puis dire quelles sont les causes partout; mais les causes ici sont celles
mentionnée dans ma 6me réponse.

100. Je cohnaiagxuelque cas où des personnes et leurs amis ont émigré en pays
étranger par suIte 4'actions intentées contre ces personnes par les grands
propriétaires.

Io. Je crois fermement que si toutes lew terres concédées à des individus qui
n'ont pas rempli les conditions de leurs patentes, étaient réunies au domaine
public, ce serait un moyen d'arrêter l'émigration et de faciliter leur colonisa-
tion.

120. Le nombre d'hommes dans le township de Mann, de 18 ans et an.dessus
qui n'ont pas de terres est de 20'; il y a aussi dans les townships voisins un
bon nombre d1'hommes qui n'ont parde terres.

A. 1857.
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13. Je pense qu'il y en aurait un bon nombre qui serait disposé à en prendre si
on les leur donnait gratuitement.

14o. La partie du Canada dans laquelle ils aimeraient à s'établir serait le town-
ship de Mann, dans le comté de Bonaventure, sur ce qu'en ont dit quelques
uns à qui j'en ai parlé.

15o. Le manque de communications dans les différentes parties de cette localité,
dans les profondeurs du township de Mann, Pinsi que dans les townsbips
voisins où il y a de vastes étendues de terres non cultivées, ainsi que le
grand nombre de difficultés que les personnes rencontrent par le manque de
telles communications à ces terres, sont un obstacle à leur colonisation, et
sont une grande cause d'émigration.

16o. Je conseillerais très certainement l'octroi gratuit des terres publiques aux
colons dans ces localités par la raison qu'il n'y a pas de marché ici, et que
les colons, je puis dire, ne peuvent vendre leurs produits ou leurs animaux,
et qu'en conséquence ils ne peuvent payer pour leurs terres.

18o. Je ne pense pas que le prix uniforme sur toutes les terres, bonnes ou mau-
vaises, avec ou sans bois, ait été un obstacle à la colonisation de ce pays.

19o. Le nombre de personnes qui partent d'ici pour les Etats-Unis n'est pas très
considérable. Je ne puis dire à quelle classe elles appartiennent, naisje suis
informé qn'elles sont occupées dans les chantiers sur la rivière Ristigouche,
dans le comté de Bonaventure.

20. Je pense que la coutume suivie par le gouvernernent d'accorder à un seul
individu ou à une seule maison de vastes limites du domaine public pour la
coupe du bois, a été très préjudiciable à la colonisation de ces terres.

21. Quant à l'établissement de manufactures dans ce pays, je crois qu'elles
seraient aussi avantageuses que le serait une circulation monétaire ; ce
serait un moyen de coloniser cette localité ainsi que les terres incultes-De
tels établissements auraient aussi l'effet d'arrêter l'émigration vers les pays
étrangers.

2. Je sais qu'il y a, dans cette localité, de vastes étendues de terres en) la .pos-
session d'absents et de grands capitalistes, mais je ne sais comment ellee
ont été obtenues.

24. Ces terres ne sont pas cultivées, ni occupées;

[Traduction.]

G. P. M. Bal4 du township de Louth.

1o. Pendant les cinq dernières années l'émigration n'a pas été considérable dans
cette localité.

2o. Elle se dirige principalement vers les pays agricoles.

4o. Cette émigration se fait dans la proportion d'un sur quarante sur toute la
population.

So. Aucun n'est revenu, pour rester pas que je sache.
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70. Les causes principales sont, la grande prospérité apparente des Etats de
l'ouest, le bas prix et la fprtilité de leurs terres, et le peu d'encouragement
que l'on donne au manufacturier dans ce pays.

90. Quelques-unes des personnes qui émigrent aux Etats de l'ouest s'établiraient
sur les terres de la couronne, si elles pouvaient en avoir facilement dans des
localités avantageuses.

Il n'y a pas de doute que les vastes étendues de terres incultes qui sont
en la possession de grands propriétaires, sont un obstacle à la colonisation
de ce pays.

16. Je crois que les individus devraient remplir les conditions de leurs patentes,
sinon on devrait prendre des moyens de leur ôter leurs terres pour les réunir
au domaine public, ou autrement, afin de les ouvrir à la colonisation.

12o. Il y.a environ 100 hommes dans ce township, au dessus de 18 ans, qui n'ont
pas 'de terre.

13o. Peut-être un quart de ces personnes seraient disposées à s'établir sur des.
terres, si on les leur donnait gratuitement ou à des conditions faciles dans
des townships propices.

o14. Ces personnes préféreraient s'établir dans la partie ouest du Canada, dans
quelques uns des townships situés entre les lacs Ontario, Erié et Huron.

16o. Le nanque de voies de communication, où il y a des terres à concéder dans
ce pays, est un grand obstacle à la colonisation, et aussi une cause d'éni-
gration.

17o. Je conseillerais l'octroi des terres à un faible prix aux individus, ce qui in-
duirait beaucoup de personnes qui ont peu de moyens à en prendre et à s'y
établir; autrement elles ne pourraient le faire.

180. Un prix uniforme, s'il est faible, serait peut-être préférable; mais si l'on
charge un plus haut prix, d'après la valeur réelle, suivant la position et la
fertilité du sol, ceci contribuerait davantage à leur colonisation.

Ceux qui partent de ce township pour les Etats-Unis ne sont pas nom-
breux, et sont partagés à peu près également entre les cultivateurs et les
ouvriers.

Les vastes étendues de terre pour la coupe du bois, qui sont en la pos-
session d'individus ou de compagnies, sont un obstacle à la colonisation,
lorsque de tels morceaux de terre se trouvent dans le voisinage d'un établis-
sement.

210. L'établissement de manufactures de différentés sortes, dans cette partie du
pays, aurait l'effet d'arrêter en grande partie l'émigration aux Etats-Unis.

22o. Le tarif actuel du Canada et celui des Etats-Unis a eu un effet très préju-
diciable au manufacturier de cette province. Si le tarif des droits du Canada
était élevé de la même manière que celui des Etats-Unis, sur tous les objets
manufacturés dans tous les autres pays, ceci aurait l'effet de stimuler l'éta
blissement de manufactures de toutes sortes dans le pays, deviendrait uné
source de prospérité et empêcherait jusqu'à un certain point l'argent de é
ler continuellement de ce pays pour payer les objets manufacturés quivie
nent ici. Ceci ýeut se faire sans aucun préjudice au revenu ou au con-

A. 1857..
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sommateur en réduisant ou ô+ant les droits sur les objets que le pays ne peut
manufacturer ou produire. De cette manière l'on pourrait, sans nuire à
personne, donner une protection indirecte au manufacturier. Il doit être
indifférent pour le consommateur de payer un peu plus sur les objets manu-
facturés, et un peu moins sur le thé, le sucre, le café, le riz, la melasse et sur
tous les autres articles que le pays ne peut produire et qui sont nécessaires à
la vie. De cette manière l'on donnerait beaucoup d'encouragement au ma-
nufacturier, et dans le cours de peu d'années. par le développement et la
concurrence des manufactures, la plupart des objets pourraient être manu-
facturés à un prix aussi bas que ceux que Pon importe aujourd'hui, ouvrant
par là l'entrée à une grande prospérité pour le pays, et mettant en même
temps un frein puissant à lémigration qui se dirige maintenant vers les Etats-
Unis.

NOTE.- Le comité a reçu beaucoup d'auties réponses qu'il n'a pas cru
devoir publier parce qu'elles sont toutes à peu près dans le même sens. Elle sont
presque unanimes, à très peu d'exceptions près,à dire qu'une des causes principales
et très puissante de l'émigration, et qui retarde la colonisation des townships, est
le manque de voies de communication dans.ces mêmes townsbips. Elles disent
aussi que beaucoup de personnes et de jeunes gens n'attendent que l'ouverture de
nouveaux chemins et l'amélioration de ceux qui existent déjà pour aller sétablir
sur les terres de la couronne. Les personnes qui ont répondu, et dont les lettres
ne paraissent pas ici, se plaignent du défaut d'enregistrement des titres aux terres
possédées par les grands propriétaires. Elles désirent l'établissement de manu-
factures de toutes sortes dans le pays, comme étant un moyen d'encourager la
colonisation et d'arrêter l'émigration.
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REPONSE
[EN PARTiE]

A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le
gouverneur général, datée le 29 avril dernier, priant son
excellence de vouloir bien faire mettre devant la chambre,
"Un état de la quantité d'alcool et de wiskey fabriqués par
"les diverses distilleries de cette province, ainsi que de la
"quantité de grain employée par elles, pour les années 1855

et 1856."
Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire

Bureau du secrétaire,
Toronto, 13 mai 1857.

(No. 687.)
BUREAU DE IINsPECTEUR GENERAL

Toronto, 13 mai, 1857.
oNIETUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 30

ultimo demandant, pour l'information de lassemblée législative, qu'il vous soit
transmis un état de là qua ntité d'alcool et de wiskey fabriqués dans les diverses
distilleries des différents districts de cette province, ainsi que de la quantité
de grain employée par elles, pour les années '1855 et 1856 ; et en réponse je
prends la liberté de dire que tous, les renseignements requis ne peuvent être
fournis par ce département, vu que les comptes-des divers inspecteurs du revenit
n'indiquent que la quantité des spiritueux éprouvés qui a été fabriquée, et dont
je demande à vous transmettre l'état ci-joint.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. DICKINSON,
D. J. G. ad. in

Honorable T. Lee Terrill,
Secrétaire Provincial,

Toronto.

A1 3 6
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ETAT de la quantité des spiritueux éprouvés, fabriquée par les diverses dislille-
ries dans la province du Canada, pendant les années 1855 et 1856, tel que requis
par l'adresse de l'honorable assemblée législative.

Huron et Bruce.........

Haldimand..........

t..............

Lincoln et WeUand.....

Rance et Frère ...............
C. L. Van Egmond............
F. Walker ......................

C. Bourne.......................
T. C. et W. Musson............
J. Kirkland..................

i G. F. Jones.....................
S etA. Aldes.................
J. et W. Norwood.............
George Henry .................

George Jones....................
W. Devany.1.....................
James Worden ..................
R. 1). Dunn..................
T. B. Tenbroeck...............
W. Decatur...................
MeDonell et Maxwell...........
Garrett et Freeland............
0. T. Mahlem................

I149817 -- l 23073i7
6931
1275 1193

........ 258
8206 -1I 9451

1431
13771 12177
1749' 176371

I32692 - 29714ý*
3921
2671

.. 4987 -1814
13790 15076

396. 1
20

6097 3740
4646 ....
34886

706729
5401 1901-

7198 500

........ 140363

1370

A. 1857.

No de gallons Ne. de gallons
Noms des fabricants. distillés en distillés e

COMTS.85.

Total. Total.

( Turner et Kirby................. 38834
Charles Watts ................... 76768
Williim Patton .................. 163S8 14-9

Brant................ T. B. Burrowes .................. 7602
Charles Turner .................. ........ 56103
Alfred Watts .................... 60087
A. Bunneli 445662

Joseph Smith.................. ...... 1 8
Oarleton Rbr......... br 01 .................... 28611

rS. 'Ussiier.................. ... I 14f 19849
J. Burke .................... e 23133
1)». Sutton et Cie ....... ...... _...2n207 16006

jG. El3iott ......... ................ 17768 1522*9
Durham...............E Pd...........17606 18764

MDermot et alsh...............1334......
T. M. Sowden .................... 72&Q, 8299

ILyna et White ................ ............. 11937
- 114646 - - 113237

..s...............J J. McLeod...................... 22984 2494,5
J.Mro...........107 22984 - -j 24945
W. Mace........................6312 13008

IIJ. Jlonton ...................... 48364 8283o£ý
,Frontenac, Lennox et Ad- .Jbitn........... 8488

E.etW. Jackson.................. 7213
dington . . . Ro Pb erson .................... 5545i .. 3

( C. leent ...................... 97 1254
J.oward et Clement............... 1423.

-- 157006 - - 161107
D.S. Ruttin ..................... 3095 2470
R. Reed........................ 114509 176116
G. Sutherland .................... 4420 5396

Hastings ..... .C. Weaver..................... 22853 22011
LJ. F. Flindal .................... 4940 1000
T. Jordan............................... 12342
.Amos Wright................... 1...... 2102
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ETAT de la quantité des sýpiritueux éprouvés, fabriquée par les diverses distilleries
dans la province du Canada, pendant les années 1855 et 1856, etc.-(Continué.)

No. de gallons NO de gallons
distillés en distilk-s en

COMTÉS. Noms des fabricants. 1855.

Total. Total.

r D. Conway ...................... 4077 .
C. A. Payne .................... 61680 84836

Leeds et Grenville...... J W. Dillon ............ ........ 178 13741
R. Rickey..................... 1127
J. Crichton...........................15721

____204652ý 234712

Laake Rn w R. A. Gem miii .................... i754 1244
Laark et Renfrew.ouke........................

114

J. Bem ............ ...... 4101

Rbyeard et Nicholson.............. .2282
A. Kains........................ 8973

2878 2340'F. Jarvis ......... ............... 2 7C.Hall.......................... 1779
Hlunt et Ga]pin.................. 7890 .

lidcllesex, Ire Division.. S. Reyuolds ... ............... 3V00 18781
S. Rhycard........... 9041
J. White ..................... I... . .5
Miles Ketclum............ ...... ........
Denison et Ely ............ ...... ........ 935
McMilIan et McDonald............ ............ 31
J. Finlay..................... 684

31795 - 52054
A. H. Couse..................... 1236
C et M. Ketchum................. 3963
S. Hocking...................... 2474 1763
S. Peters........................ 4101

Middlesex, 2me Division. < F. Patte:son. .................... 509
C. C. Coombs .................... 5478 5632
W. Moore ....................... 31458 37509
Baker et Partridge...............................1892
Hirlani Dell........................ .... ..... 1970

- - 49219 - - 52539

Wm.N dDougell .............. eg

Northumberland..... Campbell et Pym...............{J.C. Boswell ................. Z--

~. haw106057 119254
a. W., Park ...................... l0578, 10566

10.6012
or folk........ J. G. Wilsun................ 26544 29722

T. MeCool ................... 0688mi
Ritchie, Ford etCi.......... ..... 47
BE. Matthews........................... 1070

____~ 48822 - 94539
f . Lnd............ :........8425 4616

-....... ...... 34 34667 2
Oxford.. G. T. Jarvis ..................... 8070 .....

D . .R. M heSon .................... 617IT. &R.Turner.................. 4127 j 2319
LS. W. Peterson ......... .. 5190. 14 47 61

Prince Ewd.. ... Ed. Jorden...................... ....... 15370......6480 -
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ETAT de la quantité des spiritueux éprouvés, fabriquée par les diverses distilleries
dans la province du Canada, pendant les années 1855 et 1856, etc.-(Continué.)

* COMTÉS.

Peterboro' et Victoria.. ..

Perth ............ (.

Stormont, Dundas et
Gleugarry.........

Simcoe ............... {
Cl

- Noms des fabricants.

Clarke et Spaulding ............
Wm. Lun dy ..................
Chris. Leary.................

W. Pindar...................
P. Krastner..................
A. Gettler.......................
W. McDonald...................
Christie et Smith .................
Kermott et Strong ................
J. Allingham ..................

No. de gallons
distillés en

1855.

1161
880

1453
2376
1217
3i93
889
367

2041

6695
P'oint de rapport.

A. St. Clair................... 1823W. M. Ross ............... 78

J 1MK 94597 rnp
Wentworth et Haltou.... A. B. Grooks............

r W. Allan.. .....................F. George-etCie.... ............. 41832
J. Phillips....................... 15383

WellingtonetGrey.... A. L Argo ...................... r113
W. Cornock ...................... 244

j P. A. Marshall ...................
Privat et Field................... 1300
P. Sutherland........................

( J. C. Snider et Cie................13178
Thomsun et Ros................ 9339

{ C. C. et J. F.rrie .......... ....... 34433
A. A. Erb et Frères...............60229
I. Hespeler ..................... 84720

.. ... J. McNaughtlion....................6274
Fleming et Robinson .............. 47940
W. Colcleugh ...... ,.............15067

f J. McCredy......................6541
H. F. Jackson....................
Geo. Tho~mson ......................

ÇGooderham et Worts .... .....
York ot Pecel, Cîentre Div. S. S. Ralladay et Cie....... i 1138669

SJ. & D. Iiiordan ...... :........ .........F ogn ft Rose......... .... 16654,
W1412
J. B. Warren.................... 12310
A. Lockhart ..................... 9153

iH. Munro........................ 2767

Yor eLPee, Est iv.. G. Proctor ....... ................ 2106~ok LPelEstDi.Robt. Rose ................. 3686
IiW. Lynch ...................... 2384

A.,SCli............. 8
4536

WiJno.Rose. .........

Li J O- ose...... .... ... ....... 1..00

2201

107941

110177

277721

138669

55495.

* Nombre de gallons de chaque fabricant, non spécifié dans l'état.

A. 1857

No. de gallons
distillés en

1856.

JTotal.

2527

3254

998

2527

1408
756

840
250

998

Point de

57380
5995

74053
59178
13006
8069
2047

637
3154

772

6386
5972

31372
61836

106910

43522
17334
4839
1718
349

216126
147518

18142

3770
986

1299

1054
2344

rpport.

63375

160916

280238

381776
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ETAT de la quantité des spiritueux éprouvés, fabriquée par les diverses distilleries
dans la province du Canada, pendant les années 1855 et 1856, etc.-( Continé.)

No. de gallons No. de gallons
distillés en distillés en

COMT ÉS. Noms des fabricants. 1855. 1856.

____________ ______________jTotal. Tota.

[ R.Church .....................
Reid Wright ..................

York et Peel, division W. P. Howland ................ 4607
ouest Thos. Musson ..................

C. Wadsworth ...... 1...
T. A. Burrell ............ .. J9900

~~~~51775 - ('90
o D. Morris ....................... 11138

31atréal, ire division.. Dowet Cie.....................97068 141952
________ 108806 157193

IT. Sauvageau.................... 8904 U962
'M~4esers. Molson ................. 554953 615299

Montréal, 2me diviion.. Dow et Cie 460.......... ... 5
N. Pigeon ....................... 25969 17063
D. Morris ....................... 1422
IJ.S. Holt ............. ......... 5216 9201

642874 6 15 b

Total de No. gallons............2679200 26

*Nombre de gallons de chaque fabricant, non spécifié dans l'état.

Bureau de l'inspecte ur général.
Toronto, 9 Mai, 1857.

6736
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REPONSE
A UNE ADREsSE de l'Assemblée Législative à son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le trois mars dernier, priant son excellence

de faire mettre devant la chambre,-" Un état des noms de toutes

"les personnes qui ont été nommées à quelque emploi lucratif,

"salarié ou de confiance en Canada, depuis le 28 mars 1855 (jour

"auquel le dernier état de même nature s'étend), à l'exception,

"néanmoins, de tous les maîtres de poste dont le salaire est au-

"dessous de £20,-tous les juges de paix et tous les commissaires

" des petites causes dans le Bas-Canada, indiquant la date de cha-

"que nomination, et si l'emploi est temporaire ou permanent,

" avec le salaire, les appointements et honoraires dans chaque

" cas, et de manière à faire connaître le revenu actuel de chaque

"titulaire, en autant qu'il est connu du gouvernement-le nom

de chaque officier, commis ou serviteur, et le statut ou autre

"autorité légale en vertu de laquelle il a été nommé."

Par ordre,

T. LEE TERRTjL,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 15 mai 1857.
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ETAT des coroners nommés par son excellence le gouverneur-général, dans les
divers comtés, cités et villes du Haut-Canada, entre le 28ème jour de mars
1855, et le Sème jour de mars 1857.

Noms. C

Archibald McVicar.......Comtés unis
Morgan Hamilton .......... do
Barchkin Haynes. do
Francis H. Irwin.........
Sohn Hyndrnan .. do
Patrick Flannagan......
William Sumner Scott ..... do
John George Grey.......... do

John Reginald Cousins.
John P. Wheeler...... ...
John Barnhart ............
David Bridgford.........

George Ross... ..........
Abel H. Dowswell........
Charles Youn ..........
John D. Clenýinnen.......

Robert J. Hinton...
George Patterson........
Christopher Leggo.........
James Beaman.........

John W. Rosebrugh ........
William C. Shaw ..........
Francis Owens.............
Walter McKay.............

Egerton Griffin ..........
Jacob Walroth.............
Edwin T. Brovn ...........

Edward Dancy .
Elijah Eli Duiincombe.
William Burgess........

John Wanless...........
Andrew McKenzie-.......
John Nellis..............

George Herrick..........
Edward M. Hodder.......
John Scott........,....

William McPherson........
Robert Douglass .........

Alexander R. Stephen.
James Allan... ...........

James B. Rounds . ....
James A. Park ......
George Binghain ........-
James Carroll..........

Charles E. Casgrain........

Daniel Wilson. ...........

Comtés unis
do
do
do

Comtés unis
do
do
do

Comté de C
do
do
do

Comté de Wentworth................... 14 Mai, 1855.
do do .......... ,........ 5 Février, 1856.
do do ................ 9 Février, 1856.
do do ................... 16 Ociobre, 1856.

Comté de Brant ...................... 19 Mai, 1855.
do do ....................... 29 Avril, 1856.
do do ...................... 18th Décembre, 1856.

Comté d.Elgin..................... Il Juin 1855.
do do ........ .. 14 Janvier.1857. ,o .. . . . . .a vir .1.5,

Cité de London...................... 14 Juin, 1855.

Cité de Toronto.................... 6 Septembre, 1855.

Comté d'Hlaldimand ...... ........ 13 Septembre, 1855.
do do .................. 14th Mai, 1856.

Comté de Simcoe ...................... 2 Octobre, 1855.
do do ..................... 16 Avril, 1856.

Comté d'Oxford ....................... 26 Novembre, 1855.............. ..... 1
......... ..... .... ... 26 Janvier, 1856.

.. .. . .... ......

Comté d'Essex ................

Comté de Perth...................

13 Décembre, 1855.

21 Décembre, 1855

A. 1857.

omté, citéou ville. Date de la nomination.

de Huron et Bruce........ Avril, 1855.
do ...... 9 Janvier, 1856.
do 15 Février, 1856.

do ...... 29 do.
do 18 Juin, 1856.
do ..... 3 Mars, 1857.

de York et Peel.........13 Avril, 1855.
do ...... 14 Mai, 1855.
do l...... 1 Juin, 1S55.
do ...... 19 Décembre, 1856.

de Lanark et Renfrew....... 13 Avril, 1855.
do ... 8 Mai, 1855.
do 19 Mai, 1855.
do .25 Avril, 1856.

arleton.. .......... 16 Avril, 1855.
do .................... 16 Avril, 1856.
do ................... Il Juillet, 1856.
do ................... 17Décembre, 1856.
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Etat des coroners nommés par son excellence le gouverneur-général, entre le
28 mars 1855, et le 3 mars ,1857.--(Continuation.)

Noms. Comté, cité ou ville. nomination.

William C. Eastwood....... Comté d'Ontario .1 décembre'1855.
Elias Vernon ......... .. do do. .............. 9 janvier 1856.

Benjamin S. Wilson ........ Comté'de Hastings................. 9janvier 1856.
Blernaults Spafford ... ...... do du...................110 mars 1856.
Nathaniel S. Appleby.. .-.. do do...................119 mars 1856.
Richard Lazier ............ do do....................15 juillet 1856.
John V. Murphy.... ....... do do..................115 septembre 1856.
Robert Francis.............do do....................16 septembre 1856.
David Earl Burdett.......
Georze P. Baid...........'do do ................... 19 décembre 1856.
Pat. Gdlbert Fergus....................

John Stewart ...........

James Richardson Bryant .
James Davidson .........
George Sexton...........
Patrick Daley ...........
James Sprout...........L
John McNeilly, Junior....
Thomas Merrill..........
Jeheil Clarke............
John Cowdy.............
James Harding .........

John Stewart...........
Michael Flanagan........

William Pelham Osborne...
Jos. A. Merritt..... ......

Michael Lavelle .........
Amos McCrea...........
Thomas W. Poole .......
Peter H. Clarke ...........

Andrew Hicks. .........
Chs. Larocque.............
Alex. A. Beaton...........
Thos. Brady...............
Jas. O. Gates. ...........

Horatio Wilson .........
Robert Young ...........
John Ronnie ............
John Moore .............
Henry Rolls .. . .......
Zenas Tell..............
Henry Kalar ..........
Wm. A. Bd..... ...
Gavin Robertson..........
Wm. Mellanby ..........
Peter Gibbon ..........
John Cronyn ............
Alex. B. Chapman........
John Grant . .. .....

Comtés unis de Frontenac, Lennox et?
Addington...................

do do

9 janvier 1856.

9 mai 1856.
do .... --.. ..

Cité de Kingston.......................
do do

Comté de Norfolk... ..............
do do ...................

9 janvier 1856.
2 février 1857.

9 février 1856.
16 octobre 1856..

Comtés unis de Peterboro et Victoria......126 février 1856.

do

Comtés
do
do
do
do

do do

unis de
do
do
do
do

Prescott
do
do
do
do

do......110 mai 1856.

et Russell....,
do......
do......
do......

16'avril 1856.
29 avril 1856
18 juin 1856.
12 novembre 1856.
27 décembre 1856.

Comté de Welland..................... 12 mai 1856.

A.A1857.
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Etat des coroners nommés par son excellence le gouverneur-général, entre le
28 mars 1855, et le 3 mars 1857.-(Continuation.)

Nom. Comté, cité ou ville. Date de la nomination.

Thos. Eaton .............
Wm. Smith...........
Robt. McGee .
Robt. Biddle . .

Samuel Jakes.. .........
Wm. Porter Welton......

Abm. Van Vleck Pruyn...)
Sarn. S. Walbridge......k
Richard Morden........ .
Lewis Hudgin ........... I
Horace Gross....-- .....
John B. Young......
Peter McPherson....
Wm. J. Macauley ... ....
Jas. E. Howell ..........
John Curtis..............
Wm. Easton.............
Nicholas Ingersoll........
Thos. D. Boucher. ... ..
Simon Davidson. ....... J
Wm. Evatt ...........
Sam. Hallon..... .....
Jos. Graham ..........
John Swain .....
Geo. E. Shaw........
Alex. Preston... ........ J
Damel Coate ...........

Comtés unis de Leeds et Grenville 14 mai 1856.

do do do 18 juin 1856.

Comté de Prince-Edouard...........20 mai 1856.

do do ............ 20 mai 1856.

Comtés unis de Northumberland et Durham 129 mai 1856.

do ..

Geo. S. Herod............. Comté de Wellington
John Henry Gordon ........ do do ............

1 juillet 1856.

L5 septembre 1856.

2 juin 1856.
6 décembre 1856.

Theophilus Mack.........Comté de Lincoln....6 novembre 1856.

Jos. Carrier.............Comté de Waterloo.................116 décembre'1856.
David S. Bowlby .. do do................7 janvier 1857.
Hy. Theodore.Legler... .
Robert Byrns ............ Comté de Kent.............. 19 février 1857.

Certifié,

Bureau du Régistraire Provincial,
Toronto, 14 mai 1857.

THOS. AMIOT,
Député-Régistraire.

MEMORANDUM,-Les coroners sont nommés par son excellence le gouverneur-
général par commission sous le grand sceau. Ils sont payés au moyen d'honoraires
et tiennent leur emploi durant bon plaisir.

A. 1857.
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LIs= des notaires publics nommés dans le Haut-Canada, entre le 28 mars
1855, et le 3 mars, 1857.

Noms. Date de la nomination. Remarques.

Allchin, John.... ...... 20 Avril, 1855.
Adams, Jr., Joshua ............. 7 Janvier, 1856.
Agnew, James .............. 25 Août, 1856.
Abbott, Christr. C..............1 Septembte, 1856.
Boswell, Augustus G.............. 28 Avril, 1855.
]Burns, Wm. H.. ............... 12 Mai, 1855.
Bali, Abm. T. 1 ............ 20 Août, 1855.
Billings, John..................' 5 Octobre, 1855.
Beaty, Jr., James................ 6 Décembre, 1855.
Barton, Geo. ................ 25 Février, 1856.
Bramley, Thos. C................ 7 Juin, 1856.
Barker, Christr. R.,............ 30 Juin, 1856.
Boulton, James F ............... 6 Septembre, 1856
Bernard Hewitt ............... 8 Septembre, 1856.
Cockburn, James . ... .... 16 Mai, 1855.
Crysler, Manuel 0............... 6 Juin, 1855.
Cooper, Robert ... ............ 10 Juillet, 1855.
Cameron, Malcolm C............. 15 Septembre, 1855.
Clark, Alister M................. 5 Octobre, 1855.
Cummins, Jeremy P............. 22 Avril, 1856.
Chalmers, David...... 2 Mai, 1856.
Carroll, John G............... 10 Juillet. 1855.
Carroll, Chs. J........ .. ... 10 Juillet, 1856.
Campbell, Wm. A.............4 Novembre, 1856.
Davis, James B.--............... 15 Novembre, 1855.
Durand, Chs. A.................. 14 Décembre, 1855.
Davison, John........... ..... 30 Avril, 1856.
Dougall, Allan R.............. 17 Mai, 1856.
Eastwood, John ............... 19 Décembre, 1856.
Fraser, Jr., James .. ............ 6 Juillet, 1855.
Fortune, Jas. Boswell ............ 11 Juillet, 1855.
Foster, Colley Wm............... 15 Novembre, 1855.
Flock, James Henry ........... 28 Juin, 1856.
Gairdner, Richd. Hutchison........24 Janvier, 1856.
Galvin, Barthw. Clifford .......... 25 Avril, 1856.
Glasford, John Breakenridge....... 5 Juin, 1856.
Gamble, Samuel.............. 16 Décembre, 1856.
Gilman. Edward .............. .. 10 Janvier, 1857.
Hatton, Joseph........ 6 Août, 1855.
Harrison, Robt A......... ..... 28 Novembre, 1855.
Hammond, Thos. Levell .......... 20 Mars, 1856.
Henderson, Lawrence H. Y........ 12 Juin, 1856.
Hallinan, James........ IS Septembre, 1856.
Hopkins, H. Y. Baldwin.......... 28 Novembre, 1856.
Hutchinson, Charles ............ Il Décembre, 1856.
Higgins, Moore A................ 26 Janvier, 1856.
Jones, Henry A................ 6 Juillet, 1855.
Jones, John Robt................. 19 Décembre, 1856.
Jones, Jonas..................... 8 Janvier, 1857.
Kingstone, Arthur Johnson ........ 18 Janvier, 1856.
Kirkpatrick, Stafford F.......... l Juillet, 1856.
Light, Robt. Newton............. 5 Avril, 1855.
Long, Peter Ball...... 6 Juillet, 1855.
Leys, John ............... ,.... .5 Janvier, 1856.
La Course, Anthony .............. 15 Février, 1856.
Low, Philip....................23 Août, 1856.
Lawford, Thos. Wright ........... 3 Septembre, 1856.
Low, Hamilton................ 26 Novembre, 1856.

Ces officiers sont permanents.
Leurs émoluments se composent
d'honoraires et ils sont nommés
par le gouverneur général, par une
commission revêtue du sceau dA
ses armes.

A. 1857.
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LISTE des notaires publcs nommés dans le Haut-Canada' entre le 28 mars 1855
et le 3 mars 1857.

Noms. Date de la nominatio

Lapenotiere, Fredk. John.........27 Décembre, 1856.
Lawrason, Wm. Lawrence ........ 8 Janvier, 1857.
Loscombe, Robt. Russell......... 27 Février, 1857.
Moore, Allan Johnson ........... 26 Juillet, 1855.
Murphy, David Ridgway.......... -20 Août, 1855.
Matheson, Wm. Marshall........ 11 Septembre, 1855.
McClean, Worship B......... . .. 27 Novembre, 1855.
Martin, Richard ................. 29 Novembre, 1855.
McDermott, Henry............... 3 Décembre, 1855.
Martin, Edward ............... 29 Novembre, 1855.
Matchett, WTm. C.............. 4 Mars, 1855.
Magrath, Charles.... ............ 14 Avril, 1855.
Meudell, Wm........ ........... 14 Avril, 1855.
Mathieson, Thos ............... 22 Avril, 1855.
Macdonald, Arthur............... 28 Mai, 1855.
Malloch, John................ 19 Juin, 1855.
Muirhead, James ............... 24 Juin, 1856.
McKay, Oliver ....... 3 Juillet, 1856.
McCarthy, D'Alton .............. 1 Septembre, 1856.
McNeill, Neale .................. 16 Octobre, 1856.
Muma, Henry................... 21 Janvier, 1857.
Mills, Joseph... ................ 10 Février, 1857.
Newbery, Robert .... ........... 19 Décembre, 1856.
O'Reilly, James.................. 10 Mai, 1855.
Osborne, Wm. P. ..... 26 Mars, 1S56.
Ollard, Richard.................. 10 Novembre, 1856.
Proudfont. Willianm...... ..... 20 Avril, 1855.
Phelan, Valentine............... 10 Mai, 1855.
Paterson, James....... ......... 25 Avril, 1856.
Peterson, Hy. Wm ..... ......... 16 Juin, 1856.
Pollard, Wm. Darley ............ 17 Novembre, 1856.
Rowland, Samuel .............. 16 Octobre, 1856.
Simpson, Calet P................ 28 Avril, 1855
Stevenson, George. ............. 1 Juin, 1855.
Smades, Sam. 87erwood ..... .... 10 Septembre, 1855.
Stanton, Wm. Henry............. 5 Octobre, 1855.
Springer, Oliver................. 26 Février, 1856.
Sladden, William............ .25 Avril, 1856.
Saunders, Thos. Willcocks ........ 30 Juin, 1856.
Stanton, Frs. Gore............23 Août, 1856.
Sisson, Jonathan................. 5 Décembre, 1856.
Stephenson, William............ 19 Décembre, 1856.
Scott, Alex. Forsyth ......... -... 24 Janvier. 1857.
Torney, Hugh. . ... 130 Mars, 1855.
Wittrock, Herman.............24 Décembre, 1855.
Whittier, Wm. B................118 Mars, 1856.
Williams. William.............14 Mai, 1856.
Wright, Alfred Frs .............. 121 Février, 1857.

n Remarques.

Ces officiers sont permanents.
Leurs émoluments se composent
d'honoraires, et ils sont nommés
par le gouverneur par une commis-
sion revêtue du sceau de ses armes.

I

A.gl[857.
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LISTE des agents pour la vente des licences de mariage, nommés dans le Haut-
Canada, entre le 28 mars 1855, et le 3 mars 1857.

Noms. Endroits.

Coppnger, Thoas .Sydenhar..
Shaw, George....... Manvers . . 2
Miller, C. W..........Swit7erville ... ..
Allan, Parker..........Xdolphustown........
Warner, Charles........Ca der, 7
Studdart, Thomas ........ Streetsvfle... ....... 9
Gillespie, Malcolm......Brok...............12
Vernon, 1. K...........Scott................12
Kilborn, Jared.........Washington (Oxford)..14
Chadwick, J. W...... Princeton (do)......Il
Ernest, John .......... Petersbrgh...........24
Cook, S. W...........Paris_ .21
Gemne, Robert.........Euphemia............7
Hal!, Alex. G.........Lanark...............14
Hunter, Isa.Caledon..............14
Nelson, Horatio........Amherstbur.. . .14
Buchanan, J. G........Colchestbr .... .. 14
Thair. John ........... Mersea.14
Kin-, James .......... Gosfield..............14
McI'arland, lugh.. Maidstone ...... 14
Ouellett, St. Luc. . Rochester ........ 14
Desjardins, Pierre......est Tilbury..........14
ßurns, Gavin... Oshawa..
MCra, HemanS.......eEaston's rers........ 29

eekes, Edward . Elmsley, sud ........... 29
Baker, A. A...........Guelph ......... .... 29
Orton, Dr. FA........ d.oNehvHope 9
JohsonL. Wallaceburgh ...... 29
Malcolm, James.......Oakand............... 6
Litle, John............Mulmur.............. 27
Wilmot, Samuel........Necastle.............. 24
Kiborn, Horace........South Crosby ..... 1
Thorbury, F. C....... 1
Lawrence, . H........East Fambo........
Sae Dehi .............. 10
Larenc, J. H.......hCollingwood ........... 13
Wnlow, J. Strathroy ............. 27
Murray, John..........Esquesing............. 10
Gambe, J. .. Pine River............ il
Craigie John ........... Il
SholterM S. Le.. a..............il 14
Scott, honaso......... i Errol ................ il
Duggan, William........Churchville ......... ... il
Sndos, S. SR...........cHumbestone ............ 16
Shaw, W. C..l ........... 5
Cato, Allan...........Newbur..i......... .9
Curtis, Thomas... E.as tonsCn.. ...... 4
Lessle, William ....... Pusinc, ............... 4
Couter, Thomas........Rarnsay...............27
Moore, William F ........ Paisley .............. 27
Evans, Richard......... Final ............... 3
MCUlouh, William.... Pickein . .. 9
Davidson, William ...... Berlin ....... 24
Flaoer, Phlip ......... Hillier.24
Blair, James.......... Metcalfe .............. 24
Surner, John.......... Ashton (Carleton).......8
Bridford, David ......... Richmond Hil. ........ 10

Date de l
nromrnatio

a
n.

mars 1855...
avril 1855..

do do..
do do..
do do..
do do..
do do
do do
do do..
do do..
do ..
do do
mai do
do do
do do..
do do..
do do..
do do..
do do
do do
do do ..
do do
do do
do do
do do
do do..
do do
do do

juin do
aot Cdo
sept. do
nov, do..

do do ..
lécembre do

do do.,
do do..
do do..

jan. 1856
do do..
do do..
do do..
do do..
do do .
do do..

février do
do do.

mars do
do do..
do do..
do do..

avril do
do do..
do do . .
do do..

do do ..

do do
do do..

do do .

Remarques.

I J

Prérogative, et nom-
més par lettre.
Honoraire de deux
piastres sur
chaque licence
vendue.

A. 1857,
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LISTE des agents pour la vente des licences de mariage, nommés dans le Hâut-
Canada, etc.-(Continuation.)

Date de laNoms. Endroits. natin Remarques.

Barwick, John...... ... Yorkville.............. 10 mai 1856..
Barker, Wm............ Markham.............10 do do ..
Merkley, J. G. .... Mountain ............... 111 juin do .
Capel, John .... ........ Winchester ............ 11 dQ do .
Laing, John ............. Matilda ................. 11 do do .
McNair, James ......... Nassagaweya. -....... 1 juillet do .
Reid, George .... ..... Keene ............-... 8 do do .
McLean, Allan ....... .. Scarboro'.............18 do do .

Appleby, N. S -....... .. Shannonville........... 29 do do.
Thwaites, Richard........ Clinton ................. 5 sept. do
Shaw, James ............ Smith's Falls ............ 9 do do .- Prérogative, et nom.
Stewart, Wm.......... Warwick................ 4 nov. do més par lettre.
Walker, W. G.... ...... Howick ........... .4 do do .. r Honoraire de deux
Munro, J. I... ......... Mosa .... ............ 29 do do .. J piastres sur W
Coulter, Chas.. . .... 1Douglas.............. 9 décembre do-. I chaque licence
Bell, A. W. ........... Egarnville ........ 14 .oct. do..I vendue.
G 11 b S Z.uul.. .II.Ii$& 16.d.br em& e o ..

do do ..'
n. 1857..
vrier do.
o do.

do do .
d do.
do do
do 1856..

A. 1857.

am e, amue ...... ... NantCO e. . ..... .. c-- -- -
Dwyer, Robert.......... Albion........ ....... 30
Dowswell, A. H.. .-...... McNab ............... 13 ja
Twomley, George .... ... Chippawa..............15 féi
Thompson, Wm.......... Caledonia .... ....... 7 d
Orchard, Thomas . ...... Paisley ..............-. 17
Little, Watson....... Cornwall ............... 23
Mackintosh, A. ........ Walkertovn (Bruce) . 28
Rousseaux, G. B....... Ancaster................20
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TT indiquant les noms de toutes les personnes qui ont été nomrées à des charges d'hon-
neur ou de profit dans le département des postes du Canada, entre le 28 mar. 1855 et le
5 nars 1857, à l'exception des maîtres de poste dont le al:ire est au-dessous de £20;
avec la date de leur nomination respective, si l'emploi est temporaire ou peirmanent, le
salaire ou les honoraires dans chaque ens, de manière à démontrer, en autant qu'il est
connu, le revenu du titulaire ; aussi le norn de tel emploi, et le statut ou l'autorité en
vertu de laquelle chaque officier ou titu!aire a été nommé.

Nom Charge Date

(lu ou de

titulaire. nomination. lanomination.

Nelson lbbin ... :.. Commis dansle-B.P., Toronto.1--.Avril.............. Permanent.

L. Spenre............... Premiercommis. B..PLondon 10 do ........... do
*A. T. Lifrenière ... Maitre de poste. Maskinongé... 1 do ............ do
'G. H. Rouswau do Ancaster ............ 8 do ................. do
*'rs. Flora Traey... Maitresse de poste,Esquesing.|5 do .................. Co
'31r. Hephurn do Chippawa ........... 1 do ................ do,
*.Indrew St. Clair Maitre de poste. Bond Head-... 20 do ................. do
% t. 31cGillivray ... Conmisdans leB.P..Montréali 1 -Mai ................. do

Josehli Webster...... do do Londui... 2 do ................. do
Alfred Cooper......... do do Turonto... 1Juin.... ..... do
*. Il. Garrdncr...... Maitre de poste, Brucelield..... 6 do ........... do
*'1.J.aMitell ...... do Penetaniguislene.12 do .......... do
Edmond Burritt Conducteur de la3.en steaert- do .................. do

Dr. J. B. Meilleur... Maître de poste, Montréal... ... 28 do .............. do
R. J. C. Dawson...... Commis dans le B. P.. London. 1 Juillet.............. do
J. 3laitlnd ............ do do do do .............. do
Il. Gordon ............ do do do do .............. do
*Gilbert Moore ...... Maitre de poste, Norwich-...... 4 do ............... do
A. ILarlev ............... Comnis damsle H.P., Toronto.'- do ............... do
George Mclonnell. Gardien de la M. en C. de F..128 do .......... . do
Alx. McCarthy .... do do ............ j do do .......... . do
P. lennîoc'k .......... do do ............ Août ............... do
*J.31. Dutton.........Matrdeposte.traordville. 15 do .............. do
Thoma. %1eCormick Commis de la M. an C. de fer... 14 Septr .............. do
'L. .iLea...... laitrede poste, Derehm..8 do ............ .do
Geoir:e Armstrong.. Commis dans le B.e.,Hamilton 12 do............. do
And. J Stnitli......... do do Kingston 15, do ............. do
31.Lavler.......... Messager d. le département P. 1 Octobre.............. do
Jhnl Kavanagh ... aitre de pote. Rondeau..... 2 do .............. do
M. Moe .......... Guardien de la 31. en C. de P... 23 do .............. do
'Jamnes Bell. Maitre de poste, Colchester .... 112 Nov.............do
Charles Walkcr ...... Commis de la31.en C. de fer... 28 do ............... do
Geore Ridler ...... Gardien do do ... 29 do ............... do
R. D. Campbell ...... Commis dans le B. P..London. 6 Decr ............. do
TonasTelf........ Gardien de la.M. en C. de P... 10 do ............. du
*D. F. Britton....,.... Maitre de poste. Gananoque... 20 do ............... do
*'ly. Kent ............ do Selkirk ............... 29 do ............... do
'?N. Baxter ............ do Lyn........... 4 Janvieri856.... do
Joseph itobeson...... Commis dans le B.P., Toronto. 15 do do do
Aylner Langley...... do do..16 do do ...... do
Rob'ert Conrnor ...... Maitre de poste. Nia:cara....... 25 do do ...... do
B. Dunnett ............ Porteur de lettres, Hamilton. 8 Février do ...... do

William Muir......... Commis dans leB. P.,lontréal10 do do...... do
Thos. T. Carpenter. do do Toronto 20 do ýdo ...... do
William Lesueur ... do département des postes. 2.3 do do ...... Temporaire.

[Nomné permanent........ 1 do 1857...... A...............
*Thomas Fair......... Maitre de pi.ete, Cliton........ 25 do 1856...... Permanent.
"Dr.B.G. Demorest do Pery. 5Mars do ...... do
*Hv. Edwards....... do Waterdown... 18 do do ...... do
P. E Bucke...... Commis dans le B.P.,Hanmilton 29 do do ...... do
Alfred Corke ..... do do Toronto 1 Avril do ...... do
Join Boyd ........... do département des postes. 9 Janvier do ...... Temporaire.

[Nommé pe man ent. 1Avril do ...... A...............
Patriek Dower ...... Commis B.1. dt sp3stesLondon 1 do do ...... Permanent.
*S. 1. Moss............ Maitre de post e, aioulitette... 18 do do ...... do-
Sévere larchildon.. Commis dansle B. P. Quebec.. 25 do do ...... do
*Jonathan Lane...... Maître de poste. Barrie.. . 25 do do ...... do
J. W. Potuinden ...... Guardien dela M. en C. de F... 129 do do ..... do
Robert Haig ......... Maitrede poste. Elora. 15 Mai, do. do
*Robert lulmer...... do Oakville. . 15 do do. do
W. F. Bowes ......... Commis dans le B. P., Toronto. 16 do do ...... do
Mrs. St. Clair ...... Maitresse de poste. Bond Head 116 do do ...... do'

Revenu

par

année.

.£ s. d.
125 0 0

22.5 0 0
30 0 0
50 0 0
23 0 0

1 07 0 024 0 0
125 0 0
125 0 O
125 0, O
26 0 0
27 0 0
10 p. Mo,

Saison nav.
500 0 0
175 0 o
150 0 0
140 U 0
52 0 0

125e 0 O
1140 0 0
150 0 0
150 0 0

20 o 0
150 0 0
4) 0 0

125 0 0
125 0 0
36 0 0
22 0 0

120 0 0
21 0 ô

150 O 0
120 0 0
125 0 0
120 0 0
115 O 0
20 0 0
20 0 0

125 0 0
125 0 0
165 0 0

lHon. sur ch.
it. délivrées.

12L)5 0 0
125 0 .0

10s. p. jour.
150 0 ,0
52 0 0
28 0 0
35 0 0

125 0 0
125 0 0

10s. p. jour.
150 0 0
225 O O
20 0 0

125 0 0
200 0 0
120 0 0

9o 0' 0
121 0 0
125- 0 0
24 0 1

tutorité en vertu de

laquelle la nomina-

tion a eu lieu.

Gouvernement exé.
cutif.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dodo
do
do

A. 1857.

NoT.-Les émoluments des maîtres de poste compris dans cet état, (Montreal excepté,) sont sujets à être dimi
nués par toute dépense que les maltres de poste peuvent faire pour l'entretien de leurs bureaux.
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ETAT indiquant les noms de toutes les persones qui ont été nommées à des charges d'hon-
neur ou de profit dans le département des postes du Canarla, etc.-(Continuation.)

Nom
du

titulaire.

*Levi Schooley ...... Maitrt de poste, Bosanquet..... 23 Mai, 1856......... Permanent

W.E.Pae. i db Méti ............. 2 do do ...... do
*J.A. WoodroofTle... do Yarwick......30 do do ...... do
Alex. Walmsley ...... Guardien de la M. en C- de F.... 11 Juin do do
P. Collin............... Jeune commis. B. P., London... 19 do do ...... do
Joseph 'Wbster...... Guardicade la M. en C.de F.... 19 do do ...... do
Wm. Sheiperd ..... do do .... .. 20 do do ...... do
*HV. Mulkins......aitredepose. Simcoe....12 Juillet do ...... do
J. 11cMahon ......... Comcmis, départ. despostes......15 do do ...... Temporaire.

[Nomtmé permnaient..........Il Janvier. 1857 ... A ............
Wm. ook............ Maitr d poste. Bachville..... 25 Août, 185 ...... ermment.

Waltr ss......... Commis de la M. en C.. de fer... 25 do do ...... do
*J. Watson .......... . Maitre de poste. Goderich. (s do do ...... do
Alexander Stuart ... Commis do la Mt. ca C. de fer... 1 Septr. do . do
Nelson Habbin. d do............1 do do. do
*Samuel Fentou..... Nfaitre deposte, Stouville.. do do ...... do
J.Water:......... Cmmis; départ. des posds.....'' du do ...... Temporaire

I [Nommé permanent...........! Janvier. 1857,...1 ............
P.Dettmers............ Comisdl M.n C.defer...12 Juin. 1856 Temporaire
W. Watts ........... Maitr de P., ellngton Sqr.1 Septr. do ...... Permanent.

Brinsley Cig. Commisdansle . t .Toron.o..2- do do ...... ' do
William Matthews.. Commis de la M, en. C. de fer... 115 Octr., do ..... do
James Weynes . o do.......o d... 18 do do. .... dòo
OR. W. Haear ........ Maitre de poste. Richmond W,21 do do ..... do
Iy. Williss. Commis de la 1.en .. de fer.21 do do ...... do
0. Raymond ........ Commisdans le 13. P.,Montréal 21 do do ..... do
John Morrison. ommis de la M. enc. de rer.... 22 do d'o ...... do
R. H. Beneouzh..... do do ... 27 do do ...... do
A. Carruthters ....... do' do ... 27 do, do ...... do
J. J. Fcgan ......... do do ... 27 do do ...... do
N. Dulled............ dO do ... 127 do do ...... do

1 Non acceptée
*Chas. Robinson ... Maitre-de poste, Beaverton.... 29 Outr., i.s6 ...... do
Peter Norris ... Conmisde M. en e. de fr . 30 do do do
*Jas. McLanehilin... Maitre de poste. Mono Mi 'Ws... 0 do do . do
OR. R. McNaughton do Stratrordville. 7 Novr. do . do
*G. Read ............... do Otois'e. do' do . «o
B. D. Enrison......... do' do do
"A. G. Joues. Maitre de poste. .. tom.y Cre....2. do do' do
Samuel Bvrne ......... Conisdns le R. P., Torot.0 do do do
OB. M. rtin ......... IMaitredeposte. Prost Vilae.2 do do do
*J. K. Morris ......... do Rndeau. 14 Dér, o do
*William Fares ...... d Lobo .......... do do
A. G. McWhinney... <mis leo do
G. H. Benjami......Commis, dpart. des posis-... 1 Jan. 1si7 do
*G. P. Ure .......... do do dO. 2 do do Tempiraire.
Robert Stewart...... do do do. 9Fb, de (o
A. Mackay ............ Commis de la M. en e.de r. do do Perment..
Y. McCartney.........Commis dans le B. P., Lndon.121 J. do
*J. Coatwork ......... Maîtredc.ote, Bruce lin 2 d4) do' do
*M. McKendrick ... do Kincardine. 19 do do do
Jas. D. Thomxîpson... Commis delaM.en c.de er S do do do
*J. B. Fairbairn.....MaredoposteBowmanville. 2- do do do
N. W. Curtis ........ Commis le la. n c e fer.... 29 do do do
James McAlpine ComniL dans le B. P..Toronto. 1 do do do*John M3e.\aster ... Maitre de poste, Streetsville. '1S Fo, do do
*Samuel 'rire ....... do Port Stanle. 19 do do do
Robert McGillivrîy 1Coud., M. Brit. loroto e N Sptr, 185..... 5 do

£e s. d.
2 0 0

250 0 022400
150 0 0
125 0 0
151 0 0
154 0' 0
108 0 0

10s. p. jour.
150 > 0
40 0 0Isly Or O150' 0, O

195- 0 O'
125 0- 0
15- 0 0
41 0- 0

10s.. p. jour.
150 (> 0
150 0 0

3.5 0. 0
125 0 0
150 0 O
150) O' 0
23 0 0

150 0 0,
12 o o 0-
150 4> O150- 0 0
150 0 0
150 0 O1.50 0 0

45 &m 0

37 O 0
20 0 0
28 0 .

150 0 0
21 0 0

125 0 0
20 0 O
22 0 O-
24> 0 0

150 0 0
125 0 0

pOs. jour.
10.. p. jour.

150 0 0
125 0 0
31 0 0
57 0 0

150 0 0
195 0 0
150 0 0
125 o 0
55 0 0
91 0 0

225 0 0

IAutorité ci vertu de

laquelle la nomina-

tion a en lieu.

Gouvernemnt exé-
culif.

do
do
do
do
do
do-
do-
do,
do,
do'
do
do-
do-
do
do-
do,
do
do,
do
do'
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do

do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do

NoTE.-Les émoluments des maitres de poste compris dans cet état (Mlontréal excepté)'sont sujets à être dimi.
nués par toute dépense que les maîtres do poste peuvont faire pour Yentretien de leurs bureaux.

ROBERT SPENCE,
Maître général des postes,

Département des postes,
Toronto, 21 avril 1857.

A. 1857.
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ETAT des noms de toutes les personnes nommées à des emplois dans le bureau
de l'inspecteur-général, depuis le 28 mars 185., indiquant la date de leur
nomination respective. si elle est temporaire ou prm;anente, le salairerou
les honoraires dans chaque cas et montrant le revenu actuel, en autant qu'il
est connu du gouvernement; aussi, le nom de chaque offBeier et le sialut ou
l'autorité en vertu de laquelle tel officier ou litulaire a été nommé, confor-
mément à l'Adresse de l'Assemblée Législative du 3 du courant.

Temporaire , Salaire ten ac.* Date Statut on autorité
Nom. Charge. ou ou tud aonm de 1a

permanent. honoraires. r' la nomination. nomination.

.Tarktt .... ommS................... iPermanent .12s.6d. p. jr. i2s.fd. p.jr.. 19 Nor. 1W5î . pt ur.OénéraL
Lucins J. O'Brien. Com. Correspondan.... do ... ......... . . 2 O-t., 1.56....C. du es Ort.. 1856.
G. A. Barber, Jr... Commis................... Temporaire. 12s.6d.p. jr. iss.Cd. p. jr.. 5 Nov., ISG ...... peteur-General.

Bureau de l'inspecteur général,
Toronto, 10 rnars 1857.

WILLIAM DICKINSON,
Dép. 1. G. ad. int.

ETAT indiquant les noms des personnes nommées à des emplois dans laè
branche des douanes du bureau de l'inspecteur-général, depuis le 29 mars,
1855, jusqu'au 10 mars 1857.

Date
Nom des Officiers. Désignation de l'emploi. de

la nomination.

Chs. Taylor.......... Officier douanier....... 11 Avril, 1855..
Thos. Meagier ....... Prép sé au débarquemt. do do do..
Chs. Selby........... do ...... do do do..
Wm. Christopherson.. Commis............. do do do..
Thos.Barry ........ do .............. do do do..
WM. Bleakley........ do .. do do do..
W. J. Meagher........do..............do do do..
Tho. Johnston....... Préposé au débarquemt do do do..
Robt. Busteed........ Officier douanier.,..... 4 Mai, do..
Wm. Harvey ...... do ...... do do do..
B MeGee ............ do . do do do..
Wm. McPherson...... do . do do do..
Jno. T. Cadwell,..... do ...... do do do..
Jno. McCormick......Préposé au débarquemt. :28 do do..
Robt. Caley ......... Insp. et pere. desdroits. do do do..
Louis Bilodeau....... Préposé au débarquemit. do do do..
M. Child ......... .. Collecteur des douanes. Ido do do..
J. B. Strathy.......... do ... 30 do do..
Jno. Scanlon ........ Préposé au débarquemt. do do do..
Arthur Bill.......... do ........ 1 Juin, do..
Henry MeCauley..... Commis............. 4 do do..
Napoléon Balzaretti... do ................ do do do..

En vertu Permanent
de quelle or Salaire actuel
autorité. temporaire

Gou. Génl. £ s. d
en conseil. Perrmanent. 55 0 0

do .. do .. 125 0 0
lO .. do .. 187 10 0-'

do .. do .. 218 15 0
do .. do .. 187 10 O
do . do .. 15s. par jour
do .. do .. 125 0 0
do .. ;o .. 93 15 0
di .. do .. 75 0 0
do.. do.. 075 00
do .. do .. 75 0 0
do .. do .. 75 0 0
do.. do .. 75 0 0
do .do o .. 93 15 0
do .. do .. 312 10 0
do .. do .. 250 0-0
do.. do .. 300 0 0
do .. do .. n00 0.0
do .. do .. 125 0 0
do .. do .. 125 0 O
do .. do .. 200 0 0
do ., do .. 15s. par jour.

A. 1857.
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Etat indiquant les noms des personnes nanmées à des emplois dans la branche
des douanes du bureau de linspecteur-général, etc.--(,Continuation.)

Date En'vertu Permanent
Noms des officiers. Désignation de l'emploi. de la

nomination.

A. N. Striker ....... Préposé au débarquem'ti14 Juin, 18.....
Thos. Barry......... Officivr douanier...... 16 do do....
J. J. Kavanagh....... Préposé au débarquem't 18 do do....
T. Spruen .......... Officier douanier.... do do do....
J. DL St. Croi. do do do do....
.J. H. Smith.......... Percepteur de douane..)do do do....
F. W. Sniith ........ .... do .. 19 .Juillet, do....
Jos. Wilson.......... Arpenteur ........... 21 Sept., do....
R. Rladrjliff ......... Préposé au débarquem't do do do....
J. P. Pureell........ Commis............,. do do do....
Jno.i..........Préposi au débarquern't 25 do do..

. A. Stott ......... Commis ............. do do do....
P. IL Morin ......... Arpenteur ........... o do do....
Jos. Marentelle.. . Preposé au débarquem't do do do....
P. E. Sheppard . Commis ............. 28 do do....
W. If. Ansley... do .............. 15 Nov., do....
R. G. Paton.......... Garde-elef ........... 16 do do....
R. G. Warren ...... Préposé au débarquem'tdo do do....
.lile Cowan......... do do 29 do do....
F. Farneimb......... Percepteur des douanes. 7 Déc, do....
W. I. Gibson..... 1... Préposé au débarquem't 24 do do....
Jordan Charles. Percepteur des douanes. 5 Janv, 1856....
Wm. Mirphy ........ do do do do....H. Sinclair .......... Préposé au débarquem't 6 do do....
Thos. Brvan ........ do , do 12 do do....
James Keith ...... . . Percepteur des douanes. 28 do do....

. Y. Leslie ......... do do 112 Févr., do....
James King ......... do do 16 do do....
Geo. Liddle.. ...... Préposé au débarquem't 22 Mars, do. .
R. F. Nells ......... do do do do do...
Jno. Vright .... ... Officier douanier ...... 26 do do....
F. Valois........... Commis ............. 15 Avril, do....
Chs. Fraser.......... Arpenteur ........... 16 do do....
H. D. Wilson ........ Préposé au débarquem't do do do....
Alex. Snuth..........do do 17 do do....
Jno. Callghan ... Asss. prcept. de péage 1 Mai, do....
J. Wigfield..........Offiier douanier......126 do do....Wm Eden ......... Préposé au débarquem't do do do....
James Menton ....... do do 12 8 do do....
Wn. lunt .......... Commis ............. 27 Juin, do....
Chs. Sewel'.......... do ............. do do do....F. Sleppard. .......... do........... do do do....
Jos. G. Lespérance.... Préposé au débarquem't 5 Juillet, do....
Charles Treble ........ do do 22 do do....
W. 1'. Wilson....... do do 19 Sept., do....
M. O'Donohoe........ do do do do do....
E. Dunlam .......... |Percepteur des douanes. do do do....
James <)rr........... do do do do do....
0. M. Kelly........... Préposé au débarquem't 26 do do....
E. Quironoet.......... do do il Oct., do....
Thos. Colton......... Percepteur des douanes, do do do....
Jn. Clarke..........Préposé au débarque't do do do....
Tho-- Cartier......... Officier douanier ...... 15 do do....
J. S. Seholfield . Préposé au débarquem't do do do....
Lewis Lewis.. . Commis............. 125 do do....Thos. Agnew....... Visiteur et emballeur .. do do do....
11. Calder .......... Colle............... do do do....
R. C. Pilgrim Préposéau débarquem't do do do....P. T. Roberts ....... Commis ............ do do do....
Thos. Perkins........ Préposé au débarquen't 6 Déc., do....

de quelle ou lSalaire actuel.
autorité. temporaire.

Gou. Géni.
en Conseil. Permanent.

do .. do ..
do .. do
do.. do..
do .. do ..
do.. do ..
do .. do ..
do .. do
do .. do
do .. do
do.. do ..
do .. do
do .. do
do .. do
do.. do..
do .. do
do.. do
do .. do..)
do.. do ..J
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do ..

do .. do ..
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do ..

do.. do..)
do.. do..)
do .. do
do .. do
do .. do
do .. do.
do .. do
do .. do

do .. do
do .. do

do .. do
do .. do
do .. do
do .. do
do.. do
do .. do ..I
do .. do ..

do.. do..
do .. do

do . do
do.. do..)
do .. do
do. ... do .
do .. do

£ s. d
150 0 0

93 15 0
100 0 0

75 0 0
75 0 0

125 0 0
150 0 0
175 0 0
100 0 0
150 0 0
100 0 0
150 0 0
150 o 0
125 0 0
187 10 0
187 10 0
125 0 0
125 0 0
125 0 0
125 0 0
100 0 0
225 O *0
225 0 O
125 0 0
125 0 0
125 0 0
150 0 0
100 0 0
125 0 0
125 0 0

50 0 0
200 0 0
150 0 0
125 0 0
125 0 0
187 10 0

50 0 0
125 0 0
112 10 0
150 0 0
137 10 0
137 10 0
75 0 0

100 0 0
125 0 0
125 0 0
156 5 0
150 0 O

75 0 -
100 0 0
156 5 0
125 0 O
25 0 0

125 0 0
125 0 0
98 15 0

125 0 0
'5 0 0

300 0 0
125 0 0
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Etat indiquant les noms des personnes nommées à des emploies dans la branché
des douanes du bureau de l'inspecteur général, etc.-(Continuation.)

D
Noms des officiers. Désignation de l'emploi. dý

nomi

Rd. Welch .......... Préposé au débarquem't 18 Dée.,
Jno. O. Seully ....... .Inspecteur.......... do do
Jas. Beckett ......... Préposé au débarquem't 19 do
Rd. Abbot.......... Priseur .............. do do

Wm. McDonell....... Inspeeteur ........... 22 do
Rd. Irvine.......... Préposé au débarquen't do do'
Audlrew Walsh....... Garde-clef ........... do do
E. Carthew......... Préposé au débarqnem't do do
G.N. Mathewson..... do do do do
J. S. Clarke.. ........ do do 0 do
Jas Arinstrog do do 14 Jan.,
Juo. Harland......... ercepteur .......... do do
Jos Kidd ......... . Préposé au débarquem't do do
R. McIntosli - ......... do do 24 Fév.,
Jno. E. Cannon ...... do do do do

ate
la

nation.

1856....
do....
do....
do....
do....
do....
do....
do....
do....
do....

1857....
do....
do....
do....
do....

En vertu de Permanent
quelle ou Salaire actuel.

autorité. temporaire.

Gouv. Génl. £ s. d.
en conseil Permanent. 100 0 0

do .. do .. 137 10 0
do .. do .. 125 o 0
do .. do .. 150 0 0
do .. do .. 150 0 0
do .. do .. 112 10 0
do .. do .. 125 0 0
do .. do .. 100 0 0
do .. do .. 100 0 0
do .. do .. 50 0 0
do.. do .. 100 0 0
do.. do .. 150 0 0
do .. do .. 125 0 0
do.. do.. 100 0 0
do.. do .. 125 0 0

R. S. M. BOUCHETTE.

B. I. G., département des douanes,
10 Mars 1857.

BUREAU D'AGRICULTURE ET DE STATISTIQUES,
7 mars 1857.

MONSIEUR,-L'hon. P. M. Vankoughnet m'a enjoint d'accuser réception de
votre circulaire du 5 courant, demandant s'il a été fait des nominalions à des
emplois lucratifs dans ce bureau, etc., depuis le 28 mars 1855, et de dire en
réponse qu'il n'a été fait aucune nomination dans ce département subséquem-
ment à cette date.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM HUTTON,
Secrétaire.

L'honorable
Secrétaire provincial, etc.

A. 185%7
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BUREAU DU CONSEIL EXECUTIF,
7 mars, 1857.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 du cou-
rant, me demandant de vous transmettre un état des noms de tontes les person-
nes nommées à quelque emploi lié à ce département, depuis le 28 mars 1855.

En réponse, je prends la liberté de dire que la seule nomination faite dans
ce bureau et qui-tombe sous l'esprit de votre lettre est celle de Charles Baker, qui
a été nommé messager temporaire de ce bureau le 1er décembre 1855, avec un
salaire de £93 15s. par année.

J'ai l'honneur d'être, nonsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. H. LEE,
G. C.E.

L'honorable
Secrétaire Provincial.

Etat indiquant les noms de toutes les personnes qui ont été nommées à quelque
emploi lucratif dans le département de l'adjudant-général de milice, depuis
le 2S mars 1855, tel que demandé par la lettre de l'honorable secrétaire,
datée, Toronto le 25 avril 1857.

Permanen- Salaire i Date
Nom. Nomination. te ou actnel Par qui dela

temporaire. par année. nom nominato.

£ s. d. Son Ex. le
Col. Baron de Rnttenburg.. Adjudant Général... Permanent. 750 0 0l Gou. Génl. 9 Juillet) 1855.
Lt. Col. Donald Macdonell. Député do, H.C do .. 500 0 O do .. do.
Lt. Col. de Salaberry ....- Dépaté do, B. C. do .. 500 0 0 do .. d
Robert Berry ............ lier Commis.........do .. 270 0 0 do .. 1er Se pt., 1855.
W. R. Wright............ 8me do .......... do .. 231 5 0' do .. 22 Octobre, 1855.
J. B. Raymond ........... 4me do ......... do . 50 0 O do .. 8 Avril, 1856.
Edward Bartlett......... Commis Temporaire. Temporairel 187 10 O' do .. 1er JanT., 1856.
Sir J. D. H. Hay, Bart .... do . do .. 187 10 0 do .. 14 Janv., 1856.

DE ROTTENBURG,
Adjudant-Général.

Bureau de ladjudant-général,
Toronto, 2S avril 1857.

A. 1857.
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BUREAU DU RECEVEUR-GÉNERAL,
Toronto, 7 mars 1857.

MONSIEUn,-En réponse à votre communication du 5 du courant, demandant
pour le mettre devant l'assemblée législative, un état des noms de toutes les per-
sonnes qui ont été nommées à quelque emploi dans ce département, depuis le 28
mars 1855, j'ai l'honneur de dire que la seule nomination faite depuis cette
époque dans ce département est celle de M. De Verd Fisher, comme commis
temporaire à 10s. par jour, le ler jour de novembre 1856, sous l'autorité du gou
vernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur.1

JOS. C. MORRISON,
Receveur-Général.

L'hon. T. L. Terrill,
Secrétaire provincial, Toronto.

BUREAU DU PROCUREUR-G'NÉRAL DU H. C.
Toronto, 9 mars 1857.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du procureur-général du Haut-Canada,
d'accuser réception de votre lettre du 5 du courant, le requéran de transmettre,
à l'égard de son département, un état des noms de toutes les personnes qui ont
été nommées à quelque charge d'honneur ou de profit, depuis le 28 rnars 1855,
indiquant la date de leur nomination et autres renseignements de même nature.

En réponse, j'ai instruction (le vous informer, relativement à ce département,
que la seule personne ainsi nommée est David Alexander, junior, qui, le ler
novembre 1855, a été nommé permanemment commis assistant par ordre en cona
seil de cette date, avec un salaire annuel de £100.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ROBT. A HARRISON.
L'hon. T. Lee Terril],

Secrétaire Provincial.

TORONTO:

IMPRIME P AR JO HN LEOVE L L, YON G E 8T E E E
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F1

REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 9 courant, priant Son Excellence de vouloir
bien faire mettre devant la Chambre," Copie des requêtes et lettres
"d'Edward Malloch, demandant l'autorisation d'acheter le lot 18, dans
"la troisième concession Rideau, front du Township de Gloucester, et
"le lot 18 dans l'augmentation entre les 2e et 3e concessions du dit
"township ; les rapports de lhonorable Commissaire des Terres
"faits sur ces requêtes respectivement; aussi, copie de toutes pétitions
"antérieurement envoyées au Gouvernement par toute autre personne
"pour l'achat d'iceux, la réduction du prix ou du loyer payé pour iceux,
"et de tous certificats d'arpenteurs ou autres par rapport à ces lots;
"de tous rapports faits par l'honorable commissaire sur iceux respecti-
"vement, et soumis de temps à autre au Gouverueur Général en con-
"seil ; et de tous reçus en la possession du gouvernement pour paie-
"ment du loyer des dits lots par tout occupant d'iceux, ensemble avec
"tous cräres en conseil passés sur iceux respectivement."

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Toronto, 15 mai 1857.

(Copie.)

A Son Excellence le très honorable CHARLEs, Baron METCALFE, de Fernhill, dans
le Comté de Berks, Chevalier Grand'-Croix du très honorable Ordre du
Bain, l'un des très honorables Conseillers Privés de Sa Majesté, Gouver-
neur Général de PAmérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

N CONSEIL.

La Pétition du soussigné, du townthip de Gloucester, dans le district de Dal-
housie, et province du Canada Ouest,

EXPOSE XUMBLEMErT

Que votre pétitionnaire est en possession des lots 18, dans la Se concession, et
18 dans Paugmentation, du front ideau du dit township de Gloucester, et qu'il
y a fait des améliorations,-les dits lots étant des réserves du clergé.



20 Victoria. Ap ( 0

Votre pétitionnaire désirant acheter ces lots, 'supplie humblement votre Excel-
lence de faire émaner un ordre qui lui permette de le faire.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
sa

(Signé,) JOHN Xi CUNNINGHAM.,
marque.

Daté 'à Gloucester,
'ce 13e jour de septembre 1845.

Je certifie par le présent que j'ai examiné le lot No. 18, dans la e conces-
sion de Gloucester, front Rideau (district de Dalhousie), qui est occupé par
John Cunningham. Sur a dit lot il y a environ cinquantemacres de terre défi -
chés, environ quarante acres de terre à bois franc, sans améliorations, et environ
vingt-cinq acres, de bois mêlé, consistant en frêne, pruche, bouleau, et de-bois-
dur. Le reste est couvert d'un mélange d'épinette blanche, de sapin et de cèdre.,
Que lamélioration ususdite est faite sur le front du lot. Il ny a pas de maison
ni de bâtiments dessus. Que le dit John Cunningham est le seul occupantd&
dit lot, et le seul qui y, ait fait des améliorations. Que la valeur du lot, dans son'état naturel était d'environ neuf chelins par acre. Je crois qu'il été occué
pendant douze ans. 'J'ai aussi examiné le lot No. 18, dans l'augmentation, front
Rideau du dit Township de Gloucester. Sur ce lot il a été défriché deux acres
de terre; il y a environ trois acres de bois dur, sans amélioration, et le reste:est
un mélange de frêne, pruche, cèdre et bouleau. Il vaut environ huit chebins
trois deniers par acre.

Donné sous ma signature, à Gloucester, ce 13e jour de septembre 1845.

(Signé,) ROBERT BELL,
D. Arpent. Prov.

Les terres demandées sont des réserves duClegé disponibles, et il est recom-
mandé qu'il soit permis au pétitionnaire d'acheter le No. 18, dans la 3e conces-
Sion a 9s., et l'augmentation en front (entre la seconde et la troisième conces-
sions), à ds. ad. par acre, sous les règlements actuels, le pétitionnaire en afont
l'occupation, avec des améliorations.

(Signé,) RB . B. PAPINEAU.

BUREAU DE" TERRtES IDE A COUR Arp t P

BuimAu m3Es DE LA -C., 23 dc 85
Renvoyé à sn comité de slhonorables onseil Ercxécutif.

Par ordre.

Signé D. B. PAPINEAU.
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Le comité recommande de vendre au pétitionnaire à l'évaluation du député
arpenteur provincial, en par lui payan Parrérage de loyér.

Approuvé en conseil le même jour.

(Copie.)
AGENCE DU COMTÉ D'YORK,

Toronto, 1er Sept.1857.
£5 courant.

Reçu d'Edward Malloch, écr., la somme de cinq louis, étant la balance du
loyer en plein jusqu'à décembre 1851, du lot No. 18, dans la Se, et 18, entre les
2e et Se concessions, dans le township de Gloucester.

(Signé,) THOMAS BAINES.
Par T. S.

(Copie.)
A Son Excellence PAdministrateur du gouvernement du Canada, etc., ét.

EN CONSEIL.

La pétition de JoHN CuNINGHAM, du township de Gloucester, dans le comté deý
Carleton, cultivateur,

EXPOsE HUM:BLEMENT

Que dans l'année 1832 ou 1833, votre pétitionnaire s'est établi surle lot No.
18, dans la Se concession, front Rideau, de Gloucester, et a demandé par Do-
nald Frazer, autrefois député au parlemeni pour Lanark, un bail, mais ni la ja-
mais eu.

Que dans Pannée 1845, il fut émis un ordre en conseil autorisant votre péti-
tionnaire à acheter, à un certain prix alors fixé, et sur pgement de l'arrérage de
loyer durant Poccupation.

Que le prix donné alors au lot était de beaucoup plus haut que sa valeur réelle
à cette époque, la plus grande partie étant un marécage, etM Bell, arpentêr,
croyait ne pouvoir l'évaluer à une somme moindre que le Plushàüt prix des
bonnes terres du clergé dans le tems-et que Parrérage de loyer excédait alors
de deux tiers les bénéfices que votre pétitionnaire avait retirés de ce lot de toute
manière.

Que votre pétitionnaire, en conséquence de l'état d'incertitude dans lequel on
l'avait tenu, n'a pli améliorer le lot ou s'en servir avantageusement, et qu'il eût
à acheter un lot voisin, qu'ila perdu'dêpuis; etqu'à caué de làtrop foacs-
laation sur laquelle était bas Iordrè en conseil de 1845, et larrióagé de-oyer
étant excessif, votre pétitionnaire s'est trouvé dans les circonstances quiPd 1'nt
empêché et lempêcheront de le pay er; êt otre pétifionnaire" na''puse seryir
du lot avec avantage, et demande en conséquence qu'll lui soi vndrà ne nou-
velle évaluation -san àarrérage de loer, etsans éardaañiia' àss lm rii
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Pévaluation faite ci-devant (qui est à peu près la valeur actuelle) et sans arrérage
de loyer.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

JOHN X CUNNINGHAM.
marque.

Témoin, WILLIAM ]KNG.

BYroWN, 20 mars 1854.

(Copie.)
CrrÉ D'OTTwA, 10 février 1857.

Mon cher Monsieur,-A notre rencontre du 19 janvier dernier, vous avez eu
la bonté de charger votre secrétaire d'écrire à Pagent local ici, pour s'informe
s'il y avait en d'autre transport des terres de Gloucester, front Rideau, possédées
par John Cunningham, que celui fait en faveur de son fils, dans le but de faire
substituer le nom du fils à celui du père comme possesseur actuel.

Je me suis informé à l'agence l'autre jour, et j'ai appris qu'il n'y avait päs
été reçu de lettre à cet effet.

Je crois devoir vous en parler, au cas où la chose aurait été oubliée par acci-
dent.

Ayez la bonté de m'informer si cette lettre a été envoyée du bureau principal,
avec sa date.

Veuillez aussi m'informer de ce qui a été fait dans le cas de Shea et Findlay.
Je vous serai très obligé si vous faites régler ces deux affaires le plus tôt pos-

sible, et je partage Popinion que vous avez eu d'abord de l'affaire de Shea, car,
d'après ce que je connais des circonstances, vous ne pouvez changer cette opi-
nion sans faire une grande injustice.

Espérant la faveur d'une réponse le plus t&t possible,

Je suis, etc.,

(Signé,) AGAR YEILDING.,

A l'honorable JosEPH CAUcHoN,
Commissaire des Terres.

BrTOWY, 16 février 1857
Monsieur,-J'ai été informé accidentellement que M. Yeilding avaitdemandé

le lot No. 18, dans la Se concession F. R., et 18, dans l'augmentation entre
2e et Se concessions de Gloucester, pour la vente desquels un ordre en consei
été émis en faveur de John Cunningham, il y a quelques années.

Comme j'ai enregisiré une réclamation contre John Cunningham sur ceste
et lintérêt qu'il y a, et comme toute demande de.ces lots faite parVei gn s e
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son nom ouz en celui de tout autre curateur de Cunningham, est faite dans le but
de frusirer de leurs droits les créanciers de Cunningham, je vous prie de différer
de vous rendre à la demande de Yeildibg, et de me faire part immédiatement de
la nature de cette demande, afm que justice soit rendue à qui de droit.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. B. LYON-FELLOWES.

L'honaiable Commissaire des Terres.

(Copie.)
Tonomro, 26 Février 1857.

Cher monsieur,-Attendu que le lot No. 18, dans la,3e concession, et le lot No.
18, dans l'augmentation, tous deux surle front Rideau, Gloucester, ont été annoncés
en vente en vertu d'une exécution entre les mains du shérif du comté de Carle-
ton, pour une réclamation contre John Cunningham, senior,-le lot ayant été
légalement transporté à Cunningham junior, en 1854, et le jugement ci-dessus
rendu en 1855 contre Cunningham, senior,-

Je crois qu'il serait juste de charger lagent local à Ottawa de protester contre
cette vente en donnant avis au shérif, car sous les circonstances de Paffaire, je
crois que votre département ne reconnaitra pas ces ventes.

Votre attention bienveillante sur cette affaire conférera une grande faveur et
un acte de justice au suppliant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

respectueusement,

(Signé,) A. YEILDING.
L'honorable Josrai CAUCHoN,

Commissaire des Terres de la Couronne.

(Copie,)

ToRoNTo, 20 mars 1857.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que je me suis présenté au Bu-
reau des Terres de la Couronne aujourd'hui, afin de payer les lots No. 18, dans
la Se concession, et 18 dans l'augmentation entre les 2e et Se concessions du
township de Gloucester, front Rideau.

Je suis venu il y a environ un mois et j'ai été, informé par les officiers du dé-
partement que les lots étaient libres, en vertu d'un ordre en conseil en faveur de
John Cunningham, qui les avait transportés à son fils.

En conséquence j'ai acheté ces terres et j'ai déposé aujourd'hui mon transport
chez M Tarbutt, et enmêmeiems jeiuiait ofert le ltyefd6 e le þ
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J'ai aussi l'honneur de vous dire que j'ai payé une partie du loyer auparavant.
Puis-je en conséquence vous prier de faire émettre ma patente?

Je suis, etc.,

(Signé,) EDWARD MALLOCH.

L'hon. Commissaire des Terres de la Couronne.

(Copie,)

DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA CouRONrE,
Toronto, 27 mars 1857.

Monsieur,-J'ai l'honneur de soumettre le cas suivant à votre considération,
dans le but d'obtenir votre opinion si le département serait justifiable de rejeter
la réclamation de M. Edward Malloch.

Par un ordre en conseil du 31 décembre 1845, il a été reconnu que John Cun.
Enregistré au Bureau du ningham avait le droit de préemption pour le lot No. 8,

Régistrateur du comté, dans la. Se concession et l'augmentation voisine dansle
28 octobre 185. township de Gloucester, qu'il occupait alors,¢ paiiil~de-

Transport . puis douze ans, en ayant défriché cinquante acres. Cepen-dant il n'a pas profité du privilége d'acheter, et le 12 octo-
bre 1854 il a transporté son intérêt dans ces terres à son fils, John Cunning-
ham, qui depuis l'a transporté à M. Edward Malloch.

Une opposition est faite à cette réclamation par M. G. B. Lyon Fellowes, qi
se fonde sur ce que ces terres peuvent être vendues par le

du comté ci-joint, shérif, sur un jugement rendu contre John Cunningham
senior, vente dont il a été publié avis le 8 janvier dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

L'hon. Procureur Général,
Canada Ouest.

BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL POUR LE HAUT-CANADA,

Toronto, 1er avril 1857*ýV
Monsieur,-Le Procureur Général m'a remis votre lettre du 27 mars dermer,

en me priant de vous donner mon opinion sur le cas qui y est mentionné.
Cunningham senior parait ne s'être pas conformé à l'ordre en conseil du i

décembre 1845, et son transport à sonfils ne confère ancun intérêt, car son
affaire ne tombe pas sous les stipulations de l'acte 16 iot.

lévrir 1857. ch. 159, sec. 7, par lesquelles les transports de Pachete
locataire primitif peuvent être enregistrés sur prodt

et preuve.
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Dans ce cas il parait que Parrérage de loyer n'a pas été liquidé, ni qu'il ait
été fait un seul versement, et par conséquent Cunningham n'est pas un acheteur
d'après l'intention de cet acte. Comme Cnningham n'a aucun intérêt transpor-
table, le Shérif ne peut pas, en vertu d'un writ de fierifacias, vendre ou transpor-
ter aucun titre à un acheteur.

En conséquence j'ai à vous conseiller de ne pas enregistrer les transports pro-
duits, et de rejeter la demande d'achat de M. Malloch.

J'ai lhonneur d'être, etc,

(Signé,) HENRY SMITH,
Solliciteur Général.

L'honorable JOSEPH CAUCHON ,
Commissaire des Terres, Toronto.

TonoNTo, 2 Avril 1857.

Monsieur,-Relativement à ma demande d'achat du lot du clergé No. 18, dans
la 8me concession et l'augmentation qui y touche, dans le township de Glouces-
ter, front Rideau, j'ai l'honneur de vous informer que j'attends patiemment de-
puis 16 jours le réglement de cette affaire, car j'apprends que vous l'avez renvoyée
au procureur général pour obtenir son opinion, et qu'elle a été soumise par lui
au solliciteur général, qui doit en faire rapport. J'apprends aussi qu'il a fait un
rapport défavorable à ma demande ainsi qu'à celle de M. Lyon.

La question qui s'élève maintenant est celle-ci: à qui doit être donnée la terre,
avec la maison et la grange de Cunningham, et 60 acres d'améliorations, que
j'ai payées.

Le solliciteur général a eu la bonté de me faire tenir copie de son opinion, qui
me paraît être basée sur des prémices erronées. Il dit qu'il parait que Parrérage
de loyer n'a pas été payé; mais je ne vois rien dans votre renvoi qui le justifie à
parler du loyer jusqu'au 31 décembre 1851. Je prends cependant la liberté de
vous dire que j'ai moi-même payé loyer sur ces lots, et il a été parfaitement ex-
pliqué à votre prédécesseur pourquoi Pindividu ne pouvait alors payer le loyer et
compléter la vente.

Je puis faire observer, cependant, à Pappui de ma réclamation, qu'avant que
j'eus acheté du jeune Cunningham, après que son transport eût été enregistré,
j'ai pris la précaution de vous aller faire visite à Toronto, et que je fus informé
par vous que le lot pouvait être vendu par le département sur le transport du fils
ondé sur le transport des droits du père, en vertu de l'ordre en Conseil en ques-

tion.
Le transport da père est daté du 12 octobre 1854, et enregistré le 12 du même

mois. Le jugement de J. G. Heath est daté, je crois, vers 1855. Le jeune m'a
fait un transport le 17 mars 1857, et je crois pouvoir dire que les démarches faites
ont reçu votre approbation.

En conséquence je demande respectueusement que la vente me soit transportée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) EDWARD MALLOCH.
L'Honorable Commissaire des Terres.
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9 AVRL 1857.

Il parait d'après les papiers et ce qu'a dit le Commissaire que John Cunning.
ham était locataire de la Couronne du lot en question comme lot de Réserve dQ
Ctergé, et l'acte cité par M. le solliciteur général n'a jamais été regardé par le
département comme s'appliquant à un cas de cette nature ;-le comité recom
mande en conséquence que le substitut, réclamant au nom de Cunningham le
locataire, soit autorisé à acheter aux conditions ordinaires.

Approuvé, Il Avril 1857.

REPONSE.
A une adresse du 27 ultimo, pour copie de la correspondance relative à

la mise à bail, l'achat ou l'aliénation du lot 15, dans le 1er rang du town-

ship de Hull, Bas-Canada.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,

Secrétaire.

BUREAU .DU SECRETAIRE,

Toronto, 3 Juin 1857.
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DÉPARTEMENT. DES TERRES DE LA COURONNE,

Toronto, 1er juin 1857.
Monsieur,-Conformément à une résolution de lHonorable Assemblée Légis-

lative, en date du 27 ultimo, demandant copie de la correspondance relative à la
mise à bail, l'achat ou l'aliénation du lot No. 15, dans le 1er rang du township
de Hull, Bas-Canada, j'ai l'honneur de transmettre ci-jointe copie des papiers
suivants qui s'y rapportent
No. 1.-Copie du bail du lot No. 15, dans le 1er rang de Hull, daté du 1er

novembre 1810.
2.-Copie d'une lettre de C. C. Day, datée du 8 mars 1830, contenant la

pétilion A, au nom de son père, Ithamer Day, et aussi la lettre B, du
révérend A. Ansley, datée du 3 mars 1830.

3.-Copie d'une lettre de J. Buck, au nom de James McConnell, datée du
12 avril 1830.

4.-Do d'une lettre de James MConnell, datée du 12 juillet 1830.
5.-Do de la décision des arbitres (sans date), avec la lettre C, de James

MeConnell à D. Moor, datée du 20 septembre 1831.
6.-Do de la lettre de John Burrows, agent, datée dn 30 septembre 1831.
7.-Do de l'état du loyer, etc., par John Burrows, agent, daté du 19 octo-

bre 1831.
8.-Do de la convention entre James McConnell et J. H. Day, datée du 26

décembre 1831.
9.-Do du transport par J. H. Day à son fils, C. C.,Day, daté du 12 dé-

cembre 1832.
10.-Do de la pétition de James H. Kerr, au nom de J. Day et J. McCon-

nell (sans date).
11.-Do d'une lettre da Commissaire des Terres de la Couronne, supposée

avoir été adressée à J. H. Kerr, datée du 22 avril 1834.
12.-Copie d'une liste d'acheteurs renvoyés pour avoir des patentes par W.

B. Felton, Commissaire des terres de la Couronne, datée du 14 mars
1835, avec copie du plan et procès-verbal D, du lot No. 15, dans le 1er
rang de Hull.

13.-Do de la description de la division ouest du lot No. 15, dans le Ir rang
de Hull, de C. C. Day, datée du 11 août 1835.

14.-Do de la description du côté est du lot No. 15, dans le 1er rang de
Hull, en faveur de James McConnell, datée du 17 novembre 1835.

J'ai l'honneur de remarquer que les lettres patentes pour le lot No. 15, ci-des-
sus mentionné, dans le 1er rang du township de Hull, ont été émises comme
suit:

Division ouest, contenant environ 89 acres, à Charles D. Day, le 9 avril 1836.
Côté est, contenant environ 95 acres, à James McConnell, le 24 mai 1836.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. P. TACHÉ,
Agissant Commis. des T. de la C.

A l'honorable Secrétaire Provincial,
Toronto.
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No. 1.

A BRÉG~ nu BAIL accordé sous le grand sceau de la province du Bas-Ca-
.tI. nada et sous la signature de son Excellence Sir JUmEs HENRY CRAIG, C.

de Hull, lot N. 15 B., Capitaine général et gouverneur en chef dans et de
Townslpe l ran. la dite province, etc., etc., etc., étant daté du château

St. Louis, dans la cité de Québec, dans la dite province,
et du premier jour de novembre, en l'an de grâce mil huit cent dix, et du
règne de Sa Majesté le cinquante-unième, à James MeConnell, du Town-
ship de .Hull, dans le district de Montréal, dans la dite province, cultivateur, du

lot numéro quinze, dans le 1er rang du township de
de l'auditeur à Québec, le 8e dans le comté d'York, dans le district de Montréal
jour de janvier 1811, dans le pre- dans la dite province, contenant environ cent quatre-
mier livre des abrégés des fer- vingt-quinze acres, et la réserve ordinaire pour les che-mages des réserves du clergé, in Caq

folio 118. dis, faisant partie des terres réservées pour le maintien
(Signé,) EDWARD BVRKE. et le soutien d'un clergé protestant dans la dite province.

Auditeur. Aura et possèdera le dit Jas. McConnell, ses exécuteurs,
curateurs, administrateurs et substituts, le dit morceau et étendue de terre ainsi
cédé, avec les dépendances (sujet aux conditions et réserves ci-contenues), depuis
le jour de la date d'icelui, pour, durant et pendant le terme entier de vingt-et-un
ans alors suivants et qui devront être parfaitement écoulés et expirés, rapportant-
et payant pour icelui, annuellement et chaque année durant les sept premières
années du dit terme ainsi accordé, à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, le
fermage ou la somme annuelle de vingt-trois chelins et neuf deniers, argent légal
de la dite province, ou sept boisseaux et 38 chopines de bon blé doux, net et mar-
chand, à Poption et au choix de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, les dits
fermages étant respectivement, pour les dites sept premières années, en arg'nt
au et d'après le taux accoutumé de vingt-cinq chelins du même argent par année
pour deux cents acres, et en blé au et d'après le taux accoutumé de huit bois-
seaux par année pour deux cents acres, et aussi rapportant et payant durant les
secondes sept années du dit terme de vingt-et-un ans ainsi accordé, à Sa Ma-
jesté, ses héritiers ou successeurs, le fermage ou la somme annuelle de quarante.
sept chelins et six deniers du même argent légal, ou quinze boisseaux et douze
chopines de blé comme susdit, aussi à l'option et au choix de Sa Majesté, ses
héritiers ou successeurs, les dits fermages en dernier lieu mentionnés étant res-
pectivement, pour les dites secondes sept années, en argent au et d'après le taux
accoutumé de cinquante chelins de même argent par année pour deux cents acres,
et en blé au et d'après le taux accoutumé de seize boisseaux par année pour
deux cents acres, et aussi rapportant et payant durant les troisièmes sept années,
résidu du dit terme de vingt-et-un ans ainsi accordé, à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, le fermage ou la somme annuelle de soixante-onze chelins et trois
deniers de même argent légal, ou vingt-deux boisseaux et quinze chopines de
même blé que susdit, aussi à l'option et au choix de Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, les dits fermages en dernier lieu mentionnés étant respectivement,
pour le dit résidu du dit terme, en argent au et d'après le taux accoutumé de
soixante-quinze chelins de même argent par année pour deux cents acres, et en
blé au et d'après le taux accoutumé de vingt-quatre boisseaux pour deux cents
acres. Tous les paiements susdits devront être faits respectivement les deux
jours de paiemem- suivants dans lannée, (c'est-à-dire,) le prermier jour de Janvier
et le premier jour de Juillet de chaque année, en portions égales, clairs
et nets de toutes et toutes sortes de déductions quelconques, et le premier paie
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ment dielles devra cmeertêrefilepremier jour de juillet suivant la
date d'icelui.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Commissaire des Terres.

DiPARTEmENT DES TERRES DE LA COURONNE,
1er juin 1857.

No. 2.
(Copie.)

MoTRÉ*L, 8 Mars 1830.

Monsieur,-Je vous inclus une pétition de mon père, Ithamer H. Day, deman-
dant l'affermage du lot No. 15, dans le premier rang de concessions du township
de Hul. Le seul titre qu'il ait à exhiber de MConneil, est celui qui est annexé
à la pétition. S'il était nécessaire ou utile d'avoir la preuve de quelques uns des
faits allégués dans la'pétition, ils peuvent sans difficultés être supportés 'Par de
nombreux affidavits, et si l'on désire avoir ides infobrmations sur le caractère de
mon p)ère, Sa Grandeur lEvêque de Québec le connaîit depuis grand nombre
d'années,, et Pourra satisfaire les directeurs sur ce point. La lettre ci-incluse du
Rév. M. AnsCey peut être utile; si elle l'est, je vous serai reconnaissant de la
soumettre, aux directeurs avec la pétition, car en cherchant à obtenir ce fermage,
mon père n'en fait pas une simple affaire de spéculation, 'Mais' il le fait parce
que cela est nécessaire pour le soutien de sa famille. Troute communication sur
cette affaire, adressée à moi à Montréal, sera reçue avec gratitude.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A T H.TROP5O, Er.,(Signé,) CHARLES D. DAY.
Secrétaire de la Corporation,

etc., etc., etc.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ
Agissant Commissaire des Terres.

DiPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
juin 1857.
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A.

PRovnqcE D L PRINCIPAL et aux DmECTEURS de la CoRPORATIoN pour
BAS-CANADA. 'administration des RIÉSERVES DU CLERGÉ dans le AS-

CANADA.

La pétition d'Ithamer H. Day, du township de Hull, dans la province susdite,

EXPosE HUMBLEMENT:

Que dans Pannée 1821, votre pétitionnaire a acheté d'un nommé James -c
Connell, le locataire d'icelle, la moitié d'un certain lot de terre faisant partie de
la réserve du clergé dans le township de Hull susdit, et désigné comme lot No.
15, dans le 1er rang de concessions du dit township. Que le dit terrain, à l'épo-
ue où il a été ainsi acheté par votre pétitionnaire, était dans un état inculte,

peu ou point de défrichement ou d'amélioration n'y ayant été faits; Que votre
pétitionnaire, depuis Pépoque où le dit terrain est venu en sa possession, en a
régulièrement payé le fermage légal annuel, et y a érigé une maison d'habita-
tion, un magasin, une grange et d'autres bâtiments, et y construit maintenant une
maison en pierre, et a aussi défriché et rendu propre à la culture une graIde par-
tie du dit terrain, ce qui l'a considérablement amélioré et en a de beaucou -à'd
menté la valeur. Que votre pétitionnaire réside maintenant avec sa famille sur
le dit terrain et désire s'en assurer la possession en obtenant un bail du dit'1'
No. 15, lorsque le bail actuel expirera, à telles conditions que lon croira juds
et équitables; et votre pétitionnaire dit que le refus de lui accorder ée b Sil
fera perdre toutes les améliorations qu'il a faites sur le dit terrain, et produi'rde
plus de ruineuses et déplorables conséquences pour lui et sa famille.

C'est pourquoi votre pétitionnaire vous prie de vouloir bien lui accord de
préférence à toute autre personne, le fermage du dit lot No. 15, dans la 1ère öo
cession du dit township de Hull, à telles conditions que Pon croirajustes etW4i
tables, et d'agir de plus dans cette affaire comme vous le jugerez convenablëet
expédient. Et votre pétitionnaire ne cessera de prier, etc.

1r(Signé,) ITH AMER H. DA

HULL, 23 février 1830.

Le reçu suivant m'a été donné lorsque j'ai pris possession du terrain avec
Pintention de passer ensuite un acte de bail formel; cependant, cette intention
n'a jamais été mise à exécution, et il ne m'a jamais été donné d'autre titre ré-
gulier.

(Signé,) I. H. DAY
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Reçu d'Ithamer H. Day, son billet à ordre pour cent dollars, étant pour la moi-
tié du lot de réserve du clergé No. 15, où il a maintenant un magasin sur le-
(Le reste de la phrase da pu être déchifré.)

(Signé,) JAMES McCONNELL.

Vraie Copie.

W. P. COLLINS,
Pour l'agissant commissaire des terres.

P DES TruES. DE LACoUR
1er juin 1857.

B.
HUTLL, S mars 1830.

Cher monsieur,-Je prends la liberté de vous troubler au sujet de l'agence de
la corporation pour Padministration des réserves du clergé dans cette partie du
pays. M. Thos. Buck, l'agent, est absent depuis plus de 6 mois et réside depuis ce
tems à un endroit nommé Merrick's Falls, sur la Rivière Rideau, à une distande
de plus de cinquante milles d'ici, et, comme toute sa famille s'y est transportée
avec lui, il parait qu'il vent en faire sa résidence. En conséquence de son ab-
sence, les affaires de la corporation ici ont été presque absolument négligées, car
toute communication au sujet de demandes de baux ou autres affaires doit être
faite par lettre, à des frais et troubles considérables.

Sous ces circonstances, il me semble nécessaire qu'il soit nommé un nouvel
agent, ou que quelque personne soit désignée pour remplirles devoirs quiincom-
bent à cette charge. J'ai conversé avec M. Buck à ce sujet, et il admet volontiers
la nécessité d'un changement de cettenature. Il est tout à fait incertain quand il
reviendra dans ces environs, et même s'il revient, le fait de sa résidence à By-
town, en dehors de la province, est plein d'inconvénients. Si ce sujet rencontre
l'approbation du bureau, je prends la liberté de recommander M. I. H. Day, de
ce township, à l'emploi. M. Day réside depuis longtemps dans ce township, et
est mieux qualifié que toute autre personne que je connaisse pour la situation.
M. Day est, je crois, personnellement connu du Lord Evêque.

(Signé,) A. ANSLEY.
T. H. THompsoN, Ecr*l

etc etc., etc.,
Québec.

Certifiée vra.e copie.
. P. TACHÉ,

Agissant commissaire des terres.
Dip. DES TERREs DE LA CoDRoNN.,

1er juin 1857.



20 Victoria. Appendice (No 50.) IS5

No. 3.

ByTowN, 12 avril 1830.

Monsieur,-M. James McConnell vient de me montrer une lettre qu'il a reçue
de vou's, en réponse à laquelle j'ai à vous dire en son nom que rien ne l'a plus
surpris que d'apprendre que M. Day avait fait un avancé à la corporation qui;je
suis autorisé à le dire, n'est aucunement fondé en vérité. Il est vrai que M. Mc-
Connell a donné à M. Day la moitié du lot en question, à certaines conditions
durant le terme du bail, mais il n'a jamais en lintention de transporter absou
ment toute ou partie de cette propriété à M. Day. Le caractère de M. McConne
j' ose le dire, est d'une intégrité irréprochable, et il espère fermement que la cor
poration ne fera aucune attention a la demande d'aucune personne qui che
cherait à lui nuire, et demande humblement que la corporation veuille bien
accorder un nouveau bail du lot ci-dessus.

Je vous envoie un état des montants de reçus que M. McConnell a déposeï
entre mes mains, qu'il a payés à diverses personnes ces années dernières, et
vous n'avez pas reconnus dans le compte que vous avez rendu contre lu. Ilv
prie de prendre cette communication en considération le plus tôt possible.

(Signé,) J. BUCK.
T. H. TnoMrsoN, Ecr.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Commissaire des Terres

Dip. DEs T ERREs DE LA CoURONNE
1er Juin 1857.

]No. 4.
HULL, 24 juillet 1830.

Monsieur,-Ayant appris que M. Day avait envoyé à la corporation une péti-
tion à propos du lot No. 15 des réserves du clergé, dans le township de Huflk
que j'ai eu l'honneur de posséder à bail de votre honorable corporation dùrant
les vingt dernières années, et en recourant aux livres de la corporation vous ver
rez que j' ai payé tout ce qui était dû sur ce terrain à votre honorable corporation"
-le but de la pétition de M. Day étant de tâcher de me priver de mes droits egt
de mes améliorations sur le dit terrain,-je proteste ici qu'il n'a reçu de moi au
cune réclamation ou aucun droit sur ce terrain pour une période plus longue que
le terme de mon bail de votre corporation. Le droit qu'il réclame a surgicommj
ceci:-Il est venu sur mon terrain, contre ma volonté et sans ma permission s'est
construit une maison, et en a pris possession sans que je le sache et sans mon
consentement. Ensuite sur ses fréquentes sollicitations et celles de ses amis,jai
consenti à lui vendre la moitié de ce lot pour le terme de mon bail, etpas.l
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longtemps, vente dont il possède un certificat signé de moi; il est ensuite
souvent venu me demander de lui donner un bail de sa moitié de lot, ce que je
refusai sachant que le bail primitif expirerait bientôt, et voulant le renouveler.
J'apprends qu'il a fait usage de mon nom, comme si la chose était ap-
prouvée par moi, pour obtenir le bail de tout le lot. Je proteste ici contre cela
et déclare que c'est une fausseté et une fabrication, faite dans Pintention
de me priver de lintérêt que j'ai acquis sur ce terrain par mes améliorations.

Je n'ai jamais voulu le- troubler ou le molester dans la paisible possession de
la place que je lui avait vendue pour le terme de sa convention avec moi ; mais
il a de toute manière empiété sur ma partie du dit terrain, en défrichant certains
endroits en différentes parties du lot, et en les labourant, dans l'intention fraudu-.
leuse d'en prendre possession, et par là de se créer un droit au dit terrain; et je
suis maintenant prêt à venir en tout tems faire serment sur la nature et l'intention
de notre convention, et je suis aussi prêt, s'il est dû quelques arrérages à votre
honorable Corporation, à les payer, car j'ai donné mes comptes et mes reçus à
votre agent, M. Buck, pour qu'il établisse le compte. Je ne puis dire à présent
quelle somme est due sur le terrain, mais je suis prêt à la payer lorsque j'en se-
rai reqms.

En conséquence je demande et sollicite l'intervention de votre honorable Cor-
poration en ma faveur en cette occasion, espérant avoir, à l'expiration du bail
primitif, le renouvéllement du fermage de tout le lot pour moi seul.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES McCONNELL.

L'honorable et très révérende
Corporation des Réserves du Clergé

dans le Bas-Canada.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉE

Agissant Commissaire des T. de la C.

DéPARTEMENT DEs T. DE LA C.,

1er juin 1857.



20 Victoria. Appendice (No. 50.) 185

No. 5.

Nous, les arbitres soussignés, étant,
requis par M. James MeConnell et
M. Ithamer Day de diviser le lot No.
15, faisant paitie des réserves du cler-
gé, dans le township de Hull, 1errang,
faisant face à lOttawa, ou Grande Ri-
vière ; le plan ci-dessus est celui dù
dit lot, la partie est du dit lot doit
partenir au dit McConnell, disons en
commençant à l'encoignure est surie
front du dit lot, allant au nord à P1
rière du dit lot, de là à l'ouest a
centre du dit loi, et de là au sud au
milieu du dit lot sur le sens de la
rivière, jusqu'à quatre-vingt perches
précises de la rivière, de là allant en
ligne droite jusqu'à un poteau ou une
marque placée sur le front du dit loti
par les dits arbitres, au bordl de
l'eau, et de là avec le cours de leau
jusqu'au point de départ, et la partie

FR ON T ouest du dit lot devra appartenir au
_ dit Day.

(Signé,) WILLIAM GRIMES.
NOAH JACKSON.

Certifiée vraie copie.
E. P. TACHE,

Agissant Commiss. des T. de la C.
DÉPARTEMENT DES T. DE LA. C.,

lerjuin 1857.

C.
(Copie.)

HULL, 20 septembre 1831.
Monsieur,-Ayez la bonté de transmettre le verdict des arbitres ci-inclus àM.

Felton, secrétaire de la corporation à Québec, et de voir à quelles conditions
voudra me vendre ma part du dit lot, et vous obligerez beaucoup,

Votre respectueux,

(Signé,) JAMES McCONNELL.
M. DAVID MOORE.

Certifiée vraie Copie.
W. F. COLLINS.

Pour lAgissant Com. des T. dela G
DÉPARTEMENT DEs T. DE LA C.

Juin 1857.
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No. 6.

(Copie.)
Bmrowk, 80 Seotembre 1831.

Monseur,-Je viens de recevoir la votre en date du 19, et faidri soin de don-
ner l'information désirée aux différentes personnes qui y sont mentionnées.

Je vous serais reconnaissant si vous vouliez m'envoyer une liste des lots don-
nés à bail avec les montants dus, etc., et aussi quels baux non signés vous avez
entre les mains, afin que j'en puisse avertir les différents individus.

Je crois qu'il doit y avoir quelque erreur relativement à ce que M. McConnell
ne consent pas à laisser à un arbitrage Paffaire du lotaffermé, car je connais
parfaitement son désir, qu'il m'a souvent exprimé, ainsi qu'à d'autres, de la lais-
ser à un arbitrage. Je saisirai la premièie occasion de voir les deux parties.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JNO. BURROWS.
A M. THoanSsoy,

Secrét. de la Corp. du Clergé.

Certifle vraie copie.

E. P. TACHÊ
Agissant Commis. des Terres.

DÉPARTEMENT DEts ERREs DE LA COUoNNE
1er Juin 1857.

No. 7.

(Copie.)
BrrowN, 19 octobre 1831.

Monsieur,-J'ai le plaisir de vous inclure onze piastres, ce qui est, aussi près
que je puis le faire, le montant de ce que j'ai regu comme suit:-

4 Octobre 1831.-WMichael Grimes, £0 18 6 pour lot 28, 9e Rang, Huil, de-
mande d'un bail.

5 do do -Jas. McConnell, 1 14 10J pour lot 15, 1er Rang de Huli
moitié E., 100 acres.

Relativement à cette soiin re1é dë -àaiiiës MëConíb l ùi l
par lui due-sur sa noitié du lot èrrkté'fioi dé voua efrr 'd ëùt-i
cetté balance.

J'ai examiuéles r çâs iimfntt
3

185L.
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Argent payé à M.
do M.
do M.
do M.
do M.
do M.
do M.
do M.

Montant de loyer dû:

Sewell pour reçu daté
Ansley do
Buck do
Buck do
Buck do
Ermintinger do
Abbott do
J. Felton do

£1 3
2 7

1 15

20 Novembre
7 Août

15 Août
15 Août,
24 Novembre
14 Mars
28 Juin
21 Août

x 7=
x 7 =
x 5 =
x 2 =

1828. ..... £15 17.11
1827....... 7 8
1827...... .. 4 13 6
1827...... ..7 10 0~
1829........ ß 15. 0
1812...... .. 3 8
1814....... 2 7 6
1830......... 15 - 7

£44 11,

6 3
2 6
63
1 3 .46 6 3

Loyer dû-montant inclus ....... .£1 14 1

Montant reçu............. ...... £2 13 4J
Inclus...... ................... 2 15 0

£0 I 7J

Il paraît que M. Day doit payer la moitié du loyer des deux dernières années.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN BURROWS.

N.B.-Je vous prie de m'envoyer une liste des lots vacants et du montant dû
pour loyers.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ
Agissant commissaire des terres.

Dip. DEs TERRES DE LA COURONNE,
1er Juin 1857.

I.

No. 8.
(Copie.)

A TTENDU que des différends ont existé jusqu'ici entre Ithamer H.
Hull, commerçant, et James McConueli, du même endroit, cu1tivateur

propos dela lagne de division à tirer entre les moitiés Est et Ouest du lot1
dans le 1er rang de lots dans le dit township, faisant partie des réservas dûler
ge, duquel une. partie.est possédée par le dit Day, et lautre par le di
nell lesquels diérends ont été soumis lalécisiòñ deWlliam

185~L~
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Jackson comme arbitres, dont Parrêt devait être final, et attendu que les dis ar-
bitres ont ensuite, par un certain arrêt rendu par eux, et déposé entre les mains
de Joseph Boardon, arrêté et décidé à propos de la dite ligne de division, entre
autres choses, que la partie est du dit lot devait appartenir au dit James McCon-
nell, la dite partie est bornée comme suit :--commençant à l'encoignure est sur
le front du dit lot, allant au nord sur la ligne de division entre les Nos. 14 et 15,
à un pôteau sur la ligne de derrière du dit lot, de là à l'ouest cinquante deux
perches au centre du dit lot, et de là au sud par le milieu du dit lot vers la ivière
à quatre-vingts perches précises de la rivière, de là allant en ligne droite jusqu a
un p^teau ou une marque placé sur le front du dit lot par les, dits arbitres,
au bord de l'eau, et de là avec le cours de l'eau jusq'au point de départ, la
partie ouest du dit lot devant appartenir au dit Ithamer H. Day.

Sachez donc en conséquence que nous, Ithameri H. Day et James McConnell,
par le présent reconnaissons et acceptons le dit arrêt, et y consentons afin que
cette reconnaissance et ce consentement de notre part soient transmis aux autorités
qu'il appartient pour l'émission de nouveaux baux des dites parties de lots, sa-
voir: un bail de la partie ouest d'icelui au dit I. H. Day, et de la partie est d'i-
celui au dit James MeConnell.

En foi de quoi nous avons signé nos noms.

(Signé,) ITHAMER H. DAY.
JAMES McCONNELL.

HULL) 26 Décembre 1831.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Commis. des Terres.

DÉPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
1er Juin 1857.

No. 9.
E, ITHAMER H. DAY, du township de Hull, commerçant, par le présent,

cède et abandonne tous mes droits, réclamations, et priviléges de préférence
et priorité à l'hat'dela mioitié <nest du lot No.T5, daïñlé errangde conces-
sions du township de Hull susdit, maintenant occupée par moi, et transporte et
remets tous tels droits, reclamations, et priviléges de préférence et priorité à
Charles Dewey Day, de Montréal, avocat. Et par le présent je conviens, consens
et demande qu'il soit permis au dit Charles Dewey Day d'exercer et prendre fous
tels droits,, réclamations, et priviléges, et d'acheter la dite moitié ouest du-dit lot
aux m'mes conditions t"âu même taux auxquels j'aurais~ pu l'obtenir moi-me-
me, sujet toujours à la division et à lrrazgerentconvenu entre moi et James
MeConnell, de Hall susdit, l'occupant de la moitié est du dit lot No. 15, dans le
ler rang de concessions dans le dit towiship de Hull'; la dite division et-arran
gement étant établis pa un intrurment écrit, maintenant dans le bureaud gdû
vermemént2à6-Qb1è.
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En foi de quoi j'ai apposé au présent ma signature à Hull susdit, ce 12e jour
de décembre, en l'an de grâce 1832.

(Signé,) ITHAMER H. DAYJ

DisTRicT DE MONTRÉAL, OUIS GEORGE LALANNE, de la cité de
PROVINCE DU BAs-CANA&D. L Montréal, dans le district et la pp
susdite, étant dûment assermenté, dépose et dit qu'il connait Ithamer R.Da Id
township de Hull, commerçant. Qu'il a souvent vu le dit Ithamer H. Day écrire
et signer son nomet t connait bien son écriture et sa signature; et ayant examiné
le nom, Ithamer H. Day, apposé et souscrit au bas de l'instrument ci-dessus, il
déclare que le dit nom est la signature du dit Ithamer H. Day, et qu'il a été écrit
de sa propre main; et le déposant ne dit rièn de plus, et a signé ceci, sa dépo-
sition.

(Signé,) L. G. LALANNE.

Assermenté devant moi à Montréal, ce 21e jour de décembre 1832. En foi de
quoi j'ai signé ceci de ma main, et fait apposer le sceau de la cour du banc du
roi, dans et pour le dit district.

(Signé,) GEORGE PIE,
J.B.R.

Certifiée vraie Copie.

E. P. TA&CH
Agissant Commis. des T. de la C.

DiPARTEMENT DES .DE LA C.
Toronto, 1er juin 1857.

No. 10.

A Son Excellence le Très HonoXable MATTHEW Lord AYLMER, C.O.B., Gouver
neur Général et Commandant eni Chef Lamet sur les Provinces du Ha:t
et dh Bas-Canada, &c., &c.

Le mémoire d'ITHAMERaDAT et de JAMus MCCNNELL, tous deux du towip
de Hgll,

ExposE )RESPECTUEUsEMENIT

Que les Mémorialistes.de votre seigneirie ont été les locatairep du lot)|o 15
dans-le-Ierran-de-Hul--pendant sie

Itha. Day possédant la moitiéO, Þ., . endap1pIleui. nnéeà
et J. McConnell la moitiê Est. et desirant lacquérir par un achat, firent une d

de en conséquence au gouvernerert i y a e
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deux ans, mais en conséquence d'un différend entre vos mémorialistes par rap-port àla manière dont le lot devait être divisé, vos mémorialistes, sur la recom-mandation de la corporation du clergé, consentirent à soumettre la division à unarbitrage. Que la décision des arbitres a été obtenue en conséquence, et vos mé-morialistes supplient maintenant qu'il leur soit permis d'acheter. suivant la déci-sion des arbitres qui est de record.
Que votre mémorialiste Ithamer Day demande que son fils, Charles DeweyDay, soit autorisé à acquérir ses droits au dit lot, et que son nom Soit enèonsé-quence substitué au sien.

(Signé,) JAMES H. KERR,
Agent pour 1. Day et J. McConnell.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Commis. des Terres.

DÉP. DES TERREs ,DE LA CoURONNEI
1er Juin 1857.

No. 11.
Copie d' une lettre du commisaire des terres de la couronne, supposée avoir été

adressée à J. H. Kerr, écr., agent pour Day et McConnell

D&y & McCONNELL.

22 avril 1834.-Son Excellence le Gouverneur Général, ayant pris en considé-
ration votre pétition au nom de Day et McConnell, pour. lachat du lot du clergé
No. 15, dans 1 Hull, dont ils paraissent avoir fait la demande en 1831, a bien
voulu, sous les circonstances spéciales de 'affaire, leur permettre de payer pour
ce lot à une évaluation·qui sera faite après arpentage et examen du ditiot.

Certifiée vraie copie.

(Signé,) E. P. TACHÉ,
Agissant Com. des Terres

DÉP. DEs T. DE LA C.,
1er Juin 1857.

1857.
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No. 12.

Liste des acheteurs de réserves du clergé qui ont payé le prix d'achat en ple
et qui ont droit à des patentes pour leurs terres

Township.
Frampton, N.E.4
Chatham, do

do El
do 01
do El

Inverness, 21
Hull, côté Ouest,15

Lot. Rang. Acres.
18 .. 4 .. 100

8 .. 7 .. 200
1 .. 7 .. 100

i1 .. 9 .. 100
6 .. 8 .. 100

en .. 6 .. 200
.. .. 1.. 89

Noms.
Moses Jordan........
Henry McDowall...
John Meiple.........
William Young......
Henry Purse.........
John McKillop........
Charles Dewey Day...

Montant.
£20 O0 0~

25 0 .Ó
15 0 O
12 10 0
12 10 0
45 0 0
33 7 6

(Signé,) WILLIAM B. FELTON,
Commissaire des Terres.)

QUÉsEC, 14 Mars 18iu.

N.B.-Le procès-verbal et l'arpentage du lot du clergé No. 15, dansle lerrang
de Hull, divisé entre C. D. Day et James McConnell, sont transmis ci-joints.

(Signé,) W. B. F.

Renvoyé au procureur général, à l'arpenteur général et à l'auditeur des letfres
patentes, pour que des lettres patentes soient préparées à la condition d'établs
sement et de culture réels, tel que requis par les instructions de S. M.

Par ordre,

QuÉBEc, 24 mars 1835.

(Signé,) H. CRAIG
Secrétaire Civil.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Com. des Terres.

DÉP. DEs T. DE LA C.,
1er Juin 1857.

i 85~
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D. C:3 I
II

Conformément à la décision de William
Grimes et de Noah Jackson, arbitres, à la de-
mande et avec l'approbation de James Mc-
Connell et d'Ithamer Day, occupants du lot
No. 15, dans le 1er rang de lots du township
de Hull, dans la province du'Bas-Canada, les
17e, 18e, 19e, 20e, et 30e jours de septembre
1834, je, le soussigné du présent, Député
Arpenteur Provincial, ai arpenté et mesuré CON
la partie est du dit lot, laquelle partie est con- 101 ACRES
tient cent-un acres, mesure anglaise de Sta-
tat, et pènt être décrite comme suit, savoir :-
Commençant au bord de la rivière Ottawa, à,
l'angle sud-est du dit lot ; ensuite au nord,
sur la limite entre les lots No. 14 et 15, 63
chaînes et 25 chaînons, jusqu'à l'endroit où
un pôteau a été planté à l'intersection de la
ligne, entre le 1er et le 2e rangs ; ensuite à
l'ouest sur la dite ligne 13 chaînes ; ensuite au
sud jusqu'à 20 chain es de la rivière ; en-
suite sud 10 degrés ouest en ligne directe (à Zzune certaine marque placée sur le front du
dit lot par les dits arbitres,) au bord de
l'eau ; et de là avec le cours de l'eau jusqu'au
point de départ. Avec l'approbation et en -

présence da dit James McConnell et de Tru- W .

man Waller, agissant pour le dit Ithamer Day, <
j'ai posé des pôteaux de cèdre, avec des mor-
ceaux de poterie par-dessous placés comme
aux points A, B, C, b, D, E, sur le plan ci-
joint. En foi de quoi les dites parties à ces
présentes ont ici, avec moi, souscrit leurs
noms.. 3 A1N

(Signé,) JOHN BURROWS, Député
Arpenteur Provincial, Bas-
Canada.

J. McNAUGHTON, Député
Arpenteur Provincial.

TRUMAN WALLER.
ITHA.MER H. DAY.

" JAMES McCONNELL.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Com. des T. de la C.

DéP. DES T. DE LA C.
1er juiný 1857'. _
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No.13
BUREAU DE L'AREEUR GiNvÉkR

QuftEc, 11 août 1835.

Conformément à Pordre de renvoi de son Excellence le Gouvernenr en chef
en date du 24 mars 1835, accordant à Charles Dewey Day la division oueet du
lot No. 15, dans le 1er rang du township de Hull, j'ai marqué, sur le diagrànme
du dit Township de record en ce bureau, la dite division ouest du dit lot Nb. 153
contenant environ 89 acres et la réserve ordinaire pour les chemins, dérite
comme suit :-Commençant sur la ligne de rangs entre le 1er et le 2nd rang .ii
dit township, dans la division du milieu du. dit lot No. 15, à 13 chaînes à P'oiëst
de l'angle nord-est du dit lot No. 15; de là à Pouest sur la dite ligne de rang 3
chaînes jusqu'à la ligne de division entre le dit lot No. 15 et le lot voisin No. 16
dans le dit 1er rang ; de là au sud le long de la dite ligne de division en denier
lieu mentionnée jusqu'au bord de la dite rivière à un endroit marqué par certains
arbitres comme étant la limite ouest de la moitié est du dit lot No. 15'; de là le
long de la ligne de la dite limite nord à 10 degrés est environ 20 chaînes jusqu'
un angle obtus de la dite ligne et limite ouest aussi marquée par les dits arbitres;
et de là au nord dans la dite limite, jusqu'au point de départ sur la dite ligne de
rang-faisant partie des réserves du clergé. Et j'ai affecté dans le dit townshiþ
pour le maintien et soutien d'un clergé protestant, comme suit--18 acres, pris sur
la moitié sud du lot No. 25, dans le 14e rang.

Cela étant, autant que les circonstances et la nature du cas le permettent, en
quantité et en qualité égal au deux-septièmes proportionnels des terres qiiidb
vent être accordées.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JOSEPIH BOUCHETTE.

Certifiée vraie copie.

E. P. TACHE,
Agissant Com. des T. de la

D1 P. DEs TERREs DE LA COURONNE,
1er juin 1857.

No: 14.
BUREAU DE L'ARPENTEUR GÉNÉRAL,

QUÉBEC, 17 novembre 1835.
Conformément à l'ordre de renvoi de son Excellence le gouverneur en chef

en date du 12 septembre 1835, accordant à James McConhell, sur le côté est du
lot No. 15, dans le 1er rang du township de Hull, 101 acres, j'ai marqué laditý
terre sur le diagramme du dit township de Hull, de record en ce bureau, conte
nant sur calcul seulement environ 95 acres, et la réserve iidinaùe pourlesÌhe
mins.
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Faisant partie des réserves du clergé, et étant exactement la moitié est du lot
No. 15, dans le 1er rang, décrite comme suit: commençant au bord de la rivière
Ottawa, à l'angle sud-est du dit lot; ensuite au nord sur la limite entre les lots
No. 14 et 15, 63 chaines, et 25 chaînons,jusqu'à un endroit où il a été posé un
poteau'à l'intersection de la ligne entre le 1er et le 2e rangs' ensuite à Ponest
sur la dite ligne 13 chaînes ;,ensuite au sud jusqu'à 20 chaînes de la rivière ;
ensuile au sud 10 degrés ouest, en ligne directe jusqu'à une certaine marque
placée sur le front du dit lot par les dits arbitres au bord de Peau; et de
là avec le cours de Pean le long de la rivière Ottawa jusqu'au point de départ.

Et j'ai marqué et affecté pour le maintien et soutien d'un clergé protestant en
cette province, dans le dit townsbip de Huli, comme suit, savoir:

D'abord, pour le clergé, 19 acres, et la réserve ordinaire pour les chemins,
consistant en cette quantité prise de la moitié nord du lot No. 25, dans le 14e
rang-la réserve des chemins consistant en

Cela étant, autant que les circonstances et la nature du cas le permettent, en
quantité et en qualité égal au septième proportionnel aux terres qui doivent être
accordées.

(Signé,) JOS. BOUCHETTE, A. G.

Certifiée vraie Copie.

E. P. TACHÉ,
Agissant Commis. des T. de la C.

DEPARTEMENT DEs T. DE LA C.,
Toronto, 1er juin 1857.

RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, en date du 27 ultimo, priant Son Fxcellence de vouloir
bien faire mettre devant cette Chambre, "Copie de tous papiers et do-
"cuments qui se rapportent à l'octroi de la moitié sud du lot 21, conces-
"sion 12, Innisfil, ensemble avec tous les ordres de renvoi de là commis-
"sion des héritiers et légàtaires, et les rapports du département des terres
" de la Couronne à- ce sujet, et de tous ordres en conseil relatifs au dit
"demi lot ou déclarant qu'il a été confisqué."

Par Ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAÚt nu SECRiTAIMR,
Toronto, 8 juin 1857.

1857.
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DfrRi mwr DEs TERREs DE JÂ COUIRONNE,

Tronto, 5 juin 1857.

-Monsieu.r,-Conformément à la demande contenue dans votre lettre du î8
ultimo, -de copie et tous papiers et documents qui se rapportent à loétroi de da
moitié sud du lot No. 21, dans la 12e concession du Township d'Innisfil, afinde
les soumettre à lassemblée législative, j'ailhonneur de les transmettre ci-joints.

J'ai Phonneur d'eêre, Monsieur,
Vôtre humble et obéissant serviteur,

E. P. TACHÉ'
Agissant Commis. 'des T. de la C.

A Phonorable T. LEE TERRILH
Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc.

EN CoNsEi, 23 septembre 1831.

Ordonné, Que Michael Keenan, natif d'Irlande, maintenant de la ville d'York,
cultivateur, recevra un octroi de cent acres de terre gratuitement et sans frais
comme soldat licencié du 12e régiment de dragons, les frais de patente à être
chargés à la couronne.

(Signé,) JOHN BEIKIE,
Agissant greffier du Conseil Exécutif.

A l'arpenteur général.

COMTÉ DE SIMCOE, TOHN ARMSTRONG 'et JAMES WILLIAM RED-
c'est à savoir : FERN, tous deux du Township d'Innisfil, dans le

dit cöinté, cultivateurs, prêtent séparément serment et disent, que toutes 'les amé-
liorations faites sur la moitié sud du lot No. 21, dans la 1te concession du dit
township d'Innisfil, sont à 'peu près 20 acres défrichés et clôturés, avec Wune
maison et une grange dessus érigées; que les dites améliorations ont été faites
pour et par John Redfern, qui occupe maintenant et qui a occupé ce lot durant
les cinq dernières années à peu près.

(Signé,) JOHN ARMSTRONG.
JAMES W. REDFERN

Assermenté devant moi, à Barrie,
ce 6e jour d'octobre 1857.

(Signé,) JOHN ALEXANDER, J. P.,
Pour le Comté de Simcoe.
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A Son Excellence le Général Row&x, Administrateur du Gouvernement
du Canada, &c., &c., &c.

ENr CONsEmt.

La pétition de John Redfem, du township 'dnisfil, dans le comté de Simcoe,
cultivateur,

ExPosE REsPECTUEUsEMLerT

Qu'il y a environ cinq ans, votre pétitionnaire a pris possession, de la moitié
sud du lot No. 21, dans la 12e concession du dit township d'Innisfil; ce lot étant
vacant et n'en pouvant trouver le propriétaire, votre pétitionnaire s'y est établi
et l'a amélioré ainsi qu'il est dit dans le certificat ci-joint.

Que votre pétitionnaire a été informé dernièrement que ce terrain était encore
entre les mains du gouvernement. Si tel est le cas, votre pétitionnaire demande
très humblement qu'il lui soit permis d'acheter la dite moitié du lot aux condi-
tions actuelles.

Et -votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) JOHN REDFERN.
INNIsFIL, 6 octobre 1853.

AGENCE DU CoMT DE SIMCoE
Barrie, 24 octobre 185.

Le pétitionnaire est le seul qui ait démandé d'acheter le terrain sus-mentionné.

(Signé,) JOHN ALEXANDER.

BUREAU DES TERREs DE LA CouRoNNI
Québec, 25 févrierl1854.

Monsieur,-Relativement à votre demande à priopos de la moitié sud du lot
No. 21, dans la 12é concession d'Innisfil, j'ai l'honneur de vous informer que ce
terrain est concédé au nom de Michael Keenan, et ne pourra être repis avant le
1er août prochain.

Je suis, etc.,

(Signé)y THOMAS- HECTOR,
Pour le CommiW desTeres

M. JOHN REDFERN.
Innisfil, C. O.
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AGENCE DEs TERREs DE LÀ COURONNE,
Barrie, 13 Septembre 1854.

Monsieur,-J'ai l'honneur de -vous informer que M. John Redfern m'a prié
d'accuser en son nom réception de votre lettre du 25 février dernier, et aussi de
renouveler sa demande d'achat de la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e con
cession d'Innisfil, occupé par lui.

J'ai envoyé sa pétition et son certificat le 24 octobre 1853.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN ALEXANDER.

Hon. A N. MoRIN,
Commis. des Terres de la Couronne,

Québec.

LLoYD-TOWN, 13 Décembre 1854.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer qu'application sera faite devant
les commissaires, en vertu de l'acte des héritiers et lé-

in paor seesssrvae* e - gataires, à leur réunion en janvier prochain, par l'héri-
tier de feu Michael Keenan, soldat licencié du 12e dra-

gons légers de Sa Majesté, pour la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e con-
cession du township d'Innisfil, dans le comté de Simcoe, et dans la province du
Canada, et j'ai à vous prier de vouloir bien ordonner que le certificat n'cessaire
de votre bureau, pour la dite moitié du lot, me soit expédié par le retour de la
malle. Je vous remettrai immédiatement les frais en m'en faisant savoir le
montant.

Je suis, etc.,
(Signé,) ARTHUR ARMSTRONG.

A l'hon. A. N. MORIN,
etc., etc., etc.,

Commissaire des Terres de la Couronne,
Québec.

P. S.-Veuillez faire adresser le certificat au capitaine Armstrong, Lloyd
Town, Comté d'York, C. O.

AGENCE DU COMTE DE SIMcOE,
Barrie, 26 Décembre 1854.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que M. John Redfern m'a prié de
renouveler sa demande d'acheter la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e con-
cession du township d'Innisfil, occupée et améliorée par lui ainsi que le prouve
le certificat accompagnant sa pétition demandant permission d'acheter, que j'ai
envoyée le 24 octobre 1853.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) JOHN ALEXANDER.

Honorable A. N. MOIRIN
Commissaire des Terres de la Couronne,

Québec.
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No. 30, Certifcat pour la Commission des Héritiers et Légataires.

DÉPARTEMENT DES TEuREs DE LA COUROINNE,

Québec, 30 décembre 1854.
Je certifie que la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e concession du town-

Warrant No: 36, ship d'Innisfil, a été concédé le 10 juillet 1832, au nom de
Michael Keenan, réclamant- Michael Keenan, en vertu d'un ordre en conseil du 22'sep-

tembre 1831, comme soldat licencié du 12e dragons, et n'a
pas été décrit pour la patente; mais un nommé John Redfern a prouvé un droit de
préemption à l'achat d'icelle, en ayant défriché environ 20 acres, et l'ayant occu-
pée durant les cinq dernières années.

(Signé,) WM. SPRAGGE,
Comptable en chef.

Le Réquérant, John Redfern, par M. Alexander, fait une nouvelle demande pour
acheter la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e concession du township
d'Innisfil, pour l'achat de laquelle il a pétitionné, le 6 octobre 1853.

Avec sa pétition, ci-jointe, se trouve un affidavit fait le 6 octobre 1853 par John
Armstrong et James W. Redfem, dans lequel ils déclarent que les améliorations
faites par lui consistent en 20 acres défrichés et clôturés, et une maison et une
grange, et qu'il l'a occupé pendant environ cinq ans.

Le demi lot en question a été concédé, le 10 juillet 1832, au nom de Michael
Keenan, soldat licencié, et n'a pas été décrit pour la patente. Comme il parait
d'après l'affidavit soumis que le pétitionnaire a un droit de préemption d'achat
(et la concession ayant subsisté plus de vingt-deux ans,) il pourrait lui être fait
une vente sur évaluation par l'agent local, sujette à approbation, pourvu qu'il
dépose un affidavit que le terrain qu'il a défriché, et sur lequel il a construit ses
bâtimens, sont les seuls améliorations qui existent, et qu'il n'y a aucune occupa-
tion ou amélioration adverse. Dans une liste qui vient d'être reçue à ce bureau,
il se trouve un avis de réclamation devant la Commission des héritiers et léga-
taires, à sa réunion du mois de janvier suivant, mais en tenant compte des amé-
liorations considérables faites par le pétitionnaire, il n'y a aucune raison suffi
sante pour empêcher qu'une vente en sa faveur ne soit autorisée.

(Signé,) WM. SPRAGGE,
Premier clerc.

BUREAU DEs TERRES DE LA COURONNE,

30 décembre 1854.

Approuvé,

A. N. MORIN,
Commissaire.
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CoMTÉ DE SIMCOE, AMUEL CULLEN et ROBERT ROBINSON tous
c'est à savoir: k deux du township d'Innisfil, dans le dit comté, culti-

vateurs, prêtent séparément serment et disent, Que toutes les améliorations faites
sur la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e concession du dit township d'Innis-
fil, sont environ 25 acres défrichés et clôturés, avec une maison et une granlge
dessus érigées.; que ces améliorations ont été faites pour et par John Redfern,
qui occupe ce demi-lot, et de plus qu'il n'existe aucun droit adverse pour occu-
pation ou amélioration.

(Signé,) SAMUEL CULLEN,

ROBERT X ROBINSON,
marque.

Assermenté devant moi, à Barrie,
le 2 juillet, A.D. 1855,

étant d'abord lu et expliqué.
(Signé,) JoN ALExANDER, J.P.,

Un commissaire du Banc de la Reine
pour le comté de Simcoe.

EXTRAiT Du RAPPORT DES COMMIsSAIREs PoUR JUILLET 1856'.

No. de Nom du réclamant, rési- Ville ou Nominataire Date et décision
la ré- Lot. Con. des
clama- dence, addition, etc. Township. primitif. Commissirea
tion.

Michael Keenan, du town-
ship de Whitechurch, 1
cultivateur, comme fils 18jile

1 uet heritiee l 1M2t Innisfil, Michael Keenan. Accor4..dune rie, du dit demi- Sud 2
lot; et comme légataire
en vertu diu testament
de Michael Keenan....

BUREAU Du PROcUREUR GÉNÉRAL, H.-C.,
Toronto, 23 mars 1857.

Dans l'affaire de la moitié sud du lot No. 21, dans la 12e concession d'Innisfl.
1. Le 10 juillet 1832, ce lot fut concédé, au nom de Michael Keenan, conmne

soldat licencié du 12 dragons, sujet à la condition d'établissement réel et d'amé-
lioration, pendant une période continue de trois ans.

2. Le 7 janvier 1841, par ordre général de cette date, il fut ordonné que 'r-
penteur général pourrait émettre des descriptions aux soldats licenciés, ainsi
qu'aux pensionnaires commués, "sans remplir les devoirs d'établissement."

3. Le 12 octobre 1851, par un ordre en conseil de cette date, il fut déclaré -que
l'ordre précédent ne s'appliquait pas " aux townships dans lesquels Pétablisse
ment réel et immédiat était une condition de tous les octrois, qu'ils fussent a-
trement sujets aux devoirs d'établissement ou non."
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Le Commissaire des Terres de la Couronne rapporte qu'Innisfil est un de ces
derniers townships. Quant aux cas qui se présentent dans ces townships, e
Conseil a déclaré son opinion que non seulement la concession, mais tout drci
aux terres est forfait s'il n'y a pas d'établissement suivant les conditions.

4. Le 14 juin 1854, Pacte des terres publiques a été passé, statuant que "dans
" tous les cas où des droits à des permis d'occuper des terres ont été forfaits, ex
"conséquence d'un ordre en conseil, ou qui pourront ci-après être déclarés for.
"faits par ordre en conseil, il sera et pourra être loisible à la couronne de reprert
" dre les dites tenes en vertu du présent acte, et telles terres, lorsqu'elles sero:t
"ainsi reprises, seront sujettes aux dispositions du présent acte, et-il en sera dis-
"posé en conséqence,"-par la sec. 13.

5. Par le même acie, le gouverneur en conseil était autorisé " de tems à autre,
" d'émettre tels ordres qui pourront être nécessaires :pour mettre à effet les dis-
" positions du présent acte suivant leur vrai sens, ou pour pourvoir aux cas qui
" pourront se présenter et pour lesquels iln'est pas établi de dispositions par le
"&présent acte"-(sec. 25.) Et il était de plus statué, que "toutes réclamation
"ou réclamations de terres ou terrains, originant de quelque acte par le présent
"abrogé, ou en vertu de l'autorité de quelque ordre en conseilbu autre règle-
"ment du gouvernement ci-devant ou actuellement -en force, seront adjugées et
" déterminées par le gouverneur, par et de l'avis du conseil exécutif, ou par le
" commissaire des terres de la couronne, dans les cas et classes de cas référés en
"conseil."

6. Le 22 mars 1854, par un ordre en conseil de cette date, il fut recommandé
que les cas suivants, entre autres classes de cas, fussent référés à la décision du
commissaire des terres de la couronne :-' La confirmation, par patente ou au-
" trement, on l'infirmation (suivant le cas,) de toutes concessions ou réclama-
"tions de colons militaires ou de milice, de loyalistes de Pempire uni ou autres
"colons, en vertu des règlements actuels, Padjudication des réclamations con-
"tradictoires, etc."

7. Le 30 décembre 1864, le commissaire des terres de la couronne, en vertu
de l'autorité qui lui avait été conférée par l'ordre en conseil du 22 mars 1854,
basé sur la section de l'acte 16 Vict., ch. 159, annula la concession faite à Mi-
chael Keenan et sanctionna une vente à John Redfern.

8. Mais la principale difficulté dans cette a'ffaire provient d'un rapport de la
Commission des Héritiers et Légataires, fait enjuillet 1856, autorisant l'émission
d'une patente à Keenan, Phéritier légal du nominataire primitif. Il devient main-
tenant important de considérer les pouvoirs des commissaires des héritiers et lé-
gataires, et l'effet de leur décision lorsqu'elle a été faite, et les cas dont ils sont saisis.

9. Le gouverneur général est autorisé à nommer certains commissaires, qui
auront plein pouvoir et autorité " de constater, déterminer et déclarer, dans tous
"les cas qui pourront leur être soumis en vertu du présent acte, quelle est la
"partie en faveur de qui la patente devra émaner pour les terres respectivement
"réclamjées." (8 Vict., ch. 8,sec. 2.)

10. Et il est statué, "qu'il sera loisible à toute et chaque personne réclamant
"aucunes terres dans le Haut-Canada pour lesquelles il n'aura pas été émané
"de patente, comme héritier, légataire ou ayant-cause de nominataire originaire
"de la couronne, etc., de soumettre sa réclamation aux dits commissaires, etc."
(N. S. 3.) Et "qu'après que les dits commissaires auront murement examiné
"toute telle réclamation comme susdit, ils pourront la rejeter ou l'admettre sui-
"vant que dans leur opinion la justice ou l'équité du cas le requerra, etc., et fe-
"ront rapport de leur décision au gouverneur en conseil, et ce rapport sera final
"et conclusif" (N. S. 8,) excepté dans les cas de surprise, etc.,' pour lesquels il
" est fait une disposition -spéciale (S. 9.).
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11. Il paraît que les commissaires étaient parfaitement au fait de ces réclama-
tions contradictoires lorsqu'ils rendirent leur décision, car le rapport qui leur a
été fait le 30 décembre 1854 par le département des terres de la couronne, après
avoir montré que la concessi »n avait été faite à Michael Keenan, et que le lot
n'avait pas été décrit pour la patente, continuait:-" mais un nommé John Red
fern a prouvé un droit de préemption à Pachat d'icelui, en ayant défriché environ
20 acres, et l'ayant occupé durant les cinq dernières années."

Le Statut 8 Vict., ch. 8, sect. 8, qui s'applique au cas actuel, n'empêche pas
dans mon opinion, le gouvernenr général en conseil de retenir la patente lors.
qu'il est manifeste que le rapport des Commissaires des héritiers et légataires
commettrait une injustice envers quelques parties en possession qui a fait i des
améliorations, ou dans les cas où par confiscation ou négligence de remplir les
conditions de la concession primitive, le droit du. concessionnaire serait éteint.

L'honorable Commissaire des Terres de la Couronne fait rapport qu'en 1854,
la concession faite à Michael Keenan fut annulée, de manière que de fait l'if-
faire du pétitionnaire tombe d'elle-même, et puisque la vente a été faite et que
la patente a été émise sans aucune erreur de la part du départemenr des Terres
de la Couronne, je suis d'opinion que l'acheteur de la Couronne a droit de rece-
voir sa patente, et que la demande de Keenan ne peut être accordée.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) H. SMITH,
Solliciteur Général.

Certifiées pour vraies copies des documents originaux.

E. P. TACHÉ,
Agissant Commissaire des T. de la C.

DÉPARTEMENT DES T. DE LA C.
Toronto, 5 juin 1857.

IMPRIMg PAR LOUIS PERRAULTe RUE SIMCoh, TORONTO.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 29 Avril 1857, de

mandant copie du rapport de M. le Solliciteur Général Ross sur l'en-,

quête concernant les Comptes de Louis Archambault, Ecuyer, ex-Ré-

gistrateur du comté del Leinster, et de tous les procédés et documents

relatifs à la dite enquête.

Par ordre.

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

SECRÉTARIAT)

Toronto, 15 mai 1857.

Copie de la correspondance échangée avant l'institution de la commission pour
s'enquérir des accusations formulées contre Louis Archambault, écuyer,

comme officier-rapporteur aux élections qui ont eu lieu en 1851 et 1854,
dans les comtés, de Leinster et L'Assomption.

SECRÉTARIAT,
Québec, 28 avril 1855.

Monsieur,-Son excellence le gouverneur général m'a enjoint de vous deman-
der un mémoire des accusations formulées contre M. Louis Archambaulb, en sa
qualité d'officier-rapporteur pour le comté de Leinster en 1851, et pour celuilde
l'Assomption en 1854, 'et auxquelles vous avez fait allusion de, votie siége en
chambre.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. PARENT,
Assistant secrétaire.

JOSEPH PArni, écuyer,
M. P. P.
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[Original.]
QUBEc, 1er mai 1855.

Monsieur,-En réponseà lavôtre-du 28 avril dernier, que j'aireçue dimanche
le 29 du même mois, par'laquelle vous me demandez, en obéissance à un ordre
de Son Excellence le gouverneur général, de vous donner un mrnémoire des aceu-
sations portées contre M. Louis Archambault, en sa qualité d'officier rapporteur
pour le comté de Leinster en 1851, et pour le comté de l'Assomption en1854
et auquel j'ai référé dernièrement. à nia place dans l'assemblée législative, j'ai
Phonneur de vous informer que ces accusations portent, sur presque toutes les
oarties de ses comptes, et sont principalement les suivantes:-

Premièrement.-Que M. Louis Archambault a chargé dans les dits compte
pour des routes et distances plus longues que celles qu'il a réellement prcoiii es
ou fait parcourir dans l'exécution de son devoir.

Secondement.-Qu'il a payé des sommes minimes pour faire afficher les pro-
clamations dans les différentes paroisses, ét il a chargé le mileage en entier,
comme s'il était allé lui-même aflicher les dites proclamations, notices d'élec-
tion, etc., ainsi qu'il l'a affirmé dans une lettre qu'il a écrit à l'honorableM.
Morin, alors secrétaire provincial, en explication de son compte de 1851.

Troisièmenient.-Qu'il a retiré du gouvernement pour ses députés dans Jes
différentes paroisses, des sommes plus considérables que celles qu'il leur a
payées, et que pour obtenir cet objet il a présenté au gouvernement des compies
que ses députés ne lui avaient jamais présentés.

Je prends la liberté d'ajouter qu'ayant référé à ces accusations, à ma place en
chambre, et ayant demandé la nomination d'un comité pour faire une eiqu te
sur ces faits; je me réserve le droit d'insister en temps et lieu sur cette demande;
ce qui ne m'empêchera pas de donner augouvernement, chaque fois que j'en sèrai
requis, toutes les informations que je possède sur cette matière.

Et si M. Archambauft niait la vérité de ces accusations, et prétendaif que, ses
comptes sont corrects, je pourrais.vous donner les noms des différentes persomnnéî
par qui pou rait être faite la preuve de chaune deces accusations.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) J.-AIÑN-.
ETIENNE PARENT, écuyer,

Etc., etc.

[Original.]
SECRÉTARIAT PROV1NCIAL,

Québec2mai185'
r-J'ai Thonneur de vous informer que copie de votre ettre dui 1

courant, formulant certains griefs et accusationscontre M. Louis Archambault,
va être transmise à ce monsieur par la prochaine malle, et qu'il sera,pri
transmettre au plutôt sa réponse à vos accusations, pour l'information de Son
Excellence le gouverneur général. -

J'ai, etc.

(Signé,) GEO. ET. CARTIER
Secrétaire

J. PAPIN, écuyer, Mt. P. P.,
Québec.
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(Origia.
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Québec, 8 mai 1855.

Monsiëur,-Je vous transmets la copie ci-incluse d'une lettre de M. Papin,
contenant les accusations et griefs qu'il formule contre vous à propos de voire
conduite comme: officier-rapporteur pour les comtés de Leinster et de, 1Assomp-
tion, et vous prie de me faire parvenir au plutôt votre réponse à ces accusations
pour Pinformation de- Son Excellence le gouverneur général.

Jaetc.

(Signé, GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

Louis ARCuAMBAULT, écuyer,
P'Asssomption.

[Original.]
MONTRÉAL, 7 mai 1855.

Monsie r,-.J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 mai cou-
rant, dans lquelle vous me faites.part des accusations portées contre moi- par
M. Papin.dans une lettre du 1er mai courant que vous me transmettezauss
en requérant, pour l'information'de Son Excellence, des explications à'ce 'sijet

Ces accusations sont au nombre de trois.
La première m'accuse de surcharges pour routes et distanccs faites et parcou-

rues dans P'exécution de mon devoir ; et j'y réponds par une dénégation for.
mielle. ,'-

La seconde que je copie textuellement d avoir payé des. sommes mimmes
pour faire afficher les proclamations 'dans les différentes "paroisses-davoir
chargé le mileage comme si j'étais allé moi-même , afficher les dites prolama-
tions,notices et le reste.

Je répondsen disant que je n ai demandé dans mon compte au gouverne-
mieut que la somnie allouée par la lopour le nombre de mies efetirement
parcourus par moi-même ou par rmon messager pour faire afficher les proclama-
tionznotices d'élection et transmettreaux députés leurs commissions et les livres
d'élection. Et je me crois justifiable d'avoir exigé, comme je l'ai diit dansima
lettre à l'Honorable Morindont il est parlé par M. Papinles omnies àllääiés
par la loi tant pour le nombre de milles que j'ai parcourus moi-mème que pour
ceux parcourus par mon messager. La 66e section de la 12e Vie., chap. 27,
me semble appuyer mes prétentions.

La troisième m'accuse d'avoir retiré du gouvernement, pour mes députés, des
sommes, plus considérables que celles que je leur ai payées, et pour obtenir
cet objet d'avoir présenté au gouvernement des comptes qu'ils ne m'ont paspré-
sentés eux-mêmes.

Avant d'entrer en défense sur cette accusation, je dois expliquer quee n'ai
reçu qu'hier, dirnanche, le six du présent rmois, cette lettre de; M. Papir. Que

pour vérifile efai-qui 'fait la base-de cette charge iil ä-'àurait ifallûudparcourir
une grande étendue de pays pour obtenir de' mes députés 'dans lélection' de,
1851 et dans la dernière, les reçus qui constatent les sommes que je leur ai
payées, et que je n'ai jamais retirés d'eux, croyant alors cete précau1ion iitile.
Qu'il níèfaüdràitplsieurs' jours pour faire ce trajet, en supposant même que
je trouvasse chez lui chacun de ces députés Que jedois ,,tre àerchères le 9
de ce mois pour faire le cadastre de ,cetteseignemrie. Ml p nsé-
quent, impossible de me procurer .imm emens sea 1. i7
je vais, sans' perdre de-temps, écrire à ces-députés pou a btenfr es reg s en
uestion que le vousitransmettrai de suite'
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Je puis.cependant, en l'absence de ces documents, et sans savoir au juste 'ils
offriront un déficit, et quel il sera entre les sommes par moi-même reçues et
celles par moi pavées, observer qu'aucun de ces députés ne m'a jamais pré-
senté de compte par écrit.

Que.dans lignorance où ils étaient des allocations que leur faisait la loi,
ils m'ont tous chargé, moyennant rémunération, de faire ces compies, sur leurs
renseignements donnés de vive voix, et que le déficit qu'ils pourraient présenter,
s'il y en a un, s'expliquerait très bien par le fait qu'il a servi à m'indemniser de
ce que j'avais fait, dans leur intérêt, et payé pour eux en frais d'agence- à. Qué-
bec,-et dont j'aurais retenu le montant sans qu'ils s'en soient jamais plaint

J'ai, etc.,

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.
L'honorable GEORGE ET. CARTIER,

Secrétaire provincial,
Québec.

[Original]
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Québec, 10,nai 1855.

s Monsier,-J'ai eu l'honneur de sounettre à Son Excellence le gouverneur gé-
néral, votre lettre du 7 courant, contenant en partie votre réponse à certaines ac-
cusations articulées contre vous en votre ci-devant qualité d'officier rapporteur
pour les comtés de Leinster et l'Assomption, dans une. lettre de M. Pa'in,
membré du parlement, et de laquelle copie nous a été transmise.

Voyant par votre lettre que la nécessité de votre présence à Verchères kl 9
courant, comme l'un des commissaires pour les fins de Pacte seigneuriaflde
1854, vous a inévitablement empêché de vous procurer certains documens et
renseignements pour compléter votre réponse aux accusations formulées conitre
vous, j'ai reçu instruction de Son Excellence de vous dire que Son Excellenee
espère que sous un court délai vous serez à même d'obtenir ce que vous 're2é-
rez pour votre défense et que vous vous hâterez d'en faire transmission porin-
formation de Son Excellence.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER.
Louis AiRcuiRAMAUT, Ec'uyer,

St. Roch de l'Achigan.

[ Original.]
QUÉBEc, 1 mai 1855

Monsieur,-En référant à mes notes et au projet' que j'ai gardé de la lettre
que je vous ai adressée le premier mai courant, au sujet des accusations poitees
.contre M. Louis Archambauli, je m'aperçois que j'ai omis ce vous rmentionner
quelques faits très graves dont ce monsieur s'est rendu coupable' et queocii'.
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Dans les deux élections de 1851 et de 1854, il a chargé et retiré du gouverne-
ment pour des husiings connétables et loyers de maisons, des sommes assez
considérables qu'il 'na réellement jamais déboursées nipayées, comme il est
très facile de le prouver parles personnes dontje pourrai vous indiquer les noms
quand vous le désirerez. Ces faits, d'ailleurs, sont si publics, que M. Archam-
bault, je pense, ne pourra pas les nier.

Jai, etc.,

Signé,) J. PAPIN.
ETIENNE PARENT, Ecuyer, etc.,

Québec.

Original.]

11 mai, 10 heures, P.M.

Monsieur,-Je viens de recevoir d'unë personne très respectable et très véri-
dique, une dépêche télégraphique conçue dans les termes suivants

"On Monday last, Louis Archambault offered to Boutillier, vho refused; his
"balance of fifty-one, provided be shoud give ane-dated receipt ; and he de-
"clared that he had obtained such receipis frorn many Deputies, in order to
"prevent the enquüe 4te."

Je vous informe que:ÈM. Botillier était dép té fficier rapporteurp i pa-
roisse de St. Sulpice lors de Pélection du comté de I inster en 1851.

Je vous prie de mettre la présente sous les yeux de l'exécutif, sans délai afin
qu'il puisse adopter tel procédé quil jugera à propos. Le.gouverneme a
refusé dès le seize avril dérnier, de laisser nommer un: comité e a chambre.
pour faire une enquête sur la -conduite de M. Archambaultengageanà la.
faire lui même, et disant qu'il voulait prendre l'affaire en main pourJla conduire
avec plus de diligence qu'un comité ne pourrait:le faire. Pranmoins, prèdun
mois s'est écoulé, aucune enquête n'est commencéeet M. Archambault agit en
ce moment, dans le comté de lVerchères, comme commissaire çnvertu de l'acte
seigneurial de 1854, en même temps qu'il essaie de corrompre les deputés' offi-
ciers rapporteurs, dans le but d'éviter une enquête.

Si le gouvernement ne procède pas- à une enquête sans délai, je crains qu'il
ne laisse au coupable le temps de trouver les moyens d'échapper, ce que dans
l'intérêt de la justice il ne doit pas désirer.

J'ai, etc., ,

(Signé,) . PPN MP

ETIENNE PARErNT, Ecuyer,
Assistant.,Secrétaire Provincial, Québec.

[Original.]
SEcRÉ'TAIAT'PR:OVINlCIAL,

~Qu~a à -lmx157

Monsieur,-Je vous transmets avec âýprésenti lt e
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contenant de nouveaux chefs d'accusation contre vous, dont vous voudrez bien

prendre connaissance en préparant votre réponse finale aux accusations, poe!
dans sa lettre du 1er courant.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER:

L. ARCHAMBAULT, Ecuyer,
St. Roch de l'Achigan.

P. S.-ai reçu subséquemment une nouvelle lettre de M. Papin, dont je ous

transmets aussi copie comme faisant partie des accusations portées contre vous.

(Original.]
MONTRÉAL, 15 mai 1855.A

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 10
courant, que j'ai reçue le 13 courant, par laquelle vous me témoignez le dési'rde
son excellence de vous transmettre sous le plus court délai possible, les do
ments que je n'ai pu jusqu'à ce jour me procurer, pour compléter ma défen
aux accusations portées contre moi par M. Papin, M.P.P.

Je vous prie d'informer son excellence que j'ai déjà adopté des démares
pour me rendie.à son désir, et que je vais employer tout le temps que je poùrai
soustraire à l'enquête que j'ai déjà commencée dans la seigneurie de Verchre
pour en faire le cadastre, afin de pouvoir incessamment me procurer les do
ments nécessaires à la dernière partie de ma défense.

J'ai, etc.,

(Signé,) LOUIS ARCH-JAMBAUT.
Honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial, Québec.

[Original.] CHAMBRE D'ASsENMBLÉE.
17mai J855Ž

Monsieur,-Je vous transmets avec la présente, pour l'information de sóêôl
cellence, copie d'un affidavit qui m'a été adressée, et que j'ai reçue ce natin4dë-
la part de Denis Boutillier, commerçant, de la paroisse de St. Sulpice, dàñi î&
comtré lu l'Assomption.

En référant au compte de Louis Archambanlt, comme offlieer rapportneu öit
l'élection du comté de Leinster, en 1851, vous verrez qu'il a présenté au gou
nement, de la part du dit Denis Boutillier, député officier rapporteur pour à
dite paroissc de St. Sulpice, alors formant partie du comté cie LeinsieJn
compte se montant à huit louis quatre chelins et demi, que le gouvernëii
déduisant cinq chelins, lui a payé pour le dit compte, sept louis.dix neufrmè
lins et demi.

En référant au dit affidavit vous verrez que le dit Boutillier i'avait dernat
au dit Louis Archambault, pour tout compte, que six louis un chelin etde
et que cetdernier ne lui a payé que quatre louis dix chelins. Que depuîqsque 2
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gouvernement à communiqueé au dit Louis Archambault les accusations portées
contre lui, il a offert au dit Boutillier, à certaines conditione, trois louis uatorze
chelins et demi, ce qui, avec les quatre louis dix chelins qu'il lui avait déjà
payés, formerait la somme de huit louis quatre chelins et demi qu'il avait
chargée au gouvernement.

J'ai, etc., etc.

(Signé,) J. PAPIN, M. P. P.

E. PARENT, écuyer,
Assistant Secrétaire Provincial.

[Original.]

PROVINCE DU CANADA, ENIS BOUTILLIE R, commerçant, demeurant en
DIsTRIcT DEMONTRÉAL. la paroisse de St. Sulpice, dans le comté de
l'Assomption, après serment prêté sur les saints évangiles dépose et dit

Qu'il était député officier rapporteur. pour la paroisse de St. Sulpice, dans l'é-
jection du comté de Leinster, pour lannée mil huit cent cinquante et un, aux
fins d'élire un membre pour représenter le dit comté dans la chambre d'assem-
blée de cette province.

Qu'il avait été ainsi nommé alors député officier rapporteur pour la dite
paroisse de- St. Sulpice par Louis ArchambauIt, écuyer, régistrateur du comté
de Leinster, qui était.ex-oflcio, par la loi officier rapporteur en chef pour la dite
élection, etqu'en conséquence le dit déposant, en sa qualité de député officier
rapporteur à tenu ouvert un poli durant deux jours consécutifs dans le-mois de
décembre mil huit cent cinquante et un dansla dite paroisse de St Sulpice, pour
la dite élection, dans laquelle il y avait trois candidatures, celle de l'honorable
Louis Michel Viger, de la paroisse de l'Assomption, celle de Marcel Poirier,
écuyer, notaire publie, et celle d'Aimé Dugas, écuyer, notaire public, ces deux
derniers de la paroisse de St. Jacques.

Que le montant du compte du dit déposant pour avoir servi comme député
officier rapporteur dans la dite élection se montait à la somme de six livres un
chelin et six deniers courant-que le dit Louis Archambault ne lui a offert que la
somme de quatre livres dix chelins eurant, par l'entremise de L. G. de Lori-
mier, écuyer, député régistrateur du comté de Leinster, somme que le dit dépo.
sant à été obligé d'accepter, parce qu'il craignait qu'en n'acceptant pas la dite
somme en dernier lieu mentionnée il perdrait toul.

Que le 7 mai courant, à St. Sulpice, le dit Louis Archambault a offert au dit
déposant, dans sa demeure, de. lui remettre trois livres. quatorze chelins et six
deniers cours actuel, tant. pour la balance qu'il à retenue au dit déposantsur son
compte dedéputé officier rapporteur pour mil. huit cent cinquante et ung, ue
pour la somme excédant le dit conipte qu'il à chargée de surplus. au gouverne-
ment pourvu que le dit déposant consentit à luidouner uïnreçu anti-daté'ou uin
reçu fait de telle manière que le, gouvernement vit par ce reçu que' le dit dépo-
sant était satifait de la conduite du dit" Louis Archambault vis-à-vis de lui dit
déposant.

Que le dit Louis Archarmbault, pour inciter le dit; déposant à lui donner, un
pareil:reçu, a déclaré!au dit déposant qu'il avait obtenu de sermblables reçus de
plusieurs députés officiers rapporteurs pour la mêmecause, etil lui àdit, é-
tant, lui, le dit:Louis Archambault, commissairerenxvertu'dePateseinenril
de 1854, il pouvait lui rendre de ýgrands services par le moyen d&cette placeet
qu'il promettait 'de lui rendre. de.grandsservices,pouru qu'il consentitlui
donner un reçu par lequel il ferait voir au gouvernement que lé dit déposant
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était satisfait et ne se plaignait pas de la conduite du dit Louis Archambanlît
comme officier, rapporteur à son égard.

Que toutes ces considérations n'ont pu déterminer le dit déposant à donner an
pareil reçu au dit Louis Archambault, parce que réellement le dit déposant s'est
plaint et se plaint encore de sa conduite comme officier rapporteur vis-à-vis de
lui en mil huit cent cinquante et un en retranchant de son compte comme député
officier rapporteur, certains items, qu'il était en droit par la loi d'obtenir et en
refusant de les lui payer.

Le dit déposant ne dit rien de plus et lecture lui ayant été faite du présent af-
fidavit, il dit qu'il contient la vérité, y persiste, et a signé.

(Signé,) DENIS BOUTILLIER.

Assermenté devant moi, au village de l'Assomption,
ce 15me jour de mai 1855.

(Signé,) L. G. NOLIN, J. P.

[ Original.]
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Québec, 19 mai 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 17coûrant,
ainsi que l'affidavit qui l'accompagnait, et de vous informer que j'en transmets
copie à M. Archambaulit par la malle de ce jour.

J'ai, etc., etc.,,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secréta ie.

JosEPH PAPIN, écuyer, M. P. P.
Québec.

[Original.]
SECnÉTARIAT PROVINCIAL,

Québec, 19 mai 1855

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre
de M. Papin et d'un affidavit contenant de nouveaux chefs d'accusations 0lre
vous, dont vous voudrez bien prend"re connaissance.

J'ai, etc., etc.,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secréare.

Louis ARCHAMBAUUT, Ecuyer,
St. Roch de l'Achigan.
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SECRÉTARIAT PROVINCIAL
Québec, 12 mai 1855.

Monsieur,-Son Excellence le gonverneur général me charge de vous dire
qu'ordre a été doai à M. Judah d'aller vous r-mplace: à Vcrchères, afin que
vous pnissiez descendre, sans plus tarder, pour répondre aux accusations por-
tées contre vous, au sujet de vo;re conduite comme officier-rapporteur.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

Louis ARcHAMBAULT, Ecuver,
Sr. Roch de 'Achigan.

ST. Roca, 20 mai 1855.

Monsicu r,--J'ai l'honneur d'accuser réception hier, le dix-neuf du courant, de
votre lettre en date clu 11 aussi courant. Le délai écoulé de sa date à sa récep-
lion peut sans doute s'expliquer par mon absence de chez moi pendant toute la
semaine, en devoir dans la seigneurie de Verchères.

Je vous prie d'informer Son Excellence que quoique sur mon départ ponr la
seigneurie de St François, où je dois ouvrir l'enquête pour faire le cadastre de
cette seigneurie, le 24 courant, j'apporte toute la diligence possible àla prépa-
tion de ma défense finale. Cependant, je suis maintenarit prêt à nier positive-
ment et à repousser avec mépris l'accusation de corruption portée contre moi
par M. Papin. Un tel reproche ne peut venir que de personnes malveillantes, et
décidées à tout prix à me porter préjudice.

J'ai, etc.,

(Signé,) L. ARCHAMBAULT.
G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial.

[ Original.].
QUiBEC, 28 mai 1855:

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous Iransmettre pour l'information de SoniEx-
cellence, ma réponse aux accusationbs portées contre moi par M. Papin, avec les
pièces justificatives qui laccompagnent.

J'ai, etc.,

(Signé,) LOUIS ARCH AMBAULT
HIonorable G. E. CARTIER,

Secrétaire provincial,
uébec.



[Or ictorna l.]

A Son Excellence Sir Ediund Walker Head, Baronet, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en .Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Non-
veau Brunswick et de lIsle du Prince Edouard, et Vice Amiral d'-
celles, etc., etc., etc.

Le mémoire de Louis ARcMriBArULT, écuyer, de la paroisse de St. Roeh,
dans le district de Montréal,

ExPosE :
Que voire inérnorialiste, depuis plus ce 18 ans, exerce la profession de no.

laire dans la paroisse (le St. Roch, et depuis au-delà de 12 ans il est régistrateur
du comté ; par son intégrité il s'est acquis la confiance de son comté, -e-dér-
nièrement il a été nommé par le gouvernement commissaire pour évaluer les
droits seigneuriaux en vertu de l'acte seigneurial de 1854.

Malgré que la conduite de votre mémorialiste n'ait été en rien debature à lui
créer des ennemis, il s'est aperçu dernièrement qu'un des membres de la
chambre d'assemblée, Joseph Papin, écuyer, entretenait à son égard lessenti-
ments de la plus injuste inimitié.

Que votre mémorialiste ne saurait attribuer à d'autres motifs qu'à la difié-
rence qui existe entre les opinions politiques du dit Joseph Papin et celles de
votre mémorialiste, et peut-être au fait que pendant la dernière élection du conlé
de l'Assomption, où le dit Joseph Papin était candidat, et votre mémorialiste,
officier rapporteur, M. Papin se serait imaginé que votre mrnémorialiste avai
pris parti contre lui.

Votre mémorialiste ignorait cependant l'hostilité du dit Joseph Papin àó 6

égard, quand dans le mois de février dernier, il a été choisi pour faire partie de
la commission en vertu de lacte seigneurial, choix que ses études sur le régira
seigneurial, etla manière dont il a procédé plus tard à l'évaluation des drdiis é-
gneuriaux dans la seigneurie de Demaure et dans celle de Verchères.

Il est roloire que le dit Joseph Papin'et le parti politique auquel il appartent
ont de toutes leurs forces opposé la passation le l'acte seigneurial de 1854 et
cherché à en entraver' l'opération ; aussi la nomination de votre mémorialia
comme commissaire fut-elle mal acceuillie d'eux ; ils ont cru voir par l'expé-
rience acquise par votre mémorialiste en matière seigneuriale---expéence
justifiée par les écrits et les projets d'abolition qu'il avait soumis au public-NI
garantie du succès cde la commission d'indemnité, et, si le résultat de la cornù
sion était favorablement acceuilli du public, s'il était satifaisant pour les inrh.
ressés, seigneurs et censitaires, l'opposition faite par M. Papin et son p¡rti,
tombait dans l'insignifiance, et leurs prédictions sur les difficultés insurmtn -
bles qui suivant eux devaient entraver l'exécution de la loi s'évanouissaieni ;aiissi
fallut-il de toute i1écessité rpndre impossible la co-opération de votre mémorialit
dans les travaux de la commission en le perdant de réputation dans l'opinion pubi-
que et surtout dans celle de la chambre d'assemblée, et voici le plan d'operation
qu'adopta M. Papin, plan dont l'exécution carressait ses antipathies politiguè,et
personnelles.

Votre mémorialiste comme régistrateur du comté de l'Assomption, avait Nagi
comme, officier-rapporteur à l'élection -du cornté de Leinster en 1851, et 'lins
celle du comté de ['Assomption en 1854; ce sont les comptes produits par vore
mémorialiste dans ces deux occasions, qui fournirent à M. Papin leéitfd
la plus injuste persécution et les armes dont il s'est servi pour nuire'à òtè
mémorialiste et à porter des accusations contre lui et àvoir obtenu des réponses
favorables de quelques uns d'eux., et notamment d'Alexandre Archambault eI'de
quelques uns de ses complaisants et avoir demandé préalablement la önimm
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licat ion des comptes de l'officier-rapporteur pour le comté de Leinster en 1851,
et celie de l'Assomption en 1854. Ce monsieur fit motion en chambre pour tin
comité d'enquête relativement à la'condluite de votre mémoraliste'sous prétexte
que ses comptes avaient été surchargés, et qu'il avait retiré du gouvernement pour
ses députés des sommes considérables, dont il ne leur avait remis^quune partie.

L'attention du gouvernement fut attirée sur cette accusation, le 28 avril;il
pria M. Papin dle lui transmettre par écrit une liste des. accusations qu'il avait
à porter contre votre mémoraliste. Le 1er de mai, M. Papin donna le précis des
accusations que voici

Il accusait votre mémoraliste 10. d'avoir fait des îéclamations dans ses
comptes d'élections pour des routes et distances pluslongues que celles qu'il
avait parcourues ou fait parcourir dans l'exécution de son devoir'; 2. d'ävoir
payé des sommes minimes pour faire afficher les proclamations dans les diffé-
rentes paroisses, et d'avoir chargé le mileage en entier, comme s'il 'taitlé lai-
même afficher les proclamations, notices d'élection, etc., etc.; So. d'avoir retiré
(la gouvernement des sommes plus considérables que celles qu'il leur avait
payées, et dIavoir pour obtenir cet objet, présenté au gouvernement des comptes
que ses députés ne lui avaienijamais présentés, (textuel de la lettre de M. Papin.)

Le 3 mai 1855, cette lettre de M. Papin fut transmise par 'honorable secrétaire
provincial à votre mémorialiste qui le 7 mai fit la réponse suivante

0TREAL, 7 mai 1855.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 4 mai cou-

rant, dans laquelle vous me faites part des accusations portées contre. rnoipar
M. Papini dans une lettre du 1er mai courant que vous me transmettez*en reiué-
rant pour linformation de Son Excellence des explications à ce sujet.

Ces accusations sont au nombre de trois: La prèinière m'accuse sur lesrutés
pour routes et distances faites et paic-ourues dans l'exécution de mondevoir et
j'y réponds par une dénégation formélle

A la seconde que je copie textuellement, celle, d'avoir payé des sormes mi-
nimnes pour faire affichei- les proclamatiois dans les difféi-enies paroises,d'av oir
ehargé le miléage en entier, comme si j'étais allé moi-même afficher les dites

notices et le reste
Je réponds en disant que je n'ai demandé dans mon compte au.gouvememènt

que la somme allouée par la loi pour lé nombre de milles effebtivement parcouà
rus par moi-même, ou par mon messager, pour afficher les proclamations, notices
d'élection et transmettre aux députésleuìrs commis'ions et leurs livres d'électiio'
Et je me crois justifiable d'avoir exigé coenmê jë Pai dit-dans ma lettre å Phono:.
rable Morid, dont il est parlé par M. Papin, les sommes allouées 'par a loi, tant
pour le nombre de milles que j'ai parcourus moi-même, que pour ceux parcou-
rus par mon messager; la section de la 12e Vict., chap. 27, me semble appuyer
mes prétentions.

La troisième m'accuse d'avoir retiré du gouvernement pour mes députés des
sommes plus considérables que celles que je leur ai payées et pour obtênir cet
objet, d'avoir présenté au gouvernement descomp esqu'ils ne m'ont pasprésen-
tés eux-mêmes.

Avant d'entrer en défense sur celte accusation, je dois expliquer que je n ai
reçu qu'hier, dimanche, le six du présent mois, cette lettre de M. Papin. Que
pour vérifier le fait qui fait la base de cette charge, il m'aurait allü parcoun
une grande étendue du pays pour obtenir de mes députés dans llction de .
et (lansla dernière,'le reçus qui constatent les somnes quQ e cgr payes> et
que je n'ai jamais retirés d'eux, croyant alors cettè pré ioQtie
re faudrait plusieurs jours pourtfairece. trajet, en supposan m meqgee ru
vasse chez lui "chacun de ces députés,.Que jàoèêtre à l de



mois pour faire le cadastre de celle seigneurie. Qu'il m'est par conséquent
possible de me procurer immédiatement ces moyens (le défene, mais je va
sans perdre de temps écrire à ces députés pou- en obtenir les rcçus en questio
que je vous transmettrai de suite.

Je puis, cependant, en P'absence de ces documents, et sans savoir au juste s
offriront un déficit, et quel il sera, entre les sommes par moi reçues et celles
moi payées, observer qu'aucun de ces députés ne m'a jamais présenté c
compte par écrit. Que dans lPignorance où ils étaient des allocations que leur
faisait la loi, ils m'ont tous chargé, moyennant rémunération, de faire ces comptes
sur leur renseignements donnés de vive voix, et que le délicit qu'ils pouvaunt
présenter, s'il y en a un, s'expliquerait très bien par le fait qu'il a servi à m'i
demniser de ce que j'avais fait dans leur intérôt et payé par eux en frais d
gence à Québec ci dont j'aurais obtenu le montant sans qu'ils s'en soient jamaî
plaint.

J'ai, etc.,

(Signé,) LOUIS ARC[IAMBAULT

L'honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire Provincial,

Québec.

Sur la réception de cettc léttre, le secrétaire provincial fit à votre rnérmoralî,te
la réponse suivante, datée du 10 mai

QuénEc, 10 mai 185

Monsieur,-J'ai eu l'honneur de soumettre à Son Excellence le,
géneral, votre lettre du 7 courant, contenant en parte votre réponse a certainesa
accusations articulées contre vous en votre ci-devant qualité d'oftlcier-rappoteur
pour les comtés de Leinster et de l'Assomption, clans une lettre de M. Pa n,
membre du parlement, et de laquelle copie vous a été transmise.

Voyant par votre lettre qe la nécessité de voire présence à Verchèrés le
courant, comnie .'in des commissaires pour les fins (le l'acte seigîîed
1854, vous a inévitablement enmpécé de vous procurer certains clocrneni e t
reseignements pour conpltier votre réponse aux aeus; ions forrntlées e
vs, j'ai reçu instruct ion (le Son Excellence de vous (lire que Son Excellence
espère qte sons ui court délai vous serez à même d'obtenir ce que vous reqérez
pour votr' défense et que vous vous hâterez d'en faire transmission pour I înfor-ý
mation de Son ExCellence.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. E. CARTIER
Sec rét "aFrc

Votre iïémoralite n'avait pas encore reçu cette réponse, quand le lendem 
même M. Papin t:nsmit à l'assistant secrétaire provincial, la note suivante

QueBEc, 11 mai 185
Monsieur,-En référant à mes notes et au projet que j'ai gardé de: l ir

que je vous ni adressée le 1er mai courant, an sujet des acusations porteesécon
tre Louis Archamibault, je m'apperçois que j ai omis ce vous mentionner 1j
ques faits très graves-dont ce monsieur s'est rendu coupable et que voici'anse
les denx élections ce 1851 et 1854, il a chargé et retiré du gouvernement
des "hustings, connétables et loyer de maison;" des sommes assez considéra

qu'il n'a réellement jamais déboursées. ni payées, comme il esttrèsafae
prouver par des personnes dont je pourrai vous indiquer les nons quand vousïe



îésircrez. Ces faits d'aillears Sont, si publies que M. Archambadtle e
n osera pas les nier.

(Sigîi) J. PAPIN.

. PARENT, Ecuyer,
Dc., Québec.

Et quelques heures plus tard une autre note dont voici la teneur

CHîAMBR'£ D'ASsEM~BLE
11 mai 1855, 10 heures P. M.

Monsieur,-Je viens dle recevoir d'une personne très respectable et très
Véridique une dépêche télégraphique conçue dans les termes suivants

On onday last Louis Arâhambault offered to Boutillier, wlo refused his
balanef-fifiy-ine, provided he shoul d gi ve ante-cated reccip!, and lie déelared
he had obtained such receipts from many deputies, in order bosprvent the
enquête."

Je vous informe que ce Boutillier étaitdéputé oficier-rapporteur pour la
paroisse de St. Sulpice lors de lélection lu cotilé <le Leinster en 1851.

rJ vousprie de iettre:la présente sous les yeu x de P 1'exéc'Liif nans dla i;fin
qu'il puisse adopter -tel procédé qu'il jugera à prpos. Le gouyttfement 1arefusé
dès le, seize avril dernier, dé laisser nommerun comité de la chambre poir falire
une enqgtiêe su la coinuite de M. Archambault, s'engageantà la faire lui-mênme

'et disant qu'il voulait prendre l'affaire en main pou la conduire "aie&lo de
diligenceq q'un comité ne pourrait fair. néanmoins près d'un$mois s'est écdrde,
aenineinquete n'est commecée et M. Archambauli agit en ce.roment dans le
comté de Verchères cornme cmmissaire en vertu. de racte seigneurialn mêmè
temps qu'il essai de corrompe les députés-officiers rapporteurs dans e, but
(ileviter 'une enquete.

Si le gouvernement ne procède pas à une enquête sans délai je crain. auil
sse au 'coupable'le ernps de trouver les moyens d'échapper, ce que dansTn.

t de la justice il ne doit certainement pas dlésirer.

Jaetc.,

(Signé,) PAPIN, M.P. P.

E. PAilnr, Ecuyer,
Assistant secrétaireprovincial,

Ces notes furent transmises à voire mémorialiste le J< n' le
fvla'réponse suivante:-

MoNTRAr, 15 Iai 185..

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la- récep:ion- de trelur ienade dn
dix du courant, que j'ai reçue leze du coUrant, par laquîlievonime téruoi-
guez le désir<le Son Exce-lence de vous pransmettre- sousle plus court dél
possible,.les documens que je ni pu jau-î ce-jour me-procurer ponr- complé-

rei-ma défense aux acèusations -portées contre moi PM.-PapinYf. P.
JeVous prie d'informer Son Excellence -que j'aidéjà adoptédssdêiard

pour me rendre à son:désir, et que jeMas employertout le'te'ml cj -1uu
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soustraire â l'enquête que j'ai déjà commencée dans la seigneurie de Verchèras;
pour en faire le cadastre, afin de pouvoir incessamment me procurer les docu.
ments nécessaires à la dernière partie de ina défense.

J'ai, etc.

(Signé,) LOUIS ARCFIAMBAULT
L'honorable GEo. ET. CARTIER,

Secrétaire provincial,
Québec.

Le 17, une quatrième note fut adressée au secrétaire provincial:

CHAMBRa D'ASSEMBLÉE,
17 mai 1855

Monsieur,-Je vous transmets avec la présente pour l'information, de Son<
Excellence, copie d'un affidavit qui m'a été adressée et que j'ai reçue ce matin -d
la part de Denis Boutillier, commerçant, de la paroisse de St. Sulpice, dans
comté de l'Assomption.

En référant au compte de Louis Archambault, comme officier-rapporteur poà
'élection du comté de Leinster en 1851, vous verrez qu'il a présenté au gouver-
nement de la part du dit Denis Bout illier, député officier-rapporteur pour la dite
paroisse de Si. Sulpice, alors formant partie du comté de Leinster, un compte se
montant à huit louis quatre chelins et demi, que le gouvernement déduisant cinq
chelins lui a payé pour le dit compte sept louis dix-neuf chelins et demi.

En référant au dit affidavit vous verrez que le dit, Boutillier n!ait
mandé au dit Louis Archambault, pour tout compte, que six louis un cbeln t
demi et que ce dernier ne lui a payé que quatre louis dix chelins.. Que depuîs -

que le gouvernement a communiqué au dit Louis Archarnbault les accusat ons
portées contre lui, il a offert au dit Boutillier, à certaines condiiions, trois louis
quatorze elirs et demi ce qui avec les quatre louis dix chelins qu'il lui ayaiî
déjà payés, formerait la somme de buit louis quatre chelins et demi qu'il a
chargée.

J'ai, etc.

(Signé,) J. PAPIN, M. P. P
ETIENNE PARENT, Ecuyer,

Assistant secrétaire provincial.

Aussi suit la copie de l'affidavit auquel il est fait allusion dans cette note

[Original.]

PROVNCE DU CANADA, f)ENI S BOUTI LLIER, commerçant, demeurant en
DISTRICT DE MONTIRÉAL. la paroisse de St. Sulpice, dans le comté de
l'Assomption, après serment prêté sur les saints évangiles dépose, et (lit :-

Qu'il était délintéC officier-rapporteur pour la paroisse de St. Sulpice, dans Pé;
lection lu comté de Leinster, pour l'ainée mil huit cent cinquante et un, aux- }.
fins d'élire un membre pour représenter le dit comté dans la chambre d'as
blée de cette province.

Qu'il avait été ainsi nommé alors député officier-rapporteur pour 1a
paroisse de St. Sulpice par Louis Archambault, écuyer, régistrateur du cort
de Leinster, qui était ex-oflicio, par la loi oilicier-rapporteur en chef pour la dife i
élection, et-qu'en conséquence, ledit déposant,en sa qualité de dpLité offiê
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rapporteur à tenu ouvert un pol durant deux jours consécutifs dans le mois de
décembre nil huit cent cinquante et un dans la dite paroisse de St. Sulpice, pour
la dite élection, dans laquelle il y avait trois candidatures, celle de l'honorable
Louis Michel Viger, cde la paroisse de l'Assomption, celle de Marcel Poirier,
écuyer, notaire public, et celle d'Aimré, Dugas, écuyer, notaire public, ces d'eux
derniers de la paroisse de St. Jacques.

Qde lé montant du compte du dit déposant pour avoir servi c6mme députe
officier rapporteur dans la dite élection se montait à la somme de six livres un
chelin et six deniers courant-que le dit Louis Archambault ne lui a offert que la
somme de quatre livres dix chelins courant, par l'entremise de L. G. de Lori-
imier, écuyer,- député régistrateur d'u comté de Leinster, somme que le dit dépo-
sant à été obligé d'accepter, parce qu'il craignait qu'en n'acceptant pas la dite
somme en dernier lieu mentionnée il perdrait tout.

Que le7mai courant, à St. Sulpice, le dit Louis Archambault a offert au dit
déposant, dans sa demeure, de lui remettre trois livres qutorze chelins et six
denier- cours actuel; tant pour la balance qu'il a retenue a dit déposant sur'son
compt de député officier rapporteur pour mil huit cent cinquante et un, que
pour la somme "excédant le dit compte gq'il a chargée de surplus au gouverne-
mnent pourvu que le dit déposant consentit à lui donner un reçu antiýdaté ou un
reçu fait de teller manière que le gouvernement vit par ce reçu que le dit dépo.
saut était satisfait de la conduite du dit Louis Archambault vis-à-vis de lui dit
déposant.

Que ledit Louis Archambaunt, pour inciter le dit déposant à lui doner un
pareil rçu, a déclaré au dit déposant qu'il avait obtenu de semblables reçus de
plusieurs députés officiers rapporteurs pour la mène cause, el il lui a dit, qu'é-
tant, lui, le dit Louis Arlharmbault, commissaire en vertu de l'acte seigneurial
le 1854, il pouvait lui rendre dc grands services par le moyen de cette place, et
q'il prormettait de lui rendre de grands services, pourvu qu'il consentit à lui
donner i rëçu par lequel il ferait voir au gouvernement que le dit déposant
était satisfait et ne se plaignait pas de' la conduite du dit Louis Archambault,
comnee officier rapporteur a son égad

Que toutes ces considérations n'ont pu déterminer le dit déposant à donner un
pareil reçu au dit Louis Archambault, parce que réellement le dit déposant s'est
plaint et se plaint encore de sa conduite comme officier rapporteur vis-à vis de
lui en mil huit cent cinquante et un en retranchant de son compte comme député
officier. rapporteur, certains items, qu'il était en droit par la loi d'obtenir et en
refusant de les lui payer.

Le dit déposant ne dit rien de plus et lecture lui ayant été faite du préseti af-
idavit, i dit qu'il contient la vérité, y persiste, et a signé.

(Signé,) DENIS BOUTILLIER.

Assermenté devant moi, au village de l'Assomption,
ce 15me jour de mai 1855.

(Signé,) L. G. NoLIN, J. P.

Quoique votre mémorialiste, n'ait jamais vu l'original dont M. Papin n'a
transmis qu'nne copie votre mémorialiste veut bien croire à l'existence de ce
document; et il est prêt à en repousser les tendances. Le 20 votre mémorialiste
adressa la lettre suivante au gouvernement,:-

ST. RocH 20 mai 1855.

Monsier,-J'ai l'honneur d'accuser réception, hier le dix-neuf, de votre lettre
en date du i1 aussi courant. Le délai écoulé d& sa-date à sa réception p.ut



'2 [ ietoria. Apped ,No 51.)

sans doute s'expliquer par non absence de chez moi durant toute la semaïe
en devoir dans la seigneuric de Verclières.

Je vous prie d'inlorner Son Excellence, que quoique sur mon départ pou i
seigneurie de St. François, où je dois ouvrir l'enquête our faire le ca ia-ire d

neseigneurie, le 24 du courant, I 'appore toute la .iliîgen:ce possble i.
préparatioil de ina lfense final. Cependan c suis maintenant prè a nig
positivement et à repousser avec énp'ris l'accnsation de corrnpion pol
contre moi par M. Papin. Un tel reproche ne peut venir que de personnes má
veillantes, décidées à loui prix a rme porter préjudice.

J'ai Phonncur d'ètre, monsieur,

(Signé,) LOUIS Al CHAM.B AU W

Le 21 mai, le gouvernement ayant donné ordre à M.Judah, unante #ã
saire, de remplacer votre rfnmorialiste à Verchir<, !our lii donner
casion de se rendre au siégre du gouvernement et de répondre an as
portées contre lui, ce dernier a profi de la vacance. que lui founisait C
plaèenent, et s'est hâté de se rendre ici pour se laver de ces àcdsa
rétablir lhonneur de son caractère injustement attaque.

Avant de discnter-son conmpte, voire mémoraliste croit devoir fairc u
remarques sur la. inunière de rocéder à son égard.

Votre m morialiste a calqué son compte sur celm du ci-devant occir
porteur piour le comté de Leinster, M. Camille Archarmbault. Depni quca
présente accusation a été portée devant la chambre, il a cL occasion de consàl
1er les comptes fournis par les ofciers-rapporteurs die lusieurs comtés de êÝ
dimensioi, et a été à même de voir que presque partout les comptes sont fourni
de la même manière. Ponr ce qui a rapport principalement aux routes etcdit
parcourues, il règne uniformité dans les charges. Voire mêmorialiste, p a
iculièremnent dns son cornpte fourni en 1851, a p'résenté les chôses de rnue

à faire comprendre exaciement l'interprétation qu'il donnait à là loi, loNqu'îl
établit a'il charge telle somme pour aller et retourner de l'Assornpiin
peniigny, de l'Assorptiion â St. Sulpice, de Assomptionà St. Roch.

Le compte aélé accepté et payé ; s'il y avait erreur, son compte devaitre e
rigé par les autorités compétentes, et les réductions nécessaires opéiées.
memorialistc croit donc pouvoir faire l'assertion que ce serait se

pablel d'une grave injustice à son égard que de lui faire uncrim. d'uùne- qr
dans laquelle seraient tombés le réviscur des comptes et les autres offiiera.
porteurs.

)ans tous les cas si votre Excellence ci-oit devoir permettre un enqute i-o jtic
mémorialiste, demande comme rmesure de justice que les comptes 'Cs 1 trà
officiers rapporteurs soient soumis à la même investigation.

Voire mémorialiste croit pouvoir dire sans hésitation, et peut le p rouva
besoin, que son compte peut être mis en regard des comptes des officiei ra
leurs du Bas-Canada, et que dans tous les comtés de même élendui, ilat
dépensé un montant aussi élevé, sinon pluséleé que dans le cornté deLenr

Ceci-posé comme un fait indéniable que l'accusateur de votre réwiïrill
nedevait pas ignorer, il semble que le procédé.e lus équitalje âduiv
de -demander une revue générale des compdes d ses différntobesuivirep s
des deux dlernières élections générless les troivée ls llpnesdéegnerales, sil lon' trouVe ls .dépienses e

excessives ; il semble qu'il eut été de toute justice d'adopter ce''éd
tous les officies.apporteurs, et c'eut été probablement la dérhche' à
suivie l'acusatur de votre mémorialiste sil n'eut pas été aiine d

dcuaerneta l ie s1F1
peV re
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Sous ces circonstances, votre mémorialiste aurait pu soumettre humblement
que dès le moment qu'il était constaté qu'il n'y avait pas eu de gaspillage de
deniers pablies, et des dépenses plus fortes que celles encourues dans les. corn-
tés voisins de même étendune, le gouvernement ne devait pas procéder avec plu
de sévérité contre votre mémorialiste que contre ses collègues ; ce qui eut justi-
fié cette position c'est que l'on n'accuse pas votre neimorialiste d'avoir
retiré 'de '1rop fortes sommes du gouvernement, mais, d'voir reten: partie
des sommes retiréés pour les députés officiers-rapporteurs. Yotre mémo-
rialiste pourrait même prétendre avec raison, que la manière de charger
les routes, conformément à la pratique suivie par tous les autres officiers
rapporteurs ayant été approuvée par les autorités compétentes, il ne pouvait
être inquiétén a .sujet de ces charges, mais votre mémorialiste n'entendant nu.lie-
nent se dou'-traire en aucune manière à l'investigation demandée quant à lui
personnelJement, est prêt à prouver par des pièces jutificatives et des témoins
que sa conduite comme officier-rapporteur, a été de nature à lui raineiiiè le
caractère <l'honnête homme dont il a toujours joui. Votre mémorialiste aurait
également pu prétendre avec raison,, n'être pas tenu de se justifier de l'accusa-
tion davoir garde partie de Pargent refiré pour les honoraires des députés offi-
ciers-rapporteurs, vu qu'aucune plainte n'a été portée, soit devant l'exécutif ou
devant la chambre par ces derniers. Si tel était, le cas, que les députés officiers-
rapporteurs n'ont pas été payés par votre mémorialiste dlu montant entier de
leur réclamation, qne n'ont-ils porté leur plainte? Que -e s'adressent-ils aux
tiribunaux, pour se faire payer, ou ne soumetnent-i s leurs réclamations aàvotre
Excel(ence ? La question autuelie se présenterait alors, non pas erte le guver
nemont et Pofficier-rapporteur, mais bien entre ces derniers et ses dépUtés.
D'ailleura il est à observer que les comptes ,de chaque paroisse ont été faitspar
le'idépItés ou sur les renseignements fournis de vive voix ; c'est sur ces cornp-
tproduits par eux que votrè rnémorialiste a basé le sien. Si réellement les
items des dépense. ment ionnés dans leurs comptes sontcorrects, ils ont dupayer
de leur pi-opres deniers, si votre 'morialiste ne leur a paks 'emis le rnontant en
entier de leur compte, ce qui est assez invsaisemblable',c seait do ec de lèrs
propres hdoioi ires dont ils auraient été frusiés.' Ïl n'est pas naturel de penser
qn ils auraient gardé un si lng si lene Sie le montant dec horaire ne
ler eut pas été pavé ; dans l'autre cas si ces comptes sont incorrects, ce se-

rait les députés officiers-rapporteurs qui pourraient être accusés de mavaiséfa
En ontre, voire mémorialiste expose hunblement, que dans ,son'pinion, il

est parfaitement étrange qu'après cinq as de silence lorsquunaure parlernënt
est élu, u riemrhe de ce nouveau parlement pu.isse faire pareilled- dMaide,
et exiger de votre mémorialiste, des preuves de dépenses encourues èt payées

puis un si Jord espace de temps lorsque l gouvernement ,calrsa re nou
'exactittd de ce compte Payant avec le concoursdelà charülire vòlant
les bsides.

Sm îelle preuve peut êîre exigée, qui peut direoù peut s'arrêter le niauvais a-
loir e tout rmembre drti iemrent vià-vis d'uno öffiier ublic? C riiicipe une
fois dmis, on peut avec autant de raison ueudan le càastue "f,#erlesffi-
ciers de 1841, de produire nidiùi devanrla chambre, des pèjûi
tves qui n'ont.jama s été exigeesarl e gouverment d'alors 'de leurs compjites
d eletion pour cette époque. Cômbien d'etr eux se4rouveraiet ns1'impos.
sibilit de satsfaire a cette demande ILest fac e de voirquees:officièt

bcs qu ont renduj. leurs omptes;a lasausfaéion;du ug svernmènt ètdes
Chambres d'alors, eraient dansnl r nt incapable d 4 ni rçiis et
pièces justificdvès, etpar, suge pps rdrsa une reputatino I.ég i t ment
acqise et se troàuver a la meçi d'un enmenL gecongumagt ungians
la législature. Dans le cas actuel, ce long silence n'est rompu contr4votrer.
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moria liste qu'à l'inspiration de la rancune politique. Qui peut dire que demain
un autre officier-rapporteur, qui n'a pas de reçu par devers lui, ne rencontrera
pas parmi les membres de la chambre d'asserblée un ennemi qui le soumette
à cette inquisition ? N'est-ce pas manquer aux règles de la plus commune jus-

-tiee, que de forcer des officiers publics à donner des explications sur dles
comptes réglés à la satisfaction des parties intéressées, à des époques où ils peu:
vent avoir perdu ou écarté les reçus qu'ils ont pu prendre, et les forcer à se met-
tre en rapport avec des députés qui peuvent avoir laissé la province, ou étre
devenus des ennemis, comme c'est le cas pour votre mémorialiste ? Le compie
de votre mémorialiste, a été à la disposition du public, et rien n'a été caché;
tout porte le caractère de la bonne foi. Dans l'humble opinion de votre memoi
rialiste, il y aurait dans l'exposition de ce qui précède des motifs suffisants pour
l'exécutif de le dispenser d'entrer en défense sur ces accusations qui auraient
du être portées lors de l'examen des comptes publics.

Votre mémorialiste ,en faisant ces observations. n'est mu que par un seni
timent de justice, et il croit devoir élever la voix contre une empiélation dangé-
reuse, un précédent dont il serait difficile de prévenir toutes les conséquences
déplorables. . Ce n'est pas pour se soustraire personnellement à une justifi;
cation, car comme il a été observé déjà, votre mémorialiste ne veut opposer au-
cune fin de non-recevoir, mais veut au contraire produire des pièces justificatives
qui seront suffisantes pour satisfaire pleinement votre Excellence.

Les accusations auxquelles votre mémorialiste est appelé à répondre sóit
classées comme suit dans la correspondance entre le gouvernement et M. Papin;
Par la lettre du 1er mai, il accuse votre mémorialiste d'avoir chargé pour des
routes et distances plus longues que celles parcourues réellement ou fait parcou
rir dans t'exécution de son devoir.,'

20.-D'avoir payé des sommes rminimes pour faire afficher les proclamations
dans les différentes paroisses et chargé le mileage en entier comme s'il était allé
lui-même afficher les dites proclamations, notices d'élection tel qu'affirmé da*ii
une lettre écrite à l'honorable M. Marin, alors secrétaire provincial, en expli½
cation de son compte de 1851.

So.-D'avoir retiré du gouvernement, pour les députés, des sommes plus con,
sidérables que celles qu'il leur a payées et pour obtenir cet objet, d'avoir pré
senté au gouvernement les comptes que ses députés ne lui avaient jamais pré-
sentés.

Le 1l mai, il accuse votre mémorialiste d'avoir chargé et retiré, dans les élec-
tions de 1851 et 1854, du gouvernement, pour des hustings, connétables et loyer
demaison, des sommes considérables qu'il n'a jamais déboursées, et lemênïé
jour sur la foi d'une dépêche télégraphique, il l'accuse d'avoir essayé de coý'
rompre les députés officiers-rapporteurs, dans le'but-d'eviter une enquête, pis
lé 17 mai-il appuie cette accusation de l'affidavit du nommé Boutillier. S

Telles sont les charges que votre mémorialiste doit. repousser.
En réponse à la prenière accusation, votre mémorialiste doit dire, que e

qu'il a chargé· a été reconnu correct par le reviseur des comptes et que les,
autres officiers-rapporteurs ont été en connaissance de cause, payés du inntant
des comptes faits de la même manière et que le tout est conforme à la loi.

Voici le compte fourni en 1851, tel que réduit par. le gouvernement.
Commission appointant un clerc d'élection................ ... £ 0 2 6
50 copies en langue anglaise et 50 copies en langue française, de

la proclamation ou notification d'élection à 2s. 6d..........12 10 0
Route parcourue pour afficher les proclamations du lieu de la rési-

dence de l'officier-rapporteur à l'Assomption aux endroits,
ci-après Me ationnés, savoir :
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A Repentigny aller et venir...;. .. j... ........ 18 milles.
Lachenaie . ......... ...... ... 24 do.

St. Henri de Mascouche.... .............. 36 do.
St. Lin . ....... ....... .... 48 do.

St. Calixte de Kilkenny.............. ..... .... 72 do.
St. Roch..è....... ........... .. 24 do.
St. Esprit ... ........ ......... ............. ...- 36 do.
Ste. Julienne ................... ~ 4 do.-
Rawdon .... .... ..... . . ...... .... 54 do.
St. Jacques ........ . 30 do.
St. Alexis...................................... 30 do.
Township ...................................... 78 do.
Township de Wexford .... ............. 72 do.
St. Sulpice.....................................12 do.

582 do. £14
Pour un læsting le jour de la nomination et le jour de la clôture du

pol...... .................... ....... ....... 7
A l'fi rapporteur pour le jour de la nomination et le jour de

1o
10

la clôture de l'élection, à 40s. par jour.................... 4 0 0
Au clerc de l'élection, à 20s. par jour .................... ...... 2 0 0
Pour deux copnétables spéciaux pour le jour de la nomination et le

jour de la proclamation...................... 1 0
Pour 13 commissions appointant 13 députés officiers-rapporteurs. a

2s. 6d. chaque........................................1 12- 6
Au messager pour transmettre les commissions aux députés, officiers.

rapporteurs ayant parcouru 232 milles....................10 16 0
13 livres de polil, à-5s..... ........................... . 50
13 mandats pour l'o.uverture du poll, à 2e. 6.d.... ........... 12 6
Une copie de chacun de ces livres de poll, 8,000 rmots ch.acune.. 13. 0
Pour 2 indentures, à 5s........ ...... .... ...... ....... ... 0 19 0
Postage pour transmettre les livres de poll au greffier en chancellerie. 10 -0

72 19 6

Comme votre mémorialiste est appelé à justifier du montant reçu et non du
montant réclamé il est prêt à soutenir que ce compte est juste .et que les charges
qu'il renferme sont garanties par la loi des élections.

Au soutien de ce compte-il ne peut mieux se justifier qu'en mettant sous les
yeux de Votre Excellence le dispositif textuel de la clause 66ème de lacte des
élections qui permet ces eharges.

"Et qu'il soit statué que les honoraires ci-après mentionnés et pas d'autres
"seront alloués aux différents officiers ci-après dénommés respectivement pour
"leurs services et déboursés à toute élection, savoir:

A L OFFICIER-RAPPORTEUR. -

"Pour assistance le jour de l'ouverture de lélection, déux louis courant.
"Pour assistance le jour de la clôture de lélection, lorsque les polls auron-t

"été tenus, deux louis.
"Pour un clerc d'élection pour chacun de ces jours) orsque l'assistance est

" requise, un louis.
"Pour deui connétables pour chacun de ces deux jours, àchacun, parjonr,
cinq chelins.
"Pour chaque copie de proclamation ou notificationd' életlonà Ue oi pres-

185T.
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'crit d'afficher, soit en anglais et en français ou en anglais seulement; deux
chelins et six deniers.
" Pour chaque commission nommant des députés officiers-rapporteurs et Un

" clerc d'élection, deux chelins et six deniers.
"Pour chaque warrant ordonnant au député officier-rapporteur de tenir le

"poll, deux chelins et six deniers.
"Pour chaque indenture, cinq chelins.
"Pour chaque mille parcouru réellement et nécessairement pour se rendre au

"lieu de l'élection pour afficher les proclamations ou notifications et pour traùs
mettre les commissions des députés au clerc d'élection et les'livres de polil,
six deniers.
" Pour chaque livre de poli fourni aux députés, cinq chelins.
" Pour chaque copie d'iceux (et lorsque telle copie sera fournie -par lui à un

" electeur à être payée par tel électeur) sur le pied de trois deniers par folio de
" cent mots."

" L'officier-rapporteur sera remboursé des dépenses qu'il aura raisonnable-
" ment faites pour établir les hustings ou les places nécessaires pour tenir.l'élec-
"tion et des dépenses nécessaire, pour transmettre les livres de póliêt les pi

ports au greffier de la couronne en chancellerie.
"A CHAQUE DÉPUTÉ OFFICIER-RAPPORTEUR.

"Pour chaque jour où il tiendra le poll, un louis.
"Pour la commission nommant un clerc de polî, deux chelins et six deniers.
"Pour un clerc de poll, par jour, dix chelins.
"Au député et au clerc respectivement pour chaque mille parconra en allant

" au polI et en revenant pour prêter le serment exigé par la loi, six deniers.
"Pour deux constables à chacun d'eux, par jour, cinq chelins.
" Pour chaque mille réellement et nécessairement parcouru pour transmettre

"les livres de poli et les rapports à l'officier-rapporteur, six deniers."
En réponse à la seconde accusation, votre mémorialiste réfère à sa leitre en,

daie du 7 mai dont copie se trouve ci-haut.
A la troisième accusation, votre mémorialiste répond en produisant les regas

du plus grand nombre des officiers-rapporteurs, qui déclarent avoir reçu le
montant entier de leurs comptes et en être satisfaits tel qu'il appert aux docu-
ments dont suit une copie.

RAWDON, 19 may 1855
Dear Sir,-Your letter of the 10th instant has come to hand this day onlyin

which you request me in the shortest delay, to forvard you a receiptý .of, the
money you have paid me, in quality of Deputy Returiing Officer for the Parish
of St. Patrick of Rawdon. at the time of the election of a member for the County.
of Leinster, in the year 1851.

In reply,I beg to assure you Ihat the elapse of time, and not thinkiig- it
would ever be brought up as a question, I cannot now call to mind the exact
anount you paid me as Deputy Returning Officer. in that year; the only thing I
can say in answer to your requesi is, ihat y6u paid me ihe full amount of !ny
accourit as Deputiy Returning Officer, ii sai( year,as I do not remein ber of being
curtailed. I regret not b(ing able to aive you a receiptof the exact amount'4a
hope this acknowledgenient will be found sufficient.

I am, &è.1; -
.Szned,) J. HOlAN'

Lours ARcAMBAULP-,
Registrar, St. Roch
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Je, sopssigné, déclare avoir reçu de-Louis Archambault, écuyer, officier-rp-
porteur pour le comté de l'Assomption, en 1854, le montant (le mon cormptei
comme député officier-rapporteur pour-la paroisse de St. Sulpice, sans pouvoir
me rappeler au juste de la somme dont je lui ai fait remise d'une partie pour
frais d'agence, etc.

(Signé,) J. N. E. FARIBAULT.

L'AssoMpTiozr, 6 rnai 1855.

Je, soussigné, déclare avoir reçu de Louis ArchambaulI, écuyer, officier-rap-
porteur pour Pélection de Leinster, le 1851, le montant de mon compte comme
dépté officier-rapporteur pour la paroisse de St. Roch, sans pouvoir rie rappeler
au juste la somme dont je lui ai fait remise d'une partie pour frais d'agence, etc.

(Signé,) J. N. E. FARIBAULT.

L'AssoSrrox, 6 mai 1855.

Reçu de M. Lou-is Archambault, officier-rapporteur de l'élection du comté de
l'Assomption pour 1854. la somme de £7 14. Os. courant, rmontant de mon
compte comme député officier-rapporteur de la paroisse de l'Epiphanie, y coI-
pris les frais d'agence, etc.

(Signé,) D. LAMARCHE.

J'ai reçue de Louis Archarrbault, écuyer, officier-rapporteur de l'élection du
comte de Leinster pour 1851, et (lu conté de l'Ansomption pour 1854, l. mon-
tant de mon compte comme député officier-rapporteur ponr la paroisse de las-
coucle, lequel imouiant je ne me rappelle pas à combien il se montait, mais ce
dont je nie rappelle, c'est d'en avoir été, payé à ma satisfaction.

(Signé,) PH. MOUNT.

Je reco nais avoir été payé à ua satisfaction de Louis Archamba'ut, écuyer,
officier-rapporteur en chef, le montant du compte que je lui ai présenté comme
député- otlicier-rapporteur pour la paroisse de l'Assomption, pour l'élection'de
mil huit cent cinquante-quatre, pour lélection du comté de l'Asonptior

(Signé,) CAM. ARCHAMBAULT.

L'AssoMPTION, 17 mai 1855.

Je, soussigné, reconnais avoir reçu de Louis Archambault, écujer, ffic
rapporteur po<ur l'élection du comté de 'Assomption de 1854, la somme e £6
4s. 6d. courant, pour le mÔrant de mon compte corme déûi)é officier-rapor
leur pour la paroisse de St. Îocb6 dans le dit comté, y compris les frais d'agence
etc.

(Signé,) BENJAMIN ROCHER
Député officier-rapporteur pour la paroissede St Roc
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Je, soussigné, ci-devant député officier-rapporteur pour la paroisse de St. Lin
pour l'élection de Leinster de 1851, et pour Pélection de PAssomption de 185
déclare par les pr:setes avoir reçu de Louis Archanbault, écuyer, officier-raþ
porteur pour les dits comtés, le montant auquel-j'avais personnellement droi't
comme député officier-rapporteur pour la dite paroisse de St. Lin, et que M.
Archa'mbault m'a pleinement satisfait.

(Signé,) T. GARAULT.

ST. LiN, 20 mai 1855.

Je, soussigné, député oiicier-rapporteur, de la paroisse de St. Jacques, conté
de Leinster, dans lélection d'un membre pour représenter le dit comté, qui aed
lieu en 1851, déclare par les présentes avoir reçu de Louis Archambault, écuyer,
officier-rapporteur pour le dit comté, le montant auquel j'avais droit comme dé-
puté officier-rapporteur, pour la dite paroisse, et que M. Archambault m'a pleine
ment satisfait.

(Signé,) J. E. ECREMENT.

ST. JACQUES, 18 mai 1855.

Doit LOUIS ARCHAMBAULT, écuver, officier-rapporteur du comté de Leia ,
ster, à FRS. L. DES RIVIiERES, député officier-rapporteur pourla7
paroisse de St. Esprit.

Pour route parcourue pour prêter serment-36 milles à 6d......... £0 18
Pour honoraire .............................. .............. 2 0 0
Commission du clerc........................o 2 6
Honoraire du clerc ......................................... 2 0 A
Pour deux constables spéciaux......................... 1 0(
Pour loyer de maison et hustings ................... 2 10 0
Pour le 1ransport des livres de poll à l'Assomption............... O 18 Ô

£8 18 ~6

Reçu paiement en 1851.

. (Signé,) FRS. DES RIVIÈRES.
ST. DADASE, 20 mai 18550.

Reçu de Louis Archambault, écuyer, officier-rapporteur pour 'élection d0
comté de Leinster, en mil huit cent cinquante et un, la somme de dix lir s
quatorze chelins courant, pour mes émoluments comme député officier-r
leur pour la paroisse ce St. Calixte, durant la dite élection générale.

(Signé,) J, BRICAULT

MONTRÉAL, 24 mai 1855. , . ..
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ST. JACQUES, le 20 mai 1855.

C Je, soussigné, déclare avoir été payé par Louis Archambauht, pour mes hono-
raires de député officier-rapporteur pour la paroisse de St. Alexis, pour J'élection
de 1851, à ma satisfaction, et l'avoir tenu quitte et déchargé.

(Signé,) M. DORVAL.

Quant à M. Boutillier et à M. A. Archambault, beau-frère de l'accusateur de
votre mémorialiste, deux des députés officiers-rapporteurs de 1851, votre mémo-
rialiste doit dire ici pour linformation de votre Excellence, qu'après] s'être
adressé à ces messieurs pour obtenir un reçu des argents payés par votre némo-
rialiste, ils s'y sont refusés sans prétexte qu'ils craignaient de compromettre M.
Papin dans ses accusations. M. A. Archambault ajoutant qu'il avait lui-même
travaillé activement pour aider ce monsieur dans ses.démarches, et que ce serait
inconséquent de sa part de fournir à voire mémorialiste des moyens ce se laver
de ces accusations.. En se refusant à donner des reçus, ils mettent par là voire
mémorialiste dans l'impossibilité de constater ce qu'ils ont reçu. Votre mémo-
rialiste doit. dire de plus que M. Boutillier a tout récemment, avant de donner
son affidavit, positivement déclaré ne pas se souvenir du montant qu'il avait
reçu, et votre mémorialiste peut établir sous serment ce quil vient de rapporter.

A la quatrième accusation, celle d'avoir obtenu du gouvernement des sommes
de deniers pour dépenses de hustings, votre mémorialiste répond comme suit

Que dans l'élection de 1851, il a chargé £7 10s. pourcette fin, ce qui est une
charge ordinaire et généralement exigée, et accordée du gouvernement comme
on peut s'en convaincre en référant aux comptes des autres ofEciers rapporteurs.

Votre mémorialiste n'a pas construit de hustings pour cette élection de 1851,
mais a fait servir la galerie de sa maison pour cette fin. Votre mémorialiste
se croit justifiable d'avoir chargé cette somme pour les risques qu'il courait
d'éprouver d's dommages à sa dite galerie et à sa maison.

Votre mémorialiste met en fait que cette élection fut chaudement contestée
par trois candidats, qu'une foule nombreuse se trouvait à la proclamation, et
qu'il courait beàucoup de danger de voir la galerie se briser ou de souflhir d'au-
tres dommages.

Et votre mrémorialiste est prêt à étabiir que telle occupation de sa maison pour
cette fin, est de la valeur de £7 10s., et que cette charge n'est que juste et rai-
sonnable.

Quant à l'élection de 1854, il a construit un husting, et il est prêt à établir au
désir de la loi, que la somme le £7 lOs. retirée pour cette fln, nest pas exorbi-
tante et.lui a coûté cette somnme.

Quant à ce-qui-regarde le paiement des connétables et loyers de maison, ces
dépenses forment partie du compte des députés-officiers rapporteurs, lesquels
suivant qu'il appert par leur déclaration transcrite plus haut se déclarent satis-
faits.

Il ne reste plus à votre mémorialiste qu'à repousser les insinuations malicieu-
ces et mensongères de son accusateur, relativement à la prétendue tentative de
corruption vis-à-vis du nommé Boutillier, contenues dans ses lettres en date du
11 et 18 mai courant.

Votre mémorialiste doit constater ici que la dépêche télégraphique transcrite
dans la leitreide'son accusateur, en date du Il mai, est fausse de tout point.

L'absurdité de la demande d'unreçu arnti-daté doit tomber devant le fait que le
rnême jour, votre mémorialiste écrivait à votre excellencequ'il n'avait prisiucun
reçu lors du paiement fait à ses députés. De quelle utilité pouvait être une; fausse

1857.
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date à un pareil document, sinon à l'accuser lui-même de mensonge vis-à-vis
de voire Excellence? La mauvaise foi des instruments de l'accusateur est ici
flagrante et tangible.

Mais ce qui est encore bien plus regrettable, c'est qu'il se serait trouvé' u
homme assez aveuglé par les passions politiques, ou assez peu intelligent pour
afiirmer sous serment des paroles qui n'ont jamais été prononcées par voire mé-
morialiste.

Voici succinctement le rapport fidèle de l'entrevue de voire mémorialiste avec
le nommé Boutillier. Le 7 mai dernier, pour se conformer au désir de votre
excellence, demandant des pièces justificatives, votre mérnariali.ste s'es1 adressé
à cet individu, pour lui demander une reconnaissance des aigents par lui perçus
en sa qualiti! de député officier rapporteur, à l'élection de 1851, )oLr la paroi-se
de St. Snlpice ; ce monsieur s'y refusa comme il est dit plus haut, sous prétexte
que ce reçu pourrait empêcher l'effet de l'accusation portée par M. Papin, ajou-
tant qu'il avait été informé lu fait de cette accusation, par l'entremise de M E.
U. Piché, avocat, de Berthier, et A. Archambauli, aussi l'un des députés oi-
ciers-rapporteurs en 1851, porteurs d'une dépêche télégraphiqe de M. Papin à
cet effet-que M. A. Archiambauli lui avait fait promettre de ne rien reconnaîtie,
de ne pas donner de reçu pour les argents dont il avait été payé-que d'ailleurs.
il ne pouvait donner un reçu pour aucune somme fixe, ayant perdu tout-à-fait
le souvenir de ce qu'il avait reçu, et aussi du montant de son compte.

Votre mémorialiste n'a rien offert au noine Botillier, et ne lui a rien pro-
mis, seulement comme ce monsieur avait été payé de son compte par les rn-ins
d'une autre personne que celle de votre mémorialiste, comnme la chose appert
par l'affidavit même de cet individu, il lui observa clu- s'il n'avait pas r çu le
montant entier de son compte il prendrait les moyens de lui en faire payer la
balance.

Telle est la conversatian dont le sens se trouve si étrangement défiguré dans
tel affidavit.

Et votre mémorialiste en l'absence d 'auun témoin affirme sous sermenti
vérité du rapport qu'il vient de faire de cette entrevue et nie tout ce que l'aff -
davit du nommé Boutillier contient au contraire.

Votre mémorialiste en terminant ose espérer que l'exposé des faits qu'il sou-
met aujourd'hui à votre Excellence le justifiera pleinement de l'accusation injuste
et vexatoire portée contre lui.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT. ý
QUBEc, 28 mai 1855.

PROVINCE DU CANADA, OUIS ARCHAMBAULT, ci-devant officier-rappôr-,
DISTRICT DE QUÉBEC. leur pour les comtés de Leinster etI'Assorrptioà.

dans les élections de 1851 et 1854, après serment prêté sur les saints évangileé-s
dépose et dit:-Qu'il a pris connaissance d'un document comportant, être-ii
affidavit d'un nommé Denis Bontillier, commerçant, demeurant en, la paroissédè&
St. Sulpice, dans le cornté de l'Assomption, daté de l'Assomption le 15-maiseòu-
rant, que tous et chacun des faits affirmés dans ce prétendu J.ffidavit sont -fauXw
malicieux et dénués de tout fondement, et que ce, qui est allégué-dans 1euméi
moire produit avec le présent affidavit, relativement à la tentative de corruptiîri
sur le nommé Boutillier, est exact et fidèle à la vérité; que ce déposant n'a fait
aucune démarche que celle qu'il rapporte dans son mémoire et qu'il n'alen
aucune manière tenté le nommé Boutillier. Que les nommés A. Archamanut
et Boutillier ont refusé à-ce déposant des reçus de-ce dont il ont été payésèi
leur qualité de ci-devant députés officiers-rapporteurs pour .lescomtéede einste
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sous les prétextes exposés par ce déposant dans le mémoire qu'il produit avecces présentes. Le déposant affirme de plus que tout ce qui est allégué an'con:traire dans le prétendu affidavit du nommé Boutillier, est dénué de tout fonde-ment quelconque. Et le dit déposant ne dit rien de plus et a signé, lecture faite.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.
Assermenté devant moi, à Québec,

ce 28 mai 1855.

(Signé,) G. TALEOT, C. C S.

[Original.]
QUÉéEC, 30 mai 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser'la réception de votre lettre en date d'hier
accusant réception de la mienne, en réponse aux accusations portées contre moi
par J. Papin, écr., M. P. P.

J'ai omis de mentionner dans ina défense que le nommé Boutillier, qui a
donné un affidavit contre moi, est un aubergiste non licencié, vendant et débi-
tant des liqueurs fortes dans sa maison en contravention à la loi.

Je vous prie en conséquence de mettre la présente sous les yeux de Son
Excellence comme faisant partie de ma défense.

J'ai, etc.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.
ETIENNE PARENT, écuyer

Assistant Secrétaire, Québec.

[OriginaL
SECRIÉTARIAT PROVINCIAL,

Québee, le 23juin '1855.

Monsiepr,-J'ai l'honneur, par ordre du gouverneur général, de vous mander
qu'il vient d'émaner une commission nommant;Duinbar,,Ross, écuyer, solliciteur
général, pour s'enquérir des, plaintes, portées contre eusn votreuai 2cier-rapporteur pour les comtés de àLeinster qualitétdon81..etu ,,ssmpllon,,en181 t85..
Ross part ce soir; pour lAssoïmption où voìs voudrez bi n vus mette d sni
en rapport avec lui au sujet de sa mission.

Son Excellenceý m'enjoint aussi d'ajouter que, voud evz.â eabs d
comme, commissaire sous l'acte seigneurial de 1854 pendant tut l emps ue
durera lenquête, injonction qui vous a déjà' é éfa eyrbalemet '

J ai, etc.,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant secrétaire.

Lous Ano ciff o éc'îd1IýTeyer
Régistrateur, St. Roch de TlAchigan

1857
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]Original.]
SECRÉTARIAT PROVINCIAL>

QUÉBEc, le 23 juin 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous mander, par ordre du gouverneur général,
qu'il vient d'émaner une commission nommant Dunbar Ross, écuyer, solliciteur
général, pour s'enquérir des plaintes que vous avez portées conire Louis A rc:ham-
bault, écuyer, officier-rapporteur, aux dernières élections des comtés de Leinster
et de l'Assomption. M. Ross part ce soir pour l'Assomption où M. Archambault
a été recuis de se meture (le suite en rapport avec lui.

J'ajouierai que M. Archambault a aussi été requis de s'abstenir d'agir comme
commissaire sous Pacte seigneurial de 1854, pendant tout le temps que durera
l'enquête susdite.

J'ai, etc.,
(Signé,) E. PARENT,

Assistant secrétaire.
JosEPH PAPIN, Ecuyer, M. P. P.,

Montréal.

[ Original.]
VILLAGE DE L'AssO31PTTION 1er juillet 1855.

Monsieur,-Je n'ai reçu que le 27 votre lettre du 23 ult. En apprenant que
M. Louis Archambault a été requis de s'abstenir d'agir comme commissaire
sous l'acte seigneurial de 1854, pendant tout le temps que durerait l'enquête or-
donnée sur son compte, je dois exprimer ma surprise de ce qu'il n'a pa. été
requis en même temps de s'abstenir d'agir comme régistrateur, vu surtout que
c'est clans l'exercice des devoirs attachés à cette dernière charge qu'il a donné
lieu aux plaintes qui ont amené cette enquête, et que comme régistrateur il a la
direction des élections municipales qui sont sur le point d'avoir lieu.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. PAPIN, M. P. P.

E. PARENT, Ecuyer,
Assistant Secrétaire Provincial.

[(Original.]
MONTIRkAL, 13 juillet 1855.

Monsieur,-Lors de l'ouverture de l'enquête ordonnée par le gouvernement sur
les comptes de M. Louis Archambault, et avant de commencer la preuve deau..
salions portées contre lui, j'ai demandé au commissaire communication des dé-
fenses de M. Archambault. Le commissaire a refusé en disant qu'il n'y était 
autorisé, qu'il me fallait faire celte demande au gouvernement, ce que je n'eus
pas le temps de faire durant l'enquête.

Ayant appris depuis que le gouvernement avait donné ordre au. commissai
d'ouvrir de nouveau l'enquête qu'il avait déclaré close, je vous prie de transmeý
tre à Son Excellence la demande que je fais par la présente, d'avoir communi-
cation des défenses de M. Louis Archambault.

J'ai, etc.,
(Signé,> J. PAPIN, M. P. P.

E. PARENT, Ecuyer,
Assistant Secrétaire Provincial,

- ~ ~ .*'~ c Québect.
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[ Oriina .]
SECRETARIAT PROVINCIAL,

Québec, 17 juillet 1855.
Monsieur,-Dans votre lettre du 13 du mois courant, vous Imentionnez que

vous avez appris que le gouvernement avait donné ordre au commissaire chargé
de s'enquérir des accusations portées contre M. Archambault comme officier-
rapporteur, d'ouvrir de nouveau J'enquête qu'il avait déclaré close, Son Excel-
lence le gouverneur général me mande de vous dire qu'il n'est pas à la.connais-
sance de Son Excellence qu'aucun ordre à tel effet vous ait été officiellement
communiqué à la date de votre lettre, et Soà Excellence désire connaître à
quelle source vous avez puisé votre information. Je dois vous ajouter de la part
de Son Excellence, qu'il sera du devoir du- commissaire de vous donner officiel-
lement avis, préalablement à aucune enquête ultérieure qu'il pourra avoir à faire
dans l'affaire qui concerne M. Archambault par suite d'aucun ordre émané de
Son Excellence.

Quant à la demande que comporte votre lettre, Son Excellence me charge de
vous dire qu'elle ne juge pas à propos de vous communiquer aucune lettre ou
correspondance que M. Archambault a pu. lui faire tenir en explication de sa
conduite ou de ses actes comme officier-rapporteur.

Son Excellence me charge encore de vous dire qu'aucune demande ou com-
munication que vous désirerez lui être transmise doit être adressée au secrétaire
provincial.

J'ai, etc., etc.,
(Signé,) GEO. E. CARTIER,

Secrétaire.
JOSEPt PAPIN, Ecuyer, M. P. P.,

Montréal.

[Original.] ~2 ule 85
MONTRÉAL, 20 juille1t'1855

Monseur,-En réponse à la vôtre du 17 courant, je vous prie d'informer Son
Excellpnee le gouverneur géné-ral qu'en effer- je n'ai reçu aucune communica-
tion officielle m'informani qe l'enquête relative à M. Louis Arcbarbiilt allait
être ouverte de nouveau. Et pour satisfaire Son Excellence je n'ai aucune ob-
jction à ce que vous l'informiez " Que tout dernièrement à Québec, j'ai appris
de la bouche de M. le solliciteur général Ross, qu'il allait ouvrir de nouveau
l'enutête en question," d'où j'ai conclu qu'il avait reçu un ordre de Son Excel
lence à cete effet. Si je me suis adressé à Son Excellence à ce sujet sans avoir.
regni d'avis officiel, je vous prie d'informer Son Excellence que je lai fait pour
les raisons suivantes

Lorsque l'enquête a été ouverte, j'en ai reçu avis pourla première fois le di'
manche après-midi, et il m'eut fallu être prêt à faire entendre mes témoinsle
lendeinain malin à nenf heures, à huit lieues de ma résidenée.

Je no m'en suis paz plaint et ne m'en plains pas encorecarj'étais prét à;.
commsner mon= enquête en; tout temps, et j'étais loin de vouloir apporterdua
retard en cette affaire. Mais la consquence a été que lé commissaire ,'yant
refaú communication de certains docurments en me disant que je devais -ma4
dresser au gouvernemerit, -j'ai 'été; obligé de prodéder à min>enquête etdesia
clore avant d'avoir le temps d'obtenir une réponse du gouverneme.t àeesuj erB
sOp posa nt que j'aurais fait, toutevladiligence posibfemeestoètinonnén'rentque
j'ai voulu éviter cette fois. Ayt r quetravis offieqi meserait

1 8570.
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donne, du jour auquel la dite enquête serait ouverte de nouveau, ne serait pas
très long, j'ai voulu savoir d'avance s'il plairait à Son Excellence de me faire
communiquer les documents en question afin d'avoir une décision à temps.

Quant à ce que Son Excellence vous à chargé de me dire relativenent à-la
personne à qui je dois adresser toute communication ou demande que je-désire
lui être transmise, je vous prie d'informer Son Excellence que je regarderai -tou-
jours comme un devoir imposé par les convenances d'adresser les communica-
lions que je désire lui être transmises à la personne même par qui Son Excéllence
me fait adresser les communications qu'elle veut bien me faire transmettreY Et
je vous prie d'informer Son Excellence que c'est pour cette raison que jusqu'à
présent j'ai adressé ces communications à l'assistant secrétaire provincial, et
que j'adresse la présente à l'honorable secrétaire provincial.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. PAPIN; M. P. P.
L'honorable G. E. CARTIER,

Seerétaire Provincial, Québec.

Copie du rapport préliminaire du commissaire nommé pour s'enqué ri des accu-
sations formulées contre Louis Archambault, écuyer, comme officier-ap.
porteur aux élections de 1851 et 1854, dans les comtés de Leinster et
l'Assomption.

(Copie.)

A Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur Général,
Etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,.

Le soussigné, commissaire nommé par Votre Excellence en vertu du statut à
cet effet, pour s'enquérir de certaines accusations formulées contre Lou -
CHIAMBULT, éuver, en sa qualité d'officier-rapporteur aux dernières élections
qui ont eu lieu dans les comtés de -Leinster et l'Assomption, respectivement a
P'honneur de soumettre le rapport préliminaire suivant

Ayant reçu la commission de Votre Excellence le 22 juin dernier, je meren
dis le 23, vna Montréal, au village de lAssomption; et-après; avoir notifiéz les
deux' parties, jai ouvert Penqute par l'interrogatoire des témoins du plaigna
M. Papin, en présencedes deux parties, qui ont assisté régulièrementjusqua
30 jinm, à-une-heureP. M. i

Le second:jour de lenquett, Mf. Archambault était assisté d'un ncons c aquoi je ne m'opposai pas, dans le. but de! contrebalancer les avantages -u'aat
le plaignant, 'qui-est avocat det professiona, - - Al

A 11 heures À. M., samedi le 30, M. Papin -a clos sonenquête,et je$n'adressai alorslà,M.. Archambanlt, pour que Pon procédàt à 'intérrogatoire
témoins; cela,M-Archambault.a réponduenaaniè re In qiigéé di1â-ya.'
duction suivante des minutes et procédés dônt çp;e esteisanneée--
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M. Louis Archambault, en réponse à cette demande, dit qu'il n'a eu connais-
sance que l'enquête ordonnée contre luildevait ommener e25 du courant
que le matin de ce jour même (M. Archambault a déclaré être absent cie sa
demeure lorsque notice lui a été envoyée la veille-faitque lon n'aucun&Îai-
son de mettre en douie)-qu'il a été obligé de se tenir constamment à l'enquête;-
qu'il lui est impossible dl'examiner les témoignages volumineux qui ont été pro-
duits au soutien de Paccusation; qu'il lui faut un termps raisonnable pour
examiner ces témoignages et assigner les témoins de manièreà pouvoir se défendre
victorieusement dans cette accusation et qu'il lui faut au moins un délai jus-
qu'au neuf de juillet prochain, et qu'il produit son afidavit de Pinpossibillit où
il est de pouvoir faire sa preuve à l'appui de sa défense.

M. Papin déclare ne pas consentir à la demande de M. Archambault.

PAR LE COmilssAIRE.

L'objection soulevée parM. Archambault, quant au temps où il a reçu l'avis
de l'enquête, aurait dû être faite au commencement des procédés. Il a été à
même de prendre connaissance des faits déposs c'oitrë lui pendäit l'interroga-
toire des témoins; et lé commissaire luia maintes fois dit dé 'éille à ce que
ses témoins, s'il avait lintention d'en faire entendre, fussent prêts à rendre leur
témoignage dès que l'enquête du plaignant serait close ; et en autant que M.
Archambault a fait émettre des subpænas assignant des témoins à comparaître
aujourd'hui et qu'il n'a pas fait preuve de diligence, le commissaire rejette la

n e, eégard 'à l'objection de la partie adverse, tout en disant qu'il est
prêtà entendre aeuntémoin qu'il peut avoir amené ou à recevoir toule*autre
preuve qu'il pèut être prêt à produire; - -

L'on demanda alors à M. Archambault s'il avait o non quelque témoin à in-
terroger, et il a répondu n'en avoir pas à examiner dans le moment.

J'ordonnai ensuite que les témoins assignés par M. Archambault fussent ap-
pelés; il en est comparu cinq; et après m'être assuré auprès de M. Archam-
bault que les faits dont la preuve était attendue d'eux avaient trait à lenquête,
ces térnoi nsfurent taxéspour s'y être rendus.

Après les avis réitérés que j'avaisdonriés à M. Archaribault, en présence de
l'autre partie, d'émettre des subpænas pour ses témoins, et cela sans qu'il y ait
mis obstacle ou qu'il s'y soit opposé en me-répondant, je Sconsidérai que je ne
pouvais lui accorder un long délai sans nuire à cet esprit d'impartialité que j'ai
cherché à faire prévaloir vis-à-vis des deuxpartiespendant lecours desprocé-
dés, vu surtout que M. Archambault avait alors cinq témoins qui étaient pré-
sents, qu'il lui restait bien du temps pour en-assigner;d'autres avant qu'il fut
possible de terminer leuri interrogatoire,'f u'il n'avait fit aucune objection
quant au délai nécessaire pour amenier ses-temoins, ni aucune autre opjection
ou difficulté quelconque. Ajouto'ns à celaqu enconséquence de tousase allguiés
et de ses déclarations, joints au caractère particulier des témoig ges pronits de
la part-du plaignant, et. au faitque j'avaisan ùme au dux parties 1 obhgation uoùje
serais d'ajourneril'enquêtele-plus tard à midi le lundi suivan erpp ant
lequel linterrogatoire des témoins alors présents de M. Arqbanibault ne pourrait
probablement pas être terminé-il éïait certin dobtenir je délai qu'il Voulaitsans
le dermander. -Toutes ces circonstances éeunies ont eu effede me c aincre
qu'il n'était pas du tout sérieux dans la declaratione son intention diinterro.
ger des témbins -

Bien j qý cüi d r ' atière d& it arc bault ,nepouivait
exiger de, ledl!li u[ a d avec deialidospt, à
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Votre Excellence, comme juge en cette matière, s'il ne conviendrait pas, afin
d'ôter lout sujet de plainte à M. Archambault, que Voire Excellence lui accor-
dât un délai semblable à celui qu'il a demandé, et que je m'abstinsse pour le
moment de faire un rapport définitif de l'affaire, jusqu'à ce qu'il ait en une oc-
casion d'interroger ses térmoins.

Le tout, néau moins, respectueusement soumis.

(Signé,) DUNBAR ROSS,
Solliciteur général, commissaire.

QUÉBEc, 6 juilet 1855.

([Original.]

M. Papin déclare son enquête close à l'exception de deux témoins qil, a
fait assigner pour prouver que rien n'a été payé pour lusage o loyer de la alle,
publique de la paroise de St. Roch comme maison de poll, lors de l'élection du
comté de Leinster en 1851, que ces deux témoins qui ne sont pas arrivés, sont
Messieurs Jean Baptiste Labelle, curé de la paroisse, et Toussaint Beaudry
marguillier en charge de la dite paroisse en 1851.

Là-dessus M. Louis Archambailt admet qu'il n'a rien payé à la fabrique de
la dite paroisse, à qui la salle appartient, pour l'usage ou loyer de la dite salle
dans l'élection de 1851. En conséquence, M. Papin déclare son enquête close,
et M. le commissaire requiert de M. L. Archambault de procéder à la sienne
(onze heures de l'avant midi.)

M. Louis Arcbambault, en réponse à cette demande, dit qu'il n'a eu connais-
sance que l'enquête ordonnée contre lui devait commencer le 25 du courant, que
le matin de ce jour même, qu'il a été obligé de se tenir constamment à l'enquête,,
qu'il lui est impossible d'examiner les témoignags volumineux qui lui ont été
produits au soutien de l'accusation ; qu'il lui faut un temps raisonnable po r;
examiner ces témoignages et assigner les témoins de manière à pouvoir se
défendre victorieusement de cette accusation, et qu'il lui faut au moins uin .délai
jusqu'au neuf de juillet prochain, et qu'il produit son affidavit de l'impossibilité
où il est de pouvoir faire sa preuve à lappui de sa défense.

M. Papin déclare qu'il n'y consent pas.

PAR L COMMISSIRE.

L'objection que prend M. Archambauh quant au temps le la notificationle
l'enquête, aurait dû être faite lors de 'ouverture des procédés dle <ee comrnis-
sion ; qu'il a pu prendre connaissance dles fuils auxquels on a déposé contre l

-pendant le cours de l'enquête ; que le cmmissaire Va même notifié à pluîieurs
reprises de faire en sorte que ses téhrioins, s'i! éntendait en produire, fuent
prêts pour cornmencer à donner leuts témoignages aussilôt que e laignn
aurait clos son enquête, et que. puisque M. Archambanit a fait émaner des b

penas pour assigner ses témoins de corparaître anjourd'lbui, et qu il nefat
aucune preuve de diligence, le commissaire, vu le refus de consentement
partie adverse, se refuse à sa dermande,.ýdéclarant en niême temps qu'il e-tprêt
à entendre tout témoin que M. Arebarmbault sérait prêt à produire et à feévoi
toute autre preuve qu'il aurait à fournir.

Le-commissaire demùan'de à M. Louis rchambanut s'il a des témom
examiner. ' '
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M. Louis Archambault, en réponse à la demande de M. le commissaire,
déclare qu'il n'a aucun témoin à examiner dans le moment.

PROVINCE DU CANADA OUIS ARCHAMBAULT, écuyer, iotaire, (le la
DISTRICT DE MONTRÉAL. j aroisse de lAssomplion, dans le comté de
l'Assomption, après serment prêté sur les saints évangiles, dépose et dit:

Que vu la masse des lémoignages produits au soutien de laccusation portée
conire lui, vû que même l'accusation n'a pas clos son enquête le vingt huit de
juin courant,.i. 'pi estimpossible d'examiner les témoignages volumineux qui
ont été prodioits au soutien de Paccusaiion, il est impossible au déposant d'ex-
aminer ces témoignages et d'assigner les témoins de m.anière à pouvoir se dé-
fendre victorieusement <le cette accusaiion avant le neuf de juillet prochain. Si
on force le déposant à entrer en preuve avant ce temps, il considère q'il vaut
mieux à lui ne faire aucune preuve, de craiite qu'elle ne soit insuffisante ar
l'absence de délai et il décline aucune défense à l'accusation, et .a signé.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.
Assermenté devant moi à l'Assomption,

ce 30 juin 1855.

(Signé,) DUNEAR Ross,
Commissaire,

Je, soussigné, protestant de ma non culpabilité, de l'insuffisance même de
l'accusation et preuves offertes contre moi, déclare n'avoir point de preuveà of
frir contre les témoins de l'accusation, en autant que l'on ne m'a point donné de
délais suffisants pour produire ma preuve.

(Signé,) L. ARCHAMBAULT.

L'AssOMPTION, 30 juin 1855.

M. le commissaire là-dessus, déclare l'enquête close.

Vraie copie,

(Signé,) DUNBAR ROSS;
Solliciteur Génral

Commissaire.

Marcel Poirier écuyer, notaire, de la par>isse de, St. Tactque c
Montcalnmý,témoin appelé de 'la part 'de accue produit sacopie desubp
demande à être taxé.
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Le témoin demande pour son charretier............... ........ £0 7
Pour son temps ... ...................... 0 15 0

Alloué............................................£1 2 6

Céril Morin, cultivateur et juge de paix, de la paroisse de St. Jacques, témôi
appelé de la part de Paccusé, demande à être taxé.

Pour son charretier.... .................................... £0 10 0
do . temps..................0 5 

Alloué................................... ......... £0 15 0

Joseph Octáve Alfred Targeon, écuyer, avocat, de la paroisse de Terrebonne,
témoin appelé de la part de l'accusé pour prouver la manière ordinaire de. dres-
ser les comptes d'officier-rapporteur, comme ayant été officier-rapporteur .in
même en 1848. Le témoin demande à être taxé.

Pour son charretier........................................... £0 10 o
.do .tenips................................ ........- 2 10 O

£3 0-Q

Somme allouée................ ..................... £2 5 0

Pierre Octave Roy, écuyer, marchand, de la paroisse de St. Roch, témoin as-
signé de la part de l'accusé pour prouver son caractère, produit sa copie de sub-
pona et demande à être taxé.
Pour son charretier.... .... ......................... £0 7 6

do temps, ............. ........ 1 0 0

£1 7 6

Somme allouée......... .......................... £0 17 6

Jean Baptiste Gauthier, écuyer, médecin, de la paroisse de St. Jacques de
l'Achigan, témoin appelé de la part de l'accusé pour prouver son caractère, pro
duit sa copie de subpæna et demande à être taxé.

Pour son charretier.......................................£0 10 0
do lui-même ......................................... 10 '0

Somme allouée.............. ..... ......... ..... .. £2 o 0

Vraie copie.

(Signé,) DUNBAR ROSS,
Solliciteur général,

Commissaire.
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(Copie.)

- SECEiTRiMATi

Québec, 9 juillet 1855.'
Monsieur,-Au sujet de votre rapport concernant les accusations formulées

contre Louis Archarabault, écuyer, comme officier-rapporteur aux dernières
élections pour les comtés de 'Leinster et P'Assomption, respectivement, 'Son
Excellence le gouverneur général m'a enjoint de vous ordonner de ne pas ter-'
miner voire rapport sans donner à M. Archambault une plus ample occasion de
produire tout témoignage qu'il pourra offrir à l'effet de réfuter ou pallier les
graves accusations formulées contre lui.

J'ai, etc.,

(Signé,) G. E. CARTIER,
Secrétaire.

DUNA.R Ross, écuyer,
Solliciteur Général,

Etc., etc., etc.

COPIE du Rapport définitif du Commissaire nommé pour s'enquérir (les aeeu
sations formulées contre Louis Archambault, écuyer, comme Officiei-

Rapporteur aux Élections pour les Comtés de Leinster et l'Assomption,
en 1851 et 1854.

(Copie.)

Dans l'affaire des accusations formulées contre Louis Archambault, écuyer,
en sa qualité d'officier-rapporteur pour le comté de Leinster en mil huit cent
cinquante-et-un, et pour celui de l'Assomption en mil huit cent cinquante-
quatre.

A Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur-Général,
etc., etc., etc.

Rapport du soussigné, solliciteur général pour le Bas-Canada, nomm pr une
commission en date'du vingtième jour de juin dernier.

Qu'il plaise à Votre Excellence.

J'ai l'honneur de faire rapport à Votre Excellence, qu'après avoir dûment
prêté le serment de remplir avec fid&lité les devoirs qui in'étaient coniés par, la
dite commission, je suis allé au village de l'Assomption, dars le distriòt de
Montréal, là où réside le dit:Louis Archambault, levingt-cinquième jour de juin
dernier, et que là, après avoir dûment notifié JosephiPapin, écuyer, membre de
lassemblée législative'de-cettépoince, ap.rtie accusatrice et le diULouié
Archambaultsit d procédé, en présence des parties, (M.. Archambault 'étant
assisté de son conseil-, M.Turgeon), à 1interrogatoire des témoinsd du p a
A venir jusqu'au trentième jour de juiinclusivement jai.reçu tous es témoi-
gnages de 'vive voix et par écrit qu'il avait a produ.ire-et la partieanerininee
ayant refusé d'examiner ses témoins ^alors prsents o d'entran défense t

5
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en demandant un délai auquel je considérais qu'il n'avait pas droit pour les
raisons consignées dans les procédés de la commission-j'ai alors clos l'enquête.

Une observation m'ayant été faite de la part de M. Archambault à légard de
mon refus d'accorder le délai qu'il avait demandé, j'ai eu Plhonneur d'en porter
le sujet à la considération de Votre Excellence, dans un rapport préliminaire fait
le 6 juillet dernier, dans lequel je suggérais la convenance de donner à M. Arebam-
bault, par la ré-ouverture de l'enquète, loccasion de produire les témoignages
qu'il considérait nécessaires à sa défense, et cela afin die lui ôter tout sujet pos&
sible de se plaindre, ce à quoi Votre Excellence à gracieusement acquiesèé.
Sur ce, et après avis dûment donné aux parties, aucune objeciion à la ré '
ouverture de l'enquête n'ayant été faite par le plaignant, je retournai le 10 sép-
tembre suivant au dit village de l'Assomption, et ayant reçu, ce jour-là 'et les
jours suivants, tous les témoignages que }a partie incriminée avait à ffrir,
j'ai clos définitivement l'enquête, tel que le fait en est consigné dans les
procédés.

Ci-suivent les accusations formulées contre M. Archambault
IRE ACCUsATION.-Que le dit Louis Archambault, dans les comptes quaila

présentés au gouvernement pour les élections qui ont eu lieu dans le comté de
Leinster en 1851, et dans celui de l'Assomption en 1854, a exigé des frais de
voyage pour de plus grandes distances qu'il n'en a réellement parcourues.ou
fait parcourir dans l'exécution de ses devoirs comme officier-rapporteur pour les
dits comtés.

2ME ACCUsATIN.-Que le dit Louis Archambault a payé une somme minime
pour faire afficher les proclamations dans les différentes paroisses, et qu'il a
demandé le montant en entier de ces frais (le transport de même que s'il était
allé lui-même afficher les dites proclamations et avis d'élection, etc., tel que le
fait est mentionné par lui dans une lettre à l'honorable A. N. Mirin, alors.secré-
taire provincial, pour expliquer son compte de 1851.

SME ACCUsATIoN.-Que le dit Louis Archambault a retiré du gouvernement,
pour ses députés officiers-rapporteurs dans les différentes paroisses, de plus fortes
sommes que celles qu'il leur a données ; et qu'à cet effet il a présenté au gon
vernerment des comptes que ses députés ne lui ont jamais transmis.

4MrE ACCUsATION.-Que dans les élections de 1851 et 1854, le dit Louis Ar-
chamLault a demandé et reçu du gouvernement, pour les hustings, constable
et lieux de votation, des sommes s'élevant à un montant considérable, et qu'il
n'avait réellement déboursées ni payées.

La défense de M. Archambault contre les accusations précédentes est comi,èë
suit

Pour la première, il a nié formellement le fait.

Quant à toutes les autres il a allégué: qu'il croyait avoir agi conformémnefj
à la loi, et qu'il n'avait demandé que ce qu'il considérait lui être dû, suiv at
sa manière.d'interpréter la loi et d'après l'usage suivi par les officiers-rapporte r
qui l'avaient précédé et par ceux qui avaient agi de même que lui et qu' i t
consultés; et qte de.plus, il repoussait toute imputation de malversation.

',En faisant rapport de ces quatre accusations, je les classe comme suit, sao
Les lie et 2me étant pour surcharge de frais de transport, et les mêmeste

subtance, je les désigne sous le litre d'accusation A, (Ire et 2me.)

La quatrième étant pour surcharge dans ses comptes pour les hustingsaiàiý
sons de votation et constables, frais qu'il n'a réellement pas faits, je la:métsèlà
suite et la désigne sous ie titre d'accusation B, (4me), qui, comme laccuïation
A. (Ire et 2me) a trait à des sommes reçues par lui du gouvernement d ÿrès
son interprétation des lois d'élections, pour des déboursésqlil n'avait pasfaist.
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3me accusation.-Je la désigne sous le titre d'accusation C. (Sme), comme
différant de l'accusation A. (lere et 2me) et B. (4rne), et elle a trait à des som
retirées par lui du gouvernement, au nom de ses députés officiers-rapporteurs
et comme leur étant dues, et qu'ils n'avaient pas demandées ou qu'il arefusé
de leur payer.

ACcUsATIoN A.-(lere et 2me.)-A l'égard de la première accusation A. (lere
et 2me), pon peut voir, en consultant les témoignages, qu'une somme d'environ
vingt louis'a été exigée par M. Archambault, et qu'elle lui a été payée, pour
frais de transport (mileage) en 1851, ainsi qu'une autre sommede cinq' louis envi-
ron pour frais de transport, en 1854, en sus de ce que la loi alloue.

Dans ces sommes sont compris £11 9s. 6d. pour 1851, et £2 17s. pour 1854,
commnes surcharges de frais de transport (mileage) pour afficher les avis d'él*c-
tion dans les diverses paroisses et townships de ces comtés le taux accordé par
la loi étant de six deniers pour chaque mille "réellement" et "nécessairement"
parcouru.

La distance réellement parcourue en 1851 est de 123 milles, tandis que M.
Archambault a exigé les fiais d'une distance de 582 milles, croyant qu'il avait
droit de compter ces frais de transport, en allant et revenant, depuis le village de
l'Assomption, comme le centre des distances à parcourir pour se rendre dàns les
différene divisions électorales du comté et en revenir. Quand même M.Arcam
bault àurait "réellement" pareouru la ditancedé la manière indiquée- une sem
blable interprétatii de la loi re sa:-rait être 'excusée cheaucun individu de la
capacité la plus humble, vu qu'elle déroge à la condition essentielle de lati; qii
veut que cesdistances aient été pareurues par nécessité; mais ces'distancesnot
nullement été ainsi parcourues par les messagers de - Archambault i- ls sqont
allés de place en place par le -chemin le plus court, comme semble le vouloir le
bon sens et l'esprit de la loi. M. Archambault allègue avoir suivi en cela
l'exemple donné par d'autres officiers-rapporteurs, dans les divers comtés de ceite 
province, pendant l'élection de 1854, et pendant d'autres élections ayant'
celle-là. A l'appui de cet allégué, il a produit des copiès certifiées de comptes
d'élection pour trente-sept comtés, et cela sans donner de preuve établissant qe
l'on pouvait trouver matière à des accusations de même nàture dans ces corniétes
pour distances parcourues du centre aux circonférences des différents:comtés.

Quelque favorable que puisseý paraitre sa réclamation à raison du fa'it;qpue
des items pour frais de transport (mileage) dont le montant paraît excessif,
se trouvent dans quinze -à-peu-près de ces 37 comptes, il y a impossibiité
évidente, à défaut de cette connaissance topographique de ces cornt,és,,e leurs,
chemins et, de leur étendue, que je ne suis pascensé posséder et que réellement
je ne possède pas, de supposer que lon puisse trouver dans avcun de ces
comptes un item pouvant appuyer l'interprétation que M. Archarnbault donne
la loi., Cependant, après avoir consulté les cédules des montants ëollectif et
les détails (marqués G et D, et qpi accoimpagnent ce rapport) cocernantà l es
divers items portés dans les comptes pour ces trente-sept comtés. iln est pas
improbabl mme avec les'faibles renseignements que lon peut' acquérir o' rut
conjeturer apres y avoir je:e un regard, que plusieurs items exorbitants et injus-
tifiables ont été 1 ort dans les comptes de qielques contés, prri lesnélsje

pourrais indiquer les suivants comme pouvant donner matière a soupço :--1848,
Beauharnois, Berthier, Si Ivacinthe et Waterlôo ; 1854, Bonaventure, Cham-
plain, Chicout imi, Drnmmnd et Arthabaska, Lotbinière, Ottawa Portüef,
Slierbrooke et Wolfe, Têrrebonne et Vanlreuil. Mais ce serait commettre une
injustice envers les officiers-rapporteurs de ces comtés que d'en'véir à une con
clusion jetant sur eux du louche avnt qi soit d'abord fait un examen des
statistiques de chaque èorr té.

Il est probable que ces renseignements pourraien être obtenus en consultant
les statuts qui éb.lissent les diviios électoral'déõrntés debettero ince t
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en se procurant telles autres données d'une nature locale, qu'il peut être possible
d'obtenir dans les départements publics, touchant les chemins, les distances et les
détails qui les concernent. D'après lamaxime qui veut que ce qui est censé certain
doit être facile à prouver,quand les moyens de le faire sont à portée, je puis dire que
les renseignements locaux en question peuvent être considérés en mon pouvoir.
Mais la convenance de chercher de semblables dbnnées pour suppléer à un défaut
(le preuve, même en faveur de l'accusé, est douteuse, et c'est avec danger que P'on
tenterait une telle démarche, qui serait sujette à objection de la part du plaignant..,
Cependant, si cette accusation était la seule dont il y eut à s'enquérir contre M.
Archambanilt, votre Excellence, à l'effet de lui rendre justice, serait probable-,
ment disposée, en autant que sa défense en ce cas peut être considérée comme
atténuant sa conduite, à ordonner que ce nouvel examen soit fait; mais après
avoir passé en revue toutes les accusations formulées contre la partie incriminée
et les témoignages à l'appui de ces accusations, il y a toute probabilité que
voire Excellence sera d'opinion que cette démarche, quelqu'en pourrait être le"
résultat, ne changerait que peu la face des choses.

Quant à cette première accusation A. (lere et 2me), à l'égard de frais de trans.
port (milcage) s'élevant au-dessus du taux accordé par la loi, qui a ce sujet, a été
intentionnellement interprètée à faux dans ses plus simples dispositions, jetIer-
mine et soumets respectueusement qu'elle a été pleinement établie.

L'accusation suivante dont on a à s'enquérir dans Pordre où je l'ai placée, et
que je désigne sous le titre d'accusation B, (4me), a trait aux sommes deman
dées par M. Archambault dans ses comptes et qui lui ont été payées comni&
déboursés faits pour des hustings, maisons de votation et constables-déboursés
quil n'a jamais faits.

L'on peut voir par les témoignages que dans le compte d'éleciion de 'iii hui'
cent cinquante-et-un, M. Archambault a demandé £7 10s. pour les hustings'
£23 10s. pour les maisons de votation, et £6 pour les constables, en tout'lé
somme de £37; et qu'en mil huit cent cinquante-quatre il a demandé £5 10s
pour les hustings, £12 5s. pour les maisons de votation, et £6 1Os. pour les cons
tables,-en tout, £24 5s., le montant collectif pour les deux élections s'élevant
à £61 5s., el les témoignages établissent qu'il n'a pas déboursé ces direrses
sommes.

M. Archambault se défend de cette accusation' comme de toutes les autre,
en alléguant qu'il a agi en conformité de la loi, et qu'il n'a demandé que -ce
qu'il considérait lui être dû, suivant son interprétation de la loi et lexemple qn 6

lùi avaient donné d'autres officiers-rapporteurs en pareil cas. Mais il est difficilE,
quelque puisse être l'interprétation qu'il ait donné à la loi, quelque puisse être la
coutume suivie par d'autres officiers-rapporteurs, d'excuser et encore moin de
justifier la demande faite au gouvernement par M. Archambault qu'à même lle
fonds publics il lui fut fait remise de sommes portées dans ses comptes comme
déboursés, que réellement il n'avait jamais faits et pour lesquels il n'avait été sujét
à aucune responsabilité légale. En consultant les cédules des montants collectifï
et les détails déjà mentioniés, il est plus que probable qu'il sera constaté < ae
des sommes exorbitantes ont été demandées par des officiers-rapporteurs; sous
le prétexte de déboursés faits pour des bustings, maisons de votation et cons-
tables. Mais en ceci comme dans la défense à l'égard de la précédente.accuP
sation, pour frais excessifs de transport (mileage), la preuve manque pour éta:blir
que ces frais de dépense demandés n'ont pas été réellement encourus. Il serait,
bien, cependant, de désigner ici quelques-uns des comtés dans lesquels on
demandé des sommes assez exorbitantes pour mettre en doute l'exactitude-des
items qui les composent; par exemple :-En mil huit cent quarante-huit,-Ni-
colet, pour huit polls et des constables, £40; St. Hyacinthe, pour dix poll4e
des constables, £47,.et Beauharnois, pour .troi poIls et des constables
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Mil huit cent cinquante-quatre :-Beaubarnois, pour bustings, £17 lo., pour
trois maisons de votation, £27, en tout £44 l0s.; tandis qu'en mil huit cent
quarante-buit, ces items, pour onze lieux de volation, ne se -ont élevés qu'à £21
ss. Champlain; hustings, £12 los., dix maisons de votation, £40 9s. 4d., en
tout £52 19s. 4d. Hochelaga; liusiings; £7 10., cinq maisons de votation, £47
5s., en tout £54 15s.; et Vaudreuil, pour cinq votations, £25. Quelques-uns de
çes items ont été refusés ou diminués, mais il en reste encore assez qui ne l'ont
pas été pour laisser croire qu'il y a eu extravagance, sinon péculat.

Quant à cette accusation, B (4me), il faut reconnaître que la preuve en a été
faite d'une manière concluante contre M. Archarinbault, et qu'une somme d'en-
viron soixante louis, qu'il a réclamée comme déboursés pour ces deux élec-
tions, n'a jamais été payée ni reconnue comme élant due par lui.

L'accusation G (Sme), n'a rapport à aucune accusation pour surcharges faites
dans ses comptes sous un semblant de conformité aux lois d'élection, mais elle
fait voir qu'au- point de vue au moins de la môrale, la conduite de M. Archam-
bault est aussi repréhensible-que dans le cas des deux accusations précédentes,
savoir, celles.d'avoir reçu du gouvernement, au nom de ses dépuiés et comme
devant leur être payées, diverses sommes dont il ne leur a, pas fait remise et
qu'il a nié avoir reçues ou qu'il a su garder sous le plus profond secret. Il-a
été établi par les témoignagps que dans les comptes d'élection de 1851 présen-
tés au gouvernement, M. Archambault a demandé et recu diverses sommes, s'é-'
levant en tout à trente louis et plus, comme étant dues7à dix sur treize de ses
députés ; et en 1854, une somme d'environ quinze louis due à sept sur huitde
ses députés, et qu'il a aussi retenue; or, a en juger parla preuve faite en ce cas,
il est impossible de supposer que cette exaction soit d~ue à une fausse interpré-
tation de la loi ou à quelque -inadvertance, mais bien à l'intention frauduleuse
de retenir de ces messieurs des sommes qui leur étaient légitiiemert dues, et
cette conclusion pénible à laquelle onest forcé d'en venir est amplement j usti-
fiée par plusieurs parties des témoignages dans lesquelles ce fait uiulest imputé;
et qui établisserit qu'il leur a dit et fait dire individuellement qu'iln'avait pas
reçu du gouvernement une plus forte somme.que celle qu'il avait payée à cha-
cun d'eux; -que dans le mois de mai dernier, après que sa conduite -dans bette
affaire fut portée à l'attention de Passemblée législative, il a fait partà plusieurs
d'entre eux qu'il se trouvait-dans une position critique, et leur a demandé avec
instance des treçus dont il a fourni la forme, laquclle était une déclaration éta-
blissant qu'ils avaient été- payés de leurs comptes à leur entière satisfaction,
sans en spécifier le mantant. Dans quelques cas il a été accédé à sa demande
mais dans d'autres on s'y est refusé péremptoirement.

A l'appui de cette troisièmé accusation, C (3me), les procédés renferment d'a-
bondantes preuves.

Dans le but de rendre facile la vérification de mes chiffres et la rectification de
toute erreur ou omission que j'aurais pu faire involontairement, je transmets, avec
le rapport les documents suivants, .bien que l'exactitude des montants ne sau-
rait être considérée comme importante dans une affaire qu se rattache plutôt à
un principe qu'à une somme spécifiée.

1o.-Cédule des montants collectifs de certains frais d'élection-faite-d'après
les comptes produits par M. Archambault.

2o.-Détails des frais de transport (mileagc}, de maisons de votation et de
constables-extraits des comptes de la même personne.-

3o.-Mémoire des=surcharges pour frais:de transport.
4o.- -do do pour hustings, maisons de-votation et constables.
5o.- do - do des sommes retenues des députés.
Dans les comptes: de M. Archambault, il se trouve encore un item qu'il ne

convient pas de laisser passer inaperçu, -bien que strictement parlant il ne re-
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tombe pas dans le domaine des accusations formulées contre lui, savoir: £13
dans son compte de 1851, et £8 dans celui de 1854, pour copies de livres de poil'
qui ont été faits, parait-il, généralement, non par lui, mais par les différ'i"ts
députés officiers-rapporteurs. Cet item ne pouvait convenablement trouver pläe'
dans l'accusation C (Srne), d'autant plus qu'il paraît que la plupart des dépuiée
avaient convenu de les fournirgratuitement à Potficier-rapporteur; mais une sem-
blable condition imposée par ce dernier ténoigne qu'il usait inconvenablement de
son patronage et de son in fluence comme oßicipr-rapporteur. La loi et la liberté
des élections veulent que la charge de député soit remplie par les personnes les
plus compétentes et les plus dignes de confiance qu'il soit possible de choisir,
et leur acquescement à la condition de fournir gratis des copies de livres de poli
ou de remplir tout autre devoir dont la rémunération, au lieu de leur revenir,
retournera à l'officier-rapporteur, ne parle cuère en faveur de leur habileté àlrem-
plir celle charge.

En faisant rapport des témoignages rendus en cette affaire, je considère quil
est de mon devoir de dire à Votre Excellence que tous les témoins interrogés
m'ont paru être des personnes dignes de foi, et que les faits relatés par eux, ten-
dant à appuyer les accusations formulées contre la partie incriminée, Pont été
sans apparence d'animosité aucune ; mais au contraire il m'a para que ces témoi
gnages étaient rendus avec quelque répugnance, et ce n'est qu'en une seule oë
cation que j'ai pu hésiter à ajouter foi à un témoignage touchant certains faild
l'égard desquels un témoin fut interrogé, mais la preuve de ces faits ne pouvait
être d'aucun avantage pour l'accusé.

Je crois en outre devoir dire à Voire Excellence, qu'en faisant l'enquête etié
rapport de cette affaire, je n'ai pas pris en considération ni même lu la liasse de
papiers qui m'ont été transmis avec .ma commission par Phonorablesierétaïéè
provincial-et qui, je crois, contiennent la correspondance qui a été échangée
entre le gouvernement et M. Archambault, avant que la commission fui émise
pour la raison que je ne pouvais recevoir comme preuve aucun des alléguéso i
explications qu'ils contiennent, et parce que je pensais qu- ce serait lui faire in-
justice que de préjuger sa défense en considérant ou en mettant dans la balance
aucune admission cu'il aurait pu faire inconsidérément, ou les contradictions qui
auraient pû en découler à la suite d'une preuve légale sous serment que j'ai
considérée comme la seule preuve qui dût rie guider en cette affaire.

Avant de terminer ce rapport, je désire attirer l'attention de Votre Excellen'ée
sur certains faits révélés par l'enquête, et qui ont trait aux comptes d'élection
dont il a déjà été question partiellement. Bien que les comptes d'élection p o
duits par M. Archambault ne comprennent que quinze des quatre-vingiquatr
comtés qui se divisaient la représentation du Canada en 1848, et vingt-quatre
des cent trente comtés en 1854, et qui, pour certains motifs très justes peuvent
être considérés susceptibles d'objection, vu qu'ils contiennent des items plus -élé
vées que ne le veut la loi, ce nombre suffit, néanmoins, pour faire voir la néee
sité de l'examen et de la révision plus sévère de ces comptes. Toutes les fois
que des sommes sont portées en compte comme -Iëbourses, des piècesjustfic-
tives attestées sous serment devraient être exigées, et la loi amendée, si elle st
défectueuse sous se rapport. Cette. mesure, si elle était rigoureusement
suivie, mettrait presque fin à toute possibilité d'imposition, et il en résulteritf
une très grande réduction dans la dépense des deniers publics.

Le tout respectueusetent soumis.
(Signé,) DUNBAR ROSS,

Solliciteur général et cornmissa]re
QuÉBEc, 19 décembre 1855
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DOCUMNENTS QUI ACCOMPAGNEXT LE RAPPOR.L.

Dépositions des témoins........................................ A.
Papiers produits aux enquêtes................................... BB.
Mémoire des surcharges pour frais de transport (mileage).......... ... CC.

do do hustings, etc............ .. DD.
do des sommes retenues des députés ..................... EE.

Cédule des montants collectifs de certaias frais d'élection............... G.
Détails des items pour frais de transport, maison de votation et constables..' D.

D. R.

(OrigSinal.]
SECRÉTARIAT PROVINCIAL,

Toronto, 19 janvier 1856.
Monsieur,-J'ai reçu ordre de la part de Son Excellence le Gouverneur Général

de vous annoncer que. Son Excellence en conseil a pris en considération le rapport
de M. le solliciteur général Ross, sur les accusations proférées contre vous en
votre qualité d'officier-rapporteur et que, sur la preuve qui -a été produite, Son
Excellence en est venue à la conclusion de vous démettre de la charge de régis-
trateur du comté de Leinster et de celle de commissaire sous l'autorité de l'acte
seigneurial de 1854. En conséquence vous ne devez plus vous considérer
comme revêtu de ces charges, et vous voudrez bien rettre Marcel Poirier, écuyer,
nommé pour vous succéder comme régistrateur en possession du bureau d'cnre-
gistrement pour votre comté ainsi que de tous livres et papiers y appartenant.

Son Excellence m'enjoint de plus de vous dire que vous recevrez plui tard
avis du moutant des sommes incluses dans vos comptes comme officier-rappor-
teur, que vous n'étiez pas antorisé de charger en vertu.de la loi des élections, et
que vous devez rembourser, et de plus les députés officiers-rapporteurs seront in-
formés du montant des sommes qu vous avez perçues pour eux.

J'ai l'h< nneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,.
Secrétaire.

Louis ARCHAMBAULT, Ecuyer,
L' ssomption.

(OriginaL
L'AssorMPIoN, .25 janvier 1856

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 courant,
par laquelle vous me dites que vous avez reçu ordre de Son Excellence de Gou-
verneur Général de m'annoncer que Son Excellence en conseil en est venue à la
conclusion deme démettre de la charge de, régistrateur du comté de Leinsier et
de celle de commissaire sous l'autorité de l'acte seigneurial de 1854.

Comme cette décision est basée sur le rapport dle monsieur le solliciteur géné-
ral Ross, qui ne m'a pas encore été communiqué, j'ose espérer que vous voudrez
bien prier Son Excellence de me faire délivrer une copie de ce rapport.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) L. ARCHAMBAULT.
L'Honorable G. E. CARTIER(

Secrétaire Provincial,
Toronto.
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(Original.]

A.A.

DÉPOSITIONS prises au Village de lAssomption, Comté de PAssomption
dans la matière des accusations contre Louis Archambault, écuyer, N.P:;
comme Officier-Rapporieur pour les Comtés de Leinster et PAssomption
dans les Élections de 1851 et 1854, commencées le 25 Juin 1855.

A L'ASSOMPTION, COMTÉ DE L'ASSOMPTION, PROVINCE DU
CANADA, 25 JUIN 1855.

M. DENis VIGER, genilhormme, a'sermenté comme Greffier.

Présents,-JosEP PAPrN, écuyer, M.P.P., Plaignant; et Louis ARcHA'1BAUr',
écuyer, Notaire, accusé.

Lue, la Commission de DuNBAR Ross, écuyer, Solliciteur Général pour
Bas-Canada, Commissaire nommé pour s'enquérir de certaines accusations por-
tées contre Louis Archambault, écuyer, en sa qualité d'Officier-Rapporteur pour
les dernières élections des Comtés de Leinster et l'Assomption.

Les accusations portées contre M. Louis Archambault, sont les suivantes

Primo: Que le dit Louis Archambauli, dans les comptes par lui transns au
gouvernement pour les élections du comté de Leinster, en mil huit cent cin-
quante et un et de l'Assomption, en 1854, a chargé pour des routes et distances
plus longues que celles qu'il a réellement parcourues, ou qu'il a fait parcou4r
dans lexécution de son devoir comme officier-rapporteur pour le dit comté.

2ment.-Que le-dit Louis Archambault a payé des sommes minimes pour
faire afficher les proclamations- dans les différentes paroisses et a chargé le mil-.
age en entier comme s'il était allé lui-même afficher les dites proclamations,
notices d'élections, etc., ainsi qu'il l'a affirmé dans une lettre qu'il a écrile à
l'honorable A. N. Morin, alors secrétaire provincial, en explication de son coipte
de 1851.

Sment.-Que le dit Louis Arcbambault a retiré du gouvernement pour sesi4é-
putés dans les différentes paroisses des sommes plus considérables que el 1s
qu'il leur a payées, et que pour obtenir cet objet il a présenté au gouveren t
des comptes que ses députés ne lui avaient jamais présentés.

4m-ent.-Que le dit Louis Archambauli, dans les deux élections de 1851 et
1854, a chargé et retiré du gouvernement pour des hn'stings, connétables et loyers
de maisons, des sommes assez considérables qu'il n'a réellement jamais déboui-
sées ni payées.

M. Papin demande au dit commissaire que la défense faite par le diï Louis
Archambaulit aux accusations susdites et transmises par ce dernier au gouverne-
ment lui soit communiquée avant qué 1inquête commence.
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Sur cette demande, le commissaire déclare que certains documents ayant rap-
port aux accusations portées contre le dit Louis Archambault lui ont été confiés par
le gouvernement pour le guider dans Pinvestigation des faits sur lesquels les dites
accusations sont basées, sans aucune autorité de les communiquer aux parties,
et qu'il croit que telle communication ne serait pas dans les bornes de sa com-
mission.

Étant demandé au dit Louis Archambault s'il a quelque réponse à faire main-
tenant aux dites accusations, il répond qu'il désirerait avoir un délai jusqu'à
demain à 10 heures, pour répondre à cette demande et consent à de qu'on pro-
cède dans l'intervalle à lexamen des témoins à charge.

[Original.]

JEAN MARIE BROUILLET, batelier, de la paroisse de lAssomption, dans
le comté de l'Assomption, ténoin appelé de la part du plaignant, âgé de cin-
quante ans, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:

Je connais les parties plaignante et accusée. Je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune des parties. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire. Je
demeurais dans le village de lAssomption l'été dernier, lors de l'élection d'un
membre du parlement, qui a eu lieu dans ce comté. Avant le jour de la nomi-
nation, le nommé Joseph Bousquet, accompagné de quelques autres hommes,
m'a demandé la voile de mon bateau disant qu'il en avait besoin pour couvrir
le husting qu'il était occupé à faire dans le dit vil lage pour la dite élection. J'ai
répondu qu'il pouvait la prendre, et le matin du jour de -la nomination, un des
hommes employés à construire le dit hustings est venu la chercher. Je les ai
vus ensuite se servir de la dite voile pour couvrir le dit hustings et je sais que
c'est la seule couverture qui ait été faite au dit hustings.

Quand j'ai ainsi livré la dite voile, c'était sur la demande qui m'était faite
de la prèter.. Elle m'a été remise après la nomination. Je n'ai jamais demandé
ni reçu et personne ne m'a donné ni offert aucun argent pour l'usage de la dite
voile.

M. Louis Archambault n'a aucune question à faire au témoin.
Et la dite déposition étant lue au témoin, il dit qu'ellè contient la vérité et

déclare ne savoir ni écrire ni signer, et a fait sa marque d'une croix.

JEAN MARIE X, BROUILLET.
marque.

(Le témoin demande 25 chelins comme indemnité, disant sous serment,
qu'il était pour partir ce matin avec son bateau pour Montréal, et qu'ayant été
assigné hier au soir comme témoin, il a été obligé de laisser partir son bateau
sans lui et maintenant obligé de se rendre en ville par terre pour rejoindre sdn
bateau qui était chargé. Alloué, 20s.)

Assermenté devant moi à l'Assomption;
ce 25 juin 1855.

(Signé,) DUNBAn Ross,
Commissaire.

.1857~
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[Originai.]
JOSEPH BOUSQUET, menuisier, du village de l'Assomption, dans le comté

de l'Assomption, témoin appelé de la part du plaignant, étant duement asser-
menté, dépose et dit comme suit, savoir :

Je connais les parties plaignante et accus'ée, je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune des parties. Je suis âgé de trente-six ans. Je n'ai aucun
intérêt dans cette affaire.

Je demeure dans ce village depuis un grand nombre d'années.
L'été dernier, quelques jours avant la nomination des candidats pour l'élec-

tion de ce comté, M. DeLorimier, greffier de la cour de circuit et député régis-
trateur, m'a demandé si je voulais entreprendre de construire un hnstings à la
porte de l'église pour la dite élection. Je suis alors convenu de faire le dit
hustings sans mentionner le prix. Il me dit alors qu'il me faisait cette demande
de la part de M. Louis Archambault. M. Louis Archambault ne demeurait pas
à l'Assomption à cette époque. Les matériaux que j'ai employés pour faire ce
hustings, sont 39 madriers de 2 pouces, 4 poteaux et 4 lisses, des clous, 4
planches, 5 scantlings, deux lambourdes, et j'ai couvert le dit hustiiigs avec une
voile de bateau. Après l'élection, le dit M. DeLorimier m'a demandé combien
je chargeais pour avoir fait le dit hustings y compris les matériaux que j'avais
fournis. Je lui ai demandé 2 louis et il me les a payés. Les matériaux que
j'ai fournis moi-même sont: 4 poteaux, 2 lambourdes, 5 scantlings, 4 lisse, 4
planches et les clous. J'ai emprunté les 39 madriers de M. Urgel Archambant,
marchand de ce village, et la voile qui a servi de couverture, de Jean Marie
Brouillet, batelier du même lieu, je n'ai rien payé pour les matériaux que j'ai
ainsi empruntés, et je n'ai chargé en tout pour la façon et les matériaux du dit
hustings, que la dite somme de 2 louis.

M. Louis Archambautt n'a aucune question à faire au témoin.
Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste et dit qu'elle contient

la vérité et a signé.
(Signé,) J. BOUSQUET..

(Alloué, 5s. au témoin.)

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 25 juin 1855.

(Signé,) DuoeAn Ross,
Commissaire.

[Original.]
JOSEPH ROY, commis marchand, chez M. Urgel Archambault, marchand

du village de l'Assomption, dans le comté de lAssomption, âgé de dix-neuf ans,
témoin appelé de la part du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit
comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accus,1e, je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles, je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

Dans le mois de juillet dernier, le matin du jour de la nomination des candi-
dats, le nommé Joseph Bousquet, qui vient d'être entendu comme témoin, est
venu en ma présence demander à M. Urgel Archambault, marchand de ce
village, de lui prêter des madriers pour faire le husiings; M. Urgel Archémbanlt
a consenti en disant à Bousquet, " prenez les madriers dont vous avez besoin
mais quand vous les prendrez, ayez soin de passer par mon magasin drIées
faire compter par moi ou mon commis." Le dit Bousquet est en effet venu faeir
compter les dits madrièis, et c'est Prdsër Martel -un des comis'de M. 1



20 Victoria. Appendice(No.dôL) 1857;

cliambault, qui les a comptés en ma présence et en la présence du dit Bousquet.
Le lendemain dans l'après midi, le dit Bousquet est venu rapporter les ditssma-
driers, c'est moi qui les ai reçus, je les ai alors comptés et il yen avaiti39, ce
qui était le même nombre que le dit Prosper Martel m'avait mentionné la veille;
à ma connaissance il n'a pas été question .de paiement pour l'usage des dits
madriers.

M. Louis Archambault n'a aucune question à faire au témon.
Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, e. dit qu'elle- contient

la vérité et a signé.

(Signé,) JOSEPH ROY.
(Alloué 5s. au témoin,)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 25juin, 1855.

(Signé,) Duxowna Ross,
Commissaire.

[Original.]
PROSPER MARTE L, commis chez M. Urgel Archambault, marchand du

village dle lAssomption, dans le comté de l'Assomption, âgé de seize ans, té-
moin appelé de la part du dit plaignant, étant duement assermenté, dépose et did
CoilmetI suit, savoir

Je coinais les parties plaignante et accusée, je, ne suis ni parent, ni allié, ni
servitAnr (dhucunle Pelles ; je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

Dans le mois de juillet dernier, la veillei ou le jour de la nomination des can-
didais ponr l'élection du comté de l'Assonption, le nommé Joseph Bousquet
est venu chez M. Urgel Archanbault, chez qui j'étais commis, el il lui a demandé-
des madriers à emprunter pour faire le hust ings. M. Urgel Archambault lui a
dit qu'il lui en prêterait, et lui a demandé quand il les prendrait de passer.par
son magasin pour les faire comp;er. Le dit Bousquet est allé chercher les ma-
driers, est passé au magasin et je les ai comtrî1 és moi-même. Il y en avait 39.

M. Louis Archambault n'a aucune question à faire au témoin.
Et la dite déposilion étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient

la v::rité et a signé.

(Signé,) PROSPER MARTEL.

(A~ loué 5s. au témoin.)

Assermenté devant moi, à l'AssoMption,
ce 25 juin 1855;

(Signé,) Du"ika Ross,
Commissaire.

[Original.]
M. URGEL ARCHAMBAULT, marchand du village de 'oAssamptiondans

le comté de PAssomption, âgé de qnarante4rois ans, témoinappélé de-arpar.
du plaignant. étant duerrentasermentedpose et dit emmesui:

Je connais-les pantie plaign îte et accuée, je ne buis ni parent, Èialié,.n
serviteur d!auoune-dJelles Je. daiau nwinè tdanoet.te aaire.
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Dans le mois de juillet dernier, le jour de la nomination des candidats, à Pé
lection des membres du parlement, j'ai prêté au nommé Joseph Bousquet un
certain nombre de madriers qu'il m'a demandé pour construire le hustings., Je
ne les ai point comptés, mais j'ai donné ordre à mes commis Joseph Roy- et
Prosper Martel de les compter en les donnant et en les recevant, je n'ai rien
chargé an dit Bousquet pour l'usage des dit madriers, je les lui ai simplement
prêtés.

J'étais présent à la nomination des candidats pour l'élection du comté de
Leinster en 1851. Cette nomination a en lieu au village de l'Assomption, sur
la galerie de la maison alors occupée par Louis Gustave Delorimier, greffier de
la cour de circuit et député régistrateur; c'est dans cette maison que le dit De-
lorimier résidait ; il y tenait le bureau d'enregistrement, et la cour de circuit se

-tenait dans une partie de la dite maison. A cette époque M. Louis Archam-
bault résidait dans la paroisse de St. Roch. La galerie sur laquelle eu lieu la
dite élection était alors dans son état ordinaire. C'est-à-dire qu'aucun ouvrage,
ni appareil paraissait avoir été fait pour l'occasion.

Le comté de l'Assomption se compose de huit paroisses, savoir: L'Assomp-
lion, St. Sulpice, Repentigny, Lachenaie, Mascouche, St. Lin, St. Roch et
l'Epiphanie. La distance de lAssomption à St. Sulpice, est au plus de èir
milles; de St. Sulpice à Repentigny, de six à sept milles; de Repentigny à La-
clienaie, de six à sept milles; de Lachenaie à Mascouche, environ six milles;
de Mascouche à St. Lin, je ne puis pas le dire; de St. Lin à St. Roch, neuf
milles; de St. Roch à 'Epiphanie, environ six milles et de lEpiphanie à l'As-
3omption, environ six milles. M. Louis Archambault lors de l'élection 1854,
résidait à la dite paroisse de St. Roch.

Lors de l'élection 1854, j'ai passé les deux jours du poll au poll de la dite
paroisse de Repentigny qui se tenait dans la salle publique; le second jour vers
trois heures de l'après-midi, j'ai demandé au député officier-rapporteur, monsieur
Benjamin Moreau, de nommer des connétables ; et il en a nommé deux; quel-
ques rnornetits après je suis parti du poll.

M. Louis Archambault demande jusqu'à dcmain pour transquestionner le
témoin.

i Original.]
A L'AssoMPTIoN, 26 juin 1855.

L'enquête ouverte. Présents,-M. PAPIN et M. Louis AcnAMBAULT, assisté 'de
son avocat M. TURGEON.

Le commissaire dépose parmi les documents de la commission deux liasss
de papier marquées respectivement "X" et "Y," ayant rapport aux élections deà
comtés de Leinter en 1851 et l'Assomption en 1854, à lui remis par le député
inspecteur général des comptes de la province comme faisant partie des dociie
ments déposés dans son bureau, af que- les parties puissent en prendfi
communication et pour y avoir tel égard que de raison.

M. Urgel Archambault comparait de nouveau et est transquestionné. Je con-.
rais assez les distances qui séparent les paroisses du comté de 'Assomption
pour dire que de l'Assomption à St. Sulpice, il y a six milles au plus; où compte
généralement six -milles, mais pour moi, je crois qu'il y a plutôt moinçlqu
ulus. D'ici a Repentigny sept milles et demi, on compte généralement cela,
D'ici à Lachenaie, on compte ordinairement douze milles, etldUci au botdet'

2
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la paroisse de Repentigny, près de la ligne de Lachenaïe, on compte neuf
milles. D'ici à St. Henri de Mascouche, en passant par le Grand Côteanu, on
compte quinze milles; de cette place il y a un mille et demi pour se rendre au
rapide où sont les moulins et je ne connais pas combien il y a de plus-'pour
se rendre à la chapelle de Laplaine, dans la-paroisse deý'Mascouche, non plus
la distance de l'église à cette partie du Ruisseau des Anges ; j'ai7entendu dire
qu'elle se trouvait dans Mascouche. D'ici à l'église de St. Lin, on compte or-
dinairement vingt et un milles. Je ne connais pas ce qui reste de'église pour
se rendre à l'extrémité de la paroisse ; d'après ce que j'ai entendu dire", il peut Y
avoir une trentaine de milles d'ici à l'église ou à la chapelle de Beaupoit.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il dit qu'elle contient la vérité et
a signé.

(Signé,) P. U. ARCHAMBAULT.
(Alloué 15s. au témoin«.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 25 juin 1855.

Clos et reconnu ce 26 même mois.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Commissaire.

Étant dix heures de l'avant midi, M. Papin observe que le délai demandé
hier par M. Louis Archambault pour déclarer s'il avait,à faire quelque réponse
aux accusations ci-dessus formulées, -est expiré'; en -conséquence, M. Papin
demande si M. Archambault est prêt à faire la dite réponse.

M. Archambault demande un délai jusqu'à une heure pour7aviser avec son
conseil, ce qui lui est accordé.

[Original.]

M. CAMILLE ARCHAMBAULT, notaire, du village de l'Assomption, dans
le comté de l'Assomption, âgé de trente-six ans, témoin appelé de la part du
plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir

Je connais les parties plaignante et accusée, je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

J'étais député officier-rapporteur pour la paroisse de l'Assomption, lors de
l'élection qui eût lieu en cecomté dans le mois de juillet 1854. Le compte que
j'ai présenté à.M. Louis Archambault pour mes services:'comme dé;puté,.se
montait à la somme de six louis sept chelins et demi, dont voici le détail:-:
Deux louis pour mes honoraires, un louis pour le clerc du poli, trois louis pour
l'usage de ma maison dans laquelle le poll s'est tenu: deux chelins et demi -pour
la commission du clerc du poll, deux chelins et demi pour avoir assermenté-le
clerc à l'ouverture du poll, et autant, pour l'avoir assermenté à la clôture-duý
poll.

M. Louis. Archambault m'a: payé dans le mois de novembre dernier, la dite
somme de six louis sept chelins et demi, Jen'ai point nommé deconnétables
durant la dite élection, etje n'ai rien-demandé ni reçu pour, un tel objet. Je
n'ai dernandé et reçu rien autre chose que les items du, compte que jeviens'dé
détailler.,Jen'ai1pas regndadite somme des'mains:de M. LIouis Arebambarl
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lui-même, mais je l'ai reçue des mains:de Louis Gustave DeLorimier, députéý
registrateur, résidant à lAssomption : quand il m'a payé, il m'a montré dans
un livre de comptes un ordre de me payer la dite somme ; cet ordre était de-
l'écriture de M. Louis Archambault. Depuis un grand nombre d'années M.
Louis Archamnbault a demeuré en la paroisse de St. Roch, il y demeurait lors
des élections de 1851 et 1854; la distance entre la paroisse de Si. Roch et celle,
de l'Assomption, est de donze milles. Le village de PAssomption est le chef-lieu,,
du comté de l'Assomption et était le chef-lieu du comté de Leinster en 1851.

Lors de l'élection de 1851 pour le comté de Leinster, j'étais présent à la no.
mination des candidats et à la proclamation de l'honorable Louis Miebel Viger,
qui fut élu membre du dit comté de Leinster. Ces nomination et proclamation
se firent sur la galerie de la maison alors occupée par le dit L. G. DeLorimier,
écuyer. ' La dite galerie était dans son état ordinaire, et aucun ouvrage et
appareil ne paraissait avoir été fait pour les occasions susdites.

Je connais les distances qi exisient entre les différentes paroisses du comté
de l'Assomption et du ci-devant comié de Leinster. J'ai été moi-même officier-
rapporteur pour le comté de Leinster en 1848. A cette époque la route totale à
parcourir pour faire le tour de toutes les paroisses et townships dans lesquelles
il y avait des polls dans le dit comté de Leinster, était autant que je puis m'eri
assurer de cent vingtirois milles; c'est là la distance que j'ai chargé alors dans
mon compte, comme l'ayant moi-même parcourue en partie pour portei les avis
d'élections dans les dites paroisses, et comme l'ayant fait parcourir par un mes-
sager pour porter les dits avis d'élections dans les dits Townships. Ces dis-
tances sont comme suit, savoir :-De l'Assomption à Repentigny, sept milles;
de Repentigny à St. Snilpice, six milles ; dle Si. Sulpice à PAssompti<m, six
milles ; de l'Assomption a St. Jacques, 13 milles ; de St. Jacques à Rawdon,
douze milles; de Rawdon au St. Esprit, douze milles- du St. Esprit à St. Lin,
quinze milles; de St. Lin à Kilkenny ,maintenant Si. Calixte de Beauponr,) six"
milles; de Kilkenny à St Roch, quinze milles; de St. Roch à Si. Henri de
Mascouche, neuf milles; de Mascouche à Lachenaie, six milles; de Lachenaie
à l'Assomption, seize milles. A cette époque en 1848, il n'y avait pas de poll
dans les paroisses de Ste. Julienne et St. Alexis, qui n'existaient pas, non plus
dans les townships de Cherisey et Wexford ; la route de St. Jacques à Rawdon,
en passant par St. Alexis, est plus longue de quatre milles. La distance de St.
Alexis à Rawdon, en passant par Ste. Julienne, est à-peu-près la méme. Je
ne connais point les distances à parcourir -pour aller aux townships de Cherisey
et Wexford. Je ne connais pas non plus la distance entre l'endroit où j'ai fait
porter les avis d'élection en 1848, à l'entrée du township de Kilkenny, à lén--
droit où se trouve actuellement l'église de St. Calixte dans le dit township.

Après lélection de 1854, j'ai fait faire et donné à M. Louis Archambault, une
copie du livre de poil pour la dite paroisse de l'Assomption et je ne lui ai rien.
chargé pour cela.

Avant la dite élection de 1854, ma commission de député et le livre de polU
de la dite paroisse de l'Assomption, m'ont été remis par le dit L. G. DeLorimnier,
député régistrateur, résidant au village (le l'Assomption, ainsi que moi-même;,
j'ai prêté serment comme député devant un magistrat, au village de PAssomp-t
tion. La distance à parcourir pour faire le tour du comté de l'Assomption,'.
et revenir au point de'départ en passant par les églises des huit paroisses quile
composenf, est d'après les calculs que je viens de faire.à Pinstant, d'envirqn.
cinquante-sept à soixante milles. Quand le dit M. DeLorimier m'a payé mes',
honoraires comme député, en novembre dernier, j'ai donné un reçu sur lelivre
même sur. leque.1 était écrit Podre de M. Louis Archambanit. Autant que
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puis me rappeler, ce reçu était dans les mots suivants: " je reconnais avoir
reçu par les mains de M. DeLorimier, le montant de la somme spécifiée dans

"l'ordre ci-dessus." Je ne suis pas certain que ce sont là précisément les mois
du reçu, mais c'était quelque chose de semblable.

Vers le commencement de mai dernier, M. L. G. DeLorimier, député régistra-
teur, m'a demandé an nom de M. Louis Arcbambault de lui donner un reçu,
c'est-à-dire à M. Louis Archambault, pour la somme que le dit M. L. G. DeLo-
rimierai'avait payé. Alors j'ai délivré à monsieur DeLoriiier le reçu lel que
demandé. Ce dernier reçu mentionnait que j'avais reçu la dite somme de six
louissept chelins et demi, par les mains dle M.Delorimier, en l'acquit de M.L.Ar-
chamt.aoli, laissant en blanc an bas de ce reçu la date, demandant à M. DeLo-
rinier d'y mettre la même date que celle portée au reçu sur le livre comme sus-
dit. Mon but en faisant cela était de ne pas donner à deux époques différentes
deux reçus pour la même somme.

Le dix-sept de mai dernier, jour de l'Ascension, M. Louis Archarnbault m'a
demandé si je volais lui donner un autre reçu que celui délivré quelques jours
auparavant à M. DeLorinuier, son député régistrateur, disant qu'il voulait avoir
un reçu portant la date du jour même qu'il serait délivré et me demandant de
commencer le reçu par les mots: "Je reconnais. avoir reçu, à ma satisfaction,
"etc." Ce sont là les seuls changements qu'il m'a demandés. J'ai donné ce
reçu sans ment'on d'aucune somme. Je ne puis dire les mots exacts de ce der-
nier reç., à l'exception de ce q! e j'ai déjà dit. Mais le jour même que j'ai livré
ce reço, j'en ai fait une copie de mémoire qui m'est maintenant montrée, et que
je crois contenir les termes précis du reçu en question. Cette copie est dans les
termes suivants:-

Je, soussigné, reconnais avoir reçu à ma satisfaction, de Louis Archambault,
"écuyer, officier.rapporteur en chef, le montant total du cornpte que je lui ai
"présenté pour avoir agi comme député officier-rapporteur pour la paroisse de
"lAssomp ion, pour l'élection de mil-huit cent cinquante-quatre, pour le comté

de 'Assomption.

(Signé,) CAMILLE ARCHAMBAULT.

"L'Assomption, 17 mai 1855."

La dite copie marquée A, est annexée à ma présente déposition.
Je donnai alors le reçu en question à M. Louis Archambault, qui me remit

celui que j'avais délivré à M. DeLorimier quelques jours auparavant, et que j'ai
alors détruit.

L'examen continue ce 20 juin 1855.

[Transquestionné.]

Je ne me rappelle pas d'avoir fourni mon compte comme député officier-
rapporteur de la paroisse de l'Assomption, pour l'élection de mil huit cent
cinqluante-quatre,.avati le mois de novembre dernier. En référant au compte
à moi maintenant exhibé faisant partie de la liasse marquée (Y), je dis que la
distance de PAssomption à St. Sulpice, pour aller et'revenir, est de douze milles.
Celle de lAssomption à l'extrémité de la paroisse de Repentigny, est dedix
huit milles pour aller et revenir;--les places les plus publiques de la paroisse de
Repentigny, sont léglise et le petit village. Je considère la traverse chez An-
toine Deschamps une place publique, comme je considère toute traverse et rien
de plus. La localité chez Antoine Descbamps est. Pextrémité de la pardisse de
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Repentigny, et il n'y a pas d'issue pour aller plus loin que la traverse. Je
déclare que toutes les distances mentionnées dans le compte ci-dessus désigné,
sont correctes pour aller et revenir en partant de lAssomption. Pour les ,cent
vingt-trois milles pour lesquels j'ai dit dans mon examen en chef avoir été payé
par le gouvernement lorsque j'ai été officier-rapporteur en 1848, j'ai chargé trois
Jouis un chelin et demi, aux taux de six deniers par mille.

Question.-Comme officier-rapporteur en 1848, avez-vous chargé pour affi-
cher les proclamations et les notices et combien?

M. Papin objecte à cette question, pour les raisons suivantes
1o.-Parce qu'elle tend à prouver un fait étranger à la présente enquête.

2.-Parce que le commissaire n'a pas droit, en vertu de la commission, de
faire une enquête sur les comptes du témoin.

3o.-Parce que la réponse que pourrait donner le témoin ne pourrait avoir
aucune portée sur la présente enquête, vu que le témoin a agi comme officier-
rapporteur en 1848, et que la loi en vertu de laquelle M. Louis Archambault a
agi, n'existe que depuis 1849.

Question rejetée, vu qu'il n'y a, ni dans la loi de 1849, ni dans celle en force
en 1848, aucun honoraire pour avoir affiché les notices d'élection, et qu'il ne se
trouve aucune telle charge dans le compte de M. Louis Archambault.

M. Louis Archambault m'a consulté sur la manière de faire son compte, je
lui ai donné des avis, mais je ne lui ai pas dit de charger cinq cent quatre-vingt
et quelques milles lorsque j'en avais chargé cent vingt-trois.

Je lui ai donné un projet de comptes que j'affirme ne pas être le même que
j'ai présenté au gouvernement. Je me rappelle d'avoir dit à M. Louis Archam-
bault, que les comptes des officiers-rapporteurs étaient visibles et que tout indi-
vidu y avait accès.

Question.-Prenez communication du compte qui vous est exhibé, et dites
s'il est de votre écriture et s'il n'est pas le même que vous avez prêté à M. Louis
Archambault pour le guider.

M. Papin objecte à cette question pour les mêmes raisons que celles men-
tionnées dans l'objection ci-dessus.

Question permise vu qu'il s'agit dans cette enquête, de constater, d'abord si
Paccusé a surchargé son compte, comme officier-rapporteur, en contravention
manifeste de la loi d'élection, et deuxièmement, s'il l'a fait .sciemment, parce
que la preuve dans l'un ou l'autre cas pourrait affecter la décision du gouver-
nement sur le résultat de l'enquête.

Réponse.-Ce compte est le même que j'ai prêté à M. Louis Archambault
sur sa demande et qu'il m'avait promis de me remettre, mais ce n'est pas le
même compte dont j'ai été payé par le gouvernement, n'ayant reçu du gouver-
nement que la somme de cent vingt-quatre louis cinq chelins, cornme cela
appert par les comptes, publics de 1848; ce n'est pas non plus le même compte
que j'ai produit au gouvernement et dont j'ai été payé.

Question.-N'aviez vous pas basé le projet de comptes que vous aviez fourni
à M. Arcliambault sur les instructions que vous aviez reçues des officiers-rappr-
teurs qui avaient agi en même temps et avant vous, et sur la pratique suivie
alors généralement.

M. Papin objecte à cette question, comme étrangère à la présente enquête,'et
comme tendant à prouver une pratique qui n'est peut-être pas à la connaissance
personnelle du témoin.
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Le commissaire permet la question parce que par les raisons déjà données la
réponse pourra avoir quelqu'influence sur les conséquences de cette eiquête.

Réponse.-Avant de présenter mon compte au gouvernement, j'ai consulté
deux anciens officiers-rapporteurs qui m'ont donné certaines informations sur la
manière de baser mon compte et un officier-rapporteur de mon temps qui aussi
m'a donné des renseignements que je n'ai pas suivis. Avant de dresser le pro-
jet fourni à M. Louis Archambault j'avais consulté les deux anciens officiers-
rapporteurs dont j'ai parlé. Je n'ai pas porté de plaintes contre M. Louis
Archambault à qui que ce soit. J'ai simplement répondu à une demande faite
par lettre de la part de M. Papin, en sa qualité de membre du parlement pour le
comté de l'Assomption, rne demandant qu'elle somme j'avais reçue de M. Louis
Archambault pour avoir agi cormme député officier-rapporteur de la paroisse de
l'Assomption, que j'àvais; été payé de M. Louis Archambault du montant total
de mon compte, étant de six louis sept chelins et demi.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il dit qu'elle contient la vérité et a
signé.

(Signé,) CAMILLE ARCHAMBAULT.

(Alloué au témoin pour deux jours, 22s. 6d.)

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 25 juin 1855.

Clos et reconnu ce 26 même mois.

[Original.]

A.-Reçu produit par le témoin Camille Archambault. Signé C. A.

Je, soussigné, reconnais avoir reçu à ma satisfaction, de Louis Archambault,
écuyer, officier-rapporteur en chef, le montant total du compte que jelui aiprésenté
pour avoir agi comme député officier-rapporteur pour la paroisse de l'Assomption,
pour l'élection de mil huit cent cinquante-quatre, pour le comté de lAssomption.

(Signé,) CAMILLE ARCHAMBAULT.
L'AssoMPTION, 17 mai 1855.

[Original.]
Réponse de M. Louis Archambault aux sus'dites ;accusationsportées contre

lui, donnée ce jour, le 26 juin, à deux heures et demie après-midi.
A la première dénégation générale et à toutes les autres, M.dArchambault it

qu'il n'a agi que comme il croyait 'conformément àilaloiet qu'il n'a demandé
que ce qu'il pensait être dû par l'interprétation \qu'illdonnaitMi-e à la loi,
et par la pratique suivie parXles officiers-rapporteurs_qui lavaient p d,,et
ceux qui.avaient agi, en même temps que lui avec quul s'ét nsu repous-
sant d'ailleurs toutes accusations de malversation.

-g-) DUNBAR ROSS
Comis7r
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A L'AssoMPToN, vingt-six juin mil huit cent cinquante-cinq, à deux heures
et demi de l'après midi.

TIoMÂs Lotrs Gusv&T DELORIMIER assermenté comme greffier.

[Original.]
BENJAMIN MOREAU, écuyer, marchand, de la paroisse de Repentigny,

dans le comté de lAssomption, âgé d'audessus de vingt-et-un ans, témoin du
plaignant étant duerment assermenté, dépose et dit comme suit, savoir

Je connais les parties plaignante. et accusée, je ne suis ni parent ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles.. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

J'ai été dépiuté officier-rapporteur pour la paroisse de Repentigny, lors de P'é-
lection d'un membre du parlement pour le comté de Leinsier en 1851. Je ne
me rappelle pas exactement du montant du compte que j'ai présenté à M. Louis
Archambault, ponr mes services comme député durant la dite élection, mais je
puis jurer que c'était entre six à sept louis; et il m'a payé en entier le mon-
tant du compte que je lui avais présenté, et cela durant la même année et d'un
seul paiement. Ce compte se composait des items suivant,, autant que je puis
me rappeler, savoir: "deux louis pour mes honoraires; un louis pour mor
clerc; pour un hustings je ne me rappelle pas bien le montant, mais je pense
que c'est environ dix chelins ; je suis certain que c'est moins de dix piastres..
Au meilleur de ma mémoire c'est entre dix chelins et un louis; un louis pour
les connétables; et la route accordée par la loi pour une distance de huit milles
à douze sous par mille, pour être venu apporter mes livres de poll de ina rési-
dence (à Repentigny) au village de lA ssomption. Je ne me rappelle pas si j'a-
vais prêté serment comme député à Repentigny ou à l'Assomption-mais ce'
serment est couché sur le livre de poll ; je ne me rappelle pas du tout d'avoir
fait une copie du livre de poil ni d'en avoir fait faire.

J'ai aussi été député officier-rapporteur pour la dite paroisse de Repentigny;
à lélection du comté de l'Assomption en 1854. En référant à une copie du
compte que j'ai fait quelques jours après la dite élection, croyant qu'elle est cor-
recte, je vois que le montant de mon compte comme député pour 1854, est de,
cinq louis sept chelins et demi, et. se compose des items suivants

Pour mes honoraires, deux louis; pour mon clerc, un louis; pour deux conné-
tables spéciaux, un louis; pour frais d'un hustings, sept chelins et demi; pour
un voyage à l'Assomption pour transmettre le livre de poll, neuf chelins; pour
la commission du clerc de poll, deux ebelins et demi ; pour une copie du livre
de poil, huit chelins et demi. Lors de cette dite dernière élection, j'ai prété
serment pour agir comme député devant un magistrat à Repentigny, près de
ma résidence. Le livre de poli et ma commission de député, m'ont été tran&
mis avant l'élection par M. Alexandre Archambault, avocat, du village de P-
somption, qui me les a remis à la porte de l'église de Repentigny. ä'ai
été payé par M. Louis Archambault du montant entier. Je ne me rappelle paî
du tout avoir donné à M. Louis Archambault, ni à qui que ce soit pour lui, au
cun reçu relativement au dit compte, non plus que pour le compte de 1851.

[Transquestionné.]
J'ai certainement chargé dans mon compte de 1851, ma route à lAssompi

pour aller et revenir. Il y a de l'église à Pextrémité de la paroisse, en renon
tant le fleuve, deux milles. Le lieu de la traverse chez Deschamps à cette.
extrémité, a toujours été considéré comme un lieu public de cette paroisse. ,Si
depuis avril dernier j'avais donné un reçu à M. Louis Archambault, il es ibien
probable que je m'en rappellerais. Je n'ai jamais formulé de plaintes contre' M
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Louis Archambault comme officier-rapporteur, et je n'ai été sollicité par per-
sonne de ie faire, Durant la dernière session j'ai reçu de M. Papin, membre
du comté de l'Assomption, une lettre me priant de lui dire quel montant j'avais
reçu de M. Louis Archambault comme député en 1854.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient
la vérité et a signé.

(Signé,) BENJAMIN MOREAU.

(Le témoin demande six piastres, étant venu d'une distance de huit milles.
Alloué, 15s.)

(Vide déposition en septembre.)
Assermenté devant moi, à l'Assomption,

ce 26 juin 1855.
(Signé,) DuNBaR Ross,

Commissaire.

[Original.]
JOSEPH EUGENE ECRÉMENT, écuyer, notaire, de la paroisse de St.

Jacques, dans le comté de l'Assomption, âgé de plus de vingt-et-un ans, témoin
appelé de la part du plaignant, étant assermenté, dépose et dit comme suit,
savoir:

Je connais les parties plaignante et accusée, je ne suis ni parent ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles.

Lors de l'élection de 1851, dans le comté de Leinster, j'ai agi comme député
officier-rapporteur, pour la paroisse de St. Jacques. Je n'ai présenté aucun
compte à l'officier-rapporteur, monsieur Louis Archambault, pour mes services
comme tel député, mais quelques mois après la dite élection, monsieur Louis
Archambault m'a payé pour tous mes honoraires et déboursés, une somme d'en-
viron dix-sept à dix-huit piastres; je ne suis pas bien certain du montant, mais
je (lis que c'est à-peu-près cette somme là; je crois être certain que ce n'est pas
plus de vingt piastres; je ne me rappelle pas lui avoir alors donné de.reçu. Je
puis dire à-peu-près ce qui composait la somme qu'il m'a payée. Il y avait
pour mes honoraires deux louis; pour mon clerc de poll un louis; pour la com-
mission de. ce dernier, deux chelins et demi; pour deux connétables un louis;
je pense qu'il y avait un autre item pour avoir apporté mes livres de poll de St.
Jacques à l'Assomption, distance de douze milles; je n'ai chargé ni reçu au-
cane somme d'argent pour loyer d'une maison pour la tenue du poli, qui a été
tenu dans la salle publique. J'ai prêté serment comme député, chez monsieur
Louis Archainbault, à St. Roch. Je ne sais pas si j'ai reçu aucune somne pour
cette route; quand M. Archambault m'a payé, il n'a été question d'aucun iWtém
on particulier. Il m'a donné une somme comme paiement en bloc et je me suis
déclaré satisfait du montant qu'il me donnait. J'avais nommé sept on huit
connétables durant la dite élection; tous ont réclamé du paiement, mais je n en
ai payé que deux à cinq chelins par jour durant lesdeux jours, faisant quatre
piastres. Je n'en ai payé que deux parce que je, n'avais d'argent que pour deux.
J'ai reçu die M. Louis Archambault, avant l'élection, ma commission comme dé-
puté et mes livres de poll, chez lui à St. Rocb,.quand j'y suis allé pour prter:ser-
ment; j'ai fait une copie dutlivre de poll pouir laquelle je n'ai rien chargé ; je
l'ai remise à M. Louis Archambault. Il y a environ six ai:envoyé par
la poste à M. Louis Archâmbult un reçu qu'il m'avait demandé par lettre.
Quoique je n'en aie pas gardé de copie, je re rappelle à-peu-près ce qu'il conte-ý
nait. Je déclarais par ce reçu avoir reçu de- M. Archambait le montant:des
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honoraires auxquels j'avais droit comme député officier-rapporteur, pour la pà-
roisse de St. Jacques et je déclarais avoir été satisfait par M. Louis Archam-
baul t. Le reçu portait la date du jour auquel je Pai écrit ; il ne faisait men-
tion d'aucune somme. Je ne mentionnais pas la somme parce que je ne m'en
rappelais. pas; je n'ai pas alors cherché à m'en rappeler comme je l'ai fait de-
puis. M. Louis Archambault me disait dans sa lettre que je ne me rappelais
pas probablement de la somme, mais qu'il suffirait de dire que j'avais reçu le
montant de mes honoraires à ma satisfaction.

[Transquestionné.]
Dans la lettre que m'écrivait M. Louis Archambault, il m'informait qu'il ne

se rappelait pas lui-même du montant qu'il m'avait payé, c'est pourquoi il me
demandait un reçu comme je le lui ai envoyé, De l'église de St. Jacques à
l'extrémité la plus éloignée de la paroisse, il y a deux lieues et demie. Il y avait
à cette époque là, c'est-à-dire en 1851, un moulin qui se trouve maintenant dans
la paroisse de St. Liguori, à deux lieues de l'église que l'on avait habitude de
considérer comme place publique, ainsi qu'un autre lieu à trois milles de
l'église.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient
la vérité et a signé.

(Signé,) J. E. ECRÉMENT.

(Le témoin demande 30 chelins, étant venu de 12 milles et ayant payé une
voiture. Alloué au témoin, 22s. 6d.)

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 26 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR ROSS,
Commiss*aire.

[Original.]
M. MÉDÉRIC DORVAL, marchand du village St. Jacques, dans le comté de

l'Assomption, âgé de plus de vingt et un ans, témoin du plaignant, étant dûment
assermenté, dépose et dit comme suit, savoir

Je. connais les parties plaignante et accusée ; je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

Lors de l'élection du comté de Leinster en 1851, j'ai agi comme député offi-
cier-rapporter pour la paroisse de St. Alexis ; je n'ai pas fait de compte pourimes
services en cette occasion. Peu de temps après l'élection, monsieur Ecrément
m'a payé de la part de M. Louis Archambault pour mes services, sans merap-
peler précisément de la somme, une quinzaine de piastres au meillenr de ma
connaissance ; ça pourrait être un peu plus ou un peu moins, mais je crois;que
c'est entre trois ou quatre louis. Monsieur Ecrément en me donnant cet argent
-mé dit que c'était M. Louis Archambault qui me l'envoyait pour me payerdeëe
qui m'était dû commedéputé officier-rapporteur susdit; je rne suis trouvé stii
fait de cette somrne et je n'en ai pas demandé davantage. Avant l'élection M
Louis Archambault m'avait déclaré qu'il avait engagé le clerc du poll etiqu'il
avait loué une maison pour tenir le poll; que je n'avais qu'à me rendre seul a
l'endroit désigné. En me donnant cet argent monsieur Ecrément me dit que
les honoraires du clerc du poli y 6taient'inclus et plu tard, sur la dernaúdeîdf
dit eere, je lui ai payé à mme laWdite -om me, un louis pour ses honoraires
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Le poli s'est tenu dans la maison de Damase Gareau, alors marchand de la dite
paroisse, qui était clerc du poil. Quand je lui ai payé la somme d'un louis
c'était seulement pour ses honoraires comme clerc de poli; il me dit alors ou
peut-être plus tard, qu'il avait été payé de monsieur Louis Archambault pour le
loyer de la maison, sans me dire qu'elle somme, au moins jene m'en rappelle pas.
Ce M. Damase Gareau demeure maintenant à Bytown. Je n'ai. pas nommé
de connétables durant la dite élection, et personne n'a agi comme tel au dit poli
de St. Alexis. Les livres de poil et ma commission de député m'ont été remis
par monsieur Louis Archambault, chez lui, à St. Roch, lorsque j'y suis allé pour
prêter serment avant l'élection. Après l'élection je crois avoir déposé les livres
de poll au bureau d'enrégistrement à lAssomption. On compte pour trois milles
la distance de ma résidence à St. Jacques au lieu où s'est tenu le poli à St.
Alexis. Lorsque j'ai reçu la somme que j'ai mentionnée, je n'ai donné aucun
reçu. Dans le mois dernier, à ce que je pense, M. Ecrément me communiqua
une lettre qu'il avait reçue de M. Louis Archambault, le priant de me demander
un reçu pour le montant du compte que j'avais filé comme député et disant que
dans le cas où je ne me rappelerais pas la somme il suffirait de dire que j'avais
été payé du montant de mon compte à ma satisfaction,; comme je n'avais filé
aucun compte et que je ne me rappelais pas la somme précise que j'avais reçue,
i'ai envoyé à M. Louis Archambault un reçu constatant que je reconnaissais
avoir reçu le montant de mes honoraires comme député officier-rapporteur pour
St. Alexis en 1851, et que je l'en avais tenu quitte. J'ai daté ce reçu du jour
que je lai fait.

[Transquestionné.]
Je ne suis pas un de ceux qui ont fait des plaintes contre M. Louis Archam-

bault. Je n'ai reçu aucune lettre de M. Papin à ce sujet. Les proclamations
pour les élections sont affichées ordinairement à l'église, au moulin et chez les
marchands et dans les auberges. Il y a dans la paroisse de St. Jacques plusieurs
de ces places à une distance qui varie d'une lieue à deux lieues de l'église.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient
la vérité et a signé.

(Signé,) M. DORVAL.
(Alloué, au témoin 20s.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 26 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ros
Commissaire.

[Original.]
PHILIPPE MOUNT, écuyer, résidant dans le Village de St. Henri de Mas-

couche, dans le comté de lAssomption, âgé de plus de vingt-et-un ans, témoin
du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:

Je connais les parties plaigante et accusée. Je ne suisni-pàrent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire..

Lors de l'élection du comté de Leinster en 1851, j'ai agi comme député offi-
cier-rapporteur pour la paroisse de St. Henri de Mascouche. Je ne rme rappelle
pas du tout du montant précis que J'ai reçu en paiement de:mes services,, hono
raires et déboursés, mais au meilleur de ma connaissance, c'est entre trois et
quatre louis; c'est M. Louis Archambault lui-même qui, m'a. payé. Je ne Me
rappelle pas:de lui avoir alors donné de reçu pour la dite somme. Un compte

I857.
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formant partie de la liasse (X) produite par le commissaire, m'étant montré, je
déclare que ce compte se montant à la somme de huit louis sept chelins et demi,
et étant intitulé : "Honoraires du député ofBcier-rapporteur de la paroisse de St.
"lenri (le Mascouche, dans le comté de Leinster," est de l'écriture de mon
fils et a été fait sous mes ordres comme étant mon compte pour avoiragi comme
tel député en 1851. Lorsque M. Louis Archambault m'a payé, je lui ai fait
l'observation que je devais être payé pour avoir transporté les listes du poll à
l'Assomption, après l'élection. Au meilleur de ma connaissance il m'a répondu
que j'étais un peu tard pour mon compte ou quelque chose de semblable, mais
il y a si longtemps, que c'est difficile pour moi de m'en souvenir; finalement je
me suis déclaré satisfait de la somme qu'il me donnait. Je me rappelle
que je n'avais pas nommé de connétables durant la dite élection. Je ne puis
pas jurer positivement que je n'ai pas reçu plus de quatre ou de cinq livres.

En 1854, j'ai aussi été député officier-rapporteur pour la même paroisse, à
l'élection du comté de l'Assomption. Je me rappelle qu'après cette dernière
élection j'ai envoyé à M. Louis Archambault un compte pour mes services
comme député, se montant à quatre louis onze chelins et demi. Ce compte se
composait des items suivants, savoir :-Deux louis pour mes honoraires, un
louis pour mon clerc; quinze chelins pour frais de route pour transmission des
livres de poll après l'élection; dix chelins pour frais pour avoir préparé un
un hustings où s'est tenu le poll. Il y avait aussi un item pour la route parcourue
pour me faire assermenter chez M. Pangman. Cette distance est de cinq milles
pour aller et revenir: ce qui devait faire deux chelins et demi. Je ne puis pas
dire de quoi se composait le reste du compte qui est de quatre chelins; mais je
me rappelle bien que le montant du compte était de quatre louis onze chelins
et demi. Je n'ai rien chargé ni rien reçu pour des connétables, vu que je n'en
avais pas nommés, non plus que pour le loyer de la maison dans laquelle le,
poll a été tenu. M. Louis Archambault m'a payé le montant de ce compte.
En 1854, outre le livre de poll sur lequel les votes ont été pris, j'en ai fait faire,
une autre copie par mon fils, et je ne me rappelle pas d'avoir chargé ni reçu
aucun argent pour cela, mais je suis certain que je n'ai rien reçu au-delà des
quatre louis onze chelins et demi dont j'ai déjà parlé.

[Transquestionné.]
Je ne me rappelle pas combien de temps après l'élection j'ai envoyé à M.

Louis Archambault le compte dont j'ai parlé. Je ne puis pas dire si c'est par;
la poste on par quelqu'autre que j'ai envoyé le compte dont j'ai parlé. Je me.
rappelle que quand M. Louis Archambault m'a payé à l'Assomption, en sep-
tembre dernier, il m'a dit qu'il avait oublié le compte que je lui avait envoyé ;i
ceci est au meilleur de ma connaissance, mais pour jurer vraiment qu'il me l'ai
dit, c'est difficile : toujours est-il qu'il me demanda le montant de mon compte,
je le lui dis et il me le paya. Je connais la distance de l'église de St. Henr*
de Mascouche à la chapelle de la Plaine, dans la dite paroisse: elle est de trois-
milles. Je sais que les proclamations pour les élections y sont généralement
affichées ainsi qu'au moulin du Rapide.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contiept
la vérité et a signé.

(Signé,) PHILIP. MOUNT.
(Le témoin ayant fait seize milles, demande un louis dix chelins. Alloue

vingt-deux chelins et demi.
Assermenté devant moi, à PAssomptioa,

ce 26 juin 1855.
(Signé,) DUNBAR Ross,

Commissaire.
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[ Original]
JOSEPH NORBERT EDOUARD FARIBAULT, écuyer, notaire du village

de l'Assomption, dans le comté de l'Assomption, âgé de plus de vingt-et-un
ans, témoin du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit,
savoir:

Je connais les parties plaignante et accusée. Je ne suis ni parent, ni allié,
ni serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

En 1851, je demeurais à St. Roch, dans le comté de Leinster. Lors de
l'élection qui eût lieu à cette époque j'ai agi comme député officier-rapporteur
pour la dite paroisse. Je ne me rappelle pas d'avoir présenté à M. Louis
Archambault de compte par écrit pour mes honoraires et déboursés en cette
occasion. Je ne me rappelle aucunement de la somme que j'ai demandée et
reçue de M. Louis Archambault pour mes services comme député.

Qnestion.-Pouvez-vous dire à-peu-près aur meilleur de votre connaissance
quel est aux environs le montant que vous-avez reçu?

Réponse.-Je ne voudrais pas préciser de somme sous serment parce que je ne
me rappelle aucunement la somme que j'ai reçue alors. Il me semble que j'ai
prêté le serment d'office chez M. Louis krchambault, mais je ne puis pas l'assurer.
Le poli s'est tenu dans la salle publique au village de St. Roch. Moi je n'ai
rien payé pour l'usage de cette salle. Je ne crois pas avoir rien denaodé à M.
Louis Archambault pour le loyer de cette salle. Autant que je puis me rappeler
je n'ai point nommé de connétables. Après l'élection j'ai remis les livres de

poli au dit M. Louis Archambault, au village de l'Assomption. J'ai fait une
copie du livre de poli que je lui ai également remise'; il était convenu entre M.
Arcliambault et moi qne je ferais cette copie pour rien, en conséquence je n'ai
rien reçu pour cela. Lorsqu'il m'a payé mon compte de 1851, je ne lui ai pas
donné de reçu. C'est à St.- Roch, où je résidais, que les livres de poll et ma
commission de député m'ont été remis.

A l'élection du comté de l'Assomption en 1854, j'ai agi comme député offi-
cier-rapporteur pour la paroisse de St. Sulpice et non pas pour celle de Repenti:
gny. Les initiales " J. N. E.," qui se trouvent dans le compte formant partie
de la liasse "Y," produite à l'enquête, avant les mots "Député officier-rapporteur,
au bas de la première page du dit compte sont les mêmes initiales que celles de
mes trois prénoms. Je vois aussi par le dit compte que la paroisse de Repenti-
gny s'y trouve r mentionnée deux fois comme s'il y avait deux paroisses de ce
nom, tandis qu'il n'y en a qu'une dans le dit comté. Après l'élection 'de 1854,
je n'ai pas présenté de compte écrit. M. Archambault m'a dit que ce n'était pas
nécessaire ; il m'a dit soit qu'il le ferait ou qu'il l'avait fait autant que je puis
me rappeler. J'ai répondu, c'est bon; pourvu que vous me donniez ce que je
demanderai. Quelque temps après me trouvant chez M. Louis Archambaut, il.
me dit, j'ai de l'argent à vous donner; là-dessus il m'a compté une somm cld'ar-'
gent, savoir: Dix-huit à dix-neuf piastres, autant que je puis me rappeler ce
n'était pas plus de dix-neuf piastres. Il m'a payé cette somme pour ce qutim'e-
tait dû comme député pour la dite paroisse de St. SuLice ; il m' demandé si

j'étais satisfait, et je lui ai répondu que oui. Le poll s'est tenu' à St. Salpice;
dans la salle du presbytère ; je crois que.c'est une salle publique. Je n'ai 'point
nommé de connétables. Le clerc du poli était Frabçois Xaviër ''Brien: ce
moi qui l'ai payé à même la somme que j'avais reçue comme susdit'; je ne li
ai pavé que iuatre piasires pour ses honoraires ; je nequi 'rien payé,por sa
route pour se rendre au. poli ; c'est moi qui l'avais amené. Jen'ai rien payé
pour l'usage de la salle où s'est tenu le polî; j'ai payéquélque chose comme
cinq chelins pour faire faire un hustings; j'ali reçu ma comrmission de député et
les livres de poll au village de P'ssomption où je résidais alors.J'ai fait une
copie du livre de poll pour M. Louis Archambault; je ne lui ai rien chargé et
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je.suis sous l'impression que c'était convenu d'avance entre nous. J'ai prêté
serment d'office au village de l'Assomption. Le six de mai dernier, j'ai donné à
M. Louis Archambault un reçu par lequel je reconnaissais avoir été payé à ma
satisfaction pour les années 1851 et 1854 sans mention de somme.

M. Louis Archambault déclare n'avoir aucune transquestion à faire.
Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient

la vérité et a signé.

(Signé,) J. N. E. FARIBAULT.

(Alloué, 15s.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 26 juin 1855.

Et la déposition reconnue ce 27 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR ROSS,
Commissaire.

L'AssoMPTIroN, 27 juin 1855.

L'enquête ouverte. Présents-M. PAPIN et M. L. ARCHAMBAULT.

[Original.]

Est comparu, M. THOMAS GAREAU, notaire, de la paroisse de St. Lin,
dans le comté de l'Assomption, âgé de plus de vingt-et-un ans, témoin du plai.
gnant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir :-

Je connais les parties plaignante et accusée. Je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

Lors de l'élection du comté de Leinster, en 1851, j'ai agi comme député offi-
cier-rapporteur pour la paroisse de St. Lin. Il me semble que j'ai présenté à
M. Louis Archamnbault, après l'élection, un compte qui m'est maintenant mon-
tré et qui forme partie de la liasse marquée (X.) Je n'ai pas été payé par M.
Louis Archambault de tout le montant de ce compte, je n'ai reçu qu'environ
seize à dix-sept piastres. Je ne me rappelle pas si, quand j'ai été payé, j'ai récla-
mé une plus forte somme, ou si je me suis déclaré satisfait de suite. Je ne me
rappelle pas non plus si M. Louis Archambault m'a dit pourquoi il ne me payait
pas tout le montant du compte que je lui avais présenté. Il me semble que lorsque
j'ai été payé, je ne me rappelais pas même le montant de mon compte. Eh
examinant le compte aujourd'hui, je vois qu'il se montait à neuf Jouis douze
chelins et huit deniers. J'ai nommé pendant la dite élection plusieurs coné-
tables. Quand M. Louis Archambault m'a payé, il n'a été question, autant que
je me rappelle, d'aucun item en particulier ; il m'a donné en bloc la somneqqe
j'ai ment ionnée sans retrancher aucun item en particulier, et je me suis-trouivé
satisfait. Il n'y a rien eu de payé pour le loyer d'une maison pour la tenuei4u
poll. Voici comment j'ai disposé de l'argent que j'ai reçu :-J'ai calculéle
montant que la loi m'accordait comme député, et je l'ai gardé pour moi,' eni-
suite, les honoraires du clerc de poll que je lui ai payés, et j'ai payé 1e-surlus
de l'argent qui me restait à Josepli Ethier, l'un des connétables. Je ne saurais
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dire où j'ai été assermenté, mais je pense que c'est chez M. Louis Archambault,
à St. Roch. Je pense avoir fait une copie des livres de pull; si je l'ai faite, je
n'ai rien chargé pour. Après l'élection, j'ai remis les livres de poli à l'As-
somption.

PAR LE CoMMISSAIRE:-

Je crois que les chiffres 3 et 9 ont été changés par moi-même avant d'envoyer
mon dit compte. Je pense que les mots " et loyer de maison " qui se trouvent
dans le dit compte, sont de mon écriture ; pourtant, je ne saurais dire que le mot
" maison" est de mon écriture. J'ai du arrêter après les mots "loyer de,"
afin d'y ajouter " voiture et chevaux," ou quelqu'autre chose.

[Question par le commissaire.]
Vû que votre compte est de £9 12e. Sa., et que vous n'avez reçu qu'une

somme moindre que la moitié, comment se fait-il que vous avez été satisfait !
Réponse.-Comme je l'ai déjà dit, je regardais ce compte comme peu impor-

tant et d'une nature privée. Je me suis reposé sur M. Louis Archambault,
l'officier- rapporteur.

PAR M. PAPI-:

Je pense, comme je l'ai dit, que les chiffres 3 et 9 ont été changés par moi,
sans pouvoir toutefois l'assurer positivement. Je connais bien l'écriture de M.
Louis Archambault.

Question.-Les mots " et loyer de maison" ou quelqu'un d'eux sont-ils de
l~ritore de M. Louis Archambault ?

1t$ponse.-Je ne puis rien dire de positif par rapport à Popinion que je puis
m'en former à moi-même. Cette écriture ressemble à la mienne ; je n'ai pas
assez présente à la mémoire lécriture d'autres personnes pour pouvoir dire
qu'elle y ressemble. Le reste du compte est de.mon écriture.

A l'élection du comté de l'Assomption, en 1854, j'ai aussi agi comme député
officier-rapporteur pour la dite paroisse de St. Lin. Je ne me rappelle pas avoir
prés.enté aucun compte par écrit pour mes services en cette occasion. Je n'ai
demandé à M. Louis Archambault aucune somme fixe. Il m'a payé entre
douze à treize piastres. Lorsque M. Archambanlt m'a donné cet argent, je ne
me rappelle pas l'avoir compté, ni qu'il m'ait dit combien il me donnait; je l'ai
mis dans ma poche avec d'autre argent que j'avais. Rendu chez moi, en comp-
tani mon argent et faisant la distinction de celui que j'avais reçu, de M. Louis
Archambault et de celui que j'avais auparavant, j'ai cru que M. Louis Archam-
bault m'avait donné douze à treize piastres, et je suis persuadé qu'il ne m'en
avait pas donné plus de quinze. Je ne me rappelle pas si j'ai nommé des con-
nétables dans cette élection, et si j'en ai nommé, ce n'est qu'à la fin du second
jour. Je n'ai rien payé pour hustings ou loyer de maison. Après lélection,
j'ai remis les livres de poli à M. Louis Archambault, à St. Rch. La distance
de ma résidence (à St. Lin) à St. Roch, est d'environ trois lieues et demie : il y a
des personnes qui ne comptent que trois lieues. Avant l'élection, les livres de
poll et ma commission m'ont été remis à St. Lin, mais je ne me rappelle pas
par qui. J'ai fait une copie du livre de poil, ou lai fait faire chez moi; je, n 'ai
rien chargé pour cet item plus que pour aucun autre en particulier; et ,tout ce
que j'ai reçu consiste dans la somme que j'ai mentionnée.

[Transquestionn.é.]
En sus de la somme que j'ai reçue de M. Louis Archambault, je suis resté

sous limpression que le, compte que la famille D'Orsonnens lui devait, et que'je
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devais payer se trouve acquitté. Je ne sais pas depuis quand je suis resté sous
cette. impression-là ; la famille D'Orsonnens m'avait dit que le montant de ce
compte était d'un louis.

Question.-Quand vous vous êtes considéré satisfait de la somme que je vous
payais pour vos services comme député, entendiez-vous m'abandonner le reste
de votre compte pour m'indemniser de mes troubles et des services que je vous
avais rendus?

Réponse.-Je ne connaissais point le montant du compte; mais aurait-il ex-
cédé la somme que j'avais réellement reçue, je pense que je n'aurais fait
aucune dificulté de donner le reçu que j'ai donné. A la dernière élection, le
chef-lieu était à l'Assomption.

[Ré-examiné par M. Papin.]

Quand M. Louis Archambault m'a payé, je ne me rappelle pas qu'il ait été
question entre lui et moi du compte de la famille D'Orsonnens. Je ne me rap-
pelle pas non plus qu'il en ait été question depuis. C'est vers le vingt ou le
vingt-et-un dle mai dernier que je crois avoir donné à M. Louis Archambault le
reçu dont j'ai parlé dans mes transquestions. Ce reçu ne faisait mention d'au-
cune somme; j'y déclarais en substance avoir été payé à ma satisfdction pour
les deux élections susdites.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient
la vérité et a signé.

(Signé,) T. GAREAU.

(Le témoin étant notaire, demande 30s. pour deux jours, 25s. pour 7ý lieues
pour transport.-Alloué, 50s.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DnTNBAR Ross,
Sol. Géni., Commissaire.

JEAN BAPTISTE BEAUDRY, cultivateur de la paroisse de St. Charles
Boromée, dans le comté de Joliette, âgé d'au-dessus de vingt-et-un ans, témoin
du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir

Je connais les parties plaignante et accusée; je ne suis ni parent, ni allié ni
serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

En 1851, lors de l'élection du comté de Leinster, j'ai été employé comme
connétable et assermenté pour la paroisse de St. Lin. J'ai servi comme tel
pendant les deux jours du poll, ainsi que le nommé Jean Louis Deslongchamps;
je n'ai jamais été payé pour les dits services: j'avais chargé le dit Deslong-
champs de retirer ma paye et de me l'envoyer, mais je n'ai jamais rien reçu.

M. Louis Archambault déclare qu'il n'a pas de transquestions à faire, au
témoin.

Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et déclare qu'elle con-
tient la vérité et a déclaré ne savoir signer.

JEAN BAPTISTE >4 BEAUDRY.,
marque.
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(Le témoin demande 7s. 6d. pour lui-même, et 20s. pour la voiture,-distance
de 5 lieues.-Alloué, 20s.)

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DuNBA.R Ross,
S. G., Commissaire.

[Original.]

JEAN LOUIS DESLONGCHAMPS, cultivateur de la paroisse de Repenti-
gny, dans le comté de l'Assomption, âgé d'au-dessus de vingt-et-un ans, témoin
du plaignant; étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:

Je connais les parties plaignante et accusée; je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles. Je n'ai aucun intérêt dans cette affaire.

En 1851, à l'élection du comté de Leinster, j'ai été employé comme conné-
table pour la paroisse de St. Lin. J'ai été assermenté le premier jour du poll
et j'ai continué d'agir en cette qualité jusqu'à la fin de l'élection. Le nommé
Jean Baptiste Beaudry a aussi été assermenté le même jour et a servi le même
temps que moi. Il n'y en a pas en d'autres a ma connaissance le premier jour;
il y en a eu deux autres de nommés, mais je ne suis pas certain si c'est le pre-
mier ou le second jour. Je n'ai jamais été payé pour mes services ed cette
occasion. Le dit Beaudry m'avait chargé de retirer sa paye en même temps
que la mienne. Je me suis adressé à M. Gareau, qui avait tenu le poli et qui
m'avait engagé ainsi que le dit.Beaudry, et je lui ai demandé l'été suivant mon
paiement ainsi que celui du dit Beaudry. Il a refusé de payer en disant ýque
nous ne méritions pas de paiement ; plus tard, il m'a dit qu'il en parlerait à M.
Louis Archarnbault et qu'il.passerait par ce que dirait ce dernier; que s'il lui
disait de me payer il m'enverrait l'argent par la poste. Je suis allé au bureau
de poste deux fois et je n'y ai point trouvé d'argent. Je ne me suis jamais
adressé à M. Louis Archambault à ce sujet.

M. Louis Archambault déclare qu'il n'a aucune question à faire au témoin.
Ét la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient

la vérité et déclare ne savoir signer.

JEAN LOUIS X DESLONGCHAMPS.
marque.

(Alloué, 15s. pour deux jours.)

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
S. G., Commissaire.

ALEXANDER DALY, cultivateur et aient des iterre de la couronne,du
township de Rawdon, paroisse de St. Patrice, àgé de plus de vingt-et-un ans,
dépose et dit ce qui suit, apzs avoi été düement assernenté -



20 Victoria. Appendice (No. 5 1.) 185:

Je connais les parties, MM. Papin et Archambault. Je ne suis ni parent, ni
allié, ni au service d'aucun d'eux. Je ne suis pas intéressé dans l'affaire.

'étais député officier-rapporteur à Ste. Julienne de Rawdon, à l'élection de
1851 pour le comté de Leinster. Je crois avoir transmis à M. Louis Archam-
bault un compte écrit de mes honoraires et déboursés comme député officier-
rapporteur pour le lieu susdit. Je ne puis dire quel en était le montant. Je
n'ai pas reçu le montant en entier de ce compte. La somme que j ai reçue
de M. Archambault est de cinq louis douze ehelins et. demi, moins deux che-
lins et dix deniers retenus par M. Louis Archambault, commission qu'il exigeait
pour avoir retiré l'argent. Je ne saurais dire exactement de mémoire quels sont
les items dont se composait ce compte, mais je les donne comme suit, d'après
les notes que j'ai prises à cette époque:-

Pour mes services comme député...... ..................... £2 0 0
Pour mon clerc................................. 1 0 0
Pour dresser la commission de clerc d'élection..... ........ 0 2 6
Voyage aux lieux de votation........ ............... ........... 0 6 0

do du clerc d'élection aux lieux de votation ................... 0 6 0
Route parcourue pour transmettre le livré de poll au village de l'As-

somption, distance de vingt à vingt-quatre milles, que je n'ai
fait compter que depuis ma résidence jusqu'à St. Ruch, lieu où
M. Archambault demeurait alors.........................O 18 0

Pour deux constables, deux jours chacun.... .... ....... ......... 0

Total..............................£5 12 6

Moins les deux chelins et dix deniers plus haut mentionnés, je suis certain
que la somme ci-dessus est la seule que j'aie reçue de M. Archambault. Vers
le sept ou le huit mai dernier, je lui ai donné un reçu, mais sans faire mention
de la somme. Alors je ne pouvais pas constater le montant, car j'étais absent
de ma demeure.

[Transquestionné.]
C'est à St. Roch que j'ai e:e assermenté comme député officier-rapporteur.

Je compris dans le temps que la maison de votation avait été louée sur l'ordre
de M. Louis Archambault. Je n'ai rien payé pour celle maison et j'ignore de
qui on l'avait louée. On a porté plainte contre moi à l'égard de mes comptes
pour cett élection. D'après cette plainte, j'avais porté sur mes comptes le loyer
d'une maison, mais je n'en avais loué aucune. Elle m'accusait aussi d'avoir
porté en compte les frais de voyage d'une distance de cinquante-quatre milles
pour prêter le serment d'office, tandis que j'aurais pu le prêter dans la paroisse
où je demeurais, mais cela était incorrect, car ces frais de voyage ne cornpre-
naient qu'une distance de dix-huit milles. Elle disait aussi que j'avais demandé
les frais de voyage d'une distance de trente-huit milles pour aller au lieu de
votation, tandis que, d'aprè-, la plainte, cette distance n'était que de huit ou
neuf milles. Je n'ai reçu que six chelins pour cet item.

[Réinterrogé.]
Sur le compte que j'ai donné à M. Archambault, je crois avoir chargé dix-huit

chelins, somme que je pense être en rapport avec la distance (dix-huit milles),
mais je n'ai pas reçu cette somme. J'ai demandé cette somme comme fraisde
voyage pour aller, de ma demeure à celle de M. Archambault, à St. Roclh,
prêter le serment d'office. D'après ce que m'a dit M. Archambault, je vsque
j'aurais pu préter le serment à quatre milles environ de ma demeure et qU
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je n'aurais pas dû demander cette somme ; mais, comme je Pai déjà dit, ce
montant ne m'a pas été payé ; c'est la raison que me donna M. Archambault
pour ne pas me payer. Environ six ou dix mois après l'élection, un nommé
Joseph Edouard Beaupré me demanda, pour une autre personne dont jai oublié
le nom, le paiernent lu loyer de la maison de votation, qui, a dit Beaupré, était
dû à cette personne, mais je lui répondis que M Aretambault ne m.avait pas
remis l'argent de ce loyer, et qu'il devait s'adresser à lui.

Et la déclaration qui précède étant duement lue au témoin, il persiste à dire
qu'elle contient la vérité et a signé.

(Signé,) ALEXANDER DALY.

(Ayant parcouru une distance de vingt-quatre milles, le témoin demande £2
pour des frais. 25s. lui sont alloués.)

Assermenté devant moi au village de
l'Assomption, ce 27 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Solliciteur général. Commissaire.

[ Original.]
DENIS BOUTILLIER, marchand, de la paroisse de St. Sulpice, dans le

comté de l'Assomption, âgé d'au-dessus de vingt-et-un ans, témoin du plaignant,
étant duernent assernenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée, je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucuned'elles, je ne suis point interressé dans cette afflaire.

A l'élection du comte de Leinster en 1851, j'ai agi comme député officier-rap-
porteur pour la paroisse de St. Sulpice. M. Louis Archamibauti m'ayant dit que
morsieur DeLorimier, le greffier (le la cour de circuit, me paierait, j'ai présenté
mon compte par écrit à ce dernier. Mon cornpte se montait à six louis quatre
clielins et demi ; j'avais en outre fait à la demande de monsieur Louis Archam-
bault une copie du livre (le polI, pour laquelle je n'avais rien mis clans mon
compte, ne sachant pas combien cela valait, ni combien monsieur Archambault
nallouerait. J'ai parlé de cette copie à monsieur DeLorimieren lui présentant

mon compte. Monsieur DeLorimier m'a alors offert dix-huit piastres de la part
de monsieur Louis Archambanit. Je n'ai pas voulu les accepter parce que ce
n'était pas le montant de mon compte, et je pensais que quand on travaillait
pour le gouvernement et que l'on ne chargeait pas trop, l'on devait étre payé.
Cela c'est passé environ quatre ou cinq semaines après l'élection. Environ un
mois plus tard, je suis revenu chez monsieur DeLorimier et je lui ai demandé s'il
avait vu monsieur Louis Archambault; il m'a répondn que oui, et que ce der-
nier loi avait dit, que si je ne voulais pas accepter les dix-huit piastres, je pou-
vais faire ce que bon me semblerait, qu'il ne me donnerait pas plus et qu'il n'a-
vait pas reçu plus du gouvernement pour moi. Alors j'ai accepté les dix-hui-
piastres de M. DeLorimier. Je crois avoir alors donné un reçu, mais je nem 'en
rappelle pas bien. Le compte que j'ai présenté comme susdit, secomposaitdes
items suivants, savoir:-deux louis pour mes honoraires; un louis pourrmon
clerc; dix-huit chelins pour trente-six milles parcourus, de St. Suliice o"'je' ré-
sidais, à St. Roch, pour aller chercher les livres de poil et me faire assermente'r,
ayant préalablement reçu ma commission, qui contenait Pordre daller ,re
faire assermenter chez monsieur Louis Archambalt, le dirmanche aprèsla
messe ; dix-huit chelins par mon clerc, que j'ai a mené avec moipr
le faire assermenter à St. Roch, parce- que monsieur Ardhanbààlt en
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mienvoyant ma commission, ne m'avait pas envoyé Pacte d'élection et
m1' avait dit de choisir un clerc, sans me dire par qui ce clerc devait
être assermenté; un louis pour deux connétables; six chelins pour douze
milles parcourus pour transmettre les livres de poll après l'élection. Je remar-
que à propos de ce dernier item que dans un affidavi; que j'ai donné dans le mois
de mai dernier et que j'ài envoyé à M. Papin, il s'est glissé une erreur de trois
chelins parce que j'avais alors compté la distance mentionnée dans le dernier
iten seulement pour aller et non pour revenir. Depuis (lue j'ai reçu les dix-huit
piastres qne m'a payées M. DeLorinier, je n'ai jamais demandé aucune autre
somme à M. Louis Arcliambault. Le sept de mai dernier, M. Louis Archambault
est venu chez moi et m'a demandé si je voulais lui donner un reçu pour mes
honoraires durant lélection de 1851, je lui ai répondu que je ne pouvais pas lui
donner de ri-çu parc-e que je n'avais pas tout reçu, mais seulement dix huit
piastres. Il n'a alors demandé quel était le montant <le mon compte; je lui ai
dit que je ne m'en rappelais pas dans le moment, mais que je savais qu'il avait
reçu huit lonis quatre chelins et demi du gouvernement pour moi. M. Louis
Archambault m'a alors demandé si en me payant la balance du montant qu'il
avait reçu pour moi, je lui donnerais un reçu daté de mil huit cent cinquante et
un, ou bien un reçu qui ferait voir au gouvernement que j'étais satisfait de la
manière dont j'avais été payé ; je n'ai pas voulu et j'ai dit à M. Louis Archam-
bault qne je ne pouvais pas le faire parce que j'ayais déjà déclaré à un ami in-
ime, M. Piché, que je n'avais pas été payé en entier. M. Louis Archambault
me dit alors que jt paraissais travailler pour lui faire du mal en lui refusant
cela; qu'il était dans une position capable de m'aider et qu'il m'offrait ses ser-
vices si j'en avais besoin ; qu'il était nommé commissaire en vertu de l'acte
seigneurial et qu'il était dans une position capable de me rendre service. Fina-
lement j'ai refusé ce qu'il me demandait. Je n'ai rievrpayé ni chargé pour loyer
de la maison de poli en 1851 à St. Sulpice. Avant l'élection j'ai reçu chez moi
tma commission, mais je ne me rappelle pas par qui.

[Transquestionné.]

J'affirme que M. Archambault m'a dit de porter mon compte chez M. DeLor-
mier; il me, dit cela chez ce dernier, le jour que M. Viger a été proclamé mem-
brc du comté et dans le nême moment que je remis les livres de poll à M.
Louis Archanbault. Il y avait trois ou quatre autres députés présents, mais je ne
me rappelle pas lesquels. Je n'ai pas lit alors à cornbien montait mon compte; au
moins je ne me rappelle pas.de l'avoirdit ; je crois bien qu'il n'était pas fait dans
le temps. J'ai présenté mon compte à M. DeLorimier à-peu-près un mois après
l'élection, mais je ne puis dire au juste. M. DeLorimier me dit alors que M.
Louis Archamobault l'avait chargé de me dire que lui, M. Arcliambault, n'avait
pas reçu du gouvernement pour moi, plus que la somme que M. DeLoriniier
m'offrait alors, et que lui, Archambault-disait qu'il avait été retranché 'par Je
gouvernement. Le compte ou papier que j'avais à la main lorsque j-ai répondu
dans mon examen en chef, est ce qui m'a guidé dans le détail que j'ai donné du
montant de mon compte, mais quant à la somme totale, je l'ai <lit sans référer'à
ce papier et j'aurais pu mentionner les items sans y regarder, si j'eusse su que
c'était nécessaire. Ce papier ou compte, n'est pas une copie que j'avais faite
en 1851, mais une copie que j'ai faite il y a quelques jours sur le projet origi-
naire de mon compte que j'avais gardé par devers moi, et sur lequel j'ai-fait1e
compte que j'ai donné ïï M. DeLorimier. Je jure positivement que ma commis-
sion portait l'ordre <l'aller me faire assermenter à St. Roch ; si.la commission
elle-même ne le disait, le papier dans lequel elle était contenue me disait d'aller
me faire assermenter à St. Roch, et chez M. Louis Archambault; nous nous som
mes trouvés quatre députés pour le même objet. Quand j'ai mentionné le moi-
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tant de mon compte dans mon affidavit, je l'ai fait à l'Assomption sur le statut
d'élection et en outre je m'en rappelais le montant, à l'exception d'une erreur de
trois chelins que j'avais commise contre moi-même, et en disant que je me suis
basé sur rien en fesant mon compte, j'ai voulu dire que je n!avais pas alors
sur moi de copie pour me guider ; mon projet originaire était chez moi à St.
Sulpice. . Lorsque M. Archambault est venu chez moi, comme j'ai déjà dét, je
lui ai dit que je ne me rappelais pas le montant de mon compte, mais que j'en
avais une copie.

Question.-Ne m'avez vous pas dit au contraire dans cette occasion, que cette
copie était perdue et que vous espériez la retrouver ?

Réponse.-Non. Je n'ai pas dit qu'elle était perdue. Voici la réponse que
j'ai donné à M. Louis Archambault. J'ai dit que j'en avais une copie et que je
la chercherais quand j'en aurais besoin. Je jure positivement que je n'ai pas dit
alors que M. Piché m'avait dit qu'il avait reçu un télégraphe de M.Papinle priant
de venir me trouver pour me demander quel était le montant de mon compte. J'ai
dit alors que M. Piché était venu chez moi et qu'en parlant du compte, M. Piché
me demanda si j'avais quelqu'objection à ce qu'il envoyàt un télégraphe à M.
Papin, informant ce dernier de ce que j'avais dil à M. Piché à l'égard du compte.

Question.-N'avez-vous pas dit alors à M. Louis Archambault que M. Piché
était venu ou se trouvait chez vous, et vous avait demand2i quel était le montant
<le votre compte, et que vous. aviez répondu à IM. Piché que vous ne vous en
rappeliez pas ?

Réponse.-Je ne me rappelle pas avoir dit cela à M. Archambault.
Question.-N'avez-vous pas dit en même temps que M. Piché vous avait

demandé quel était le montant que vous aviez reçu de M. Louis Archambault,
et que vous lui aviez répondu ne pas vous en rappeler?

Réponse.-Je puis peut être lui avoir dit cela, mais je ne m'en rappelle pas,
pourtant je crois que si M. Piché m'avait fait cette question je lui aurais répon-
du au juste, car je savais combien j'avais reçu.

Quesiion.-Ne m'avez-vous pas dit en même temps que c'était plus tard que
vous aviez appris par les informations qui vous avaient été fournies par M.
Alexandre Archambault, le montant que vous aviez reçu de M. DeLorimier,.de
ma part ?

Réponse.-Je vous ai dit que j'avais su par M. Alexandre Archambault le
montant que vous aviez reçu du gouvernement pour moi.

Question.-Ne m'avez-vous pas dit alors que M. Alexandre Archambault
était allé vous trouver une première fois et postérieusement à la visite de M.
Piché, pour vous demander le montant reçu de moi en votre qualité de député
officier-rapporteur ; que n'ayant pu répondre affirmativement, qu'il (M. Alexan-
Ire Archambault) était retourné chez vous pour vous informer que M. DeLori-

mnier lui avait dit et lui avait communiqué un livre ou un papier où se trouvait
in'scrit le montant de la somme qui vous avait été payée par lui, M. DeLorimier,
pour vos frais et honoraires dans l'élection de 1851, et que ce n'est qu'alors que
vous avez su combien il vous avait été payé par M. DeLorimier?

Réponse.-Non, j'ai dit ce qui est contenu dans ma dernière réponse. Je
jure positivement que M. Louis Archambault m'a demandé un reçu daté de
mil huit cent cinquante-et-un.

Question par M. Archamban.-Ne vous ai-je pas dit: pourquoi ne vous êtes
vous pas plaint à moi de n'avoir pas reçu le montant de votre compte en entier?

Réponse. -Oui, vous me l'avez dit. Je vous ai répondu que comme-je savais
que vous aviez chargé M. DeLorimier de régler cette affaire, je croyais qu'il de-
vait faire comme vous.



20 Victoria. Appendice (No. 51.) 187.

J'ai dit qu'en donnant un reçu comme vous m'en demandiez un, c'était me
compromettre et compromettre mes amis. Je ne vous ai pas dit quels étaient
ces amis.

Question.-Vous ai-je dit que si vous vouliez me donner un reçu je vous em-
ploierais dans la commission seigneuriale?

i,.ponse.-Non, vous ne m'avez pas dit cela.
Et la dite déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient

la vérité et a signé.
(Alloué, 17s. 6d.)

(Signé,) DENIS BOUTILLIER.
Assermenté devant moi à l'Assomption,

ce 27 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Solliciteur général, commissaire.

[ Original.]
JOHN HORANI, notaire, du tovnship de Rawdon, comté de Montcalm, âgé

de vingt-et-un ans environ, étant dûment assermenté, déposé et dit comme
suit

Je connais les parties, M. Papin et M. Archambault. Je ne suis ni parent, ni
allié, ni au service de l'un au l'autre de ces messieurs, et je ne suis pas non
plus intéressé dans cette affaire.

A l'élection du comté de Leinster en 1851, j'ai agi comme député officier-
rapporteur pour la paroisse de. Si. Patrice ce Rawdon, dans le towinship le
Rawdon. Après la dite élection, j'ai présenté à M. Louis Arcliambanlt un
compte ou rémoire écrit de mes honoraires et déboursés auxquels je pensais
avoir droit. Ce compte ou mémoire était de mon écriture.

Un compte formant partie de la liasse marquée (X) et intitulé: " A John Ho-
ran, député officier-rapporteur de Rawdon," se montant à neuf louis et quinze
chelins, m'étant montré, je déclare que ce compte n'est pas de mon écriture,
que je ne l'ai jamais présenté ni donné à M. Louis Archambault ; je ne lui ai
pas non plus présenté de compte pour le même montant. Je ne puis pas me
rappeler au juste le montant du compte ou mémoire que je lui ai présenté,'mais
je sais que ce montant était moindre que celui porté au compte qi vient de
m'être montré. Les items étaient les mêmes, mais quelques uns de ces items
étaient différents. Au meilleur de ma connaissance le compte ou mémoire qie
j'ai présenté n'excédait pas si je me rappelle bien, la somme de sept louis dou
chelins et demi. Je crois, mais je ne suis pas certain, que ce compte était éciit
en anglais. J'ai reçu (le M. Louis Archambault tout le montant que je luiai:
demandé et j'ai été content de la manière dont il m'avait payé. Il m'a payé
quelqiies semaines après l'élcction. J'ai payé un louis pour le loyer de la phie"
ou s'est tenu le poil et cela à M. Luke Daly ; c'était le prix dont j'étais conveniu
avec lui, mais Hypolile Morneau m'a dit qu'avant l'arrangement que j'i'faT
avec le dit Daly, le dit Morneau avait parlé à ce dernier de la part de M. Loui '
Archambault, pour avoir une place pour tenir le poli et que le dit Daly lui avài?
dit qu'il pourrait l'avoir pour un louis: c'est après cela que je suis allé trôun-1
le dit Daly et que je me suis arrangé avec lui pour la dite somme d'un louiQ, que
je lui ai ensuite payée. Dans le compte ou mémoire que j'ai présenté à M Lois
Archambault, j'ai chargé un louis pour le loyer de la dite place <le polî:jeu i
ai demandé de me permettre d'ajouter dix chelins pour un chassis qui avait té
brisé pendant le poli et il m'a refusé: en sorte que je n'ai chargé et reçu roux
le loyer de la dite salle de poll que la dite somme d'un louis. Je ne puîò pa,
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me rappeler si j'ai donné un reçu à M. Louis Archambault quand il m'a payé
mon compte; mais c'est probable; je suis certain que je ne lui en ai pas donné
depuis ce temps là, excepté que, dans le mois de mai, ayant reçu une lettre de
M. Louis Archambault, par laquelle il me demandait un compte ou une quit-
tance de ce qu'il m'avait payé, ajoutant que si je ne me rappelais pas Je montant
exact, il désirait une reconnaisance que j'avais été payé à ma satisfaction, je
lui ai répondu que je ne me rappelais pas du montant exact de mon compte,
mais que je reconnaissais avoir été payé de lui à ma satisfaction. J'ai fait et
donné à M. Louis Archambault un double du livre de poll, pour lequel je ne lui
ai rien chargé, parce que je ne pensais pas en avoir le droit: il m'avait donné
les blancs à remplir.

[Transquestionné.]
Il est bien probable, quoique je ne m'en rappelle pas, que j'ai dit à M. Louis

Archarbault de transcrire ou faire transcrire le compte que je lui ai produit,
attendu que je ne le considérais pas en forme et que je l'avais fait sur du papier
mal propre; je me rappelle bien cette dernière circonstance.

[Ré-examiné.]
Je n'ai pas demandé ri autorisé M. Louis Archambanit à changer le montant

de mon compte.
La déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient la véri-

té et a signé.
(Signé,) T. HORAN.

(Le témoin demande pour une voiture, 3 jours à 10s, £1 10s. Trois jours
pour lui-même à 20s., £3. Total, £4 10s.-Alloué, £3 7s. 6d.

Assermenté devant moi, à l'Assomplion,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DuNAR Ross,
Sol. Génl., Commissaire.

[ Ori¿cinal.]
BARTHELEMY ROCHER, clerc notaire, du village de St. Roch, dans le

comté de l'Assomption, Agé d'au-dessus de vingt-et-un ans, témoin appelé de la
part du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée. Je ne suis ni parent, ni aillé,
ni serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis pas intéressé dans cette affaire.

A l'élection du comté de lAssomption, en 1854, j'étais député officier-rappor-
teur pour la paroisse de St. Roch. La somme que j'ai reçue de M. Louis Ar-
chambault pour mes honoraires et déboursés en cette occasion, ainsi que pour.
les honoraires du clerc de poll est de quatre louis deux chelins et demi. Le poll
s'est tenu dans la salle publique et je n'ai rien. payé pour cela; j'ai fait une
copie du livre de poll, pour laquelle je n'ai rien chargé. Je n'ai point nommé
de connétables et je n'ai rien chargé ni rien reçu pour cet objet. Après Pélection
j'ai donné les livres de poll à M. Louis Archambault, à St. Roch, où je résidais.
J'étais alors clerc chez lui.

[Transquestionné.]
Le chef-Lieu du comté est à l'Assomption.' Je sais qu'il y avait un hustings

que M. Louis Archanibault s'cst chargé de'payer; je crois qu'il valait un louis.
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La déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient la vé-
rité et a signé.

(Signé,) BARTHELEMY ROCHER.
(Le témoin demande rour deux jours et demi, 15., étant maître de poste,

greffier de la cour et secrétaire-trésorier, £1 17s. 6d. Pour sa part de voiture,
2 jours et demi 10s., 8s. 4d. Total, £2 5s. 10d.-Alloué, 2Ss. 4d.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Sol. Génl., Commissaire.

r Original.]
DENIS LAMARCHE, écuyer, notaire, de la paroisse de St. Roch, dans le

comté de l'Assomption, témoin appelé de la part du plaignant, étant duement
assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée, je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis pas intéressé dans celte affiaire.

A l'éleclion du comté de l'Assomption en 1854, j'étais député officier-rappor-
leur pour la paroisse de l'Epiphanie. J'ai reçu de monsieur Louis Archam-
bault pour mes honoraires et déboursés en cette occasion, la somme de dix-sept
à dix-huit piastres et je lui ai donné vers la fin d'avril dernier, un reçu pour la
somme de sept louis et quelques chelins. J'avais reçu les dix-sept ou dix-huit
piastres en novembre dernier et je n'avais pas alors donni de reçu, mais je mI'-
tais déclaré satisfait. Subséquemment, c'est-à-dire à l'époque où je lui avais
donné un reçu, M. Louis Archambault m'a demandé un reçu pour la somme
de sept louis et quelques chelins et j'ai compris qu'ayant reçu de lui avant la
réception des deniers qu'il m'a payés, des considérations que j'appréciais à prix
d'argent, je devais lui donner ce reçu.

Question.- Quelles sont ces considérations?
Réponse.-Ce sont des services qu'il m'avait rendus et des conseils qu'il m'a-

vait donnés dans l'exercice de ma profession comme jeune notaire, et pour les-
quels j'avais retiré à mon profit des émoluments; il n'avait pas été question dé
cela lorsqu'il m'avait payé. Je n'ai pas assermenté de connétables ; j'en avais
prévenu deux de se tenir prets au cas de troubles et ils sont restés au poil jusque
vers midi ou deux heures le premier jour; ils n'ont de mandé ni reçu aucun paie.
ment. Le polî s'est tenu dans la maison d'école. Il n'y a rien eu de payé
pour l'usage de cette maison. Après l'élection j'ai transnis les livres de poll'à
l'Assomption, à deux lieues da ma résidence. J'ai fait une copie des livres de
poil, mais suivant Pentendement que j'avais avec monsieur Louis Archambanlt,
je n'ai rien reçu pour cela.

Monsieur Louis Archambault déclare qu'il n'a pas de question à faire au
témoin.

La déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient lavéit«
et a signé.

(Signé,) D. LAMARCHE

(Le témoin demande pour deux jours et demi à 20s., £2 10.; pour sa part de
voiture, 8s. 4d. Total £2 18s. 4d.-Alloué, £2 5s. 10d.)
Assermenté devant moi à l'Assomption,

ce 27 juin 1855.
(Signé,) DUNBAR Ross,

Solliciteur Général, Commissaire.
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(Original.]
JOSEPH ARBOURG, journalier, du village de PArsomption, dans le comté

de l'Assomption, âgé d'audessus de vingt-et-un ans, témoin appelé de la part
du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir

Je connais les parties ~plaignante et accusée. Je ne suis ni parent, ni allié,
ni serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis pas intéressé dans cette affaire.

Je me rappelle de l'élection pour le comté de Leinster en 1851 ; je demeurais
alors à Ste. Julienne de Rawdon, Le poli s'est tenu dans une maison apparte-
îiant à M. Edouard Beaupré, et que j'occupais avec ria famille. M. Beaupré
m'a demandé si je voulais donner Pusage de cette maison pour tenir le poll, que
j'aurais dix chelins par jour. J'y ai consenti, mais je n'ai jamais rien reçu.

M. Louis Archambault déclare n'avoir aucune questiori à faire au témoin.
La déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle contient la

vérité et a déclaré ne savoir signer.
>a

(Sigué,) JOSEPH x ARBOURG.
- . marque.

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DuNzBR Ross,
Sol. Génl., Commissaire.

[Original.]

LOUIS LEBEAU, charretier, de la paroisse de St. Roch, du comté de lAs-
somption, âgé d'aurlessus de vingt-et-un ans, témoin appelé de la part du plai-
gnant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée; je ne suis ni parent, ni al'ié, ni
servi:eur d'aucune d'elles, et je ne suis pas intéressé dans cette affair

C'est moi qui ai transporté et affiché, à la requisition de M. Archa mbauli,
officier-rapporteur pour la dernière élection pour le comté de l'Assomption, les
différents avis d'élection. Il me les a donnés à la paroisse de St. Roch où il
demeurait alors. Je suis parti de St. Roch et me suis rendu à St. Lin, distance
qu'on compte ordinairemen' neuf milles. A St. Lin j'ai affiché je crois six avis.
De là je me suis rendu à la chapelle de la Plaine à Mascouche, distance de six
milles, où j'ai posé une affiche. De là j'ai été au moulin du Rapide, distancede
trois milles, où j'ai posé une autre affiche. De là à l'église de Mascoûche, dis-
tance d'un mille, où j'ai posé six affiches, une à l'église, et cinq autres à diffé-
rentes maisons à P'entour de l'église. De là je suis allé à Lachenaie, distance
de six milles, où j'ai posé trois affiches. ,De Lachenaie je suis allé au bout de
l'isle, distance d'environ trois milles, où j'ai posé deux affiches. De là 'au petit
village de Repentigny, distance de deux milles, où j'ai posé trois affiches.
De là j'ai gagné l'églike de Regentigny, distance d'un mille et demi, où j'ai
posé trois affiches. De là je suis allé àSt Sulpice,"distance de neuf milles; où
j'ai posé quatre affiches. De là je tue suis rendu au village de l'Assonption,
distance de six milles, où j'en ai posé à-peu-prèsune quinzaine.' Dejà je me
suis rendu à lEpiphanie, distance de six milles, où j'ai posé deux affichesaux
deux moulins. De là je me'suis rendu chez moi, distance de six milles. Toute
la d istance parcourue par moi pour poser les dites affiches, est dýenviron soixante
mill.s. Pour mes services t'ai rpçu de, M./Loni Archambault lhi-inme, la
sonîine de seize francs, inclus les iraverses forinani treiz :helins et quatre
deniers. Toutes ces affiches étaient doubles, c'est-à-dire enanglaisLet-en fran-
vais.
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M. Louis Archambault ne transquestionne pas le témoin.
La susdite déposition étant lue, le témoin y persiste, et dit qu'elle contient la

vérité et déclare ne savoir signer.

sa
LOUIS x LEBEAU.

marque.

(Alloué au témoin, deux jours et demi, à 6s., 15s. Pour sa voiture, 8s. 4d.-
Total, £1 3s. 4d.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 27 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Sol. Géni., Commissaire.

[Original.]

JOSEPH LAMARCHE, écuyer, notaire, de la ville de Moniréal, âgé d'au-
dessus de vingt-et-un ans, lémoin appelé de la part du plaignant, étant duement
assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée; je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis pas intéressé dans cette affaire.

A l'élection du comté de Lienster en 1851, j'ai agi comme député officier-rap-
porteur pour la paroisse de St. Calixte de Beauport. Je ne me rappelle pas com-
bien j'ai reçu pour mes honoraires et déboursés en celte occasion; je ne puis pas
m'en rappeler du tout; j'étais alors clerc notaire chez M. Louis Archambault.
J'ai été payé au commencement de l'année 1852: je n'ai pas alors donné de reçu.
Le poll s'est tenu dans la maison d'un nommé Manias, comme je crois bien
m'en rappeler; je n'ai rien payé pour le loyer de la maison; il m'a dit qu'il avait
affaire à M. Louis Archambault. Je n'ai pas nommé de connétables dinant
cette élection. J'ai prêté le serment d'office devant M. Louis Archambault, à St.
Roch où je résidais moi-même; c'est aussi là que j'ai reçu ma commission et les
livres de poli. Je crois que la distance de ma résidence au lieu du poll étaitde
six à huit lieues, mais je ne suis pas bien positif là-dessus. ' Après l'élection 'j' ai
remis les livres de poll à M. Louis Archambault, à St. Roch. J'ai fait une
copie du livre de poll pour laquelle je n'ai rien chargé particulièrement. Je
n'ai point fait de compte ni demandé de somme fixe. J'ai été satisfait dela
somme que j'ai alors reçue. Vers la fin de mai dernier, sur la demànde de M.
Louis Archambault à Montréal, je lui ai donné un reçu pour la somme de dix
louis et quelques chelins, suivant ma persuasion actuelle; j'ai donné le reçu
pour cette somme en blo- sans aucun détail.

Question.-Avez-vous reçu de M. Louis Archambault la somme pour laquelle
vous lui avez donné ce reçu,?

Réponse.-J'ignore si j'avais reçu cette somme,; j'ai déjà dit que je ne me
rappelais pas de la somme reçue.

Question.-Est.il possible que vous ayez reçu de M. Louis Archambault pour
vos honoraires et déboursés comme député officier-rapporteur pour la dite pa
roisse de St. Calixte, une somme se montant à dix louis et quelques chelins ?

Réponse.-Je ne pense pas avoir reçu moi seul le montant de cette somi me
mais il peut se faire qu'elle aurait été payée, vû que M. Louis Archambault
était chargé du loyer de la maison de poil.

N 3 IZ
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M. Louis Archambault ne m'a rien donné lorsque je lui ai donné ce reçu.
M. Archambault déclare ne pas avoir de transquestions à faire au témoin.
La déposition étant lue au 'témoin, il y persiste, et déclare qu'elle contient la

vérité et a signé.

(Signé,) J. LAMARCHE.
(Frais de voyage de Montréal, 20s. Une journée et demie de salaire, 15s.-

Alloué, 35s.)
Assermenté devant moi, à l'Assomption,

ce 28 juin 1855.
(Signé,) DusBAR Ross,

S. G., Commissaire.

[Original.]

ALEXANDRE ARCHAMBAULT, écuier, avocat, du village de l'Assomp-
tion, dans le comté de l'Assomption, âgé d'audessus de vingt-et-un ans, témoin
appelé de la part du plaignant, étant duement assermenté, dépose et dit comme
suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée. M. Papin et moi sommes ma-
riés aux deux sours. Je ne suis ni parent, ni allié de M. Louis Archambauit ;
je ne suis au service d'aucune des parties en cette cause, et je ne suis pas inté-
ressé en cette affaire.

A P'élection du comté de Leinster, en 1851, j'ai agi comme député officier-
rapporteur pour la paroisse de lAssomption. J'ai fait un compte de mes hono-
raires et déboursés comme tel député. Ayant examiné un compte formant
partie de la liasse X, se montant à la somme de sept louis dix-sept chèlins et
trois deniers, fait en mon nom, je déclare que ce compte est de mon écriture et
que c'est celui que j'ai présenté ou envoyé à M. Louis Archambault, après la
dite élection. Je n'ai pas reçu le montant de ce compte; je n'ai reçu que la
somme de. six louis deux chelins et six deniers, qui m'a été payée par ýM.De-
Lorimier, député régistrateur et greffier, le 4 de mars 1852., Je n'ai pas été sa-
tisfait du paiement de cette somme. M. DeLorimier m'a dit qu'il avait reçu
de M. Louis Archambault P'ordre de me payer la dite somme de six louis deux
chelins et demi. J'ai pris cette somme des mains de M. DeLorimier, étant bien
décidé d'employer 'les moyens de mè faire payer la balance, à moins que M.
Louis Archambault ne m'assurât qu'il n'avait reçu pour moi du gouvernement
que la somme qui m'avait été payée par M. DeLorimier. En effet, j'ai écrit
à M. Louis Archambault à ce sujet, et j'ai reçu une lettre en réponse, maisje
ne sais pas où elle est dans le moment; je pourrai la chercher. Je n'ai reçu
aucun autre argent de M. Louis Archambault ni-d'aucune autre personne pour
lui, que la dite somme de six louis deux chelins et demi.

Le dix-sept de mai dernier, M. Louis Archambault est, venu chez moi pour
me dema'der u reçu ; je lui ai dit que je ne pouvais pas lui en donner, parce
que je n'avais pas reçu tout le montant de mon compte, ajoutant que je lui en
donnerais un constatant que je lui avais présenté=un comptê de sépt'luoèi dix-
sept chelins et trois deniers, et qu'il ne m'avait accorde que six louis deux chelins
et demi. Il na pas accepté- le reçu que je lui offrais dé cette manière. il m'a
alors demandé un reçu dans les termes suivants ou à-peu-rès :--"Reçu déM.
"Louis Archimbault la somme de six louis deur chelins et demi compte'de
"celle de sept louis dix-sept chelins. et trois deniers, montautrdu compte qÙue'je
"lui avais présenté comme:député officier-rapporteir en 1851. airefséde
lui donner un pareil reçu, lui remarquant qu'un reçu faitde dette ianière ferait
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voir au gouvernement que j'avais été satisfait et que je lui avais donné crédit
pour la balance. M. Louis Archambault m'a parlé de son affaire et m'a dît qu'il
était dans une position critique, que je devrais M donner un pareil reçu, qu'il,
portait le même nom que moi, que si, par l'événement de cette affaire, il était
trouvé coupable, cela rejaillirait sur le nom d'Archambault, et que ceux qui ne
nous connaissent pas pourraient croire que nous sommes de la même famille.
Il m'a dit beaucoup d'autres choses dont je ne me rappelle pas dans le moment
et je lui ai répondu que je ne voudrais, pour aucune considération, lui donner
un reçu comme celui qu'il me demandait, que je regrettais beaucoup de ne pas
le faire. Il m'a alors, c'est-à-dire le 17 de mai dernier, assuré qu'il n'avait pas
reçu plus que la somme qu'il m'avait payée. Je lui ai répondu: "'Comment
"cela se fait-il, M. Papin m'a assuré que vous aviez reçu pour moi la somme
"de sept louis quatorze chelins et demi." Il m'a répliqué que si le gouverne-
ment avait payé cette somme pour moi, lui, (M. Louis Archambault) ne l'avait
point reçue ; que lorsqu'il avait retiré ces argents du gouvernement, il avait un
agent à Québec, un M. Langevin, et que ce dernier lui avait écrit que les itemi
que lui (M. Archambault) m'avait retranchés, lui avaient été retranchés par le
gouvernement. Il m'a mentionné comme étant un de ces items, celui chargé
pour les connétables. Je ne me rappelle pas qu'il m'ait dit quels étaient les
autres items retranchés par le gouvernement.

Avant la dite élection, j'ai prêté le serment de député à St. Roch. Je suis
allé à cet endroit pour prêter ce serment parce que M. Louis Archambault:m'a.
vait demandé de le faire quelques jours avant à l'Assomption, lorsqu'il m'avait
dit qu'il me nommait député. J'ai rencontré chez M. Louis Archambauli, à St.
Roch, trois autres députés, MM. Boutillier, Horan et Moreau; c'était le di-
manche, et c'est alors qu'il m'a remis chez lui le livre de poli et ma commission.

[Trausquestionné.]
'La distance de l'Assomption à St. Roch est de douze milles.
Question.-Vous mentionnez dans votre compte avoir parcouru vingt-quatre

milles pour vous faire assermenter, et vous dites que la distance pour aller de
l'Assonption à St. Roch est de douze miiles, vous avez donc compris que vous
étiez en droit de charger la route pour aller et venir, puisque vous l'avez men-
tionné clans votre compte,?

(M. Papin objecte à cette question comme n'ayant d'autre but que d'avoir une
opinion du témoin.)

(Question permise, en autant qu'elle paraît tendre à fournir au témoin Pocca-
sion de rendre raison de la charge qu'il a faite.)

Réponse.-Je comprends, par la loi d'élection, qu'un député a le droit de
charger six deniers par mille en allant et revenant pour prêter serment. J?äi
chargé dans mon compte douze chelins pour vingt-quatre milles parcourus potir
prêter serment, parce que j'ai prêté serment à St. Roch; je n'aurais pas chargé
cet item-là si M. Louis Archambault rie m'eut pas dit de vive voix d'aller à
St. Roch pour y prendre les livres de poll et y prêter serment ; je considère que
j'ai réellement et nécessairementparcouru cette route-là parce-que M. Louis A--
chambault m'avait dit d'y aller pour prêter serment, prendre les livre de polJIlet
me donner les informations nécessaires pour remplir ma charge de député,.offi-
cier-rapporteur, d'une manière conforme à la loi et d'une manière conforme ;a,!x
autres députés. Le dix-sept mai dernier, quand M.,Louis Archambaultm'a de-
mandé un reçu conçu dans les termes que j'ai mentionnés, j'ait dit que ce ,serait
me compromettre quede lui donner un pareil reçu, parce que du moment, que j' ai
découvert que M. Louis Archambault avait reçu du gouvernement plus ,quela
somme qu'il m'avait payée, j'ai conmencé à agir activement contre lui dans
cele affaire. Je voulais dire par le mot "activement,' ce serait me conp -

1ý
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mettre et ce serait agir contrairement à mes actes, et que quand bien même
je n'aurais pas agi activement dans celle affaire, ayant découvert q'il m'avait
ironp& en 1851, je ne pouvais pas pour cette raison lui donner un pareil reçu,
à noinst qu'il ne me fit voir, par des preuves ambeniques, qu'il ne m'avait pas
trompé; alors M. Louis Archambaûit m'a dit qu'il avait une letre de- M. Lan-
gevin, par laquelle il me ferait voir qu'il ne m'avait pas trompé, mais qu'il ne
l'avait pas sur lui-même. Je n'ai rien réclamé de M, Louis Archambault,
parce que par une-lettre il m'a répondu, comme il me l'a assuré plus tard, qu'il
n 'avait pas reçu du gouvernement plus que la somme de six louis deux chelins
et demi.

Question.-Vous ai-je dit que M. Langevin m'avait écrit que d'autres items
que les connétables avaient été retranchés de votre compte ?

Réponse.-Oui; mais vous ne m'avez pas mentionné d'autres items que l'item
des connétables.

Question.-Ne vous ai-je point dit que la lettre que j'avais reçue de M. Lange-
vin m'informait que vingt chelins avaient été retranchés pour connétables sur
le compte des députés officiers-rapporteurs et que j'avais cru comprendre que ces
vingt chelins retranchés devaient s'appliquer à votre compte ?

Réponse.-Vous m'avez dit que vous me feriez voir par la lettre de M. Lange-
vit que vingt chelins avaient été retranchés de mon compte pour connétables et
vous m'avez parlé d'un autre député qui se trouvait dans le même cas que moi,
dont je ne me rappelais pas le nom, m'avez vous dit, tel qu'il apparaissait par
cette lettre de M. Langevii.

Question.-Avez-vous reçu une lettre de M. Papin, par laquelle il vous de-
mandait de lui dire quel était le montant reçu par vous, de moi pour vos servi-
ces comme député ?

Réponse.-Oui; j'en ai reçue une.
Question.-Vous rappeliez-vous alors le montant que vous aviez reçu de moi ?
Réponse.-Non ; mais je me rappellais bien alors, que vous m'aviez retranché

quelque chose sur mon compte. Quelque temps après je me suis rappelé que
vous aviez donné un ordre à M. DeLorimier de me payer la somme qu'il m'a
alors payée:; que cet ordre (levait être écrit dans un livre qui concerne le bureau
d'enrégistrement. Un soir je suis allé chez M. DeLorimier et à propos de votre
affaire je lui ai dit que c'était lui qui m'avait payé parvotre ordre en 1851, qu'on
pouvait vérifier cela par un livre que vous et M. DeLorimier tenez ensemble par
rapport au bureau d'enrégistrement. M. DeLorimier m'a dit qu'il ne s'en rappe-
lait pas et qu'il ne le croyait pas; le livre alors a été apporté et dans la page de
"Février 1852," nous avons vu un ordre à M. DeLorimier conçu à-peu-près.en

ces termes,,' M. DeLorimier voudra.bien payer à A. Archambault la somme de
six louis deux chelins et dix deniers," et en marge de cette page ces. moit,
écrits de la main même de M. DeLorimier, " Payé à Alex., le 4 mars 1852"
Ces derniers mots se trouvaient en regard de l'ordre ci-dessus. Cet ordre n'é-
tait pas signé.

Questòn.-:-N'avez-vous jamais demandé à M. Boutillier à combien se mon-
tait son compte comme député officier-rapporteur en 1851.

Réponsc.-Oui ; je ne me rappelle pas en-quel temps je lui ai dernandé; rnais
je me rappelle bien que c'estidans cette année. Je me rappelle que c'est depuis
que j'ai eu connaissance que M. Papin a porté des accusatiois contre vous. Ce
n'est pas à la demande de M. Papin ni d'aucun autre queTaifait cette demande
à M. Boutillier;,ilm'a répondu qu'il nè s'en rappelait pas dans ernoment et
qu'il n'avdits son comtptèdar s sI poche. J'ai demandénausi à M. Boutill rM
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combien il avait reçu de M. Lonis Archambault Il rn'a répondu qu'il ne s'en
rappelait pas dans le moment ; je lui ai lit alors que j'avais vu dans le livre d
M. DeLorimier qu'il (M. Boutillier) avait reçu par Pordre de M. Louis Archam-
bault quatre louis dix chelirns; il rma répondu de suite que c'était la somm'e
qu'il avait reçue, ajoutant : je m'en rappelle maintenant. J'ai dit que c'était
par votre ordre, parce que M. DeLorimier m'avait dit que l'ordre était de P'écri-s
ture de M. Louis Archambanît. Après que j'eusse informé M. Papin des démar-
ches que M. Louis Archambault avait faites auprès de M. Boutillier pour avoir
un reçu, M. Papin m'a demandé par une lettre de voir M. Boutillier, pour savoir
s'il consentirait à donner son affidavit sur ce qui s'était passé entre lui et M.
Louis Archambault lorsque ce dernier lui avait demandé un reçu; là-dessus j'ai
fait venir M. Boutillier chez.moi et je lui ai demandé s'il voulait donner son af-
fidavit; il m'a dit que oui. C'est moi qui ai écrit l'affidavit et qui l'ai envoyé à.
M. Papin. Après avoir appris par M. Urgel Archambault, mon frère, ce qui
s'était passé entre M. Louis Archambault et M. Boutillier, je me suis rendu chez
ce dernier pour savoir de lui ce qui en était. J'ai fait toùt ce que j'ai pu pour
me procurer les renseignements au sujet de l'accusation portée conire M. Louis
Archambault lour les communiquer à M. Papin et laider dans ces démarebes,
j'ai continué de le faire depuis que l'enquête est commencée.

La déposition étant lue au témoin, il y persiste, et déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

(Signé,) ALEX. ARCHAMBAULT.

(Le témoin demande trois jours, à un louis par jour, £3.--Cette somme est
allouée, £3.)
Assermeuté devant moi, à lAssomption,

ce 28 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Solliciteur général,

Commissaire.

[Original.]
LOUIS GUSTAVE DELORIMIER, écuyer, greffier de la cour de circuit et

député régistrateur du village de l'Assomption, dons le comté de-'Assomption '.
âgé d'audessus de vingi-et-un ans, témoin appelé ce la part du-plaignani, étanti
duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée, je ne suis ni parent, ni allié
ni serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis. pas intéressé dans l'affaire.

Je ne suis pas la même personne que Louis Gustave Thomas DeLorimier,
qui a été assermenté pour agir comme greffier le cette enquête.

Je suis depuis environ seize ans greffier, d'abord de la cour de requête ainsi
que de la cour du district inférieur de Leinster, puis ensuite de la cour de cir-
cuit, pour le circuit de l'Assomption maintenant existante ; je suis aussi député
régistrateur pour le comté de Leinster, depuis le mois d'avril mil huit cent qua-
rante-trois, époque- depuis laquelle j'ai tenu le bureau d'enregistrement ; le'ré-
gistrateur M. Louis Archambault, ayant demeuré en la paroisse de St. Roéhv
pendant cette période, jusqu'au mois de juin courant.

Lors de l'éleciion pour le comté de Leinster en 1851, j'ai été nommé par _M
Louis Archambault clerc d'élection: en conséquence j'ai assisté à la nomin
tion et à la proclamation qui ont en lieu à cette élection. Cette nominationîet,
cette proclamation ont eu lieu sur la galerie de la maison que j'occupais, aors
dans le village de l'Assomption et qui appartenait alors à madame veuve Faïi
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bault de qui je l'avais louée. J'occupais cette maison pour ma résidence et
celle de ma famille, j'y tenais aussi le bureau d'enregistrement et une partie de
la même maison servait aux séances de la cour de, circuit. Lors des
dites nomination et proclamation, aucuns préparatifs ni ouvrage n'ont été faits à
la dite galerie qui est demeurée dans son état ordinaire pour les dites occasions.
Je n'ai rien demandé ni reçu de M. Louis Archambault, ni de personne autre
pour Pusage de la dite galerie dans les deux occasions susdites.

J'ai été chargé par M. Louis Archarabault de payer, après la dite election,
M. Denis Boutillier, M. Camille Archambault et M. Alexandre Archambault,
qui, tous trois, avaient agi comme députés durant la dite élection. M. Louis
Archambault m'avait dit quel montant je devais payer à chacun d'eux, et ces
montants sont les suivants:-A M. Camille Archambault, six louis sept chelins
et demi ; 2. A M. Alexandre Archambault, six louis deux chelins et demi; 3.
A. M. Denis Boutillier, quatre louis dix chelins. J'ai payé à chacun de ces mes-
sieurs le montant que j'avais reçu ordre de payer comme susdit. En référant
au livre que je tiens et que je tenais alors pour entrer item par item ce que je
reçois pour l'enregistrement des actes, j'y trouve un ordre écrit dans les termes
suivants, le la main même de M. Louis Arcbambault, "M. DeLorimier voudra
"bien payer à M. Camille Archambault en mon acquit la somme de £6 7s. 6d."

(Signé,) LOUIS ARCHAMBÀULT.

Au bas de. cet ordre se trouve un reçu dans les termes suivants:-" Reçu la
" somme de £6 7s. 6d. tel que dessus."

(Signé,) CAMILLE ARCHAMBAULT.
16 novembre 1854.

Cet ordre et ce reçu concernaient le paiement de M. Camille Archambault
comme député pour l'élection du comté de l'Assomption en 1854; la partie
antérieure de ma déposition étant lue, je déclare que ce n'est qu'après l'élection
de 1851 que j'ai été chargé de payer MM. Boutillier et Alexandre Archam-
baalt et que ce n'est que pour l'élection de 1854 que j'ai été chargé de payer M.
Camille Archambault. En référant au même livre j'y trouve un ordre écrit par
M. Louis Archainbault dans les termes suivants :-" M. DeLorimier voudra-bien
"payer à A. Archanbault, £6 2s. 6d." J'ai payé la susdite somme à M.
Alexandre Archambault, le 4 mars 1852, et j'ai alors écrit en marge, en regard
de l'ordre ci-dessus en dernier lieu mentionné, les mots suivants:-"Payé à
"Alex., le 4 mars 1852. L. G. DeL."

Plus bas, à la même page, se trouve un autre ordre écrit de la main de M.
L. Archambault,. conçu en ces termes:-

Il paiera à M. Boutillier, député .fficier-rapporteur, honoraires.£2 0 0
" Commission du clerc...... ...... ...... ...... ........... 0 2 6
" Clerc ...... ...... ....... * .. ... 0 0

"'Connétables ......... .. .................. ........ .... 0
"'Route........ ....... 0 7 6
En examinant le détail de l'ordre ci-dessus, je vois que les différentes sommes

qui y sont contenues forment la dite somme de quatre lotis dix chelins que j'ai
payée, comme susdit, à M. Boutillier. QuandM., Bo2tillier est venu:,chez moi
pour se fairepayer, il a objecté à la dite somme de quatre louis dixehelins,
disant qu'il réclamait une plus forté somme dont je ne me rappelle: point,
et qu'il ne voulait pas accepter, la dite somme de quatre louis dix. chelins. Je
lui ai répondu queý c'était les ordres de M. Louis Archambault, et que j'en réfé
rerais à' ce dernier; là-dessus, i s'en est allé sans prendrePargent,; plus tard
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j'ai vu M. Archambault, à qui j'ai expliqué ce que je viens de rapporter, et au-
tant que je puis me rappeler, M. Archambault m'a enjoint de lui ofrir (à M.
Boutillier), la dite somme de quatre louis dix chelins, et de lui dire qu'il n'au-
rait pas plus. Quelque temps après, le dit M. Denis Boutillier est revenu et a
accepté les quatre louis dix chelins, que je lui ai remis après que je lui eus
rapporté ce que M. Archambault m'avait dit. J'ai rendu compte à M. Louis
Archambault des sommes que j'avais ainsi payées à M. Boutillier et à M. Alex-
andre Archambault ; je ne puis pas dire, sans référer à mon livre, l'époque pré-
cise à laquelle j'ai rendu ces comptes, mais je suis certain que c'est durant
l'année mil huit cent cinquante deux. En référant à mon livre, je vois que j'ai
rendu compte à M. Louis Archambault de ces deux sommes le trente-et-un mars
mil huit cent cinquante deux. Je connais bien l'écriture de M. Louis Archtim-
bault. Un compte formant partie de la liasse X et intitulé, " St. Lin, 18 dé-
" cembre 1851. Mémoire de frais, honoraires et déboursés du député officier-
" rapporteur de la paroisse de St. Lin, dans le comté de Leinsier," se mon-
tant à la somme de neuf louis douze chelins et huit deniers, et signé, "T. Ga-
" rault, député officier-rapporteur, St. Lin," m'étant montré, et la question sui-
vante ,m'étant faite

Question.-Examinez le compte qui vient de vous être montré et particulière-
ment les mots " et loyer de maison," qui se trouvent au commencement d'une
ligne vis-à-vis les chiffres qui forment le montant total du dit compte, tel qu'addi-
tionné, et dites si vousconnaissez de quelle écriture sont les dits mots " et loyer
de maison," ou quelques-uns des dits mots ?

Réponse.--Au meilleur de ma connaissance, je crois que ces mots sont de la
main de M. Louis Archambault, mais je ne puis le jurer positivement; je pour-
rais jurer positivement si une ou deux lignes étaient écrites de la même main,
si c'est de l'écriture de M. Louis Archambault ou non.

[Transquestionné.]

Je suis tenu, par mon engagement avec M. Louis Archambault, comme son
député régistrateur, de lui fournir une maison pour tenir le bureau d'enregis-
trement.

Question.-Sans lengagement par vous de me fournir une maison pour y tenir
mon bureau d'enregistrement, m'auriez-vous permis de laisser l'usage de votre
maison pour l'élection de 1851 gratis?

Réponse.-Oui ; je vous l'aurais permis comme je l'ai permis à M. Camille
Archambault en 1848, et parce que vous m?ètes tous deux, deux amis intimes
et je ne l'aurais pas permis sans cela. Je considère que l'usage de ina maison
pour cet objet valait beaucoup par l'expérience que j'ai dans ceês choses-là. Je
considère que cela doit valoir pas moins de vingt à trente piastres.

Question.-Vous rappelez-vous que quelque temps avant Pélection de 1854,
que M. Papin m'ait dit, en .votre présence, que si je me mettais sur les rangs
comme candidat dans.l'élection, il ne se présenterait pas-parce j'aurais toute
chance de succès, -parce que je méritais d'être élu membre du parlement pour
ce comté?

M. Papin objecte à cette question comme n'ayant aucun rapport à la présente
enquête. Question rejeiée comme tendante à faire rouler l eniuête sur des faits
qui lui sont tout-à-fait étrangers.

Question.-Si je m'étais présenté contre M. Papin comme candidat à la dite
élection de 1854, pensez-vous que j'aurais eu une chance de succès contre lui,
M. Papin,?

Question rejetée.
Question.-De quelles considérations d'intégrité tant comme citoyen'ue

comme homme public ai-je toujours joui dans ce comté ?
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Réponse.-Je n'ai jamais rien entendu dire contre vous en mal jusqu'à ce
jour.

Question.-Comment se fait-il, et qui vous a permis d'exhiber à M. Alexandre
Archambault un livre que je vous ai mis en main, pour tenir les comptes du
bureau d'enregist rement ?

Réponse.-Je vous ai dit privément, dans une occasion précédente, comment
cela était arrivé etje vais vous le répéter sous serment. Un soir que nous étions
à veiller chez moi, M. Alexandre Archambault se trouvait chez moi avec quel-
ques autres amis. La conversation s'engagea au sujet de l'affaire maintenant
à l'enquête. M. Alexandre Archambault me soutenait que je Pavais payé sur
un ordre de votre part ; j'affirmais le conraire et disais même que je ne l'avais
pas payé; sur ce, M. Alexandre Archambault me di1 qu'il était certain que
l'ordre était entré dans un livre tenu entre vous et moi; j'ai même offeri de
parier que cet ordre n'était pas dans le livre. A la fin on est allé chercher le
livre et on. a trouvé l'ordre; voilà comment M. Alexandre Archambault a eu
accès au dit livre. Si j'eusse su que l'ordre y fut consigné, j'aurais empéché le
dit M. Alexandre Archarnbault d'y avoir accès, car jamais personne, au meil-
leur de nia connaissance, n'a vu ce livre qui ne regarde que nous deux.

[Ré-examiné.]
Quand j'ai dit que la façon et la valeur des matériaux du hustings de 1854

valaient une vingtaine de piastres, j'ai voulu dire que ça vaudrait une somme
pour l'entrepreneur s'il fournissait les matériaux et que ces matériaux ne lui ser-
raient point remis ou ne pourraient plus servir. Sur une lettre que j'ai reçue de
M. Louis Archambault j'ai fait faire ce hustings par un nommé Josepb Bousquet,
menuisier du village. Il m'a demandé pour cela buit pias1res que je lui ai payées.
Je ne me rappelle pas que M. Louis Archambault soit venu avant le jour de la
nomination pour veiller à la confection du dit hustings.

Et la déposition étant lue au témoin, il y persiste, et déclare qu'elle contient
la vérité et a signé.

(Signé,) L. G. DELORIMIER.

(Le témoin demande pour quatre jours à 15s. par jour, £3.-Alloué.)

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 28 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Rss,
Solliciteur Général,

Commaissaire.

[Original.]
FRANÇOIS DESRIVIÈRES,écuyer, marchand de St. Damase, confé de St.

Hyacintbe, âgé d'audessus de vingt-et-un ans, lémôl apélé de la partdà p ai.
grant, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée i je .ne suis-ni parént, nrlli, ni
serviteur d'aucune d'elles et je ne stui, pas intéressé 'dàns'cëïfe ffire

Lors de l'élection, du comté de Leinster en 1851, j'i gicdonemdépité of.
cier-rapporteur pour la paréisse du St."Esprit je n'ai point fait"e pcopte ni
demandé de somme fixe pour mes honoraires et déboursés enSette~oc in.
Quelques temps après l'élection, M Louis Archambault m'a payéneé.smme
dont je ne puis pas me, rappeler exactement le montant, mais je suië certaiin que
ce n'est pas moins de trois louis niplus d quatre- lois quinze&cheliiins;'j>i1des
notes qui donstatent cenonant,"mais je'n MW le% ai áeiem'iQued

-
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Louis Archambault m'a payé cette somme je ne lui ai pas donné de reçu. Je
n'ai pas été satisfait du montant qu'il me donnait. Quand je lui ai remis les
livres-du poll je lui ai dit que je lui ferais et donnerais mon compte. Il m'a dit
alors qu'il s'en chargerait, c'est-à-dire qu'il se chargerait de le faire. Quand il
m'a payé je lui ai remarqué que la somme était nu peu basse: il me répondit à
cela que c'était tout ce qu'il avait reçu du gouvernement pour moi. Cette ré-
ponse ne m'a pas satisfait. J'en ai parlé à M. Viger, le représentant, qui avait
été élu à la dite élection. M. Viger me dit de lui écrire et de lui envoyer.mon
compte qu'il se chargerait de me faire payer la balance si elle m'était due. Je
suis retourné, chez moi et j'ai envoyé à M. Viger mon compte qui se montait à
sept louis et quelques chelins. Je n'ai reçu aucune réponse depuis. Il y a en-
viron trois semaines, un M. Dugal, de Terrebonne, est venu chez moi et m'a
donné une lettre de la part de M. Louis Archambault. J'ai lu cette lettre, elle
n'est point datée. . Cette lettre a rapport à mon compte comme député officier-
rapporteur à l'élection diu comté de Leinster en 1851. Il n'y a dans la dite
lettre rien qui soit étranger au dit compte, j'ai cette lettre avec moi dans le mo-
ment.

M. Papin demande qu'il soit enjoint au témoin de produire la lettre à laque.lle
il vient die référer ou de la lire sous le serment qu'il a prêté.

Le témoin déclare qu'il n'aimerait pas à produire cette lettre, mais il'en a lu
les. quelques lignes lui suivent, savoir: " Je saisis l'occasion de M. Dugal pour
vous écrire, en vous priant de vouloir bien me donner un reçu, conçu dans les
termes dont je vous envoie le modèle," et le témoin procédant à continuer la
lecture de la lettre, et M. Archambault y objectant, le commissaire, à (lui le
témoin a bien voulu communiquer la lettre, maintient Pobjection, vu que le mo-
dèle doat la lettre fait mention au commencement ne s'y trouve point et que le
reste de la lettre ne ferait aucunement preuve dans cette affaire.

Le témoin continue son examen comme suit

Cette lettre renfermait un modèle de reçu que je produis sur l'ordre du com-
missaire et qui est conçu dans les termes suivants

"Je, soussigné, reconnais avoir recu de Louis Archambault, écuyer, officier-
rapporteur pour l'élection du comté' de Leinster de Ib.1, le montant de mon
compte comme député officier-rapporteur pour la paroisse de St. Esprit, ne me
rappelant pas au juste la somme, mais me rappelant très bien avoir été payé de
tout ce dont il m'était dû à ma satisfaction, ayant fait remise des frais d'agence."

Je n'ai reçu en aucune occasion aucune somme d'argent ni aucune considé-
ration autre que celle que j'ai déjà mentionné avoif reçues.

Question.-M. Louis Archambault vous a-t-il offert ou fait offrir aucune
somme d'argent relativement au dit compte ?

(Objectée par M. Louis Archambault parce que ce serait parler d'après une
autre personne qui aurait été faire des offres sans ma permission.)

Permis au témoin de répondre à la question en autant que sa réponse regarde
aucune offre faite au témoin par M. Louis Archambault lui-même et quand à ce
qui pourrait avoir rapport à aucune offre faite au témoin par une tierce personne,
se disant autorisée par M. Louis Archarnbault et de nature à compromettre ce
dernier : permis au témoin de dire que telle personne (en la nommant)'lui a fait
une offre, mais non pas de dire la somme, ni les observations qui ont accoinpa-

gné cette offre.
Réponse.-Je ne puis pas bien me rappeler que M. Ls. Archambault m'ait offert

aucune somme d'argent, cependant dans une entrevue que nous avons eue en-
semble, il m'a dit qu'on arrangerait cette affaire, c'est-à-dire le comptè en ques-
tion ; je ne me rappelle pas au meilleur de ma connaissance qu'aucune autre
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personne m'ait fait aucune offre de la part de M. Louis Archambnult. Je n'ai
pas signé le reçu dont M. Archambault m'avait envoyé le modèle, ni aucun
rcçu semblable.

Vers la fin de mai ou. le commencement de juin de la présente année, j'ai
donné à M. Louis Archambault lui-même, un reçu au bas d'un compte, se mon-
tant à sept louis et quelques chelins, et se composant (les items que la loi m'ac-
cordait pour mes honoraires et déboursés comm1e député officier-rapporteur pour
la paroisse de St. Esprit en 1851. Ces items étaient les suivants, savoir:-
Pour mes honoraires deux louis ; pour le clerc du poll un louis ; pour la coin-
mission de mon clerc un écu, au député, douze milles parcourus pour avoir
prêté serment, six chelins; au même pour avoir iransporié les livres de poll,
quinze milles, sept chelins et demi; pour deux connétables un louis; pour le
husings et le loyer de la maison du poll, dix piastres; c'est out ce dont je re
rappelle. C'est à Montréal que j'ai donné ce reçu à M. Louis Archambault.
Je lui ai donné ce reçu sur la promesse que j'ai déjà mentionnée, qu'il m'avait
faite d'arranger ce comple là. J'ai, en conséquence, donné en cette occasion un
reçu pour une somme que je n'ai pas réellement reçue. Je me suis fié sur la
promesse que M. Louis Archambault m'a alors faite, qu'il rne paierait la ba-
lance quand je viendrais à l'Assomption. Je ne suis pas venu à l'Assomption
depuis, avant aujourd'hui. Ainsi il est tenu d'après sa promesse, de me payer
à présent ; je ne lui ai pas demandé ce paiement depuis que je suis arrivé. En
référant à ma note, que je n'avais pas quand j'ai commencé mon examren et que
je suis allé, chercher depuis, je vois que le monant exact qui m'a été payé par
M. Louis Archambault, après la dite élection, est de qua1re louis six chelins et
je jure que c'est la seule somme que j'ai reçue jusqu'à aujourd'bui pour le dit
comple. Quand M. Louis Archamnbault m'a payé cette somme, il m'a montré
un mémoire en forme de compte, qu'il avait fait des différents items qui corn-
posaient cete somme de quatre louis six chelins; je n'en ai pas pris alors de
copie, mais je les ai retenus dans ma mémoire et quelque semaines après j'ai
fait le cornple que j'ai présenté à M. Viger et que j'ai aujourd'ui en ina posses-
sion. Les items du compte quatre louis six ebelins, que M. Louis Archambault
avait fait pour moi et qu'il m'a payé, sont comme suit, savoir:

Pour mes honoraires deux louis; pour ceux du clerc du poli deux louis;
pour la commission, nommant un clerc un écu ; pour une route six chelins;
pour le loyer de la maison dix chelins. Tous ces items formaient une somme
die quatre louis dix-huit chelins et demi, sur laquelle M. Louis Archambault a
retenu une commission pour avoir retiré ses argents du gouvernement; je ne me
rappelle pas combien il a gardé pour sa commission, mais je suis bien éertain
dans tous les cas que je n'ai pas reçu tout le montant de la dite somme de
quatre louis dix-huit chelins et demi, peut-être ai-je reçu quatre louis huit che-
lins et demi. Je sais que M. Dugal, qui est venu chez moi m'apporter la lettre
et le modèle du reçu dont j'ai parlé plus haut, est le beau-frère de M. Louis
Archambault.

Question.-Ce M. Dugal vous at-il fait aucune offre de la part de M. Louis
Archambault relativement au dit compte?

Rdponse.-Il peut se faire qu'il m'en ait fait, mais je ne m'en rappelle pas.
J'ai prêté le serment d'office avant la dite élection, chez M. Louis Archam-

bault, à St. Roch, à six milles du village de St. Esprit, où je résidais alors; et
c'est aussi à St. Roch que j'ai remis les livres du poli après l'élection. J 'ai
aussi fait et donné à M. Louis Archambault une copie des livres de-poll pour
laquelle je ne lui ai rien chargé.

[Transquestionné.]

Dans l'entrevue que j'ai eue avec, M., Archambault, à Montiéal, je lui ài dit
que la raison pour laquelle je ne lui avais pas envoyé de reçu, était què je n'a.

185;7.
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vais pas été payé du montant total de mon compte. M. Louis Archambault r'a
dit alors qu'il ne se rappelait pas du montant de mon compte, ni de ce qu'il
m'avait payé: il m'a expliqué alors qu'il se trouvait dans une position difficile,
et que le gouvernement lui demandait des reçus qu'il n'avait pas retirés des
députés. Il m'a demandé alors quel était le montant de mon compte et combien
il m'avait payé ; il rue pria en même 1emps dle faire mon compe en détail, ce
que je fis de suite. Je dis à M. Archambault que j'avais des notes chez moi
qui me feraient voir le montant que. j'ai reçu de ce dernier. M. Louis Archam-
bault me dit alors qu'il ne se rappelait pas du tout ce qu'il m'avait payé, et
que lorsque je lui aurais montré mes notes, il s'obligeait de me payer la balance.
Le compte pour lequel j'ai alors donné un reçu étai un compte que j'ai écrit
sous la dictée de M. Louis Archambault. Nous ne nous sommes pas accordés
sur certains items; je voulais charger deux louis pour le clerc de poll, et M.
Louis Archainbault m'a fait mettre un louis ; je voulais charger deux louis pour
le loyer de la in-aison, et il m'a fait mettre deux louis dix chelins; nous t:ions
d'accord sur tous les autres items. Le compte que j'ai envoyé à M. Viger n'a
pas été fait sous la dictée ce M. *Louis Archambauib ni d'aucun aulie, mais
d'après la loi que j'ai prise pour me guider. Je l'ai fait chez moi. Je ne puis
pas dire positivement que le compte que j'ai déjà détaillé, comme m'avant été
-payé par M. Archambaulit, soit exactement semblable à celui qu'il m'a mentré
quand il m'a payé. Le dit compte n'est pas une copie du compte que M. Louis
Archarmbault m'a présenté, mais ce sont des items qui se trouvent contenus
dans le compte que j'ai présenté à M. Viger. Ce n'est qu'en regranhit le
compte que j'ai montré à M. Viger que je me >uis rappelé les items Je M. Lois
Archambault. Je pense que les notes que j'ai prises ensuite (t gni ne rappellent
ce que M. Louis Archanbault rhi'a payé sont correctes, mais je n puis le jurer
positivement. Les notes dont j'ai fait mention n'étaient pas par écrit, mais je
les ai gardées dans nia mémoire.

La présente déposition étant lue au témoin, il y persiste, et dit qu'elle con-
tient la vérité et a signé.

(Signé,) FRANÇOIS L. DESRIVIÈRES.

(Le témoin demande pour sa voiture de St. Damase à l'Assomption, formant 15
lieues, £2 l0s.; pour son temps, deux jours et demi, à 20s. par jour, £2 10k-
Total, £5. Alloué pour la voiture, 15 lieues à Ss. par lieues, £2 5s.,; pour les
traverses, 5s. ; pour 3 jours à 10s. parjour, £[ 10s. Total alloué, £4. Cet. argent
doit lui être remis par la poste à son adressè, à St. Damase, comté de St. Hya-
cinthe.)

Assermenté devant moi à 'Assomption,
ce 28 juin 1855.

(Signé,) DuonER Ross,

S. G., Commissaire

Je, soussigné, reconnais avoir reçu de Louis Archambault, écuyer, officier-
rapporteur pour l'élection du comté de Leinster en 1851, le montant de mon
compte comme député officier-rapporteur pour la paroisse du St. Esprit, ne me
rappelant pas au juste la somme, mais me rappelant très bien avoir été payé

* Les mots " Louis Archanbault " ne sont pas dans l'original.
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de tout ce dont il m'était dù à ma satisfaction, ayant fait remise de frais d'a-
gence.

Reçu produit parle témoin DesRivières.
D. R.

L'AssoMPTIoN, 30 juin 1855.

L'enquête ouverte. Présents-M. PAPIN et M. Loris ARCHAMBAULT.

EUGÈNE COURTEAU, écuyer, médecin, de la paroisse de St. Roch, dans
le comté de lAssomption, âgé d'audessus de vingt-et-un ans, témoin appelé de
la part du plaignant,. étant duement assermenté, dépose et dit comme suit,
savoir

Je connais les parties plaignante et accusée ; je ne suis ni parent, ni allié, ni
serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis pas intéressé dans cette affaire.

Je crois connaître l'écriture de M. Louis Archarmbault, parce que je l'ai vu
souvent écrire en ma présence.

Question.-Examinez le compte qui vient de vous être montré et qui forme
partie de k liasse (X), dalé " St. Lin, dix-huit décembre 1851, et signé, T. Ga-
" rault, député officier-rapporteur, St. Lin," et particulièrement les mois " et
loyer de maison," qui se trouvent au commencement d'une ligne vis-à-vis les
chiffres qui forment le montant total du dit compte tel qu'additionné, et dites si
vous connaissez de quelle écriture sont les dits mots " et loyer de maison" ou
quelques-uns des dits mois?

Réponse.-Sous mon serment, je crois qu'ils sont de l'écriture de M. Louis
Archambault, et c'est surtout le mot " loyer " 'ui me fait connaître plus parti-
culièremnent l'écriture de M. Louis Archambault; s'il y avait plusieurs lignes
je pourrais le juger avec plus de certitude encore. Le moi " loyer" me parait
d'une manière plus distincte de l'écriture ce M. Louis Archanmbault que le
mot " maison," quoique je crois que les quatre mots sont de son écriture.

[Transquestijonné.]
Question.Etes -vous bien positif à dire que les dits mots " et loyer (le ma i-

" son " sont de l'écriture de M. Louis Archambault?
Réponse.-Oui, je le crois sincèrement.
Question.-Ees-vous positif à dire que c'est de lécriture de M. Louis.Ar-

chamibault ?
Réponse.-Oui. Tous les quatre mots me font croire que c'est de lécriture

de M. Louis Archambault, mais plus particulièrement le mot "loyer."
Question.-Sans le mot ', loyer " auriez-vous été aussi positif à dire que c'est

de l'écriture de M. Louis Archambault?
Réponse.-Pas autant.
La présente déposition étant lIe au témoin, il y persiste, déclare qu'elle con-

tient la vérité et a signé.

(Signé,) C. EUGÈNE N. COURTEAU.

(Le témoin demande pour 4 lieues, 10s-; son temps, 15s.-Alloué, £1 5S.)

Assermenté-devant moi, à l'Assomption,
ce 30 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Rossi
Sol. Génl., Commissaire.
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[Original.]
HYPOLITE MORNEAU, huissier, de la paroisse de St. Roeh, dans le

comté de l'Assomption, âgé d'audessus de vingt-et-un ans, témoin appelé de la
part du plaigneæt, étant duement assermenté, dépose et dit comme suit, savoir:-

Je connais les parties plaignante et accusée, je ne suis ni parent, ni allié<n-
serviteur d'aucune d'elles, et je ne suis pas interressé dans celle affaire.

En 1851, lors de l'élection du comté de Leinster, j'ai été employé pour aljer
afficher des notices d'election, dans les paroisses de St. Lin, St. Calixte de
Beauport, St. Esprit, Ste. Julienne, dans les townships de Rawdon et Chertsey.
Je suis parti de ma résidence à St. Roch, et j'ai parcouru pour afficher les dites
notices, les distances suivantes:-De St. Roch à St. Lin, neuf milles; de St.
Lin à St. Calixte dle Beaport, dix ou onze milles; ce St. Calixte à Chertsey,
neuf milles; de Chertsey à Rawdon, six milles; de Rawdon à Ste.~Julienne,
six milles, de Ste. Julienne à St. Esprit, six milles; de St. Esprit à St. Roch,
six milles; formant en tout de cinquante-deux à cinquante-trois milles. J'ai affiché
des notices dans chacnne des dites paroisses et townships. Jai reça de M.
Louis Archaimbault pour ce que dessus la somme de cinq piastres, M. Louis
Archambault m'avait en même temps chargé de trouver les maisons pour tenir
les polis et de les louer. J'en ai loué une à St. Calixte de Beauport chez un
nommé Manias, moyennant dix chelins pour les deux jours de poil; j'en ai
loué une à Ste. Julienne de M. Edouard Beaupré, dans laquelle demeurait
Joseph Arbourg, moyennant un louis pour les deux jours; je n'en ai pas loué
d'autres excepté à Rawdon chez un M. Daly, je n'ai pas fait de prix pour celle
là, il m'a dit qu'il s'arrangerait avec le député.

[Transquestionné.]
Je me rappelle très bien de tous les faits que j'ai relatés dans mon examen en

chef.
Et la déposition étant lue au témoin, il y persiste, et déclare qu'elle contient

la vérité et a signé.

(Signé,) 11. MORNEAU.

(Le témoin demande pour 15 lieues de transport à is. 6d,, £1 22. 6d.; deux
jours à 63. Sd , 12:. 6d,-Alloué, £1 15s.)

Assermenté devant moi, à l'Assomption,
ce 30 juin 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross, Sol. Gén.
Commissaire.

[ Original.]j
M. Papin demande qu'il lui soit permis dle produire une lettre qu'il a reçue

en mars dernier de Louis Charles Bcaumont, écuyer, député officier-rapporteur
pour la paroisse de Lachenaie, aux éleétions du comté de Leinster en 1851, et
du comté le l'Assomption en 1854, alléguant que le dit L. C. Beaumont est
mort depuis le mois de mars dernier.

PAR LE CoMIxrdssATRE
Assumant que cette lettre ait été reçue à l'époque menionnée dans l'applica-

tion et que l'autenr soit mort, je ne puis pas admettre cette lettre pour faire
preuve en cette matière.
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M. Papin déclare son enquête close à'Pexception de deux témoins qu'il a fait
assigner pour kprouver que rien, n'a été payé pour lusage ou loyer de la salle
publique de.la paroisse de St. Roch, comme maison de poll lors de l'élection du
comté de Leinster en 1851; que ces deux témoinsqui ne sont pas arrivés sont
MM. Jean-Baptiste Labelle, curé de la dite paroisse et Toussaint Beaudry, mar-
guiller en charge de la dite paroisse en,1851.

Là-dessus-M. Louis Archambault admet qu'il n'a rien payé à la fabrique de
la dite paroisse à qui la salle appartient, pour Pusage ou loyer de la dite salle
dans l'élection de 1851. En conséquence M. Papin déclare son enquête close
et M. le commissaire requiert de M. Louis Archambault:de procéderà la sienne.
-Onze heurës de l'avant-midi.

M. Louis Archambault en réponse à cette demande dit qu'il n'a en connais-
sance que l'ënquête ordonnée contre lui devait commencer le vingt-cinq du cou-
rant que lé matin de ce jour même: qu'il a été obligé de se tenir constamment
à l'enquête, qu'il lui est impossible d'examiner les temoignages voluminex qui
ont été produits au soutien de l'accusation; qu'il lui faut un temps raisonnable
pour examiner ces témoignages et assigner les témoins de manière à pouvoir se
défendre victorieusement de cette accusation, et qu'il lui faut au moins' un délai
jusqu'au neuf de juillet prochain, et qu'il produit son affidavit de l'impossibilité
où il est de pouvoir faire sa preuve à l'appui de sa défense.

[Original.J
PROvINCE DU CANADA, OUIS ARCHAMBAULT, écuyer, notaire de la
DISTRICT DE MONTRÉAL, , paroisse de l'Assomption, dans le comté de
i'Assomption, après serment. prêté sur les saints évangiles, dépose et dit: Que
vu la masse des témoignages produits au soutien de P'accusation portée contre
lui; vu que même l'accusation n'a pas clos son enquête le vingt-huit de juin
courant, il lui est impossible d'examiner les témoignages volumineux qui ont
été.produits au soutien de l'accusation ; il est impossible au déposant d'exami-
ner ces témoignages et d'assigner les témoins de manière à pouvoir se défendre
victorieusement de cette accusation avant le neuf du mois de juillet prochain.
Si on force le déposant à entrer en preuve avant ce temps, il considère qu'il
vaut mieux à lui ne faire aucune preuve, de crainte qu'elle ne soit insuffisante
par l'absence de délai et il décline aucune défense à l'accusation et a.signé.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.

Assermenté devant moi à l'Assomption,
ce 30 juin 1855.

(Signé,) DuiiBa Ross,
Commissaire.

M. Papin décla'e qu'il n'y consent pas.

PÂ L E COMInsSAIRE

L'objection que prend M. Louis Archambault quant au temps de la notifica-
tion de lenquête, aurait du être' faite* lors de l'ouverture'des' rodédé' sde Cette
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commission; qu'il a pu prendre eonnaissance des faits auxquels on a déposé
contre lui pendant le cours de l'enquête; que le commissaire Pa même mnotifié à
plusieurs reprises, de faire en sorte que ses témoins s'il entendait en produire,
fussent prêts pour commencer à donner leurs témoignages, aussitôt que le plai-
gnant aurait clos son enquête, et que puisque M. Arehambault a fait émaner.des
subpænas pour assigner ses témoins de comparaître aujourd'hui, et qu'il ne fait
aucune preuve de diligence, le commissaire, vu le refus de consentement de la
partie adverse, se refuse à sa demande, déclarant en même temps qu'il est prêt
à entendre tout témoin que M. Archambault serait prêt à produire et à recevoir
toute autre preuve qu'il aurait à fournir.

Le commissaire demande à M. Louis Archambault s'il a des témoins à exa-
miner.

M. Louis Archambault, en réponse à la demande de M. le commissaire, dé-
clare qu'il n'a aucun témoin à examiner dans le moment.

Je, soussigné, protestant de rna non-culpabilité, de l'insuffisance même de
'aceusaiioi et preuve offerte contre moi, déclare n'avoir point de preuve à offrir

conmre'les témoins de l'accnsation, en autant que lon ne rp*a point donné de
délais sufisants pour produire ma preuve.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.

L'AssoMPTIoN, 30 juin 1855.

M. le commissaire là-dessus déclare l'enquête close.

(Signé,) DUNBAR ROSS,
Solliciteur général,

Commissaire,

[ Origina!.
Marcel Poirier, écuyer, notaire, de la paroisse de St. Jacques, comté de Mont-

calm, témoin appelé de la part de l'accusé, produit sa copie de subpona et de-
mande a être taxé.
Le témoin demande pour son charretier........................ £0 7
Pour son temps...... ......... ........................... 0 15 a

Alloué.... ........ ............... .... ..........--£1 2 &

Témoin assigné de la part de laccusé.
Céril Morin, cultivateur et juge de paix, de la paroisse de St. Jacques, témoin

appelé de la part de l'accusé, demande à. être taxé.
Pour son charretier.......................<£ 10 0
Pour son temps........ ...... .... .......... ... 5 0

Alloué... 0e1f.mQ**«0e*-@&doute@&. 0.066 .*.e.......... ** .. £0 15
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Joseph Octave Alfred Turgeon, écuyer, avocat, de la paroisse de Terrebonne,
témoin appelé de la part de l'accusé, pour prouver la manière ordinaire de dres-
ser les comptes d'officier-rapporteur comme ayant été officier-rapporteur la-
même en 1848. Le témoin demande à être taxé.

Pour son charretier.................. ............ ...... .. £0 JO
Pourlui-même..............................................2 10 

£8 0 0

Somme allouée.............. ....................... £2 5 0

Pierre Octave Roy, écnyer, marchand, d- la paroisse de St. Roch, lémoin as-
sign'. de la part de 'accusé, pour prouver son caractère, produit ,sa copie, de
slbpæna et demande à être taxé.

Pour son charretier............ ........................... £0 7 6
Pour lui-même.......... .............................. 1 0

£1 .7 6

Somme allouée........... .......................... £ 17 6

Jean Baptiste Gauthier, écuyer, médecin, de la paroisse de St. Jacques.de
l'Achigan, témoin appelé de la part de l'accusé, pour prouver so caractère
prodit sa copie de subpona et demande à être taxé.

Pour son charretier......... ......................... ........ £0 10 0
Pour lui-même......................................... I 10 0

Somme allouée........................ ............. £2 0 0

Aujourd'hui, le dixième. jour de septembre mil huit cent cinquantecinq à
onze heures de l'avant midi, l'enquête a été ouverte.

LouIs GUSTAVE DELORIMIER, écuyer, avocal, greffier de la cour de circui
pour le circuit de l'Assomption, a été ääsermenté comme greffier.

Présents :-JosEPR PPiN,,écuyer, avocat,.M..:P. P., et Louis ARca ULT,
écuyer, notaire et régistrateur du comté de Leinster, assisté de Louis SxÉroV
MORIN, écuyer, avocat de Montréal.

JOSEPHGUILBAULT,,huissier de lAssomption, témoin produittlpaî LoutW
Arcbambault,.étant duemnent as rntt é D'ose ditet suis à desoi ante
ans. Je ne suis ni parent, nialli ni au service des parties en 'cette a;faîre et
je ne suis, point intérené dans cette,,aire- je connases aes iite t
accusée.--
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PAR M. AiRCHA>BAULT

La distance du village de lAssomption à léglise de St. Sulpice, est de cinq
milles, fesant dix milles pour aller et revenir. La distance du village de lPAs-
somption au Bout de lIsle, est de neuf milles, fesant pour aller et revenir dix-
huit milles. Du même point à aller chez le nommé Dumais, dans la paroisse
de Lachenaie, treize milles, qui fait vingt-six milles pour aller et revenir. Du
même point à aller au moulin, dans la paroisse de Mascouche, dix-sept milles,
fesant pour aller et revenir, trente-quatre milles. Du village de l'Assomption à
St. Lin, vingt-et-un milles. Du même point à a.ller à Kilkenny, c'est-à-dire, Ste.
Calixte de Beauport, trente-quatre milles. Du même point au village de St. Roch,
douze milles. Du village de St. Roch à aller chez Jean Louis Archambault, dans
la même paroisse, quatre milles, De l'Assomption à aller à St. Esprit, en passant
par le chemin de M. Viger, quinze milles, et par St. Roch, dix-huit milles. De
l'église du St. Esprit à aller au moulin de St. Esprit, un mille. Du village :de
l'Assomption à Ste. Julienne, vingt-et-un milles, cette distance, est calculée en
passant par le chemin de M. Viger, qui est le cheinin le plus court, et en pas-
sant par St. Roch, vingt-quatre milles. Il y a trente ans que je passe dans le
chemin de M. Viger. De lAssomption au village- dë Rawdon, vingt-quatre'
milles, et de là chez un commerçant, un mille. Du village de l'Assomption à
St. Jacques, douze milles. De St. Jacqiues à aller chez Narcisse Landry, com-
merçant, trois milles. De l'Assomption à St. Alexis, quatorze milles. De PAs-
somption à aller à la chapelle du township de Chertsey, environ trente-quatre
milles, mais je n'en suis pas certain. Toutes ces distances que je viens de nen-
tionner doivent être doublées quand on compte pour aller et revenir.

[Transquestionné.]

Il est à ma connaissance que le public passe dans le chemin de M. Viger,
depuis trente ans, comme dans tous les autres chemins publics.

Le déposant ne dit rien de plus, et lecture de la déposition lui ayant été faite,
il déclare qu'elle contient la vérité et a signé.

(Signé,) JOSEPH GUILBAULT.
Assermenté devant moi à l'Assomption,

ce 10 septembre 1855.

(Signé,) DiTNBAR Ross,
Solliciteur général, commissaire.

[Original.]
PIERRE RAPHAEL FAUTEUX, marchand, de la paroisse de lAssomption,

témoin appelé de la part de M. Archambault, après serment prêté sur les saints
évangiles, dépose et dit :--Je suis âgé de quarante ans; je connais les parties
plaignante et accusée en cette affaire; je ne suis ni parent, ni allié, ni au ser-
vice des parties en cette affaire, ni intéressé à l'évènement de cette affaire.i

PAR M. MoRIN:-

Je connais la, maison maintnant ocen e par M., rharmbaît cidvant
occupée par M. L. G. DeLorimier; c'est une des maisons les plus"importaries
du village. Je me rappelle de l'élection de mil huit cent cinqnan'te-etü àje
résidais dans la paroisse. Jé me rappelle qt'il y avait trois candidats' àÈielré
sentation du comté. Je sais que la contestation a été conduiîe jusquaà'aefi.

864
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Il est à ma connaissance que la proclamation appelant les électeurs à faire choix
d'un représentant, a été faite sur la galerie de cette maison. Je suis en posses-
sion d'une maison d'une valeur à-peu-près égale à celle où s'est faite laprocla-
mation. Il y avait beaucoup de monde sur la galerie de la maison servant alors
de cour de circuit. Je crois que la nomination a eu lieu dans le. mois de dé-
ceinbre mil huit cent cinquante-et-un. Je suis d'opinion que pour l'usage dela
galerie et appartements de la cour de circuit, au risque du locataire, ça valait
certainement une somme de trente piastres. Car dans un cas d'émeute et dans
cette circonstance où il y avait beaucoup d'excitation, il pouvait être commis
des dommages pour une plus forte somme. Je crois que d'était plus avanta-
geux dans cette saison, la maison étant plus confortable qu'un husîngs en plein
air pour la facilité et exécution des procédés. Si j'eusse été obligé dacheter
un hastings, je ne l'aurais certainement pas fait pour une somme de trente
piastres, surtout s'il était comme celui élevé pour Pélection de mil huit cent
cinquante-et-un, avec les madriers et toile.

Question.--Dans le cas où vous n'auriez pas acheté les matériaux, mais que
vous les eussiez empruntés, croyez-vous qu'une charge de trente piastres serait
excessive pour le risque à encourir de les voir briser et le coût de la construction?

Objectée par M. Papin à cette question comme étant suggestive et mettan la
réponse dans la bouche du témoin.

PAR LE Co0mXssIRE

La question me parait un peu sujette à objection par la forme et est un, peu
vicieuse et ayant trait à un cas supposé, mais laccusé a droit à toute la latitude
possible dans sa défense, je la permets.

Réponse.-S'ils eussent été brisés, je considère que ça aurait valu la somme
à laquelle j'ai estimé le hustings.

J'ai vu le hustings de mil huit cent cinquante-quatre. Il valait, suivant moi,
trente piastres, y compris les matériaux et la façon.

[Transquestionné.]
J'ignore si M. Louis'Archambault a payé quelque chose pour l'usage de la

galerie et de la maison où a eu lieu la nomination des candidats en mil huit
cent cinquante-et-un. J'ignore également combien il lui en'a coûté por"faire
ériger un hustings en 1854.

Le déposant ne dit rien de plus, lecture de la' présente déposition lui ayant
été faite, il déclare qu'elle-contiient la vérité, y persisteret a signé.

(Signé,) P. R. FAUTEUX,

Assermenté par devant moi, à l'Assomption,
le 10 septembre 1855.

(Signé,) DUNBR Ross,
S. G., Commissaire.

[Original.]

CAMILLE ARCHAMBAULT, écuyer, notaire, de la paroisse de P'ssomp-
lion, témoin, de l'accusé, étant 4ueënmient assermenté r e&-intsl évangiles,
dépose et dit:-Je suis âgé déeente.èing ans. e coiiais'les parties piaignante
et accusée dans-cette. affaire.. Je"ne uis ni paren u allié, ni serviteur d'au-
cune d'elles, ni intéressé dans ctte affaire.
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J ai été déjà entendu comme témoin de la part du plaignant.

PAR M. MORIN

J'étais officier-rapporteur pour l'élection de mil huit cent quarante-buit.
Question.-Quels étaient les députés officiers rapporteurs en 1848?
Objecté à cette question comme n'ayant rien à faire avec la présente enquête.

PAR LE COMMISSAIRE

Je ne puis voir que la quest ion ait grand rapport au mérite des accusations en
question, néanmoins comme la réponse peu avoir quelqu'effet -sur les consé-
quences de cette enquête, je ne crois pas devoir rejeter la question.

Réponse.-Les députés officiers-rapporteurs pour le comté de Leinster étaient
comme suit:-Pour lAssomption, J. Eugène Ecrément, pour SI. Suf1ice,
Denis Boutillier, pour Repentigny, Benjamin Moreau, pour Lachenaie, Louis
Charles Beaumont, pour Mascouche, Philip Mount, pour Si. Roch; Joseph B'au-
champ, pour St. Esprit, François des Rivières, ponr Si. Lin, Carolus Laurier,
pour Rawdon, Alexander Daly, pour Si. Jacques, Marcel Poirier. Les dimen-
sions du comté de Leinster étaient les mêmes en 1848 qu'en 1851.

Question.-Quel est le montant du compte que vous avez produit au gouver-
nement pour les dépenses de 'élection de 1848?

Objecté à cette question par M. Papin pour la même raison qu'à la précé-
dente.

PAR LE COMMISSAILE:

Quant au montant qu'on peut considérer strictement parlant en dehors du
contenu du compte, je n'y vois pas grande objection, j'admets la qutst ion.

Réponse.-Autant que je puis me rappelefr,j'ai démandé cent soixantîèsixlouis
et quelques chelins, et autant que je puis me rappeler je n'ai retiré du gouvêk
nement que la somme de cent vingt-quatre louis cinq chelins, 'avant pour preuve
les comptes publics de mil huit cent quarante-huit, pour la perception de cett&
somme de cent vingt-quatre louis cinq chelins. L'exhibit No. A qui m'est main<
tenant exhibé est le même qui m'a déjà été exhibé et sur lequel j'ai été exa-
miné en juin dernier. Le chiffre au bas de ce compte est de cent soixante-et-sikg'
livres six chelins. Par l'exhibit No. 2 je vois qu'il appert que le chiffre de mon"
compte au gouvernement est de cent soixante-et-six louis six chelins. Je ne
me rappelle pas si lexhibit No. 1 contient les mêmes items que le compte origi-
nal présenté au gouvernement, mais je ne le crois pas.

Question.-Quelles sont les altérations des items entre lexhibit No. - et le
compte filé au gouvernement pour l'élection de 1848, et en quoi diffère-t-il?

Réponse.-Il m'est impossible de dire quelles sont les altérations, je ne m'en
rappelle point.

Question.-Sur quoi vous basez-vous pour dire que vous ne croyez pas que
'exhibit No. 1 n'est pas une copie exacte du compte que vous avez filé au ou-

vernement si vous ne vous en rappelez pas du tout?
Réponse.-Sur d'autres projets de comptes que j'ai chez moi.
Question.-Avez-vous quelqu'objection à produireces projets de compte que

vous avez chez vous qui peuvent établir une variation entre 'exhibit No. et
le compte que.vous avez produit au gouvernement?

Réponse.-Je ne me crois pas obligé de. les produire.
Question.-Refusez-vous péremptoirement de les produire ?

1857
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Réponse.- Oui, je refuse.
Question.-Avez-vous été consulté par M. Louis Archambault sur la manière

dont les comptes d'officiers-rapporteurs se fesaient.

Réponse.-J'ai déjà déclaré que j'avais été consulté par M. Louis Archam-
bault.

Question.-En prêtant à M. Louis Archambault 'exhibit No. 1, ou en d'au-
ires circonstances depuis, ne lui avez-vous pas dit.que ce projet de compte avait
été préparé on visité par le greffier de la couronne en chancellerie

Réponse.-Cela peut être, je ne m'en rappelle pas.
Question.-N'avez-vous pas consulté le greffier de -la couronne en chancel-

lerie sur la manière de faire ce compte?
Objecté par M. Papin.

PAR LE CoMmissAiRE :-Je permets la question-

Réponse.-Autant que je puis me rappeler, je crois avoir dit à M. Archam-
bault avoir consuité le greffier de la couronne en chancellerie; autant que je
puis me rappeler je crois l'avoir consulté.

Qustion.- st-il pas vrai que vous avez fait vous-même les comptes de vos
députýs avant d'en avoir reçu aucuns renseignements d'eux, vous basant dans
cette circonstance sur les comptes d'officiers-rapporteurs qui vous avaient précé-
dé à cette charge dans le comté, ou qui avaient agi en même temps que vous
dans d'autres comtés?

PAR LE COMMIsSAIRE :-Je rejette cette question.

Question.-N'est-il pas à votre connaissance que des officiers-iapporteurs ont
fonrni au gouvernement des comptes des députés de leur comté avant d'avoir
reçu les renseignements de ces derniers, hasant leurs comptes sur ceux des offi-
ciersrapporteurs qui avaient agi dans le même comté pour les élections précé-
dentes?

Objecté par M. Papin à cette question-lo. comme étant la mênie quoique
moins directe que la précédente'; -2. comme étrangère à la préseate enquête;
So. comme étant trop vagne et trop générale; 4o. comme tendant A faire le pro-
cès du témoin, vû qu'il a déjà déclaré lui-même qu'il avait été officier-rappor-
teur ; 5o. comme ne pouvant rien prouver qui ne puisse avoir aucune influence
sur le mérite des accusations portées contre Paccusé.

PAR LE COMMIsSAIRE

Permise sauf la partie qui a rapport au compte du témoin.
Réponse.-Non.
Question.-N'avez-vous pas vous-même fourni votre compte de cette manière?
Objecté par M. Papin.

PAR LE COMMISSAIRE.:-

Rejetée parce qu'elle .tend à faire le procès du témoin, et que le fait qu'on
désire établir n'est pas pertinent àl'enquête, et qu'elle est en forme de reproche.
au témoin par la partie qui le produit.

Question.-N'est.il pas vrai que M. Carolus Laurier dit Cotineau, votre dépu-
té à St.Šin,pour l'électiordu comté de Leinster en 848, vousa'présenté n
compte que vous avez retiré du gouvernement, et que vous avez gardé une partie
de ce compte ?

Objecté par M. Papin potr les raisons mentonnées dans la dernière décision
du commissaire sur laquestion précédente.
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PAR LE COMMISSArRE

Question rejetée comme non pertinente et tendant à détruire le caractèredu
propre témoin de l'accusé.

Question.-N'est-il pas vrai que. M. Carolus Laurier dit Cotineau, votre dé-
puté à St. Lin, vous a dit qu'il s'était enquis auprès du gouvernement pour sa-
voir le montant exact du compte que vous avez retiré pour lui, et qu'il avait
constaté que vous aviez perçu pour lui une plus forte somme que celle que vous
lui aviez remise?

PAR LE COMMISSAIRE :-Je refuse d'admettre cette question.
Question.-N'est-il pas vrai que M. Carolus Laurier Cotineau vous aedéclaré

que si vous ne lui payiez pas immédiatement la balance de son compte, il allait
en informer immédiatement les autres députés de ce comté et que des démar-
ches seraient immédiatement adoptées pour obtenir justice ?

PAR LE COMMissAIRE :-Question rejetée.
Question.-N'est-il pas vrai que sur ces menaces vous lui avez payé le mon-

tant de son compte ?
PAR LE COMMISSAIRE :-Question rejetée.

Question.-N'est-il pas vrai que, vers le mois de mai ou le mois de juin der-
nier, vous avez vous-même rapporté à M. Louis Archambault les faits ci-dessus
qui ont rapport à M. Carolus Laurier Cotineau, tel que. mentionné dansies
questions précédentes.

PAR LE CoMMISSAIRE :-Question rejetée.
Question.-Depuis que votre compte a été filé au gouvernement, avez-vous en

occasion de le revoir.
Réponse.-Non.
Question.-Avez-vous dit que ce compte avait été brûlé lors de l'incendie en

1848 ?
Réponse.-Oui, je l'ai dit et M. Louis Archambault me l'a dit lui-même, lors

de la dernière enquête, et je le savais lorsqu'ilne l'a (lit.,
Q estion.-Pourriez-vous nommer la personne qui vous a fourni ce renseigne-

ment?
Réponse.-Je ne me rappelle pas quelle personne m'a fourni ce renseigne-

ment.
Question.-Vous est-il possible dans le moment de déclarer le nom d'aucune

personne qui vous a parlé de la disparition de ce document autre que M. Louis
Archambault?

Réponse.-Je crois que M. Edouard Faribault m'en a parlé ainsi que mon
frère Eugène Archambault.

.Quesion.-N'est-il pas vrai que dans le mois de juin, ou à-peu-près vers dete
époque, vous avez eu une entrevue avec M. Mélassippe Prévost, représentant du
comté de Terrebonne et que vous vous êtes enquis de lui si votre compte était
réellement détruit ?

Réponse.-Après que M. Archambault m'eut informé que rmon compie éiàit
réellement détruit, M. Prévost m'a confirmé dans ce que M. Archambaultin'a-
vait dit'; c'était à la fin de juin, l'enquête dans cette affaire était commencée.

Question.-N'est-il pas vrai que M. Mélassippe Prévost, représentantvdu
comté de Terrebonne, vous a dit avoir vu votre comple-ou du rnoinsame copie?

Réponse.-Non.
Question.-*-Avez-vous retiré du gouvernement deux louis pour deux connéta-

bles lors de la tenue du poll pour l'élection de 1848?
PAR LE COMMssAIRE :-QnestiOl rejetée..

I85~.
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Question.-Avez-vous demandé qu'une enquête fut faite sur le montant du
compte que vous avez produit pour les dépenses de l'élection de 1S48, pour le
comté de Leinster, si oui, à quelle époque avez-vous fait cette demande ?

PAR LE CoMMISSAIRE :-Question rejetée.

Question.-N'est-il pas vrai que lorsque vous avez fait cette demande d['en-
quête, vous aviez en avec M. Prévost, l'entrevue dont vous avez parlé ?

Objecté par M. Papin.
PAR LE COMMISSAIRE .- Question rejetée.

Question.-N'est-il pas vrai que lorsque vous avez fait cette demande vous
aviez été, assuré par M. Joseph Papin, que votre compte était disparu ou brulé 1
M. Papin ayant désiré que le témoin réponde à cette question, elle est permise
et le témoin répond. Non.

Question -Ne le saviez-vous pas alors par d'autres personnes ?
Objecté par M. Papin.

PAR LE COMMrssAIE

Permis (le répondre quant au nom des personnes qui ont pu informer le té-
moin que son compte avait disparu.

Réponse.-J'ai dit que M Louis Archambault, Edouard Faribaultet Eugène
Archambault m'en ont parlé.

Question.-Combien vaut le loyer d'une maison pour tenir le poll et qüels
sont Les frais ordinairement encourus, pour préparer ce qui est nécessaire à la
tenue du poll dans la maison ?

Réponse.-J'ai chargé trois louis pour ma maison lorsque j'ai agi comme dé-
puté en 1854. J'ai trouvé que c'était raisonnable.

Question.-Croyez-vous que cette charge n'est que la valeur de tonte autre
maison servant à pareil usage ?

Réponse.-Je ne sais pas ce que ç'a peut valoir pour les autres maisons,, mais
je n'ai demandé que cela pour moi.

Question.-Pouvez-vous vous rappeler quelles sont les sommes chargées par
vos.députés pour l'élection de 1848, pour loyer de maison ?

Objecté par M. Papin, parce que cette question n'est pas pertinente et est
étrangère à la présente enqnête.

PAR LE COMMISSAIRE -Permis de répondre.

Réponse.-Autant que je puis me rappeler, j'ai payé moi-même à M., Ho-
ran pour l'usage de sa maison en la paroisse de l'Assomption, pour son poêle et
table, entre deux louis et deux louis dix ebelins; et je crois que M. Laurier Co-
tineau m'a chargé la même somme pour St. Lin. Pour St. Roch je neme rap-
pelle pas, non plus que potr St. 'Sulpice, ni pour Lachenaie.- Quant à. Mascou-
che j'ai payé quelque chose, mais je ne puis dire combien. -Pour St. EsprJ ' je
ne m'en rappelle pas. Je ne me rappelle pas non plus pour Rawdon et jene
puis pas dire quelle somme j'ai payée.

Question.-Pouvez-vous dirë quelles sommes ont été exigéës par vos' déptés
pour des constables ?

Réponse.-Non; pourtant je vois que quelques-uns ont exgé des frais de
constables, mais je ne sais s'ils l'ont tous exigé.

Question.-Au meilleur de votre'connaissance, les députés ne von ont-ils
pas chargé les frais de deux constables,?,

Réponse.-Pas tous les députes.



'20 Victoria. Appendice (No. 51.)

Question.-Combien les députés ont-ils exigé pour le paiement de chaque
constabie ?

Réponse.-Ceux qui ont exigé ont exigé dix chelins par jour pour chaque
constable, suivant la loi de 1842, qui était alors en force.

Au meilleur de votre connaissance, pouvez-vous jurer que ces différentes
sommes chargées par vos députés ont été accordées par le gouvernement sur la
production de ces comptes?

Objecté à cette question comme non pertinente.

PAR La Com%ýnssAi= :-Permis de répondre.
Réponse.-Je ne le sais pas.
Question.-Les déductions qui ont été faites par le gouvernement sur le

compte de cent soixante-six louis six chelins que vous avez produit, ont-elles
été faites sur votre propre compte ou sur le compte de vos députés?

Objecté par M. Papin.

PAR LE COMMISSAIRE :-Question permise.
Réponse.-Partie sur mon compte et partie sur le compte des députés, autant

que je puis me rappeler.
Question.-Sur quel item du compte des.députés a porté plus -particulière-

ment la réduction faite par le gouvernement?
Reponse.-Sur la route et les dépenses de pension, autant que je puis me

rappeler.
Question.-Lorsque vous avez fait cette copie du compte produit comme

exhibit No. 1, aviez-vous reçu de vôs différents députés leurs comptes res-
pectifs?

Objecté par M. Papin.
PAR LE COMMISSAIRE :-QueStiOn rejetée.

Question.-Cette copie du compte (exhibit No. 1,) a-t-elle trait aux dépenses
de l'élection pour le comté de Leinster pour 'année 1848?

Réponse.-Il peut se faire que ce projet de compte m'ait servi pour baser le
compte original que j'ai présenté au gouvernement pour l'élection du comté de
Leinster en 1848.

Question.'-Pouvez-vous jurer que dans ce compte produit par vous, vous
n'avez pas perçu pour loyer de maison, salaires de constables, messagers, des
sommes qui n'ont pas été dépensées pour cette fin, et qui vous sont restées
comme honoraires?

Objecté par M. Papin.

PAR LE COMMISSAIRE :-Le témoin n'est pas obligé de répondre.
Réponse.-Je ne me crois pas obligé de répondre.
Question.-Refusez-vous de répqpdre à cette question'?
Réponse.-Je refuse. Si l'on faisait mon enquête, je serais prêt à répondre à

cette question.
Question.-Pouvez-vous jurer que vos députés, dans leurs comptes, vous ont

chargé pour le paiement de pension?
Objecté à cette question comme étant oiseuse, (par M. Papin.)

PAR LE COMMIssAIRE :-Question permise.
Réponse.-Dans les réductions qui ont éWó faités pour le député de la paroisse

de lAssomption, j'ai compris, autant que ma mémoire me le permet,ý que.lebi
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réductions faites lavaient été pour frais de route et de pension, et j'ai pu mal
interpréter les mots anglais qui sont mentionnés dans les réductions.

Question.-Vous avez dit que les mots anglais, comme signifiant dépenses
de route et pension, avaient trait au compte du député de l'Assom»tion, qui de-
meurait à St. Jacques, voulez-vous nous dire maintenant le nom de ce député?

Réponse.-Son nom est J. E. Ecrément.

La déposant ne dit rien de plus, et lecture de la présente déposition à lui
faite, il déclare qu'elle contient la vérité, y persiste et a signé.

(Signé,) CAMILLE ARCHAMBAULT.
(Taxé, 15s.)

Assermenté pardevant moi,
le Il septembre 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
S. G., Commissaire.

[Original.]

PHILIPPE MOUNT, bourgeois, de la paroisse de St. Henri de Mascouche,
étant daernent assermenté sur les saints évangiles, dépose et dit

Je sûis âgé d'environ soixante ans; je connais les parties plaignan1e et accu-
sée dans cette affaire. Je ne suis ni parent, ni allié ni au service des parties,
en cette cause, et je ne suis point- intéressé dans cette affaire. J'ai déjà été
entendu comme témoin de la part du plaignant.

PAR M. MORIN

J'étais député officier-rapporteur pour la paroisse de Mascouche pour l'élection
d'un membre pour le comté de Leinster pour 1848. Je l'étais aussi en f851, et
aussi pour l'élection du comté de l'Assomption, en 1854. Je ne ne rappelle:
pas du tout ce que j'ai reçu de M. Camille Archambault'pour lélection de 1848.
Au meilleur de ma connaissance, c'est environ quatre louis dix chelins, mais
pas plus de cinq louis.

Question.-Avez-vous nommé des constables en 1848?,
Objecté par M. Papin.

PAR LE COMMISAIRE :-~,1estion rejetée.

Question.-Est-il à votre connaissance que ]é salaire de deux constables da s
chagne place de poil est chargé dans les comples d'élection fournis-, par les offi-
ciers-rapporteurs, même lorsque dè constables n'ont pas été nommés?

Objecté par M. Papin à cette' esto ccrrme tendant à prouver une. pratique
directement contraire à l'esprit et à lettre de la loi.

PAIR Li COMMIS.ÂE :--Qnstion permise;

Réponse.-Non, je ne crois pas qu'ils seraient payés, quand il n a pas eu
de constables ; s'il- n'y a pas eu de constables nommés, on ne doit pas en char-
gcr, et. ce n'est pas à ma connaissance que cela se pratique.. Je ne voudrais
pas donner ma propriété pour un lieu de poll;pour dix,>Jouis: -Dugapidede
Mascouche à aller à P ééoleddù R'ieau s Angés, il put y áviitedifles.
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Le déposant ne dit rien de plus, et lecture de la présente déposition lui ayant
été faite, il déclare qu'elle contient la vérité, y persiste et a signé.

(Signé,) PH. MCUNT.
(Taxé à 22s. 6d.)

Assermenté devant moi,
ce 11 sèptembre 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
S. G., Commissaire.

[Original.]

BENJAMIN MOREAU, marchand, de la paroisse de Repentigny, après
serment prêté sur. les saints évangiles, dépose et dit:

Je suis âgé de cinquante-et-un ans. Je connais les parties plaignante et ac-
cusée dans cette affaire. Je ne suis ni parent, ni allié mi au service des parties
en cette aflaire, et je ne suis point intéressé dans cette affaire.

J'ai déjà été entendu comme témoin de la part du plaignant.
Je considère que le loyer d'une maison pour tenir un poll avec tous les risques,

vaut de huit à dix louis par jour, et je ne voudrais pas donner la mienne pour
moins. J'étais député officier-rapporteur pour l'élection du comté de Leinster,
en 1848.

Question.-Quel est le montant que vous avez fourni en votre qualité de député
à M. Camille Archambault, officier-rapporteur en chef?

Objecté par M. Papin, en autant que l'accusé n'a pas le droit de changer la
présente enquête sur ses comptes en une enquête sur les comptes d'un autre
officier-rapporteur

PAR LE COMMISSAIRE :-Question rejetée comme non pertinente.

Question.-Quel est le montant que vous avez reçu de M. Camille Archam-
bault comme député?

Objecté par M. Papin.

PAR LE COMMISSAIRE :-Question rejetée.

J'ai eu occasion d'examiner des comptes d'officiers-rapporteurs, et de voir les
charges faites pour constables, et loyer de maison. Ces charges variaient et
différaient beaucoup. Pour les loyers de maisons, de trois à huit louis et pour
les constables c'était cinqchelins par jour, lorsqu'il y en avait d'assermentés;
à ma connaissance, il n'y en a pas eu plus de deux payés par paroisse. Je
considère qu'une somme de trois louis pour le loyer de maison où se tieinefit
les polls est une somme médiocre. A la dernière élection, j'élais aussi député
officier-rapporteur. A aucune des élections de 1848, 1851 et 1854, je n'ai fait d'ar-
rangement avec le propriétaire pour le loyer de la maison où, j'ai tenu le poli,
seulement j'en ai parlé au curé. On ne m'a jamais présenté de compte, mais
je me considère responsable et tenu au paiement si on en demande. Je ne crois
pas qu'une somme de trois louis serait excessive pour le loyer pour chacune des
dites années.

[Transquestionné.]

Dans les élections de 1848, 1851 et 1854, le poll a été tenu dans la dite pa-
roisse de Repentigny, dans la salle publique de la dite paroisse,
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Question.-Vous rappelez-vous que, dans la déposition que vous avez donnée
devant la présente commission d'enquête, vous avez dit avoir chargé à M. Louis
Archambault, quelque chose pour vos dépense, pour l'endroit où le poll s'est
tenu à Repentigny en 1851 et en 1854?

Réponse.-Je ne m'en rappelle pas, mais j'ai fait des dépenses pour le hus-
tings et pour le chauffage. Jamais personne ne m'a rien demandé et je n'ai
rien payé pour lsage ou loyer de la dite salle publique, où j'ai tenu le poll
dans les trois élections susdites. S'il y avait quelque chose de payé pour cet
objet, ce devrait être à la fabrique à qui la dite salle appartient.

Et le dit déposant ne dit rien de plus, lecture de la présente déposition lui
ayant été faite, il déclare qu'elle contient la vérité, y persiste et a signé.

(Signé,) BENJ. MOREAU.

(Taxé à 15s. pour ce jour, et 15s. pour le 26 juin dernier.)
Assermenté pàrdevant moi,

ce Il septembre 1855.
(Signé,) DUNBAR Ross,

Solliciteur général, Commissaire.

[Original.]
Aujourd'hui le douze de septembre mil huit cent cinquante-cinq, à neuf

heures et demie du matin.
Présents,-JOSEPH PAPIN, écuyer, et Louis ARcHAMBANLT, écuyer, assisté de

L. S. MoRiN, écuyer, son conseil.

Les témoins assignés par M. Archambault, ayant été appelés et ne compa-
raissant pas, et après lecture du rapport et signification faite par l'huissier, vû
la preuve de diligence faite par l'accusé, l'enquête est ajournée à deux heures
de l'après midi, sur la demande de M. Morin et sans le. consentement de M.
Papin, qui objecte au dit ajournement.

Et étant deux heures de l'après midi, les témoins assignés n'ayant poiIt com-
paru, M. Papin demande que, vû qu'une demi heure s'est écoulée depuis
l'heure à laquelle M. Morin, le conseil c!e l'accusé avait demandé que les pro-
cédés fussent ajournés, les procédés soient maintenant repris et continués. Là-
dessus M. Morin demande que sur le rapport verbal fait par'lhuissier, que les
témoins assignés ce matin, seraient ici à deux heures, et vû leur absence, que
les procédés soient suspendus jusqu'à demain à neuf heures dumatin; pour
prendre les procédés que la loi met à la disposition, pour forcer les témoins as-
signés à comparaître.

L'enquête est ajournée à demain, le treize du courant, à dix heures de l'avant
midi, sauf lè cas où quelqu'un des témoins en défaut arriverait avant six heures,
cet après midi, auquel cas la partie accusée en donnera avis imnédiatément au
commissaire et à la partie plaignante, afin de procéder incontinent à les
entendre.

[Original.]
JOSEPH ANTOINE EUGÈNE 2ECREMENT, notaire de la paro,.se de St

Jacques après serment. prêté sur les saints évangiles, dépose.et dit
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Je suis âgé de rente-huit ans, je connais les parties plaignante et accusée
dans cette affaire; je ne suis ni parent, ni allié, ni au service d'aucune des par-
ties el je ne suis point intéressé dans cette affaire. J'ai déjà été entendu comme
témoin de la part du plaignant. J'ai été député officier-rapporteur trois fois,
deux fois dans le comté de Leinster et une fois dans le comté de Montcalm;
dans le comté de Leinster la première fois, je l'ai été pour la paroisse de P'As-
somption et la seconde fois pour la paroisse de St. Jacques.

Question.- Pouvez-vous nous dire quelles sont les dépensesoccasionnées dans
ces circonstances pour frais d'élection dans ces différentes paroisses où vous avez
agi comme député officier-rapporteur et quelles sont les sommes que vous avez
touchées ?

Objectée par M. Papin.
Question rejetée par rapport aux dépenses encourues parce qu'elles peuvent

être prouvées par des documents publics. Permise quant à ce qui regarde le
montant qu'il a touché dans les élections de 1851 comme député pour la paroisse
de St. Jacques.

M. Morin se désiste de la question telle qu'elle est reformée par le commis-
saire.

Question.-Etiez-vous député officier-rapporteur pour la paroisse de l'Assomp-
lion en 1848 ?

Réponse.-Oui.
Question.-Quelles sont les dépenses encourues dans cette paroisse pour la

même année et quelles sommes avez-vous touché's comme député officier-
rapporteur?

Objectée par M. Papin à cette question comme étrangère à l'enquête et comme
tendant à faire une enquête sur les comptes de 1848.

Question permise, vu que ces documents sont adhérés comme ayant trait à la
pratique suivie.

Réponse.-Je ne connais pas les dépenses qui ont été encourues cette année-
là dans la paroisse de l'Assomption, mais je me rappelle bien la somme que j'ai
touchée, savoir : la somme de deux louis courant. Ce qui me rend positif à dire
que j'ai reçu deux louis, c'est que l'autre jour j'ai rencontré M. Camille Archam-
bault qui m'a dit que je n'avais reçu que deux louis. M. Camille Archambault
était l'officier-rapporteur en chef pour cette élection.

La valeur du loyer d'une maison -pour y tenir un poll, dépend beaucoup des
circonstances, de la valeur de la maison et du risque à courir, selon que Pélec-
tion est plus ou moins chaudement contestée.

Question.-Quel prix demanderiez-vous pour loyer de votre maison pour
tenir un poll pendant deux jours?

Réponse.-Je ne demanderais pas moins de sept à huit louis, si on m'obli-
geait aux risques.

Question.-Croyez-vous qu'une somme de trois louis pour loyer de maison
pour l'usage d'un poll soit une somme excessive ?

Objecté par M. Papin comme étant suggestive.
Question permise.
Réponse.-Non.

[Transquestions.]

Je ne sais pas combien a coûté le lover de In maison où s'est teni le poll pour
St. Jacques en 1851, c'était dans la salle publique, et jamais personne ne m'a
rien demandé.



20 Victoria. Appendice (No. 51.)

Le déposant ne dit rien de pluIs, et lecture ce la présente déposition lui ayant
été faite, il déclare qu'elle contient la vérité, y persiste et a signé.

(Signé,) J. E. ÉlCRÉMENT.
(Taxé à 22s. 6d.)

Assermenté pardevant moi,
ce 13 septembre 1855.

(Signé,) DU.NBAR Ross,
Sol. Gén., Commissaire.

ALEXANDER DALY, cultivateur, et agent des terres de la couronne, du
township de Rawdon, étant duement assermenté sur les saints évangiles, dépose
et dit:

Je connais les parties,.M. Papin et M. Archambault ; je ne suis ni parent, ni
allié, ni au service d'aucune d'elles; je ne suis pas intéressé dans cette affaire;
j'ai déjà été entendu comme témoin de la part de M. Papin.

J'étais député officier-rapporteur pour le township de Rawdon, en 1848. Je
ne puis pas dire exactement la somme que j'ai reçue. La somme que j'ai
chargée à M. Camille Archambault était conforme au tarif ainsi que la somme
chargée pour le loyer de la maison. Au meilleur de ma connaissance, je.crois
avoir reçu entre cinq à six louis. Je ne pourrais pas jurer positivement que ce
n'était pas beaucoup plus que six louis. Je puis jurer positivement que je n'ai
pas reçu neuf louis.

Le déposant ne dit rien de plus et la présente déposition lui ayant été lue, il
déclare qu'elle contient la vérité et a signé.

(Signé,) ALEX. DALY.
(Taxé à 25 chelins.)

Assermenté pardevant moi,
à l'Assomption, ce 13 septembre 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Sol. Gén., Commissaire.

[Original.]

MARCEL POIRIER, notaire, de la paroisse de St. Jacques, témoin de Ilac-
cusée, étant duement assermenté sur les saints évangiles, dépose et dit :-

Je suis âgé de quarante-trois ans-; je connais les parties plaignante et accusée
dans cette affaire; je ne suis ni parent, ni allié, ni serviteur d'aucune d'elles, ni
intéressé dans.cette affaire.

Avant de procéder à examiner le témoin, M. Morin demande qu'il lui soit
permis de faire revenir devant celte commission, le témoin Benjamin Moreau,
pour répondre aux questions suivantes qui ont été déclarées inadmissibles hier
lors de son audition. Les questions sont les suivantes:

lo.-Quel est le montant que vous avez fourni en votre qualité de député
officier-rapporteur à M. Camille Archambault, l'officier-rapporteur en chef ?

2o.-Quel est le montant que vous avez reçu de M. Camille Archambault
comme député?

M. Morin déclare que par ce témoin il est prêt à établir que M. Camille Ar-
chambault à gardé partie de l'argent retiré du gouvernement pour son député,
le dit Benjamin Morean.

1857.
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M. Papin objecte à ce que cette application soit accordée, comme étant maL
fondée sur tous les points, et parce quielle n'a d'autre but de la part de l'accueé
que celui de faire des insinuaions malicieuses contre un officier-rapporteu gi
n'est pas en cause.

PAR LE COMMIssAIRE :-L'application est refusée.

J'ai été député officier-rapporteur en 1848, pour la paroisse de St. Jacques,
Question.-Quelles sont les dépenses encourues cette année pour la dite pà

roisse de St. Jacques, et quelle somme avez-vous touchée comme député öfli
cier-rapporteur ?

Objecté par M. Papin à la dernière partie de la question, concernant le mon-
tant touché par le témoin.

PAR LE COîMISSAIRE :-La première partie est permise, la seconde est rejete
Réponse.-Je ne les connais pas précisément; ce que je sais, c'est qu'il n'y

a pas eu de maison louée pour tenir le poll, ni de constables spéciaux nommés
Quesiion.-Les dépenses d'élection dans chaque paroisse sont elles d'i-I

naire établies par le député oflicier-rapporteur?
Réponse.-Je n'en sais rien.
Question -Est-ce vous-même qu.i avez fait le compte des dépenses de Tél-

tion clans la paroisse où vous avez agi comme député officier-rapporteur?
Objecté à cette question par M. Papin, comme tendant à prouver un fait parti-

culier, étranger à cette enquête.
PAR LE CoMiNussAIRE -- Question refusée.

Question.-Avež-vous quelque raison pour baser une opinion exacte sur le
chiffre des dépenses encourues pour la paroisse de St. Jacques en 1848? 

Réponse.-Je n'ai aucune connaissance personnelle d'aucuns faits sur lesquel
je puisse baser une opinion de ce genre.

Quesiion.-Quel était le montant des dépenses que vous avez faites en laipa-
roisse de St. Jacques en 1848, en votre qualité de député offcier-rapporteur?

Réponse.-Autant que je puis ne rappeler, c'est à peu-près onze à douze
piastres qui me revenaient pour moi-même, non compris l'lionoiaiire du cl rë dt
poll.(ui n'a pas été payé par moi.

.Question.-Jurez-vous que c'est la somme exacte qui vous a été remnse
comme député officier-rapporteur en 1848?

Objecté par M. Papin.
PAR LE COMMISSAIRE :-Question rejetée.

Eu égard aux risques à encourir la valeur d'une maison ordinaire pour-te
le poll est de trois ou quatre louis, ça devrait valoir plus pour une maison-con
sidérable.

Le déposant ne dit rien de plus, lèclure de la présente déposition lui2y a
été faite, il déclare qu'elle contient la vérité, y persiste et a signé.

(Signé,) M. POIRIEl
(Taxé à 22s. 6d.)

Assermenté par devant moi,
le 13 septembré 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
Sol. Génl., Commissaire.
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{Ori inal.]
JOSEPH ALFRED OCTAVE TURGEON, écuyer, avocat, préfêt du comté

de Terrebonne, dans le district de Montréal, après serment duernent prêté sur
les saints évàngiles, dépose et dit: Je suis àgé de quarante ans;-jee--onnais les
parties plaignante et accusée dans celte affaire. Je ne suis ni parentini allié,
ni au service d'aucune des parties. Et! je ne suis point intéressé dans cette af-
faire. J'ai agi comme officier-rapporteur dans une élection qui a en lieu à
Terrebonne en 1848.

Question.-Lorsque vous avez préparé votre compte d'élection en votre quali-
té d'officier-rapporteur avez-vous eu occasion de consulter quelques-uns de vos
collègues sur la rmanière dont ces comptes devaient être faits? quelle a été votre
opinion sur la manière de charger les distances ?

Objecté par M. Papin à cette question comme étant étrangère à la présente
-nquête.

PAR LE ComissAIRE Question permise.
Réponse.-Avant4 de faire mon compte, j'ai consulté plusieurs anciens

Officiers-rapporteurs, et plusieurs de mes collègues officiers-rapporteurs sur la
manière de faire ces comptes et parmi ces derniers je me rappelle être entré en.
comnupication avec mon ami M. Camille Archambault, sans pourtant dirë que
ce soit sur ce point particulier qui a rapport aux distances ; quant à ce point jenai
jamais en le moindre doute que j'avais droit de charger les distances pour aller
et revenir du centre à chaque point de la circonférence. Il 'e semblaitalors,
comame il me semble aujourd'hui qu'un officier-rapporle1ur avait les mêrnes droits
qu'an huissier.

Question.-Avez-vous ,eu occasion d?examiner les comptes des officiers-rap-
porteurs et constater les dépenses ordinaires encourues dans les différentes
paroisses .dans les élections contestées et nous dire le cihi&fe des d penses a
chaque poli de ces différents comtés dont, vous avezvisité les comptes?

[Objecté par M. Papin à la présente question.]
pÂ LF. COMSsAÂE :-Question permise.

Réponse.-Jai en occasion de voir et examiner les comptés des diver offi-
ciers-rappôrteurf pour une. ingtainé de corntes pour' lélection de "1848'et de
1854, et par, l'état que je suis prêt à fournir tous ont harg et' obtenu proportin-
nellemént une somre plus élevée que celle qu'a obtenue M. Arciam4àùltet
notamment pour 1848.

[Le commissaire ayant objecté à cette preuve à moins qu on i&produise les
comptes originaires en question, M. Archambault ýoduit efile des copis certi-
-fiées de certains comptes d'élection.]

Berthier, pour quinze polls, cent quatre-vingt di -sept) 1l uis guin e h s.
Pour Mégantic, pour huit polls, quatre-vingt-quatre louis quatorze ehelins. Bona-
yenture, pour neuf poils, qua tre-vingt-quinze louis quatorze chelins. NVcâlèt,
pour huit polls, cent trente-cinq lodis douze elelinsét en milhùit cent"cinqaante-
quatre, pour Hochelaga, cinq pols, quatre-vingt louis di x-hit hlins 't'demi.
Terrebonne, dix polls, soixante-seize, louis onze chelins. Beau pce our onze
poils, cent hit louis. Huntigdon, sept polls, inquante-quatre uis oneche-
lins. Champlain, dix, polls, cent quinze louis quinze chelins., Mé ätiiè, sept
polls, cinquante-sept louis treize chelins. Ottawa:, douzepollscent seize loums
quatorze chelins. Lotbinière, neuf polls, soixante-nef ouishuithn. t-
neuf, douze polls,0cent quinze livres douze chelins. Deux Montagnes onze
polls, quatre-vingt-dix-huit louis dix chelins. Vudreileu, cinqpoils, cinqainte-
six louis trOis chelins et trois deniers etdemri. eauharnois cinq pîlsixante-
quinze louis sept chelins. St. ri huit p lniel

13t~,~ î,oane uuceis



20 Victoria. Appendice (N 51.) 8

Montmorency, onze polls, cent six louis quatorze chelins et neuf deniers Sher-
brooke, dix polls, quatre-vingt-quatre louis neuf chelins et huit deniers. Ténuis-
couata, huit polls, soixante-trois louis-treize chelins et dermi ;toutes ses.somíes
né se rapportent qu'aux comptes des députés officiers-rapporteurs, et pour rectifieï
aucune erreur de chiffre, s'il y en a, je réfère aux comptes maintenant exhilés
à moi et sur lesquels je me suis fondé pour faire ma réponse. Ces comptes. snt
marqués depuis la lettre A jusqu'a la lettre T, inclusivement- Je:suis porta-
croire que deux.louis dix et trois louis n'est qu'une charge ordinaire pourloyeic
de maison, dans chaque paroisse où se tient le poll. Ça doit valoir cette sornie.

Question.-Dans le cas où le poll se tiendrait dans une maison appartenani à
l'officier-rapporteur, à l'un de ses amis, ou de ses obligés, qui n?én exigerait ,as
paiement par considération pour lui, croyez-vous que l'officier-rapporteur serait
justifiable de charger la valeur au gouvernement?

Réponse.-Certainement.
Question.-N'est-il pas à votre connaissance que cette pratique a lieu, si oUi,

dites si elle parait injuste ?
Réponse.-Je ne sais pas si cette pratique a lieu aujourd'hui. Je sais qù'elle

a existé, et je ne vois rien d'injuste là-dedans.
Question.-N'est-il pas vrai, que souvent il arrive que les députés officiers-

rapporteurs ne transmettent pas de compte par écrit à lofficier-rapporteur et :nè
lui donnent aucun renseignement verbal avant qu'ils ne-transmettent leurs comptes
au gouvernement?

Réponse.-Oui, bien -souvent il y en a qui n'en transmettent pas du toutet
laissent à l'officier-rapporteur le soin de' le faire.

Quesion.-Dans les circonstances auxquelles il est fait allusion dans la ques-
tion précédente, n'est-il pas d'usage pour lofficier-rapporteur de faire ce compte
sur les données ordinaires?

Réponse.-Il n'y a pas d'autre moyen.
Question.-N'arrive-t-il pas souvent par considération pour l'officier-rappor

teur, que les fabriciens mettent leur -salle à sa disposition gratis, et.si oui, èroyez-
.vous l'officier-rapporteur justifiable de charger la valeur, de loccupation dei ses
salles comme places de polls ?.

Réponse.-Quant les particuliers ou les fabriciens ne chargent rien jiourcet
objet, c'est toujours en considération de l'officier rapporteur, qui, pour s'indem-
niser de.beaucoup d'autres troubles dont il n'est pas payé, doit être justifible
de charger pour tel objet.

Question.-N'est-il pas vrai qu'il est d'usage de garder le prix de ceshono-
raires, quand les propriétaires ne l'exigent pas eux-mêmes ? iY

Réponse.-Je ne sais pas si c'est d'usage, mais dans ce cas là personne'iiy
perderait, ni le gouvernement ni les propriétaires, là seule peisonne qui enprm-
fiterait serait l'officier-rapporteur, qui sous une forte pénalité, est obligé d'ac
cepter une charge très onéreuse et par fois dangereuse. - -

Question.-Dans le cas où l'officier-rapporteur dans une nécessité de nonimer
des cânstables, en, nommerait de ses enMployés, serait-il justifiable de retireile
salaire que la loi leur accorde ?

Réonse.-L'officier-rapporteur sèrait certainemerit justifiable d'en agir -insi,
s'il nommait de ses employés comme ceux qui n en exigeraient pas le paiement,

Quiestion.'-Si l'officier-rappoteur se trouvait l'ami ou le bienfaiteur déces1
députés et que ces derniers n;xigeraiént pas d'honoraire de lui pour ces consi-
dérations, lofficier-rapperteur serait-il justifiable de réclamer le'paienent es
honoraires que la loi accorde.

Réponse/.Dans tous les èas si les députés n'exigent'pas d l'officiër-rappor
eu .,paieräänt de' èïs honôrai , c oit étre en sa faveur, à î'squ ilse-

menti'onnent'spécialeíeÊnt qu'ils veulen>, en faire on aû dvrreïft.
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[Transquestions.]

Question.-Depuis combien d'années pratiquez-vous comme avocat dans le
Bas-Canada ?

Réponse.-Depuis le trente-et-un décembre mil huit cent trente.
Question.-Est-ce au point de vue légal que vous avez donné les opinions

énoncées dans vos réponses dans votre examen en chef relativement aux droits
des officiers-rapporteurs?

Réponse.-Je n'ai jamais compris qu'un témoin dans une cause fut appelé
pour donner son opinion légale.

Question.-Ce n'est donc pas comme opinion légale>que vous avez émané ces
propositions ?

Réponse.-Je ne profiterai jamais de ces occasions pour donner une opinion
légale.

Question.-Croyez-vouseque les opinions que vous avez ainsi données soient
basées sur la loi ou conformes à la loi ?

Répose.-Je ne crois ,pas ê1rée obligé à donner une opinion légale.
M. Papin demande que le témoin réponde directement à la 'question, et de,

commissaire décide que le témoin doit répondre, alors le témoin fait la réponse
suivante:

Réponse.-Je ne les crois pas contraires à la loiet dans tous les cas, elles
sont basées sur la justice.

Question.-Croyez-vous equ'un officier-rapporteur en chef ait, droit de charger
au gouvernement le salaire de constables qui n'ont- jamais été nom mése, ni.
assermentés et qui n'ont pas agi?

Réponse.-Dans uneas :où-un citoyen -est obligé, sous une pénalité considé-
rable, d'accepter une charge, qi comme je l'ai' dift. est très' onéreuse et -peut
devenir parfois dangereuse et où le gouvernement'refuse:d'accordeispour d'autres
items qui mnériteraient payem'ent,;je crois quýilaurait droit Ade echrger' pour ces
items pour s'indemniser des autres, et de fait, le :gouvernement 'n'en* paye pas.
davantage, puisque si ces constables- avaient- été nommés ou:avaient agi, l'offit
cier-rapporteur en aurait reçu le paiement ; d'ailleurs,; dans 1a;nécessité ;d en'
nommer plus quelde'ux,' l'offiéier-rapporteuren suivant"a lettre du-statutJne
pourrait pas être-remboursé de ce'qu'il aurait payé à c3ux qu'il aurait :nommé
au-delà deýdeux. ' "m

Question-Croyez-vous que quand le compte des députés est fait paril'offi:
cier-rapporteur-en chef, ce'dernier ait -droit'de garderpour luidla iñoitié-duýmon-
tant qu'il a reçu pour eux du gouvernement ou une portion'à-peu-près semblable.?,

Réponse:-Enpayant'le'montant"exigé parles députésceux-c netsouffrent
pas de ce que lofficier-rapporteur .in ait' liavantage ,etiLales droit de le'garder
pour s'iudemniser de cè dont il n'est pas payé parle gouvernerrient.';

Question.-Etes-vous un de ceux qui croient qu'il ny a'pas demal à-'voler le
gouvernerrientI?

LE CommssîIRE-Ne permet pas etteq ëstio'

Question."Croyez vous 'que "d'après 'lam loi'actuellement en force: et dépuis
mil huit cent 'quarante-neuf, 'Ies 'officiers-rapporteurs aient le droit de charger
pour les distances en la manière que vous avez déjà mentionnée ?

Réponse. J e n'ai¶as cnsié deiret nta lettre d'e la loi,"maismnio
impression est qu'ils en ont le droit.'-

Question.-Regardez à la 66e section de la 12e ie.chap27, considérezla
partie qi fixe l'hoinoraire:d P'officier-rapporteùr pour les routes qt'il a à parcdu-
rir, et dites si vous croyezqeparcdetf-4- 'loffier poteur a:dròii e bhr,
ger pour des distance'plus longsa ou üautes7lué"ò 4iltéellement par.
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Réponse.-En référant à la loi ci-dessus désignée, je crois que l'officier-rap.
porteur n'a pas droit de charger pour des distances plus longues qu'il n'avait à
parcourir pour se transporter d'un lieu à un autre. Je pense qu'il a droit de
porter en compte toutes les distances pour aller à un lieu quelconque et en reve-
nir sans être obligé de parcourir d'un seul et même voyage toute la circonférence
du comté où il agit comme officier-rapporteur.

Question.-Dans le cas où il parcourerait d'un seul voyage toute la circonfé.
rence du dit comté, croyez-vous, d'après la dite loi, qu'il aurait droit de charger
comme s'il avait fait un voyage séparé dans chaque paroisse en partant du
centre et y revenant chaque fois?

Réponse.-ll se trouve dans le cas d'un huissier qui a plusieurs exploits à
signifier et à qui la loi et les cours accordent autant de routes,,et cette interpré-
tation de la loi est aussi équitable que lorsque l'on a prétendu qu'un conseiller
municipal pouvait jurer qu'il tenait feu et lieu, parce qu'il en avait été empêché
par une force majeure comme l'incendie.

Question.-Croyez-vous que quand la loi dit qu'un officier-rapporteur a droit
à six deniers par chaque mille, qu'il aura réellement et nécessairement par-
couru, il ait droit de charger également pour un autre nombre de milles qu'il n'a
pas parcourus, mais qu'il aurait pu parcourir sans nécessité?

Réponse.-Ceci dépend de ;a loi qui s'interprête diversement; dans la clause
que l'on m'a citée, la stricte lettre de la loi pourrait n'accorder que pour chaque
mille réellement et nécessairement parcouru, mais l'intention du législateur en
n'accordant que six deniers par mille, a dû être d'accepter en compte toute la
distance à parcourir.

Question.-Croyez-vous que d'après la dite clause, l'officier-rapporteur ait
droit de charger pour des distances qu'il n'a pas parcourues ?

Réponse.-Il a droit de charger pour les distances qu'il..est censé avoir par-
courues et qu'il a dû nécessairement parcourir pour se transporter d'un lieu à un
autre et en revenir.

Question.-Croyez-vous que d'après la dite clause il ait droit de charger pour
des distances qu'il n'a pas parcourues?

Réponse.-Dans un cas où un officier-rapporteur est contraint d'accepter des
fonctions où il peut y aller de ses biens et même de sa vie, je ne suis pas d'opi-
nion à donner un sens rétreci à aucune des clauses de la loi qui pourvoit à Pin-
demniser: et en lui donnant une interprétation libérale, je suis d'avis qu'il a
droit d'exiger le paiement des distances qu'il a pu parcourir pour se rendre d'un
lieu à un autre et en revenir.

Questio.-Dans les chiffres que vous avez donnés comme mortant des sommes
chargées pour les députés dans les différents comptes que vous avez énumérés,
avez-vous préalablement retranché de ce montant les différentes sommes dé-
duites par le gouvernement?

Réponse.-Mon impression est qu'elles en ont été retranchées mais les
comptes doivent parler pour eux-mêmes.

Et le déposant ne dit rien de plus, lecture .de la présente déposition lui ayant
été faite, il déclare qu'elle lcontient la vérité, y persiste et a signé.

(Signé,) J. O. ALFRED TURGEON.

(Alloué pour charretier, 15s., pour lui-même, £1 15s.-Total, £2 los.)
Assermenté par-devant moi,

le 18 septembre 1855.
(Signé,) DtrNAR Ross,

Sol. Gén., Commissaire.
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Le 14 septembre 1855.

LOUIS GUSTAVE DE LORIMIER écuyer, avocat et grefier de la cour de
circuit,- pour le circuit de lAssomption, étant duement assermenté sur les saints
évangiles, dépose et dit:

Je suis âgé de quarante-sept ans. Je connais les parties plaignante et accu-
sée dans cette affaire, je ne suis ni parent, ni alié, ni au service d'aucune d'elle,
ni intéressé dans cette affaire.

J'ai déjà été entendu comme témoin dans cette. affaire de la partfdu plai-
gnant.' J'ai occupé depuis plusieurs années et j'occupe encore une place sous
le gouvernement de cette province.

Question.-N'est-il pas d'usage et ne croyez-vous pas lofficier public justi-
fiable de retirer du gouvernement les honoraires que la loi accoròe pour se faire
aider par d'autres personnes dansl'exercice de son devoir, lorsque parýun tra-
vail plus 'qu'ordinaire et son activilé il a.suppléé à l'absence de ces personnes
qu'il pouvait s'adjoindre pour l'aider?

Objecté à celle- question par M. Papin, comme tendant à obtenir du témoin
une opinion de droit et comme étrangère à cette enquête.

PAR LE CoMMssAIRE.-Question permise.
Réponse.-Je n'en sais rien.
Question.-Savez-vous si par fois il arrive que le greffier d'une cour de circuit,

qui voit par lui-même à garder les appartements de la cour, chargé au'gouver-
nement les honoraires d'un-gardien, comme s'il en avait nomrné un?

PAR LE CoMIîssA&IRE.-Je ne puis permettre cette quesx]on.
Question.-N'avez-vous pas vous même, en votre qualité de -greffier de la

cour de circuit pour le circuit de lAssomption, chargé une somme de sept livres
et dix chelins pour un gardien, lorsqu'aucun homme n'a été employé par vous
à cette charge ?

PAR LE CoMi-nrssAIRE.-Je refuse la question.
Question.-N'est-il pas vrai qe vous avez retiré dL gouvernernent suivant

compte présenté le premier de mai mil huit cent dinquante-iuatre une somme
de sept livres dix chelins pour bois de chauffage pour la cour?

PAR LE COMMISSAIRE :-Question refusée.
Question.-N'est-il pas vrai que les appartements servant à la cour de circuit

n'étaient chauffé s que pendant les séances de, cette cour, pendant les deux der-
nières annéés, et que ces séances n'ont en liëu. qu'à deux 'époques.différentes
dans la' saison de l'hiver, 'savoir, en novembre et en mars,'et qu'elles ne dùraient
chacune que trois ou quatre jours par terme? ?

PAR LE CoDMissAIRE -:-Je refuse la que tion.

Questidn.-N'est-il pas vrai que vous avez présenté un compte au gouverne-
ment en 1854, réclamant pouf clercs d'enquête une ';somnme de. neuf ivres cou-
rant,' et-que vou's naviez pas payé cette somme à deux clercs d'enquête, le' que
mentionné dans yotre compte.

L'avocat de l'accusé ayant été averti,, avant 'tiéecet e questionofucouchée
par écrit, que le commissaire ne pouvait as1lig>prmee- de s'étendre plus au
long là-dessus, et vû que cette question tend à.inepiper so.propre térrioin, e
Pinterrogeant sur des matières tou--fait étrngùresà cete enquête il refus Ca
qouetiel déclare qu'il n'en permettra plus dans le même genre.
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Question.-Pouvez-vous jurer positivement qu'en 1851, vous n'avez pas reçu
pour les troubles occasionnés à vous lors de la nomination et proclamation des
candidats sur la galerie de la maison que vous occupiez, une somme d'une livre
cours actuel?

Réponse.-Non, du moins je ne m'en rappelle pas, et je ne le crois pas. Je
n'ai aucune idée de l'époque à laquelle M. Denis Boutillier m'a présenté son
compte.

[Transquestionné.]
Le loyer de la maison sur la galerie de laquelle ont en lieu la nomination et

la proclamation des candidats en 1851, m'était payé par le gouvernement, et
c'est dans cette maison que se tenait la cour de circuit.

Question.-Monsieur Louis Archambault vous a-t-il jamais parlé des comptes
sur lesquels a lieu la présente enquête ainsi que des accusations portéés contre
lui, depuis que l'enquête du plaignant a été close, et vous'a-t-il jamais dit quel-
que chose tendant à établir qu'il savait lui-même qu'il avait agi coitrairement
à la loi et à l'usage ou autre chose semblable ?

Objecté à cette question par M. Morin, comme n'ayant aucun rapport aux
faits sur lesquels le témoin a été examiné dans son examen en chef, et comme
ayant du être demandé lors de l'audition du présent témoin à l'appui de l'en-
quête faite par l'accusation.

PAR LE COMMIsSAIRE:-

Permis de répondre quant à ce que l'accusé a pu dire subséquemment à la
clôture de l'enquête du plaignant, et qui puisse avoir rapport aux faits prouvés
par l'accusé dans sa défense et à la pratique qu'il tend à constateri et pourvu
que le témoin à cette fin soit regardé comme témoin du plaignant.

Réponse -Je ne me rappelle d'aucune conversation que je, puisse avoir eu
avec l'accusé depuis la clôture d'enquête du plaignant à ce sujet.

Et. le déposant ne dit rien de plus, après avoir lu la présente déposition, il
déclare qu'elle contient la vérité et y persiste et a signé.

(Signé,) L. G. DELORIMIER.
Assermenté par-devant moi,

le 14 septembre 1855.

(Signé,) DUNBAR Ross,
S. G., Commissaire.

[Original.]
M. Morin, de la part de MI. Louis Archambault, file en outre de celles déjà

filées hier, dix-sept espèces de comples d'officiers-rapporteurs pour établir que
les charges portées dans son compte sont des charges ordinaires et communes,
lesquelles sont allouées par le gouvernement, et déclare et proteste qu'il était
prêt à établir par des officiers-rapporteurs que, dans le plus grand nombre des
cas, leurs comptes contiennent un item pour constables, loyer de maison et'
hustings, lorsque des dépenses pour ces objets n'ont pas été 'encourues, que ces
divers montants restent entre leurs mains comme honoraires, mais qu'il en est
empêché par la décision de M. le commissaire, prononcée à plusieurs reprisè'
dans l'enquête à défense, surtout dans lexamen de Camille 'Archambault, Bén-
jamin Moreau et Marcel Poirier, et demande, comme mesure de justice, qu une
enquête ait. lieu sur les comptes des différents officiers-rapporteurs dont des
copies sont filées, ainsi que sur tous autres comptes d'officier-rapporteur filés
au gouvernement pour les élections de 1848,. 1851 et 1854, et de plus M.
Morin, de la part de laccusé, déclare se clos.
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Le commissaire demande au plaignant s'il a d'autre preuve à faire. Le plai-
gnant répond que non.

L-dessus, le commissaire déclare Penquête, sous la commission, close, à
l'Assomption. le quatorze septembre mil huit cent cinquante-cinq, à onze heures
de l'avant midi.

(Signé,) DUNBAR ROSS,
S. G., Commissaire.

(Signé,) L. G. DELORIMIER,
Greffier de la Commission.

BB.
[Original

Je, soussigné, protestant de ma non-culpabilité, de l'insuffisance même de
Paccusation et preuves offertes contre moi, déclare n'avoir point de preuve à of-
frir contre les témoins de l'accusation en autant que l'on ne m'a point donné de
délais suffisants pour produire ma preuve.

L'Assomption trente juin mil huit cent cinquante-cinq.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.

PROVINCE DUr, CANADA, T OUIS ARCHAMBAULT, écuyer, notaire, de la
DIsTRICT D E MoNTRAL paroisse de PAssomption, dans le comté de lAs-
somption, après serment-duement prêté sur les saints évangiles, dépose et dit:
Que vû la masse de témoignages produits au soutien de laccusation portée con-
ire lui, vu que même l'accusation n'a pas clos son enquête le vingt-huit de juin
courant, il lui est impossible d'examiner les témoignages volumineux qui ont été
produits au soutien de Paccusation il est impossible au déposant de'xaminer
ces témoignages et d'assigner des témoins de nanière à pouvoir se défendre
victorieusement de cette accus"ation avant le neuf du mois de juillet prochain.
Si on forée le déposant à entrer enpreuve avant ce temps, il considère qu'il vaut
mieux à lui ne faire aucune preuve de crainte qu'elle ne soit insuffisante par
l'absence de délai, et il décline aucune défense à l'accusation et a signé.

(Signé,) LOUIS ARCHAMBAULT.
Assermenté devant moi à l'Assomption,

ce 30juin 1855.
(Signé,) DUNBAR Ross,

S., G. Cormmissaire. -

([Original.]
SECtÉTARIAT PRtovINcIAL,

Québecle 8 septembre 1855.
Monsieur.-Le compte de M. Archambault, officiér-rapporteur pour Leinster

en 1848, auquel compte vous faites allusion dans votre lettre du 31 expiré ne se
trouve pas dans les bureaux publics.

Je vous transmetsle compte de M. Archambault, en la même qualité, pour
1851, lequel a été omis dains.ceux qui vous ont été transmis dernièrement.

J'ai 'Phonneur d'être, etc.,
(Sigié,) GEO. T. CARTIER,

Secrétaire.
T. J. J. LoRANGER, écuyer, M. P. P., Québéc.
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L E GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ, Di. a CAMILLE ARCRAM-
BAULT, officier-rapporteur pour le comté de Leinster.

14 di cembr 1847.. Serment par écrit de l'officier-rapporteur ..... ...... ...
48 proclamations, anglaises et françaises, pour les diverses

paroisses et townships du comté, requérant la pré-
sence des électeurs, 5......................

L'endossement le 10 sur le writ........... .... .. ..
Lettre au greffier de la couronne en chancellerie, accusant

la réception du writ, etc.......... ........... l 0
Messager de l'officier-rapport,-ur, pour le transport de ces!1

proclamations .... ......................... 0
Affiches et lectures de ces proclamations.......... 4 6

.7 do do 'Commission appointant un clerc d'élection.............. 5
Serment du clerc par écrit................... .... 5
A l'officier-rapporteur pour le jour de l'ouverture ou nomn. 1 5 0
Pour le clerc de l'élection et deux constables . ........ l 2 0 
20 commissions appointant des députés officiers et clercsf

de poil................... .. ........... ..
12 proclamations fixant les jours et lieux de la tenue des i

polls, 55................... ...............
Pour préparer 10 livres de poll, à 40s.... .... .........
10 copies des livres de poll, à 10s ................. 5 0 0
10 ordres et préceptes, adressés aux députés officiers-rap- f

porteurs........ ... .................... 10
Pour messagers, pour transport des livres de poll, com-

missions et préceptes, et en sus, pour transport d'une
nouvelle commission appointant une personne de St.
Jacques pour servir de député officler-rapporteurf
pour la paroisse de l'Assomption, ne pouvant pas enl
avoir dans cette dernière paroisse .... ......... 6 5 0

Au député officier-rapportenr pour l'Assomption, J. E.1
Ecrément, suivant son compte ................. O O

Pour un clerc de poll................................ 2 0
Deux constables ..... .................... 2 . ..
Loyer d'une maison pour le htostings........ .... 2 10

2.-PAROIssE DE ST. SUI.picE.
Au député et clerc, 2 jours pour enrégistrer les votes. 4 0 I
Deux constables.... ........ f .2 . . .
Pour un messager pour transport de livres de pol ,.....

3.-PAROIsSE DE REPENTIGNY.

Pour le député officier-rapporteur et clerc.......... ... 4
Deux constables ... .. 2 
Pour un messager ....................... ..........f 4.-ST. JACQUES.

Pour le député officier-rapporteur et clerc............ 4
Deux constables . . .. ................... .......... 0
Pour un messager pour transporter les livres de pol . 2 00

5.-ST. Roci.

Pour le député officier-rapporteur et clerc............... 4 O
Deux constables . .... ............ ............
Pour les frais d'un hustings .... ........... ........ 2 0fPour un messager pour le rapport'du-livre de poil ..... 1 ' 0
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LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ De. à CAMILLE ARCHAM-
BAULT, Ete.-(Continuation.)

6.-L.cENAIE. d.

27 décembre 1847.. Pour le député offiier-rapporteur et clerc....... ......
Deux constablps.......... 2 .

JFrais de histings. . ..
Pour le messager pour le rapport du livre de pol. .....

7.-ST. ENRI DE MASCOUCHE.

Pour le député officier-rapporteur et clerc ..... 0... .... O
Deux constables............................. I2 0 O
Frais de but.tings. ........ ................. i to o
IPour un mnes.asger nour le rannort du livre de noil ....... 1 n

janvier 1848..

L'AssoMPrroN,

8.-ST. EsPar.

Pour le député offcier-rapporteur et clerc ............
Deux con1stblesa. ........ .............

Frais de hustings........ ............ .
P'our un mne>s.igPr pour rapport du livre en deux fois, man-i

quant de formalité lors du 1er rapport.........

9.-Sr. Lix.

Pour un d.-puté et clerc .............. ........
Denx constabies. ..........
Frais dle bustiig ........................
Pour un messag r pour le rapport du livre de poll.

10..-Rawnoo.

Pour ln député officier-rapporteur et clerc........
Deux co'stables........... .
Frdis de hustings......... .
Pour un messager pour le rapport du livre de ol.

. [Officier-rr.pporteur pour le jour fixé pour la proclama-
tion, ayant été tbligé dP se rendre sur les 1ieux a n
d'njourner. a ttendu qne le rapport de St. Esprihi.

taitpa re du.. ... . .. .... .. ...........
P'our un clerc et deux consta bles le même jour'... ....

l'officier-rapporteur pour le jotr de la proclamation, et
par conséquent le jour de la clâture de l'lection..

Pour un clerc et deux constablesIe même jour
Deux indentures. ..........
Pour un messager pour le rapport des livres de poll, writ

d'election, etc. ........................

5

I:10
10

(Signé,ý)' CAMILLE ARCHAMBAULIT,
OJ1ier-.Rapporteur,

Comté de Leinster.
16 janvier 1$48.

1857.
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LISTE des COMPTES produits à l'Enquête, ce 14 Septembre 1855.

1848 .. Comté de W aterloo............................................m u
do .. do de St. Hyacinthe ................ ..... ...........

1854 . do de Rimouski ........... .......

1848 .. do de Rouville........... ................ .......... Z.
do .. do de Portneuf ....................... ....... AA.
do .do o de MontréalB.....................................

1854 .. do de do ............ .... -...-. .......... CC.
do .. do deKamouraska................. .......... ......... do DD.

184 ., do d'Hntingdon ......................................
1854 .. do de Montcalm.................. .................... do

-1848 .. do de Lanark................. ...... ................. GG.
do .. do de LJslet ....... ......... ........................ o .

1854 .. do de Drummond et Arthabaska ............................. do il.
do .. do de Bonaventure.................... ...................... do Ji.
do .. do de Chicoutimi ........................................... do KK.
do .. do de Berthier ............................................ do LL.

1848 . do de Beauharnois ...................................... do M M.

(Signé,) LOUIS MORIN,
pour M. ARCIIAMBA.LT.

LISTE des COMPTES produits à l'Enquête, et filée à l'appui du témoignage
de J. 0. A. TURGEON, ce 13 septe 1mbre 1855.

1848 Comté de Berthier................... .................. marqué A.
dIo do 'deMN,égantie ........................................ ao 'B.
dIo do de Bonaventure ..................................... do C
do do dle Nicolet.. do X.

1854 .. do de Hochelhéga................................ ..... do E.
do 0 do de Tcprrebonti .................. .................... do .
do do de Beace..........do G.
do . do de Iliu:atin!gdon ....... >................................o (0 fi.
do 0 do de Ch Lmp!ain ......................... .............. d I1 .

o do de M .. .......... do Z.
d va . . . . . do AA,

.0 do de Le >inifêre ...................................... do
:0 do de Pc fdo M.

'I do des E, ux Montagnes ...... ............. -............ . .do N.
do34 do de V; idreuil ........................................ do O

t do de Be ,ularnors ......... ................... .. .... do P.
do . do de St. M1aurice ........................ .. ........ .. .do Q.
do do de Mc itnoreny.. .do R.
do . do de Sb rbrookce............................ .......... o (0 S
do .do deTéniscouata...do T.

(Sign,) LOUIS MORIN,
pour M. ARCHAMB'AULT.
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NOMS des différents OFFICIERS-RAPPORTEURS dont les COMPTES ont
été produits à 'iEnquêe, dans 'affaire de M. LC UIS ARCHANI-
BAULT, par J. O. A. TURGEON, Ecuyer, les 13 et 14 Septembre
1855 ; indiquant le montant de la somme demande, le montant dé-
duit ainsi que le imontart de la somme accordée.

Noms des Oftiefers Noms Montant Montant I Montant
Rapporieurs. des Comtés. demandé. déduit. accordé.

A. D. Bondy ........ Berthier ........
Daniel Burray... IMo'gantic .......
Philip Vibert ......... Bonaventure.....
B:sile Lnpien Nicolet .........
George 11. Ryland . Hochelaga ......
Joseph Lachaine... Terrebonne......
Richard A. Fortier.... Beauce.......
L. I. 3asson ....... Huitingdon .....
Ferdionad Filteau... IChampltn ...... l
John R. Lainbly .... legantic .......
J. F. Taylor ........ Ottawa.
R.S. Noël........Lotbinière ......
R. Lelièvre .......... Porneuf..........
Daniel De Hertel . Deux Montagnes.
H. F. Charlebois .... Vaudreuil.......
Owen Lynch..... ... 1Beauharnois.....
L. G. Duval..... .... St. Maurice.. ..
P. C. Lefrançois.. Montmorency....
W. H. Webb. .... .. Sherbrooke..
John Ieath .......... Tmiscouata
Alexander D. Fordyce. Waterloo . ...
S. T. Lespérance . -.. St. Hyacinthe....
L. F. Garon.......... Rimouski......
H. Aubertin........Ronville ........f
N Gauthier.......... Portneuf........
W. B. Hartley ....... Montréal .......
John Boston........ .Cité de Montréal.
J. G. Taché ......... )Kamouraska
J. B. Varin .......... Huntingdon
Magloire Granger .... MNontcalm . .....
Anthony Leslie. Lanark .........
B. Pouliot......... L'Islet .
Edward Cox ........ Drummond. f.
Joseph G. Le Bel . Bonaventure.....
Ovide Bossé . . . Chicoutimi .....
J. Baptiste Chalut .... Berthier.......
Robert I. Norval . BeaÙharnois....

£ ~s. Jd.
359 4 0u152 3 0
196 12 10
201ý 4 6
166 9 0
145 19 9
151 5 6
106 1 10
182 10 10
102 16 0
146 10 4
115 16 6142 4 6
163 9l 6
102 15 0
105 6 9
125 5 6
144 il 2
177 18 9
111 11 6
201 9 9-

Le com pte n 'est
135 2 6
135 6 9
168 15 0-
322 12 6
430 0 0
143 1 5
256 4 0
102 6 6
145 19 2,
106 14 0
181 14 6
216 12 0
133 5 0,
110 1 Il 6
171 13 0

£ Is. i.

115 12 0
26 10 0
59 16 6

45 0 0
19111 0O

éduc
16
19

éduc

5,
éduec

12
15

10
0
9

18
13,

dditi
0
13
15
0
14
19,
1
2

15
0

P. de d
5
6

P de d
4
5

P. Ce d
24
4

34
12
9
4
1

37
point a

4
12
7

175
86
7

80
2
4
4

49

tion.
10 i
0

tion.
0

0 1
tion.

0 1

0
0
6
0
4

onné
0
9
-0-

0

de diéducition.
1l1 10 1 0
14 1 8 1 0

£ s. d.

243 12 0
125 13 0
136 16 4

121 9 0
125 15 9
151 5 6
100 - 5 Ô
175 Il 10
102 16 0
142 10 4
110 11 0
142 4 6
138 17 6
90 0 0

9
12'
9
2
3

14
13
14

15

70
112
135
1173
109
163

131
122
161
147
343
135
176
100
141
102
181
166

L'AssommXrIoN, 15 septembre 1855.

1857.
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Je certifie que les sommmes suivantes ont été réclamées, les montants déduits
et les sommes pour lesquelles un warrant a été émis en faveur des officiers-rap-
porteurs, pour les comtés ci-dessous-mentionnés dans le Haut et le Bas-Canada,
pour l'élection générale en 1848.

Noms des Officiers Noms Montant Montant Montant pour
! pporieurs. des Comtés. réclamé. de la dedcerion. Ieqnel un w:,rrant

a été émis.

Bas.CAsAA. £ S. d. s. d. £ s. d.

DanieI Burray........ Mégantic ....... 153 3 0 26 10 0 125 13 0
W. M B. l a rtley .... Montri.al . ... . 322 12 6 175 0 0 147 12 6
D. De Hertel ........ Deux Montagnes. 163 9 6 24 12 6 138 17 0
B. Pouliot ......... U'slet.......... 104 14 0 4 0 0 102 15 0
C. Arch;anbanilt ... Linster ........ 166 6 0 42 1 0 124 5 0
L. Lesp: rance........ St. Hyacinthe ... 212 12 1 75 0 10 136 11 3
A. D. Bondy......... Berthier ......... 359 4 0 115 12 0 243 12 0J. B. V.rin ......... f. Huntingdon 256 4 0 80 1 0 176  3 0
H. Aubertin ,.......... Rimoinski ....... 135 6 9 2 13 9 22 1
B. Luphie ........... Nico1er ......... 205 2 6 68 18 0 136 4 6
N3. Gamier ......... ortnef ....... 7 15 161
R. C. Norval......... Beauhairnnis.... 171 13 0 14 18 0 156 15 0
J. O. A Turgeon .... Torreb-nne .... 210 16 0 57 I 2 8 153 13 4
Philip Vibert......... Ronaventure .... 196 12 10 59 16 6 136 16 4
Félix Géoffrion. .... {Verchères....... f 9 2  6 5 7 6f, 73  15 0

G.W.Fnot.......... Kent.......... 165 15 0 5 0 0 160 15 0
J. Hamilron.......... 1iddlsex ...... 138 2 0 9 o O 129 2 0
A. D. Fordyce.... .. Waterloo ........ 201 9 f9 37 13 9 163 ï 16 0
Anthony Lesie. Lanark..... 145 19 2 4 15 8 141 3 6

(Signé,) JOS. CA RY,
Député Inspecteur Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Québec, 8 septembre 1855.

'CC.

ACCUSATION A, (Nos. 1 et 2).-MILEAGE.

£ s. d. £

1851.-Avis D'ELECTION-Chargé...........milles 582 14 1 l
Distance reelle... . do 123 3 1 6

Report.............. 9 6
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CC.-ACCUSATION A, (Nos. 1 et 2).-MILEAGE.-(Contùiuation.)

£ s. d. S£ s.d.

.Montan rapporté................ ... ...... ... .... il 9 6

1851.-Avis D'ELEC'ION -(Continualon.)
Benj. Moreault, compte .......... .. .... 0 15 O

Dorval, do .. 0 4 6
-Gareault, do1::~l:::v:r;

a.Da ly, do .... ...... ... ... j... . 0 1 10
Faribeault, do ..... . . ... ... il 0 12 0
Lamarche, do .... ...... i..... .... 1 4 0

- DesRivières, do .... ...... . 10 0

£ 20' 6 10i

1854.-Avis D'ÉLECTIO.- Chargé........ ..milles 174 4 7 0
Distande réelle. do 60 1 10 0

2.) 17 0
GareanJt, compte.. .. ..... 0 5 3
Rocher, do ............... .......... 0 12 0
DcsRivières, chargê. ...... 16 O0 ~
Distance réelle 0 12 0

1 4 0

£ 4 1£j 8 3

DD.
B.-(No. 4.)-H siings, Maisons de Poil et Constables.

£. s 1851. fi£ s. d j£ ~s.d1 d £ ~.d.

L'Assomption . 7 10 0St. Jacques.... 3 0 O Mascoche .... 1 O
Ropeniigy 0 0 St. R6h~...... 1 0

3St. 1{och. 3 Oj0 St. Lin........ 1 0
St. Lin ...... 3 O 1
Ste. Julienne . 3 1 0 L'Assumption . 1 0
St. Sulpice .... 2 '10 0 St. Alexis. .. 1. 1 0 0iSt. patri.e 2 0
St. Calixte .... 3 0 0
Ist. Esprit ..... i2 0

37 00£ 7 10 } 23 I10 0 (£ 6 01 037 O1 01 £I- £j60

1854. 0 £
L'Assomption.. 5 10 0 Mascouche .... 2 101 OMascouche .... 1 0 0

St. Sulpice . 2 O St. Sulpice .-.. il d 0
St. Lin....... 2 10 St. Lin........ 0 10 0
St. ROCF ...... 1 10 OJSt. Roch. 1 ( 0 0
EpipOanie . 3 01 L'Assomption .. 1 '0 -0-
L'Assomption.. 1 0 0 lEpiphanie' 1 0 0

St. Jacqnes .... 1 0 0
24 5 0 £

£61 5£Il ý5 110 01 £ 12 .5101 £ 6 10 0

1857.
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EE.

1851.d.

B. Moreau.. . 6
J.E r< m ent ........ ........................................
M. Dorval. .. 6
P. M out .... ............................................... 7 6
- GMreau....................................................i 7 8
A. Daly .................................................. 6 9
-Bouilliier ....... .................... ............... .... 14 6
John Hloran.............................................
-Archamubault ........ ............... ............. ........ I
DesRivières............. ..... ............................ 6

1854.
C. Archambault ....................... ........ ....... . ..
B. Morpault .......... ........................................... 4
P. Monnt ......................... ........................
-Fari beanTt.................... ......................... 2 9 6
-Garean ..................................................... 2 2 6

-Lamaroche.............................................. ... 4
16 5 6
5 71 8

31 146
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D.
CÉDULE DEs DÉTAILS-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.

[Pour le hustings, vide la cédule des montants collectife, vû qu'il n'y a généralement qu'un seul
item pour chaque comté.]

Année. COMTÉ. Mileage. Maisons de poll. Constables.

f£ . £ . s. d.
1848.BEAUHARNOIS ..... 1 2 0 0 2 0 0

1 2 0 0 2 0 0
1 0 2 0 0 1 0 0
2 0 0 2 0 0 |1 0 0
2 0 0 1 10 0 |2 0 0
0 10 0 0 8 0 2 0O 0
1l 0 2 0 0 2 0 0
1 0 0 1 10 | 3 0 0
1 10 2 0 0 |2 0 0
2 0 0.. ....... ..... 2 0 0

99 0 ..... ... 2 0 0

1 1 1 . ...1 0

2 10 0

1 à 0

1848. BERTHIER.4 0 3 15 6 1 0 0
8 4 0 3 10 0 2 0 0

12 6 0 3 7 6 2 0 -0
12 6 0 4 15 0 2 0 0
12 6 0 3 5 0 2 o o
12 6 0 2 17 6 2 0 00 15 0 2 12 6 2 0 0
1 7 0 2 5 0 2 0 0
1 7 0 2 5 0 2 0 0
1 4 0 3 10 0 2 0 01 4 0 3 10 0 2 0 0
1 7 -0 3 10 0 2 0 0
1 7 0 3 10 0 2 0 0
1 5 6 ......... ..... 2 O
1 526.............I 0

I 2 6 ........ .... 20 0 0
1 4 0
1 2 6
1 2 6
0 19 6
0 19 6
0 ý9 0

£ 9 1.5 0 42 13 0 0

'89 I , -

1857
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D.-CÉDULE Es DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuation.)

Année. C O M TÉ. Mileage Maisons de pou. Constables.

£ s. d. £ s d. £ s. d.

1848.. LANAR . 3 1 2  6 ...... 0
S 6 6 ...... ... .... 2 0 0

t~ 1 0o 1 0 ...... .... .... 2 0 0
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D.-CÉDULE Es DËTAILS.-ÊLECTIONS, 1848 et 1854.-(ContinuUaton.)

Monant reporté....

Mileage.

9 - . i

2 15 0
9 0 10

1115 10 1

185i'Z.

Constablea.

1848.

£

41 10

B.

... 2
.18

o It 20

0
0
00
0
0
0-
0o~
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D.-CÉDULE DEs D£TAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuation;)
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D.- GDULE mEs DÉTAILS.--ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Contiuation.)

Année.1  COMTÉ Mileage. Maisons de poll. Constables.

£ s. d.d d

1848.. ROUVILLE ................ . 2 10 0 5 6 1 0(0
4 7 0 .. ,. .. .. 2 0 0
4 7 0 ...... .. 20 " 0 -0
7 16 0 ... ... .. 1 0 0
1 16 0'

£ 20 16 0ý 5 6 3 24 0 0

1848. St. Hyacinthe.. ............. 124
2

10

1
.1

10

1

0

1

0

Or

Montant ~ ~ "Pré 3

0
0
0

12
0
4,
0
0
8

12
0
0
2
4
0

19,
5
4,
0

10.
15
15
18,
1
4,
6.

18
10
6
5

15
5
4,
5
4:

0 2
0 1
0 1
0 1

0 2
0 .......
0 ......

0 ......0 ......

0
0
0

ýo

0
0
0
0
0
0

0
0

0

0

0o05g~~J
0 i

0
0
0

10
3
0o

10,l 0

6i 00 g 1U5î 0

0 2
0 24 0 0
0 1 0 0

0 2 0 0
9 2 0 00 2 0 0

. 2 0 0
... 2 0- "0
... 2 0 0
... 2 0 1 0

2 0 0
... 1 0 0

1 0
2 0 0

Il j
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D.-CÉDULE Drs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et I854.-(Continuation.)

Année. COMTÉ. Mileage. Maisons de poll. Constables.

£ .d.1 £ S.Id1 £J1 S. d.
Afontant rapprté .... 53 4 6 47 0 I

1848.. ST. HYACINTHE- Continuation. 5 13 9 47 

~ 5 £

- 15à 7 1 0 71-13 9 47 0
1848.. JDEUX-MONTAGNES ........

0
1

0I

i
0

i0 2l

116 0j 1 o16 0î 115 oj i Io
18 0I 1
18 0h 1 0
9 6f 1 i I0

15 0

9 0
6 0

g8 0
813
180
86 0j
60

12

12 0
16 O
16 0
400

13 0

13

16 0I
16& 0 1

gH 2

2J

0
O
0
0
0,

0
()
QI
0
0
0l

0 26 01
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D.-,CÉDULE DEs DÉTAILS.-ELECTIONS, 1848 et.1854.-(Contiiation.)

Annêe. COMTÉ . Mileage. I Maison$ de poll. Constables.

£ S. d. £ s. d. £ . d.

1848.. WATERLOO................24 17 6 11...38 0 0
19 15 6 ... ... .. 4 9 0
4 1 61 15 0

£1 50 91 6 .......... 42 0 0

BEAUCE.................... 8
4
1
4

0

0

1

2
4
4

1
0
1
1

2

0
1

1
0
2

0
0
2
4
4
2
0
2
4
2
0
0
0
0,

66

14
14
10
2
2
1
3

14
10
5
9
3
9
9
4

1

19
2

'9

01
0

0o
0
0

OQo
0
0
0
0
0

6

0
0

6
0

0
0
00
061

0

0

0
0
0

6

0
2
21
2
2
2
2

2

17

15
0
15
0
0

0

00

10o

0
0
0
0
0
0

0

'0H

011 6

0 4 10 a
6 10 |10 0

0 1 0 00 0...
61127 07119

3

Il

0
0
0
0
0'

o

0
00

0
0
0
0
0

0

o
0

0'

0'0

185~Z.

1854..

1854. BEAUHARNOIS............0
2

£14
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D.-CÉDULE DEs DÉTAILS.-ELECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuationm)

Année. COMTÉ'. Mileage. Maisons de pol. Constables.

1854..

- I Mon amtr

6
6
0
0

0
I
0
0
o
1

o
0
0
0
00o
0
0
0
0

.1

2
2
1
2
0

1857



Vfietoria.

D.-CDULE DEs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, I848 eiÎS -(onzuitîoi

C OM T Mileage. Maisons de o1

. d £ s d.

monant rapporté..... \ 96 5 d. 23 1D 0

BONAVENTURE.-(Continuat.). 1 10
0 2 0! ~
19 O

e 19 0
K 18 0

0 6 0

il, 0

0 3 0

i3 I01o el

4 41 0 1
113 ~ ~ -0 231

1j 10-0 6 9
7 5 0 3 0 '0
0 19ý 0 5 5 0
1 7 o 3 12 10
1'l '0 3 2 6
7 6 0 4 0 0
1 7ý1 0 5 7 6 j
3 '12 O 1 2 e
0 16 0 4 5 0
2 5 6 2 0 0
0 9 4 5 O
- 7 6
0 9 0l
0 9 0

A 9 0
0 9 0
0 9 0
0 9
0 3 0

0 :9

19 0
0 9-

0 7 6
0 6 0

0 6
0 [17

1854..}CHAMPLAIN.......

16

Constab1és.

d. d.
12 \ 0 0

12

1854..

0

1 0'

I O

1 0

f 0

1" 0 o

0~
0
0;,
0
o
o
0
0
O

--

pudi-(óå. f
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D.-CÉDULE mDs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuation.)

CO M TÉ.

Montant rapportê.. I
CHAMPLAIN.-(Continuation.).

CICO UTIMI..........

Af4 ontantreporté... .£

Année.

9l
2
2

0

.6

6
0I
0

0
0

5

O
13

13

1'5
15
15
110
O

2
2
2
2

4
12
12

Maisons de poil. Constables.

40 9 4 9 0

mîleage.

o 15
1 1020
1O 0 il O16 0 00 il (1O 12 0

0 13 o

0 8 08O

9

0t 0 gg 0 6i

0
0
0
0
O

O
0'
6
O
0
0
O
0

I I

9 0 0

01 I

d.

40

1854..

1854.. 0
0
0
0
o
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D.-CÊDULE Ds DTAILS.LECTIONS 1848et 185.(Contuation.)

CO M T E.

Montant rapporté ........

DRUMMONDetARTHABASKA 19
2

00000
00
00
0
0
0

0,

02

r1

Mlleage.

£ s.{d.

58 8 0

0 \6 00 4 6
0 2 0
0 1 0
0 90
0 4 60 10 0
3 15 0
1 10 0
1 10 0
0 '15 0

67 -5 0

10 0
11 16

16 0
10 0
10 0

6 0
6 0

10 0
4 0
4 0,
8 00 0
0 0
2 0

10 0
5 0

15 0
16 0
10 0
10 0
15 -
13 0

17 ':0
3 0

'13 0
13 0
16
'10 0
4 0
4 0

10 0
5 0

13T6

Maisons de poll.

- i.l£ s. d.

13 ~16~ 0

13 16

2

2
1

0

[1
2
2
2

~1
1

1

2

28

-0
10 0 1
10 0 1
0 0 1
5 0 10

~10 O 1
0 0 1
0 O 1
0 0 . 1.

10 0 1
12 6 -
10 0 1

10 0' 2

0 o

15 0

0 0

10 00 0

2 6 22

Constables.

6

Année.

1854.. CHICOUTIMI.-(Continuation.)

s. d.

0 00o

1854.. 0
0
0
0
0
0O[o
0
0o
0o

0o

0

0.0
0
0
0
0
0
0

0

0

o
0

o
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D.-CÉDULE

Appendice (No. -51.) 1857~.

DEs DËTAILS.-PLECTIONS, 1848 et:1854.--(Contrmation.)

ELAGA...... ...

Montant reporé• .......

Maisons de poll.

i8ff.



2Oietoria. T Appendioel(INp 5.) fs~.

D.--CÉDULE DE& DÉTALS.EÉLECTIONS, 1848 et 1854-(ConBtiliation.

1 - Montant rapporté.......

1854.. 1HUNTINGDON.-(Continuation.)

1854.

Montant reporté

s. 1 d.
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D.-CÉDULE DES DÊTAILS.-ELECTIONS, 1848 et 1857.-(Continucation.y

C O M T É. Mileage. Moisons de pDo1l Constables.

Montant reporté.

d. £Js. s.
6! 14 1 5 0

0
0
0
0
0

1854..

1854.



20 Victoria. SA pþendiëe (Nos 51.)

D.-CÉDULE DEs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuation.)

1854.

1854.

COMTÉ.

Montant rapporté.

1ERE.-( Continuation)..

.NTIC...............

I -~

I Montant.repoetE. .

1857.
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D.-CÉDU LE DEs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuation.)

Année. COMTÉE. IjMileage. mai

£ is. d.f £

Montant rapporté........ 12 '16 0 10

1854. IMONTCALM.-(Continuation.).. 0 2 0
0 2

0 60
0 1 0
0 60
0 0 (

0 1 0
t0 2 0

0 12 0
\ 0 9 01

0 9

0 90

0 120

*1 1 l' 0î

1- 4 g0
1 2 02 0

S 18 0

1854.. MONTMORENCY .........

Mfotant reportE ....

O 3
7 11

0 4

0 00 3
01

0 3
0 19g 10
0 6
0 6
0 -3
0 '6

23 .17

0
0
6
6

0

6
0
0
0
0

00 I
0
0
'0

sons de poll.

s. d.
0 0

Constab1es.

£ s. d.
61 10 I0
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i).-CÉDULE DEs DÉTATLS.-É LECTIONS,

Anne.1  CO M T É. J ileage.

oritant rapporté........ 1j 6

-85 OTMORENCY.--(Coniin.) . i 1 3 0

018 0
0 18 0

1 10 6
0 15 0

l 5 0

1 16 6
0 16| 0
0 16 0

0 1 j 0

0 16 6

O

0 '15 0
0,1 6 

09 1 ;9 6

I o 15 g
39

1854.

1848 et 1854.-(Continuation.)

Maisons de poll. Constables.

,. j
10 f

i

1857.20 Victoria,
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D.-CÈDIJLE DES DÉTAILS.- -É LECTIONS, 1848 et 18S54.-(Gonilzuaion.)

Année. C OMTÉ. lUileage. MaLeons (le poIJ. Il Constables.

d. d.

1. .TAA....................h Io 9 0 g 18 l 1g
il 41 0 1 1 1 î 6j 2

02 3 0 0 I

2 11J 0 1 0

I 201i. *~0 6O OI i I

0 2 0

0 1114 02
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D.-CÉDU LE DES DÉTAILS.-É LECTIONS, 1848 et 1848.-( Continuation.)

1854..

1854.

Montantreport

1837

s. d.

Io J 0
10 0
0 0'
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D.-CÉDULE DEs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuatiun.}

Année. C O M TE.

.85. I O tanU appor .

1854.. SHERBROOKE ET WOLFE..

t.

j 54101 3 0 0~ 10
5 4 1 2 10 11
3 8j 0 1 10 0 0110 O
3 8~ 0~ 1 10 O 1 O O
2 101 g 1 10 gj l 0o

2 10 

1 7 000
l~ o 0 10

1 4l gj0
oo

O 121

3I 059 J 3I oili

stables.

s. Id.
0 Ol

Mileage. aisons de pull. Con

£ s.J ê. £ s d. £

26 7 6 10 12 6 14
1 16 0

& 1 K20;1
1 4. 0l2 a o

12 h

1 lu0.0

- 1-8î g6 1 1
45 16 101261114

20f Vicorfia.

o0
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D.-CEDULED-ES DÉT-AILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Ç Goin~to

AnntefC O M TÉ.ie. Maisons de poil. Constables.

f £d. s d.f £ d. d

184.S. XAURICE ................. go 1'5  0f 2,, 0» 1' 0f
1 Io10 0 0f 1 0 0
3 15 O il 15 0 O
3 15 O 2f0 0 1

0 0

0 1
01 3

O 13 0
15 O

0ff2.l 15 jîf o 9fO

1854.. TÉMIS COUATA ............. 10 18 1 10h

18 g. 0' l' 0
1gj 0 2,i 10

12 0. 2~ Io

f0. 1 061 f0 0

0, 4 01

0' 10 1 l
f10 01

Montant repcirt<12 0f Of1 7 6

i
1
O
I
i
i
i

ol of0 g
0f 0

10 j0
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D.-CÉDULE DEs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854 -(Continuation.)

1854.

ilmontant rapporté.........

;COUA TA-(Cotinuation).I

1854.. TERREBONNE ..............

Montant reporté.......£

£ s. d.
6 I 10 \ O

0 0 10
0 0 5
0 1 0
0 1 0
0 1 0
0 1 0
0 1 0
0 0 10
0 1 0

0
0
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D.-CÉDULE DEs DÉTALIS.-ÉLECTION S, 1848 et 1854.-(Continuation)

1854.

.Montant rapporté ....

TERREBONNE.-(Continuation.) I

s. d.

5i O

I1857.



20 Victoria. Appendice (No. 51.)

D.-CÉDULE DEs DÉTAILS.-ÉLECTIONS, 1848 et 1854.-(Continuation.)

Année.C M T É. Miea ge. J Maisons de poil. I Constables.

-K -d.£ £ s d.
1851.. LEINSTER ................... 111 0 2 10 0 0

10 16 0 3 0 0 1 0 0
0 6 0 2 10 0 1 0
S0 2 10 1 0 63 1  0 1 0 06g 0 3 0 0 1 0 0

0 1:2 0 a 0 1 0 0
0 1 5 0 3 0 0 1 0 0
00 3 0 0 1 0
0 18 0 3 0 0 1 0
0 4 0 3 0 0 1 0 0

0 8 0 0 1 0 00 18 0 3 0 0 1 0 0
0 18 0 3 0 1 0 0
1 1 0
1 12 0

1 0 I01 4 0
0 12 0
0 18 0
0 18 0
0 12 0
0 12 0'
1 7 0
0 19 07 00 19 0
1 7 0
0 ý2 0
1 7 0
0o 12 0
0 12 0
0 12 0
0 6 0
0 12 0
4 1 0
4 1 0

55 0

64 120 1 018 04 I 3 10J 0~ï 14 0 I
1854.. L'ASSOMPTION......... .. 4 7 0 3 0 0 04 7 0 4 0 0 0

0 6 0 1 10 0 1
0 6 0 3 0 0 1
0 9 0 3 0 0 1
0 6 0 1101 9
0 6 0 1 0 0 1
0 '18 0 3 0 0 1
0 3 0 ...... .... 1. ... i
1 5 0 ...... .... .... 1

0' 12 0
0 6 0
0 6 0

n
~:~; ~

1857.

iMPRIM* PAR LOUIS PERRAULT, BAY STREET, TORONTO.


